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NOTE 

Les cotes des documents de I" Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit 
d'un document de )'Organisation. 

Les resolutions et decisions de I' Assemblee generale sont identifiees comme suit : 

Sessions ordinaires 

Jusqu' a Ia trentieme session ordinaire, les resolutions de I' Assemblee generale 
etaient identifiees par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres 
romains entre parentheses indiquant Ia session [par exemple : resolution 3363 
(XXX)]. Lorsque plusieurs resolutions avaient ete adoptees sous un memc numcro. 
chacune d'elles etait identifiee par une lettrc majuscule placee entre les deux cle
ments !par exemple : resolution 3367 A (XXX), resolutions 3411 A et B (XXX), 
resolutions 3419 A aD (XXX)]. Les decisions n'etaient pas numerotees. 

Depuis Ia trente et unieme session, dans le cadre du nouveau systeme adopte 
pour les cotes des documents de I'Assemblee generate, les resolutions et decisions 
sont identifiees par un nombre en chiffres arabes, indiquant Ia session. suivi d'une 
barre oblique et d' un autre nombre en chiffres arabes (par exemple : resolution 31/1 . 
decision 31/208). Lorsque plusieurs resolutions ou decisions ont ete adoptees so us 
un meme numero, chacune d'elles est identifiee par une Iettre majuscule placee apres 
les deux elements (par exemple : resolution 31/16 A, resolutions 31/6 A et B, deci
sions 31/406 A a E). 

Sessions extraordinaires 

Jusqu' a Ia septieme session extraordinaire, les resolutions de I' Assemblee gene
rate etaient identifiees par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parentheses, de 
l'initiale '' S'' (de I' anglais ·'Special'') et d'un nombre en chiffres romains indiquant 
Ia session I par exemple : resolution 3362 ( S-VII) 1. Les decisions n 'etaient pas 
numerotees. 

Depuis Ia huitieme session extraordinaire. les resolutions et decisions sont iden
tifiees par l'initiale "S" et un nombre en chiffres arabes indiquant Ia session. suivis 
d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple :resolution 
S-8/1, decision S-8/11 ). 

Sessions extraordinaires d'urgence 

Jusqu'a Ia cinquieme session extraordinaire d'urgence, les resolutions de I' As
semblee generale etaient identifiees par un nombre en chiffres arabes sui vi, entre 
parentheses, des initiates "ES" (de I" anglais "Emergencr Special" l et d'un nombre 
en chiffres romains indiquant Ia session I par exemple : resolution 2252 (ES- V) 1. 
Les decisions n 'etaient pas numerotees. 

Si I' Assembiee generale decidait de tenir de nouvelles sessions cxtraordinaires 
d'urgence, les resolutions et decisions adoptees tors desdites sessions seraient iden
tifiees par les initiates "ES" et un nombre en chiffres arabes indiquant Ia session. 
suivis d'une barre oblique ct d'un autre nombre en chiffres arabes (par cxemple : 
resolution ES-6/1 , decision ES-6/11). 

Dans chacune des series decrites ci-dessus, Ia numerotation suit l'ordre d'adoption. 

* 
* * 

Outre les textes des resolutions et decisions adoptees par I' Assemblec generate au 
cours de sa trente-troisieme session, le present volume contient une liste indiquant Ia 
repartition des points de l'ordre du jour (sect. I), une liste des organes principaux et sub
sidiaires permettant de retrouver leur composition (annexe 1), une Iiste de conventions, 
declarations et autres instruments (annexe II), un index (annexe Ill) et un repertoire 
des resolutions et decisions (annexe IV). 
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I.- REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DlJ JOlJR 1 

Seances plenieres 

I. Ouverture de Ia session par le chef de Ia delegation yougoslave (point I). 

2. Minute de silence consacree a Ia priere ou a Ia meditation (point 2). 

3. Pouvoirs des represcntants a Ia trente-troisieme session de l' Asscmblee generalc 
(point 3) : 

a) Nomination des membres de Ia Commission de verification des pouvoirs: 
h) Rapport de Ia Commission de verification des pouvoirs. 

4. Election du President de l' Assembtee generate (point 4). 

5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5). 

6. Election des vice-presidents de l'Assemblee generate (point 6). 

7. Communication faite par le Secreta ire general en vertu du paragraphe 2 de l' Arti
cle 12 de Ia Charte des Nations Unies (point 7). 

8. Adoption de l" ordrc du jour (point 8). 

9. Debat general (point 9). 

10. Rapport du Secretaire general sur l'activitc de !'Organisation (point 10). 

II. Rapport du Conseil de securite (point II). 

12. Rapport du Conseil economique et social [chapitres l ct VII (sections A. B. C et 
F)] (point 12). 

13. Rapport de Ia Cour intemationale de Justice (point 13) 

14. Rapport de I'Agence internationale de l'energie atomique (point 14). 

15. Election de cinq membres non permanents du Conseil de securite (point 15). 

16. Election de dix-huit membres du Conseil cconomique ct ~ocial (point 16). 

17. Election de cinq membres de Ia Cour intemationale de Ju~tice (point 17). 

18. Election de quinze membres du Conseil du developpement industriel (point 18). 

19. Election de vingt membres du Conscil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l' environnement (point IY). 

20. Election de douzc membres du Conseil mondial de !'alimentation (point 20). 

21. Election de membres du Conseil des gouverneurs du F1mds special des Nations 
Unies (point 21 ). 

22. Election de sept membres du Comitc du programme et de Ia coordination 
(point 22). 

23. Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special des Nations 
Unies pour les pays en developpement sans littoral (point 23). 

24. Application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independancc aux pays et aux peu
ples coloniaux (point 24) 2 : 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux; 

h) Rapport du Secretaire general. 

25. Admission de nouveaux Membres i1 !'Organisation des Nations Unies (point 25). 

' A ses 4'" et :;•· seances plenieres. le 22 septembre 1978. I"Assemblee generale a adopte l'ordre du jour et 
Ia repartition des points de l"ordre du jour de Ia trente-troisibne session (voir sect. X. B. I. decision 33/401). 
Sauf indication contraire. tous les points faisaient partie de l"ordre du jour et de Ia repartition des points de 
l"ordre du jour recommandes par le Bureau dans son premier rapport (A/33/250. sect. III et IV) et adoptes par 
I"Assemblee a ses 4'" ct 5" seances plenieres. Pour Ia liste numerique des points de l'ordre du jour, voir 
annexe Ill. 

2 Voir egalement · "Quatrieme Commission·'. point 9 
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26. Question de l"ile comonenne de Mayotte 
(point 26). 

27. Question de Namibie (point 27) 1 

rapport du Secretaire general 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de I"independance aux pays et aux 
peuples coloniaux: 

h) Rapport du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie: 
c) Nomination du Commissaire des Nations llnic~ pour Ia Namihie. 

28. Question de Chypre : rapport du Secretaire general (point 28)4
. 

29. Cooperation entre !"Organisation des Nation~ Unies et !'Organisation de !"unite 
africaine : rapport du Secretaire general (point 29). 

30. La situation au Moyen-Orient : rapport du Sccretaire general (point 30). 

31. Question de Palestine : rapport du Comite pour l"exercicc des droits inalienables 
du peuple palcstinien (point 31 ). 

32. Politique d'aearlheid du Gouvernement sud-africain (point 32l' : 

a 1 Rapport du Comite special contre l"aeanheid: 
h) Rapport du Comite special pour !'elaboration d'une convention internationalc 

contre l'apanlteid dans les sports: 
c) Rapport du Sccretaire general. 

33. Trentieme anniversaire de Ia Declaration universelle des droih de l"homme : co
operation internationalc pour Ia promotion et lc respect des droib civils. politiques. 
economiques, sociaux et culture Is (point 33). 

34. Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer (point 34). 

35. Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (point 60)0 

d) Confirmation de Ia nomination du Directeur executif. 

36. Activites operationnelles pour le developpement (point 62) 7 

i) Confirmation de Ia nomination du Directeur executif du Fonds special des Na
tions Unies pour les pays en developpement sans littoral. 

37. Fonds special des Nations Unies (point 65)x 

h l Confirmation de Ia nomination du Directeur cxecutif. 

38. Developpement et cooperation economique internationale (point 58)4 
: 

a l Rapport du Comite cree en application de Ia resolution 32/174 de I" Assemblee 
generale. 

39. Statui d'observateur pour I" Agence de cooperation culture lie et technique au pres de 
I' Assemblee generale (point 129). 

"'A sa 4" seance p!Cniere. lc 22 septembre 197H, I'Asscmbke generale. approuvant Ia rccommandation 
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250. par. 24. 11. ii). a decide d 'examiner cc point immc
diatement apres l'ahnea 11 (Rapport du Comite cree en application de Ia resolution 32/174 de I'Assemblee 
generale) du point 58 (Oevcloppement et cooperation economique intemationale). A sa 52" seance pleniere. le 
20 novembre 1978. ayant re<;u une demande d'audiencc d'unc organisation, I'Assemblee a demande a Ia 
Quatrieme Commission de proceder a cette audition. cont<mm'ment a Ia pratique etablic. et de faire rapport a 
ce sujet. 

4 A sa 5'' seance plenicre. k 22 septcmbre 1978. r Asscmbkc generate. approuvant Ia rccommandation 
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24. ". iii). a decide d'examiner ce point directc
ment en seance pleniere. etant entendu qu'elle inviterait. lors de rexamen de Ia question. Ia Commission 
politique specialc a se reunir afin de donner aux representants des communautes chypriotes Ia possibilite de 
prendre Ia parole devant Ia Commission pour ex primer leurs vues et que r Assemblee rcprendrait ensuitc 
rcxamen de Ia 4uestion, prenant en consideration le rapport de Ia Commission politique speciale. 

' A sa 5" seance pleniere. lc 22 septembre 1978, I' Asscmbke generale. approuvant Ia recommandation 
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24. 11. iv), a decide d'cxaminer cc point directe· 
ment en seance pleniere, etant entendu que les repnSsentants de !'Organisation de !'unite africaine et des 
mouvements de liberation nationale reconnus par celle-ci seraient autorises a partinper au tkbat en seance 
pleniere et que les organisations qui portaient un interet particulier a Ia question seraient autorisees a etre 
entendues par Ia Commission politique speciale. 

6 Pour les alineas a a c. voir · 'Deuxieme Commission··. point 4. 
7 Pour les alineas a a h, voir "Deuxieme Commission", point 6. 
8 Pour I' aline a a. voir .. Deuxieme Commission .. , point 9. 
9 A sa 5'' seance pleniere, le 22 septembre 1978, I'Assemblec generate, approuvant Ia recommandation 

contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250. par. 24. c. i). a decide d'examiner l'alinea a directe
ment en seance pteniere immediatement apres le point 9 (De bat genera]). Pour 1cs aline ash a e. voir 
"Deuxieme Commission". point 2 



I. - Repartition des points de l'ordre du jour 

Premiere Commission 

(QUESTIONS POI.I I'I<)UES ET DE SECLJRITl·, Y COMPRIS LA RE<;t EMENTA riON 

DFS ARMEMI'NTS) 

I. Application des conclusions de Ia premiere Conference des parties chargee de 
l'examen du Traite sur Ia non-proliferation des armes nucleaires et creation d'un 
comite preparatoire pour Ia deuxieme Conference (point 35). 

2. Application de Ia resolution 32!76 de I' Assemblee generale relative a Ia signature 
et a Ia ratification du Protocole additionnel I au Traite visant I' interdiction des 
armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) [point 361. 

3. Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) : rapport de Ia Conference du 
Comite du desarmement (point 37). 

4. Application de Ia resolution 32/78 de I' Assemblee generate : rapport de Ia Confe
rence du Comite du desarmement (point 38). 

5. Application de Ia resolution 32/79 de l'Assemblee generale relative a Ia signature 
et a Ia ratification du Protocole additionnel II au Traite visant I' interdiction des 
annes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) Jpoint 39J. 

6. Mesures efficaces visant a assurer Ia nSalisation des buts et objectifs de Ia Decennie 
du desarmement : rapport de Ia Conference du Comite du desarmement (point 40). 

7. Application de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de r Afrique (point 41 ). 

8. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans Ia region du Moyen-Orient 
(point 42). 

9. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud : rapport du Se
cretaire general (point 43). 

10. Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systemes de telles armes : rapport de Ia 
Conference du Comite du desarmement (point 44). 

II. Reduction des budgets militaires (point 45). 

12. Application de Ia Declaration faisant de !'ocean lndien une zone de paix: rapport 
du Comite special de !'ocean lndien (point 46). 

13. Desarmement general et complet (point 47) 10 : 

a) Rapport de Ia Conference du Comite du desarmement: 
h) Rapport de I'Agence internationale de l'energie atomique; 
c) Rapport du Secretaire general. 

14. Conference mondiale du desarmement : rapport du Comitt' (/{/hoc pour Ia Confe
rence mondiale du desarmement (point 48). 

15. Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou Ia limitation de l'cmploi de 
certaines armes classiques qui peuvent etre considerees comme produisant des ef
fets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination : rapport de Ia 
Conference preparatoire (point 49). 

16. Application de Ia Declaration sur le renforcement de Ia sccurite intcrnationalc : 
rapports du Secretaire general (point :'iO). 

17. Ex amen de I' application des recommandations et decisions adoptees par I' Asscm
blee generale a sa dixieme session extraordinaire (point 125) : 

a) Rapport de Ia Commission du desarmement; 
h) Rapports du Secretaire general. 

18. Conclusion d' une convention internationale sur le renforccment des garanties de Ia 
securitc des Etats non nucleaires (point 12X). 

Commission politique speciale 

I. Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comite scientifique des Nations 
Unies pour !'etude des effets des rayonnements ionisants (point 53). 

10 A sa y· seance pleniere, le 22 septembre 1978, 1· Assemblee general e. approuvant Ia recommandation 
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, I>, i). a decide que les paragraphes pertinents 
du rapport annuel de I'Agence internationalc de l'energic atomique pour 1977 (A/33/145) seraient portes i• 
!'attention de Ia Premiere Commission dan' lc cadre de son cxamen du point 47 
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2. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les rdugies de Palestine 
dans le Proche-Orient (point 54) : 

a) Rapport du Commissaire general; 
h) Rapport du Groupe de travail charge d'etudier le financement de !'Office de 

secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient; 

c) Rapport de Ia Commission de conciliation des Nations Unies pour Ia Palestine; 
d) Rapports du Secretaire general. 

3. Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes affec
tant les droits de !'hom me de Ia population des territoires occupes (point 55). 

4. Etude d'ensemble de toute Ia question des operations de maintien de Ia paix sous 
tous leurs aspects (point 56). 

5. Question de Ia composition des organes pertinents de !'Organisation des Nations 
Unies (point 57). 

6. Creation d'un organisme ou d'un departement de !'Organisation des Nations llnies 
charge d'entreprendre et de coordonner des recherches sur les objets volants non 
identifies et les phenomenes connexes et de diffuser les resultats obtenus 
(point 126). 

7. Cooperation intemationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique (point 51) : 

a) Rapport du Co mite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 
h) Rapport du Secretaire general. 

8. Elaboration d'une convention internationale sur les principes regissant )'utilisation 
par les Etats de satellites artificiels de Ia Terre aux fins de Ia television directe : 
rapport du Comitc des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
(point 52). 

9. QuestiOnS relatives a J' information (point 77) I I : 

a) Cooperation et assistance pour I' application et I' amelioration des systemes na
tionaux d'information et de communications de masse aux fins du progres so
cial et du developpement; 

h) Liberte de !'information : 

i) Projet de declaration sur Ia liberte de I' information; 
ii) Projet de convention sur Ia liberte de !'information; 

c) Politiques et activites de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
!'information : rapport du Secretaire general 

10. Question de Chypre : rapport du Secretaire general (point 28)4 

II. Politique d'apartheid du Gouvemement sud-africain (point 32 l' 

a) Rapport du Co mite special contre !'apartheid; 
h) Rapport du Comite special pour !'elaboration d'une convention internationale 

contre !'apartheid dans les sports; 
c) Rapport du Secretaire general. 

Deuxieme Commission 

(QUESTIONS l:CONOMI()UES El HNANCIERES) 

I. Rapport du Conseil economique et social 1 chapitres II, III (sections A, B, D. I et 
K a M), IV, V (section E). VI (sections A a E et G) et VII (section E)] 
(point 12) 1c. 

2. Developpement et cooperation economique internationale (point 58) 1 ' : 

h) Restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations 
llnies : rapport du Secretaire general: 

11 A sa 5" seance pleniere. le 22 septembre 1978. l'Assemblee generale. approuvant Ia recommandation 
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, c). a decide que le' aspects administratifs ct 
budgetaires exclusivement de l'alinea c seraient examines par Ia Cinquieme Commission. Voir egalement 
'"Cinquieme Commission", point 18. 

12 Pour le chapitre II. Ia section E du chapitre V et Ia section E du chapitre VII. voir egalement "Troi
sieme Commission". point I; pour Ia section K du chapitre Ill et les sections A a C ct Fa I du chapitre IV, 
voir egalement "Cinquieme Commission", point 16; et pour Ia section B du chapitre Ill. voir egalcment 
· 'Troisieme Commission··, point I, et · 'Cinquieme Commission··. point 16. 

IJ Pour l'alinea a. voir "Seances plcnieres'". point 1X 
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c) Cooperation economique entre pays en developpement : rapport du Secreta ire 
general; 

d) Participation effective des femmes au developpement : rapport du Secretaire 
general; 

c) Aide multilaterale au developpement aux fins de l'exploration des ressources 
naturelles : rapport du Secretaire general. 

3. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement (point 59) : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du developpement: 
h) Rapport du Secretaire general. 

4. Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (point 60) 14 
: 

a) Rapport du Conseil du developpement industriel; 
b) Renforcement des activites operationnelles en matiere de developpement in

dustriel dans les pays en developpement les moins avances : rapport du Secn~
tai re general; 

c) Conference des Nations Unies sur Ia constitution de I' Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en institution specialisee : rapport du 
Secretaire general. 

5. Institut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche : rapport du Directeur 
general (point 61). 

6. Activites operationnelles pour le developpement (point 62) 15 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement; 
h) Fonds d'equipement des Nations Unies: 
c) Activitcs de cooperation technique entreprises par le Secrctaire general; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 
1') Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population; 
./) Fonds des Nations Unies pour l"enfance : rapport du Secretaire general: 
g) Programme alimentaire mondial; 
h) Fonds special des Nations Unies pour les pays en developpement sans littoral. 

7. Programme des Nations Unies pour l'cnvimnnement (point 63) 10 
: 

a) Rapport du Conseil d 'administration: 
h) Rapports du Secretaire general. 

X. Problemes alimentaires : rapport du Conseil mondial de !'alimentation (point 64). 

9. Fonds special des Nations Unies (point 65) 17 
: 

a) Rapport du Conseil des gouverneurs. 

10. Universite des Nations Unies (point 66) : 

a) Rapport du Conseil de l"Universite des Nations Unies: 
h) Rapport du Secreta ire general. 

II. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastro
phe : rapports du Secrctaire general (point 67). 

12. Etablissements humains (point 68) : 

a) Rapports de Ia Commission des ctablissements humains: 
h) Rapports du Secretaire general. 

13. Cooperation technique entre pays en developpement : Conference des Nations 
Unies sur Ia cooperation technique entre pays en developpement (point 69). 

14. Conference des Nations Unies sur Ia science et Ia technique au service du develop
pement (point 70) : 

a) Rapport du Comite preparatoire de Ia Conference des Nations Unies sur Ia 
science et Ia technique au service du developpement: 

h) Rapport du Secretaire general. 

14 Pour l'alinea d. voir "Seances plenieres". poin1 35. 
15 Pour l'alinea i. voir "Seances plenieres", point 36. 
"'A sa 5'" seancepleniere. le 22 septembre 1978, I'Assembh!e generale, approuvant Ia recommandation 

contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, c, ii), a decide de renvoyer a Ia Cinquieme 
Commission le rapport du Secretaire general sur l'etablissement et le fonctionnement d'un compte special pour 
financer Ia realisation du Plan d'action pour Iutter contre Ia desertification (A/33/ I 17). Voir egalement "Cin
quieme Commission··. point 17. 

17 Pour l'alinea h. voir "Seances plenieres", point 37" 

s 
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15. Acceleration du transfert des ressources reelles aux pays en developpement 
(point 71) : 

a) Rapports du Secretaire general; 
h} Rapport du Secretaire general ~e Ia Conference des Nations Unies sur le 

commerce et le developpement. 

Troisieme Commission 

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANil AIRES ET CUI TUREL LES) 

I. Rapport du Conseil economique et social ichapitres II, Ill (sections 8 etC. E a H 
et J), Vet VII (section E)] (point 12) 1x. 

2. Politiques et programmes relatifs a Ia jeunesse : rapports du Secretaire general 
(point 72). 

3. Application du Programme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale : rapport du Secreta ire general (point 73 l. 

4. Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale : 
rapport du Secretaire general (point 74). 

5. Projet de convention sur !'elimination de Ia discrimination a l'egard des femmes 
lpoint 75). 

6. Consequences nefastes pour Ia jouissancc des droits de I' hom me de I' assistance 
politique, militaire, economique et autre accordee aux regimes racistes ct colonia
listes d'Afrique australe (point 76). 

7. Experience des pays quant a Ia realisation de transformations sociales et economi
ques de grande portee aux fins du progres social : rapports du Secretaire general 
(point 78). 

8. Preservation et epanouissement des valeurs culturelles (point 79). 

9. Importance d'une repartition equitable du revenu national pour le developpcment 
economique et social : rapport du Secretaire general (point 80). 

I 0. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 81) 

a) Rapport du Comite pour !"elimination de Ia discrimination raciale: 
h) Etat de Ia Convention internationale sur l"Climination de toutes les formes de 

discrimination raciale : rapport du Secretaire general; 
c) Etat de Ia Convention internationale sur !"elimination et Ia repression du crime 

d 'apartheid : rapport du Secreta ire general. 

II. Importance, pour Ia garantie et !"observation effectives des droits de l"homme. de 
Ia realisation universelle du droit des peuples it I' autodetermination ct de !'octroi 
rap ide de I' in dependance aux pays ct aux peuples coloniaux : rapport du Secretaire 
general (point 82). 

12. Torture ct autres peines ou traitements crucis. inhumains ou dcgradants : rapports 
du Secretaire general (point 83). 

13. Pactes internationaux rclatifs aux droits de I' hom me (point 84) : 

a) Rapport du Comite des droits de l'homrnc: 
h) Etat du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, 

du Pacte international relatif aux droits civils ct politiques ct du Protocolc fa
cultatif se rapportant au Pacte international rclatif aux droits civils et politi
ques : rapport du Seerctaire general. 

14. Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies :rapport du Haut Commis
sairc (point 85). 

15. Autres methodes ct moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations 
Unies pour mieux assurer Ia jouissance effective des droits de l'homme ct des 
libertes fondamentales, y compris Ia creation d'un poste de Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l'homme (point 86). 

1' Pour le chapitre II. Ia ,.,ection E du chapitre V ct Ia section E du chapitrc VII. voir cgalement 
"'Deuxieme Commission ... point 1: pour Ia section G du chapilrc Ill ct les sections BaD du chapitre V. voir 
egalement · Cinquieme Commission .. , point I h: et pour Ia section B du chapitrc Ill. voir cgalement 
··neuxiemc Commi"ion"". point I. et · ·cinquieme Cnmm1"inn ... point lh 



I.- Repartition des points de l'ordre du jour 

16. Problemes concernant les personnes agees et les vieillards : rapport du Secretaire 
general (point 87). 

17. Decennie des Nations Unies pour Ia femme : egalite. developpement et paix : rap-
ports du Secretaire general (point 88). 

18. Elimination de toutes les formes d' intolerance religieuse (point 89). 

19. Droits de l'homme et progres de Ia science et de Ia technique (point 90). 

20. Conference des Nations Unies pour une convention internationale sur Ia legislation 
en matiere d ·adoption (point 91). 

21. Examen et coordination des programmes des organisations du systeme des Nations 
Unies relatifs aux droits de J'homme et cooperation avec d'autres programmes 
internationaux dans le domaine des droits de J'homme (point 127). 

Quatrieme Commission 

(QUF:STIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES SOl'S TLITELLF 

ET AUX TFRRITOIRI-S NON AUTONOMFS) 

I. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiques en vertu de 
l'alinea e de !'Article 73 de Ia Charte des Nations Unies (point 92): 

a) Rapport du Secretaire general; 
b) Rapport du Comite special charge d 'etudier Ia situation en ce qui concerne 

I' application de Ia Declaration sur I' octroi de I' independance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

2. Question de Ia Rhodesie du Sud : rapport du Comite special charge d'etudier Ia 
situation en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur !"octroi de J'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 93). 

3. Question du Timor oriental : rapport du Comite special charge d'etudier Ia si
tuation en ce qui concerne !'application de la Declaration sur !'octroi de J'indcpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux (point 94). 

4. Activites des interets etrangers, cconomiques et autres, qui font obstacle a !'appli
cation de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodesie du Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires se 
trouvant sous domination coloniale, d aux efforts tendant a eliminer le colonia
Iisme, !"apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe : rapport du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
(point 95) 

5. Application de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux par les institutions specialisees et les organismes internationaux 
associes a !"Organisation des Nations Unies (point 96) : 

a) Rapport du Comite special charge d 'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur !"octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux: 

h) Rapport du Secretaire general. 

6. Rapport du Conseil economique et social I chapitre VI (section F)] (point 12). 

7. Programme d'enscignement et de formation des Nations Unies pour !"Afrique aus
trale : rapport du Secretaire general (point 97). 

8. Moyens d'etude et de formation offerts par des Etats Membres aux habitants des 
territoires non autonomes : rapport du Secretaire general (point 98). 

9. Application de Ia Declaration sur !"octroi de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux : rapport du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !"application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux 1 chapitres relati fs a des terri to ires particuliers 1 (point 24 l 19 

'" Voir egalement ··seances plenicrc<·, point 24 

7 
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Cinquieme Commission 

(()LIESTIONS ADMINISTRATIVFS 1.1 IHJDGETAIRES) 

I. Rapports financiers et comptes et rapports du Comite des commissaires aux 
comptes (point 99) : 

a) Organisation des Nations Unies; 
h) Programme des Nations Unies pour le developpement; 
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance: 
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les rcfugies de Palestine 

dans le Proche-Orient; 
c) Institut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche: 
f) Contributions volontaires gerces par le Haul Commissaire des Nations Unies 

pour les refugies: 
g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement: 
h) Fonds des Nations Unies pour les activitcs en matiere de population: 
i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les ctablissements humains. 

2. Budget-programme de l'exercice hiennal 197X-1979 (point 100). 

3. Plan a moyen tenne pour Ia peri ode 1980- 19H.') (point I 0 I ) . 

4. Locaux des Nations Unies (point I 02) : 

a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark a Vienne : rapport du Sc
cretaire general: 

h) Locaux des Nations Unies a Nairobi : rapport du Secretaire general: 
c) Agrandissement des salles de conference et amelioration des installations a 

!'usage des services de conference et des dclegues au Siege de ]'Organisation 
des Nations Unies : rapport du Secretaire general. 

5. Crise financiere de !'Organisation des Nations Unies : rapport du Comite de ncgo
ciation sur Ia crise finaneiere de !'Organisation des Nations Unies (point 103). 

6. Examen du mecanisme des organes intergouvernementaux et des organes d'experts 
charges de fonnuler. d'examincr et d'approuver les programmes ct les budgets 
(point 104). 

7. Coordination administrative et hudgetaire entre I' Organisation des Nations Unies ct 
les institutions specialisces ainsi que I' Agence intemationale de l'energie atomi
que : rapport du Comitc consultatif pour les questions administratives et hudgctai
res (point I 05). 

8. Corps commun d'inspection :rapports du Corps commun d'inspection (point 106). 

9. Plan des conferences: rapport du Comitc des conferences (point 107). 

10. Bareme des quotes-parts pour Ia repartition des depenses de !'Organisation des 
Nations Unies : rapport du Comite des contributions (point I OX). 

II. Nominations aux sieges de venus vacants dans les organes subsidiaires de I' Assem
blee generate (point I 09) : 

a) Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires: 
h) Co mite des contributions; 
c) Comite des commissaircs aux comptes: 
d) Comite des placements : confirmation des nominations faites par le Secretairc 

general: 
e) Tribunal administratif des Nations Unies: 
j) Commission de Ia fonction publique internationale. 

12. Questions relatives au personnel (point 110): 

a) Composition du Secretariat : rapport du Secretaire general; 
h) Autres questions relatives au personnel : rapports du Secretaire general. 

13. Rapport de Ia Commission de Ia fonction publique internationale (point Ill). 

14. Regime des pensions des Nations Unies (point 112) : 

a) Rapport du Comite mixte de Ia Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies: 

h) Rapport du Sccrctaire general. 



I. - Repartition des points de l'ordre du jour 

15. Financemcnt des forces des Nations Unics chargecs du maintien de Ia pmx au 
Moyen-Orient (point 113) : 

a) Force d'urgence des Nations Unies et Force des Nat10n~ Unies chargee d"oh
server le degagement : rapport du Secretaire generaL 

b) Force interimaire des Nations Unies au Lihan : rapport du Sccretairc general. 

16. Rapport du Conseil economique et social [chapitres III !sections B. Get K). IV 
(sections A a C et F it 1). V (section~ 8 a D) et VII (sections D. G et H)[ 
(point 12)20 . 

17. Programme des Nations Unies pour l'environnement [ etahlissement et fonctionne
ment d'un compte special pour financer Ia realisation du Plan J'action pour Iutter 
contre Ia desertification] (point 63 )2 1 

IX. Questions relatives a !'information (point 77) 22
: 

I. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

X. 

9. 

c) Politiques ct activites de I'Organi~ation des Nations t I nics dans le domaine de 
!'information : rapport du Secn;taire general [a~pech administratif's et hudge
taires [. 

Sixieme Commission 

(QlJFSTIO"''i JliRIDI<..Jl!FS) 

Rapport de Ia Commission du droit international sur le~ travaux de sa trenticme 
session (point 114). 

Rapport de Ia Commission des Nations lJnies pour le dro1t commercial internatio
nal sur les travaux de sa onzieme session (point I 15). 

Application par les Etats des dispositions de Ia Convention de Vicnnc sur lcs rela
tions diplomatiques de 1961 : rapport du Secretairc general (point I 16 ). 

Rapport du Comite special de Ia Charte des Nations Un1cs ct du raffermissemcnt 
du rille de ]'Organisation (point 117) 

Rapport du Co mite des relations avec lc pays hl1tc (point I I X). 

Enregistrement et publication des traites ct des accords internationaux en vertu de 
l'Article 102 de Ia Charte des Nation~ lJnies : rapport du Secretaire general 
(point 119). 

Elaboration d'unc convention internationale contrc Ia prise d'otages : rapport du 
Comite special pour !'elaboration cl'unc convention intcrnationalc contrc Ia prise 
d'otagcs (point 120). 

Rapport du Comite special pour lc renforcement de I' cfficacite du principe du 
non-recours a Ia force dans les relation~ intcrnationales (point 121 l. 

Resolutions adoptees par Ia Conference des Nations Unic, sur Ia representation des 
Etats dans leurs relations avec lcs organi~atiom internationales (point 122) : 

u) Resolution concernant le statui d'ohservatcur des mouvements de liberation na
tionale reconnus par !'Organisation de !'unite africaine ou Ia Liguc des Etats 
arabes; 

h) Resolution concernant !'application de Ia Convention dans lcs activites futures 
des organisations internationales. 

I 0. Systematisation et evolution progressive des normcs ct principes du droit rclati r au 
developpement economiquc international (point 123 ). 

II. Projet de code des crimes contre Ia paix L't Ia st;curite de 1· humanite (point 12-i) 

·"' Pour Ia section K du chapitre Ill et les sections A a C et 1-' a I du c·hapitrc IV. voir cgakmcnt 
"Deuxiemc Commission··. point I; pour Ia section G du chapitre Ill ct lcs scclions BaD du chapitrc V. voir 
egalemcnt "Troisieme Commission··. point I; ct pour Ia sed ion B du chapitrc Ill. voir cgalcmcnt ··ncuxicmc 
Commission··. point I. et ··Troisieme Commission··. point I. 

21 Voir egalement "Dcuxieme Commission ... point 7 
" Voir cgalcrncnt ·commission politiquc spcualc··. polllt 9 
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II.- RESOLUTIONS ADOPTEES SANS RENVOI A UNE GRANDE COMMISSION' 

Numeros 
des 

rPsnlution1· 

33/1 

33/2 

33/3 

33/4 

33/9 

33/15 

33/17 

33/18 

33/27 

33/28 

33/29 

33/44 

33/45 

33/46 

33/107 

33/182 

33/183 

SOMMA IRE 

lifrt'.\" 

Admission des lies Salomon a !'Organisation des Nations Unics (A/33(L.I et 
Add I). 

Rapport du Comite plcnier cree en application de Ia resolution 32/174 de I' Assem
blee generale (A/33!L.4l 

Rapport de I' Agence intemationale de l'energie atomique (A/33(L. 5/Rcv .2) 

Utilisation pacifique de l'cnergie nudeaire aux fins du developpement economi
que et social (A/33(L.6/Rev.l) 

Pouvoirs des representants a Ia trente-troisieme session de I'Assembli'e gcnerale 

Resolution A (A/33/350) 

Resolution B (A/33/350/Add. I l 

Question de Chypre (A/33(L. 7 et Add. I) 

Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer (A/33(L. 3 et 
Add. I) ... 

Statu! d'observateur pour I'Agence de cooperation culturelle et technique aupres 
de I'Assemblee generale (A/33(L.8 et Add.!) 

Cooperation entre !"Organisation des Nations Unies et !"Organisation de !"unite 
africaine (A/33(L. 9/Rev. 2) 

Question de Palestine (A/33(L.II et Add. I) 

Resolution A 

Resolution B 

Resolution C 

La situation au Moyen-Orient (A/33(L 12 et Add.l) .. 

Application de Ia Declaration sur !"octroi de l'independance aux pays et aux pcu
ples coloniaux (A/33(L.I6 et Add.!) 

Diffusion d'informations sur Ia decolonisation (A/33(L.I7 et Add. I l 

Institutions nationales pour Ia promotion et Ia protection des droits de l'homme 
(A/33(L 18 et Add. I) . 

Admission du Commonwealth de Ia Dominique a !'Organisation des Nations 
Unies (A/33/L34 et Add.!) 

Question de Namibie 

A. Situation en Namibie resultant de !'occupation ilkgale du Territoire par 
I' Afrique du Sud (A/33(L. 13 et Add. I) 

B. Refus de !"Afrique du Sud de se conformer aux resolutions de ('Organi
sation des Nations Unies sur Ia Namibie (A/33(L.I4 et Add I). 

C. Programme de travail du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie (A/ 
33(L. 15 et Add. I) 

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 

A. Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour !'Afrique du Sud 
(A/33(L.IO et Add.!) 

B. Mobilisation internationalc contre !'apartheid (A/33/L.I'! ct Add.!) 

C. Hommage a Ia memoire des dirigeants et des eminentes personnalites qui 
ont apporte une contribution importante a Ia luttc des pcuples opprimes 
(A/33(L.20 et Add. I) 

D. Relations entre lsraCI et !'Afrique du Sud (A/33(L.21 et Add. I). 

E. Embargo sur le petrole a l'encontre de !'Afrique du Sud (A/33/L.22 et 
Add. I) 

1 Pour les decisions adoptees sans renvoi a une grande commission. voir sec-t. X. 

II 

Poim1 
d(' I" ordrt• 

du tour 

25 

58.{/ 

14 

14 

3 

3 

28 

34 

129 

2'! 

31 

31 

31 

30 

24 

24 

33 

25 

27 

27 

27 

32 , 

3~ 

32 

32 

Daft',\ 

d'adopllon 

I'! septembre 1978 

I'! octobre I '17 8 

2 novembre 1'178 

2 novembre 1978 

3 novembre 1'178 

24 mai 1'179 

'! novembre 1'178 

10 novembre 1'178 

10 novembre 1978 

Jl'l' decembre I '178 

7 decembre 1'178 

7 decembre 1'!7R 

7 decembre 1'178 

7 decembre 1'178 

13 decembre 1'178 

13 dccembre 1'178 

14 decembre 1971' 

18 decembre 1'178 

21 decembre 1971' 

21 decembre 1'178 

21 decembre 1978 

24 janvier 197'1 

24 Janvier 197'1 

24 janvier 197'1 

24 janvier 197'1 

24 janvier I '179 

l'llKI'\ 

I:' 

12 

12 

13 

14 

14 

14 

15 

IS 

15 

16 

17 

17 

Ill 

I'! 

20 

21 

21 

22 

24 

25 

27 

27 

28 

28 

29 
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Numho,\· 
des 

resolutions Trlrn 

,(,. l'nnlrt' 

drt /OIIf 

Oare,\ 

d'adoptton 

F. Prisonniers politiques en Afrique du Sud (A/33/L.23 ct Add. I I 24 janvier I 979 

24 1anvicr I 97'! 

24 janvier I '!79 

24 Janvier I 97'! 

G. Collaboration nucl<~airc avec I' Afrique du Sud (A/33/L.24 ct Add. I) .>0 

10 

11 

H. Collaboration economique avec !'Afrique du Sud (A/33/L 25 et Add.!) 

I. Diffusion d'information' sur !'apartheid (A/33/L.26 ct Add. I) 

J. Programme de travail du Comite special contrc l'apartlu·id tA/33/L.27 
et Add. I) 24 janvier I 97'! 

K. Assistance au peuple opprirne d'Afriyue du Sud d a "'n mouvcmcnt de 
liberation nationalc (A/33/L.2X ct Add.!) . 

L. Situation en Afrique du Sud (A/33/L.29 ct Add. I) .12 

M. Collaboration militaire avec !'Afrique du Sud (A/33/L.30 ct Add I) 

24 janvier I 979 

~4 janvier 1979 

24 janvier I '!7'! 

24 janvier I 979 

24 janvier I 979 

:11 mai 1979 

N. Apartheid dans les sports (A/33/L.31 ct Add. II. 

33/206 

0. lnvestissements en Afrique du Sud (A/33/L.32 et Add. II 

Question de Namibie (A/33/L.37 et Add. I I. 

1) 

33/1. Admission des lies Salomon a !'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemhlee genera/e. 

Ayant reru Ia communication du Conseil de securite, en 
date du 17 aout 1978' recommandant I' admission des lies 
Salomon a !'Organisation des Nations Unies 2

, 

Ayant examine Ia demande d'admission des lies Salo
mon3, 

Decide d'admettre les lies Salomon a !'Organisation des 
Nations Unies. 

ve .\'(;(//1('(' p/enii.'f'l' 
/9 scptcmhrc /97t\ 

33/2. Rapport du Comite plenier cree en application 
de Ia resolution 32/174 de I' Assemblee generale 

L'Assemhlec genera/c. 

Rappel ant ses resolutions 320 I (S- VI) ct 3202 (S-VI) du 
l"r mai 1974, contenant Ia Declaration ct le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale, ainsi que sa resolution 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant Ia Strategic internationale du 
developpement pour Ia deuxieme Decennic des Nations 
Unies pour le developpement, 

Considerant avec preoccupation que de graves proble
mes continuent a peser sur Ia situation economique inter
nationale et soulignant Ia necessite d · un effort concerte 
pour remedier a cette situation en tenant pleinement 
compte en particulier des vues et des interets des pays en 
developpement, 

Reaffirmant que toute negociation d'une nature globale 
concernant l'instauration du nouvel ordre economique in
ternational devrait se derouler dans le cadre du systeme des 
Nations Unies et mettant !'accent, dans cc contexte, sur le 
role central de I' Assemblee generale, 

2 Docun1ents officie/s de /' Assemhl£'c ghu'rulc. trentc-troi.,ihne .\C\'

sion, Annexes, point 25 de l'ordre du jour, document A/33/207. 
'A/33/202-S/12801. Pour le texte irnprime. voir Documents ofticiels 

du Conseil de ,\'l;curitl;_ trentc-froisit'-mc UII!U;e. Supp!t;ment de juillct. 
aotlt et septemhre I '17S. 

Rappclant que, par sa resolution 32/174 du 19 dcccmbre 
1977, elle a cree un comite pour !'aider, en tant que point 
de convergence. a s · acquitter des taches fixees dans cettc 
resolution. 

Prcnalll acte du rapport interimaire du Comite crec en 
application de Ia resolution 32/174 de I' Assemblec gcne
rale4. en particulier de Ia deuxicme partie du rapport rela
tive a sa premiere session de fond, 

I. Rcgrette que les divergences de vues sur !'interpre
tation du mandat du Comite cree en application de Ia re
solution 32/174 de I' Assemblee generale aient empeche cc 
dernier de mener des negociations significatives: 

.., lnsistc sur Ia nccessite pour le Comite d'aboutir, 
grace it !'effort determine de ses Etats Membres. a des 
progres reels sur les questions qui lui sont soumises: 

3. Prie to us les organes de !'Organisation des Nations 
Unies et demande instamment a toutes les autres organisa
tions du systeme des Nations Unies de cooperer pleinement 
avec lc Comite afin de lui pcnncttre d'accomplir ses taches 
avec succes: 

4. Ohidc que. vu son importance. le Comite devrait 
se voir accorder tous lcs moyens necessaires pour lui pcr
mettre de se reunir scion les besoins, y compris l'etablis
semcnt de comptes rendus analytiques de ses seances: 

5. f,'.tprime scs jdicitations au President du Comitc 
pour I' autorite dont il a fait preuve dans Ia conduite de scs 
travaux et pour les efforts precieux qu'il a deployes pour 
aider le Comite a surrnonter les difficultcs rencontrees. 

39 <' Si'illlCl' fl/CIIil,'l'l' 

/9 octohre 1978 

33/3. Rapport de I' Agence internationale de l'energie 
atomique 

L' A.1.1·emhh;c genhale. 

Avant rcp1 le rapport de I' Agence internationale de 
I' energie atomique a I' Assemblee generale pour I' an nee 
1977'. 

4 Documents ojJ"iciels de f'As.\'t'mhll;c ghu;rale. trenll'·troi.\ii>mc .\l'S

.Iion. Supp/hnt'nln" 34 (A/33/34). 
' Agence intemationale de l'cnergie atomique. RapporT wlnul'i pour 

1977. Autriche. juillct 197X: communique aux mcmhres de J' A"cmhlec 
gL·n,;rak par une note du Secr,;tairc general (A/:13/145) 
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Natant que Ia declaration du Directeur general de 
l'Agence intemationale de l'energie atomique en date du 
2 novembre 19786 foumit des renseignements supplemen
taires sur les principaux faits survenus dans les activites de 
I' Agence, 

Considerant le role important joue par l'Agcnce intema
tionale de I'energie atomique dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de I' energie nucleaire, qui est pour le mo
ment Ia principale source d'energie de rechange aisement 
accessible, et par consequent les taches croissante:' que 
I' Agence sera appelee a entreprendrc. 

Appu!ciant Ia contribution de I' Agencc intemationale de 
I'energie atomique a !'evaluation des ressources d'ura
nium, r etude a laquelle elle prod:de actuellemcnt au sujet 
de Ia gestion internationale du plutonium et du combustible 
epuise, !'assistance qu'elle fournit pour Ia negociation d'un 
texte de convention sur Ia protection physique des matieres 
nucleaires, son appui technique et administratif a !'evalua
tion du cycle du combustible nucleaire actuellement en 
cours et ses importants travaux sur Ia surete nucleaire et Ia 
protection de l'environnement, 

Ayant presente i/ 1' esprit !'intention de I' Agence inter
nationale de I'energie atomique de convoquer en 1981 ou 
1982 une deuxieme grande conference internationale sur 
I' energie d · origine n ucleaire et son cycle du combustible, 
semblable a celle qui s'cst tcnuc it Salzbourg du 2 au 
13 mai 1977, 

Notant avec sati.l:f£1Ction les travaux accompli~ par 
I'Agence internationale de l'energie atomique dans Ia mise 
en application des dispositions du Traite sur Ia non
proliferation des armes nuclcaires 7 ct d' autres traites, 
conventions et accords internationaux ayant pour but de 
proteger l'humanite d 'une mauvaise utilisation de I' energic 
nucleaire, 

Ayant presents a /'esprit les besoins particuliers des pay~ 
en developpement en ce qui concerne !'assistance techni
que de I'Agence internationale de l'energie atomique afin 
qu'ils puissent beneficier de Ia contribution de l'cner_gie 
nucleaire a leur developpement economique, 

Nolan! avec satis(action !'inclusion dans le rapport du 
Directeur general de l'Agence intemationale de l'energie 
atomique de l'essentiel des dcbats de Ia vingt-deuxiemc 
session ordinaire de Ia Conference gcncrale de I' Agence, 
qui s'est tenue en septembre 1978, au sujet de !'augmenta
tion envisagee de Ia representation des regions d'Afriquc 
ainsi que du Moyen-Orient et d'Asic du Sud au sein du 
Conseil des gouverneurs, 

I. Prend acte du rapport de I' Agence intcrnationale de 
I' energie atomique; 

2. Prie instamment tous lcs Etats d'appuyer les efforts 
deployes par I' Agence internationale de I' energic atomique 
pour favoriser, conformement a son statu!, lcs utilisations 
pacifiques de l'energie atomique, pour claborer et fairc ap
pliquer les garanties et pour aider les Etats Membres, en 
particulier les pays en devcloppement, a planifier et a ex0-
cuter des programmes dans le domaine de l'cnergic ct des 
diverses applications des techniques nucleaires: 

3. Prie l'Agence internationale de l'energie atomique 
de renforcer ses activites dans le domaine de !'assistance 
technique aux pays en developpement et demandc instam-

6 /)ocuments (~lfkiels de I'A.,semhlet' genera/c. /r('fl/t'-lrol\'tl'mc "'' 

sion, Seances p/enii•res. 41'' seance. par. ~it 40 
7 Resolution 2373 (XXII). annexc. 

ment aux Etats Membres d'aider I'Agence a realiser cet 
objectif en augmentant leurs contributions volontaires: 

4. Prend actc ii\'Cc illlerh de !'intention de l'Agence 
internationale de l'energie atomique de tenir unc autre 
grande conference internationale sur I'cnergie d'originc 
nucleaire et son cycle du combustible, semblable a cellc 
qui s 'est tenue a Salzbourg en mai 1977, et prie I' Agencc, 
compte tenu de Ia resolution 32/50 de I' Assemb!Ce gcne
rale, en date du 8 decembre 1977, d'envisager Ia possibi
lite d'elargir l'ordre du jour de Ia Conference afin d'; 
comprendre l'cxamen de mesures destinces a promouvoir 
Ia cooperation internationalc dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l'cnergie nucleairc aux fins du devclop
pement economique et social. notamment dans lcs pays en 
developpement: 

5. !milt' I' Agence internationale de l'encrgie atomique 
a examiner a bref delai, de fa~·on approfondic ct impar
tiale, les propositions d'augmentation de Ia representation 
des regions d'Afrique ainsi que du Moyen-Orient et d'Asre 
du Sud au sein du Conseil des gouvcrneurs afin de parve
rm rapidcment it une decision: 

6. Pric le Secretaire general de transmcttre au DircL 
teur general de I' Agence internationale de l'l;nergic atomi
que les comptes rendus de Ia trentc-troisiemc session de 
I' Assernblee gencralc qui sc rapportent aux activite' de 
I Agence 

..f.:!< scw11·c plcnii-rc 
:! 1/0\'i'lllhrc 1978 

33/4. Utilisation pacifique de l'l-nergie nudcaire aux 
fins du developpement economique et soda! 

I.· As.\CIIIhlt;l.' gi;nhafe. 

Awurt cwmin,· le rapport de I'Agcnce intcrnationak de 
l'cncrgie atomique it I'Asscmblcc gcncrak pour l'annce 
JI)77K, 

Prcnant actc du rapport du Sccrctairc gencral 4 prcscntL; 
LOnformemcnt a Ia resolution 32/50 de I' Asscmbk;e gl;IIC 
rale, en date du R decembrc 1977, 

Reconnais.1·an1 qu · il importc de renforccr lc n'ile de 
I' Agencc internationalc de I' cnergic atomique dans Ia pro 
motion de !'application de 1'0nergic nuclcairc it des fins 
pacifiques et d'accroitre lcs rcssources doni elk disposL' 
pnur fournir une assistance technique aux pays en dcvdop
pcmcnt dans cc dornainc, 

Consciente de I' importance de I \?nergie nudcaire pour 
lc developperncnt econornique et, en particulicr. de son 
n)le important dans l'..!ccelcration du dcveloppcmcnt des 
pays en developpemcnt. 

Rappelant lc~ principes ct lcs dispositions de sa resolu
tion 32/50 concernant Ia cooperation internationalc visant it 
promouvoir le transfer! et !'utilisation des techniques nu 
deaircs aux fins du developpement cconomiquc ct so..:ial. 
l'll particulier da11s les pays en dcveloppement. 

Rappelant cgalcment Ia teneur des paragraphes perti
nents du Document final de Ia dixiemc session cxtraordi
naire de I' Assemblee gencralc 10 • 

s Agencc intcmationale de l \~nt~rgic atomiqut'. Rappot'! £/llfltu.'! f'our 
I '177, Autriche. juilkt 197S: communique aux memhre' de I' As"·mhkc 
)!en<'rak par unc note du Secretaire g<'m'ral iA/l~/1-f)l 

" A/J:l/3~~. 
111 Resolution S-l\1/.' 
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I. Invite tous les Etats a continuer d'envisager Ia pos
sibilite de convoquer en temps opportun, sous les auspices 
d'organismes des Nations Unies, une ou plusieurs confe
rences internationales dans le but de promouvoir Ia coope
ration internationale dans le do maine de I 'utilisation paci
fique de l'energie nucleaire, conformement aux objectifs 
de Ia resolution 32/50 de I'Assemblee generale; 

2. Prie le Secretaire general d'inviter instamment tous 
les Etats a lui communiquer leurs vues, leurs observations 
et leurs suggestions concernant une telle conference et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-quatrieme session. 

42 ,. seance pteniere 
.? nm·emhre I 978 

33/9. Pouvoirs des representants a Ia trente-troisieme 
session de I' Assemblee generale 

A 

L' Assembtee generate 

Approuve le premier rapport de Ia Commission de veri
fication des pouvoirs 11 . 

B 

L · Assemhtee generate 

43'' seance ptenii.-re 
3 nm·emhre t978 

ApprOli\'C le deuxieme rapport de Ia Commission de ve
rification des pouvoirs 12 . 

99" set/lice pteni£~re 
N mai t979 

33/15. Question de Chypre 11 

L' Assemhtee generate, 

Avant examine Ia question de Chypre. 

Rappetant sa resolution 3212 (XXIX) du t"r novembre 
1974 et ses resolutions ulterieures' 

Vivement preoccupee par Ia prolongation de Ia crise de 
Chypre, qui continue a faire peser une grave menace sur Ia 
paix et Ia securite intemationales, 

Regrettant profondement que les resolutions de I 'Orga
nisation des Nations Unies relatives a Chypre n 'aient pas 
encore ete appliquees, 

Exprimant sa proj(mde preoccupation devant l'absence 
de progres dans les entretiens intercommunautaires. 

Deptorant Ia persistance de Ia presence de forces armees 
etrangeres et de personnel militaire etranger sur le terri
loire de Ia Republique de Chypre, ainsi que le fait qu · une 
portion de son territoire est encore occupce par des forces 
etrangeres' 

11 Document.\· <if]iciel.\ de I'Assemhlee !(<'llhule. lrellle-troi.lii•me sn
si0/1, Annexes, point :l de l"ordre du jour, document A/33/350. 

1
' /hid., document A/33/350/Add. I. 

1
' Voir egalement sect. I. note 4, et sect. X B l. d0usion .B/402. 

Deptoralll egatement toutes les actions unilaterales qui 
modifient Ia structure demographique de Chypre, 

Conscientc de Ia necessite de resoudre sans plus tarder le 
probleme de Chypre par des moyens pacifiques conforme
ment aux dispositions de Ia Charte des Nations Unies, 

I. R1;ajjlrme qu'elle appuie pleinement Ia souverai
nete, r independance, r integrite terri tori ale et le non
alignement de Ia Republique de Chypre et demande une 
fois de plus Ia cessation de toute ingerence etrangere dans 
ses affaires; 

2. Etige l'application immediate et effective de Ia re
solution 3212 (XXIX), adoptee a l'unanimite par I'Assem
blee generale et enterinee par le Conseil de securite dans sa 
resolution 365 (1974) du 13 decembre 1974, et des resolu
tions ulterieures de I· Assemblee et du Conseil concernant 
Chypre, qui constituent une base valable pour Ia solution 
du probleme de Chypre; 

3. Exige le retrait immediat de Ia Republique de Chy
pre de toutes les forces armees etrangeres et de Ia presence 
militaire ctrangere; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a foumir ses 
bons offices pour les ncgociations entre les representants 
des deux communautes; 

5. Dcmande que les droits de I'homme de tous les 
Chypriotes soient respectes et que des mesures soient pri
ses d'urgence pour assurer Ie retour volontaire des refugies 
dans leurs foyers en toute securite; 

6. Demande Ia reprise d'urgence, seton des modalites 
utiles et constructives. des negociations engagees sous les 
auspices du Secretaire general entre les representants des 
deux communautes, qui devraient etre menees librement 
sur un pied d' egalite et sur Ia base de propositions 
completes et constructives des parties interessees, afin 
qu · un accord mutuellement acceptable, fonde sur leurs 
droits fondamentaux et legitimes, puisse etre realise aussi 
rapidement que possible: 

7. Demande aux parties interessees de s'abstenir de 
toute action unilaterale qui pourrait compromettre les 
chances d'une solution juste et durable du probleme de 
Chypre par des moyens pacifiques et de cooperer pleine
ment avec le Secretaire general, dans I'accomplissement 
des taches qui lui incombent en vertu des resolutions perti
nentes de I'Assemblee generale et du Conseil de securite, 
ainsi qu'avec Ia Force des Nations Unies chargee du main
lien de Ia paix a Chypre: 

H. Recommande au Conseil de securite d'etudier Ia 
question de l'application, dans des delais donnes, de ses 
resolutions pertinentes ct d'examiner et d'adopter par Ia 
suite. si besoin est, toutes les mesures appropriees et prati
ques prevues par Ia Charte des Nations Unies,afin d'assu
rer !'application des resolutions de I'Organisation des Na
tions Unies concernant Chypre: 

9. IJ('cide d'inscrire Ia question intitulee "'Question de 
Chypre .. a I' ordre du jour proviso ire de sa trente-quatrieme 
session et pric le Secretaire general de suivre l'application 
de Ia presente resolution et de faire rapport sur tous ses 
aspects a I' Assemblee generale lors de ladite session. 

49' seance plt'ni(~re 
9 nm•emhre I 978 
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33/17. Troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de Ia mer 14 

L' Assemblee genera/e. 

Rappelant ses resolutions 3067 (XXVIII) du 16 novem
bre 1973, 3334 (XXIX) du 17 ctecembre 1974, 3483 
(XXX) du 12 decembre 1975, 31/63 du 10 decembre 1976 
et 32/194 du 20 decembre 1977, 

Prenant acte de Ia lettre, en date du 26 septembre 1978, 
adressee au President de I' Assemblee generale par Ie Pre
sident de Ia troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de Ia mer 15 au sujet des decisions prises a Ia septieme 
session de Ia Conference, tenue a Geneve du 28 mars au 
19 mai 1978 et a New York du 21 aout au 15 septembre 
1978, 

Avant examine Ia decision de Ia Conference, transmise 
par ·Ia lettre de son president, selon laquelle sa huitieme 
session devrait etre convoquee a Geneve, le 19 mars 1979. 
pour une periode de six semaines et selon laquelle elle de
vrait etre autorisee a decider, a Ia fin de sa huitieme ses
sion, de tenir d'autres reunions en 1979 selon des disposi
tions qui seraient arretees en consultation avec le 
Secretaire general, si Ia Conference estimait a ce stade 
qu 'une decision dans ce sens lui permettrait de faire pro
gresser ses travaux, 

Tenant compte de Ia recommandation de Ia Conference 
selon laquelle l'Assemblee generale devrait a nouveau etu
dier des mesures propres a garantir Ia stabilite et Ia conti
nuite du personnel recrute pour assurer le secretariat de Ia 
Conference, 

I. Approuve Ia convocation de Ia huitieme session de 
Ia troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de 
Ia mer a Geneve pour Ia periode allant du 19 mars au 
27 avril 1979 et autorise Ia Conference, si l"etat d"avance
ment de ses travaux le justifie, a decider a ce stade de tenir 
d'autres reunions selon des dispositions qui seraient arre
tees en consultation avec le Secrctaire general; 

2. Autorise le Secretaire general a foumir les moyens 
appropries a cet effet; 

3. Reaffirme l'autorisation qu'elle avait initialement 
donnee au Secretaire general, au paragraphe 4 de Ia reso
lution 31/63, de continuer a prendre les dispositions neces
saires, prevues au paragraphe 9 de Ia resolution 3067 
(XXVIII), pour assurer de maniere efficace et continue le 
service de Ia Conference en 1979. ainsi que des activites 
ulterieures dont celle-ci pourra decider, et de prendre les 
mesures propres a garantir Ia stabilite et Ia continuite du 
personnel recrute pour assurer lc secretariat de Ia Confe
rence. 

51<' seance pfl;nih·c 
10 nm·emlm' 197tl 

33/18. Statut d'observateur pour I' Agence de coope
ration culturelle et technique aupres de I' As
semblee generate 

L' Assemh/ee generate. 

Not ant le desir de I" Agence de cooperation culturelle et 
technique de voir s'instaurer une cooperation entre !"Orga
nisation des Nations Unies et I" Agence, 

14 Voir egalement sect. X.B.7. decision 33/405 
" A/33/270 et Corr. J. 

I. Decide d'inviter I' Agence de cooperation culture lie 
et technique a participer aux sessions et aux travaux de 
I' Assemblee generale et de ses organes subsidiaires en 
qualite d'observateur: 

2. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de I' application de Ia presente reso
lution. 

51' seance plenii.-rc 
10 nm•emhre !97tl 

33/27. Cooperation entre I' Organisation des Nations 
Unies et !'Organisation de l'unite africaine 

L · Assemhlee g(;/l{;rafe. 

Arant examim; le rapport du Secretaire general sur Ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!"Organisation de I" unite africaine 16

• 

Rappe/ant ses resolutions precedentes sur Ia promotion 
de Ia cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
)"Organisation de !"unite africaine et les mesures pratiques 
prises pour les appliquer. en particulier Ia resolution 32/19 
du I I novembre 1977. 

Prenant note des resolutions pertinentes adoptees par Ia 
Conference des chefs d'Etat et de gouvemement de !'Or
ganisation de !'unite africaine a sa quinzieme session ordi
naire, tenue a Khartoum du 18 au 22 juillet 1978 17

• 

Prenant specia/ement note de Ia declaration faite par le 
President en exercice de Ia Conference des chefs d'Etat et 
de gouvernement de I'Organisation de l'unite africaine a Ia 
10'' seance pleniere de I' Assemblee generale, le 27 septem
bre 1978 18 • en particulier sur les questions interessant les 
deux organisation~. 

Prenant note en outre de Ia reunion entre le Secretariat 
general de !'Organisation de !'unite africaine et les secre
tariats des institutions specialisees et des autres organismes 
des Nations Unies sur !'assistance aux mouvements de li
beration, tenue a Geneve en aout 1978, et particulierement 
des recommandations adoptees lors de cette reunion. 

Notant avec sati4"action l"excellente cooperation qui 
s'est instauree entre I'Organisation des Nations Unies et 
I" Organisation de I" unite africaine dans des domaines 
d'effort commun. 

Consciente des besoins speciaux des Etats africains nou
vellement independants, particulierement pour ce qui est 
de Ia consolidation de leur independance nationale, de 
leurs efforts en vue de realiser des progres sociaux et eco
nomiques et des effets negatifs sur leur economic de Ia 
situation economique intemationale actuelle. 

Grat·eme/lT preoccupee par Ia deterioration de Ia situa
tion en Afrique australe causee par Ia domination que 
continuent a exercer les regimes de Ia minorite raciste sur 
les peuples de Ia region et consciente de Ia necessite de 
foumir une assistance accrue aux peuples de Ia region et a 
leurs mouvements de liberation dans leur lutte contre le 
colonialisme. Ia discrimination raciale et !'apartheid. 

Consciente du fait qu · il lui incombe de foumir unc as
sistance economique, materielle et humanitaire aux Etats 
independants d' Afrique australe pour les aider a fa ire face it 

'" A/33/253 c1 Con 2. 
17 Voir A/33/235 et Con. I, annexe II. 
IX Documents tdfic il'l\· de I'A\·,,·emh!t;e gt>ncra/e, trcntc-troisu-.,ml' .\t'\

Yion . .'i<'anccs ph'nihl'.\ . I()" "'a nee. par. 2 a o."l 
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Ia situation causee par les actes d' agression commis contre 
leur territoire par le regime d'apartheid d'Afrique du Sud 
et par le regime illegal de Ia minorite raciste de Rhodesie 
du Sud, 

Reconnaissant qu'il importe de prendre des mesures ef
fectives pour assurer Ia diffusion Ia plus large possible aux 
renseignements relatifs a Ia luttc de liberation que mcnent 
les peuples d' Afrique australe. 

Reconnaissant Ia neccssite de maintenir de fa~:on conti-
nue entre !'Organisation de !'unite africainc et !'Organisa
tion des Nations Unies des liens, des echangcs de rensei
gnements au niveau des secretariats et une cooperation 
technique dans des domaines tcls que Ia formation et Ia 
recherche, 

I. Prend acre du rapport du Secretaire general sur Ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de !"unite africaine et felicite lc Secretairc 
general de ses efforts en vue de renforcer cettc cooperation; 

2. Prend note avec w1e profimde sati.ljiu·tion de Ia 
participation croissante de I 'Organisation de I· unite afri
caine aux travaux de !'Organisation des Nations Unies ct 
des institutions specialisees, ainsi que de sa contribution 
constructive aces travaux; 

3. Se fclicitt des efforts que I 'Organisation de I' unite 
africaine continue a deployer pour promouvoir Ia coopera
tion multilaterale entre les Etats africains et pour trouver 
des solutions aux problcmes africains d'une importance 
vitale pour Ia communaute internationale et prend note 
avec satisfaction de Ia collaboration grandissante apportee 
par les divers organismes des Nations Unies en vue de 
soutenir ces efforts; 

4. R£;(lfj/rme Ia determination de !'Organisation des 
Nations Unies, agissant en coopemtion avec !'Organisation 
de !'unite africaine, d'intensifier ses efforts pour eliminer 
le colonialisme, Ia discrimination raL·ialc et l'ap11rthcid en 
Afrique australe: 

5. Reconnait qu"il est important que !"Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees continuent 
d'etre etroitement associees, le cas echeant, aux efforts que 
deploie !'Organisation de !'unite africaine pour promouvoir 
le developpement social et economique et faire progresser 
Ia cooperation intra-africaine dans ce domaine essentiel; 

6. Rcqfjlrme Ia determination de !'Organisation des 
Nations Unies d'reuvrer en collaboration etroite avec !'Or
ganisation de I' unite africaine en vue de I' instauration du 
nouvel ordre economique internationaL conformemcnt aux 
resolutions adoptees par I' Assemblee generalc: 

7. Exprime de IWU\'cau sa satisj(JCtion au Secretaire 
general pour les efforts qu 'il deploic. au nom de Ia 
communaute internationalc, afin d'organiser et de mettrc 
sur pied des programmes speciaux d'aide economique aux 
differents Etats africains confrontes a de graves difficultes 
economiques en raison de circonstances politiques. huma
nitaires et geo-economiques particulicres; 

8. Demande a tous les Etats Membres, aux organisa
tions regionales et internationales et aux organismes des 
Nations Unies d'accueillir favorablement ces programmes 
speciaux d'aide economique et de les appuyer pleinemcnt 
et genereusement: 

9. Prie le Secretaire general d'informer periodique
ment !'Organisation de !'unite africaine de I'accueil reserve 
par Ia communaute internationale a ces programmes et de 

coordonner ces activites avec les programmes similaires 
lances par !'Organisation de !'unite africaine; 

10. Prie Ie Secretaire general et les organismes des 
Nation~ Unies de veiller a cc que des facilites suffisantes 
continuent d' etre fournies dans le do maine de I' assistance 
technique au Secretariat general de !'Organisation de 
!'unite africaine. lorsque celui-ci le demandera; 

I I. Pric le Secretaire general de continuer a prendre 
les mesures necessaires pour renforcer Ia cooperation sur 
les plans politique, economique, culture! et administratif 
entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de 
I 'unite africaine conformement aux resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generate, notamment en ce qui concerne 
!'octroi d"une assistance aux victimes du colonialisme et de 
!'apartheid en Afrique australe, ct. a cet egard. appelle it 
nouveau !'attention sur le Fonds d"assistance pour Ia lutte 
contre le colonialisme et !'apartheid cree par !'Organisa
tion de !'unite africaine; 

I:?.. [)emandc aux organes de !'Organisation des Na
tions U nics, en particulier au Conseil de securite, au 
Conseil economique et social, au Comite special charge 
d't~tudier Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia 
Dt:-claration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuple~ coloniaux, au Comite special contre !'apartheid et 
au Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, de conti
nuer d"associer etroitement !'Organisation de !'unite afri
caine it to us leurs travaux relatifs a I' Afrique; 

13. Dcnwnde au Programme des Nations Unies pour le 
developpement. en particulier. de prendre des dispositions 
pour que Ia reunion entre !"Organisation de l'unM afri
caine et les organismes des Nations Unies se tienne it New 
York pendant Ia vingt-sixieme session du Conseil (r admi
nistration du Programme, en juin 1979, et demande que 
ladite reunion examine les relations entre !'Organisation de 
I· unite africaine et les nrganismes des Nations Unies ainsi 
que Ia question de I· assistance aux mouvements de libe
ral ion: 

14. lm ire de no111 n111 les institutions specialisces et les 
<wtres organisrnes interesses des Nations Unies a poursui
vre et it intensifier leur cooperation avec !'Organisation de 
!'unite africaine et, par son intermediaire, leur assistance aux 
mouvements de liberation que celle-ci reconnait; 

15. Prie le Secretairc general de presenter a I' Assem
blce generale, tors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur !'application de Ia presente resolution et sur le de
veloppement de Ia cooperation entre !'Organisation de 
!"unite africaine ct k-> organismes interessL;s des Nations 
Unies 

68'' .1cancc t'fenih·c 
I ('T di;CI'IIlhrt• '<)78 

33/28. Question de Palestine 

A 

L · A.1sonhfce g£;ncrufe. 

Rappefant et n!afjirmant ses resolutions 3236 (XXI X) 
du 22 novembre 1974. 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 
I 0 novembre 1975. 31/20 du 24 novembre 1976 et 
3:?./40 A et B du 2 decembre 1977, 
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Ayant examine Je rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien 19 , 

Ayant entendu Ia declaration de l'Organisation de libe
ration de Ia Palestine, representant du peuple palestinien 20

, 

I. Se declare Rravement preoccupee par le fait 
qu'aucune solution juste n'a ete trouvee au probleme de 
Palestine et que ce probleme continue par consequent 
d'aggraver le conflit au Moyen-Orient, dont il est I' element 
central, et de mettre en danger Ia paix et Ia securite inter
nationales; 

2. Reaffirme qu'il ne peut y avoir de paix juste et du
rable au Moyen-Orient tant que !'on n'aura pas trouve. 
notamment, une solution juste au probleme de Palestine. 
fondee sur Ia realisation des droits inalienables du peuple 
palestinien, y compris le droit de retour et le droit a r in de
pendance et a Ia souverainete nationales en Palestine. 
conformement a Ia Charte des Nations Unies; 

3. Demande une fois de plus que !'Organisation de li
beration de Ia Palestine, representant du peuple palestinien. 
soit invitee a participer, sur Ia base de Ia resolution 3236 
(XXIX) de I' Assemblee generate, a tous les efforts de
ployes et a toutes les deliberations et conferences tenues 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies 
concernant Je Moyen-Orient. sur un pied d'egalite avec les 
autres parties; 

4. Declare que, pour etre valides, des accords visant a 
resoudre Je probleme de Palestine doivent s. inscrire dans le 
cadre de !'Organisation des Nations Unies ainsi que de sa 
Charte et de ses resolutions, se fonder sur Ia pleine realisa
tion et Je plein exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien, y compris le droit de retour et Je droit a l'incte
pendance et a Ia souverainete nationales en Palestine, et 
comporter Ia participation de !'Organisation de liberation 
de Ia Palestine; 

5. Fa it siennes les recommandations formulees par le 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
pa]estinien aUX paragraphCS 55 a 58 de SOn rapport I~; 

6. Exprime son regret et sa preoccupation devant le 
fait que les recommandations du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien que I' Assem
blee generale a fait siennes clans ses resolutions 31/20 et 
32/40 A n'ont pas ete mises en u~uvre; 

7. Note avec regret que le Conseil de securite n'a pas 
pris de decision comme il en etait prie instamment par 
I' Assemblt~e generale au paragraphe 4 de sa resolution 
32/40 A; 

8. Prie instamment de nouveau Je Conseil de securite 
d'examiner les recommandations que l'Assemblee generale 
a faites siennes dans ses resolutions 31 /20 et 32/40 A et 
dans Ia presente resolution et de prendre. aussitot que pos
sible, une decision a leur sujet; 

9. Autorise et invite le Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien, au cas ou le 
Conseil de securite n'examinerait pas ces recommandations 
ou ne prendrait pas de decision a leur sujet d'ici au l"r juin 
1979, a etudier Ia situation et a faire les suggestions qu. i I 
jugera appropriees; 

19 Ibid., trente-troisieme se.rsion. Supplement n" 35 (A/13/35 ). 
20 Ibid.. trente-troisii>ln<' ses.rion. S<'ances pi<'nii·res. 59'' seance. 

par. 73 a 112. 

I 0. Decide d · inscrire Ia question intitulee ·'Question 
de Palestine .. a I' ordre clu jour provisoire de sa trente
quatrieme session. 

B 

CAssemh/ee gel/(irale. 

73~' Sl;ancc fl/cnihc 
7 dhemhre /978 

Rappel ant ses resolutions 3376 (XXX l du I 0 decembrc 
1975,31/20 du 24novembre 1976 ct 32/40A et 8 du 
2 decembrc 1977 

Amnt examin<; le rapport du Comite pour l'cxercice de~ 
droits inalienahles du peuplc palestinien 21

• 

I. Exprime so satisj(Iclion au Cornite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien des efforts 
qu'il a faits pour s'acquitter des taches que lu1 a confil;es 
I' Assemblee generate; 

2. Prie Je Comitc pour l'exercicc des droits inaliena
bles du peuple palestinien de garder a l'etude Ia situation 
relative a Ia question de Palestine ainsi que de faire rapport 
et de presenter des suggestions a ce sujet a I' Assemblcc 
generale ou au Conseil de sccuritt·. seton qu. il convicndra; 

J. Autorise le Comitc pour l'exercice des droits inalie
nables du peuplc palestinien it continuer a n' cpargner 
aucun effort pour promouvoir l'application de ses recorn
mandations, a envoyer des delegations ou des representants 
aux conferences internationales ou il jugera une tellc repre
sentation approprice et a faire rapport it ce sujet ~~ I' Assem
blee gcnerale lors de sa trente-quatrienw session et uJt,;_ 
rieurement; 

4. Prie Ia Commission de conciliation des Nations 
U nics pour Ia Palestine, creee par Ia resolution 194 (Ill J de 
1· Assemblee generale, en date du I I decembrc 1948. de 
cooperer pleinement avec le Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinicn et de lui commu
niquer, sur sa demande, les renseignemcnts et Ia doni
mentation pertinents dont clle dispose: 

5. Dhide de faire distribuer le rapport du Comitc pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien a 
tous les organes competents de I 'Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ees clerniers a prendre les me
sures necessaire~. scion qu'il conviendra. conformemcnt 
au programme cl'a;Jplication du Comitc: 

6. Pric le Sccretaire general de continuer it fournir au 
Comite pour l'cxercice des droits inalienables du peupk 
palestinien toutes les facilites necessaires pour I 'execution 
de ses taches, y compris l'etablissement de comptes rendus 
analytiques de ses seances. 

c 

L' Assemb/ee g£;nerale. 

73•' seaiiCi' pfl;nih·c 
7 dhemhre 1978 

Rappe/ant sa resolution 32/40 B du 2 clecembre 1977, 

Avant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien 22 , 

-''/hid .. trente-rroi1ihne St'ssion. Supplhnenr n" 35 (A/.B/35). 
'·'Ibid. 
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Not ant, en particulier, les renseignements figurant aux 
paragraphes 47 a 54 de ce rapport, 

I. Prend note de Ia creation, au Secretariat de !'Orga
nisation des Nations Unies, d'un Service special des droits 
palestiniens conformement au paragraphe I de Ia resolu
tion 32/40 B de I' Assemblee generale; 

2. Prie le Secretaire general de veillcr ace que le Ser
vice special des droits palestiniens continue a accomplir, 
en consultation avec lc Comitc pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et suus sa direction, les 
taches qui lui ont ete confiees au paragraphe I de Ia reso
lution 32/40 B; 

3. Prie en outre le Secrctaire general d 'envisager, en 
consultation avec le Comite pour I' cxercice des droits ina
lienables du peuple palestinien, de renforcer ct eventuelle
ment de reorganiser et de rebaptiser le Service special des 
droits palestiniens; 

4. Prie egalement le Secretaire general d'assurer Ia 
pleine cooperation du Departement de I' information et 
d'autres services du Secretariat pour permettre au Service 
special des droits palestiniens d'accomplir ses taches; 

5. Invite tous les gouvemements et organisations a 
cooperer avec le Comite pour l"exercice des droits inalie
nables du peuple palestinien et avec le Service special des 
droits palestiniens en vue de I' accomplissement de leurs 
taches. 

73" seann' ph'nih·<· 
7 d£;cemhre f<J7R 

33/29. La situation au Moyen-Orient 

L' Assemhlee generate. 

Ayant examine Ia question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient'", 

Rappelant ses resolutions anterieures sur Ia question, en 
particulier les resolutions 3414 (XXX) du 5 decembre 
1975, 31/61 du 9 decembre 1976, 32/20 du 25 novembre 
1977 et 33/28 du 7 decembre 1978, 

Tenant compte des decisions de Ia Conference des mi
nistres des affaires etrangeres des pays non alignes qui 
s'est tenue a Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 relatives a 
Ia situation au Moyen-Orient et a Ia question de Pales
tine2', 

Proj(mdement preoccupee de ce que les territoires arabes 
occupes depuis 1967 demeurent depuis plus de onze ans 
sous !'occupation illegale d'lsrael et de ce que le peuple 
palestinien, apres trois decennies, continue a etre prive de 
I 'exercice de ses droits nationaux inalienables. 

Reajflrmant que I 'acquisition des terri to ires par Ia force 
est inadmissible et que tous les territoires ainsi occupes 
doivent etre restitues, 

Rea!]lrmant egalemcnt Ia necessite urgente d' instaurer 
dans Ia region une paix juste et durable fondee sur le res
pect total des principes de Ia Charte des Nations Unies 
ainsi que des resolutions de !"Organisation des Nations 
Unies relatives au probleme du Moyen-Orient, y compris 
Ia question de Palestine, 

21 Voir A/33/206 et Corr. I 

Conmincue que Ia prompte convocation de Ia Confe
rence de Ia paix sur le Moyen-Orient avec Ia participation 
de toutes les parties interessees, y compris !'Organisation 
de liberation de Ia Palestine, conformement aux resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generale, est essentielle a Ia rea
lisation d'un reglement juste et durable dans Ia region, 

I. Condamne Ia poursuite de !'occupation par Israel de 
territoires palestiniens et autres territoires arabes en viola
tion de Ia Charte des Nations Unies, des principes du droit 
international et des resolutions repetees de !'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Declare que Ia paix est indivisible et qu 'un regle
rnent juste et durable du probleme du Moyen-Orient doit 
etre fonde sur une solution d'ensemble, elaboree sous les 
auspices de !'Organisation des Nations Unies, qui tienne 
compte de tous les aspects du con flit arabo-israelien, en 
particulier Ia realisation par le peuple palestinien de tous 
ses droits nationaux inalienables et I' evacuation par Israel 
de tous lcs territoires palestiniens et autres territoires ara
bes occupes; 

3. Reqfflrmc que, tant qu'lsrael n'a pas evacue tousles 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupes et 
tant que le peuple palcstinien n'a pas obtenu et n'exerce 
pas ses droits nationaux inalienables, une paix d'ensemble, 
juste et durable au Moyen-Orient, permettant a to us lcs 
pays et peuples de Ia region de vivre en paix et en securite 
a l'interieur de frontieres reconnues et sures, ne sera pas 
rca Iisee 

4. Dcmande de nolii'C£111 Ia prompte convocation de Ia 
Conference de Ia paix sur le Moyen-Orient, sous les auspi
ces de I 'Organisation des Nations Unies et Ia copresidence 
des Etats-Unis d'Amerique et de !'Union des Republiques 
~ocialistes sovietiques. avec Ia participation sur un pied 
d'egalitc de toutes les parties interessees, y compris !'Or
ganisation de liberation de Ia Palestine conformemcnt a Ia 
resolution 3375 (XXX) de I'Assemblee gcnerale. en date 
du I 0 novembre 1975; 

5. Pric instammcllf les parties au con flit et toutes au
tres parties interessees d'u~uvrer a Ia realisation d'un re
glement d'ensemble qui englobe tous lcs aspects des pro
blemes et qui soit elahore avec Ia participation de toutes 
les parties interessees. dans lc cadre de !'Organisation des 
Natiom Unies; 

6. Pric le Conseil de securite, agissant dans le cadre 
des responsabilites que lui impose Ia Charte, Je prendre 
toutes les mesures necessaires pour faire appliquer les re
solutions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 
y compris Ia resolution 33 /2~ de I' Assemblee generale et Ia 
prcsente resolution, et pour faciliter Ia realisation d'un tel 
reglernent d'ensemble visant a instaurer une paix juste et 
durable dans Ia region; 

7. I' ric le Sccretatre general de suivre I· application de 
Ia presente resolution et de tenir au courant tous les ~nte
resses. notamment les copresidents de Ia Conference de Ia 
paix sur le Moyen-Onent; 

~. !'ric c;ga/emcnt le Secrctaire general de rendre 
compte periodiquement au Conseil de securitc de I' evolu
tion de Ia situation et de presenter a I' Assemblee generale. 
lors de sa trente-quatrieme session, un rapport d'ensemble 
qui englobe' SOLIS tous ses aspects, revolution de Ia situa
tion au Moyen-Orient 

73'. sc'llllcc p/cni1~rc 
7 dncmhre I Y78 
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33/44. Application de Ia Declaration sur I' octroi de 
I'independance aux pays et aux peoples colo
niaux 

L 'Assemhlee generate, 

Avant examine le rapport du Comite special charge 
d'et~dier Ia situation en ce qui conceme !'application de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux 24 • 

Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. et 2621 (XXV) 
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
I' application integrate de Ia Declaration. 

Rappelant toutes ses resolutions anterieures concernant 
I'application de Ia Declaration. en particulier sa resolutio.n 
32/42 du 7 decembre 1977' ainsi que les resolutions pertt
nentes du Conseil de securite. 

Condamnant Ia repression colonialiste et raciste de mil
lions d"Africains a laquelle continuent de se livrer le Gou
vemement sud-africain en Narnibie, dans le cadre de son 
occupation illegale persistante du Territoire international. 
et le regime illegal de Ia minoritc raciste au Zimbabwe. 
ainsi que !'attitude intransigeante de ces regimes a I'egard 
de tous les efforts deployes pour apporter des solutions ac
ceptables sur le plan international a Ia situation qui regnc 
dans ces territoires. 

Proj(mdhnent conscicmc de Ia necessitc urgente de 
prendre toutes les rnesures necessaires pour elirniner sur
le-champ Ies derniers vestiges du colonialisme, en parti
culier en ce qui concerne Ia Namibie et le Zimbabwe ou les 
tentatives desesperces visant a perpctuer le regime illegal 
de Ia minorite raciste ont cause des souffrances inoui.es aux 
populations de ces. territoires et des effw,ions de sang sans 
precedent, 

Reprouvant energiquement Ia politique des Etats qui. 
faisant fi des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, continuent a collaborer avec le Gouverne
ment sud-africain et avec le regime illegal de Ia minorite 
raciste en Rhodesie du Sud, perpetuant ainsi leur domina
tion sur Ies peuples des territoires interesses. 

Consciente que le succes de Ia lutte de I iberation natio
nale et Ia situation internationale qui en a resultc ont donne 
a Ia communaute internationalc unc occasion unique de 
contribuer d'une fac;on decisive a !'elimination totale du 
colonialisme en Afrique sous toutes ses formes et mani
festations, 

Accuei/lant chaleurcU.\£'/IIC!ll ]"accession a I' indepen
dance des lies Salomon le 7 juillet 1978, de Tuvalu le 
l''r octobre 1978 et de Ia Dominique le 3 novembre 197X. 

Notant avec satisj(ll"tion le travail accompli par le 
Comite special en vue d'assurcr !'application effective et 
integrale de Ia Declaration et des autres resolutions perti
nentes de !'Organisation des Nations Unies. 

Notant egalemcnt avec satisj(u·tion Ia cooperation et Ia 
participation active des puissances administrantes interes
sees aux travaux pertinents du Cornite special, ainsi que le 
fait que les gouvernements interesses demeurent disposes a 
recevoir des missions de visite de !'Organisation des Na
tions Unies dans les territoires qu · ils administrent. 

24 Documents f~l}icte!s d(' /' A.\scmhl<'c f:<"lCru/t>, trcnte-troi.,il'mc \l'.\ 

sion. Supplhn<'lll n" 23 (An3/23/Rev.l ). 

Reiterant sa conviction que I' elimination tot ale de Ia 
discrimination raciale. de l"apartheid et des violations des 
droits fondamentaux de l'homme dans les territoires colo· 
niaux sera obtenue au plus vite en appliquant fidelement et 
completement Ia Declaration, en particulier en Namihie et 
au Zimbabwe, et en mettant completement fin. le plus ra
pidement possihle. a Ia presence des regimes rninoritaires 
racistes, 

I. R£;af.flnnc ses resolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ai~si que toutes ses autres resolutions relatives a Ia 
decolonisation. et demande aux puissances administrante~, 
conformernent a ces resolutions, de prendre toutes les mc
sures nccessaires pour permettrc aux peuples dependants 
des territoires interesses d"exercer pleinement et sans plu' 
de retard leur droit inalienable a ,. autodetermination ct it 
1· independance; 

2. Affirme de noli\'Cllll que Ia persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations - y compris le racisme, !'apartheid, I" ex
ploitation par des interets etrangers et autres des ressources 
economiques et humaines et les guerres coloniales mcnees 
pour reprimer lcs mouvements de liberation n~til>nale des 
territoires coloniaux d"Afrique- est incompatible avec Ia 
Charte des Nations Unies, Ia Declaration universelle des 
droits de l'homme et Ia Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples collmiaux et constitue 
une menace scrieuse pour Ia paix et Ia securitc internatio 
nates; 

3. R£;£1//irmc qu'elle est rcsolue a prendrL~ toutcs les 
mesures necessaires pour que le colonialisme soit dimine 
completement et rapidement et pour que tous les Etab oh
servent fidClement et strictement les dispositions pertinen· 
tes de Ia Charte. Ia Declaration sur !'octroi de l"indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et les principes 
directeurs de Ia Declaration universelle des droits de 
I 'hom me; 

4. Ajjirme 1i J/011\"£'{{11 qu'elle reconnait Ia legitimite de 
Ia lutte que menent les peuplcs sournis a Ia domination 
coloniale et etrangere pour l"excrcice de leur droit a !'auto 
dderrnination et a l'indcpendance par tous les moyens nc 
cessaires don! ils disposent; 

5. Af't'rout·e le rapport du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ee qui conceme l"application de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur ses travaux de 197X, y compris le 
programme de travail envisage pour I <J79~'; 

6. Demande a to us les Etats. en particulier aux puis
sances administrantes. ainsi qu"aux institutions specialisees 
et aux autres organismes des Nations Unies. de donner 
effet aux recommandations forrnulees dans lc rapport du 
Comite special en vue de I" application rap ide de Ia Decla
ration et des resolutions pcrtincntes de !"Organisation des 
Nations Unies; 

7. Condmnnc !'intensification des activites des inten~ts 
etrangers, econorniques et autres. qui font obstacle a rap
pi ication de Ia Declaration a I' egard des terri to ires colo
niaux. particulierement en Afrique australe; 

8. Condamnc (;/ll'rNi411CIIIt'llt toute collaboration. en 
particulier dans les domaines nucleaire et militaire, avec le 
Gouvernement sud-africain ct demande aux Etats interessl;s 
de mettre fin sur-le-champ a cette collaboration: 

''Jhid .. voll.dlap.l.par 155i•l67. 
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90 Prie tous les Etats, agissant directement et dans le 
cadre des institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance 
quelconque au Gouvernement sud-africain et au regime il
legal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud, tant que 
ceux-ci n'auront pas rendu aux peuples de Ia Namibie et du 
Zimbabwe leur droit inalienable a l'autodetermination eta 
l'independance. ct de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant etre interpretee comme une reconnaissance de 
Ia legitimite de Ia domination de ce~ territoires par ces 
regimes; 

100 Demande aux puissances coloniales de retirer im
mediatement et inconditionnel!ement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux et de s 

0 

abstenir 
d'en etablir de nouvelles; 

110 Prie instamment tous les Etats, agissant directe
ment et dans le cadre des institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies, d'apporter toute leur aide 
morale et materielle aux peuples opprimes de Ia Namibie et 
du Zimbabwe et. en ce qui concerne les autres territoires, 
prie les puissances administrantes, agissant en consultation 
avec les gouvernements des terri to ires qu 'elles adrninis
trent, de prendre des mesures pour obtenir et pour utiliser 
efficacement toute !'assistance possible, dans le cadre 
d'arrangements bilateraux aussi bien que multilateraux, 
aux fins du renforcement de !'economic de ces territoires: 

12. Prie le Co mite special de continuer ;l rechercher 
des moyens propres a assurer !'application immediate et 
integrale de Ia resolution 1514 (XV) de I' Assemblee ge
nerale dans to us les terri to ires qui n 'ont pas encore accede 
a l'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour !'elimi
nation des manifestations persistantes du colonialisme et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-quatrieme session; 

h) De faire des suggestions concretes pouvant aider le 
Conseil de securite a etudier les mesures qu'il convient de 
prendre en vertu de Ia Charte en ce qui concerne les faits 
nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui ris
quent de menacer Ia paix et Ia securite internationales; 

c) De continuer a examiner Ia fac;on dont les Etats 
Membres respectent les dispositions de Ia Declaration et 
des autres resolutions pertinentes relatives a Ia decolonisa
tion, en particulier celles qui concernent Ia Namibie et Ia 
Rhodesie du Sud; 

d) De continuer a accorder une attention particuliere aux 
petits territoires, notamment en y envoyant des missions de 
visite selon qu'il conviendra, et de recommander a I' As
semblee generale les mesures les plus appropriees a prendre 
pour permettre a leurs populations d'exercer leur droit a 
I' autodetermination, a Ia liberte et a I' independance; 

e) De prendre toutes les mesures necessaires pour obte
nir l'appui des gouvernements du monde entier, ainsi que 
celui des organisations nationales et internationales qui 
s'interessent particulierement au domaine de Ia decoloni
sation, en vue d'atteindre les objectifs de Ia Declaration et 
d' appliquer les n!solutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les peu
ples opprimes de la Namibie et du Zimbabwe; 

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer a cooperer avec le Comite special dans l'exercice de 
son mandat et, en particulier, de permettre a des missions 
de visite d'avoir acces aux territoires pour obtenir des ren-

seignements de premiere main et pour s' assurer des vreux 
et des aspirations de leurs habitants; 

14. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les moyens et les services necessaires pour I' appli
cation de Ia presente resolution ainsi que des diverses re
solutions et decisions relatives a Ia decolonisation adoptees 
par I' Assemb!ee generale et le Comite special. 

82" seance plenih-e 
13 decemhre 1978 

33/45. Diffusion d'informations sur Ia decolonisation 

L'Asscmhlee genera/c. 

Avanr exami/1(' le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration ~ur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuplcs coloniaux relatif a Ia question de Ia 
publicite a donner aux travaux de !'Organisation des Na
tions Unies en matiere de decolonisation 26

• 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960. contenant Ia Declaration sur I' octroi de r indepen
dance aux pays ct aux peup!es coloniaux, ainsi que toutes 
les aut res resolutions et decisions de I' Organisation des 
Nations Unies concernant Ia diffusion d'informations sur Ia 
decolonisation. en particulier Ia resolution 32/43 de I' As
~emblee generale. en date du 7 decembre 1977. 

Reajjirmanr !'importance de Ia publicite comme moyen 
doatteindre les buts et objectifs de Ia Declaration et 
conscientc de Ia necessite urgente et persistante de prendre 
toutes lcs mesures possibles pour faire connaitre a l'opi
nion publique mondiale tous les aspects des problemes de 
Ia decolonisation en vue d'aider efficacement les peuples 
des terri to ires co!oniaux a parvenir a r autodetcrmination' a 
Ia liherte ct a loindependance, 

Conscienrc du role de plus en plus important que jouent. 
dans Ia diffusion generale d'informations sur ce sujet, un 
certain nombre d' organisations non gouvernementalcs 
~ 

0 interessant particulierement a Ia decolonisation. 

I . Approuve le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l' independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif a Ia question de Ia 
publicite a donner aux travaux de !'Organisation des Na
tions Unies en matiere de decolonisation; 

20 R(;afjirme quoil importe d'assurer Ia diffusion Ia 
plus large possible d'informations sur les mefaits et !es 
dangers du colonialisme, sur les efforts resolus deployes 
par les peuples coloniaux pour parvenir a I' autodetermina
tion, a Ia I iberte et a I' independance et sur I' assistance 
fournie par Ia communaute internationale en vue de !'eli
mination des derniers vestiges du colonialisme sous toutes 
ses fonnes; 

30 Prie le Secretaire general, compte tenu des sugges
tions du Comite special et de Ia Conference internationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de Ia Nami
bie. tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977 27 , de continuer 
a prendre des mesures concretes par tous les moyens dont 

" Ibid., chap. II. 
27 Voir A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l. Pour le texte imprime. voir 

Documents ajJiciels du Conseil de securiteo rrenre-deuxieme wrru'e. Sup· 
p/hnem de juilleto aoiir et seprembre 1977. 
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il dispose, y compris les publications. Ia radio et Ia televi
sion, pour assurer Ia diffusion generale et suivie d'infor
mations sur l'cruvre de !'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de Ia decolonisation et, notamment : 

a) De continuer, en consultation avec le Co mite special, 
a rassembler, preparer et diffuser des donnees d. informa
tion, des etudes et des articles ayant trait aux problemes de 
Ia decolonisation et, en particulier, de poursuivre Ia publi
cation du periodique Obicctif: Justice et des autres publi
cations, articles speciaux et etudes, et de choisir parmi eux 
les documents auxquels il convient de donner une diffusion 
plus large en les reimprimant dans diverses langues: 

b) De rechercher Ia pleine cooperation des puissance~ 
administrantes interessees pour !'execution des taches 
mentionnees ci-dessus; 

c) D'intensifier les activites de to us les centres d' infor
mation, particulierement ceux d'Europe occidentale: 

d) D'entretenir des relations de travail etroites avec 
!'Organisation de !'unite africaine en procedant a des 
consultations periodiques et a des echanges systcmatiques 
de renseignements pertinents avec elle; 

e) D'obtenir des organisations non gouvemementales 
s'interessant particulierement a Ia dccolonisation qu'elles 
contribuent a Ia diffusion des informations pertinentes: 

f) De faire rapport au Comite special sur les mesurcs 
prises en application de Ia presente resolution; 

4. Invite tous les Etats. les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations non gouvemementales s 'interessant particulie
rement a Ia decolonisation, a entreprendre ou a intensifier, 
en cooperation avec le Secretaire general et dans leurs do
maines respectifs de competence, Ia diffusion Ia plus vaste 
des informations visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Pric le Comite special de suivre !'application de Ia 
presente resolution et de fa ire rapport a ce su jet a 1' Assem
blee generale lors de sa trente-quatrieme session_ 

H2 c seance plenihe 
13 deccmhrc 1978 

33/46. Institutions nationales pour Ia promotion et Ia 
protection des droits de l'homme 

L"Assemh/ec Khu;rale, 

Rappelant sa resolution 32/123 du 16 decembre 1977, 
relative a Ia celebration du trentieme anniversaire de Ia De
claration universelle des droits de l'homme, dans laquelle 
elle a suggere d'organiser a Geneve, en 1978. un seminaire 
special de caractere mondial, dans Ie cadre du programme 
de services consultatifs, sur le theme des institutions natio
nales et locales pour Ia promotion et Ia protection des 
droits de I'homme, 

Rappelant Ia resolution 23 (XXXIV) de Ia Commission 
des droits de l'homme, en date du 8 mars 1978 2~, par 
laquelle Ia Commission a decide que le seminaire sur les 
institutions nationales et locales pour Ia promotion et Ia 
protection des droits de l'homme, qui devait etre organise 
en septembre 1978, aurait pour tache, entre autres, de pro
poser des principes directeurs concernant Ia structure et lc 
fonctionnement des institutions nationales, en s 'inspirant 
des dispositions de ladite resolution et de I 'annexe qui y est 
jointe, 

28 Voir Documents officiels du Consei/ <'conumiquc et social. !97R, 
Supplement n" 4 (E/1978/34 ). chap XXVI. s.ect. A. 

I. Prcnd actc (1\'CC satis{action du rapport relatif au 
Seminaire sur les institutions nationales ct locales pour Ia 
promotion et Ia protection des droits de l'hommec 4

• 4ui a 
eu lieu a Genevc du IS au 29 septembrc 1978: 

2. Prie les Etats Membres de formuler des observa
tions sur les principes directeurs concernant Ia structure ct 
lc fonctionnement des institutions nationalcs, tcls qu'ils nnt 
etc suggen;s par lc Seminaire et distribues par le Secretairc 
general conformement i1 Ia resolution 23 (XXXIV) de Ia 
Commission des droits de l'homme: 

3. f111•itc les Etats Membres a communiquer leurs ob
servations au Secretaire general, en y joignant toute infor
mation pertinente relative a leur propre experience quant 
au fonctionnement des institutions nationales et locales 
dans le domainc des droits de l'hormne. avant Ia trente
cmquieme session de Ia Commission des droits de 
l'homme: 

4. Pric Ia Commission des droits de l'homme d'exa
miner les principes directcurs concernant Ia structure ct lc 
fonctionnement des institutions nationales pour Ia promo
tion et Ia protection des droits de l'homme suggercs par lc 
Seminaire dans son rapport: 

5 _ Prie en ourre Ia Commission des droits de I' hom me 
d. adresser a I' Assemblee generate tors de sa trente-
4uatrieme session. par l'intermcdiaire du Conseil econo 
mique et social. ses recommandations a ce sujet 4ui 
pourraient ensuitc etre mises a Ia disposition des gouver
nements des Etats Membres pour les aider a creer des insti
tutions nationalcs pour Ia promotion et Ia protection des 
droits de l'hommc: 

6. Pric le Secretaire general de veiller a ce que Ia par
ticipation des Etats Membres aux scminaires organises a 
I' echelle mondiale so it fondee sur le principc de Ia repre
sentation geographique equitable; 

7. Pric £;galement le Secretaire general de transmettre 
Ia presente resolution a tous les Etats Membres en appelant 
leur attention sur les paragraphes 2 et 3 ci-dessus. 

83~' .H'i/1/CI' plenihc 
1--/ lfi;C£'111/Jre 1<)78 

33/107. Admission du Commonwealth de Ia Dominique 
a )'Organisation des Nations Unies 

L'Assemhlee 6eneralc. 

Amnt reru Ia communication du Conseil de securite, en 
date du 6 decembre 1978, recommandant !'admission du 
Commonwealth de Ia Dominique a I'Organisatinn des 
Nations UniesH1

• 

Avant examim; Ia demande d'admission du Common
wealth de Ia Dominique 31 , 

Decide d'admettre le Commonwealth de Ia Dominique a 
!'Organisation de~ Nations Unies. 

'
9 ST/HR/SER.A/2 

t\7" seance plenii'rc 
18 decembre /97H 

10 Documents ofji'cil'ls de /'Ass£•mbll;e gt!nt!rall', trente-troisii•nu· se,\
''""· Annexe.l". point 25 de l'ordre du jour, document A/33/442. 

" A/33/404-S/t 2942 _ Pour le texte imprime, voir Documents officie/_,. 
du Consetl til' sccurirc. trentc-troisil'mc annt'c. Supplhnt•nr d'octohn'. 
no1·onhre t'! deccmht t /978. 
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33/182. Question de Namibie 12 

A 

SITUATION EN NAMIBIE Rl'SLIL I AN I DE L,OCCUPATION 

ILLEGALE Dll TFRRIIOI RL PAR I - AFRH)lll Ill' S Jill 

L' A.1sonhlh· g£;1lh·ale, 

AvanT examim' le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie 11 et les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'ctudier Ia situation en ce qui 
conceme !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
I' independance aux pays et aux pcuples L'oloniaux 14

, 

Rappelanl sa resolution 1514 (XV) du 14 deccmhre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux pcuples coloniaux. 

Rappelant, en particulier. ses resolutions 2145 (XXI) du 
27 octobre 1966 et 2248 (S- V) du l 'I mai l% 7 et les re
solutions ulterieures de I' Assemblee generate et du Conseil 
de securite sur Ia question de Namihie. ainsi que !'avis 
consultatif rendu par Ia Cour internationale de Justice lc 
21 juin 1971", confonncment i1 Ia demande que lui avail 
adressee le Conseil dans sa rl;!-.olution 284 ( 1970) du 
29 juillet 1970, 

Prenant en consid£;ralion les resolutions pertinentes 
adoptees par le Conseil des ministres de !'Organisation de 
!'unite africaine lors de sa trente et unicme session ordi
naire, tenue a Khartoum du 7 au 18 juillet 1978 16

, et ap
prouvees ulterieurement par Ia Conference des chefs d'Etat 
et de gouvemement de !'Organisation de !'unite africaine it 
sa quinLieme session ordinaire, tenue a Khartoum du 18 au 
22 juillet l978n, 

R£'ajflnnant que le Territoire et le peuple de Ia Namihie 
relevent direetement de Ia responsahilite de !'Organisation 
des Nations Unies et que lc peuple namihien doit avoir Ia 
possibilite d'acceder a l'autodCtermination et a l'indepen
dance dans le cadre d'une Namihie unie. 

Condamnant energiquenu'nl 1· occupation illegalc conti
nue de Ia Namibie par l' Afrique du Sud, sa repression 
brutale du peuple namibien et sa violation persistante des 
droits de I' hom me de celui-ci. ainsi que ses efforts pour 
detruire !'unite nationale et l'integrite territoriale de Ia 
Namibie, 

Condwnnant energiqii£'1/IC/1{ r Afrique du Sud pour son 
refus de se conformer aux resolutions 385 ( 1976 ), 431 
(1978), 435 (1978) et 439 (197R) du Conseil de securitL·. 
en date des 30 janvier 1976, 27 juillet 1978, 29 septembre 
1978 et 13 novembre 1978, et pour sa decision de pro
mouvoir des arrangements facticcs sous pretextc d'organi
ser un veritable processus electoral et de cn!er en Namibie 
un regime fantoche neo-colonialiste afin de maintenir sa 
politique d'exploitation du peuple et des rcssources natu
relles du Territoire, 

"Voir egalement sect. L note 3 . .:t ,ect. X.B.6. dec"ion 33/407 
_n Documents ujficiels de I'Assemhll'l' gt;nerale. lrenft'-troi.\ihnc ,.c,

sion, Supplement n" 24 (A/33/24 ). 
34 /bid .. Supplement n"23 (A/33/~3/Rev.l). vol. I. chap I. II. IV cl 

V, et vol. II, chap. VIII. 
" Consequences juridiqw•s J!OIIr le.1 /:tats de Ia pre.\<'II<P cominw· ,/, 

/'Afrique du Sud en Namibie ( Sud-OLu'sl africain) nonobstanr Ia r<;solu 
lion 276 (1970) du Conseil de securill;, Avis consultatt/. C/..1. Recueil 
1971, p. 16. 

'
6 Voir A/33/235 et Corr. I, annexe I 

17 Ibid., annexe II. 

ncnwndufl! a Ia communaute internationale, notamment 
~~ to us les Etats Membres, de s · ahstcnir de reconnaitre tout 
regime que !'administration illegale sud-africaine pourrait 
imposer au peuple namibien au mepris des dispositions des 
resolutions de I' Assemhlee generate et du Conseil de seeuritc 
sur Ia question de Namibie. ou de cooperer avec lui, 

.'Vo!tllll m·ec sarisj{IC!ion !'opposition du peuple namihien 
it Ia prl;sence illcgale de !'Afrique du Sud dans lc Territoire 
et a sa politique raciste et oppressive et, en particulier. lcs 
progres de Ia lutte. so us toutes ses formes. que ce peuple 
mcnc pour Ia liberation nationale SOLIS Ia direction de Ia 
South West Africa People'' Organization. 

Rl;uffimwnr fcmlcllll'llf ~on appui au mouvement de li
hcrati;m natior~ale de Ia Namibie. Ia South West Africa 
People·~ Organitation. seul representant authentique du 
peuple namihien dan~ Ia lutte qu'il mcnc pour l'autodcter
mination. Ia liherte et l'indcpendance nationale dans une 
Namihie unie, 

Rcujfinllalll qu 'elk appuie pleinement Ia lutte armee du 
peuple namibien sous Ia direction de Ia South West Africa 
Pellpk·, Organi;.ation. 

Conda111111111f l;llergu;llemcnl, comme un acte d'expan
sion coloniale, Ia decision de !'Afrique du Sud d'annexer 
Walvis Bay. sapant ainsi l'integrite territoriak de Ia Na
mibie. 

Oc;,lortllll t'it'£'1/JCIII Ia politique des Etats qui, malgre lcs 
deetsions pcrtinentes de !'Organisation des Nations Unie' 
et l'avts L·onsultatif de Ia Cour internationale de Justice en 
date du 21 juin 1971. continuent d'avoir avec !'Afrique du 
Sud, lorsqu'elle pretend agir au nom de Ia Namihic ou en 
ce qui Ia concerne, des relations diplomatiques. economi
ques, consulaires ou autres. de meme qu'une collaboration 
militaire ou stratcgique. qui ont toutcs pour effet de soute
nir ou d'encourager I' Afrique du Sud dans son attitude de 
ddi it l'egard de !'Organisation des Nation' Unies. 

Condolll/lllllf cnergilj//CIIIC/1{ lc regime raciste d' Afrique 
du Sud pour chercher it se doter d'une capacite nucleaire a 
des fins militaires et agressives. 

(;/'ilt'<'IIICIII tm'occll/ll;,, de Ia militarisation de Ia Nami
hie par le regime d'occupation illegal d'Afrique du Sud, de 
se-; menaces et de ses actes d' agression contrc des pays 
africains independants. 

l>hlurwil que les ressources naturelles de Ia Namihie 
sont le patrimoine du peuple namibien et que !'exploitation 
de ces ressources par des interets economiques Ctrangers. 
SOLIS Ia protection de !'administration coloniale repressive 
et raciste. en violation de Ia Charte des Nations Unies, des 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generate ct du 
Conscil de securite. ainsi que du dccret n" l pour Ia pro
tection des ressources naturelles de Ia Namibie. promulgue 
le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie 1x, est illegale et contribue au maintien du 
regime illegal d'occupation. 

Aflf){I\WII fermeme111 les efforts dcployes par le Conseil 
des Nations Unies pour Ia Namihic en vue de s'acquitter 
des responsabilites qui lui ont etc confiees par les resolu
tions pertinentes de I' Assemhlee generale. 

l. Approut·e le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie: 

q., iJ<'cument.\ ~~fliciel.\ dt' {',4_,snnhlt·l' gl;ll£;rall'. \'inxt-nt'to·ihw· ,·es
'ion. Suf>IJ/emcnt n" 24A tA/'!624/Add I), par. 84. Le deere! est paru 
"n" foJmc definitive dans Ia Ga:ellt' de Namibit' n" I. 
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2. Reajjirme que Ia Namibie rcleve directement de Ia 
responsabilite de !'Organisation des Nations Unies jusqu. a 
Ia realisation d'une autodetermination veritable et de !'in
dependance nationale dans le Territoire ct. a_ cette fin. 
reaffirme te mandat confie au Conseil des Nations Umes 
pour Ia Namibie en tant qu · Autorite administrante legale 
de ta Namibie jusqu'a son independance: 

3. Reajjirme le droit inalienable du peuple namibien a 
l'autodetermination. a Ia liberte et a t'independance natio
nale dans le cadre d'une Namibie unie comprenant Walvis 
Bay, conformement a Ia Charte des Nations Unies et tel 
qu'il a etc reconnu dans les resolutions 151-l ~XV) _et 2145 
(XXI) de l' Assemblee generate et dans les resolutiOns ul
terieures de l' Assemblee sur Ia question de Namibie, ainsi 
que Ia legitimite de Ia lutte qu 'it mene par tous les moyens 
dont it dispose eontre l' occupation illegale de son territ01rc 
par l' Afrique du Sud; 

4. Prie tous les Etats Membrcs de cooperer pleinement 
avec te Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, Auto
rite administrante legale du Territoire jusqu'a son indepen
dance, a l'accomplissement du mandai qui lui a etc confie 
aux termes et en vertu des dispositions de Ia resolution 
2248 (S- V) et des resolutions ulterieures de l' Assemblec 
generate: 

5. Declare que !'occupation illegale continue de Ia 
Namibie par !'Afrique du Sud constitue un acte d'agression 
contre le peuple namibien et son mouvement de liberation 
nationale, ainsi que contrc !'Organisation des Nations 
Unies, de Ia responsabilite de laquelle le Territoire relevc 
directement jusqu'a son independancc; 

6. Declare que, en raison du defi constant de !'Afrique 
du Sud a !'Organisation des Nations Unies, de son occu
pation illegale du Territoire de Ia Namibie et de Ia guerre 
de repression qui y est menee, des actes d'agression 
qu'elle ne cesse de lancer de ses bases de Namibie contre 
des pays africains independants, de s~ politiq~c actuelle 
d 'expansion colonialiste et de sa pohtique d llf)(lrthclll. 
toute mise au point d · armes nucleaires par l' Afrique du 
Sud constitue une menace grave contre Ia paix et Ia secu
rite intemationales; 

7. Cundmnne ener!{iqucment les acti vites de toutes les 
societes etrangeres qui operent en Namibie sous l'admini~
tration ill!~ gale de I' Afrique du Sud et qui explmtent Ille
galement les ressources humaines et naturelles du Terri
loire et exige que les societes transnationales se conforment 
a toutes les resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies en s'abstenant immediatement de tous 
nouveaux investissements en Namibie. en se retirant du 
Territoire et, d'une maniere generate. en mettant fin a leur 
cooperation avec l' administration illegale de I' Afrique du 
Sud; 

8. Declare que !'Afrique du Sud est tenue d'indemni
ser Ia Namibie pour les dommages causes par son occupa
tion illegale de Ia Namibie et par ses actes d'agression 
contre le peuple namibien depuis qu'il a etc mis fin au 
mandat de !'Afrique du Sud sur Ia Namibie conformement 
a Ia resolution 2145 (XXI) de l'Assemblee generate: 

9. Reajjirme que Walvis Bay fait partie integrante de 
Ia Namibie conformement aux resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier Ia resolution S-9/2 
de r Assemblee generate, en date du 3 mai 1978. et Ia re
solution 432 ( 1978) du Conseil de sccurite, en date du 
27 juillet 1978, et que toute decision prise par !'Afrique du 

Sud en vue d'annexer Walvis Bay est illegalc. nulle et non 
avenue: 

I 0. Condamne encrgiquement l' Afrique du Sud pour 
son refus persistant de respecter les resolutions pertinente~ 
du Conseil de securite. en particuhcr Ia resolution 3X5 
(I '-176) et les resolution~ ulterieurcs: 

II. Condwnne energiqucment Ia decision prise par 
!"Afrique du Sud d'imposer a Ia Namihie un prctendu rc
glement interne, destine a donner un sim_ul~CrC l!l'. p~HIVOir 
a un regime fantoche et un semblant de Iegitii?Ite a I occu
pation raciste. a fomenter Ia guerre CIVIle ct a propa¥er lc 
mensonge 4ue Ia lutte du peuple namibien pour Ia hbera 
t ion du Territoire constitue une agressmn pnpctrcc de 
I' ex terieur: 

12. f:".tprime su gran' inquietude devant le fait que 
!"Afrique du Sud a decide de mettre en avant les l"antochc~ 
ct les traitres de r Alliance democratique de Tumhalle L'l 

d'autrcs groupes au service des intercts neo:coloniaux ~t 

racistes pour les substituer a Ia South West Atnca People s 
Organi;.ation. qui luttc pour Ia liberation nationale ct so
ciale authentique d"une Namibie formant lllll' cntitc pol1t1 
yuc unie: 

1 -~. Recollllllllllllc que, puisque 1· Afrique du Sud n· a 
pa~ respecte les dispositions de Ia resolution 3X5 ( llJ76 l et 
des resolutions ultcrieures du Conseil de secuntc. cclui-cl 
devrait se reunir d'urgence pour prendre des mesures elli
caces, y compris lcs sanctions prevues au Chapitre VII de 
Ia Charte, en particulier des sanctions economiques gene
rales et notamment un embargo commercial. 1111 embargo 
-;ur le petrole et un embargo total sur lcs annes: 

14. Dh11lc de reprendre lcs travaux de sa trentc
troisieme session. a une date qui sera determinee par des 
consultations entre le President de l' Assembtee generate. le 
President du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie ct 
le Secretaire general. afin d'examiner dans tous ses aspects 
Ia question de Namibie et les consequences du dcfi continu 
de r Afrique du Sud it l'egard des dispositions des resolu
tion~ de t 'Assembtl·e et du Conseil de securitc: 

15. Ocmwule a Ia communaute internationalc. notam
ment a to us les Etats Membres, de s. abstenir de rcconnal
tre tout regime que l"administration illegale sud-africaine 
pourrait imposer au peuple namibien au mepris des dispo
sitions de Ia resolution 3X5 ( 1976) et des resolutiOns ulte
rieures du Conseil de securite. ou de cooperer avec lui: 

16. ( 'ondl/11111<' cnagi,Jllt'llll'lll t' ad ministration illcgalc 
sud-africaine pour sa repression massive du peuplc nami
bicn et de son mouvement de liberation nationalc. Ia South 
West Africa People's Organization. en vue de l'instaura
tion. entre autrcs. tl'un climat d'intimidation et de terreur 
pour imposer au peuple namibien un arrangement politique 
tendant a sa per t' integrite territoriale et l' unite de Ia Nami
bie et a perpetuer 1111e politique impitoyablc de segregation 
raciale: 

17. Lrigc que I" Afrique du Sud libcre tous les prison
niers politiques namibiem .. y compris tous ceux qui sont 
emprisonnes ou detenus pour .. infraction .. aux prctendues 
loi-. sur Ia securite interieure. que ces Namibiens aient etc 
inculpes ou juges ou soient detenus sans inculpation. que 
ce ~oit en Namibie ou en Afrique du Sud: 

1 X. Erige que I' Afrique du Sud fasse en sorte que to us 
les Namibiens actuellement en exit pour des raisons politi
ques puissent rcntrer dans leur pays sans risquer d'ctre 
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arrctes, detenus, intirnidcs. emprisonncs ou de perdre Ia 
vic; 

19. Reajjlrml' que le rnouvernent de liberation natio
n ale de Ia Narnibie, Ia South West Africa People's Organi
zation, est le scul representant authentique du peuple na
mibien; 

20. Fait appcl a to us les Etats Mernbres pour qu. ils 
apportent tout l'appui et toutc !'assistance necessaires a Ia 
South West Africa People's Organization dans sa lutte 
pour l'independance et l'unite nationale dans une Namibie 
lihre; 

21. Condwmll' enl'rgiqucmcnt 1· Afrique du Sud qui 
renforce sa puissance rnilitaire en Namibie, recrute et en
traine des Namibiens pour constituer des armees tribales ct 
a recours a d'autres personnes en vue d'cxecuter sa politi
que d'aventurisme militaire contre les Etats voisins, ses 
menaces et ses actes d'agression contre tous les pays afri
cains independants et !'expulsion par Ia force des Nami
biens de Ia region situee pres de Ia frontiere nord du terri
loire a des fins militaires; 

22. Pric tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour empecher le recrutemcnt, l'entrainement et le pas
sage de mercenaires appelcs a servir en Namibie; 

23. Condamnc hzcr!{iqucmcnt le regtme raciste 
d'Afrique du Sud pour son action en vue de se doter d'une 
capacite nucleaire a des fins rnilitaires; 

24. Condamnc ceux des Etats occidentaux qui ont aide 
!'Afrique du Sud a se doter d'une capacite en matiere 
d'armes nucleaires et demandc instamrnent une fois de plus 
a tous les Etats Membres, agissant individuellement ou 
collectivement. de faire echec aux tentatives de !'Afrique 
du Sud pour mettre au point des armes nucleaires; 

25. Pric les Etats qui ne l'ont pas fait de prendre des 
mesures pour mettre fin a tous les accords de licences en 
matiere d'arrnes conclus avec !'Afrique du Sud et d'inter
dire Ia communication a I' Afrique du Sud de tous rensei
gnements relatifs a des armes ou a des armements: 

26. Prie tous les Etats de cesser toute forme directe ou 
indirecte de consultation, de cooperation ou de collabora
tion militaires avec I' Afrique du Sud; 

27. Decide d'elargir Ia composition du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie en y ajoutant six membres 
au maximum, sur Ia base de consultations entre le Presi
dent de I' Assemblee generale et les groupes regionaux. 

B 

9/" se£mcc pleniere 
21 dhemhre 1978 

REFUS DE L'AFRIQUE DU Sun DE SE CONFORMER AUX Rio

SOLUTIONS DE L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

SUR LA NAMIBIE 

L' Assemhlee generate. 

Avant examine Ia situation critique actuelle de Ia Na
mibie, 

Ayant pris acte des rapports du Secretaire generaJ3 9 pre
sentes en application des resolutions 435 (1978) et 439 

'
9 Documents officiels du Conseil de Sl;f'flrift;, trcnte-lroisihne lllliU;e, 

Supplement d' octobre, novemhr<' er d<;cembrc 147~. documents S/12903, 
S/12938 et S/12950. 

( 1978 l du Conseil de securite, en date des 29 septemhre 
1978 et 13 novembre 1978, 

Reqffirmant Ia responsabilite juridique de !'Organisation 
des Nations Unies a l'cgard de Ia Namibie et !'obligation 
qui lui incombe de mettre le peuple namibien a meme 
d 'exercer librement son droit a l'autodetermination et a 
J' independance au moyen d' eJections democratiques SOLIS 

Ia supervision et le controle de !'Organisation des Nations 
Unies. 

Rappclalll Ia Declaration sur Ia Namibie et le Pro
gramme d'action pour l'autodetermination et l'indepen
dance nationale de Ia Namibie40 adoptes par l'Assemblee 
generale a sa neuvieme session extraordinaire. 

I . Condamne le regime sud-africain pour avoir orga
nise unilateralement des elections en Namibie du 4 au 
H decembre 1978. en violation et au mepris des resolutions 
385 (1976) et 439 (1978) du Conseil de securite. en date 
des 30 janvier 1976 et 13 novembre 1978; 

2. Declare que ces Clections et leurs resultats sont nuls 
et non avenus et sans effet quant a !'accession de Ia Nami
bie a une independance veritable: 

3. Dcmande a tous les Etats Membres de n'accorder 
aucune forme de reconnaissance a tout representant desi
gne ou tout organe cree a Ia suite de ces elections: 

4. Condamnc l'Afrique du Sud pour ses recents actes 
de violence contre des dirigeants de Ia South West Africa 
People's Organization, ainsi que pour les mesures d'inti
midation et de detention qu'elle a prises a leur encontre, et 
exige leur liberation immediate; 

5. Exprimc son mecontcntemclll ct sa preoccupation 
dcvant Ia fa\;on dont le Gouvernement sud-africain a 
jusqu·a present repondu et reagi lorsque le Conseil de se
curitc a exige qu'il coopere a !'application de ses resolu
tions susmentionnees; 

6. Exif?e que !'Afrique du Sud se confonne d'urgence, 
pleinement et inconditionnellement, aux resolutions perti
nentes du Conseil de securite, notamment a Ia resolution 
385 ( 1976) et aux resolutions ulterieures; 

7. Declare so/ennel/cment que I· inobservation par 
I' Afrique du Sud des resolutions susmentionnees du 
Conseil de securite constitue une grave menace contre Ia 
paix et Ia securite internationales et necessite I' imposition 
de sanctions efficaces en vertu du Chapitre VII de Ia 
Charte des Nations Unies; 

8. Pric le Conseil de securite d'envisager d'urgence de 
nouvelles actions appropriees en vertu de Ia Charte, no
tamment son Chapitre VII, afin d'assurer !'observation par 
I' Afrique du Sud des resolutions pertinentes qu 'il a 
adoptces: 

9. Decide, au cas ou le Conseil de securitc ne serait 
pas a meme d'agir efficacement. d'examiner de nouveau Ia 
situation et de prendre toutes mesures necessaires confor
mement a ses resolutions pertinentes et a Ia Charte afin de 
faire face a cette menace contre Ia paix et Ia securite inter
nationales: 

10. Prie le Secretaire general de faire rapport sur les 
progres realises dans !'application de Ia presente reso
lution. 

40 Resolution S-9/2. 

9J•· seance ph;niere 
21 tll;cemhre 1978 
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c 

PROGRAMME DE TRAVAIL Dll CONSEIL 

DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIHI~, 

L'Assemblee genera/e. 

Ayant examine Ia question de Namibie, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie41 et Ies chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d' etudier Ia situation en ce qui 
concerne I' application de Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux42

• 

Rappelant sa resolution 2248 (S-V) du !9 mai 1967, 
portant creation du Conseil des Nations Unies pour Ia Na
mibie en tant qu'Autorite administrante legale de Ia Nami
bie jusqu'a son independance, 

Reaffirmant que le Territoire et le peuple de Ia Namibie 
relevent directement de Ia responsabilite de !'Organisation 
des Nations Unies et que le peuple namibien doit avoir Ia 
possibilite d'acceder a rautodetermination et a l'indepen
dance dans le cadre d'une Namibie unie. 

Reajjirmant que, dans l'accomplissement des fonctions 
qui lui ont ete confiees par Ia resolution 2248 (S-V) et les 
resolutions ulterieures de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite sur Ia question de Namibie, le Conseil 
des Nations Unies pour Ia Namibie agit en tant qu' Autorite 
administrante legale de Ia Namibie jusqu'a son indepen
dance, 

Notant avec sati!>faction les efforts deployes par lc 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie pour obtenir 
que !'Afrique du Sud se retire du Territoire ou elle se 
trouve illegalement et pour promouvoir ['observation par 
les Etats Membres des resolutions de l 'Assemblee generale 
et du Conseil de securite sur Ia question de Namibie. 

Convaincue de Ia necessite urgente d'accroltre les res
sources dont dispose le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie, pour permettre a celui-ci de faire face efficace
ment au probleme de plus en plus complexe que pose a 
!'Organisation des Nations Unies le refus de !'Afrique du 
Sud de se conformer aux resolutions 385 ( 1976 ), 431 
(1978), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de securite. 
en date des 30 janvier 1976, 27 juillet 1978, 29 septembre 
1978 et 13 novembre 1978, ainsi qu'aux resolutions de 
I'Assemblee generale, relatives a Ia question de Namibie. 

Reajjirmant qu'il incombe aux institutions specialisees 
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre 
toutes mesures efficaces, dans leurs domaines de compe
tence respectifs, en vue d'appuyer !'application des resolu
tions de I' Assemblee generale sur Ia question de Namibie, 
en particulier en ce qui concerne Ia foumiture. a titre prio
ritaire, d'un appui moral et materiel au peuple de Namibic 
par l'intermediaire de Ia South West Africa People's Orga
nization, son seul representant authentique, 

I. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie, notamment les recommandations qui y 
figurent, et decide de prevoir les credits necessaires a !'ap
plication de ces recommandations: 

2. Decide que le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie, dans l'exercice des fonctions qui lui incombent 

41 Documents ofjlcieh de /'Assemh!t;e gineralc. trcllf('-troi.\ihnc ses
sion. Supplement n" 24 (A/33/24). 

42 /hid .. Supplement n" 23 (A/33/23/Rev.l ). vol. I. chap I. II. IV c1 
V, et vol. II. chap. VIII. 

en tant qu · Autorite administrante legale de Ia Namihic 
jusqu' a son independance et en tant qu 'organe directeur de 
!'Organisation des Nations Unies, devra : 

o) Denoncer toutes les manceuvres constitutionnelles ou 
politiques frauduleuses par lesquelles I' Afrique du Sud 
pourrait tenter de perpetuer son systemc d'opprcssion co
loniale ct d'exploitation de Ia population et des ressourccs 
de Ia Namibie: 

h) S'efforcer d'assurer que ne soit reconnue aucune 
administration ou cntite installee a Windhoek qui ne soit 
pas issue d' elections lib res en Namihie. organisees dans 
!'ensemble du Territoire sous Ia supervision et le controle 
de !'Organisation des Nations Unies, conformemcnt a tou
tes les dispositions de Ia resolution 3X5 ( !976) du Conscil 
de securite et de ses resolutions ulterieures: 

c) Proteger l'integrite territoriale de Ia Namibie, en tant 
qu 'Etat indivisible. comprenant notamment toute Ia rt~gion 
de Walvis Bay: 

d) S'opposer aux politiques de !'Afrique du Sud din
gees contre le peuple namihien et contrc !'Organisation des 
Nations Unies et I" Autorite administrante legale de Ia Na
mihie, le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibic: 

e) Continuer a Ienir des consultations avec Ia South 
West Africa People's Organization, scion les besoins. it 
propos de Ia formulation et de ["execution de son pro
gramme de travail. ainsi 4ue de toute question interessant 
le peuple namibien: 

/) Continuer de confier les taches de direction et d'ad
ministration qu"il juge necessaires au Commissaire des 
Nations Unies pour Ia Namihie, qui, dans l 'accomplissc
ment de ses fonctions, fera rapport au Conseil: 

g l Continuer a mohiliser un appui politiquc international 
en vue de faire pression pour que ['administration illegale 
sud .. africaine se retire de Ia Namihie, conformemcnt aux 
resolutions de l 'Organisation des Nations Unies sur Ia Na
mibie: 

h) Faire connaitre aux personnalites influentes, aux rcs
ponsables de !'information, aux organismes politiques, aux 
etablissements universitaires et aux autres organisations 
non gouvernementales interessees des Etats Mcmhres les 
objectifs et les fonctions du Conscil des Nations Unics 
pour Ia Namibie et Ia lutte menee par le peuple namihicn 
sous Ia direction de Ia South West Africa People's Organi
zation, consulter ces personnalites et organismes et solli
citcr leur cooperation en les invitant en certaines occasions 
a participer aux deliberations du Conseil, de fa~on a mohi
liser le plus efficacement possible !'opinion puhliquc en 
faveur de Ia cause du peuple namibien: 

1) Representer Ia Namibie au pres de tous les organes. 
organisations et conferences intergouvernementaux et non 
gouvernementaux. selon qu "il conviendra. afin de veiller it 
ce que les droits ct interets de Ia Namihie soient proteges: 

j) Prendre toutcs les mesures appropriecs pour que 
soient pleinement appliquees et respectees les dispositions 
du deere! n" I pour Ia protection des ressources naturcllcs 
de Ia Namibie. promulgue lc 27 septembre 1974 par le 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibic4

'. et toutes les 
mitres mesures qui pourront etre necessaire~ pour aider :t 
proteger les ressources naturelles de Ia Namibie: 

4
' ll>id .. \"illgl-11<'11\"ihne WISioll. Sllj>f'lemclll 11'" .:'..Iii tA/9624/Add.ll. 

par. X4. Le deere! est paru sous t(,rmc definitive dans Ia Ga~e/1<" t/,· .\" 
ntihu· 1/ 0 I. 
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k) Formuler des politiques d ·assistance aux Namibiens 
et coordonner I' aide a Ia Namibie fournie par les institu
tions et autres organismes des Nations Unies; 

I) Assurer Ia garde du Fonds des Nations Unies pour Ia 
Namibie et, a ce titre, en assurer !'administration et Ia 
gestion; 

m) Ouvrir au Fonds des Nations Unies pour Ia Namibie 
un compte special pour le financcment du Programme 
d'edification de Ia nation namibienne; 

n) Coordonner, planifier et diriger le Programme d' edi
fication de Ia nation namibiennc en consultation avec Ia 
South West Africa People's Organization; 

3. Decide d. augmenter les credits inscrits au budget du 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie en vue de fi
nancer le Bureau de Ia South West Africa People's Organi
zation a New York, afin de s'assurer que le peuple nami
bien est represente de maniere appropriee a !'Organisation 
des Nations Unies par l'intermediaire de Ia South West 
Africa People· s Organization; 

4. Decide de continuer a prendre en charge les depen
ses de representants de Ia South West Africa People's Or
ganization chaque fois que le Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie en fait Ia demande; 

5. Declare que !'Organisation des Nations Unies s'est 
engagee a realiser l'autodetermination et l'independancc 
nationale authentiques de Ia Namibie et que tous ses pro
grammes en faveur du peuple namibicn seront executes 
conformement aux resolutions de l'Assemblee generale vi
sant a appuyer Ia lutte menee par le peuple namibien, sous 
Ia direction de Ia South West Africa People's Organiza
tion, son seul mouvement de liberation authentique, en vue 
de parvenir a l'autodetermination et a l'independance na
tionale authentiques de Ia Namihie. et. a cette fin : 

a) Decide d'entreprendre un examen des ressources dis
ponibles pour le Fonds des Nations Unies pour Ia Namibie, 
ses programmes et projets, et des possibilites d'accroitre 
les fonds et contributions qu'il re<;oit en vue de permettre 
au Fonds de se concentrer sur ses principaux pro jets d 'as
sistance au pcuple namibien; 

h) Revise les directives rcgissant lc Fonds des Nations 
Unies pour Ia Namibie compte tenu de !'experience ac
quise quant a !'administration du Fonds et des responsabi
lites croissantes qui incombent a celui-ci du fait de !'ex
pansion du programme d 'assistance aux Namibiens; 

c) Decide d' affecter. a titre tcmporaire, au Fonds des 
Nations Unies pour Ia Namibie une somme de 500 000 
dollars des Etats-Unis preleves sur le budget ordinairc de 
!'Organisation des Nations Unies pour I· exercice 1979; 

d) Decide de reexaminer Ia question des relations entre 
I'Institut pour Ia Namibie et !'Organisation des Nations 
Unies en vue d'accroltre l'efficacite de l'lnstitut; 

e) Decide de faire du Rapporteur du Comite du Fonds 
des Nations Unies pour Ia Namibie ct d'un representant du 
Programme des Nations Unies pour le developpement des 
membres a part entiere du College de l'lnstitut pour Ia 
Namibie; 

.f) Prie lc Secretairc general de charger lc Departement 
de !'information du Secretariat de continuer, en consulta
tion avec le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie. a 
ne menager aucun effort pour assurer Ia publicitc voulue et 
pour diffuser des renseignements en vue de mobiliser 

!'opinion publique en faveur de l'autodetermination ct de 
J' indepcndance nation ale authentiques de Ia Namibie; 

g) Prie les institutions specialisees et les autres organes 
et organismes des Nations Unies d'intensifier, en consulta
tion avec le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, Ia 
diffusion des renseignements sur Ia Namibie en vue de 
faire connaitre au public auquel elles s'adressent Ia posi
tion de !'Organisation des Nations Unies au sujet de l'au
todctermination et de r independance nationale authenti
ques de Ia Namibie; 

h) Prie le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, 
en sa qualite d' Autorite administrante legale du Territoire. 
de continuer, en consultation avec Ia South West Africa 
People's Organization, a diriger eta coordonner Ia planifi
cation et !'execution du Programme d'edification de Ia na
tion namibienne en vue de regrouper toutes les mesures 
d 'assistance destinee~ aux Namibiens prises par les institu
tions specialisees et autres organes et organismes des Na
tions Unies dans un vaste programme d'assistance du sys
teme des Nations Unies; 

i) Ex prime sa satisfaction aux institutions special isecs et 
aux autres organes et organismes des Nations Unies qui ont 
participe a Ia planification du Programme d'edification de 
Ia nation namibienne en soumettant des propositions de 
projets a l'examen du Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie et en prenant d'autres mesures et leur demande de 
continuer a participer au Programme d'cdification de Ia 
nation namibienne 

i) En executant les projets approuves par le Conseil 
des Nations Unics pour Ia Namibie: 

ii) En Claborant de nouvelles propositions de projets 
sur Ia de man de du Conseil; 

iii) En affectant des fonds preleves sur leurs propres res
sources financieres a I 'execution des projets approu
ves par lc Conscil; 

.1) Ex prime sa satisfaction a I 'Organisation des Nations 
llnies pour I' education. Ia science et Ia culture de sa 
contribution substanticlle au Programme d'cdification de Ia 
nation namibienne. notamment de !'accent mis sur l'iden
tite culturelle du peuple namibien et Ia preparation d'un 
programme d'education en cooperation etroite avec Ia 
South West Africa People's Organization; 

k) Ex prime sa satisfaction au Programme des Nations 
Unies pour le developpemcnt de sa decision d'accroitre lc 
chiffre indicatif de planification pour Ia Namibie et lui de
mande de pre lever, a Ia demande du Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie, des credits sur ce montant global 
pour financer !'execution des projets prevus dans le cadre 
du Programme d'edification de Ia nation namibienne; 

I) Ex prime sa satisfaction a tous les Etats, organisations 
gouvernementales et non gouvernementales et particuliers 
qui ont apporte des contributions volontaires au Pro
gramme d' edification de Ia nation namibienne et leur 
adresse un appel pour qu · ils versent de nouvelles contribu
tions financieres au Programme par l'intermediaire du 
Fonds des Nations Unies pour Ia Namibie; 

m) Prie le Secretaire general et le Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie de lancer un appel aux gouverne
ments, aux organisations gouverncmentales et non gouver
nementales et aux particuliers pour qu · ils versent de 
nouvelles contributions financieres au Programme d'edi
fication de Ia nation namibienne par l'intermediaire du 
Fond~ des Nations l 1nies pour Ia Namibic; 
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n) Prie Ie Secretaire general, apres consultation avec le 
President du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, 
de renforcer le Bureau du Commissaire des Nations Unies 
pour Ia Namibie et de lui fournir les ressources necessaires 
pour s'acquitter des responsabilites qui lui ont etc confiees 
par le Conseil en ce qui concerne l'execution des taches se 
rapportant au Programme d'cdification de Ia nation nami
bienne; 

o) Prie le Secretaire general. compte tenu des responsa
bilites accrues du Conseil des Nations Unies pour Ia Nami
bie, d'etudier d'urgence l'organisation et Ia dotation en 
effectifs du secretariat du Conseil et de faire des proposi
tions en vue de son renforcement destinees a etre exami
nees et adoptees a Ia presente session de I'Assemblee ge
nerate; 

6. Proclame 1979 Annee internationale de solidaritc 
avec le peuple namibien et a cette fin : 

a) Prie le Secretaire general, agissant en consultation 
avec le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, de 
charger le Departement de )'information d'organiser une 
exposition permanente sur Ia Namibie au Siege de ]'Orga
nisation des Nations Unies a New York, a Geneve et ~~ 

Vienne; 

h) Prie Ie Secretaire general. apres consultation avec le 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie. de charger le 
Departement de ]'information de maintenir pendant toute 
l'annee, dans tous les centres d'information des Nations 
Unies, des expositions permanentes consacrees a Ia res
ponsabilite de !'Organisation des Nations Unies envcrs Ia 
Namibie et a tous les aspects de Ia lutte. y compris Ia lutte 
armee, que mene le peuple namibien sous Ia direction de Ia 
South West Africa People's Organization. son seul mou
vement de liberation authentiquc. en vue de parvenir it 
l'autodetermination, a Ia liberte et a l'independance natio
nale dans une Namibie unie; 

c) Prie le Secretaire general. apres consultation avec lc 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, de charger lc 
Departement de l'information de preparer des programmes 
radiophoniques d' information sur les decisions et les acti
vites du Conseil pour diffusion par r intermediaire des ser
vices radiophoniques des Etats Membres; 

d) Prie le Secretaire general. apres consultation avec lc 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, de publier un 
annuaire sur Ia Namibie qui serait une source d'informa
tion sur Ia question de Namibie faisant autorite et couvrant 
Ia peri ode qui remonte a I' abrogation. par I' Assemblee ge
nerate, du mandat exerce par I'Afrique du Sud sur Ia Na
mibie; 

e) Decide d'inscrire au budget du Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie un credit supplementaire de 
300 000 dollars qui sera gere par le Conseil et lui permet
tra de mettre en o:uvre un programme d'activites dans le 
cadre de I' An nee internationalc de solidarite avec le peuple 
namibien. 

* 
* * 

1.) /' SCi/liCe plenii.'rc 
l/ d<;ccmbrc IY78 

Lc Prt'sidcnt de I'Asscmhh'c g<'nerole" 111/ormc ult<'rieurcme/11 !e Secrc 
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33/183. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain4' 

A 

FONDS n·AFFECIAIJON SPJ\ IAII· DES NAIIONS l.JNIES 

POl:R I 'AFRI()lll llll Stl() 

I.· Assc111hkc g<;llr;mlc, 

.·1 mnt examine le rapport du Secretaire g~neral sur k 
Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
I' Afrique du SULI 4

". auquel est joint en annexe le rapport 
du Conseil d'administration du Fonds d'affectation spc
ciale des Nations Unies pour I'Afrique du Sud. 

R<;ajfinnallf qu·une assistance humanitaire a toutes les 
personnes persecutees en vertu d'unc legislation repressive 
et discriminatoire en Afrique du Sud. en Namibic ct en 
Rhodcsie du Sud est appropriee et indispensable. 

( irm'l'lnent pn;occup<;e par Ia poursuite et I' intensifica
tion de Ia repression a l'encontre de tOllS les adversaires de 
l'upartheid et de Ia discrimination raciale en Afrique du 
Sud. en Namibie ct en Rhmksie du Sud. 

Renmnaissant qu' il est neccssaire d · a~o:croitre les contri · 
but ions au Fonds d ·affectation speciale et aux organismcs 
henevoles competents pour leur permettrc de fournir une 
assistance juridiquc aux pep,onnes persccutecs en vertu 
d'une legislation repressive et discriminatoire. ainsi qu'unc 
aide a leurs families et aux refugies d'Afrique du Sud. 

I. Fdicitc le Secretaire gerH~ral et le Conseil d'admi
nistration du Fonds d'affectation speciale des Nations 
llnies pour I'Afrique du Sud des efforts qu'ils deploient 
pour Ia cause de I' assistance humanitaire; 

1 F1pnmc .Ill .la/isjil<'tion aux gouvernements, organi-
sations et particul iers qui ont verse des contrihutions au 
Fonds d'affectation speciale et aux organismes hl;nevoles 
qui fournissent unc assistance humanitaire aux victirnes de 
l'o;•ortheid ct de Ia discrimination raciale; 

3. Lann' 1111 nourel Uflfll'l pour que do ,·ontrihutions 
gL·nereuses soient versces au Fonds d'affectation speciale 
ct aux organismes henevoles cnmpetcnts. 

B 

<J3' Sl'llll< ·c f'lcniiTc 
~-~ i<llll liT /')7<) 

MOBil ISA liON I"\ II'RN A liON ·\1 F < 'ONTRI I .llj)(trffll'id 

I ';1.\.l·cmhll;c g<;ll<'ralc. 

Ruppelant ses nombreuses resolutions relatives a Ia po
litlque d'uportheid du Gouvernement sud-africain et les r,;_ 
solutions pertinentcs du Conseil de securite. 

Roppcla111. en particulier. sa resolution 1411 C (XXXl 
du 2X novemhre J()75. par laquelle cite a proclamL' que 

,, Voir cgalement "'Lt. I. note 5, L'l sel'l . .X R \. dccJsinn .13/4-lh. 
" A/3.11.1 1'\ 
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!'Organisation des Nations Unies et Ia communaute inter
nationale avaient une responsabilite particuliere envers le 
peuple opprime d' Afrique du Sud et ses mouvements de 
liberation nationale, 

Rappelant en outre sa resolution 32/105 B du 14 de
cembre 1977' par laquelle elle a proclame I' an nee qui 
wmmence le 21 mars 1978 Annee internationale pour Ia 
lutte contre I 'apartheid, 

Considerant que I 'Organisation des Nations U nics a un 
rOle important et crucial a jouer dans Ia promotion de !'ac
tion intcrnationale pour I' elimination de !"apartheid' 

Reaftlnnant !'engagement sans reserve qu'elle a pris en 
vue de I' elimination de !'apartheid et de Ia suppression de 
Ia menace que fait peser le regime d ·aportheid sur Ia paix 
et Ia securite internationales, 

Reaffirmant que I 'apartheid est un crime contre Ia 
conscience et Ia dignite de l'humanite, 

Consciente que Ia lutte legitime du peuple opprime 
d ·Afrique du Sud a suscite un consensus international 
contre !'apartheid et un soutien croissant de Ia lutte pour Ia 
liberte et Ia dignite humaine en Afrique du Sud, 

Considerant que Ia celebration de I' An nee internationale 
pour Ia lutte contre !'apartheid do it permettre d 'accelerer 
!'action intemationale concertee pour !'elimination de 
!'apartheid et Ia liberation du peuple sud-africain, 

Prenanr acre des recommandations du Comite special 
contre !'apartheid en faveur d'une mobilisation internatio
nale contre l'apartheid47 • 

I. Demande a tous les gouvernements et a toutes les 
organisations intergouvemementales ct non gouvernemen
tales de s'associer a Ia mobilisation internationale contre 
!'apartheid: 

2. Autorise le Comite special contrc !'apartheid a 
promouvoir, avec !'assistance du Centre contre !"apartheid 
du Secretariat et en cooperation avec les mouvements de 
liberation reconnus par !'Organisation de !"unite africaine, 
Ia mobilisation internationale contre I 'apartheid et a faci
liter Ia coordination de I" action cntreprise: 

3. Fair appel aux mouvements anti-apartheid, comites 
de solidarite, syndicats, eglises et organisations de jeunes, 
ainsi qu·a toutes les autres organisations non gouverne
mentales, pour qu'ils participent a Ia mobilisation interna
tionale contre !'apartheid par une action appropriee. 

c 

l)j<' seance pli;nih·e 
l..J jml\'ier 1979 

HoMMAGE A LA "'EMOIRF DEs DIRIGb\NTs Er DEs E~11NEN

TES PF.RSONNAUTES QUI ONCI APPORT!, ll~F CONTRIBU·· 

TION IMPORTANTE A LA LUTTE OES PEL'PI.ES OPPRIMES 

L'Assemblee r.:encra/e. 

Ayant exami/1(; le rapport du Comite special contrc 
l"apartheid48 , 

Consciente de Ia contribution importante apportee aux 
buts et aux principes de !'Organisation des Nations Unies 

47 Documents officiels de /'Assemhlt;e g£'m;rale, trnrte-troisihne .\es
sion. Supplement n" 22 (A/33/22 et Corr. I). par. 235 a 245c 

"/hid .. Suppl<'ment n" 22 (A/33/'1.2 d Corr. I l 

par les dirigeants des peuples opprimes dans leur lutte 
contre !'apartheid, la discrimination raciale et le colonia
lisme et pour Ia paix et Ia cooperation internationale, 

Comiderant que Ia communaute internationale devrait 
rendre dument hommage aces dirigeants, ainsi qu'aux au
Ires personnalites eminentes qui ont apporte une contribu
tion importante a Ia lutte des peuples opprimes, et faire 
largcment connaltre leur ceuvre au public pour !'edification 
de I 'opinion mondiale. en particulier des jeunes, 

I. Prie le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies et le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia culture de 
prendre des mesures. en consultation avec le Comitc spe
cial contre l'aparrheitl et tous les autres organes compe
tcnts, en vue d'honorer Ia memoire des personnes susmen
tionnces et de faire connaitre leur vie et leur <euvre; 

2. Fait appel aux gouvemements et aux organisations 
pour qu'ils cooperent avec !'Organisation des Nations 
Unies et !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, Ia science et Ia culture en vue de Ia realisation effi
cace des buts de Ia prcsente resolution. 

D 

<JJc S<;Uil< c J7!enihe 
l..J jwn·ia /Y79 

RELATIONS FNTRF ISRAf'I. F.T I.'AFRH)LIF. IH: Sun 

/. · A.1·sembh;e f.:l;lll;mle. 

Rappelant ses condamnations repetees de l"intensifica
tion des relations et de Ia collaboration croissante d' Israel 
avec le regime raciste d' Afrique du Sud dans les domaines 
politique, militaire, economique et autres, en particulier sa 
resolution 32/105 D du 14 dccembre 1977, 

Prenallf acte du rapport special du Comite special contre 
!'apartheid concernant les faits nouveaux intervenus rc
cemment dans les relations entre Israel et I' Afrique du 
Sud4 ~. 

Prnwllf acre du rapport de Ia Conference mondialc de Ia 
luttc contre le racisme et Ia discrimination raciale, qui s'est 
tenue a Geneve du 14 au 25 aout 1978'~), 

Urm·ement pn;occupee par le fait qu' lsraCI persiste a 
intensifier sa collaboration et a renforcer ses relations avec 
lc regime raciste d' Afrique du Sud, au mepris des resolu
tions de I'Assemblce gcnerale ct de l'opinion publique 
mondiale, 

R£;aft/rmant que Ia collaboration d'lsrael a encourage le 
regime d 'apartheid d' Afrique du Sud a poursuivre sa poli
tique criminelle d'apartheid et constitue un acte hostile 
vis-a-vis du peuple opprime d' Afrique du Sud et du conti
nent africain tout cnticr. 

I. Cmrdmnne de •wut·cau 1;11ergiquement Ia poursuite 
et l"intensification de Ia collaboration d'lsraCI avec le re
gime raciste d'Afriquc du Sud: 

.., l::rige qu' Israel renoncc a toute forme de collabora-
tion avec I" Afrique du Sud et y mette fin ct se con forme 
scrupuleusement aux resolutions pertinentes de I' Assem
blee generale et du Conseil de securite: 

4
'' ll>id., Sut>f'ICIII<'IIl n" 'cA IA/33/22/Add.l ct 2). document A/3.~/ 

22!Add.2. 
"' Puhlication de, Nat1on., llnics. numero de vente: F.74.XIV.2 
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3. Prie le Comite special contre ]'apartheid de suivre 
constamment I' evolution de Ia question et de faire rapport 
a J'Assemblee generale et au Conseil de securite selon 
qu'il conviendra. 

E 
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EMBARGO SUR LE pf:TROL~ A L'I·.NCONTRF 

DE L'AFRI()lll· llll Still 

L'Assemhlcc genera/c. 

Rappelant sa resolution 32/105 G du 14 decembre 1977. 

Ayant cxamim; le rapport special du Comite special 
contre I' apartheid concernant les sanctions en matiere de 
petrole a l'encontre de !'Afrique du Sud51

• 

Prenant note de Ia resolution CM/Res.634 (XXXI) 
adoptee par le Conseil des ministres de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa trente et unieme session ordinaire, 
tenue a Khartoum du 7 au IX juillet 197X52

, 

Reajjirmant !'importance, parmi Ies mesures visant ;, 
eliminer !'apartheid' d'un embargo sur les livraisons de 
petrole et de produits petroliers a I' Afrique du Sud et sur 
les investissements dans J'industrie petroliere en Afrique 
du Sud, 

I. Felicite to us les gouvernements qui ont impose un 
embargo sur le petrole a I' encontre de I' Afrique du Sud: 

2. Prie le Conseil de securite d'envisager d'urgence un 
embargo obligatoire sur les livraisons de petrole et de pro
duits petroliers a !'Afrique du Sud. en vertu du Chapi
tre VII de Ia Charte des Nations Unies: 

3. Prie tous les Etats de promulguer des lois pour 
interdire : 

a) La vente ou Ia livraison de petrole et de produits pe
troliers a toute personne ou a tout organisme en Afrique du 
Sud, ou a une personne ou a un organisme quelconque 
dans le but d 'approvisionner ulterieurement I' Afrique du 
Sud; 

h) Toutes activites entreprises par leurs ressortissants ou 
dans leurs territoires qui favorisent ou visent a favoriser Ia 
vente ou Ia Iivraison de petrole ou de produits petroliers i1 
!'Afrique du Sud: 

c) L 'expedition, dans des navires ou des aeronefs por
tant leur immatriculation ou affretes par leurs ressortis
sants. de petrole ou de produits petroliers a I' Afrique du 
Sud; 

d) La fourniture de tous services, notamment de 
conseils techniques, de pieces de rechange et de capitaux, 
aux compagnies petrolieres d'Afrique du Sud: 

e) L ·utilisation des services et installations de leurs 
ports ou aeroports par des navires ou des aeronefs trans
portant du petrole ou des produits petroliers en Afrique du 
Sud; 

./) To us investissements dans I' industrie petroliere de 
I' Afrique du Sud ou toute assistance technique ou autre 
dans ce domaine: 

' 1 Documents ojjiciels df /' A.uemhlee !!,enerale. trflll<'-troisii'tne se.1 · 
sion. Supp/hnenr n" 22A (A/33/22/Add. I ct 2). document 
A/33/22/Add. I. 

52 Voir A/33/235 ct Corr. I, annexc I 

4. Encouragc les syndicats, les eglises, les mouve
ments anti-apartheid et autres organisations it intensifier 
leurs campagnes pour un embargo efficace sur le petrole i1 
l'encontre de !'Afrique du Sud: 

5. Prie le Co mite special contre !'apartheid : 

a) De diffuser tous les renseignements disponibles sur 
les livraisons de petrole et de produits petrolicrs a I' Afri
que du Sud et sur Ia collaboration qu. apportent a cet egard 
les gouvernements et les societes transnationales au regime 
raciste d ·Afrique du Sud: 

h) De prendre toutes les mesures appropriees, en co
operation avec !'Organisation de !'unite africaine, pour 
renforcer et intensifier l'appui mondial a un embargo dfi 
cace sur le petrole it l'encontre de !'Afrique du Sud: 

c) De prendre toutes autres mesures appropriees pour 
faire appliquer Ia presente resolution: 

6. Prie tou~ les gouvernements et organisations de 
cooperer avec k Comite special a !'application de Ia pre 
sente resolution. 

F 
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PRJSONNif·.RS POl ITI()UFS EN AFRJ()liE Jlll St'J) 

r. As.1·emhlt;e gcn£;rule. 

Rappelalll ses resolutions anterieures concernant les pri 
sonniers politiques en Afrique du Sud, 

A vwtl examine le rapport du Comite spl;cial contre 
I 'upartheid 5 '. 

Notant urcc u•1e grure preoccupation Ia repression per· 
sistante ct croissante en Afrique du Sud, y compris lcs 
massacres aveugles de manifestants pacifiques, les deten 
tions arbitraires, Ia torture et l'assassinat de detenus politi 
ques. ainsi que l'ouverture de nombreux proces en vertu de 
lois arbitraires prevoyant des peines de mort, 

Reconnaissant Ia grande contribution que les adversaires 
de !'apartheid en Afrique du Sud apportent aux objectit\ 
de !'Organisation des Nations Unies. 

Prenant note de Ia resolution 417 ( 1977) du Conseil de 
securite, en date du 31 octobre 1977. 

I. Er:ige que le regime raciste d'Afrique du Sud mette 
un terme a Ia violence et a Ia repression exercees a !'en· 
contre de Ia population noire et de tous les autres adver 
saires de !'apartheid, libere toutes les personnes emprison
nees ou frappees d' interdiction au titre de lois arbitraires 
pour leur opposition it !'apartheid et !eve les interdiction~ 
frappant les organisations et lcs organes d'information op
poses a I 'apartheid: 

1 !:};:prime .1u .1olidarit£; avec le mouvement de libera
tion nationale de I' Afrique du Sud et avec tous ceux qui 
luttent pour I'elimination de !'apartheid et de Ia discrimi· 
nation raciale: 

3. Al'crtit le regime raciste d'Afrique du Sud des gra
ves consequences qu 'entrainerait ]'execution de combat. 
tants de Ia liberte: 

"
1 Docwnents l~lfi~·iel.\ de I'A.\·.,·emhh;c ghu'rale. ru·nre-troisihn(· St'.\ 

\/on. Supp/hnent n" cl iA/3.1/22 e1 Corr.l ). 
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4. Declare que les combattants de Ia liberte faits pri
sonniers durant Ia lutte de liberation doivent recevoir le 
statut de prisonniers de guerre conformement aux Conven
tions de Geneve pertinentes; 

5. Prie instamment le Secretaire general et les Etats 
Membres de prendre les mesures appropriees pour sauver 
Ia vie de M. Solomon Mahlangu et d'autres combattants de 
Ia liberte faits prisonniers; 

6. Exige que le regime raciste d' Afrique du Sud mette 
fins aux proces des · · 18 de Bethal' · et des · · I I de Soweto · · 
et a tous les autres proces ouverts au titre de lois repressi
ves et qu 'il libere les personnes inculpees ainsi que Jes te
moins detenus a l'occasion de ces proces; 

7. Prie tous les gouvemements et organismes des Na
tions Unies de donner toute Ia publicite voulue aux condi
tions de vie des prisonniers politiques en Afrique du Sud; 

8. Prie instamment tous les gouvemements, les asso
ciations d ·aide judiciaire et autres organisations de contri
buer genereusement a assurer une aide juridique a toutes Jes 
personnes persecutees en application de lois repressives et 
discriminatoires en Afrique du Sud; 

9. Prie le Comite special contre !'apartheid de prendre 
toutes les mesures appropriees pour promouvoir Ia campa
gne mondiale en faveur de Ia liberation des prisonniers po
litiques sud-africains, en cooperation avec Jes gouverne
ments et les organismes interesses. 

G 
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COLLABORA TJON N UCI.EAIRE AVEC I 'AFRH)UE DU SUD 

L' Assemhlee generale. 

Prenant note de Ia resolution 418 ( 1977) du Conseil de 
securite, en date du 4 novembre 1977. par laquelle le 
Conseil a decide notamment que tous les Etats devaient 
s' abstenir de toute cooperation avec l' Afrique du Sud 
concernant Ia fabrication et I" elaboration d · armes nucleaires, 

Rappe/ant ses resolutions concernant Ia denuclcarisation 
du continent africain, 

Ayant examine le rapport du Comitc special contre 
l'apartheid54 , 

Notant avec une grande preoccupmion que le regime ra
ciste d'Afrique du Sud a renforce sa capacite nucleaire, 

Considerant que l'acquisition par Je regime raciste 
d'Afrique du Sud de Ia capacite de production d'armes nu
cleaires constituerait une grave menace pour Ia paix et Ia 
securite intemationales, 

I. Prie le Conseil de securite d'envisager de prendre 
des mesures efficaces a fin d · empecher I' Afrique du Sud de 
mettre au point des armes nucleaires; 

2. Demande a tous Jes Etats qui ne l'ont pas encore 
fait, en particulier a I' Allemagne, Republique federate d'. 
aux Etats-Unis d' Amerique, a Ia France et a Israel, de ces
ser immediatement toute collaboration avec le regime ra
ciste d' Afrique du Sud dans le domaine nucleaire et de 
prendre des mesures pour empecher les societes, institu-

·'
4 !hid. 

tions et autres organismes et Jes particuliers relevant de 
leur juridiction de collahorer avec I' Afrique du Sud dans ce 
domaine: 

3. Prie toutes les organisations internationalcs interes
sees de prendre des mesures pour agir en conformitc des 
objectifs de Ia presente resolution. 

H 
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Cm I.AHORATION J'coNoMHJUE AVEC L'AFRIQUF nu SuD 

L' A.l·.,·emh/ee g1>m;ra/c. 

Rappelant sa resolution 32/105 G du 14 decembre 1977. 

Re£!/Jirmant que toute collaboration avec le regime ra-
ciste d' Afrique du Sud constitue un acte d'hostilite contre 
le peuple opprime d'Afrique du Sud et est !'expression 
d'un mepris souverain a regard de !'Organisation des Na
tions Unies et de Ia communaute internationale. 

Considerant que cette collaboration renforce Je regime 
raciste, !'encourage a poursuivre ses politiques repressives 
et agressives et aggrave serieusement Ia situation en Afri
que du Sud, faisant ainsi peser une menace sur Ia paix et Ia 
securite internationales. 

R(;a!Jirmant sa ferme cmwiction que des sanctions eco
nomiques obligatoires. en vertu du Chapitre VII de Ia 
Charte des Nations Unies. sont essentielles pour faciliter 
l'CI imination rap ide de l'apurtheid. 

Prcnallf acte du rapport du Cornite special contre 
l'ajJartlwid''. 

J>n;occupee par le fait que les principaux partenaire~ 

cornmerciaux occidentaux et autres de !'Afrique du Sud 
continuent a collaborer avec le regime raciste et que leur 
collaboration constitue Je principal obstacle a Ia liquidation 
du regime raciste et a I' elimination du systeme inhumain et 
crirninel de !'apartheid. 

Rcconnaissant que Ia plus haute priorite doit etre accor
dee a des mesures internationales visant a assurer !'appli
cation integrate des resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies relatives a Ia cessation de toute collaboration 
avec !'Afrique du Sud. 

I. /)emandc a tou~ les gouvernements interesscs : 

a) De rompn: tout lien avec Je regime d'apartheid; 

h) De prendre des mesures pour empecher les societes 
transnationales, les hanques et tous autres etablissements 
de collaborer avec le regime d'apartheid; 

c) De prendre toutes Jes mesures neeessaires pour met
tre fin aux credits octroyes a r Afrique du Sud par le Fonds 
monetaire international et autres organismes; 

d) [)'interdire Ia vente de krugerrands; 

e) De ne plus fournir de services et d'installations aux 
compagnies aeriennes ou aux navires desscrvant I' Afrique 
du Sud; 

2. Prie le Conseil de seeurite d'envisager d'urgence 
des sanctions economiques obligatoires contre le regime 
raciste d'Afrique du Sud et de prendre des mesures. en 

" lind 
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vertu du Chapitre VII de Ia Charte des Nations Unies, pour 
faire cesser totalement : 

a) Les livraisons de petrole, de produits petroliers et 
autres matieres strategiques a I" Afrique du Sud: 

h) Les prets a I' Afrique du Sud et les investissements 
dans ce pays; 

c) Les garanties et autres incitations a investir en Afri
que du Sud; 

d) Les tarifs preferentiels et autres mesures de faveur 
pour les importations en provenance d ·Afrique du Sud; 

e) Tout commerce avec I' Afrique du Sud; 

3. Encourage les mouvements anti-apartheid, les 
comites de solidarite, les syndicats, les eglises, les asso
ciations d'etudiants et autres organisations qui participent a 
des campagnes contre Ia collaboration avec I' Afrique du 
Sud; 

4. Prie le Comite special contre l'apartheid : 

a) De continuer a diffuser to us les renseignements dis
ponibles sur la collaboration que des societes transnatio
nales apportent au regime raciste d' Afrique du Sud dans le 
maintien de sa politique d'apartheid, afin que des mesures 
appropriees puissent etre prises pour mettre un terme a 
cette collaboration; 

b) De faire largement connaitre le pillage des ressources 
naturelles de 1' Afrique du Sud, auquel se livrent les socie
tes transnationales en collusion avec le regime d 'apartheid' 
et d'etudier des mesures pour Ia protection de ces res
sources; 

c) De prendre toutes autres mesures appropriees pour 
faire appliquer Ia presente resolution. 

93 ,. seance pll;nil~rc 
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DIFFUSION D 'IN FORMA liONS St:R I 'apartheid 

L' Assemblee xenera!e. 

Fermement convaincue de Ia necessite d'intensifier 
considerablement les efforts deployes pour mobiliser l"opi-
nion publique mondiale pour !'elimination definitive de 
!'apartheid en Afrique du Sud. 

Notant les activites de propagande insidieuse menees par 
le regime raciste d' Afrique du Sud et par ceux qui le sou
tiennent et Ia necessite imperieuse d'y repondre effica
cement, 

Rappelant sa resolution 32/ I 05 H du 14 decembre 1977. 

Ayant examin(; le rapport du Comite special contre 
l'apartheid56 , 

Notant les efforts tendant a favoriser Ia diffusion d'in
formations contre I' apartheid' en particulier a I' aide des 
moyens audio-visuels, 

Notant avec satisfaction que le Secretaire general a mis 
en train, en cooperation avec des Etats Membres dont les 
6metteurs peuvent etre entendus en Afrique australe, un 
programme regulier d'emissions radiophoniques dirigees 
vers I' Afrique du Sud, 

'"Ibid. 

Exprimant sa gratitude a tous les gouvernements qui ont 
verse des contributions au Fonds d'affectation speciak 
pour Ia diffusion d'informations contre l"apartheid. 

Reconnaissmu Ia contribution importante des institution~ 
specialisees et des autres organismes des Nations Unic~ 

en ce qui concerne Ia diffusion d'informations contrL' 
!'apartheid. 

I. Prie tous les gouvernements et toutes les organisa
tions de cooperer avec le Comite special contre !'apartheid 
et le Centre contre !'apartheid du Secretariat en vue d'as
surer Ia diffusion Ia plus large possible d ·informations sur 
!'apartheid; 

2. Fait appe/ a tous les gouvernements et a toutes le~ 

organisations pour qu · ils versent des contributions gene
reuses au Fonds d ·affectation speciale pour Ia diffusion 
d'informations contre !'apartheid; 

3. Prie le Comite special et le Centre contre !'apart
heid de rccourir au Fonds d'affectation speciale, notam
ment pour I' etablissement de Ia documentation audio
visuelle, et de fournir une assistance aux organisations 
competentes en vue de diffuser des documents d'informa
tion sur !'apartheid; 

4. Exprime 1a gratitude aux Etats Membres dont le~ 

organismes de radiodiffusion cooperent avec le Secretaire 
general en ce qui concerne les emissions radiophonique' 
dirigees vers !'Afrique du Sud; 

5. Pric le Secretaire general d'intensifier et de deve 
topper Ia production de programmes radiophoniques desti
nes a I' Afrique australe; 

6. Pric c1 nou\'l'Wl instamment les Etats Membres dis
posant d 'emetteurs radiophoniques pouvant atteindre 
I' Afrique du Sud et les terri to ires avoisinants d 'offrir leup, 
installations pour Ia transmission de ces programmes; 

7. Prie le Centre contre !'apartheid, agissant en co
operation avec k Departement de r information du Secre
tariat : 

a) De fournir toute I' assistance necessaire pour ce~ 

emissions. en particulier aux stations de radio africainc' 
emettant vers I'Afrique du Sud: 

h) De developper I' etablissement et Ia diffusion de do
cuments d'inforn1ation en plusieurs langues et d'accorder 
une attention particuliere a l'etablissement d'une docu
mentation audio-vi sue lie; 

c) D'acquerir et de distribuer un film sur !'action inter
nationale contrc !'apartheid; 

d) D'organiser Ia production et Ia distribution. en plu
sicurs langues. de certains films sur l'at)(Jrtlwid produit' 
par d'autres organisations: 

8. Prie le Secretaire general et les Etats Membrc' 
d'emettre des timbres speciaux sur le theme de !'apartheid. 

9. Felicite, notamment. !'Organisation des Nations 
Unies pour I' education. Ia science et Ia culture, I" Organi
sation intcrnationale du Travail, !'Organisation mondiale 
de Ia sante, !'Organisation des Nations Unies pour !'ali
mentation et !'agriculture et le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les refugies d'intensifier leurs activites de 
diffusion d'informations sur !'apartheid a !'occasion de 
I' Annec internationale pour Ia lutte contre !'apartheid; 

10. Prie tous les bureaux et organismes des Nations 
llnies de coopen:r avec le Centre contre l'atJartheid pour 
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etablir et diffuser a I' echelle regionale Ia documentation 
des Nations Unies sur I 'apartheid. 

.J 
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PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL 

CONTRE L 'apartheid 

L'Assemhlee Kinerale. 

Ayant examine le rapport du Comit~ special contre 
1'apartheid57 , 

Fe!icitant le Comite special de ses activites dans l'exer
cice de son mandat, 

Considerant Ia necessite de poursuivre ct de developper 
les activites du Comite special compte tenu des recom
mandations qu'il a formulees dans son rapport, 

Reaffirmant qu'elle est resolue, commc elle l'a mani
feste dans sa resolution 32/105 B du 14 decembre 1977, 
par laquelle l'annee qui commence le 21 mars 1978 a etc 
proclamee Annee internationale pour Ia lutte contre 
!'apartheid. a prendre toutes les mesures appropriees pour 
favoriser I' observation de I' An nee dans le monde en tier, en 
tot ale solidarite avec le peuple opprime d ·Afrique du Sud 
et ses mouvements de liberation nationale, 

Considerant que, en raison de )'importance et de I 'ur
gence croissantes d · une action internationale efficace 
contre !'apartheid. il est necessaire que to us les gouverne
ments et toutes les organisations non gouvernementalcs 
deploient des efforts accrus et concert~s. 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le Centre 
contre I 'apartheid du Secretariat pour aider le Comite spe
cial a s'acquitter de son mandat. 

I. Approuve les recommandations formulees par le 
Co mite special contre I 'apartheid dans les parties G a I de 
Ia section II de son rapport 57; 

2. Autorise le Comite special a : 
a) Envoyer des missions dans les Etats Membrcs et aux 

sieges des institutions specialisees et d'autres organisations 
intergouvernementales, selon les besoins, pour favoriser 
!'action internationale contre !'apartheid et Ia celebration 
de I' Annee internationale pour Ia lutte contre l'apartheid; 

h) Accroitre sa cooperation avec le mouvement des pays 
non a! ignes, !'Organisation de I 'unite africaine ct d'autres 
organisations appropriees; 

c) Participer a des conferences consacrees a I' action 
contre I 'apartheid; 

d) Inviter des representants des mouvements de libera
tion sud-africains reconnus par !'Organisation de !'unite 
africaine et d' autres organisations s · opposant acti vement a 
!'apartheid, ainsi que des experts, en vue de consultations 
sur divers aspects de !'apartheid et sur I' action internatio
nale contre !'apartheid; 

e) Faire participer a ses missions des representants des 
mouvements de liberation sud-africains rcconnus par !'Or
ganisation de l'unite africaine; 

f) Promouvoir !'assistance au peuple opprime d' Afrique 
du Sud et a ses mouvements de liberation nationale: 

q Ibid. 

g) Envoyer des representants aux reunions du Conseil 
d·administration du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, du Comite executif du Programme du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les rCfugies ct 
d' aut res organismes qui s · occupent de l'aparthcid et de 
!'assistance aux Sud-Africains: 

_1 Prie le Comite special. agissant en cooperation avec 
le Secretaire general, d · engager des consultations au pres 
des Etat>. Membres en vue de presenter a I' Assemblee ge
nerate' lors de sa trente-quatrieme session. des proposi
tions relatives a l'Ciargissement de sa composition, 
conformement au principe de Ia repartition geographique 
~4uitahlc. 

4. Autorise le Comite special a associer a ses activit~s 
des Etats Membres ne faisant pas partie du Comite, de ma
niere a promouvoir seton qu'il conviendra !'action intcrna
tionale contre !'apartheid; 

) . Prie le Secretaire general de renforcer lc Centre 
contrc I 'apartheid compte tenu des recommandations du 
Comite special; 

6. Dhide de reclasser au rang de sous-secretairc ge
neral le poste de responsable du Centre contre !'apartheid: 

7. Dhide que I· allocation speciale imputee sur lc bud
get de !'Organisation des Nations Unies en application du 
paragraphe 8 de Ia resolution 32/105 B de l'Assemblec 
generate pourra etre utili see jusqu' a Ia fin de 1979 pour des 
projets speciaux visant a marquer I' An nee internationale 
pour Ia lutte contre !'apartheid et pour les mesurcs 
compternentaires: 

X. Prie tous lcs gouvernements, toutcs les institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies et 
d · autres organisations de coopercr avec le Secretairc ge
neral et le Comite special en vue de !'application de Ia 
presentc resolution. 

K 
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.t\ssi~IANCT AL' PHII'LL OPPRIMF. n'AFRIQUE DL' Stri> 

L I ,\ SON MOUVEII-11- NT D~. I.IBl,RA riON NATION AI F 

f.·A.I·semh!t;e gcn£;rolc. 

/?.aflfiCfllllt Sa resolution 32/105 J du 14 decembrc 1977. 

Amnt examine le rapport du Comite special contre 
I 'a;wrtheid'x, 

Reconnaissant Ia ncccssite d' une assistance internatio
nalc accrue au peuple opprime d'Afrique du Sud, etant 
donne I' intensification de Ia repression qui s 'exerce a l'en
contre de to us les ad versaires de !'apartheid, 

Recomwissallf en mttre qu'il importe de fournir toutc 
r assistance necessaire au mouvement de liberation natio
nale de I' Afrique du Sud a ce Stade decisif de sa luttc pour 
l'Ciimination de !'apartheid et pour l'instauration d'une so
cictl- non raciale _ 

Considerant Ia necessite de developper Ia coordination 
ct les consultations entre Ies organismes internationaux qui 
s · occupent de I' assistance au peuple opprime d' Afrique du 
Sud ct a son mouvement de liberation nationale, 

" !hid 
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Considerant que Ia communaute internationale a le de
voir d'aider les Etats africains qui sont !'objet de menaces 
et d'actes d'agression du fait de leur souticn a Ia lutte legi
time du peuple sud-africain conformement aux resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies et de !'Organisation 
de !'unite africaine, 

I. Fait appel a tous les Etats pour qu'ils fournissent, 
sur le plan humanitaire et dans le domaine de l'enseigne
ment, une assistance accrue au peuple opprime d" Afrique 
du Sud, ainsi que toute !'assistance requise par le mouve
ment de liberation nationale sud-africain dans sa lutte legi
time pour assurer l'exercice du droit a l'autodctermination 
par le peuple sud-africain dans son ensemble; 

2. Fait appef au Programme des Nations Unies pour le 
developpement et a toutes les institutions specialisees ainsi 
qu'aux autres organismes des Nations Unies pour qu'ils 
fournissent une assistance accrue au peuple opprime 
d'Afrique du Sud eta son mouvement de liberation natio
nale et qu'ils presentent un rappot1 annuel au Secretaire 
general; 

3. Prie le Conseil economique et social d"examiner 
tous les ans, en consultation avec le Comite special contre 
!'apartheid, !'assistance fournie par les institutions et les 
organismes des Nations Unies; 

4. Prie toutes les institutions et tous les organismes 
des Nations Unies de consulter le Comite special en ce qui 
concerne leurs programmes d'assistance de fa(,:On a garantir 
Ia plus grande coordination possible; 

5. Autorise le Comite special a prendre toutes les me
sures appropriees pour encourager I" octroi d · une assistance 
accrue au peuple opprime d'Afrique du Sud et a son mou
vement de liberation nationale, ainsi qu"une meilleure 
coordination des programmes d'assistance des organismes 
des Nations Unies; 

.6. Fait appef a tous les Etats pour qu"ils fournissent 
aux Etats africains concernes : 

a) Toute I' assistance necessaire, sur leur de man de. pour 
proteger leur independance et leur integrite territoriale 
contre les actes d'agression et de subversion perpetres par 
le regime d'apartheid; 

h) Une assistance a titre de compensation pour les sa
crifices economiques qu"ils consentent en appuyant le 
mouvement de liberation nationale sud-africain et en don
nant asile aux refugies sud-africains. 

L 
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SITUATION EN AFRIQUE DU Suo 

L' Assemhfee gl'nerafe. 

Ayant examim' les rapports du Comite special contre 
I 'apartheid59 • 

Ayant a f' esprit Ia responsabilite speciale que I 'Organi
sation des Nations Unies et Ia communaute internationale 
ont contractee envers le peuple opprime d"Afrique du Sud 
et son mouvement de liberation nationale ainsi qu. a I' egard 

-'"Ibid., Supplemem 11" 22 (A/33/22 ct Corr. I) et Supplhnem n" :?2A 
(A/33/22/Add. I et 2) 

de ceux qui sont emprisonnes, frappes d ·interdiction ou 
exiles en raison de leur lutte contre !'apartheid. 

Sc pticitallf de Ia lutte hcro'ique menee par le peuple 
opprime d'Afrique du Sud pour ses droits inalienables. 

Conscicntc que Ia lutte pour Ia liberte en Afrique du Sud 
a atteint une phase decisive et qu'elle revet une importance 
internationale. 

Not ant que le regime raciste d. Afrique du Sud intensifie 
sa politique d 'apartheid' de repression. de "hantoustani
sation" et d'agression, au mepris tlagrant des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies. ct qu"il aggrave ainsi 
considerablement Ia menace qui pese sur Ia paix et Ia Sl;_ 

curite internationales. 

Rl;qffimwnt que !'apartheid constitue un crime contre 
l'humanite. 

I. Condwnne 1·igoureusement le regime raciste mino
ritairc et illegitimc d'Afrique du Sud pour sa politique et 
ses actions criminelles: 

2. Procfame ll noll\'eau son plein appui au mouvement 
de liberation nationale de I' Afrique du Sud, en tant que 
representant authentique du peuple sud-africain. dans sa 
lutte legitime: 

3. Rea.ffirme Ia legitimite de Ia lutte que menent le 
peuple opprime d' Afrique du Sud et son mouvement de 
liberation nationale - par tous les moyens possibles et 
appropries, y compris Ia lutte armee - pour prendre le 
pouvoir et le donner au peuple et lui permettre l'exercice 
plein et entier de ses droits politiques, pour mettre fin au 
regime d'apartheid et assurer l'exercice du droit a l'autode
termination par le peuple d' Afrique du Sud dans son 
ensemble; 

4. Declare que Ia communaute internationale doit 
fournir toute !'assistance neeessaire au mouvement de li
beration nationale dans sa lutte legitime; 

5. Rejcrre toutes reformes ou reajustements de !'apart
heid et reaffirme !'engagement de !'Organisation des Na
tions Unies a eliminer totalement !'apartheid; 

6. Condamnc d nou1ww Ia creation de bantoustans et 
fait appel a tous les gouvemements pour qu'ils appliquent 
integralement les dispositions de Ia resolution 32/105 N de 
I' Assemblee generate. en date du 14 decembre 1977; 

7. Condwnnc le regime raciste d'Afrique du Sud pour 
avoir chasse par Ia force les Noirs de leurs foyers en vue 
d' imposer !'apartheid; 

8. Declare nr outre que toute collaboration avec le re
gime raciste et les institutions de !'apartheid constitue un 
acte d'hostilite a l'egard des buts et principes de !'Organi
sation des Nations Unies; 

9. Felicite tousles gouvernements et toutes les organi
sations intergouvernementales et non gouvemementales qui 
ont pris des mesures pour Iutter contre !'apartheid et ap
puyer le mouvement de liberation nationale sud-africain 
conformement aux resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies; 

10. lm•ite tous les Etats et toutes les organisations a 
prendre toutes les mesures appropriees pour persuader les 
gouvernements, les societes transnationales et les autres 
institutions qui continuent de collaborer avec le regime ra
ciste d'Afrique du Sud de se conformer aux resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies; 
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II. Adresse w1 appel a tous les Etats qui ne I"ont 
pas encore fait pour qu' ils adherent a Ia Convention inter
nationale sur !"elimination et Ia repression du crime 
d'apartheit/60 ; 

12. Prie instamment les gouvemements et les organi
sations d'accorder une attention particuliere., pendant !'An
nee internationale de !'enfant. au sort des enfants opprimes 
par Ia politique inhumaine d'aparrlwid 

M 

<i3" seance ph'nihc 
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CoLLABORATION :1-ltLITAtRE AVEc L'AFRtQUE rnr Sun 

L' Assemhfee generate, 

Rappel ant sa resolution 32/105 F du 14 decembre 1977. 
ainsi que Ia resolution 418 (1977) du Conseil de securite. 
en date du 4 novembre I 977. 

Cons ide rant que Ia pleine application de l 'embargo sur 
les armes a l'encontre de !'Afrique du Sud constitue une 
premiere me sure essentielle dans le cadre de I" action inter
nationale contre !"apartheid. 

Ayant examine le rapport du Comitc special contre 
!'apartheid" 1, 

Notant avec un profond regret que certains gouverne
ments occidentaux et autres ainsi que certaines societes 
transnationales continuent de cooperer avec le regime ra
ciste sud-africain dans le domaine militaire. notamment en 
donn ant une interpretation restrictive a l' embargo sur les 
armes, 

Considerant comme essentiel que Ia resolution 418 
(1977) du Conseil de securite soit renforcee et pleinement 
appliquee, 

l. Prie le Conseil de securite de declarer que toute 
collaboration militaire ou nucleaire avec l' Afrique du Sud 
constitue une menace pour Ia paix et Ia securite intematio
nales et de prendre d'urgence des mesures obligatoires. en 
vertu du Chapitre VII de Ia Charte des Nations Unies, en 
vue de mettre fin a toute collaboration militaire et nucleaire 
avec le regime d'apartheid et a toute fourniture de mate
riaux ou de techniques, a destination ou en provenance de 
!'Afrique du Sud, pouvant etre utilises a des fins militaires 
ou au developpement d'un potentiel nucleaire; 

2. Prie en outre le Conseil de securite de prendre des 
mesures obligatoires pour faire en sorte que tous les Etats : 

a) Retirent toutes les licences accordees a I' Afrique du 
Sud pour Ia fabrication d'armes et de materiel; 

h) lnterdisent aux societes relevant de leur juridiction de 
participer a Ia fabrication en Afrique du Sud d'armes ou de 
materiel connexe destines aux forces militaires et aux for
ces de police, ainsi qu'au transfert de techniques et de ca
pitaux a cette fin; 

c) Cessent tout echange d' attaches militaires avec le re
gime d'apartheid; 

d) lnterdisent Ia fourniture d'aeronefs ainsi que de 
moteurs, de pieces detachees et d'ordinateurs d'aeronefs a 
l' Afrique du Sud; 

60 Resolution 3068 (XXVIII), annexe. 
•• Documents officiels de /' Assemblee !?enerale. rrent<•-rroisieme .w•s· 

sion, Supplement n" 22 (A/33/22 et Corr. I). 

e) Prennent des mesures efficaces d'ordre legislatif et 
autre en vue d'empecher le recrutement, Ia formation ct lc 
transit de mercenaires a Ia solde du regime d'aparthcid et 
de punir lesdits mercenaires; 

3 Pric le Comite special contre !'apartheid : 

a) De continuer d'rruvrer pour faire connaitre au public 
tous les faits nouveaux concernant Ia collaboration mili
taire et nucleaire avec lc regime raciste d' Afrique du Sue!; 

h) D'accorder son entiere cooperation au Comitc du 
Conseil de securite cree par Ia resolution 421 (1977) du 
9 decembre 1977 concernant Ia question de I' Afrique du 
Sud: 

c) De consulter des experts, de tenir des auditions ct 
d'cncourager des conferences et des campagnes afin de 
mettre totalement fin a toute collaboration militaire et nu
cleaire avec le regime raciste d'Afrique du Sud. 

N 
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Apartheid DANS LES SPORTS 

CAssemhlee g£'n£'ralc. 

Rappclant ses resolutiOns 31 /6 F du 9 novembrc 1976 ct 
32/105 M du 14 decembre 1977, 

Rl'affirmant I' importance de mesures effectives pour 
fairc cesser entierement tous les echanges sportifs avec 
I' Afrique du Sud, 

ReCIIIIIWissant Ia neccssite d'achever rapidement )'ela
boration d · une convention internationale contre !'apartheid 
dans les ~ports, 

Ara111 examine le rapport du Comite special pour !'ela
boration d'une convention intemationale contre !'apartheid 
dans les sports 02

, 

I. Pric le Comitc special pour !'elaboration d'une 
convention internationale contre !'apartheid dans les sports 
de poursuivre ses travaux en vue d'achever un projet de 
convention internationale contre !'apartheid dans les sports 
et de le presenter a I' Assemblce generale lors de sa trentc
quatrieme session: 

~ Fuit appel a tous les Etats, a toutes les organisations 
sportives internationales et nationales et a tous les sportifs 
pour qu · ils appliquent strictement Ia Declaration internatin
nale contre !'apartheid dans les sports1>.l; 

3. A utorisc le Comitc special a consulter les reprcsen
tants des organisations interessees et les experts de Ia 
question de )'apartheid dans lcs sports; 

4. Prie le Secretaire general de fournir au Comite spe
cial toute !'assistance necessaire pour lui permettre de 
mener a bien sa tache. 

"'/hid .. Supplemellt n" .ill (A/33/36). 
"'Resolution 12/105 M. anncxe 

<)j<' seance plenihc 
24janl'ier /<iN 
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() 

I NVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU SUD 

L'Assembfl'e xenera/e, 

Rappel ant ses resolutions 31/6 K du 9 novembre 1976 
et32/1050dul6decembre 1977. 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l'apartheid64 , 

Persuadee que le fait de mettre un terme a de nouveaux 
investissements ctrangers en Afrique du Sud et a de nou
veaux prets financiers a celle-ci marquerait un progres im
portant dans !'action intemationale pour !'elimination de 
)'apartheid, etant donne que ces investissements et ces 
prets encouragent et favorisent Ia politique d'apartheid de 
ce pays, 

Notant, dans ce contexte, qu · un certain nombre de so
cietes transnationales, d'institutions financieres et d'autres 
interets ont continue a faire de nouveaux investissements 
en Afrique du Sud et a accorder de nouveaux prets finan
ciers a ce pays, 

Se felicitant de Ia decision des gouvernements qui ont 
pris des mesures visant a mettre un terme a de nouveaux 
investissements en Afrique du Sud ct a de nouveaux prets 
financiers a celle-ci a partir de leur pays. 

Notant avec regret que le Conseil de securite n'a pas 
pris de mesures visant a mettre un terme a de nouveaux 
investissements etrangers en Afrique du Sud. ainsi qu'il est 
demande dans les resolutions 31 /6 K et 32/105 0 de I' As
semblee generale. 

Prie instammcnt le Conseil de securitc d'examiner Ia 
question a une date rapprochee en vue de prendre des me
sures efficaces pour mettre un terme a de nouveaux inves
tissements etrangers en Afrique du Sud et a de nouveaux 
prets financiers ace pays. 

()3' seance plcnih·l' 
:!../ jam·icr /l)7l) 

33/206. Question de Namibie 

L' Assembh'e genera/c. 

Grm·emcnt prcoccliJ)('c par Ia situation critique en Na 
mibie. 

Avant entcndu les declarations du President du Conseil 
des Nations Unies pour Ia Namibic~> 5 et du President de Ia 
South West Africa People ·s Organization~>~>, 

Ayant presentc £1 /'esprit sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. et reaf
firmant les droits inalienables du peuple namibien a !'auto
determination, it Ia liberte et a I' independance dans unc 
Namibie unie. 

Rappel ant ses resolutions 2145 (XXI l du 27 octobrc 
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 ct les resolutions ulte
rieures de I' Asscmblee generalc et du Conseil de securitc 
sur Ia question de Namibie. ainsi que !'avis consultatif 
rendu par Ia Cour intemationalc de Justice le 21 juin 

64 Documents f~fliciel."i de I'Assernh/ee ~em·rale, trentc-troisii.'tnl' \C\ 

sion, Supplement n" 22 (A/33/22 d Corr I). 
fl:'i /hid.' trente-troisii-'fll(' .\'£'.\".\ion, Snl!ICCS /)/(>ni('rt)S' 97 1

' seance' par 7 

a :n. 
""/hid .. par. 50 a X7. 

1971°7 • qui mettent !'accent a Ia fois sur le caractere illegal 
de !'occupation de Ia Namibie par !'Afrique du Sud et sur 
Ia responsabilite directe du Territoire que porte !'Organisa
tion des Nations Unies. 

Rappelant cgulement sa resolution S-9/2 du 3 mai 197H. 
contenant Ia Declaration sur Ia Namibie et le Programme 
<faction pour l'autodetermination et l'independance natio
nale de Ia Namibie. 

lndignec par le refus persistant de I' Afrique du Sud de 
sc retirer de Ia Namibie. en violation tlagrante de nom
breuses resolutions de !'Organisation des Nations Unies. et 
gravement preoccupee par Ia repression brutale du peuplc 
namibien que !'Afrique du Sud a encore renforcee, ainsi 
que par les mesurcs qu'elle a prises pour detruirc !'unite 
nationale et l'integrite territoriale de Ia Namibie. 

Convaincue 4Ue ,. Afrique du Sud chcrchc a etablir un 
regime fantoche en Namibie au mepris des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies, en particulier des reso
lutions 385 ( 1976) et 435 (1978) du Conseil de securitc. en 
date des 30 janvier 1976 et 29 septembre 1978. 

Rcajfirmant cnergiquement son appui au mouvement de 
liberation nationale de Ia Namibie, Ia South West Africa 
People· s Organization, seul representant authentiquc du 
peuple namibien, dans Ia lutte qu'il mene par tous lcs 
moyens, y compris Ia lutte armee. en vue de parvenir it 
l'autodetermination, a Ia liberte et a l'indepcndance nati<'
nale dans une Namibie unie, 

I . Declare necessaire. de toute urgence. d ·assurer Ia 
realisation des droits inalienables du peuple namibien a une 
autodetermination et a une independance nationale authen
tiques dans une Namibie comprenant Walvis Bay, confor
rnement a Ia Chartc des Nations Unics et a Ia Declaration 
sur I' octroi de r independance aux pays et aux peuples co 
loniaux, ainsi 4U 'a toutes les resolutions ulterieures de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. y compris Ia 
resolution 385 ( 1976) du Conseil. relatives a Ia Namibie. 
et appuie Ia legitimite de Ia lutte qu'il rnenc par tous ks 
moyens dont il dispose contrc !'occupation illegalc de son 
territoire par I' Afrique du Sud: 

2. R£;affirmc solenncllement que Ia Namibie relevc di
rectement de Ia responsabilite de !'Organisation des Na
tions Unies. se declare a nouveau resolue a s·acquitter de 
maniere efficacc et complete de cette responsabilitc ct. it 
cctte fin. invite to us les Etats Membres. ainsi que lcs orga
nes et les organismes des Nations Unies. a appuyer plci
nement le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie. en 
tant qu'Autorite administrante legale de Ia Namibie jusqu'i1 
son independance. dans !'execution de son mandat: 

3. Constate que I' Afrique du Sud a fait preuve de dupli
cite en prenant unilateralement des mesures et en se livrant 
a de sinistres machinations a l'interieur de Ia Namibic 
pendant Ia periodc de negociations en vue d'un rcglc
ment negocie en Namibie. qui a traine en longueur, au 
detriment du peuple namibicn et de son mouvement de li
beration nationale. Ia South West Africa People's Organi
J:ation, et en violation des resolutions du Conseil de sccu
rite. en particulier des resolutions 385 ( 1976) du 30 janvier 
1976, 431 ( 1978) du 27 juillet 1978, 435 ( 1978) dt· 29 sep
tembre 1978 et ·B9 ( 1978) du 13 novembre 1978, ainsi que 
des resolutions pertinentes de I' Assemblee gcneralc: 

n? Conseqtu•nccs Jllridiqw•s pour les h'tats de Ia prc.\t'llet' continue d(· 
/'Afrique du Sud en Namihie (Sud-Ouest t!/ricain) nonol>sttJIII Ia resolu
lion 276 ( 1'170) du Conscil d,• sn·11ritt'. A1·i.1 conwltati!. C./ . .1. Rnunl 
i<J71. p. !(> 
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4. Condamne energiquement le regime raciste d' Afri
que du Sud qui, agissant avec arrogance et defi, impose au 
peuple namibien un pretendu reglement interne par I 'in
termediaire d'une "assemblee nationale" frauduleuse et 
illegale qui a pour objet d'obtenir que soient internationa
lement reconnus les fantoches que I' Afrique du Sud a mis 
en place en Namibie afin d'y perpetuer son occupation il
legale et son exploitation coloniale et raciste: 

5. Demande a to us les Etats Membres et a Ia commu
naute internationale de s'abstenir de reconnaltre J'assem
blee nationale illegale ou tout regime que I' Afrique du 
Sud raciste peut imposer au peuple namibien au mepris des 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies ou de co
operer avec eux: 

6. Reaffirme solennellement qu'un reglement equitable 
et durable de Ia question de Namibie n'est possible qu'avec 
Ia participation pleine et directe de Ia South West Africa 
People's Organization, seul representant authentique du 
peuple namibien, et que les parties au conflit de Namibie 
sont, d'une part, I' Afrique du Sud, qui occupe illegalement 
le Territoire et commet une agression contre son peuple. 
et, d'autre part, le peuple namibien, sous Ia direction de Ia 
South West Africa People's Organization, appuye par 
!'Organisation des Nations Unies qui porte Ia responsabi
lite directe du Territoire jusqu·a son inctependance: 

7. Condamne energiquement !'Afrique du Sud pour les 
arrestations et detentions de dirigeants et de membres de Ia 
South West Africa People's Organization, qu'elle a multi
pliees, et les autres actes de violence contre le peuple na
mibien qui font partie de ses tentatives visant a frustrer le 
peuple namibien dans ses aspirations a une liberation na
tionale authentique, detruire Ia South West Africa People ·s 
Organization et imposer un pretendu reglement interne en 
Namibie: 

X. Erige que le regime raciste sud-africain relachc 
immediatement et inconditionnellement tous les dirigeants 
et tous les membres de Ia South West Africa People's Or
ganization et mette fin it toute violence contre lc pcuplc 
namihien: 

9. Demande aux Etats Membres, aux institutions spc
cialisces ct <wtres organisations internationales d'apporter 
un appui soutenu et accru et une assistance materielle. fi
nanciere, militaire et autre a Ia South West Africa People's 
Organization pour lui permettre d'intensifier sa lutte de li
beration de Ia Namibie: 

10. Declare solennellement que !'occupation illegale 
par I' Afrique du Sud du Territoire de Ia Namibie, son defi 
constant a !'Organisation des Nations Unies, Ia guerrc de 
repression qu'elle mene contre les Namibiens, les actes 
d'agression qu'elle ne ccsse de lancer de ses bases de Na
mibie contre des pays africains independants, son expan
sion colonialiste et sa politique d 'apartheid constituent une 
menace grave contre Ia paix et Ia securite intemationales: 

II. Lxige une ./(1is de plus que !'Afrique du Sud mettc 
immediatement et inconditionnellement fin it son occupa
tion illegale de Ia Namihie: 

12. Dcmande au Conseil de securite de se reunir d'ur
gence pour prendre contre I' Afrique du Sud les mesures de 
ca:rcition prevues au Chapitre VII de Ia Chartc a fin d ·as
surer !'observation par !'Afrique du Sud des resolutions et 
des decisions de !'Organisation des Nations Unies sur Ia 
Namihic 

/08<· .In/lice pl£;ni£.,.e 
31 mai !<J79 
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33/57. Application des conclusions de Ia premiere 
Conference des parties chargee de l'examen 
du Traite sur Ia non-proliferation des armes 
nucleaires et creation d'un comite preparatoire 
pour Ia deuxieme Conference 

L'As.1·emhl£;e genera/e. 

Rappelant sa resolution 2373 (XXII) du 12 juin 196~. 

dont l'annexe contient le Traitc sur Ia non-proliferation des 
armes nuclcaires, 

Not ant les dispositions du paragraphe 3 de I· article VIII 
de ce traite concernant Ia tenue de conferences d'examen 
successives. 

Notant que, dans le Document final de Ia premiere 
Conference des parties chargee de l'examen du Traite sur 
Ia non-proliferation des am1es nucleaires. tenue a Gencve 
du 5 au 30 mai 1975 2 • une majoritc des Etats parties au 
Traitc a propose aux gouvcrnements dcpositaires de 
convoquer une deuxicme conference en 19~0. 

Rappel ant sa resolution 31/75 du I 0 dccembre 1976, par 
laquelle elle a decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-troisieme session une question intitulee · · Ap
plication des conclusions de Ia premiere Conference des 
parties chargee de l'examen du Traitc sur Ia non
proliferation des armes nucleaires et creation d'un comitc 
preparatoire pour Ia deuxicme Conference··. 

I. Note que. a Ia suite de consultations appropriees, il 
a etc crec un comite preparatoire compose de parties au 

2 A/C. I /1 06X. annexe I. 

47 16 dccembre 1'17K 64 

Traitc sur Ia non-proliferation des armes nucleaires qui sic
gent au Conseil des gouvemeurs de I' Agcnce internationalc 
de l'cncrgie atomique <Ht qui sont representces au Comik 
du dcsarmemenL 

, Pric le Secreta ire general de fournir I' assistance 
voulue L'l d"assurer les services, y compris I'Ciablissement 
dc comptcs rendus analytiques, qui pourraient Ctrc rcquis 
pour Ia Conference des parties chargee de l'cxamen du 
Traitc sur Ia non-proliferation des armes nucleaires et sa 
preparation. 

8-1' S£;W/Cl' fJ/cnii'f'£' 
14 dhnnhrc I') 78 

33/58. Application de Ia resolution 32!76 de I' Assem
blee generale relative a Ia signature et a Ia ra
tification du Protocole additionnel I au Trail~: 
visant !'interdiction des armes nucleain•s en 
Amerique latinc (Traih~ de Tlatelolco) 

/. · As,ll'lllhll'e generait'. 

Rilf'f'C!a//1 ses resolutions 22~6 (XXII) du 5 dccembrc 
1967 .. 1262 (XXIX) du 9 dcccmbre 1974, 3473 (XXX) du 
I I dcccmbrc I Y75 et 32/76 du 12 dccembrc I Y77. relati
ves au Traitc visant I' mterdiction des armes nuclcaircs cn 
Amcriquc latine (Traik de Tlatclolco)' et a son Protocolc 
additionnel L 

Fnwnl cmnptc du fait quc certains territoires se trouvant 
dans Ia Lone d'application de ce traitc qui ne sont pas des 
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entites politiques souveraines sont neanmoins a mcme de 
beneficier des avantages qui decoulent du Traite grace a 
son Protocole additionnel I, auquel les Etats qui sont inter
nationalement responsables de jure ou de facto de ces ter
ritoires peuvent devenir parties, 

Rappelant avec satisfaction que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et le Royaume des 
Pays-Bas sont devenus parties au Protocole additionnel I 
en 1969 et 197 L respectivement, 

Rappelant egalement m·ec sati.lfaction que les Etats
Unis d' Amerique ont signe le Protocole additionnel I en 
1977 et que le Gouvemement de ce pays a decide de prendre 
les mesures necessaires a sa ratification, 

Prenant acre de Ia declaration faite le 25 mai 1978 par 
le President de Ia Republique fran~aise devant I'Assembtec 
generate tors de sa dixieme session extraordinaire, consa
cree au desarmement, au sujet de !'adhesion de son pays 
au Protocole additionnel 14 , 

I. Invite les Etats-Unis d' Amerique a tout faire pour 
ratifier le plus rapidement possible le Protocole addition
nel I au Traite visant !'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine (Traite de Tlatelolco); 

2. Accueille avec satisfaction Ia declaration faite par le 
President de Ia Republique fran~aise le 25 mai 1978 au sujet 
de !'adhesion de son pays au Protocole additionnell au Traite 
visant !'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine 
(Traite de Tlatelolco) et invite le Gouvernement de ce pays 
a tout faire pour adherer le plus rapidement possible a cc 
protocole; 

3. Dl'cide d'inscrire a l'ordrc du JOUr provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee · · Applica
tion de Ia resolution 33/58 de I' Assemblee generate rela
tive a Ia signature et a Ia ratification du Protocole addition
net I au Traite visant I' interdiction des armes nuc!t~aires 

en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) · ·. 

8..f<' Sl'OilCl' ph;nih·e 
l..f di;< emhrc 1478 

33/59. Armes chimiques et bacteriologiques (biolo
giques) 

A 

L' Assemhh;e gl;lll;ra/c. 

Rl'qffirmallf ses resolutions 2454 A (XXIII) du 20 de
cembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 decembre 1969, 2662 
(XXV) du 7 decembre 1970. 2827 A (XXVI) du 16 de
cembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972. 3077 
(XXVIII) du 6 decembre 1973. 3256 (XXIX) du lJ de
cembre 1974, 3465 (XXX) du II decembre 1975, 31/65 
du I 0 decembre 1976, 32/77 du 12 decembre llJ77 ct 
S-1 0/2 du 30 juin 1978, 

Rappelallf que, dans le Document final de sa dixierne 
session extraordinaire, elle a affirme que !'interdiction 
complete et effective de Ia mise au point, de Ia fabrication 
et du stockage de toutes les armes chimiques et leur des
truction constituaient l'une des mesures de desarmement 
les plus urgentes et devant recevoir un rang de priorite 
Cleve dans les negociations sur le desarmement'. 

4 Documents f~!Jicic/s de I'Assemhlcc genera/c. di.lihnl' Sl'.uion ('\ 
lraordinaire. s,;<l/1('('.\' plenii·res. 3' sc·ance. par. :1 a n 

' Resolution S-10/2. par. 7'l 

Regreffant que. malgre ses nombreux appels. !'accord 
sur I' interdiction complete et effective de Ia mise au point. 
de Ia fabrication et du stockage de toutes les armes chimi
lJUes n'ait pas ete conclu. 

( ·mn•aincuc 4ue Ia persistance de Ia course aux arme
ments impose Ia prise de mesures urgentes de desarmement 
et ljUe (e processus de detente internationa(e est favorable a 
Ia realisation de progres vers un desarmement general et 
complet so us un contn)le international efficace. 

Rl;qffirmant qu. il est necessaire que to us les Etats se 
conforrnent strictcment aux principes et aux objectifs du 
Protocole concernant Ia prohibition d'emploi a Ia guerre de 
gaz asphyxiants. toxiques ou similaires et de moyens bac
teriologiques. signe a Geneve le 17 juin 1925". 

Conmincuc que Ia Convention sur I' interdiction de Ia 
mise au point. de Ia fabrication et du stockage des armcs 
bacteriologiques (biologiques) Oll a toxines et sur leur des
truction 7 constitue un progres important vers un accord 
prochain sur !'interdiction effective de Ia mise au point. de 
Ia fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
ct sur leur etimination des arsenaux de tous les Etats. 

Rappclant a cet egard que. aux tem1es de r article I X de 
Ia Convention, les parties s'engagent a poursuivre, dans un 
esprit de bonne volonte. des negm:iations a fin de parvenir. 
a une date rapprochee. a un accord sur des mesures effie a
ces en vue d'une interdiction de Ia mise au point, de Ia 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimi4ues ct 

en vue de leur destruction. 

Soulignant qu'il importe de parvenir, a une date rappro
chee. a un accord sur I' interdiction totale de Ia mise au 
point, de Ia fabrication et du stockage de toutes les armes 
chimiques et sur leur destruction. accord qui contribuerait 
au desarrnement general et complet sous un contr(lle inter
national efficacc. 

.Votw1t que. en l'absencc d'un tel accord. Ia mise au 
point. Ia fabrication et le stockage des annes chimi4ues 
ris4uent de se poursuivre. 

Arant naminc le rapport de Ia Conkrence du Comite du 
dcsarmement~, 

Notallf que des projets de convention sur !'interdiction 
de Ia mise au point. de Ia fabrication et du stockage de 
toutes lcs armes L'himiques et sur leur destruction". ainsi 
4ue d'autres documents de travail. propositions et sugges
tions. ont ete presentes a Ia Conference du Comite du de
sarmernent et apportent une contribution utile a Ia realisa
tion d'un accord. 

I'cnallf compte des observations formulees sur cette 
ljUestion et des documents pertinents presentes it r Assem
blee generate tors de sa trente-troisieme session. 

Notant <;galemcnt que Ia continuite ct l'intensite des ef
forts deployes a Ia Conference du Comite du desarmement 
ont abouti it une entente plus large sur Ia determination des 

" Societe des Nations. Rente if dn Tmil<'S. vnl. XCIV ( 1424). n" 2 UH. 
p 65. 

'Resolution 2H26 (XXVI). annexe. 
x Oocumellls t~fficit'l.\· de /'A.\semhln· genera/e. tn•nte-rroisi(•nl(' .\CS

''""· Suppl<'lnmt 11" 2 7 (A/33/27). 
q Voir !Jocum('lt!S (~lflciels tie Ia Commission du dt;_,·armeml'llf. Sup

t'/,·ment de· /'i72. document DC/235. annexe B. document CCD/361. 
l>o, 11111<'11/s olficil'ls tf,· I'Asscmbil'l' gcnimlc. ringl-lll'lll'ihn<· ses.l"ion . 
. '>'ut't'lemellt n" 27 (A/llo27). annexc II. document CCD/420: ihid .. tn·n
tii·me session. Supplhncnt n" 27 (A/10027). annexe II. document 
CCD/452: ct ihid .. /rente et tmii·mc w1sion. Supp/em<'lll n" :'7 (A/31/271. 
annexc Ill. document CCD/'l 12. 
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modes d'approche pratiques d'une interdiction de Ia mise 
au point, de Ia fabrication et du stockage de toutes les 
annes chimiques et de leur destruction, 

Estimant que !'accord a conclure sur !'interdiction des 
annes chimiques devrait n~aliser l'objectif d'une interdic
tion complete, effective et controlable de Ia mise au point, 
de Ia fabrication et du stockage d'annes chimiques et pre
voir egalement des methodes adequates pour verifier Ia 
destruction des stocks d' annes chimiques, et reconnaissant 
que les dispositions a prendre pour Ia verification devraient 
reposer sur un ensemble d'arrangements pris tant sur lc 
plan national que sur Ic plan international, 

Ayant present cl I' esprit le fait qu'un accord sur !'inter
diction complete de Ia mise au point, de Ia fabrication et 
du stockage de toutes Ies annes chimiques et sur leur des
truction ne devrait pas gener l'utilisation de Ia science et de 
Ia technique pour le developpement cconomique des Etats, 

Desireuse de contribuer au succes, a unc date rappro
chee, des negociations sur des mesures efficaces et rigou
reuses visant a !'interdiction complete de Ia mise au point, 
de Ia fabrication et du stockage de toutes les armes chimi
ques et a leur destruction, 

I. Prie instamment tous les Etats de parvenir, a une 
date rapprochee, a un accord sur I' interdiction effective de 
Ia mise au point. de Ia fabrication et du stockage de toutes 
les annes chimiques et sur leur destruction; 

2. Prie instamment les Etats-Unis d'Amerique et 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques de sou
mettre leur initiative commune au Comitc du desarme
ment, afin d'aider celui-ci a aboutir a bref dclai a un ac
cord sur !'interdiction de Ia mise au point, de Ia fabrication 
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction: 

3. Prie le Comite du desarmement d'entreprendre, au 
debut de sa session de 1979' a titre hautement prioritaire, 
des negociations afin d 'elaborer un accord sur des mesures 
efficaces visant a !'interdiction de Ia mise au point, de Ia 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et 
a leur destruction, compte tenu de toutes les propositions 
existantes et initiatives ulterieures; 

4. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
adherer a Ia Convention sur l'interdiction de Ia mise au 
point, de Ia fabrication et du stockage des armes bacterio
logiques (biologiques) ou a toxines et sur leur destruction 
et les invite egalement a adherer au Protocole concernant Ia 
prohibition d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxi
ques ou similaires et de moyens bacteriologiques, signe a 
Geneve le 17 juin 1925, ou a le ratifier, et invite de nou
veau tous les Etats a se conformer strictement aux princi
pes et aux objectifs enonces dans ces instruments; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite du desannement tous les documents de Ia trente
troisieme session de I' Assemblee generale qui ont trait aux 
annes chimiques et aux moyens de guerre chimiques: 

6. Prie le Comite du desannement de faire rapport a 
l'Assemblee generate, lors de sa trente-quatrieme session, 
sur les resultats de ses negociations. 

84e seance pleniere 
14 decemhre 1978 

B 

C Assemhl£;e ge11<;rale, 

Rappefant sa resolution 2826 (XXVI) du 16 decembre 
1972, dans laquelle die a accueilli avec satisfaction Ia 
Convention sur I' interdiction de Ia mise au point, de Ia 
fabrication et du stockage des annes bacteriologiques 
(biologiques) ou a toxines et sur leur destruction 10 et a ex
prime l'espoir que Ia Convention recueillerait le plus grand 
nomhre d'adhesions possible. 

Notanr que l'article XII de Ia Convention prevoit ce qui 
suit : 

· · Cinq ans apres I' entree en vigueur de Ia presente 
Convention, ou avant cette date si une majorite des par
ties a Ia Convention le demande en soumettant une pro
position a cet effet aux gouvernements depositaires, unc 
conference des Etat~ parties a Ia Convention aura lieu a 
Genevc (Suisse). afin d"examiner le fonctionnement de 
Ia Convention, en vue de s' assurer que les objectifs 
enonccs dans le prcambule et les dispositions de Ia 
Convention, y compris celles relatives aux negociations 
sur les armes chimiques. soot en voie de realisation. A 
!'occasion de cet examen. il sera tenu compte de toutes 
les nouvelles realisations scientifiques et techniques qui 
ont un rapport avec Ia Convention", 

!:srimanr que Ia possihilitc de disposer. scion les he
soins. d'infonnations sur toute nouvelle realisation scienti
fique et technique ayant un rapport avec Ia Convention 
pourrait contribuer aux travaux de Ia Conference des par
ties chargee de l'cxamen de Ia Convention. 

Considerant que, au 26 mars 1980, Ia Convention sera 
entree en vigueur depuis cinq ans et escomptant que Ia 
conference d'examen prevue dans Ia Convention aura lieu 
a peu pres a cette date' 

I . Note que, a Ia suite de consultations approprices. un 
comitc preparatoire de parties a Ia Convention doit ctre 
constitue: 

2. Prie le Secretaire general de fournir !'assistance 
voulue ct d'assurer les services, y compris l'etablissement 
de comptes rendus analytiques, qui pourraient etre requis 
pour Ia tenue de Ia conference d'examen et sa preparation. 

84 l' seance plhlihe 
J.+ dhemhre 1978 

33/60. Application de Ia resolution 32/78 de I' Assem
blee generale 

L' Assemhfee gem;ralc 

Reqfjlrmanr sa conviction que Ia cessation des essais 
d · armes nucleaires par tous les Etats dans to us les milieux 
serait dans !'interet de l'humanite tout entiere. a Ia fois en 
tant que mesure importante en vue de mettre fin au perfec
tionnement qualitatif. a Ia mise au point et a Ia prolifera
tion des armes nucleaires et en tant que moyen de soulager 
Ia vive apprehension que suscitent les consequences nc
fastes de Ia contamination radioactive pour Ia sante des ge
nerations presentes et futures, 

Rappelant que les parties au Traite interdisant les essais 
d'annes nucleaires dans !'atmosphere, dans l'espace 

'"Resolution 2826 (XXVI). anncxc. 
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extra-atmospherique et sous l'eau 11 et au Traite sur Ia 
non-proliferation des armes nucleaires 12 se soot. dans ces 
instruments, declarees resolues a poursuivre les negocia
tions pour assurer a tout jamais l, arret de toutes les explo
sions experimentales, 

Rappelant ses resolutions anterieures sur Ia question, en 
particulier Ia resolution 32/78 du 12 decembre 1977 et le 
paragraphe 51 de Ia resolution S-10/2 du 30 juin 1978, 

Reconnaissant l'importance que revet, pour un traite sur 
l'interdiction des essais nucleaires, !'etude sur l'etablissc
ment d'un reseau mondial de stations pour l'echange de 
donnees sismologiques que realise le Groupe special d'ex
perts scientifiques charge d'examiner des mesures de co
operation internationale en vue de Ia detection et de I' iden
tification d'evenements sismiques. 

Prenant acte de Ia partie du rapport de Ia Conference du 
Comite du desarmement 13 ayant trait a Ia question d'un 
traite sur !'interdiction complete des essais, 

l. Exprime a nouveau sa ~;rave preoccupation devant 
le fait que, contrairement aux vceux de Ia majorite cera
sante des Etats Membres, les essais d'armes nucleaires nc 
se soot pas ralentis; 

2. Reajjirme sa conl'iction que Ia conclusion d'un 
traite sur Ia question qui fait l' objet de Ia presente resolu
tion revet Ia plus haute priorite; 

3. Regrette qu'un projet de traite n'ait pas etc conclu 
au cours de l'annee ccoulee; 

4. Note que les trois Etats dotes d'armes nucleaires qui 
ont engage des negociations reconnaissent Ia necessitc de 
les faire rapidement aboutir; 

5. Prie instamment ces trois Etats d'accelerer leurs nc
gociations afin de les mener d' urge nee a une issue positive 
et de faire tout leur possible pour en communiquer lcs rc
sultats au Comite du desarmement avant le debut de sa 
session de 1979 afin que celui-ci les examine de manierc 
approfondie; 

6. Prie le Comite du desarmement d'examiner imme
diatement le texte approuve a l' issue des ncgociations vi
sees au paragraphe 5 ci-dessus en vue de presenter le plus 
t{)t possible, tors d'unc reprise de Ia trcnte-troisieme ses
sion de l' Assemblee generate, un pro jet de traite qui sus
cite une adhesion aussi vaste que possible; 

7. Decide d'inscrirc a l'ordrc du jour provisoirc de sa 
trente-quatrieme session une question concernant l · appli
cation de Ia presente resolution. 

H4" seance pll;nih·c 
14 lil;cemhre I Y7H 

33/61. Application de Ia resolution 32/79 de l' Assem
blee generale relative a Ia signature et a Ia ra
tification do Protocole additionnel II au Traite 
visant l'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 

L' Assemhll;e ~;hlh·a/e, 

Rappe/ant ses resolutions 191 I (XVIII) du 27 novembre 
1963, 2286 (XXII) du 5 decembre 1967. 2456 8 (XXIII) 

11 Nations Unies, Reweil des Truite.\. vol. 4HO, n" 6964. p. 43. 
"Resolution 2373 (XXII). annexe. 
1

-' Documenls (~fficiels de f'Asscmhlci! genera/c. !renlc-troisi<"mc ses
sion. Supplc;ment n" 27 (A/33/27). vol. L par. 54 i1 II 'i. 

du 20 decembre 1968, 2666 (XXV) du 7 decembre 1970. 
2830 (XXVI) du 16 decembre 1971. 2935 (XXVII) du 
29 novembre 1972. 3079 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 
3258 (XXIX) du l) decembre 1974, 3467 (XXX) du II de
cembre 1975, 31/67 du 10 decembre 1976 et 32/79 du 
12 decembre 1977. dont dix contenaient des appels actres
ses aux Etats dotes d'armes nucleaires pour qu'ils signent et 
ratifient le Protocole additionnel II au Traite visant r inter
diction des armcs nuclt~aires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco) 14 , 

Reajfirmant sa ferme conviction que Ia cooperation des 
Etats dotes d'armes nucleaires est necessaire pour que tout 
traite etablissant une zone exempte d'armes nucleaires ait 
le maximum d'efficacite et que cette cooperation doit sc 
traduire par des engagements contractes egalement dans un 
instrument international solennel, ayant force obligatoire. 
tel qu'un traite, une convention ou un protocole, 

Rappelant m·c,· satisji1ction que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagnc et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis 
d'Amerique, Ia France et Ia Republique populaire de Chine 
soot deja parties au Protocole additionnel II au Traite vi
sant r interdiction des armes nucleaires en Amerique latinc 
(Traitc de Tlatelolco), 

I. Note avec satisfaction que le Protocole addition
net II au Traite visant r interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine ( Traite de Tlatelolco) a etc signe en 197X 
par !'Union des Rcpubliques socialistes sovictiques et que 
lc Gouvernement de ce pays a annoncc officiellement qu'il 
avait !'intention de ratifier ce protocolc Ires prochainement: 

" D1;cidc d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme >cssion une question intituke · · Applica
tion de Ia resolution 33/61 de r Assemblcc generate rela
tive a Ia signature et a Ia ratification du Protocole addition
net II au Traite visant !'interdiction des armes nucleaires 
en Amerique latine (Traitc de Tlatelolco)". 

fi-J" sewln' pll;nih·e 
14 decemhre I Y78 

33/62. Mesures efficaces visant a assurer Ia realisa
tion des buts et objectifs de Ia Decennie do de
sarmement 

Rappe/ant sa resolution 2602 E (XXIV) du 16 decembre 
1969, dans laqucllc dle a declare Ia deccnnie commen~ant 
en 1970 Deccnnic du desarmemcnt, 

Rmtflrmallf lcs buts et objectifs de Ia Decennic. 

Rappclant !'observation formulec dans lc Document 
final de sa dixieme session extraordinaire scion laquelle lcs 
objectifs dCfinis it !'occasion de Ia proclamation de Ia De
ccnnie semblaient aussi Cloignes qu'alors, sinon davan
tage, car Ia course aux armemcnts, loin de sc ralentir. 
s'aceelerait et gagnait toujours de vitessc les efforts faits 
pour y mettre un frein 1', 

PnJj(md£;/llcnt Jireoccupcc par le gaspillage pcrsistant de 
ressources aux fins des armements et par ses effcts prcjudi
ciables pour Ia sccuritc intemationale et l' instauration du 
nouvel ordre cconomiquc international, 

14 Nations Unies. Recueil dn Trait<'.\. vol 634. n" LJOiiX. p. 2X3 
1

' Resolution S- I 0/2. par 4. 
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Rappelant Ia decision qu 'elle a prise a sa dixieme ses
sion extraordinaire concernant un programme global de de
sarmement 1 n. 

Rappelant £;galcmcnt sa decision en vertu de laquelle, 
etant donne Ia relation qu. il y a entre les depenses d. ar
mement et le developpement economique et social et Ia 
necessite de liberer les ressources reelles utilisees actuel
lement a des fins militaires en vue du dcveloppement eco
nomique et social du monde. notamment au profit des pays 
en developpement, il faudrait que le Secretaire general entre
prenne, avec le concours d'un groupe d'experts gouveme
mentaux qualifies nommes par lui' une etude en profondeur 
des rapports entre le desarmement et le developpement 17 • 

Affirmant Ia necessite urgente de favoriser des negocia
tions sur des mesures efficaces visant a Ia cessation de Ia 
course aux armements, en particulier dans le domaine 
nucleaire, a Ia reduction des depenses militaires et au desar
mement general et complet. 

I. Dcmandc a Ia Commission du desarmement d'exa
miner en primite, lors de Ia session qu'elle tiendra en 
1979. les elements d' un programme global de desarme
ment et de deployer tous ses efforts en vue de transmettre 
ses recommandations en Ia matiere au Comite du desar
mement, par I 'intermediaire de I' Assemb!Ce generalc lors 
de sa trente-quatrieme session; 

2. Se felicitc de ce que le Groupe d'experts gouverne
mentaux charge d' etudier les rapports entre le desarmement 
et le developpement ait etc reuni par le Secretaire general 
en vue d'entamer son etude et espere recevoir un rapport 
interimaire sur ladite etude lors de sa trente-quatrieme 
session; 

3. ?rend a etc des preparatifs de Ia strategic pour Ia 
troisieme decennie des Nations Unies pour le developpe
ment et souligne Ia necessite de poursuivre les efforts de
ployes en vue de lier Ia strategic pour le desarmement et Ia 
strategic pour le developpement, compte tenu de Ia relation 
etroite entre le desarmement et le developpement affirmee 
par l' Assemblee generale a sa dixicme session extraor
dinaire; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee .. Ex amen 
de Ia possibilite de proclamer Ia decennie commen<;ant en 
1980 decennie du desarmement"". 

8.:/<' s£;ance pleniere 
14 dhemhrc /978 

33/63. Application de Ia Declaration sur Ia denuclea
risation de I' Afrique 

L'As.1·emhh;e genera/e. 

Rappel ant sa resolution 32/81 du 12 decembre 1977, 
dans laquelle elle a demande a to us les Etats de s' abstenir 
de fournir a I'Afrique du Sud une cooperation dans le do
maine nucleaire, qui permettrait au regime agressif et ra
ciste de ce pays de se doter d · arrnes nucleaires, 

Awmt pn;sente a I' esprit Ia Declaration sur Ia denuclea
risation de l' Afrique 1 R adoptee par Ia Conference des chefs 

10 Voir resolution S-10/2. sect. Ill 
17 /hid .. par. 94. 
'"Documents ojjicie/s de /'Asscmh!t•t• li<'llera!t·. l'in!ifihnt· session. An

nne.\, point 105 de J'ordre du JOUr. documenl A/'i'J75. 

d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de !'unite 
africaine a sa premiere session ordinaire, tenue au Caire du 
17 au 21 juillet 1964. 

Rappclant ses resolutions 1652 (XVI) du 24 novembre 
1961. 2033 (XX) du .1 decembre 1965, 3261 E (XXIX) du 
9 decembre 1974, 3471 (XXX) du II dccembre 1975. 
31/69 du I 0 decembre 1976 et 32/81 du 12 decembre 
1977' dans lesquelles clle a demandc a tous les Etats de 
considerer le continent africain, comprenant les Etats afri~ 
cains continentaux, Madagascar et les autres lies qui en
tourent r Afrique, com me une zone exempte d' armes nu
clcaires et de le respecter en tant que telle, 

Prenant note de Ia resolution 418 ( 1977) du Conseil de 
securitc. en date du 4 novembre 1977, par laquelle le 
Conseil a notamment decide que tous les Etats devraient 
s · abstenir de toute cooperation avec I' Afrique du Sud 
concernant Ia fabrication et Ia mise au point d'arn1es nu
ckaire!-.. 

Gm1·onen1 tn·coccufil'e par le fait que I' Afrique du Sud 
n'a pas renonce a acquerir des armes nucleaires et qu'elle 
pourrait done encore proceder a une explosion nucleaire ct 
se doter d'un potentiel nucleaire au mepris de Ia Declara
tion sur Ia denuclearisation de I' Afrique adoptee par !'Or
ganisation de !'unite africaine et des resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

( ·o,n·aincuc que cette situation constitue un grave danger 
pour Ia paix et Ia securite internationales et un dCfi 
constant aux efforts dcployes par Ia communaute interna
tionak pour faire de !'Afrique unc zone exempte d'armes 
nucleaires. 

Rcu!firmanl Ia decision qu'elle a prise a sa dixieme ses
sion extraordinaire. tendant a ce que le Conseil de sccuritc 
prenne les mesures efficaces voulues pour empecher que Ia 
decision de !'Organisation de !'unite africaine relative a Ia 
denuckarisation de I' Afrique ne reste lettre morte 1". 

I. Reitl!re l;nergiquement Ia demande qu'elle a faite a 
tous lcs Etats de considerer le continent africain. compre
nant lcs Etats africains continentaux, Madagascar et lcs 
autres iles qui entourent !'Afrique, comme une zone 
exempte d · armes nucleaires et de le respecter en tan! que 
telle; 

2. Condamne \'igoureusement toute tentative de I' Afri
que du Sud visant a introduire de quelque fa~on que ce soit 
des armes nucleaires sur le continent africain; 

3. l:xige que I' Afrique du Sud s'abstienne immediate
men! de proccder a toute explosion nucleaire sur le conti~ 
nent africain ou ailleurs; 

4. Prie le Conseil de securite de surveiller de pres 
!'Afrique du Sud et de prendre des mesures efficaces ap
propriees a fin d 'empf-cher ce pays de mettre au point et 
d'acquerir des arrnes nucleaires et de menacer ainsi Ia paix 
et Ia securite internationales; 

."i. Condmnne toute collaboration, dans le domaine nu~ 
clcaire. d'un Etat, d'une societe, d'une institution ou d'un 
particulier quelconque avec le regime raciste qui soit de 
nature a compromettre I' objectif de !'Organisation de 
!'unite africaine consistant a conserver a !'Afrique son ca~ 
ractere de zone exempte d'armes nucleaires; 

6. /:);ige que I' Afrique du Sud soumette toutes ses 
installations nucleaires a I' inspection de I' Agence interna
tionale de l'energie atomique; 

1
" Rc,olution S-10/2. par 63. c. 
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7. Lance un appc/ a tous les Etats pour qu'ils s'abs
tiennent de fournir a I' Afrique du Sud une cooperation 
dans le domaine nucleaire. qui permettrait au regime ra
ciste de se doter d'armes nucleaires. et qu'ils dissuadent 
les societes, institutions et particuliers relevant de leur ju
ridiction de cooperer avec I' Afrique du Sud dans ce do
maine; 

8. Prie le Secrctaire general de fournir a I'Organisa
tion de r unite africaine toute r assistance necessaire en vue 
de !'application de sa solennelle Declaration sur Ia denu
clearisation de I' Afrique; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee ··Application 
de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de I' Afrique ... 

84~" .\'t;once pl~nih·e 
14 dccemhre IY78 

33/64. Creation d'une zone exempte d'armes nucleai
res dans Ia region du Moyen-Orient 

L' Assemhl~e Rt;nhole. 

Rappelant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 decembre 
1974, dans laquelle elle a approuve a unc maJonte cera
sante !'idee de Ia creation d'une zone excmpte d'armes nu
clt~aires dans Ia region du Moyen-Orient. 

Rappelant t;galement sa resolution 3474 (XXX) du 
II decembre 1975. dans laquelle elle a reconnu que Ia 
creatiOn d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient beneficiait d'un large appui dans Ia region. 

Ayant pr~sentc 1/ I' esprit sa resolution 31/71 du I 0 de
cembre 1976, dans laquelle elle a exprime sa conviction 
que des progres vers Ia creation d'une zone exempte d'ar
mes nucleaires au Moyen-Orient serviraient grandement Ia 
cause de Ia paix dans Ia region et dans le monde, 

Considh·ant sa resolution 32/82 du 12 decembre IIJ77. 
dans laquelle elle a exprime sa conviction que Ia creation 
d'une capacite nucleaire compliquerait encore Ia situation 
et nuirait considerablement aux efforts visant a creer unc 
atmosphere de confiance au Moyen-Orient. 

Guidt;e par ses recommandations pertinentes. figurant 
dans le Document final de sa dixieme session extraordi
naire, relatives a Ia creation d'une zone exempte d'armes 
nuch~aires dans Ia region du Moyen-Orient 20 • 

Reconnaissant que Ia creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires au Moyen-Orient servirait grandement 
Ia cause de Ia paix et de Ia securite internationales. 

I . Prie instamment toutes les parties directement inte
ressees d 'envisager serieusement de prendre les mesures 
concretes et urgentes necessaires pour Ia mise en reuvre de 
Ia proposition tendant a creer une zone exempte d'armes 
nucleaires au Moyen-Orient. conformement aux resolu
tions pertinentes de I'Assemblee generale, et, afin de pro
mouvoir cet objectif. invite les pays interesses a adherer au 
Traite sur Ia non-proliferation des armes nucleaires21 ; 

2. lm•ite ces pays. dans l'attente et au cours de Ia 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient, a proclamer solennellement leur intention 
de s'abstenir. sur une base de reciprocite, de fabriquer, 

20 /hid., par. 63, d. 
" Resolution 237~ (XXII). annexe 

d · acquerir ou de posseder de toute autre maniere des armes 
nucleaires et des dispositifs explosifs nucleaircs; 

3. Dcmandc auxdits pays de s'abstenir, sur une base 
de reciprocite' de permettre a toute tierce partie de placer 
des armes nuckaires sur leur territoirc et d'aceepter de 
soumettre toutes leurs activites nucleaires aux garanties de 
1· Agence intemationale de l'energie atomique; 

4. lnl'itc en outre ces pays. dans l'attente et au cours 
de Ia creation d · une ~:one exempte d · armes nucleaires au 
Moyen-Orient. a se declarer. conformement a l'alinea d du 
paragraphe 63 du Document final de Ia dixieme session 
extraordinaire, favorables a Ia creation d'une telle zone dans 
Ia region ct a deposer ces declarations auprcs du Conseil de 
sccuritc: 

5. Rt;affimw Ia recommandation qu 'elle a faite aux 
Etats dotes d'armes nucleaires de s'abstenir de toute a<:tion 
contraire it !'esprit et a l'objet de Ia prcsente resolution et it 
l'obJectif de Ia creation. dans Ia region du Moyen-Orient. 
d · une zone cxempte d · armes nucleaires placee so us un 
systeme cfficace de garanties et de preter leur concours aux 
Etats de Ia region dans les efforts qu'ils deploient pour 
promouvoir ces obje<:tifs; 

6. lm·itc tl nou1·eau le Secretaire general a continuer 
d' examiner lcs possibilites de progresser vers Ia creation 
d'une zone exemptc d'armes nucleaires dans Ia region du 
Moyen-Orient; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulec ··creation 
d'une 1:one exempte d'armes nucleaires dans Ia region du 
Moyen-Orient··. 

84 , . . 1eann' plt;nii'l't' 
14 dhemhre I <J78 

33/65. Creation d'une zone exempte d'armes nucleai
res en Asie du Sud 

L · Assemhlce generate, 

Rappclont ses resolutions 3265 B (XXIX) du ll decem 
bre 11)74. 3476 B (XXX) du II decembre IIJ75. 31/73 du 
I 0 decembre lll76 et 32/83 du 12 decembre 11)77. relati
ves a Ia creation d'une I:One exempte d'armes nucleaires en 
Asie du Sud. 

Reiterant sa conviction que Ia creation de zones exemp
tcs d'armes nucleaires dans diverses regions du mondc est 
I' une des mesures qui peuvent le mieux contribuer a Ia 
realisation des objectifs de Ia non-proliferation des an11es 
nucleaires et du desarmement general et complet. 

l:.stimant que Ia creation d'une zone exempte d'armcs 
nucleaires en Asie du Sud. comme dans d'autres regions. 
renforcera Ia securite des Etats de Ia region contre !'utili
sation ou Ia menace de !'utilisation d'armes nucleaires. 

Notant les declarations faites au plus haut niveau par des 
gouvernements d · Etats d ·A sic du Sud. dans lesquelles 
ceux-ci ont reaffirme qu' ils s 'engageaient a ne pas acquerir 
ni fabriquer d'armes nucleaires et a consacrer leur pro· 
gramme nucleaire exclusivement au progres economique et 
social de leur population, 

Rappelant que, dans ses resolutions susmentionnees. 
cllc a demande aux Etats de Ia region de l'Asie du Sud et 
aux autres Etats voisins non dotes d'armes nuclcaires qui 
en manifesteraient lc desir de faire tous les efforts possi
hles en vue de crcer une zone exemptc d'armes nucleaircs 
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en Asie du Sud et de s' abstenir, en attendant, de toute 
action qui irait a l'encontre de cet objectiL 

Rappel ant en outre que, dans ses resolutions 3265 8 
(XXIX), 31/73 et 32/83, elle a prie le Secretaire general 
d' organiser une reunion aux fins des consultations men
tionnees dans lesdites resolutions et de fournir toute !'as
sistance qui pourrait etre necessaire pour favoriser les ef
forts deployes en vue de cn~er une zone exempte d'armes 
nucleaires en Asie du Sud, 

Tenant mmpte des dispositions des paragraphes 60 a 63 
du Document final de sa dixieme session extraordinaire 22 , 

relatives a la creation de zones exemptes d'armes nuclcai
res, y compris dans Ia region de l' Asie du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur Ia 
creation d'une zone exempte d'armes nuc!Caires en Asie du 
Sud 2-1, 

l. Reajjlrme qu'elle appuie en principe la notion d'une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud; 

2. Prie a nouveau instamment les Etats de l'Asie du 
Sud et les autres Etats voisins non dotes d'armes nuclcaires 
qui en manifesteraient le desir de continuer a faire tous les 
efforts possibles en vue de creer une zone exempte d' armes 
nucleaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de 
toute action qui ira it a I' eneontre de cet objectiL 

3. Demande aux Etats dotes d'armes nuclcaires qui ne 
l'ont pas fait de repondre positivement a cette proposition 
et d' accorder Ia cooperation necessaire aux efforts deploycs 
en vue decreer une zone exempte d'armes nucleaires en Asie 
du Sud; 

4. Prie le Secretaire general de fournir toute l' assis
tance qui pourra etre necessaire pour favoriser les efforts 
deployes en vue de creer une zone exempte d' armes nu
cleaires en Asie du Sud et de faire rapport sur Ia question 
a I' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme session; 

5. Dc;cide d'examiner cette question a sa trente
quatrieme session. 

X-1'' .1·cancc pll;nil~re 
I -1 dcccmhrc I Y78 

33/66. Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systemes de telles 
armes 

A 

L'Assemhlee genera/c. 

Rappelallf ses resolutions 347l) (XXX) du II decembre 
Jl)75. 31/74 du 10 decembre llJ76 et 32/84 A et 8 du 
12 decembre ll)77, relatives a !'interdiction de la mise au 
point et de Ia fabrication de nouveaux types d' armes de 
destruction massive et de nouveaux systemes de telles 
armes, 

Rappelant egalement le paragraphe 77 de sa resolution 
S-1 0/2 du 30 juin ll)78, par lequel elle a decide que, afin 
de contribuer a empecher Ia course qualitative aux arme
ments et faire en sorte que les progres scientifiques et 
techniques puissent finalement n 'etre utilises qu 'a des fins 

22 Resolution S-1 012. 
'-' Al331360. 

pacifiques, des mesures dficaces devraient etre prises pour 
prevenir !'apparition de nouveaux types d'armes de des
truction massive fondes sur de nouveaux principcs ct pro
gres scientifiques, 

Soucieuse d'eviter que les progres de Ia science et de Ia 
technique modernes n'aboutissent a la mise au point de 
nouveaux types, encore plus dcvastateurs, d'armes de des
truction massive et de nouveaux systemes de telles annes, 
aux effets comparables i1 ceux des armes specifiques indi
quees dans Ia definition de ll)48 des armes de destruction 
massive -"1 , 

Rcalfirmant sa conviction que des accords particuliers 
pourraient etre conclus en ce qui concerne certains types 
d'armes nouvelles de destruction massive qui peuvent etre 
identifies' et que cette question devrait etre maintenuc il 
l'examcn, 

Tenant compte du rapport de Ia Conference du Comill' 
du desarmement sur cette question 2 ', 

I. Se .felicitc de la poursuite active de negociations re
latives it !'interdiction et a la limitation d'armes de des
truction massive identifiees; 

2. Pric lc Comite du desarmement, tout en tenant 
compte de ses priorites existantes, de continuer a examiner 
cette question, en faisant appel aux competences exterieu
res qu'il jugera opportunes, en vue d'aboutir a un accord 
pour prevenir !'apparition de nouvelles armes de destruc
tion massive fondees sur de nouveaux principes et progrcs 
scientifiques et d'elaborer rapidement des accords parti
culiers sur certains types d'armes qui peuvent etre iden
tifies; 

3. Pric instmnment to us les Etats de s'abstenir de tout 
acte de nature a contrarier lcs efforts mentionncs au para
graphe 2 ci-dessus; 

4. Prie le Comite du desarmement de faire rapport a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-quatrieme sess1on, 
sur ~on examen de Ia question. 

B 

L'A.I·scmhll;c gc;m;raf,•. 

8-1<' scw1cc ph;nii·re 
I 4 d£;cemhrc fll 78 

RapfJc/ant ses resolutions 347l) (XXX) du II decembre 
1975, 31/74 du I 0 decembre 1976 et 32/84 A du 12 de
cembre Il)77, relatives a I 'interdiction de nouveaux types 
d' annes de destruction massive, 

Tenant compte de Ia disposition du paragraphe 3l) de sa 
resolution S-1 0/2 du 30 juin 1978 seton laquelle les mc
sures qualitatives et les mesures quantitatives de desarme
ment sont les unes et les autres importantes pour mettre fin 
ala course aux armements et !'action menee a cette fin doit 
comprendre des negociations sur Ia limitation et I' arret du 
perfectionnement qualitatif des armements, specialcment 
cclui des armes de destruction massive, et de Ia mise au 
point d'armes nouvelles. 

Rappelant sa decision, figurant au paragraphe 77 de la 
meme resolution, en vertu de laquelle, afin de contribuer a 
cmpecher la course qualitative aux armements et faire en 

'"Voir S/C.3/321Rev.l ct Rev.I/Corr.l. 
" Voir [)ocwnents o/]icicl' de I'A.1semh/ee gl'lteralc. tn•tlfc-tnnsihnc 

\('\Sill//, SIIJif'/CIII£'111 II" :l7 (A/.13/27). vol. L par. 18R a 218. 
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sorte que les progres scientifiques et techniques puissent 
finalement n'etre utilises qu'a des fins pacifiques, des me
sures efficaces devraient etre prises pour prevenir !'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction massive 
fondes sur de nouveaux principes et progres scientifiques 
et les efforts visant a !'interdiction de ces nouveaux types 
et nouveaux systemes d'armes de destruction massive 
devraient etre poursuivis de maniere appropriee. 

R£'ajjirmant, a Ia Jumiere des decisions qu'elle a prises a 
sa dixieme session extraordinaire. sa conviction qu · il est 
important de conclure un accord ou des accords destines ~~ 

prevenir !'utilisation des progrcs scientifiques et techniques 
pour Ia mise au point de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systemes de telles armes. 

Notant a cet egard que. dans le cadre des negociatiom. 
entre les Etats-Unis d'Amcrique et !'Union des Rcpubli
ques socialistes sovietiques. les parties ont realise des pro
gres en parvenant a un accord sur certaines dispositions 
fondamentales de Ia convention en cours d'Ciaboration sur 
!'interdiction des armcs radiologique~. 

Prcnant note de l'examen. a Ia Conference du Comitc 
du desarmement. de Ia question de !'interdiction de Ia mise 
au point et de Ia fabrication de nouveaux types d · armes de 
destruction massive et de nouveaux systemes de telles 
armcs. 

Tenant compte du rapport de Ia Conference du Comitc 
du desarmement sur cette question 2 h. 

I. Prie le Co mite du desarmement. compte tenu de ses 
priorites existantes, de poursuivre activement. avec Ia parti
cipation d'experts gouvemementaux qualifies, les negocia
tions ayant pour objet d'elaborer le texte d'un accord sur 
I' interdiction de la mise au point et de Ia fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de nou
veaux systemes de telles annes et d'accelerer !'elaboration 
d' accords particuliers sur certains types d' armes de ce genre; 

2. Prie le Comite du desam1ement de presenter a I'As
semblee generale. pour qu'elle !'examine a sa trente
quatrieme session. un rapport sur les resultats obtenus; 

3. Prie (/ nou1·eau instamment tous les Etats de s'abs
tenir de tout acte de nature a influer ncgativement sur les 
negociations ayant pour objet d'c)aborer UTI accord OU des 
accords destines a prcvenir !'apparition de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systemes 
de tclles annes; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite du desarmement tous lcs documents ayant trait i1 
l'examen de cette question par I' Assemblee gcnerale lors 
de sa trente-troisieme session; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee "'Interdiction 
de Ia mise au point et de Ia fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux svstcmes 
de telles armes : rapport du Comitc du dL;sarmeme~r·. 

84" sew Ice ph;nii're 
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33/67. Reduction des budgets militaires 

L' Assemhh'c gen<;ralc. 

Notant que, aux termes du Document final de sa dixieme 
session extraordinaire. elle devrait continuer a examiner 

"' !hid. 

les mesures concretes qui devraient etre prises pour faci
litcr Ia reduction des budgets militaires, compte tenu des 
propositions et des documents pertinents de !'Organisation 
des Nations Unies sur cette question 27

• 

Reafjirmunl sa conviction que les Etats dotes d · armes 
nucleaires et les autres Etats militairement importants doi
vent operer d'urgence des reductions de leurs budgets mi
litaires et que cela accroitrait les possibilites de reaffectcr. 
aux fins du dcvcloppcment econmnique ct social. en parti
culier au profit des pays en developpement. des ressourL·es 
actuellemcnt utilisces a des fins militaires. 

Cmn•aincue quune reduction des budgets militaires pcut 
ctre operce sans modifier l'cquilibre militaire au detriment 
de Ia securitc nationalc d'aucun pays. 

Conscienle que. pour atteindre lcs objcctifs ultimes. lc 
concours des Etab dotes d · armes nuclcaires et des <llltres 
Etats militairemcnt importants sera indispensable. 

Con\'(Jincue que Ia mcsure et Ia publication systemati
ques des depenses militaires sont un premier objectif im
portant de !'action en vue de reductions convenues et equi
librces des dcpenscs militaires. 

Recli/llllliSSl/111 Ia nccessitc de disposer tl'un instrument 
p<:rmettant de nurmali~er de fal,'on satisfaisante Ia pub! ica
tion des dcpenses militaires des Etats Membres. 

Reconnais.1w11 t'glllemenr I' interet d'un tel instrument 
cornme moyen de renforcer Ia confiance entre les Etats en 
ameiiorant I' information relative aux depenses mil itaires. 

Rllppclanl que. dans sa resolution 32/85 du 12 decembn: 
1977. ellc a pric lc Secretaire general de determiner que Is 
Etats seraient disposes a participcr a un essai pilotc de 
I' instrument de publication et de lui fa ire rapport a ce 
SUJel lors de sa session extraordinairc consacrce au dcsar-
111L'lllent. 

l'renanl udc (/\.('(. sa1isji1<1ion du rapport du SecrCtaire 
gcncra)~X l)UI )ui a CtC presente a Sa dixieme session L'.\

traordinaire comme suite aux paragraphes 2 ct 3 de Ia rc 
solution 32/85. 

Rcc0/1/l{/iSSll/ll que les travaux sur Ia reduction des bud 
gets militaires auxquels l'Assembke gencralc a donne 
!"Clan initial ont atteint un slade decisif et que. grace aux 
progres que les rapports de groupes d'experts successifs. 
en particulier le dernier public le 14 septcmbre 1977 '''. ont 
:Jermis de realiser. des mesures pratiques peuvent mainte
nant etre prises pour essayer d affiner ,. instrument de pu
hl ication propose. 

I. Pric le se~Tetaire general. avec le conulurs tl' Ull 

groupe special d'experts dans lc domaine de l'etablisse
mcnt des budgets militaires : 

u) De procedcr a un essai pratique de I' instrument de 
publication propme. avec Ia cooperation volontaire tl' Etats 
de differentes regions et representant diffcrents systcmes 
'k budgetisation et de comptabilisation; 

h) lYevaluer le-; resultats de l'essai pratique; 

' ) D'Ciaborer lcs recommandations en vue de perfcc
liormer d de mettre en service !'instrument de publication; 

., Prie le Secretaire general de fournir au Groupe spc-
l·ial sur l'L;tablissement des budgets militaircs. vise au 

' Resolulion S-1 0/'. par. lJ(} 

., A/S-10/b ct Con I ct Add. I 
"Anc/l'i4l'l Add I 
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paragraphe 
besoin; 

ci-dessus, !'assistance Jont il poutTa avoir 

3. Pric £;galcment le Secretaire general de lui rendre 
compte, lors de sa trente-cinquieme session. Je I· applica
tion de Ia presente resolution; 

4. Dhide d'inscrire a l'ordrc Ju jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session Ia question intitulee .. Reduction 
des budgets militaires' ·. 

8..J•' seance plnrih·e 
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33/68. Application de Ia Declaration faisant de 
l'occan lndien une zone de paix w 

L'Assemhlce gel1£;ralc. 

Rappelant Ia Declaration faisant de !'ocean lndien une 
zone de paix, contcnuc dans sa resolution 2R32 (XXVI) du 
16 deccmbre 1971. ct rappel ant egalement scs resolutions 
2992 (XXVII) du 15 deccmbre 1972. 30RO (XXVIII) du 
6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) du 9 Jeccmbre 1974. 
346R (XXX) du II decemhre 1975, 31/RR du 14 deccmbre 
1976, 32/86 du 12 decembre 1977 ct S-1 0/2 du 30 juin 
1978, 

l:"!u 11urag£;£, par I' appui continu apporte a Ia Declaration 
par Ia reunion ministerielle du Bureau de coordination des 
pays non alignes. tenue a La Havane du 15 au 20 mai 
1978·1 1• et par Ia Conference Jes ministre~ des affaires 
etrangeres des pays non alignes qui s'est tenuc a Belgrade 
du 25 au 30 juillet 197R1 ~. 

Rea.ffinnant sa conviction qu·une action concrete en vue 
de promouvoir les objectifs de Ia Declaration contribuerait 
considerablement it renforcer Ia paix et Ia sccurite interna
tionales. 

Profinuh;me/11 pn;occu;)(;e par I' intensification de Ia pre
sence militaire des gran des puissances qui. con~ue dans lc 
contexte de Ia rivalite des grandcs puissances, accroit Ia 
tension dans cette region. 

Considerant que le maintien de Ia presence militaire des 
grandes puissances dans !'ocean lndien. con~ue dans le 
contexte de Ia rivalite des grandes puissances, avec le dan
ger d'escalade competitive qui s'attache a une telle pre
sence militaire, rend encore plus urgente Ia necessite de 
mesures pratiques pour !'application rapide de Ia Declara
tion faisant de !'ocean lndien une zone de paix, 

Con.1·idl;ra111 egalemcnt que Ia creation d'une zone de 
paix dans !'ocean lndien necessite une cooperation entre 
les Etats de Ia region. a fin de garantir dans Ia region les 
conditions de paix et de securite envisagees dans Ia De
claration, ainsi que Ia souverainete et l'integrite territoriale 
des Etats du littoral et de l'arriere-pays. 

Considerant en outre que. au cours de sa dixieme ses
sion extraordinaire, consacree au dcsarmement, elle a pris 
acte de Ia proposition visant a fa ire de I' ocean lndi~n une 
zone de paix, compte tenu de ses detiberations et de ses 
resolutions pertinentes ain~i que de Ia necessite d'assurer le 
maintien de Ia paix et de Ia securite dans Ia region 1 

', 

Notallf que des entretiens ont etc engages entre les 
Etats-Unis d'Ameriquc et !'Union des Republiques socta-

'
0 Voir cgalemcnt 'e<:t. X.B.2. decision .'U/.:IIH 

" Voir A/33/ 118. 
" Voir A/33/20t> et Con. I . 
"Resolution S-10/2. par M. h. 

listcs sovietiques au sujet de leur presence militaire dans 
!'ocean lndien et que les deux pays ont tenu le Comite 
special de !'ocean lndien informe de l'etat ou en sont ces 
cntretiens. 

Rcgrcttant toutefois que ccs entretiens soient suspendus. 

Ra;IJiclant sa resolution 32/86, par laquelle elle a decide 
de convoqucr a New York, a unc date appropriec. une reu
nion des Etats du littoral ct de l'arrierc-pays de !'ocean 
lndicn. 

I . [)emande instmllmcnt que lcs entretiens entre lcs 
Etats-Unis d'Ameriquc et !'Union des Republiques socia
lislcs sovietiques au ~ujet de leur presence militairc dans 
!'ocean lndien reprenncnt sans retard: 

-, !m·ite 1/ norl\'l'£111 lcs grandes puissances ct les autrcs 
principaux usagers maritimes de !'ocean lndien qui n'ont 
pas jusqu'ici juge possible de cooperer efficacement avec 
lc Comite special de !'ocean lndien a entrer aussit{\t que 
possible en consultation avec lc Comite au sujet de !'appli
cation de Ia DeclaratiPn faisant de !'ocean lndien unc zone 
de paix: 

3. Prcnd actc du rapport du Comite special 14 ct. en 
particulier. de Ia section Ill dudit rapport concernant lcs 
mcsurcs prises en vue des preparatifs necessaires a Ia 
convocation d'une reunion des Etats du littoral ct de 
I' arriere-pays de I' ocean lndicn: 

4. Di;cide de convoquer a New York. du 2 au 13 juillet 
llJ7l). en tan! qu'etapc suivante vers Ia convocation d'une 
conference sur !'ocean lndien en vue d'appliquer Ia De
claration faisant de !'ocean lndien une zone de paix. 
contenue dans Ia resolution 2R32 (XXVI) de I' Asscmblee 
generate, une reunion des Etats du littoral et de I' arriere
pays de !'ocean lndicn. dont Ia lisle figure dans lcs rap
ports du Comite special a I' Assemblee generalc a ses 
vingt-huitieme 1

'. trcntieme 'h et trente-troisieme 17 ses
sions. ct decide que d'autres Etats n'entrant pas dans cette 
categoric mais ayant participe aux travaux du Comite ou 
ayant cxprime le souhait d'y participer pourront y assister 
cgalcrnent sur I' invitation du Comite: 

5. Decide que le Comite special, assumant les fonctions 
d · un comite preparatoire. fera les preparatifs necessaires en 
vue de Ia convocation de Ia Reunion des Etats du littoral et 
de l'arriere-pays de !'ocean Indien et que le Comite 
constituera a cette fin des groupes de travail officieux' 
scion lcs besoins: 

6. Prie Ia Reunion des Etats du littoral ct de l'arrierc
pays de I' ocean lndien de presenter son rapport a I' Assem
hlec generate lors de sa trente-quatrieme session; 

7. Pric le SecrCtaire general de prendre les dispositions 
nccessaires pour Ia Reunion. en faisant notamment Ctablir 
les documents d'information essentiels, Ia documentation 
pertincnte et les comptes rendus analytiques. et de conti
nuer a fournir toutc I' assistance necessaire au Comite spe
l·ial. notamment en faisant etablir des comptes rendus 
analytiques: 

8. Renou\·elle lc mandat general du Co mite speciaL tel 
qu. il a etC defini dans les resolutions pertinentcs: 

>--t /)ol uml'nl.\ (~flicicls dt' FA.\scmhlcc ge1u;ra/c. /r('n!t'-lroisinll(' .\"('S

Iion. Supplemenl n" :!'1 (A/JJ/~lJ). 
" /hid . l'illgl-huilii'ltl<' .1<1'.1/oll. Supp/emcl/1 11" :!'1 (A/902lJ). annl'xe I. 

rar. ). 
"1/ud. /relllihn,· .\<'S.\1011. Supplcmelll 11" 2'1 (A/ 10029). par. 29. 
"/hid . lrcl/le·ln•isihn,, H'ssirm. Suppi<'metll 11" 2'1 (A/33/2l)). 

par 27 
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':!. Prie le Comite special de presenter a I'Assemblee 
gem?rale, lors de sa trente-q uatrieme session. un rapport 
complet sur ses activites. 

84" s£;ancc ph;nih·e 
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33/69. Conference mondiale du desarmement 

L'Assemhh;e R£;m;rale. 

Rappelant ses resolutions 2833 (XXVI) du 16 decembre 
1971,2930 (XXVII) du 29 novembre 1972.3183 (XXVIII) 
du 18 decembre 1973. 3260 (XXIX) du 9 decembre 1974. 
3469 (XXX) du II dccembre 1975. 31 I 190 du 21 decembre 
1976 et 32/89 du I 2 dccembre I Y77. 

R~it£;rant sa conviction que k succes des negociations 
sur le dcsarmement presente un interet vital pour tous It's 
peuples du monde et que tous les Etats devraient ctre it 
meme de contribuer a l'adoption de mesures tendant a Ia 
realisation de eel objectif. 

Soulignant cl nouveau sa convit:tion qu'une conference 
mondiale du desarmement. bien preparee et convoquee en 
temps opportun, pourrait promouvoir Ia realisation de cet 
objectif et que le concours de toutes les puissances dotees 
d'armes nucleaires faciliterait grandement cette realisation, 

Prenant acre du rapport du Comite ad hoc pour Ia 
Conference mondiale du desarmement IX. 

Rappel ant que, au paragraphe 122 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire 19

• elle a decide qu 'une 
conference mondiale sur le desarmement, a participation 
universelle et preparee de maniere adequate, devrait etre 
convoquee aussitot que cela serait opportun. 

I. Renouvelle le mandai du Comite ad hoc pour 1a 
Conference mondiale du desannement; 

2. Prie le Comite ad hoc de maintenir un contact etroit 
avec les representants des Etats dotes d · armes nucleaires 
afin de rester toujours inforrne de leurs positions, ainsi 
qu'avec tous les autres Etats. et d'exarniner tous lcs 
commentaires et toutes les observations pertinents qui 
pourraient lui etre faits. en ayant particulierement present a 
!'esprit le paragraphe 122 du Document final de Ia dixieme 
session extraordinaire; 

3. Prie le Comite ad ho,· de presenter un rapport it 
I' Assembh~e generale lors de sa trente-quatrieme session; 

4. D~cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee ··conference 
mondiale du ctesannement''. 

84<' seance ph'nihe 
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33/70. Conference des Nations Unies sur !'interdiction 
ou Ia limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent etre considerees comme 
produisant des effets traumatiques excessifs 11u 
comme frappant sans discrimination 

L'Assemhlee g~n~rale. 

Convaincue que les souffrances de Ia population civile et 
des combattants pourraient etre sensiblement rcduites si un 

'" Ibid .. Supplhm·m n" 2H (A/33/281 
'" Resolution S-10/2. 

accord general pouvait etre realise au sujet de I' interdiction 
ou de Ia limitation pour des raisons humanitaires de l'em
ploi de certaines armes dassiques, y compris celles qui 
pcuvent ctre considerees comme produisant des effcts 
traumatiqucs excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation. 

( "onsciellfl' du fait que des rcsultats positifs concernant 
I' interdiction ou Ia limitation pour des raisons humanitaires 
de l'emploi de certaines annes classiques encourageraient. 
en outre. les efforts deployL~s dans lc domaine plus general 
du dcsannement. 

Rappelullf sa resolution 32/ 152 du 19 decembre I ':177. 
par laquelle elk a decide de convoquer en 1979 Lllll' 

Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou Ia li
mitation de l'emploi de certaines armes dassiques qui peu
vent ctre considcrces comme produisant des etlets trauma
tiques excessifs ou comrne frappant sans discrimination. 

Conjimwnt Ia tache que. lors de sa dixicme session ex
traordinaire. elle a confiee a Ia Conference. a savoir d'exa
miner certaines categories precises de ces armes. y compris 
celles qui ont fait !'objet de discussions anterieures. ainsi 
que l'appcl qu·ellc a lance, a Ia meme session. a tous les 
Etats. les invitant it contribuer it l'accomplissement de cetll' 
tiiche40

• 

Rappe/ant sa decision de convoquer une Conference 
preparatoirc de Ia Conference des Nations Unies aux fins 
d'etablir Ia documentation de fond Ia meilleure possihlc 
pour Ia realisation a Ia Conference des Nations Unies d'ac
cords relatifs a !"interdiction ou Ia limitation de l'emploi de 
certaines armes dassiques et d'examiner les questions 
d'organisation relatives it Ia tenue de Ia Conference des 
Nations Unies41 • 

I . Prend aclr du rapport de Ia Conference preparatoirc 
de Ia Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou Ia 
limitation de I \:mploi de certaines armes classiques qui 
peuvent etrc considerecs comme produisant des eftds 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation42 sur sa premiere session. ainsi que des progres ac
complis en ce qui concerne les questions d'organisation; 

1 Note qu'un certain nombre de propositions sur les 
travaux de fond de Ia Conference des Nations Unies ont etL; 
presentees et ont donne lieu a un echange de vucs: 

J. R~qffirme sa conviction que Ia Conference des Na
tions Unies devrait s'efforcer de parvenir a un accord sur 
des instruments specifiques dans le domaine de certaine' 
annes classiques qui peuvent ctrc considen~es comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou commc frap
pant sans discrimination; 

4. Approut·e Ia decision de Ia Conference preparatoirc 
de tenir une deuxicme session du 19 mars au 12 avril I Y?Y 
en vue de poursuivre ses travaux concernant a Ia fois lcs 
questions cl'organisation de Ia Conference des Nations 
Unies et les questions de fond; 

5. Rt'affimw sa decision de convoquer Ia Conference 
des Nations Unies en 1979 et approuve Ia recommandation 
de Ia Conference preparatoire tendant a ce qu'elle soit 
reunie a Geneve du I 0 au 28 septembre 1979; 

6. lnl'itc les Etats a participer activement it Ia suite des 
travaux de Ia Conference preparatoire et a Ia Conference 

40 Ibid .. par. 86 et 87. 
4

' Resolution 32/152. par. 3 et 4. 
·L' D,Jcumcnts (~/Jici(·ls de I'As.\cmiJ!l't' gcncra!t•. tn·ntc-troisii·mr \l'.\ 

"""· Supp!t'""'/11 11" .J.J ( An3/44l 
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des Nations Unies elle-meme et a se faire representer, dans 
toute Ia me sure possible, par les specialistes voulus en ma
tiere juridique, militaire et medicale; 

7. Pric le Secretaire general de fournir une assistance 
suivie a Ia Conference preparatoire dans ses travaux et de 
faire les preparatifs necessaires pour Ia tenue de Ia Confe
rence des Nations Unies; 

8. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee ··confe
rence des Nations Unies sur I' interdiction ou Ia limitation 
de I' emploi de certaines arnles dassique~ qui peuvent etre 
considerees comme produisant des effets traumatiques cx
cessifs ou comme frappant sans discrimination : rapport de 
Ia Conference··. 

84" Sl;llllcc ph;nii'rc 
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33/71. Exam en de I' application des recommandations 
et decisions adoptees par I' Assemblee generak 
a sa dixieme session extraordinaire 

A 

COLLABORATION MILITAIRI·. IT NUCLf:AIRI i\VFC ISRAEL 

L · Assemhh'e genhalc, 

Serieusement preoccupel' par I' accroissement constant et 
rap ide de Ia puissance militaire d 'Israel. 

Alanm'e par les indices de plus en plus nombreux 
concernant les efforts d'lsrael pour acqucrir des armes nu
cleaires, 

~:·xprimant sa vive inquietude devant I' emploi par Israel 
de bombes-grappes contre des camps de refugics et des 
objectifs civils au sud du Liban. 

Rappelant ses resolutions 3263 (XXIX) du 9 dccembre 
1974, 3474 (XXX) du J J decembre 1975, 31/71 du 10 dc
cembre 1976 et 32/82 du 12 decembre 1977. relatives a Ia 
creation d'une zone cxempte d'armes nucleaircs dans Ia 
region du Moyen-Orient, 

Rcconnaissant que I' escalade continue du rcnforcement 
militaire d' Israel constitue une menace pour Ia paix et Ia 
securite internationales et est Ia raison profonde du mepris 
persistant d'Israel pour les resolutions de I'Assemblee ge
nerate et de sa politiquc d'expansion, d'occupation et de 
deni des droits inalienables du peuplc palestinien. 

Rappe/ant en outre ses condamnations repetees de !'in
tensification de Ia collaboration militairc entre Israel et 
I' Afrique du Sud et sa resolution 32/ I 05 F du 14 decembre 
1977 intitulee ·'Collaboration militaire et nucleaire avec 
I' Afrique du Sud", 

I. Demande a tous les Etats de cooperer pleincment a 
une action internationale efficace, conformement au Cha
pitre VII de Ia Charte des Nations Unies, pour eloigncr 
cette grave menace pour Ia paix ct Ia securitc internatio
nales; 

2. Pric le Conseil de securitc, en particulicr. de de
mander a tous les Etats, en application du Chapitre VII de 
Ia Charte et independamment de tous contrats existants : 

a) De s'abstenir de livrer a Israel des armes, des muni
tions, du materiel ou des vehicules militaires, ou des pie
ces detachees correspondantes, sans aucunc exception; 

h) De veiller a ce que ces fournitures n 'atteignent pas 
Israel par d'autres voies; 

c) De mettre fin a tout transfer! d'equipement nucleaire 
ou de maticres ou techniques fissiles a Israel; 

3. Prie en outre le Conseil de sccurite de mettrc en 
place un mecanisme pour surveiller I' application des me
surcs visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. /m·ite tous les gouvernements et toutes les organi
sations a prendre toutcs mesures approprices pour favoriscr 
les objectifs de Ia presente resolution. 

B 

84" seance ph;nih·c 
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NoN-RECOURS AUX ARMES N UCL~.AIRES 

I·T PREVENTION DE LAGUERRE NUCLEAIRE 

C As.,·cmhh;c gencrull'. 

tllamll;e par Ia menace que representent les armcs nu
cleaires ct leur emploi. inherent aux concepts de dissua
sion, pour Ia survie de l'humanite et pour le maintien de 
conditions qui permettent Ia vie, 

Conl'llincue que le desarn1ement nucleaire est essentid 
pour Ia prevention de Ia guerre nucleaire et le rcnforcement 
de Ia paix et de Ia securitc internationales. 

Rappclant Ia declaration, figurant dans le Document final 
de sa dixicme session extraordinairc, selon laquellc tous 
les Etats devraient participer activement aux efforts visant 
a instaurer des conditions, dans les relations internationales 
entre Etats, qui permettent de s 'accorder sur un code de 
conduitc pacifique des nations dans les affaires internatio
nales et qui excluraient Ia possibilitc du recours ou de Ia 
menace du recours aux arn1es nucleaires4 ·1 • 

I. Ih;cfare que : 

a) Le recours aux armes nucleaires constituera une vio
lation de Ia Charte des Nations Unies et un crime contre 
l'humanite: 

h) Le recours aux armes nucleaires do it done etre inter
dit. en attendant le dc~armement nucleaire; 

., Pric tous les Etats, en particulier les Etats dotes 
d'armes nucleaires, de presenter au Secrctaire general, 
avant Ia trente-quatrieme session de I' Assemblee generak-, 
des propositions concanant le non-recours aux armes nu
clcaires. Ia renonciation a Ia guerre nucleaire et autres pro
blcrnes connexes. afin que Ia question d'une convention 
internationalc ou d'un autre accord en Ia matiere puisse 
ctre examinee a cettc session. 

c 
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i\ IOlJS '-I<JLIVh\iiX ESSAIS n'ARMES NUCL~:AIRES 

/. · Assemhlec g£;/l(;ra/e. 

Pro/imd1;mellt pn;occupee par lc fait que Ia continuation 
des cssais d'annes nudeaires cxacerbe Ia course aux ar-

4
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mements et pose un serieux danger pour I' environnement 
et pour Ia sante de Ia generation presente et des generations 
futures, 

Reaffirmant sa conviction que Ia cessation des essais 
d'armes nucleaires dans tous les milieux constituerait un 
grand pas dans Ia voie d'un controle sur Ia mise au point 
des armes nucleaires et contribuerait sensiblement a preve
nir leur proliferation, 

Rappelant que les parties au Traite interdisant les essais 
d'armes nucleaires dans l'atmo!\phere, dans l'espace 
extra-atmospherique et sous l'eau 44 se sont declarees, dans 
ce traite, resolues a poursuivre les negociations pour arri
ver a mettre definitivement fin a toutes les explosions ex
perimentales d'armes nucleaires, 

Rappelant ses resolutions sur Ia question des essais 
d'armes nucleaires, adoptees chaque annee depuis 1958 a 
de tres larges majorites, et en particulier sa resolution 
32/78 du 12 decembre 1977. 

Reaffirmant qu · une interdiction complete des essais est 
une question de Ia plus haute priorite, 

Rappelant les vues diverses exprimees par les Etats non 
dotes d'armes nucleaires durant Ia dixieme session extraor
dinaire de I' Assemblee generale. scion lesquelles Ia 
communaute mondiale serait encouragee si tous les Etats 
dotes d'armes nucleaires, en attendant Ia conclusion d'un 
traite d'interdiction complete des essais, s'abstenaient de 
proceder a des essais d'armes nucleaires, 

Regrettant que Ia Conference du Comite du desarme
ment n'ait pas ete a meme d'entamer les negociations sur 
un traite d'interdiction complete des essais nucleaires du 
fait que les trois Etats dotes d' armes nude aires dont on 
attendait un pro jet commun de traite n · avaient pas presente 
ce projet, 

Demande a tous les Etats. en particulier a tous les Etats 
dotes d'armes nucleaires, en attendant Ia conclusion d'un 
traite d'interdiction complete des essais. de s'abstenir de 
proceder a tout essai d' armes nucleaires et d · autres dispo
sitifs explosifs nucleaires. 

D 

R4<' seance p/eniere 
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SEMAINE DU D~:SARMEMENl 

L · Assemh/ee gh1eralc. 

Profondement preoccupec par Ia continuation de Ia 
course aux armements. 

Soulignant Ia necessite urgente et l' importance d'une 
mobilisation extensive et continue de J'opinion publique 
mondiale en vue de freiner et d'arreter Ia course aux ar
mements, en particulier Ia course aux armements nucleai
res sous tous ses aspects, 

Rappelant que, au paragraphe I 02 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire45 , elle a proclame Ia se
maine commen~ant le 24 octobre, jour anniversaire de Ia 
fondation de l'Organisation des Nations Unies, semaine 
consacree a Ia promotion des objectifs du desarmement. 

44 Nations Unies. Recueil des Trailt's. voL 480, n" 6964, p. 43. 
45 Resolution S- 10/2. 

Dl;sircuse d'encourager J'adoption de mesures generales 
concernant Ia mobilisation de J'opinion publiquc mondialc 
en faveur de Ia celebration d'une semaine de cette nature. 
afin decreer un climat international propice a !'application 
de nouvelles mesurcs pratiques concernant Ia cessation de 
Ia course aux armernents et pour le desarmement. 

I . lm·ite tous les Etats a prendre des mesures effica
ccs, en diffusant des renseignements et en organisant des 
colloques. des reunions, des conferences et d'autres tribu
nes nationales et internationales, pour exposer le danger de 
Ia course aux annements, preconiser Ia necessitc d'y met
Ire fin et fa ire mieux connaitre les taches a accomplir d 'ur 
gence dans le domaine du desarmement ct. en particulier. 
les dispositions du Document final de Ia dixicme session 
extraordinaire: 

2. Pric le Secretaire general de pre parer un programme 
modele dont les Etats qui lc souhaitent pourraient s ·inspirer 
dans Ia preparation de leurs programmes locaux a !'occa
sion de Ia Semainc du dcsarmement: 

.l. lm·itc les organisations gouvernementales et noll 
gouvernementales a entreprendre chaque annee des activi
tcs pour promouvoir les objectifs de Ia Semaine du dcsar 
mement et invite lcs gouvernements a informer 1c Secrc
taire general. au plus tard le 30 avril de chaque annce 
suivante. des mesures qu'ils auront prises en ce scns: 

4. Pric le Secretaire general de fa ire rapport a I' As 
semblee generale, lors de sa trente-quatricme session et de 
ses sessions ulterieures. sur lcs renseignements qu'il aura 
obtenus en application du paragraphe 3 ci-dessus. 

E 
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PROGRAMM~. Dl HOL!RSLS n'f.ITDES DES NATIO"JS UNIES 

SUR U· ni:SARMEMENT 

f.'As.\·emhh;e g£'nt;rale. 

Rappelant Ia decision qu'elle a prise a sa dixicme ses
sion extraordinaire de creer un programme de bourses 
d. etudes sur le desarmement4 ". 

Avant extunim; le rapport du Secretaire general sur lcs 
directives pour le programme de bourses d'ctudes des Na
tions Unies sur le desannement47 • 

I. Approu1·c les directives etablies par lc Secretairc 
general; 

2. Pric le Secretaire general de prendre les dispositions 
necessaires pour que le programme de bourses d' etudes des 
Nations Unies sur le desarmement puisse commencer au 
cours du premier scmestre de 1979: 

3. Pric le Secretaire general de presenter 1-t I'Assem
blee generale, lors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur Ia question de !'application du programme de 
bourses d. etudes. 

40 /hid .. par. I OK 
47 A/33130'\ 
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F 

APPLICATION DES RECOMMANDATIONS I.T Df,CISIONS 

DE LA DIXIF,MF SESSION EXTRAORDINAIRL 

L' A.l'semhh;e gen£;rale. 

Avant examitu; sa resolution S-10/2 du 30 juin 197X et lc 
Document final qui y est incorpore, en vue d'cvaluer l'etat 
actuel de !'application des recommandations et decisions 
adoptees lors de sa dixieme session extraordinaire, Ia pre
miere que !'Organisation des Nations Unies ail cntieremcnt 
consacree au desarmement. 

Rhterant l'alarme qu'ellc avait donnee dans ladite re
solution en raison de Ia menace que representent les armes 
nucleaires et Ia poursuite de Ia course aux armements pour 
Ia survie meme de l'humanite ct rappelant lcs devastations 
intligees par toutes les gucrres, 

Convaincue que lcs dispositions du Document final for
men! un tout coherent ct articule qui constitue une base 
solide pour Ia mise en route d'une strategic internationalc 
du dcsarmement qui perrncttra en meme temps : 

a) D' accomplir Ia tache Ia plus critique et Ia plus ur
gente pour le moment, a savoir l'climination de Ia menace 
d'une guerre mondiale, qui serait fatalement une guerrc 
nuclcaire. 

h) D'orienter les ncgociations entre lcs Etats vers l'ob
jectif final qui est le desarmement general et complet sous 
un controle international efficacc, etant entendu que ces 
negociations devront etre menees concurremment avec les 
ncgociations sur des mesures particllcs de desarmement, 

c) De renforcer Ia paix ct Ia sccurite intcrnationales et 
de promouvoir Je progrcs CCOnomique et 'iOCiaJ de (OUS Jes 
peuples, facilitant ainsi I' instauration du nouvel ordre cco
nomique international. 

Notanl que les recommandations et decisions adoptces 
lors de Ia dixieme session extraordinaire au sujet des mc
canismes multilateraux de desarmement, tant des mcca
nismes de negociation que des mecanismes de deliberation, 
se sont deja traduites ou se traduiront bientt'Jt par une revi
talisation considerable de ces mecanismes. 

Notant l;ga/emen! que diverses mesures ont etc adoptees 
ou seront bient[Jt adoptces en vue de donner une suite 
concrete a plusieurs recommandations et decisions concer
nant les etudes. I' information. l'enseignement et Ia fom1a
tion en matiere de dcsarmement qui figurent dans lc Do
cument final, 

Arant conclu que Ia situation est toute autre en ce qui 
concerne les nombreuses autrcs rccommandations et deci
sions figurant dans le Programme d. action cnoncc a Ia sec
tion III du Document final. 

Rappel ant le consensus scion lcqucl, dans Ia realisation 
des objectifs du desannement nuclcaire, 4ui a Ia plus haute 
priorite, tous les Etats dotes d'armes nuckaires, en parti~ 

culier ceux d'entre eux qui posscdent les arsenaux nu
clcaires les plus importants. ont unc responsabilitc spe
ciale4s, 

Arw1t pn;.\'Cill li /' cstwit le fait que. en adoptant lc Do
cument final. les Etats Membres ont proclame solennellc
ment, dans Ia Declaration cnoncce it sa section II. qu'ils 
respecteraicnt les objectifs et principcs qui y sont mention-

4
' Resolution S 10/2. par 4X_ 

nes ct qu'ils nc negligeraient aucun effort pour executer 
loyalcment le Programme d' action44 , 

I_ !'rend note m·n · satisj(wtion des mesures qui ont etc 
adoptces, ou qui le seront bientot, pour revitaliser les mc
canismes multilateraux de desarmement doni dispose !'Or
ganisation des Nations Unies, et notamment du fait que Ia 
Commission du desarmement vient de Ienir sa premiere 
session sur des questions d'organisation et que le Comitc 
du dcsarmement est deja dument constituc, conformement 
aux dispositions pertinentes du Document final incorpore a 
Ia resolution S-1 0/2 de I' Assemblee generate; 

2. 1-.xprimc /'cspoir que tous les Etats dotes d'armes 
nuclcaires participeront aux travaux du Comitc du desar
memcnt et est convaincue que le Comite inclura dans son 
reglement interieur des dispositions qui lui permettront de 
fonctionner efficacement en tant qu 'organe multilateral de 
ncgociation en matiere de dcsarmement; 

3. Note at•n satisjiiCtion que des progres ont etc reali
ses Oll sont en voie d'etre realises en ce qui COI1CCrr1C 
I' adoption de rnesures visant a promouvoir les etudes, 
!'information, l'enseignement et Ia formation en matiere de 
desarmemenL 

4. Regrette toutefois que. en ce qui conceme lc Pro
gramme d' action' il n 'a it encore etc possible d 'claborer 
aucun des accords prioritaires qui y sont mentionnes, no
tarnment I' accord sur r interdiction complete des essais 
d · armes nuclcaires et I' accord envisage dans le cadre de Ia 
deuxicme serie de ncgociations sur Ia limitation des arrne
mcnts stratcgiques: 

). /)('/111/lldl' illSIWII/1/l'/1/ a tOllS Jes Etats, notammcnt 
aux Etats dotes d'annes nuclcaires, de faire tous leurs 
efforts pour progresser vers Ia conclusion d'accords inter
nationaux efficaces et d'application obligatoire dans le do
maine du dcsarmcment. conforrnement a ce qui a etc ap
prouvc lors de Ia dixicme session extraordinaire"1

, afin de 
faire une realite tangihle de~ mesures preconisces dans lc 
Programme d ·action: 

6. Invite tous les Etats a informer le Secretaire general. 
s · il y a lieu. de toutes les rnesures qu 'its adopteraicnt en 
dehors du cadre de )'Organisation des Nations Unies. en 
application des recommandations ct decisions adoptccs lors 
de Ia dixicme session cxtraordinaire. que ces mcsures 
soicnt uniJatcraJcs. hiJatcraJes, regionales Oll 111U)tiJatCraJes: 

7. Puc le Secrctairc general de communiquer periodi
qucment a I' Assemblce gcncralc et a Ia Commission du 
dL·sanncment les renseignements ci-dessus, en mcme 
temps que tout rappllrt qu'il pourrait ctahlir au sujet de 
mesure.; analogues prises dans le cadre de )'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spccialisces. 

G 
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( 'onscicntc des graves dangers que prcsente Ia course 
au x annernents. 
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Com•aincue qu'il est indispensable de mieux informer 
les gouvernements et les peuples du monde des dangers de 
Ia course aux armements. en particulier de Ia course aux 
armements nuclcaires, et des efforts qui sont dcployes pour 
l'enrayer. 

Rappelant que. au paragraphe 99 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire' 1 • elle a reconnu que. 
pour sensibiliser !'opinion publique mondiale a Ia cause du 
desarmement, il conviendrait d'adopter des mesures preci
ses visant a ameliorer Ia diffusion d'informations sur Ia 
course aux armements et sur le desannemcnt. 

I. Prie instamment les Etats Membres. lcs institutions 
speeialisees et I' Agence internationale de l'energie atomi
que, ainsi que les organisations non gouvernementales ct 
les instituts de recherche interesses. d'accelerer les pro
grammes consacres a !'education et a !'information en cc 
qui concerne Ia course aux armements d le desarmement: 

2. Prie les Etats Membres d'informer I'Assemblee gc
nerale, par l'intermediaire du Secretaire general. des acti
vites en cours dans le domaine de Ia diffusion d · informa
tions sur Ia course aux armements et sur lc dcsarmement: 

3. Note avec satisfaction !'initiative prise par !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education. Ia science et Ia 
culture d'organiser un congres mondial sur !'education en 
matiere de dcsarmement ct. ace propos, invite le Directeur 
general de cette organisation a informer I' Assemblce gc
nerale, lors de sa trente-quatricme session, de l'etat de~ 
preparatifs de ce congres: 

4. Pric le Centre des Nations Unies pour le desarme
ment de Ienir compte. lors de I'Ciaboration de I'Annuuin· 
du (il'.mnncment de !'Organisation des Nations Unies et de 
Ia publication du periodique sur le desarmement. de toutes 
les recommandations de I' Assemblee gencralc relatives a Ia 
forme et au fond de ces publications: 

5. Prie en outre le Centre des Nations Unies pour lc 
desarmement de multiplier les contacts avec les organisa
tions non gouvernementales et lcs instituts de recherche. 
conformement au paragraphe 123 du Document final de Ia 
dixicme session extraordinaire. ct prie lc Seert;taire gene
ral. apres avoir proccde aux consultations pertinentes. 
d'indiquer a I'Assemblee generate. lors de sa trente
quatrieme session. d'autres moyens de favoriser le r()lc des 
organisations et instituts en 4uestion dans lc domaine du 
desarmement; 

6. Prie lc Secretaire general de faire en sorte que lcs 
etudes consacrees a Ia limitation de~ armements et au de
sarmement qui sont effeetuees sous les auspices de !'Orga
nisation des Nations Unies contiennent une version resu
mee redigce dans un langagc facile a comprendre afin de 
faciliter sa diffusion dans lc grand public. 

7. Prie le Sccretaire general d'cxaminer les possibilites 
de coordonner les activites d ·information publique sur lc 
desarmement de toutcs lcs institutions specialisces et de 
I'Agence intcrnationalc de l'cncrgic atomi4ue. 

" RL'solut ion S I 0/:'. 
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L I \1f.CANISMES API'ROPRII:S 

I 'A.Isemhlee gcnerule. 

AYmll exwniJI(; !'application des recommandations ct de
cisions qu'elle a adoptees a sa dixicmc session extraordi
nalre. 

Arant pre sell/ i1 /' l'.IJ!ril le fait que Ia dixiemc sessinn 
cxtraordinaire a n'ntribue it attirer I' attention sur Ia gravite 
des problemcs qui SL' posent a Ia communautL; internatio
nak dans le domainc du desarmement l'l a definir ks me 
sures pro pres a [c, resoudre. 

C 'onl'uincue de Ia neccssite d'l'largir et d'approfondir lc 
dcgre d'acconl atteint ct de conserver I'L·lan acquis lors de 
Ia dixieme session cxtraordinaire. 

Con.1cieme de 1· interet declare de nombre d · Etats Mem
hres a voir appliquer d · urgence les recommandations et de
cisions de Ia dixie me session extraordinaire. interet qui a 
trouve a s'exprirner lors de l'examen de Ia question a Ia 
trente-troisieme session, 

R£;_w/ue a encourager !'adoption de mesures d'urgence 
afin d'assurer !'application des rccommandations et deci
sions adoptces par lcs Etats Membres dans le Document 
final de Ia dixieme session cxtraordinaire et visant a mettre 
un tcrme a Ia course aux annements. en particulier Ia 
l'llltrse aux armements nucleaires. et a realiser le desar
mement. 

Reaflirmanl lJUC les annes nuckaires sont celles qut mc
nacent le plus gravcment l'humanite et sa survie ct qu'il est 
par consequent essenticl de proceder au desarmement nu
ckairc el a ['dimination L'Oillp[CtC des annes llUcJeaires, 

R.i;af/imwnt egulellll'lll que to us les Etats dotes d · armes 
nucleaires. en partieulier ceux d'entre eux qui possedcnt 
lcs arsenaux nuck-aires les plus importants. ont une res
ponsabilite specialc en ce qui conccme Ia pleinc realisation 
des objectifs du dcsarmcmcnt nucleairc. 

Lrprima111 Ia preoccupation et Ia deception profondes de 
Ia comrnunaute internationalc devant le fait que les nego
ciations en cours n 'ont pas encore abo uti et que les Etats 
doll'S d'armes nucleaircs n'ont toujours pas entamt; lcs ne
gociations pourtant urgentcs. 

Denwndc aux Etats dotes d'annes nucleaires parti
L·ipant aux negociations sur Ia conclusion d'un traite sur 
I' interdiction de lous lcs cssais d · amws nucleaircs de sou
mettre au Comik du desarmement un projct de traite au 
dehut de sa session de 1979: 

, /Jemundc aux Etats-l.'nis d'Amerique et a !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques d'accelerer Ia 
deuxieme serie de negociations sur Ia limitation des arme
mcnts stratL'giques L'l de communiqucr le texte de leur ac
cord a I' AssembleL· generale conformement a Ia rcsolutitlll 
."B/lJ I C du 16 decembre 197X: 

3. !'ric insl<l!lllllcnt tous ks Etats dotes d'armes nu
clcaires d'cntamc;. conforrnement au paragraphe 50 du 
Document final de Ia dixiemc se~sion cxtraordinairc'~. des 
l'OilSUJtation~ en \ lll' de i'ouverture a hrcf dc[ai de nego-

'"!f>iJ 
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ciations urgentes sur r arret de Ia course aux armements et 
sur Ia reduction progressive et equilibrec des stocks d'ar
mes nucleaires et de leurs vecteurs. dans le cadre d'un 
programme global echelonne comportant des echeances 
concertees, conduisant en fin de compte a leur dimination 
complete; 

4. Prie les Etats dotes d'armes nucleaires d'informer 
I' Assemblee generate. tors de sa trente-quatrieme session. 
des resultats de leurs consultation~ ct negociations even
tuelles: 

II 

Rappelam avec satis/iJCtion Ia decision qu'elle a prise a 
sa dixieme session extraordinaire de renforccr le role de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine du dc
sarmement53, 

Rappe/ant egalement (l\'('C sati.ljuction sa decision de 
creer Ia Commission du desarmement en tant qu'organc 
deliberant de I' Assemblee generate ayant pour fonction, en 
plus des taches specifiques decoulant des decisions ct re
commandations adoptces par r Assemblee il sa dixieme 
session extraordinaire, d 'examiner divers problemes dans 
le domaine du desarmement et de faire des recommanda
tions a leur su jet54

' 

I. Invite Ia Commission du desarrnement, compte tcnu 
de Ia resolution 33/91 A de I' Assemblee generate, en date 
du 16 decernbre 1978, a examiner rcgulierement les rap
ports et autres documents du Comite du desarmcment pre
sentes par le Secretaire general par I' intermediaire de I' As
semblee generale: 

2. Recommande d'inscrire a l'ordre du jour de Ia pro
chaine session de Ia Commission du desarmemcnt, outre 
l'examen prioritaire des elements d'un programme global 
de desarmement, les questions ci-apres relatives au dcsar
mement: 

a) Examen de divers aspects de Ia course aux arme
ments, notamment Ia course aux armements nucleaires, et 
du desarmement nucleaire, afin de faciliter les negociations 
ayant pour objet I' elimination effective du risque de gucrrc 
nucleaire; 

h) Harmonisation des vues quant aux mcsures concretes 
a prendre par les Etats en vue d'une reduction progressive 
convcnue des budgets militaires ct de !'affectation de res
sources actuellemcnt utilisecs a des fins militaircs au de
vcloppement economiquc ct sociaL en particulicr dans 
]'interet des pays en developpcmcnt, compte tcnu des re
solutions pcrtincntcs de I' Asscmblec generalc; 

Ill 

Ayant a l' esprit Ia decision qu'elle a prise a sa dixiemc 
session extraordinaire de fixer, a sa trente-troisiemc ses
sion, Ia date de Ia dcuxiemc session extraordinaire consa
cree au desarrnennent55 , 

Desirant contribucr a Ia poursuitc et a l"elargisscmcnt du 
processus positif qui a pris naissancc avec l'etablisscmcnt 
des bases d'une strategic intcmationalc du desarmcmcnt a 
sa dixieme session cxtraordinaire, 

>.1 Ibid., par. 14. 
54 Ibid., par. 118. 
55 Ibid .. par. 119. 

I . Decide de tcnir unc dcuxiemc session extraordinairc 
de l'Asscmblec generate consacrce au desarmemcnt en 
1982 au Siege de ]'Organisation des Nations Unics, a New 
York: 

2. /Jhide l;galellle/1/ de constitucr, a sa trentc
cinquieme session, un comitc preparatoirc de Ia deuxieme 
session extraordinairc de I' Assemblec generate consacrce 
au desarmcment: 

IV 

Se fi'licitant de raccord realise il sa dixieme session ex
traordinairc sur Ia constitution du Comitc du desamle
ment''6. 

Co11.1idh·am que le Comitc du desam1cment se rcunira a 
Genevc en _janvier 197l), 

1. !nl'ite lc Comitc du desarmemcnt a tcnir compte. 
lorsqu'il etablira ses priorites ct son programme de travail. 
des priorites fixccs au paragraphc 45 du Document final de 
Ia dixieme session extraordinaircq ct de Ia presente reso
lution; 

2. /'rie lc Comitc du dcsarmcmt:nt d ·cntreprcndre en 
prioritC' a sa premiere session. en janvier 1979' des ncgo
ciations concernant : 

") Un traite rclatif it ]'interdiction complete des essais 
d' armes nuclcaires; 

h) Un traite ou une convention sur ]'interdiction 
complete et effective de Ia mise au point, de Ia fabrication 
ct du stockagc de tous les types d'armes chimiqucs ct sur 
leur destruction: 

3. Prie lc Comite du desarmcment de presenter un 
rapport a r Assemblee generate chaque an nee, ou plus frc
qucmmcnt, scion qu'il convicndra, et de communiquer aux 
Etats Membres d'unc maniere regulierc ses documents of
ficiels et tl' autres documents pertincnts: 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session unc question intitulec "Examen 
du rapport du Comite du desarmement". 

84" .w'ance p/enih-e 
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L"Assemhlee genera/e. 

Comciente de Ia disproportion existant entre les rcssour
ccs affcctees aux depenses d'armemcnt et cclles qui sont 
ctevolues a !'aide au developpcmcnt. 

Conmincue de Ia necessite de prendre des mesurcs 
concretes traduisant Ia volonte des Etats Mcmbres d'en
courager I' affectation a I' aide au developpcmcnt des res
sources resultant de Ia diminution des depcnses d'ar
mcmcnt, 

Rappelant lcs preoccupations qu'cllc a exprimees a cct 
egard lors de sa dixieme session extraordinairc, notamment 
en ce qui conceme lcs consequences economiqucs et so-

"'/hid.. par. 120. 
" Resolution S-10/2. 



III. - Re~olutions adoptees sur les rapports de Ia Premiere Commission 

ciales nuisibles de Ia poursuite de Ia course aux arme
ments5R, 

Notant qu·une etude des rapports entre k desarmement 
et le developpement a etc entreprisc par le Secretaire ge
neral. avec le concours d'un groupe d'experts gouverne
mentaux, conformement aux dispositions des para
graphes 94 et 95 du Document final de Ia dixieme session 
extraordinaire incorpore dans Ia resolution S-1 0(! ... 

Prie le Secretaire general de transmettre au Groupe 
d 'experts gouvernementaux charge d 'etudier les rapports 
entre le desarmement et le developpement. pour qu'il 
!'examine, Ia proposition tendant a creer un fonds interna
tional du desarmement pour k developpement. qui a etc 
presentee a l'Assemblee generalc lors de sa dixieme ses
sion extraordinaire 5". 

J 

8.f' SCI/IIU' p/eniZ'rC 
I .f dc1 ·eml>re I 478 

VERIFICATION DES ACCORDS Dr. D~.SARMEMENI 

ET RENFORCEMENT Dl' LA S(CURrnc INTI:RJ\ATIONALF 

L 'Assemh/ee !{eneralc. 

Consciente du role essentiel que des mesures internatio
nales de verification adcquates et jugees satisfaisantes par 
toutes les parties interessees sont appelees a jouer dans 
I· elaboration et Ia mise en teu vre d ·accords de desarme
ment. ainsi que dans le renforcement de Ia securite et de Ia 
confianee internationales, 

Consideranr les progres realises dans le domaine des 
techniques d'observation de Ia Terre par des satellites arti
ficiels. 

Com'aincue de Ia contribution importante que ces tech
niques peuvent apporter a Ia solution des problemes poses 
par Ia verification, compte tenu, en particulier, de Ia ne
cessite de prevoir des mesures internationales de caractere 
non discriminatoire et qui ne constituent pas une ingerence 
dans les affaires interieures des Etats, 

I. Prie le Secretaire general de recueillir les vues des 
Etats Membres, avant le 31 mars 1979. sur le projet de 
creation d'une agence internationale de satellites de 
controle, tel qu'il est expose dans un memorandum en date 
du 30 mai 1978 qui a ete prcsente a I' Assemblee generale 
lors de sa dixieme session extraordinaire60 : 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre, a partir du 
I''" mai 1979, avec le concours d'un groupe d'experts gou
vernementaux qualifies, une etude sur Jes implications 
techniques, juridiques et financieres de Ia .:reation d'une 
agence internationale de satellites de contn)le; 

3. ?ric le Secretaire general de faire rapport a I' As
semblee generale, lors de sa trente-quatrieme session. sur 
les reponses obtenues des gouvernements et les conclu
sions preliminaires du Groupe d'experts gouvernementaux 
sur Ia question de Ia creation d'une agence internationale 
de satellites de controle. 

58 /hid .. par. 16. 
'"Voir A/S-10/AC 1/28 
60 A/S-10/AC 1/7. 
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r, ./fS,\'CIII!Jfl;i' .J.ii'lli'l'llfC. 

( ;)lr\'(//1/(/1( que lcs negociations sur le tksannement l'l 

Ia recherche progrc~sin: d'une plus grande securite dnivent 
s'appuyer SUr JCS CfUdCS techniqueS approfondiCS et Obtt:L·

[IVC\, 

Co/1\'uinnw ''gillcment qu · une activitL' soutenue de fL' · 

cherche et d'ctudc de !'Organisation des Nations lJnies sur 
It: dcsarmcment favoriserail une participation avisce de 
to us lcs Etats aux e I Torts dans le domaine du desarmement. 

( 'onsiderant que. parallCiement aux travaux nwm;s dans 
ce domaine par le Centre des Nations Unies pour le dcsar
mement. qui visent a recueillir des donnees de base 
concernant les problemes du desarn1ement et qui tendent 
plus particulierement a faciliter les negociations en cours. 
i I est souhaitable d · entrcprendre. dans le cadre de I' Orga
nisation des Nations llnies. des recherches de caracterL' 
plus prospectif. 

Notalll que diverses propositions visant a effectuer des 
etudes de cette nature ont etc avancces lors de Ia dixieme 
session extraordinaire et au cours de Ia trente-troisieme 
session de l'Assemblee generale, traduisant ainsi le besoin 
de Ia communautc internationale de disposer d' informa
tions plus diversifiecs et plus completes sur les problcmcs 
lies au desarmement. 

Conscientc qu'il est important de vcillcr a ce que ces 
etudes soienl rnenees scion des critcres d' indcpendance 
scicntifique. 

Pric le Secreta ire general de fa ire rapport it I· As
semblee generale. lors de sa trente-quatricme session. sur 
les modalitcs possibles de creation. de fonctionncrnent et 
de financement, sous l'egidc de !'Organisation des Nations 
Unies. d'un institut international de recherches sur le de
sarmement" 1 : 

1 Prie le Secretaire general de prendre notamment 
!'avis. a cet effet. du Conseil consultatif sur les etudes 
relatives au desarmement, etabli en application du para
graphe 124 du Document final de Ia dixie me session extraor
dinaire62. compte tenu des competences qui seront celles 
de cet organisme en matiere de programme d'etudes sur lc 
desarmement. 

L 

R-1,. seance plhrih-e 
14 d£;cembre IY78 

PARAGRAPHE 125 DU DOCUMENT FINAL 

DE I A DIXIl·MF SI-.SSION EXTRAORDINAIRE 

/_ '.!lssemhlce generate. 

Rappelant sa decision, figurant au paragraphe 125 du 
Document final de sa dixie me session extraordinaire61

• 

en vertu de laquelle elle a prie le Secretaire general de com
muniquer aux organes deliberants et de negociation compe
tehts en matiere de desarmement tous les documents offi-

'"Voir A/S-10/AC 1/X 
"' Rt'solution S-1 0/2 
'"/hid 
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ciels de Ia session cxtraordinaire consacrec au desarmc
ment, conformement aux rccommandations que I' Assem
blee generale adopterait a sa trente-troisieme session, 

Exprimant sa sati-\J(lction devant Ia participation active 
des Etats Membres a l'examcn de' points inscrits a J'ordrc 
du jour de sa dixieme session cxtraordinaire et les proposi
tions et suggestions qu'ils ont presentees. 

Notant Ia precieuse contribution que ccs propositions et 
suggestions ont apportee aux travaux de Ia session extraor
dinaire et aux resultats auxqucls ccux-ci tlnt ahouti. 

Consith;rant qu'il est essenticl d\:tudier plus a fond que 
cela n·a ete possible a Ia session cxtraordinairc les propo
sitions et suggestions enumerees au paragraphe 125 du 
Document final. 

I. Prie le Secretairc general de communiquer aux or
ganes deliberants et de negociation et aux organes d'etude 
competents en matiere de desarmement toutes les propo
sitions et suggestions enumerees au paragraphe 125 du Docu
ment final, avec tous les documents officiels de Ia dixieme 
session extraordinaire de I' Assemblee generale, ainsi que les 
elements d'information et les observations presentes par les 
Etats Membres Iors de Ia trente-troisieme session de I' As
semblt~e au sujet de ces propositions et suggestions. a 
I' exception de celles qui font I' objet de resolutions distinctes; 

2. Prie Ia Commission du desarmemcnt et lc Comite 
du desarmement de presenter i1 I' Assemblec gi·nerale. Jors 
de sa trente-cinquieme session. un rapport sur les progrcs 
accomplis dans l'examcn de ccs propositions et sug
gestions. 

M 

t\.J<' Sl;l/1/CI' p/t;nih-c 
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ETUDE DES RAPPORTS F' I Rl· IF Df.:SARI\11·1\li'.N I 

ET IE lltVLIOPPIMI·.NI 

L 'Assemhh'e gem;rale. 

Rappelant les dispositions des paragraphes l)4 et 95 Ju 
Document final de sa dixieme session extraordinaire04

• re
latives aux rapports entre le desarmement ct le develop·· 
pement, 

Not ant avec satisfaction que. conformement aux para
graphes 94 et 95 du Document final. le Sccretaire general 
a entrepris. avec lc concours d'un groupe d'experts gou
vemementaux qualifies nommes par lui. une etude appro
fondie des rapports entre Je desarmement d le develop
pement. 

Soulignant 1/ tWU\'eau que J'un des principaux objectifs 
de cette etude devrait etre d'aboutir a des conclusions dont 
on puisse effectivement s ·inspirer pour formulcr des mc
sures pratiques. 

I. Prend acte du rapport sur !'organisation des travaux 
du Groupe d'experts gouvcmementaux charge d'etudier ks 
rapports entre le desarmement et le developpcment0 '; 

2. Fait appel a tous les gouvemements pour qu'ils cn
visagent serieusement de verscr. en complement des : · · 
sources financieres imputecs sur le budget ordinaire Jc 
!'Organisation des Nations Unics au titre de cette etude. 

64 Ibid. 
6

' A/33/3 17. annexe. 

des contributions volontaires au Fonds pour lcs projets en 
matiere de desarmcment ou de financer volontairement. le 
ca~ L'cheant. en monnaie nationale. des projcts nationaux 
de recherche, afin que soient reunies des ressources totalcs 
suffisantes pour mcncr )'etude a bien; 

3. Fait appef aux gouvernements pour qu'ils commu
n iqucnt les donnees et les renseignements requis a fin que 
)'etude puisse ctre mencc a bien utilement; 

-l. Decide d'insnirc it l'ordre du jour provisoire de sa 
trcnte-quatrierne sc~sion unc question intitulee .. Rapport 
interimaire du Sccretaire general au sujct de !'etude des 
rapports entre lc dc~armement ct le dcveloppemcnt · ·. 

84 <' Sl'l/1/Cl' pfcllil'rl' 
/.J thconhrc /lJ78 

Not:\1 I II 1'1111 OSClPIIII· Ill Df-.SARMH\.11 i" I 

I. Jsselllh!cc genoule. 

RutlfWiunt que. scion le Programme d'action adopte it sa 
Jixicrnc session extraordinaire00

, Ia mobilisation de l'opi
llion puhliquc mondiale est une des conditions indispensa
bles pour que cesse la course aux armements ct tmc mcsure 
cssenticlle pour progresscr sur Ia voie du desarmcment. 

Votanr !'expansion considerable des conceptions du dc
sarmement elabon?.:s au cours de Ia dixiemc session ex
traordinairc et. dans le cadre de Ia Premiere Commission. 
durant Ia trcnte-troisicme session de J'Asscmblce generale. 

.Vorunr. en particul ier. Ia multiplicite des concepts nou
veaux qui se sont fait jour par suite des progrcs de Ia 
science ct de Ia technique. face a I' apparition de types 
tt'armements enticremcnt nouveaux, leur incidence sur Ia 
modification des strategies et Ia proliferation d'alliance~ 

mil itaires et defensives qu 'elles impliquent. 

Noli/Ill cgulcmcnr Ia transformation qu'a subic lc 
nmccpt de desarmcmcnt quant a ses relations avec les eco
IIOlllies nationales et plus specialement son impact sur k 
dl·veloppement. considcre sous ses dimensions univer
~cllcs. 

Consciente qu · il apparait de plus en plus clairement que 
Ia notion traditionnclle de securite en tant qu'equilibrc des 
puissances se trouw radicalement rnodifiee par lcs chan
gements qualitatifs rapides apporte~ aux armes "d'attaquc 
~urprisc .. et aux annes "secretes" qui nc ccsscnt de sc 
perfcctionncr et de proliferer. 

Fcnunr compte de Ia conviction gencralisee que. Jes 
nouveaux am1cmcnts cchappant rapidernent a tout 
contn1Je. le concept traditionnel de sccurite nationale 
arrnu· auqucl les peuples sont accoutumes est desormais 
de passe. 

0/i\('/T(//1{ (/\'('(' lllfl;Tl;l Ia tendancc a stigmatiser Ia 
course aux armements au nom d'arguments d'ordrc moral 
d t;thiquc. 

( 'onmillClli' que ll' monde vit en fait Une revolution de 
->a favm de pcnser en cc qui concerne le concept historiquc 
de Sl'l'Urite nationale amleC he rite du passe ct s 'tmvre a des 
idees nouvelles. selon un processus qui fera de l'enticre 
-.nl ida rite de tnus Jes pcuplcs unc llL;cessite. 

'"' ~,'solutionS- !0/2. •l'CI. Ill 
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Confrontee a une explosion d'idees, de theories, de pro
positions et de strategies nouvelles lorsqu'elle tache d'etu
dier les plans a court et a long terme prcsentes par les 
hommes d'Etat et les gouvernements, ensemble dont Ia 
fragmentation n'est plus tolerable et qu'il convient d'enon
cer com me un tout, en une tentative organisce de rejeter 
des premisses perimees pour formuler une nouvelle philo
sophie du desarmemcnt. 

I. Estime necessaire que toutc~ les idees. propositions, 
reflexions et strategies nouvelles exposees lors du vaste 
debat general ayant precede et suivi !'adoption du Docu
ment final de Ia dixieme session extraordinaire soient ras
semblees en un dispositif unique, global et coordonne. en 
une nouvelle philosophic du desarmement, en un message 
apte a frapper efficacement !'esprit des hommes eta mobi
liserl'opinion publique mondiale en faveurde l'objectifque 
s'est fixe !'Organisation des Nations Unies. a savoir mettre 
fin a Ia course actuelle aux am1emcnts ct. a plus ou moins 
long terme, instaurer un desarmement complet et general 
fonde sur un ordre nouveau en matiere de securitc natio
nale et internationale; 

2. Prie le Secretaire general d'examiner, avec le 
concours du Conseil consultatif sur les etudes relatives au 
desarmement, les moyens permettant d'atteindre les objec
tifs enonces au paragraphe I ci-dessus et de faire rapport a 
r Assemblee generale lors de sa trcnte-quatricme session; 

3. Exprime I' espoir que le Conseil consultatif sera a 
meme de faire etat de resultats, sous Ia forme appropriee. 
en temps voulu pour que I'Assemblee gencrale puisse les 
examiner a Sa trente-quatrieme ses~10n. 

84 1' .\'£'(///('(' pll;llil~rt· 
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33/72. Conclusion d'une convention internationale 
sur le renforcement des garanties de Ia securite 
des Etats non nucleaires 

A 

L' Assemhll'e :.;enerale. 

Convuincue de Ia necessite d' adopter des mesures effi
caces pour renforcer Ia securite des Etats et animee du 
desir, commun a tous les peuples. d'climiner Ia guerre et 
d'eviter une catastrophe nucleaire. 

Notunt que le non-recours a I' emploi ou a Ia menace de 
Ia force dans les relations internationales est I' un des prin
cipes fondamentaux enonces dans Ia Charte des Nations 
Unies et reaffirmes dans une serie de declarations et de 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies. 

Notunt uvec suti4uction le souci qu'ont les Etats de di
verses regions d · empecher r apparition d · armes nucleaires 
sur leurs territoires grace a Ia creation de zones exemptes 
d'armes nucleaires, sur Ia base d'arrangements librement 
con venus entre les Etats de Ia region interessee, et desi
reuse d · y contribuer. 

Reconnuissunt que les mesures efficaces visant a donner 
aux Etats non dotes d'armes nucleaires des garanties contre 
le recours ou Ia menace du recours aux armes nucleaires 
peuvent constituer une contribution positive a Ia lutte 
contre Ia proliferation des annes nuclcaires. 

Sc Plicitanl de ce que les Etats de diverses reg1ons du 
monde sont resolus it garder leurs territoires exempts d'ar
mes nucleaires. 

Arant lJ /'esprit lcs declarations et les observations faites 
par differents Etats sur k renforcement de Ia sccuritc des 
Etats non dotes d'armes nucleaires. 

Desircuse de contribuer a Ia mise en ceuvre des disposi 
tions pertinentes du Document final de sa dixiemc session 
extraordinaireh 7

, 

I. f,-stime qu · il est necessaire de prendre des mesures 
efficaces par voie d'arrangements intemationaux appropries 
pour renforcer Ia securite des Etats non dotes d · armes 
nucleaires; 

') Prie. dans ce but. lc Comitc du dcsarmement 
d'examiner des que possible les projets de convention in 
ternationale sur cette question qui ont etc presentes it I'As
semblee gcnerale. lnrs de sa trente-troisicme session. ainsi 
que toutes observations et propositions concernant les me
sures politiques et _1uridiques efficaces sur le plan interna
tional visant a donner aux Etats non dotes d · armes nu
cleaires des garanties contre le recours ou Ia menace du 
recours aux armes nucleaires; 

3. Prie le Secretaire general de transmettre au Comite 
du desarmement tous les documents se rapportant a l'cxa
rnen par I' Assemblee generale. a sa trente-troisieme ses
sion. de Ia question intitulee "'Conclusion d'une conven
tion internationale sur lc renforcement des garanties de Ia 
securite des Etats non nucleaires ... 

4. D£;cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trcnte-quatrieme session unc question intitulee .. Renfor
cemcnt des garanties de Ia sccurite des Ftats non dotes 
d 'annes nucleaires · · 

B 

1.· 'issemhll;l' g£;/l('rale. 

84< Sl'l/111 ·c fJ/enih·c 
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/l rani 1/ /' npri1 Ia neccssite d' apaiser Ia preoccupation 
ICgitime qu'ont les Etats du monde d'assurer durablcrnent 
Ia securitc de leurs peuple-;, 

Co/1\·aincue que les annes nucleaires font peser Ia plus 
grande menace sur l'humanitc l't sur Ia survie de Ia civili 
-,at ion. 

Proj(mdcmnll fii'<'OCCIIfll'l' par Ia poursuitc de Ia course 
aux armements. en particulier de Ia course aux annements 
nucleaires. et par Ia menace que fait peser sur l'humanilt' 
Ia possibilitc du recours aux annes nucleaires. 

Conl'llincuc que k dcsarn1ement nuck;aire et ]'elimina
tion complete des annes nucleaires sont esscntiels pour 
L'carter le danger d 'une gucrre nuc leaire. 

Tenant compte du principe du non-recours it l'cmploi ou 
it Ia menace de Ia force. c·onsacre dans Ia Chartc des N a
lions Unies. 

l'roj(nuil;lllenl 111 l'occllf}(;C par toute possibilite de re 

cours ou de menace du recours aux armes nuclcaires. 

Rnomwis.1·an1 que I' independance. I' intcgritC terri tori ale 
ct Ia souverainetc des Etats non dotes d'armes nuclcaircs 
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ont besoin d'etre garanties contn: lc recours ou Ia menace 
du recours aux armes nuclcaircs, 

Considerant que, tant que le desarmement nucleaire ne 
sera pas universe!, il est d'une nccessite imperieuse que Ia 
c:ommunaute internationale mette au point, selon les be
soins, des mesures de nature a garantir efficacement la se
curite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le re
cours ou Ia menace du recours aux armes nucleaires d'ou 
qu'elle vienne, 

Reconnaissant que les mesures efficaces visant a donner 
aux Etats non dotes d' armes nucleaires des garanties contre 
le recours ou Ia menace du recours aux armes nucleaires 
peuvent constituer une contribution positive a Ia lutte 
contre Ia proliferation des armes nucleaires, 

Rappelant sa resolution 3261 G (XXIX) du 9 decembre 
1974, 

Rappelant egalement sa resolution 31 I 189 C du 21 de
cembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire68 , dans lequel elle a in
vite les Etats dotes d'armes nucleaires a conclure d'ur
gence, selon qu'il serait approprie, des arrangements effi
caces pour donner aux Etats non dotes d' armes nucleaires 
des garanties contre le recours ou Ia menace du recours aux 
armes nucleaires, 

Desireuse de favoriser !'application des dispositions 
pertinentes du Document final de Ia dixieme session ex
traordinaire, 

Prenant en consideration les vues et propositions soumi
ses ace sujet lors de sa trente-troisieme session, 

I. Demande instamment que des efforts soient de
ployes d'urgence pour conclure, selon qu'il sera approprie, 
des arrangements efficaces pour donner aux Etats non 
dotes d'armes nucleaires des garanties contre le recours ou 
Ia menace du recours aux armes nucleaires, notamment 
l'examen d'une convention internationale et d'autres 
moyens d'atteindre cet objectif; 

2. Prend acte des propositions soumises69 et des vues 
exprimees 70 a ce sujet au cours de sa trente-troisieme ses
sion et recommande au Comite du dCsarmement de les 
examiner et de presenter a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-quatrieme session, un rapport sur les progres ac
complis; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "'Renfor
cement de Ia securite des Etats non dotes d'armes nucleai
res contre le recours ou Ia menace du recours aux armes 
nucleaires". 

"" Ibid. 

84" s1;ancc plenihe 
14 decemhre !978 

•• A/C.I/33/L.6. annexe. etA/C. 1/33/L 15. annexe (voir Documellls 
olficiels de /'Assemhlee R<;nerah•. tre/llc-troisihne session. Annexes, point 
128 de l'ordrc du jour, document A/33/426, par. S ct 6); A/C. 1/33/7. 
annexe. 

70 Documents ojficiels de I'Assemhlee genera/e. trente-tro;sihne ses
sion. Premil~re Commission, 20'" a 2R'" ct 5'-J' a 6 I' seances 
(A/C. I/33/PV.20 a 2R ct 5'-J a 61 ); et ihul.. Prnni<'rc ( "ommission. Fasci
cule de S<'ssion, rectificatif. 

33/73. Declaration sur Ia preparation des societes a 
vivre dans Ia paix 

CAssemhlee ghzcralc. 

Rappelant que les peuples des Nations Unies ont pro
dame dans Ia Charte leur determination de preserver les 
generations futures du fleau de Ia guerre et que l'un des 
huts fondamentaux des Nations Unies est de maintenir Ia 
paix ct Ia securite internationales. 

R(;q/Jirmant que, conformement a Ia resolution 95 (l) de 
l'Assemblee generale, en date du II decembre 1946, le 
fait de projeter, preparer. declencher ou poursuivre une 
guerrc d · agression est un crime contre Ia paix et que, 
conformement a Ia Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et Ia co
operation entre les Etats conformement a Ia Chartc des Na
tions Unies, adoptee le 24 octobre 197071 , et a Ia Defini
tion de l'agression. adoptee le 14 decembre 197472

, unc 
gucrrc d'agression constituc un crime contre Ia paix. 

Reaj]irmanr le droit des individus, des Etats et de !'en
semble de l'humanite a vivre dans Ia paix, 

Consciente que, puisque les guerres commencent dans 
!'esprit des hommes, c'est dans !'esprit des hommes qu'il 
faut construire les defenses de Ia paix, 

Reconnaissant que Ia paix entre les nations est Ia valeur 
supreme de l'humanite, tenue en Ia plus haute estime par 
tous les principaux mouvements politiques, sociaux et reli
g•eux. 

Guidce par Ie noble objectif de preparer les societes a 
vivre ensemble et a cooperer dans Ia paix, l'egalitc, Ia 
confiance mutuelle et Ia comprehension et de rcunir les 
conditions voulues pour y parvenir, 

Rcconnaissant Ie rdle essentiel que jouent les gouverne
ments. ainsi que les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales, tant nationales qu'internationales, les 
moyens d'information, les systemes d'education et les 
methodes d'enseignement, dans Ia promotion des ideaux 
de paix et de comprehension entre les nations, 

Convaincue que, a J'epoque du progres scientifique et 
technique moderne. les ressources, l'energie et Ia creativite 
de l'humanite doivent etre orientees vers le developpement 
economique. social et culture) pacifique de tous les pays, 
promouvoir l'instauration du nouvel ordre economique in
ternational et contribuer a clever le niveau de vie de toutes 
les nations, 

Sou/ignant avec Ia plus proj(mde preoccupation que Ia 
course aux armements, notamment dans le domaine nu
cleaire, et Ia mise au point de nouveaux types et de nou
veaux systemes d'armes fondes sur les principes et les rea
lisations de Ia science moderne constituent une menace 
pour Ia paix mondiale, 

Rappel ant que, dans le Document final de sa dixierne 
session extraordinaire 7 .1, les Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies ont solennellement reaffirmc qu"ils 
etaient determines a poursuivre collectivement leur effort 
en vue de renforcer Ia paix et Ia securite internationales et 
d'eliminer Ia menace de Ia guerre. et sont convenus qu'il 
etait necessaire, pour faciliter le processus de desarme
ment, de prendre des mesures et d'appliquer des politiques 

71 Resolution 2625 (XXV). annexc. 
''Resolution 3314 (XXIX). annexe. 
·' Resolution S-10/2 
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visant a renforcer Ia paix et Ia securite intemationales et a 
instaurer Ia confiance entre les Etats, 

Reaffirmant les principes contenus dans Ia Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, adoptee le 14 decembre 196074

, Ia Declaration sur 
le renforcement de Ia securite intemationale, adoptee le 
16 ctecembre 197075 , et Ia Declaration sur l'affermisse
ment et Ia consolidation de Ia detente intemationale, 
adoptee le 19 decembre 197776 , 

Rappelant Ia Declaration concernant Ia promotion parmi 
les jeunes des icteaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre les peuples, adoptee le 7 decembre 
196577

' 

Rappelant en outre Ia Declaration universelle des droits 
de l'homme, adoptee le 10 decembre 1948n, ainsi que le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
adopte le 16 decembre 196674

, et ayant a !'esprit le fait 
que !edit Pacte declare notamment que toute propagande en 
faveur de Ia guerre est interdite par Ia loi, 

Invite solennellement tous les Etats a conduire leurs ac
tivites en reconnaissant !'importance supreme et Ia neces
site d'etablir, de maintenir et de renforcer une paix juste et 
durable pour les generations presentes et futures et a ob
server notamment les principes suivants : 

I. Toutes les nations et tous les etres humains, sans 
distinction de race, de conviction, de langue ou de sexe. 
ont le droit inherent de vivre dans Ia paix. Le respect de 
ce droit' de me me que celui des autres droits de 
l'homme, est dans !'interet commun de l'humanite tout 
entiere et constitue une condition indispensable pour le 
progres de toutes les nations, grandes ou petites, dans 
tous les domaines. 

2. Une guerre d'agression ou le fait de projeter, de 
pre parer ou de declencher une guerre d · agression 
constituent des crimes contre Ia paix et sont interdits par 
le droit international. 

3. Conforrnement aux buts et aux principes des Na
tions Unies, les Etats ont le devoir de s' abstenir de fa ire 
de Ia propagande pour les guerres d' agression _ 

4. Tous les Etats, dans un esprit de relations amica
les et de bon voisinage, ont le devoir de promouvoir une 
cooperation politique, economique, sociale et culturelle 
mutuellement avantageuse et equitable avec les autres 
Etats, que! que soit leur systeme economique et social. 
en vue d'assurer leur existence commune et leur coope
ration dans Ia paix et dans des conditions de comprehen
sion mutuelle et de respect pour l'identitc et Ia diversite 
de tous les peuples, et ont le devoir de prendre des me
sures susceptibles de promouvoir les ideaux de Ia paix. 
de l'humanisme et de Ia libertc. 

5. Tous les Etats ont le devoir de respecter le droit 
de tous les peuples a l'autodctermination, a l'indepen
dance, a l'egalite, a Ia souverainete, a l'integrite territo
riale des Etats et a l'inviolabilite de leurs frontieres, y 
compris le droit de determiner les modalites de leur de-

74 Resolution 1514 (XV). 
75 Resolution 2734 (XXV) 
76 Resolution 32/155. 
77 Resolution 2037 (XX). 
78 Resolution 217 A (III). 
70 Resolution 2200 A (XX[). annexe. 

veloppement. sans ingerence ni intervention dans leur~ 
affaires interieures. 

6. Pour assurer le maintien de Ia paix, il est indis 
pensable d'eliminer Ia menace inherente a Ia course aux 
armements ct de s'efforcer de realiser le desannement 
general et complet 'ous un contrdlc international cffi
cace, y compris !"adoption de mesurcs partielles ~~ cet 
effet, conforrnement aux principes etablis dans le cadre 
de !"Organisation des Nations Unies ct des accords in
ternationaux pertinents. 

7. Tous les Etat' ont lc devoir de prevcnir toutes lcs 
manifestations et pratiques du colonialisme, ainsi que k 
racisme, Ia discrimination raciale et I' apartheid. com me 
etant COntraires au droit des peupJes ~I l"autodetermina
tion et aux autre-; droits de I' homme et libertes fonda
mentales. 

8. Tous les Etats ont le devoir de prewnir les en
couragements it Ia haine et aux prcjuges contre d"autrcs 
peuples comme etant contraires aux principes de Ia 
cn:xistencc pacifi4ue et de Ia cooperation arnicale. 

II 

Demande it tous les Etats, afin d"appliquer les principes 
ci-dessus : 

a) De s "efforcer constamrnent et avec perseverance. en 
tenant dGment compte des droits constitutionnels et du ri'>k 
de Ia famille. des institutions et des organisations in teres 
sees. de realiser les objectifs suivants : 

il Vciller a ce que leurs politiques ayant un rapport 
avec !"application de Ia presente Declaration. y 
compris les modes d"education et lcs methodes d"en
seignement ainsi que les activites des moyens d ·in
formation, contiennent des Clements compatibles 
avec Ia preparation de !"ensemble de Ia societe, et en 
particulier des jeunes generations. it vivrc dans Ia 
paix: 

ii l En consequence. prevenir et climiner toute incitation 
a Ia haine raciale. Ia discrimination nationale 011 

autre, !'injustice Oll les encouragements a Ia violem·c 
et a Ia guerre: 

h) D'etablir diverses formes de cooperation dans un 
cadre bilateral et multilateral. ainsi que dans les organisa 
lions internationales. gouvernementales et non gouvcrnc 
mentales, en vue de mieux preparer les societcs a vivrc 
dans Ia paix ct. en particulier. procedcr a des echangcs 
d"cxperience sur des projels cntrepris dans ce but; 

Ill 

I. Recommandc que les organisations gouvernemcn 
tales et non gouverncmentalcs interessees prennent des me 
sures appropriees pour !"application de Ia prcsentc Decla 
ration: 

, Declare que !'application integrale des principcs 
contenus dans Ia prcsente Declaration necessite une action 
wncertee de Ia part des gouvernements, de )'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees, en parti 
culicr de )'Organisation des Nations Unics pour )'educa
tion, Ia science et Ia culture, ainsi que de Ia part des autre~ 
organisations internationales et nationales intercssees, tant 
gouvcmementales que non gouvernementales: 
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3. Prie le Secretaire general de suivre les progres rea
lises dans I· application de Ia presente Declaration et de 
presenter a I' Assemblee generate des rapports periodiques 
ace sujet, le premier de ces rapports devant etre soumis au 
plus tard a Ia trente-sixieme session. 

85" scwln' pll;nih·e 
I 5 decemhre I 978 

33/74. Non-intervention dans les affaires intt~rieures 
des Etats 

L' Assemhlee generate. 

Rappelant ses resolutions 3 I /91 du 14 decembre 1976 et 
32/153 du 19 decembre 1977, relatives a Ia non
intervention dans les affaires interieures des Etats. 

Prenant acte des rapports du Secretaire general~0 qui 
contiennent les vues des Etats Membrcs sur les moyens de 
mieux faire respecter le principe de Ia non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats, 

I. Pric instammcnt tous les Etats de sc conformer aux 
dispositions des resolutions 31/91 et 32/153 de I' Assem
blee generale, dans lesquelles elle a denonce toutc forme 
d'intervention dans les affaircs interieures ou exterieures 
des Etats et demande a tous les Etats, conformement aux 
dispositions de Ia Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et Ia co
operation entre les Etats conformement a Ia Charte des Na
tions Unies81 , de prendre des mesures pour prevenir sur 
leur territoire tout acte ou toute activite hostile ou attenta
toirc a Ia souverainete, l'integrite territoriale et l'indepcn
dance politique d'un autre Etat: 

2. Reajfirme qu'une declaration sur Ia non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats contribuerait consi
derablement a I'elaboration plus poussec des principes vi
sant a renforcer, entre les Etats, une cooperation sur une 
base equitable et des relations amicalcs fondees sur !'ega
lite souveraine et le respect mutuel; 

3. Constate qu'un certain nombre d'Etats Membres ont 
appuye Ia redaction d' une telle declaration: 

4. Considere que !'expression de vues supplementaires 
faciliterait !'elaboration des prineipes et des dispositions 
d'une declaration sur Ia non-intervention dans les affaires 
intcrieures des Etats; 

5. Prie le Secretaire general d ·inviter une fois de plus 
tous les Etats Membres, en particulier ceux qui ne J'ont pas 
encore fait, a faire connaitre leur avis sur Ia question de Ia 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats et de 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa trente
quatrieme session. 

85 c .\cunce plenil.•rc 
I 5 dhemhrc 1978 

33/75. Application de Ia Declaration sur le rt'nforce
ment de Ia securite internationalt· 

CAssemhlee genhale, 

Ayant examine Ia question intitulee .. Application de Ia 
Declaration sur le renforcement de Ia securite interna
tionale", 

"" A/32/164 et Add. I, A/32/165 ct Add.! el 2. A/13/216 et Add. 
"' Resolution 2625 (XXVI. annexc. 

Notant a1•ec satis(action que Ia Declaration sur lc renfor
cernent de Ia securite intemationale82 joue un role impor
tant dans Ia vie intemationale, comme le confirment les 
resolutions pertinentes concernant son application, 

Convaincue que Ia Declaration continue a fournir une 
base importante et un stimulant pour Ia poursuite de !'ac
tion de Ia communaute internationale en vue de renforcer 
ct de consolider Ia paix et Ia securite internationales ct de 
prornouvoir Ia cooperation entre Etats sur Ia base des buts 
et principes de !'Organisation des Nations Unies. 

Nownt avec pn;occupation que certaines des disposi·· 
lions importantes de Ia Declaration n 'ont cependant pas 
encore ete appliquee~ et qu'un accord concernant les me
sures a adopter pour leur application n, a pas ete conclu' 

Proj(mdement pn;occup(;e par les frequentes violations 
de Ia Charte des Nations Unies, les ruptures de Ia paix et 
les menaces contre Ia paix et Ia securite internationales, lc 
recours a Ia menace ou a l'emploi de Ia force, l'inobserva
tion de !'obligation qu 'ont les Etats de resoudre les diffe
rends par des moyens pacifiques conformement i1 Ia 
Charte, Ia meconnaissance du n)le de !'Organisation des 
Nations Unies et Ia degradation de Ia confiance en l'effica
cite du Conseil de securite a assurer !'observation de Ia 
Charte, 

Considerant que Ia continuation d'une telle situation 
n. aide pas a renforcer les fondations sur lesquelles repose 
!'Organisation des Nations Unies et menace Ia paix et Ia 
securite internationales, 

Notant avec une profimde pn;occupation Ia persistance. 
dans diverses regions du monde, de foyers de crise et de 
tension qui mettent en danger Ia paix et Ia securite intema
tionales. ainsi que Ia poursuite et I' intensification de Ia 
course aux armements. en particulier de Ia course aux ar
mements nucleaires. Ia manifestation de tendances a divi
ser le monde en spheres d'intluence et de domination, !'in
gerence constante dans les affaires interieures des Etats. y 
compris le recours aux mercenaires, et Ia persistancc du 
colonialisme, du nco-colonialisme, du racisme et de 
l'a1)(1rtheid. qui demeurent lcs principaux obstacles au 
renforcement de Ia paix et de Ia securite internationales, 

R(;afJirmant le lien ctroit qui existe entre le renforcement 
de Ia paix et de Ia securite intemationales, le desarmement. 
Ia decolonisation et le developpement et soulignant qu'il 
est necessaire d 'entreprendre une action concertee pour 
rcaliser des progrcs dans ces domaines et important d'ap
pliquer au plus tot les decisions adoptees aux sixicmex 1 et 
septicme~4 sessions extraordinaires de I· Assemblee gene
rate concernant l'instauration d'un nouvel ordre economi
que international, 

Rcconnaissant qu'il existe des signes et des progres en
courageants concernant le renforcement de Ia sccurite in
temationale, mais aussi qu · il est necessaire de deployer de 
nouveaux efforts afin de consolider et de dcvelopper les 
resultats acquis, 

Se .fl'licitant de Ia luttc des peuples soumis a !'exploita
tion coloniale, a l'occupation etrangere et a !'oppression 
raciale et a d, autres formes de domination etrangere et de 
leur contribution au renforcement de Ia paix et de Ia secu
ritc internationales. 

x· Resolution 2734 tXXVl. 
"'Voir resolulions 32111 iS-VI) et 3202 (S-VI) 
'" Voir rcsolulion .'\ '\h2 1 S- VII I. 
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Prenant note des actions entreprises par Ia communaute 
intemationale pour renforcer Ia securite intemationale. en 
particulier Ia dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale, consacree au desarmement, Ia neuvieme 
session extraordinaire de I' Assemblee, concernant Ia ques
tion de Namibie, Ia Conference des chefs d'Etat et de gou
vemement de !'Organisation de l'unite africaine, tenue a 
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, Ia Conference des mi
nistres des affaires etrangeres des pays non alignes, tenue a 
Belgrade du 25 au 30 juillet 1978. Ia Conference mondiale 
de Ia Iutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, 
tenue a Geneve du 14 au 25 aout 1978. et Ia Conference 
intemationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de Ia Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 

I. Demande a tous Ies Etats d'adherer pleinement. 
dans les relations intemationales, aux buts et principes de 
Ia Charte des Nations Unies et de contribuer effectivement 
a I' application et a Ia poursuitc de !'elaboration des dispo
sitions enoncees dans Ia Declaration sur le rcnforcement de 
Ia securite intemationale; 

2. Prie instamment tous les membres du Conseil de 
securite, en particulier ses membres permanents, d'etudier 
et de mettre en reuvre, de toute urgence, toutes lcs mesures 
necessaires pour assurer l'application des decisions de 
I'Organisation des Nations Unies concernant le maintien de 
Ia paix et de Ia securite intemationales, notamment des 
dispositions qui sont prevues au Chapitre VII de Ia Charte 
et consignees dans Ia Declaration susmentionnee. pour 
renforcer Ia confiance des Etats en )'Organisation des Na
tions Unies et en I'efficacite du Conseil, en tant qu'organe 
ayant Ia responsabilite principale du rnaintien de Ia paix et 
de Ia securite intemationales; 

3. Reajjirme Ia legitimite de Ia lutte que menent les 
peuples soumis a Ia domination coloniale et etrangere pour 
parvenir a )' autodetermination et a )' independance et de
mande instarnment aux Etats Mernbres d' accroitre leur 
appui et leur solidarite en faveur de ces peuples et de leurs 
mouvements de liberation nationale et de prendre d'ur
gence des mesures efficaces en vue d ·assurer definitive
men! I' application de Ia Declaration sur I' octroi de I' inde
pendance aux pays et aux peuples coloniauxxs et des autres 
resolutions de I'Organisation des Nations Unies relatives a 
l'elirnination finale du colonialisrne. du racisme et de 
)'apartheid; 

4. Demande iKalement que le processus de detente 
intemationale, qui reste encore limite tant dans son am
pleur que dans son aire geographique, so it accentue et 
etendu a toutes les regions du monde pour aider a apporter 
des solutions justes et durablcs aux problemes internatio
naux avec Ia participation de tous les Etats, de fa<;on que Ia 
paix et Ia securite soient fondees sur le respect effectif de 
Ia souverainete, de l'integrite territoriale et de l'indepen
dance politique de tous les Etats et du droit inalienable de 
tous les peuples a decider de leur propre destin librement, 
a l'abri de toute ingerence, coercition ou pression exte
rieure; 

5. Reajjirme son opposition a toute menace ou emploi 
de Ia force, toute intervention, agression, occupation 
etrangere et toute rnesure de coercition politique et econo
mique qui porte atteinte a Ia souverainete. l'integrite terri
toriale, l'independance et Ia securite des Etats ou a leur 
droit de disposer librernent de leurs ressources naturclles: 

"'Resolution 1514 (XVI 

6. Se pticite de Ia tenue de sa dixieme session extraor
dinaire, consacree au desarmement, avec Ia participation 
active de tou~ les Etats Membres. et en particulier des de
cisions qu'elle y a prises visant a raffermir le rtlle de 
I' Organisation des Nations Unies dans le domaine du desar
mernent, notarnment celles com:ernant un mecanisme effi
cace pour les deliberations et les negociations relatives aux 
mesures de desarmement. et. a ce propos, invite to us les 
Etats Membres a prendre des mesures effectives pour faire 
cesser Ia course aux armements, particulicrement Ia course 
aux armements nucleaires, et en faveur du desannement. 
conformement aux priorites Ctablie~ d'un commun accord a 
Ia dixieme session extraordinaireHn; 

7. Considhc que Ia mise en ceuvre du nouvel ordre 
cconomique international, en assurant, grace au reglement 
de problemes economiques internationaux urgents, un de
vcloppement rapide des pays en dcveloppement, en dimi
nuant et eventuellement cornblant le fosse qui existe entre 
les pays developpe~ et les pays en developpement et en 
contribuant a Ia democratisation du processus de decision. 
constitue un element indissociable des efforts deployes pour 
le renforcement de Ia paix ct de Ia securite internationales: 

X. Rappe lie sa neuvicrne session extraordinain:. 
concernant Ia questiOn de Namibie, appuie les efforts vi
sant i1 realiser l'independance de Ia Namibie et invite tow, 
lcs Etats Membres a contribuer a Ia bonne application des 
resolutions et des decisions de I'Assemblee generale et du 
Conseil de securite et a faciliter. dans ce cadre, I' accom
plisscment du mandat confie au Secretaire general par k 
Conseil en ce qui concerne cette question: 

9. f~'xprimc S<l fii'COCC/IfJtlfioll devant J' aggravation de 
Ia situation critique au Zimbabwe et demande instamment 
aux Etats Membres d · accroitre leur soutien au peuple du 
Zimbabwe dans sa lutte ICgitirne contre le regime de Ia 
minorite raciste qui persiste a mettre obstacle a !'accession 
du Zimbabwe a l'independance et qui commet des actes 
d' agression contre Ia souverainetc et I' integrite tcrritorialc 
de' pays voi~in~;; 

I 0. Se j('licitc de Ia deci~ion prise par Ia Cnnference 
sur Ia securite et Ia cooperation en Europe. reunie i1 Bel
grade. concernant Ia poursuite des efforts visant a appli
quer integralement toutes les dispositions de I' Acte final 
d · HelsinkiH 7

• en particulier I' Accord sur I' application de Ia 
Declaration concernant Ia Mediterranee. fait sienne. 
compte tenu de l'etroitc relation qui existe entre Ia securik; 
en Europe et Ia securite en Mediterranec. au Moyen-Orient 
ct dans d'autres regions du monde, Ia proposition des pays 
non alignes visant a faire de Ia Mediterranee unc /.One de 
paix et de cooperation afin de promouvoir les relations de 
bon voisinage. Je rcgJemcnt de tOllS les difterends entre )es 
Etats par des moyens pacifiques et des mesures concretes 
de cooperation entre Etats de Ia region, conforn1ement a 
leur interet mutuel qui est de concerter leurs vues ct de SL' 

'aisir de toute occasion de contribuer au renforcemcnt de Ia 
paix et de Ia sccuritc internationales. ct. dans cette pers 
pective, prend note de Ia reunion d'experts qui sc tient 
conformement a Ia decision precitec; 

I I. Rl;affirmc une ji1is de plus les dispositions de Ia 
Declaration faisant de )'ocean Indien une wne de paixxx et 

demande aux grandes puissances de cooperer a son appli
L·ation: 

'"Voir n.',olution S~ tO/~ 
" Signe k I,.,. aout 1'!7~. 

"Resolution ~X32r.'\XVIl 
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12. Considere que le demantelement des bases mili
taires etrangeres contribuerait a rcnforcer Ia securitc inter
nationale; 

13. Prcnd acte du rapport du Secretaire gcncral 89 et, 
ayant presente a l'esprit Ia proximite du dixieme anniver
saire de !'adoption de Ia Declaration sur lc renforcement de 
Ia securite intemationale, le prie d'ctablir un rapport sur 
I' application de Ia Declaration et sur les vues communi
quees par les gouvemements des Etats Membres concer
nant les mesures a prendre pour concrctiser les dispositions 
de Ia Declaration qui n'ont pas encore etc appliquees, afin 
que ce probleme soit etudie a Ia trente-quatricmc session 
de I' Assemblee generale; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee · · Applica
tion de Ia Declaration sur le renforcement de Ia securite 
intemationale ·'. 

85 ,. S£;(1/IC<' ph;nih·e 
I 5 de• ·emhre 1978 

33/76. Situation au Nicaragua 

L' Assemhlee ghu;nile. 

Rh!fflrmant ses obligations concernant le maintien de Ia 
paix et de Ia securite intemationales ct Ia promotion du 
respect universe! des droits de l'homrnc et des lihertes fon
damentales, 

Tenant compte de Ia declaration du President de Ia Re
publique du Costa Rica i1 Ia presente session de I' Assem
blee generate concernant Ia violation de Ia souverainete de 
son pays par I' aviation rnilitaire nicaraguayennc 90 . 

Prenant note, en outre, du message .:nvoye a ce sujet, le 
27 septembre 1978, au President de I· Assemblee generale 
par le President de Ia Republique de Colombie et le Presi
dent de Ia Republique du Venet.uela91

• 

Considerant l'extrcmc gravite des evenemcnts qui ont eu 
lieu ct continuent de se derouler au Nicaragua. qui ont 
provoque Ia mort de rnilliers d'etres humains, Jes destruc 
tions rnaterielles incalculables et des violations renouvelees 
des droits les plus elementaires ct qui ont conduit certains 
pays du continent arnericain a s 'efforcer de trouver une 
solution pacifique au contlit interne du Nicaragua par l'in
termediaire d'un comite arnica! de conciliation. 

I. Censure Ia repression exercee contre Ia population 
civile du Nicaragua et Ia violation de Ia souverainete du 
Costa Rica par l'aviation militaire nicaraguayenne; 

2. Exprime sa pnJj(mde pn;occupation devant Ia gra
vite de Ia situation interieure au Nicaragua et les repercus
sions qu'elle pourrait avoir pour la paix et Ia securite de Ia 
region; 

3. Erige des autorites nicaraguayenncs qu'elles fassent 
cesser les actions militaires ou autres qui mettent en peril 
Ia securite de Ia region. en particulier celles qui rnenacent 
Ia souverainete et I' inviolabilitc terri tori ale des pays voisins; 

4. Pric instammc/11 les autorites nicaraguayennes d' as
surer le respect des droits de l'homme des citoyens du Ni-

"" A/33/217 et Add. I el 2. 
<.,IQ Docwncnt.\· ojfi.nels de I'Assnnhfl'l' gefll'ru/e, 1U'I1ft'+troisihnc .\('.\~ 

sion, Seances p/eni:'res. II'' seance. par. 7'1 i1 126. 
'" A/3~/275. annexc. 

caragua, conformemcnt a leurs engagements intemationaux 
ct aux principes de Ia Charte des Nations Unies: 

5. Prie tous le~ Etats de prendre, conformement i1 
leurs procedures constitutionnelles. les mesures necessaires 
pour decourager Ie rccrutement de leurs ressortissants en 
tant que mercenaire~ et leur participation au contlit qui 
sevit au Nicaragua; 

6. Demande inslumme/11 que se poursuivent lcs efforts 
internationaux entrcpris pour trouvcr unc solution pacifique 
au contlit interne du Nicaragua; 

7. Prie lc Secretairc general de suivre avec attention. 
par les voies appropriees, revolution de Ia situation au Ni
caragua et d'accorder toute !'assistance neccssairc pour at
teindre les objectifs dcfinis dans Ia presente resolution. 

85• .H'lllll'l' fJ/enil'rc 
15 d£;cemhrc /978 

33/91. Desarmement general et complet'' 2 

A 

RAPPORT DF I \ COMMISSION Dll D(SARMEMEN'l 

/"'Assemhh;c gcnemlc, 

.41'1/fll resolu de jeter les bases d'une strategic internatio
nale du desarmement visant a instaurer un desannement 
general et complet so us contrble international d'ficace. 
grace it des efforts coordonnes et perseverants dans les· 
quels ]'Organisation des Nations Unies devrait jouer un 
r(Jic plus effie ace. 

Rappe/a/11 Ie Document final de sa dixierne session ex
traordinaire. aux termes duquel elle a decide de creer unc 
Commission du desarmement9

'. 

Sou/ignanl qu' il 1m porte de donner effectivemcnt suite 
aux rccomrnandations et decisions pertinentes adoptees it 
-;a dixieme session cxtraordinaire. 

A1·ant cramin£; lc rapport de Ia Commission du desar
mement94. 

Appro111'c le rapport de Ia Commission du dcsar
mcmcnt et les reco111mandations qui y sont formulces; 

, Prie Ia Commission du desarmement de poursuivrL' 
-;es travaux confonnernent a son mandai, tel 4u'il est 
enonce au paragraphe 118 du Document final de Ia dixicrne 
session extraordinairc. amsi qu 'aux recommandations 
formulees dans son rapport ct aux decisions prises par 
I' Assemblee a sa presente session qui ont des incidences 
sur le programme de travail de Ia Commission pour 1979: 

3 Prie Ia Commission du dcsam1emcnt de prl;senter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-quatricme session. 
un rapport sur ses travaux ainsi que toutes recommanda
tions d observations qu'dle jugera appropriees: 

4. Prie lc Secretaire general de transmettrc i1 Ia 
Commission du dcsam1ement le Document final ainsi que 
tous les documents officiels de Ia dixieme session extraor
dinaire, de fac;on que Ia Commission dispose. pour l'exe
cution de son programme de travail, des opinions et propo
sitions formulees par les Etats au cours de Ia session: 

''' Voir 0galcmcnt 'cct X.B.2. d~cision ~~/422. 
'" Resolutinn S-1 0/2. par. II X 
'' 4 i Jocwnenl.\ ol(icic/.1 tic /' A.nl'mhlec gcnenlfc. rrl'll/('-frotsit''mc St'.\ 

\/on \upp!t'llll'llf n" .J:! 1 .\,/J3/-.l2l 
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5. Prie Ie Secretaire general de preter a Ia Commission 
du desarmement toute l'aide dont elle pourra avoir besoin 
pour appliquer Ia presente resolution; 

6. Prie en outre Ie Secretaire general d' inviter les Etats 
Membres a lui communiquer, le 31 mars 1979 au plus 
tard, leurs opinions et suggestions quant au programme 
global de desarmement, en vue de leur transmission a Ia 
Commission du desarmement; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "'Rapport 
de Ia Commission du desarmement ·'. 

8 

86 <' seance pleni£\rc 
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MESURES PROPRES A ACCROiTRF LA CONFIANCI 

L'Assembfee RhJerale, 

Preoccupee par le fait que Ia course aux armements 
s'accelere et que le chiffre mondial des depenses d'arme
ments continue a augmenter, 

Convaincue qu'il est possible de mettre au point des 
methodes et des procedures internationales pour favoriser 
effectivement le desarmement general et complet sous 
controle international strict et cfficace. 

Desireuse d'eliminer les sources de tension par des 
moyens pacifiques et de contrihuer ainsi au renforcement 
de Ia paix et de Ia securite dans le monde. 

Souli!{nant I' importance de Ia declaration, figurant dans 
le Document final de sa dixieme session extraordinaire. 
selon laquelle il est necessaire, afin de faciliter le proces
sus du desarmement, de prendre des mesures et de suivre 
des politiques visant a renforcer Ia paix et Ia securite inter
nationales et a instaurer un climat de confiance entre les 
Etats9

', conformement aux huts et aux principes enonces 
dans Ia Charte des Nations Unies, 

Considerant qu. il est essentiel, pour reduire les tensions 
internationales et creer un climat de confiance mutuelk 
entre les Etats, que tousles Etats se conforment strictement 
aux buts et aux principes enonCL'S dans Ia Charte, 

Reconnaissant Ia nccessite et I 'urgence de commencer~~ 
prendre des mesures pour reduire les risques de contlits 
armes resultant de malentendus ou de I, interpretation erro
nee d'activites militaires. 

Consciente qu' il existe des situations pro pres a certaines 
regions, qui intluent sur Ia nature des mesures qu'il est 
possible de prendre dans ces regions pour accroitre Ia 
con fiance, 

Exprimant sa conviction que !'engagement de prendre 
des mesures propres a accroitre Ia confiance pourrait 
contribuer au renforcement de Ia securite des Etats, 

Notant que, au cours de sa dixieme session extraordi
naire, plusieurs propositions concernant des mesures a 
cette fin ont ete soumises et qu. elles meritent d. etre prises 
dument en consideration, 

I. Recommande a tousles Etats d'envisager des arran
gements regionaux concernant des mesures precises de 
nature a accroitre Ia confiance. en tenant compte de Ia si
tuation et des besoins propres a chaque region; 

"' Resolution S-10/2, par. '13. 

2. Invite tous les Etats a communiquer au Secretaire 
general leurs vues quant aux mesures propres a accroitre Ia 
con fiance qu 'ils jugent appropriees et applicables, ainsi 
que les resultats de leurs efforts dans ce domaine; 

.1. Pric le Secretaire general de transmettre les vue~ 
des Etats Membres sur cette question a I' Assemblee gem;
rale lors de sa trente-quatrieme session; 

4. D£;cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulec ··Me sure~ 
pro pres a accroitre Ia con fiance ... 

c 

86'' _ll'lii/Cl' p/cni£''1'<' 
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N EGOCIATIONS SUR LA LIMIT A I'ION 

DES ARMI'S STRATl'GI()liES 

I~· A s.,·cmhli;c gc 111; ra lc. 

Rappclant ses resolutions 2602 A (XXIV) du 16 de
ccmbre 1969. 2932 8 (XXVII) du 29 novembre 1972. 
31X4 A et C (XXVIII) du IX decembre 1973. 3261 C 
(XXIX) du 9 decembre 1974. 3484 C (XXX) du 12 Lk
cembre 1975 et 3 I I 189 A du 21 decernbre 1976. 

Rmfli'mwnt sa resolution .U/87 G du 12 decembre 
1'!77. dans laquelle. notammcnt. cllc a note avec satis
faction : 

u) La declaration faite par le President des Etats-Unis 
d ·Amerique. lc 4 octohre 1977. dans les termes suivants : 

··Les Etats-Unis sont desireux d'aller aussi loin que 
possible. compte tenu des interets de notre securite, dans 
Ia limitation ct Ia reduction des armements nucleaires. 
Nous sommes maintenant prets a les reduire. sur une 
base de reciprocite. de I 0. de 20. voire de 50 p. I 00. 
Puis. nous n:uvrerons en vue de nouvelles reductions 
pour I iberer vraiment le monde de I' arme nucleaire96 

.. 

h) La declaration faite par le President du Soviet su· 
prt:~me de !'Union des Repuhliques socialistes sovietiques. 
k 2 novembre I <l77. dans les termes suivants : 

"Nous proposons aujourd'hui un pas dccisif: s'en
lendre sur Ia cessation simultanee de Ia production d'ar
mes nucleaires par tous les Etats, qu'il s'agisse des 
homhes ou de~ missiles atomiques, thermonucleaires ou 
aux neutrons. En meme temps, les puissances nucleaires 
pourraient s'cngager a commencer de reduire progressi
vement les stocks existants de ces armes et it s'achemi
ner vers leur destruction complete et totale, · · 

Tenant compte de ce que le Programme d'action enonce 
a Ia section III du Document final de sa dixieme session 
cxtraordinaire97 cnumerait, parmi les mesures a prendre en 
toute premiere priorite. celle qui etait con~ue com me suit : 

"'Les Etats-Unis d'Amerique et I'Union des Repuhli
ques socialistes sovietiques devraient conclure au plus 
tot !'accord auquel ils tentent de parvenir depuis plu
sieurs annees dans le cadre de Ia deuxieme serie de ne
gociations sur Ia limitation des armements strategiques. 
lis sont invites a eommuniquer en temps voulu le texte 
de cet accord a I' Assemblee generate. II devrait etre 
suivi rapidement par de nouvelles negociations entre Ies 

'lf> Documolls ~~!Ji< tel.\ de /'.4.\semb/cc genera/c. lrt'lllc-dcuxit'·mc \t'' 

\1011, ._)·eallcc.\ pleniiT(''. 1 H' st;ancc. par. 15. 
''
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deux parties sur Ia limitation des armes strategiques, 
conduisant a d, importantes reductions concertees et a 
des limitations qualitatives des armes strategiques. II 
serait un pas important dans Ia direction du desarmement 
nucleaire et, en fin de compte, de l'instauration d'un 
monde exempt d'armes nucleaires911

." 

Notant que le Programme d'action a etabli que, s'agis
sant d'atteindre les objectifs du desarmement nucleaire, 
tous les Etats dotes d'armes nucleaires, en particulier ceux 
d'entre eux qui possedaient les arsenaux nucleaires les plus 
importants, avaient une responsabilite speciale a cet 
egard99

, 

I. Regrette vivement que, en depit de tout ce qui a etc 
declare, resolu ou reaffirme au cours des dix demieres an
nees, les negociations sur Ia limitation des armes strategi
ques, connues so us le sigle SALT, n 'aient pas encore pu 
aboutir aux resultats immediats envisages dans le Docu
ment final de Ia dixieme session extraordinaire, Ia premiere 
qui ait etc consacree au desarmement: 

2. Souligne une fois de plus tout particulihement qu'il 
importe que les Etats-Unis d'Amerique et I'Union des Re
publiques socialistes sovietiques s' efforcent de mettre en 
reuvre le plus rapidement possible les declarations faites en 
1977 par leurs chefs d'Etat respectifs et invite de nouveau 
les gouvemements de ces deux pays a prendre sans detai 
toutes les mesures voulues pour atteindre cet objectif, qui 
co"incide intrinsequement avec celui qui est defini a cet 
egard au paragraphe 52 du Document final de Ia dixieme 
session extraordinaire; 

3. Est convaincue que les deux gouvemements don
neront suite a Ia demande que I' Assemblee generate leur a 
adressee au paragraphe 52 du Document final de Ia dixieme 
session extraordinaire, de f~on a lui transmettre en temps 
voulu le texte de l'accord auquel its tentent de parvenir 
depuis quatre ans dans le cadre de Ia deuxieme serie 
de negociations sur Ia limitation des armements strate
giques. 

D 

86" s£;ance plenit~re 
16 deccmbre 1978 

ETUDE RELATIVE AUX ARMES NUCLEAIRES 

L' Assemblee generale. 

Consciente de Ia responsabilite qui lui incombe, en vertu 
de Ia Charte des Nations Unies, dans les domaines du de
sarmement et du maintien de Ia paix, 

Ayant presente a l' esprit I' importance de Ia tache de Ia 
Premiere Commission consistant a evaluer I' etat de Ia 
course aux armements et a debattre des questions de de
sarmement, 

Rappelant le Document final de sa dixieme session ex
traordinaire, dans lequel elle a souligne que I' objectif le 
plus immediat du desarmement etait d'eliminer le danger 
d' une guerre nucleaire 1 00 , 

Rappelant egalement que, dans le meme document, il a 
etc recommande que l'Organisation des Nations Unies ac
croisse, avec Ia pleine cooperation des Etats Membres. Ia 

~• Ibid., par. 52. 
~·Ibid., par. 48. 
100 Resolution S-10/2, par. 18. 

diffusion d'informations sur Ia course aux armements et 
sur le desarmement 10 1 

, 

Notant que Ia seule etude relative aux armes nucleaires 
realisee par l'Organisation des Nations Unies, intitulee EF 
fets de I' utilisation eventudle des armes nucleaires et inci
dences que pourraient avuir pour les Etats, tant sur le plan 
£;conomique que sur celui de Ia s£;curite, l' acquisition et le 
perj(•ctiollnemenf de Cl'S armes I Ol, a CtC pubJiee iJ Y a plus 
de dix ans, 

Notant egalement que, depuis lors, nombrc de faits nou
veaux importants sont intervenus dans le domaine des 
am1es nucleaires. 

Convaincue qu'une vaste etude de l'Organisation des 
Nations Unies sur les divers aspects des armes nucleaires 
contribuerait utilement a Ia diffusion d'infomtations 
concretes sur Ies problemes en question et a Ia comprehen
sion intemationale de ces problemes, 

I. Prie le Secretaire general d'effectuer, avec le 
concours d'experts qualifies 10 \ une etude complete don
nant des informations concretes sur les arsenaux nucleaires 
actuels, les tendances de Ia mise au point technique des sys
temes d'armes nucleaires. les effets de leur utilisation et 
les incidences qu'ont sur Ia securite intemationale et sur les 
negociations relatives au desarmement : 

a) Les doctrines de dissuasion et autres theories concer
nant les armes nucleaires: 

J,) L · accroissement quantitati f ainsi que I' amelioration 
et le perfectionnement qualitatifs continus des systemcs 
d'amtes nucleaires: 

2. Recommande que cettl' etude, tout en visant i1 ctrt' 
aussi complete que possible. so it fondee sur des elements 
d'information accessibles et sur tous renseignements 
complementaires que les Etats Membres voudront bien 
foumir aux fins de sa realisation: 

3. Invite tous les gouvernements a cooperer aVCI.' 1c 
Secretaire general pour que les objectifs de l'etude soient 
atteints: 

-l. Prie le Secretaire general de presenter le rapport 
final a I' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme 
session. 

E 
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ETUDE DE l"OUS I.ES ASPECTS 
OU DESARMEMENT REGIONAl 

L'Asscmblec gh1erale. 

Pn;occuf'ee par Ia course aux armements et l'augmenta
tion continue des depenses d · armements, 

Reconnaissant combien il est important de poursuivre 
tout effort qui pourrait permettre de progresser sur Ia voie 
du desarmement general et complet sous contrOie interna
tional strict et efficace. 

Consciente de I' importance des mesures de caractere n~
gional qui ont deja etc adoptees. des etudes qui ont deja etc 

""/hid .. par. 99 el 100 
10

' Publication des Nations Unies, numero de venle : F.68.1X.I. 
101 Connus ulterieuremenl sous le nom de Groupe d'experts l·harge 

d'une elude d'ensemble des annes nucleaires. 
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faites, notamment dans le domaine des zones exemptes 
d'armes nucleaires, et des efforts de caractere regional en
trepris sur les plans nucleaire et conventionnel, tant dans 
le domaine des mesures propres a accroitre Ia confiance 
que dans celui du desarmement et du controle des ar
mements, 

Rappelant sa resolution 32/87 D du 12 decembre 1977. 
sur les aspects regionaux du desamlement. 

Prenant acte des contributions nationales qui ont ete ap
portees conformement a ladite resolution. 

Tenant pleinement compte des decisions et recomman
dations figurant dans le Document final de sa dixieme ses
sion extraordinaire 104 et des vues exprimees par Ies Etats 
Membres a sa trente-troisieme session, 

I. Decide d'entreprendre une etude systematique de 
tous les aspects du desarmement regional; 

2. Precise a cet effet que cette etude portera notam
ment sur les sujets suivants : 

a) Conditions de base regissant l' approche regionale, en 
particulier sous l' angle des exigences de securite; 

b) Definition des mesures qui. sur l' initiative des Etats 
concemes, peuvent se preter a une approche regionale; 

c) Lien entre les mesures de caractere regional et Ie pro
cessus du desarmement general et complet; 

3. Prie le Secretaire general de faire cette etude avec 
!'aide d'un groupe d'experts gouvemementaux qualifies. 
nommes par lui, compte tenu du principe d"une repartition 
geographique equitable. et de Ia presenter a l'Assemblee 
generate lors de sa trente-cinquieme session; 

4. Prie le Secretaire general de rendre compte a l'As
semblee generate. lors de sa trente-quatrieme session, de 
l'etat d'avancement des travaux du Groupe d'experts gou
vemementaux sur le desarmement regional. 

F 
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NON-IMPLANTATION o"ARMES NUCLEAIRES SLIR LE TER· 

RITOIRE DES ETATS Oll II N.Y EN A PAS A L"HEURF 
ACTUELLE 

L' Assemblh· genera/e. 

Consciente qu'une guerre nucleaire aurait des conse
quences devastatrices pour toute l"humanite. 

Souhaitant contribuer a Ia cessation de Ia course aux ar
mements nucleaires. 

Tenant compte de I" intention clairement exprimee par de 
nombreux Etats d'empecher l'implantation d'armes nu
cleaires sur leur territoire. 

Considerant que Ia limitation territoriale de l'implantation 
d'armes nucleaires est une mesure etroitement Iiee au 
maintien de Ia paix et de Ia securite dans les differentes 
regions eta Ia prevention d'une guerre nucleaire. 

Considerant que Ia non-implantation d'armes nucleaircs 
sur le territoire des Etats ou il n 'y en a pas a l'heure ac
tuelle constituerait un progres sur Ia voie de Ia realisation 

104 Resolution S-10/2. 

de l'objectif plus vaste du retrait total, par Ia suite, des 
armes nucleaires du territoire des autres Etats. 

Tenaflf compte du desir de favoriser Ia creation dans di
verses regions du monde de zones exemptes d'armes nu
cleaires, sur J'initiative des Etats de Ia region. 

I. Demandc a tous les Etats dotes d'armes nucleaires 
de s'abstenir d'implanter des armes nucleaires sur le terri
loire des Etats Oll il n 'y en a pas a l'heure actuelle; 

2. Demamle a to us les Etats non dotes d. armes nu
cleaires et sur k territoire desquels il n 'y en a pas de 
s · abstenir de toute demarche susceptible d · aboutir, direc
tement ou indire~·tement. a !'implantation de telles armes 
sur leur territoire _ 

G 
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COMITE Dll DESARMEMENT 

L" Assemhlee gcllcrale. 

Recmmaissant que tous les peuples du monde ont un 
interet vital au succes des negociations sur le desar
mement. 

Reconnaissant egalement que, conformement au para
graphe 28 de sa resolution S-10/2 du 30 juin 1978. tousles 
Etats ont le droit de participer aux negociations sur le de
sarmement. 

Rappela111 que. au paragraphe 113 de Ia meme resolu
tion. elle a declare que. pour un maximum d'efficacite 
dans le domaine du desarmement, deux types d'organes 
etaient necessaires : des organes detiberants. ou tous Ies 
Etats Membres devraient etre representes. et des organes 
de negociation, pour lesquels il serait preferable de prevoir 
une composition rL"Iativement limitee. 

Rappelam que la composition du Comite du desamle
ment doit ~tre reexaminee a intervalles reguliers. confor
mement au paragraphe 120 du Document final de sa dix.ieme 
session extraordinaire 10'. 

I . Recommandc que le premier reexamen de Ia 
composition du Cornite du desarmement so it acheve, a Ia 
suite de consultations appropriees entre Ies Etats Membres. 
pendant Ia prochaine session ex.traordinaire de I" Assemblee 
generate consacree au desam1emenc 

, Pric IL' Comite du desarmement d'etudier Ies moda
litcs du reex.amen de sa composition et de faire rapport sur 
cctte question a I" Assemblee generale tors de sa trente
cinquieme sessio11. 

3. Prie le Comite du desarmement de prendre des dis
positions pour que les Etats interesses qui ne sont pas 
membres du Comite presentent a ce demier des proposi
tions ecrites ou des documents de travail sur les mesures de 
desarmement qui font I"objet de negociations au Comite et 
participent a Ia discussion des questions traitees dans ~.:es 

propositions ou dt)cuments de travail; 

4. Reajjlrme que les Etats qui ne sont pas membres du 
Comite devraient. sur leur demande, etre invites par ce 
demier a exprimer leurs vues au Comite lorsqu'il examine 
des questions qui presentent pour eux un interet particulier: 

"''/Ind. 
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5. Decide d' inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session une question relative au reexamen 
de Ia composition du Comite du desarrnernent. 

H 
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INTERDICTION DE LA PRODLIC riON 

DE MA TIE RES FISSILES A DES FINS D' ARMEMENTS 

L' Assemhlce gcnr!rale. 

Consciente que des mesures effie aces d · ordre universe I 
sont necessaires pour faciliter le processus du desarmement 
nucleaire et arriver finalement a l'elimination compli.~te des 
arrnes nucleaires, 

Convaincue que les efforts tendant a arreter et inverser 
Ia course aux armements nucleaires faciliteront Ia preven
tion de Ia proliferation des armes nuclcaires et d' autres dis
positifs explosifs nucleaires. 

Considr!rant que I' acceptation par to us les Etats de 
controles obligatoires et verifiables SOliS Ia forme de ga
ranties completes, sur une base non discriminatoire. s'ap
pliquant a toute production de matiercs fissilcs, de fa<;on a 
assurer que celles-ci ne soient pas utilisccs pour des annes 
nucleaires ou d'autres dispositifs explosifs nucleaires, 
contribuerait aux efforts visant a favoriser Ia non
proliferation des armes nucleaires, a en I irniter toute nou
velle production et a faciliter le desannement nucleaire, 

Rappel ant avec satisfaction que. au paragraphe 50 du 
Document final de sa dixieme session extraordinaire 106 • 

elle a reconnu que Ia realisation du dcsannement nucleairc 
necessiterait, notamment, Ia negociation urgente d'un ac
cord, a un Stade approprie et avec des mesures de verifica
tion adequates jugees satisfaisantes par les Etats concerncs. 
en vue de mettre un terme a Ia production de matieres fis
siles a des fins d'armements, 

Prie le Comite du desarmement. a un ~tade approprie de 
ses efforts visant I' application des propositions formulees 
dans le Programme d' action en once a Ia section III du Do
cument final de Ia dixieme session extraordinaire 107 • 

d'examiner d'urgence Ia question de Ia cessation et de 

'""/hid. 
107 /hid. 

I' interdiction adequatement verifiees de Ia production de 
matieres fissiles pour des armes nuch.~aires et d'autres dis
positifs explosifs nucleaires et de tenir I' Assemblee gene
ralc informce des progres de cet ex amen. 

8() ,. Sl;ll nee Jllenii'l'£' 
I() d1;cemhre 1978 

D1:.SARMFMI'NT II s~:ctJRIT( INTERNATIONAl! 

J.'A,,·,,emhh;e gelll;ralc. 

Rappclant sa resolution 2602 E (XXIV) du 16 decembre 
l9fl9. dans laquelle elle a declare Ia decennie commen<;ant 
en 1970 Decennie du desarmement, 

Ri'atfirmant les buts et les objectifs de Ia Decennic, 

rownt compte des liens etroits qui existent entre le de
~arrnemcnt. Ia sccurite internationale et le developpement. 

Rappelant sa resolution 32/87 C du 12 decembre 1977. 
par laquelle elle a prie le Secretaire general d'entreprendre 
unc etude des rapports cxistant entre le desarmement et Ia 
sccurite internationalc. paralldement a l'etude des rapports 
cxistant entre le desannement et le developpement, 

Rappelant cgalemcnt que, au paragraphe 97 de sa reso
lutionS 10/2 du 30 juin 197X. elle a prie le Secretaire ge
neral de poursui vre. avec I' aide d' experts consultants 
nornmes par lui I OX' I' etude de Ia relation qui existe entre lc 
dcsarmement et Ia securitc internationale. 

( 'onsidh·c que le maintien de Ia securitc internatio
nale grace a I'Organisation des Nations Unies eonformc
mcnt aux dispositions de Ia Charte est un objectif essentiel 
de Ia Decennie du d6sarmement; 

~ Prie lc Secrctaire general de faire accelerer Ia pour-
~ullc de !'etude de~ rapports entre le dcsarmement et Ia 
securite internationale. en vue de presenter un rapport in
tcrimaire a I' Assembk;e generate tors de sa trentc
lJuatricmc session et un rapport final Ion, de sa trentc
cinquicme session. 

86<' .\'£;ance pll;nih·c 
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ox (on nus ulttirieurement ~ou:-. k nom de Groupe {.fexperls chargL; 
o.J'L·tudiL·r les rapports entre k dcsarmL~mcnl l't Ia sCcurill; internationak. 
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7) 

L' Assemhlee g£;nhale, 

Pn;OCCllfJl;l' par les effets nefastcs qui peuvcnt resulter, 
pour les generations actuelles et futures, des niveaux de 
rayonnemcnt auxquels l'humanite est exposee, 

Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 1955, 
portant creation du Comite scientifique des Nations Unies 
pour l'etude des effets des rayonnements ionisants, ainsi 
que ses resolutions ulterieurcs a cc sujet, dont Ia resolution 
32/6 du 31 octobre 1977, 

Reaffirmant qu'il est souhaitable que le Comite scienti
fique continue ses travaux, 

1 Pour les decisions adoptees sur les rapports de Ia Commission poli
tique speciale, voir sect. X.B.3. 

65 

Consciente de Ia necessite de continuer a rassembler des 
informations sur les rayonnements ionisants ct a analyser 
leurs cffcts sur l'homme et son environnement. 

Notant !'intention du Comite scientifique de presenter a 
I'Assemblee gencrale, lors de sa trente-sixieme session, un 
rapport faisant le point sur Ia relation dose-effet aux faibles 
doses d ·irradiation, les effets genetiques des rayonne-
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ments, Ia synergie entre les rayonnements et d'autres 
agents du milieu, les effets non stochastiques des rayon
nements, les sources de rayonnements et les irradiations 
correspondantes de l'etre humain, et les analyses des mo
deles de calcul des doses d'irradiation, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite 
scientifique des Nations Unies pour retude des effets des 
rayonnements ionisants2 ; 

2. Felicite le Comite scientifique de Ia precieuse 
contribution qu'il a apportee depuis sa creation a une 
connaissance et a une comprehension plus larges des ni
veaux, des effets et des dangers des rayonnements 
ionisants; 

3. Prie le Comite scientifique de continuer ses tra
vaux, y compris ses importantes activites de coordination, 
pour mieux faire connaitre les niveaux et les effets des 
rayonnements ionisants de toute origine; 

4. Note avec satisfaction le developpement de Ia co
operation scientifique entre le Comite scientifique et le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement; 

5. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer a apporter son appui afin de per
mettre au Comite scientifique de poursuivre efficacement 
ses travaux et d'assurer Ia diffusion de ses conclusions au
pres de l'Assemblee generate, de Ia communaute scientifi
que et du public; 

6. Exprime sa satisfaction de !'assistance fournie au 
Comite scientifique par les Etats Membres, les institutions 
specialisees, l'Agence intemationale de J'energie atomique 
et les organisations non gouvernementales et les invite a 
accroitre leur cooperation dans ce domaine; 

7. Prie tous les Etats Membres, ainsi que les organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales interesses, de continuer a fournir au Comite 
scientifique de nouveaux renseignements se rapportant a 
ses travaux afin de faciliter J'etablissement de son rapport. 

33/16. 

43e seance pteniere 
3 novembre 1978 

Cooperation internationale 
sations pacifiques de 
atmospherique 

touchant les utili
l'espace extra-

L' Assemblee generate. 

Rappelant sa resolution 32/196 A du 20 ctecembre 1977, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations pa-
cifiques de l'espace extra-atmospherique sur sa vingt et 
unieme session3 , 

Reaffirmant !'interet commun qu'a l'humanite a favori
ser I'exploration et !'utilisation de l'espace extra
atmospherique a des fins pacifiques et a poursuivre ses ef
forts en vue de faire profiter tous les Etats des avantages en 
decoulant, ainsi que !'importance que revet dans ce do
maine Ia cooperation internationale, pour laquelle !'Orga
nisation des Nations Unies devrait continuer a constituer 
un centre, 

Se jelicitant de l'heureuse issue des trois missions 
extra-atmospheriques internationales recentes, auxquelles 

2 Documents officiels de I' Assembtee generate, trente-troisieme ses
sion, Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document A/33/103. 

3 Ibid., trente·troisieme session, Supplement n" 20 (A/33/20). 

ont participe, pour Ia premiere fois dans l'histoire de J'ex
ploration pacifique de respace extra-atmospherique, des 
cosmonautes de Ia Pologne, de Ia Republique democrati
que allemande et de Ia Tchecoslovaquie avec des cosmo
nautes de l'Union des Republiques socialistes sovietiques. 
dans le cadre du programme "lntercosmos" de coopera
tion internationale touchant les utilisations pacifiques de 
I' espace extra-atmospherique, 

Reaffirmant !'importance de Ia cooperation internatio
nale en vue de promouvoir le regne du droit dans J'explo
ration et !'utilisation pacifiques de J'espace extra
atmospherique, 

Rappel ant sa resolution 32/195 du 20 decembre 1977, 
relative au dixieme anniversaire de !'entree en vigueur du 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats en 
matiere d'exploration et d'utilisation de J'espace extra
atmospherique, y compris Ia Lune et les autres corps ce
lestes4, 

I . Fait sien le rapport du Comite des utilisations paci
fiques de J'espace extra-atmospherique; 

2. Invite les Etats qui ne soot pas encore devenus par
ties aux traites internationaux regissant les utilisations paci
fiques de l 'espace extra-atmospherique a en vi sager de ra
tifier ces instruments internationaux ou d'y adherer; 

3. Note avec satisfaction qu'a sa dix-septieme session 
le Sous-Comite juridique du Comite des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmospherique a poursuivi : 

a) Ses efforts en vue d'elaborer des projets de principes 
regissant !'utilisation par les Etats de satellites artificiels de 
Ia Terre aux fins de Ia television directe; 

b) Ses efforts en vue de formuler des pro jets de princi
pes concernant les consequences juridiques de Ia teloobser
vation de Ia Terre a partir de l'espace; 

< ·) Ses efforts en vue de determiner le pro jet de traite 
concernant Ia Lune; 

d) L 'examen des questions relatives a Ia definition ou a 
Ia delimitation de J'espace extra-atmospherique et des acti
vites spatiales, en ayant notamment presentes a !'esprit les 
questions relatives a l'orbite des satellites geostationnaires; 

4. Fa it sienne Ia recommandation du Comite des utili
sations pacifiques de I' espace extra-atmospherique seton 
laquelle le Sous-Comite juridique devrait, a sa dix
huitieme session : 

a) Poursuivre, a titre prioritaire : 

i) Ses efforts pour mener a bien l 'elaboration des pro
jets de principes regissant J'utilisation par les Etats 
de satellites artificiels de Ia Terre aux fins de Ia te
levision directe; 

ii) Son examen detaille des consequences juridiques de 
Ia teleobservation de Ia Terre a partir de l'espace. en 
vue de formuler des projets de principes; 

iii) Ses efforts en vue de determiner le projet de traite 
concernant Ia Lune; 

b) Continuer a examiner les questions relatives a Ia de
finition ou a Ia delimitation de l 'espace extra
at~ospherique et des activites spatiales, en ayant notam
ment presentes a 1' esprit les questions relatives a 1' orbite 
des satellites geostationnaires; 

4 Resolution 2222 (XXI), annexe. 
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c) Inscrire a son ordre du jour un point intitule ''Ques
tions diverses"; 

5. Note avec satisfaction qu'a sa quinzieme session le 
Sous-Comite scientifique et technique du Comite des utili
sations pacifiques de J'espace extra-atmospherique a : 

a) Continue a examiner en detail tant Ia phase actuelle, 
prooperationnelle et experimentale, qu'une eventuelle 
phase future, mondiale, intemationale et operationnelle, de 
la teloobservation de Ia Terre a partir de I'espace; 

b) Continue a examiner l 'execution du programme des 
Nations Unies pour les applications des techniques spa
tiales; 

c) Realise d'importants progres dans son etude detaillee 
des questions relatives a Ia convocation d'une conference 
des Nations Unies sur les questions spatiales; 

d) Etudie Ia nature physique et les caracteristiques tech
niques de l'orbite des satellites geostationnaires; 

6. Fait sienne Ia recommandation du Comite des utili
sations pacifiques de I'espace extra-atmospherique tendant 
a ce que le Sous-Comite scientifique et technique pour
suive a sa seizieme session ses travaux sur les questions 
dont il est saisi, en donnant Ia priorite aux quatre points 
suivants : 

a) Questions relatives a Ia teleobservation de Ia Terre 
par satellite; 

b) Examen du programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales et de la coordination 
des activites spatiales dans le cadre du systeme des Nations 
Unies; 

c) Question de Ia convocation d'une conference des 
Nations Unies sur les questions spatiales; 

d) Questions relatives aux systemes de transport spatial; 

7. Approuve Ia recommandation du Comite des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmospherique relative 
a Ia coordination entre lc Sous-Comite scientifique et tech
nique et le Sous-Comite juridique dans Ie domaine de Ia 
teledetection et a Ia necessite de poursuivre cette coordina
tion lors de sessions futures; 

8. Approuve Ia decision du Comite des utilisations pa
cifiques de I'espace extra-atmospherique de prier le Sous
Comite scientifique et technique d'inscrire a son ordre du 
jour I'examen des aspects techniques et des mesures de 
securite relatifs a I' emploi de sources d' energie nucleaires 
dans J'espace extra-atmospherique, examen en vue duquelle 
Comite a recommande que le Sous-Comite, a moins qu'il 
n'en decide autrement, cree un groupe de travail d'experts5 

ouvert a tous les membres, qui se reunirait pendant la ses
sion conformement aux dispositions du paragraphe 76 du 
rapport du Comite; 

9. Prie les Etats qui lancent des satellites d'aviser les 
Etats interesses au cas ou un objet spatial ayant a son bord 
des sources d'energie nucleaires aurait une avarie risquant 
d'entrainer le retour dans l'atmosphere terrestre de mate
riaux radio-actifs; 

10. Adopte les recommandations du Comite des utili
sations pacifiques de I'espace extra-atmospherique concer
nant la convocation d'une deuxieme Conference des Na
tions Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques 
de J'espace extra-atmospherique ainsi que les arrangements 

5 Connu ulterieurement sous le nom de Groupe de travail sur !'utilisa
tion de sources d'energie nucleaires dans I'espace extra-atmospherique. 

relatifs aux travaux preparatoires, recommandations qui fi
gurent au paragraphe 75 du rapport du Comitel; 

II. Fait sien Ie programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales propose pour 1979, 
qui a ete expose au Sous-Comite scientifique et tech
nique par le Specialiste des applications des techniques spa
tialesb; 

12. Approuve J'idee que )'Organisation des Nations 
Unies continue a patronner Ia station equatoriale de lance
ment de fusees de Thumba (lnde) et Ia station CELPA de 
Mar del Plata (Argentine); 

13. Prie les institutions specialisees de continuer a 
presenter au Comite des utilisations pacifiques de I' espace 
extra-atmospherique des rapports sur leurs activites dans le 
domaine des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique; 

14. Accueille avec satisfaction le rapport presente par 
!'Organisation meteorologique mondiale sur son projet 
concernant les cyclones tropicaux 7 , comme suite a Ia re
solution 32/196 A de I'Assemblee generale, et prie )'Or
ganisation meteorologique mondiale de continuer a pre
senter des rapports annuels sur J'etat d'avancement du 
pro jet; 

15. Exprime sa satisfaction a tous les gouvemements 
qui ont accueilli des seminaires et des stages intemationaux 
de formation sur les applications des techniques spatiales, 
notamment a )'intention des pays en developpement, ou 
qui ont offert des bourses ou apporte une autre forme 
d'aide; 

16. Prie le Comite des utilisations pacifiques de I'es
pace extra-atmospherique de poursuivre ses travaux, 
conformement a Ia presente resolution et aux resolutions 
precedentes de I'Assemblee generale, d'envisager au be
soin de nouvelles activites spatiales et de presenter a I'As
semblee, lors de sa trente-quatrieme session, un rapport 
qui contiendrait ses vues sur les questions a etudier dans 
l'avenir. 

5/<' seance pleniere 
10 novembre 1978 

33/112. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

AIDE AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 32/90 A du 13 decembre 1977 
et toutes les resolutions anterieures qui y sont mentionnees, 
notamment Ia resolution 194 (III) du II decembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, pour Ia pe
riode allant du l'"r juillet 1977 au 30 juin 19788 • 

• A/AC.I05/211. 
7 A/AC. 105/225. 
8 Documents officiels de /' Assembtee generate. trente-troisii-me .•e.>

.•ion, Supplement n" 13 (A/33/13). 



68 Assembh!e generale - Trente-troisieme session 

I. Note avec un proj(md regret que ni le rapatriement 
ni J'indemnisation des refugies, prevus au paragraphe II 
de Ia resolution 194 (III) de I' Assemblee generale, n. ont 
encore eu lieu, qu'aucun progres notable n'a ete realise en 
ce qui conceme le programme de reintegration des refugies 
soit par le rapatriement, soit par Ia reinstallation, pro
gramme que I' Assemblee a fait sien au paragraphe 2 de sa 
resolution 513 (VI) du 26 janvier 1952. et que, de ce fait, 
Ia situation des refugies continue crt~tre un sujet de grave 
preoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire general 
et a tout le personnel de !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, reconnaissant que !'Office fait tout ce qui 
est en son pouvoir dans les limites des ressources disponi
bles, et exprime aussi ses remerciements aux institutions 
specialisees et aux organisations privees pour J'reuvre tres 
utile qu'elles accomplissent en faveur des refugies; 

3. Note avec regret qu 'une partie du siege de I 'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient a ete installee hors 
de sa zone d'activite et demande que tous les services du 
siege soient des que possible regroupes dans Ia zone 
d'operations de !'Office; 

4. Com·tate avec regret que Ia Commission de conci
liation des Nations Unies pour Ia Palestine n ·a pu trouver 
le moyen de faire des progres en ce qui conceme !'appli
cation du paragraphe II de Ia resolution 194 (III) de I'As
semblee generale9 et prie Ia Commission de poursuivre ses 
efforts a cette fin et de lui faire rapport a ce sujet seton 
qu · il conviendra, mais au plus tard le I ,.r octobre 1979; 

5. Appelle /'attention sur Ia gravite persistante de Ia 
situation financiere de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, comme I' a exposee le Commissaire general 
dans son rapport; 

6. Note avec une proj(mde inqui£;tude que, malgre le 
succes des efforts meritoires deploycs par le Commissaire 
general pour reunir des contributions supplementaires. les 
recettes ainsi majorees de !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les rCfugies de Palestine dans le 
Proche-Orient demeurent insuffisantes pour faire face aux 
besoins budgetaires essentiels de I' an nee en cours et que. 
au niveau actuellement prevu des contributions, des defi
cits se reproduiront chaque annee; 

7. Demande a tous les gouvemements de fairc d'ur
gence le plus grand effort de generosite possible en vue de 
satisfaire les besoins prevus de I 'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les rCfugies de Palestine 
dans le Proche-Orient, compte tenu en particulier du deficit 
budgetaire dont fait etat le rapport du Commissaire gene
ral, et, en consequence, prie instamment les gouverne
ments qui ne versent pas de contributions d'en verser regulie
rement et les gouvernements qui en versent deja d 'envisager 
d'augmenter leurs contributions ordinaires. 

R7" seance p/enihe 
I R d£;cemhre 1978 

0 Pour le rapport de Ia Commission de conciliation pour Ia Palestine 
portant sur Ia periode allant du I"' octobre 1977 au 30 septembre 197K. 
voir Do<'umenrs ojjicie/s de I'Asscmhlel' !i,;,l<;rale. lrenre-lroisii·mc Wl

sion, Annexes. point 54 de l'ordre du jour. document A/33/276. anncxe 

B 

AIDE AUX PERSONNES Df.PLACh:s DU I·AIT 

DES HOSTILITES DE JUIN 1967 

L · A.,·.\emhh'e gt;nera/c. 

Rappc/ant sa resolution 32/90 B du 13 decembre 1977 
et toutes les resolutions anterieures qui y sont mentionnees. 

Prcnmll acte du rapport du Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, pour Ia pe
riode allant du l'or juillet 1977 au 30 juin 1978 10

• 

Preoccupee par Ia continuation des souffrances humai
nes engendrees par les hostilites de juin 1967 au Moyen
Orient. 

I. Reajjirme sa resolution 32/90 B et toutes les reso
lutions anterieures qui y sont mentionnees; 

2. Approli\'C. compte tenu des objectifs desdites reso
lutions, les efforts deployes par le Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient en vue de 
continuer a fournir toute r aide humanitaire possible' en 
tant que mesure d'urgence et a titre provisoire, aux autres 
personncs de Ia region qui soot actuellement deplacees et 
qui ont grand besoin de continuer a recevoir une assistance 
du fait des hostilites de _juin 1967; 

3. Adresse 1111 appel prcssant a tous les gouverne
ments, ainsi qu · aux organisations et aux particuliers. pour 
qu'ils versent de genereuses contributions, aux fins enon
cees ci-dessus. a I 'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient et aux autres organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales intcressees. 

(' 

871' seance pli;nii·re 
I R decemhrc 1978 

O!·FRE PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS FT 1>1-

HOURSES D. ETUDES POUR L. ENSEtGNEMENT SUPERIEUR. 

Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DFSTIN~:Es 

"ux R~.FU<il~:s DE P\LESTINF 

/,'A.I.\emhh;e genera/e. 

Rappelant sa resolution 212 (Ill) du 19 novembre 1948 
sur I 'aide aux rCfugies de Palestine, 

Rappelant t;galemenr sa resolution 32/90 F du 13 dc
cembre 1977. 

Consciente du fait que les refugies de Palestine ont, de
puis trois decennies, perdu leurs terres et leurs moyens de 
subsistance, 

Arant examine m·ec satis{(lction le rapport du Commis
saire general de !'Office de secours ct de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient. pour Ia peri ode allant du I,.,. juillet 1977 au 30 _juin 
1978 11 

10 Docwn£>J1fs (~fflciels d1' /'Assnnhlcl' gt;l/tTalc, rrcnle~troi.\·ii'ntt' Yt'S
Iion. Supplhl!ell/11" /3 (AI'.'/13). 

'I fhitf 



IV.- Resolutions adoptees sur Ies rapports de Ia Commission politique speciale 69 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur !'ap
plication de Ia resolution 32/90 fl 2 , 

Notant que Ia proportion de jeunes refugies palestiniens 
scolarises ayant Ia possibilite de poursuivre des etudes su
perieures, notamment d'acquerir une formation profession
neUe, est de moins de un pour mille, 

Notant egalement qu'au cours des cinq demieres annees 
le nombre des bourses octroyees par !'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient a diminue de moitic en raison des 
difficultes financieres chroniques de !'Office, 

I. Exprime SO/I regret que Ia reponse a l'appel contenu 
dans Ia resolution 32/90 F de l' Assemblee generate, dont 
le Secretaire general a rendu compte, n'ait pas ete en rap
port avec les besoins des refugies de Palestine en matiere 
d'enseignement superieur et de formation professionnelle; 

2. Fait appel a tous les Etats pour qu'ils accordent des 
allocations, bourses d'etudes et subventions speciales en 
faveur des refugies de Palestine. en sus de leur contribu
tion au budget ordinaire de !'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les rcfugies de Palestine dans 
le Proche-Orient; 

3. Invite les organismes des Nations Unies interesses, 
y compris l'Universite des Nations Unies, a envisager, 
dans leurs domaines de competence respectifs, l'octroi 
d'une assistance aux refugics palestiniens scolarises qui 
leur permette de poursuivre des etudes superieures; 

4. Fait appel a tous les Etats, aux institutions speciali
sees et aux organisations non gouvemementales pour qu'ils 
versent des contributions genereuses aux universites pales
tiniennes des territoires occupes par Israel depuis 1967 et 
qu 'ils offrent des bourses aux refugies palestiniens scolari
ses de ces universites; 

5. Prie !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
de centraliser ces allocations et bourses speciales, d 'en as
surer Ia garde et de les octroyer a des refugies palestiniens 
remplissant les conditions voulues; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a l' As
semblee generate, lors de sa trente-quatrieme session, sur 
l' application de Ia presente resolution. 

D 

87<' seance pleniere 
18 dh·emhre 1978 

GROUPE DE TRAVAIL CHARGE n'fTUDIER I.E FINANCEMENT 

DE L'0FFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS 

UNJES POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS I.E 

PROCHE-ORIENT 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2656 (XXV) du 7 ctecembre 
1970, 2728 (XXV) du 15 decembre 1970, 2791 (XXVI) 
du 6 decembre 1971 , 2964 (XXVII) du 13 decembre 1972. 
3090 (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3330 (XXIX) du 
17 decembre 1974, 3419 D (XXX) du 8 decembre 1975, 
31/15 C du 23 novembre 1976 et 32/90 D du 13 decembre 
1977. 

"Ibid., trente-troisieme session. Annexes, point 54 de l'ordre du jour. 
document A/31/'JQ-, 

Ayallf examine le rapport du Groupe de travail charge 
d'C!udier le financement de !'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient 1·'. 

Tenant compte du rapport du Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient. pour Ia pe~ 
riode allan! du I"' juillet 1977 au 30 juin 1978 14

, 

Gravement pn;occup1;c par Ia situation financierc criti
que de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, la
quelle a deja reduit les services minimaux essentiels four
nis aux refugies de Palestine et menace de les reduire en
core dans I' avenir. 

Sou!ignant qu'il est necessaire de deployer d'urgence 
des efforts extraordinaires a fin de maintenir, au moins au 
niveau minimal actuel, les activites de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales~ 
tine dans le Proche-Orient. 

I. Ft;licitc le Groupe de travail charge d'etudicr lc fi
nancement de )'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
des efforts qu 'il a accomplis pour contribuer ~~ assurer Ia 
securite financiere de !'Office: 

) Prend actc ('II r upprOII\'l/111 du rapport du Groupe 
de travail: 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts. 
en cooperation avec le Secretaire general et lc Commis
saire general. en vue du financement de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient pendant une nouvelle periode 
d'un an: 

.f. Prie le Secretaire general de fournir au Groupe de 
travailles services et !'assistance necessaires a l'accomplis
semcnt de sa tache. 

E 

87" st;ann' ph;nih·e 
/8 dt;Celllhrc /978 

REFL!Gil;S DE PALESTINI: DANS LA BANDI; DF GA/.A 

I.· A s.1·emhlec gt;nh·ale. 

Rappelant Ia resolution 237 (1967) du Conseil de sccu
rite, en date du 14 juin 1967, 

Rappel ant egalemcnt ses resolutions 2792 C (XXVI) du 
6 decembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 decembre 1972. 
3089 C (XXVIII)du 7 decembre 1973,3331 D (XXIX)du 
17 decembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 decembre 1975, 
31 /15 E du 23 novembre 1976 et 32/90 C du 13 decembre 
1977. 

Avail! examine le rapport du Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans Ie Proche-Orient, pour Ia pe
riode allant du 1"r juillet 1977 au 30 juin 1978 1', ainsi que 
le rapport du Secretaire general en date du I I octobre 
1978 16 , 

1
' !hid., document A/.B/320. 

14 Ibid .. rn•nre-rroisii·mc session. Suppfemellf n" /3 (A/33/13). 
I' Ibid. 
1

" !hid., rrenre-troisihne session. Amwres. point 54 de l'ordre du jour. 
document A/33/285 
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I. Demande une fois de plus a Israel : 

a) De prendre immediatement des dispositions efficaces 
pour permettre le retour des refugies interesses dans les 
camps dont ils ont ete enleves dans Ia bande de Gaza et de 
foumir des abris ou ils puissent se loger de fa~on satisfai
sante; 

b) De renoncer a d'autres deplacements de refugies eta 
Ia destruction de leurs abris; 

2. Prie le Secretaire general, apres avoir consulte le 
Commissaire general de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, de faire rapport a I' Assemblee generale, 
avant l'ouverture de sa trente-quatrieme session, sur Ia 
maniere dont Israel se sera conforme au paragraphe I de Ia 
presente resolution. 

F 

toe seance pleniere 
/8 decembre 1978 

PoPULATION ET REFUGJES DEPLACEs DEPuts 1967 

L' Assemblee generate, 

Rappel ant Ia resolution 237 ( 1967) du Conseil de secu
rite, en date du 14 juin 196 7, 

Rappelant egalement ses resolutions 2252 (ES-V) du 
4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 decembre 1968, 
2535 B (XXIV) du 10 decembre 1969, 2672 D (XXV) du 
8 decembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 decembre 1971, 
2963 C et D (XXVII) du 13 decembre 1972, 3089 C 
(XXVIII) du 7 decembre 1973, 3331 D (XXIX) du 17 de
cembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 decembre 1975, 
31/15 D du 23 novembre 1976 et 32/90 E du 13 decembre 
1977, 

Ayant examine le rapport du Commissaire general de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, pour Ia pe
riode allant du I •·• juillet 1977 au 30 juin 1978 17 , ainsi que 
le rapport du Secretaire general en date du 12 octobre 
1978 18 , 

I. Reaffirme le droit inalienable de tous les habitants 
deplaces de rentrer dans leurs foyers ou anciens lieux de 
residence dans les territoires occupes par Israel depuis 
1967 et declare que toute tentative visant a restreindre 
l'exercice du droit de retour qu'a toute personne deplacee 
ou a y imposer des conditions est incompatible avec ce 
droit inalienable et est inadmissible; 

2. Deplore le refus persistant des autorites israeliennes 
de prendre des dispositions pour assurer le retour des ha
bitants deplaces; 

3. Demande une Jois de plus a Israel : 

a) De prendre immediatement des dispositions pour as
surer le retour de tous les habitants deplaces; 

b) De renoncer a toutes les mesures qui font obstacle au 
retour des habitants deplaces, y compris les mesures qui 
affectent Ia structure physique et demographique des terri
toires occupes; 

17 Ibid .• trenre-troisieme session. Supplemt•nt n" 13 (A/33/13). 
18 Ibid .. trenre-troisieme .~ession. Annexes, point 54 de l'ordre du jour, 

document A/33(186. 

4. Prie Ie Secretaire general, apres avoir consulte le 
Commissaire general de I'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, de faire rapport a I' Assemblee generale, 
avant I'ouverture de sa trente-quatrieme session, sur Ia 
manierc dont Israel se sera conforme au paragraphc 3 de Ia 
presentc resolution. 
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33/113. Rapport du Comite special charge d'enqueter 
sur Ies pratiques israeliennes affectant les 
droits de I'homme de Ia population des terri
toires occupes 

A 

L' Assemblee genera/c. 

Rappelant ses resolutions 3092 A (XXVIII) du 7 de
cembrc 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novcmbre 1974, 
3525 B (XXX) du 15 deccmbrc 1975, 31/106 B du 16 dc
cembre 1976 et 32/91 A du 13 deccmbre 1977, 

Considerant que I'un des objcctifs et des principes fon
damentaux de !'Organisation des Nations Unies est de 
promouvoir le respect des obligations nees de Ia Charte des 
Nations Unies et autres instruments et regles du droit inter
national, 

Ayant presentes a I' esprit les dispositions de Ia Conven
tion de Geneve relative a Ia protection des personnes civi
les en temps de guerrc, du 12 aout 1949 1 q, 

Not ant qu ·Israel et Ies Etats arabes dont les territoircs 
sont occupes par Israel depuis juin 1967 sont parties a cette 
convention, 

Tenant compte du fait que les Etats parties a cette 
Convention s'engagent, conformement a !'article premier 
de celle-ci, non seulement a respecter mais egalement a 
faire respecter Iadite Convention en toutes circonstances. 

I. Reaffirme que Ia Convention de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 1949, est applicable a tous les terri to ires arabcs 
occupes par Israel depuis 1967, y compris Jerusalem; 

2. Deplore vivement qu'Israel ne reconnaisse pas que 
ladite Convention s'applique aux territoires qu'il occupe 
dcpuis 1967; 

3. Demande de nouveau a Israel de reconnaitre et de 
respecter les dispositions de ladite Convention dans tous 
les territoires arabes qu'il occupe depuis 1967, y compris 
Jerusalem; 

4. Demande une fois de plus instamment a tous les 
Etats parties a ladite Convention de faire tous leurs efforts 
en vue de faire respecter et appliquer ses dispositions dans 
tous les territoires arabes occupes par Israel depuis 1967, y 
compris Jerusalem. 
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19 Nations Unies, Recu.•il des Truitt's, vol. 75, n" 973, p. 287. 
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B 

L' Assemblee generate. 

Rappelant sa resolution 32/5 du 28 octobre 1977, 

Exprimant sa profonde preoccupation et sa l'il'e inqui£;-
tude devant Ia gravite de Ia situation actuelle dans les ter
ritoires arabes occupes, resultant du maintien de !'occupa
tion israelienne et des mesures et decisions prises par Ie 
Gouvernement israelien, en tant que Puissance occupante, 
en vue de modifier le statu! juridique, le caractere geogra
phique et Ia composition demographique de ces territoires. 

Considerant que la Convention de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 194920 , est applicable a tous les territoires arabes 
occupes depuis le 5 juin 1967, 

I. Constate que toutes les mesures et decisions de ce 
genre prises par Israel dans les territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes depuis 1967 n · ont pas de 
validite juridique et constituent une grave obstruction des 
efforts visant a instaurer une paix juste et durable au 
Moyen-Orient; 

2. Deplore vil'ement qu 'Israel persiste a appliquer ces 
mesures, en particulier Ia creation de colonies dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupes; 

3. Demande a Israel de respecter strictement ses obli
gations internationales conformement aux principes du 
droit international et aux dispositions de Ia Convention de 
Geneve relative a Ia protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aout 1949; 

4. Demande une j(Jis de plus au Gouvernement israe
lien, en tant que Puissance occupante, de cesser immedia
tement de prendre toute mesure qui aurait pour effet de 
modifier le statut juridique, Ie caractere geographique ou Ia 
composition demographique des territoires arabes occupes 
depuis 1967, y compris Jerusalem; 

5. Demande instamment a tous les Etats parties a Ia 
Convention de Geneve relative a Ia protection des person
nes civiles en temps de guerre de respecter et de faire tous 
leu~s. efforts en vue de faire respecter et appliquer ses dis
positiOns dans tous les territoires arabes occupes par Israel 
depuis 1967, y compris Jerusalem. 

c 

L' Assemblee generale. 

87<' seance pleniere 
18 decembre 1978 

S' inspirant des buts et principes de Ia Charte des Na
tions Unies ainsi que des principes et des dispositions de Ia 
Declaration universelle des droits de l'homme. 

Ayant presentes a I' esprit les dispositions de la Conven
tion de Geneve relative a Ia protection des personnes civi
les en tempS de guerre, dU J2 aout J9492 I, ainsi que Celles 
d'autres conventions et reglements pertinents, 

Rappelant toutes ses resolutions, en particulier les reso
lutions 32/91 B et C du 13 decembre 1977, et celles que Ie 
Conseil de securite, Ia Commission des droits de I'homme 
et les autres organes interesses de I 'Organisation des Na-

20 Ibid. 
21 Ibid. 

tions Unies, ainsi que les institutions specialisees. ont 
adoptees a propos de cette question' 

Ayant examine Ie rapport du Comite special charge 
d'enqueter sur Ies pratiques israeliennes affectant les droits 
de I'homme de Ia population des territoires occupes 22 dans 
lequel figurent, notamment, des declarations publiques 
faites par des responsables du Gouvemement israelien. 

I. Felicite le Comite special charge d'enqueter sur les 
pratiques israeliennes affectant les droits de I'homme de Ia 
population des territoires occupes des efforts qu ·it a de
ployes dans l'accomplissement des taches que lui avail 
confiees l'Assemblee generate, ainsi que de Ia minutie et 
de l'objectivite dont it a fait preuve; 

1 Deplore le refus persistant d'Israel de permettre au 
Comite special de se rendre dans les territoires occupes; 

3. Demande de IIOCII'ellll a Israel de permettre au 
Comite special de se rendre dans les territoires occupes; 

4. Deplore Ia violation continue et persistante par 
Israel de Ia Convention de Geneve relative a Ia protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949. 
et d'autres instruments intemationaux applicables, et 
condamne en paniculier les violations que ladite Conven
tion qualifie d'''infractions graves" a ses dispositions; 

5. Condamne les politiques et pratiques israeliennes 
suivantes : 

a) Annexion de certaines parties des territoires occupes; 

b) Creation de nouvelles colonies israeliennes et exten
sion des colonies existantes sur des terres arabes tant publi
ques que privees. et transfert dans ces colonies d'une 
population etrangere; 

' ) Evacuation. deportation. expulsion. deplacement et 
transfert d'habitants arabes des territoires occupes et deni 
de leur droit d'y retourner; 

d) Confiscation et expropriation de biens arabes publics 
et prives dans les territoires occupes et toutes autres tran
sactions portant sur I' acquisition de terres et impliquant Ies 
autorites des institutions ou des ressonissants isradiens. 
d'une part. et les habitants ou des institutions des territoi
res occupes. d'autre pan; 

1') Destruction et demolition de maisons arabes; 

.n Arrestations massives, detention administrative et 
mauvais traitements dont est victime Ia population arabe; 

g) Mauvais traitements et tortures infliges aux detenus; 

lr) Pillage du patrimoine archeologique et culture!; 

i) Entraves aux libertes et pratiques religieuses et at
teintes au respect des droits familiaux et des coutumes; 

j) Exploitation illegale des richesses naturelles, des res
sources et de Ia population des territoires occupes; 

6. Reaffirme que toutes les mesures prises par Israel 
pour modifier le caractere physique, Ia composition demo
graphique, !'organisation institutionnelle ou le statut des 
territoires occupes. ou d · une partie quelconque de ces ter
ritoires, y compris Jerusalem, sont nulles et non avenues et 
que Ia politique d. Israel qui consiste a etablir une partie de 
sa population et de nouveaux immigrants dans les territoi
res occupes constitue une violation flagrante de Ia 
Convention de Geneve relative a Ia protection des person
nes civiles en temps de guerre et des resolutions pertinen
tes de !'Organisation des Nations Unies; 

" A/33/356. 
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7. Exige qu 'Israel renonce immediatement aux politi
ques et pratiques mentionnees aux paragraphes 5 ct 6 de Ia 
presente resolution; 

8. Demande de nOU\'eau a tous Ies Etats, en particulier 
aux Etats parties a Ia Convention de Geneve relative a Ia 
protection des personnes civiles en temps de guerre, en 
vertu de I' article premier de ladite Convention, ainsi qu'aux 
organisations intemationales et aux institutions specialisees 
de ne reconnaitre aucune des modifications effectuees par 
Israel dans les territoires occupes et d. eviter de prendre des 
mesures, y compris dans le domaine de )'assistance, 
qu'Israel pourrait mettre a profit pour poursuivre sa politi
que d'annexion ou de colonisation ou toute autre politique 
ou pratique mentionnee dans Ia presente resolution; 

9. Prie Ie Comite special, en attendant Ia fin prochaine 
de )'occupation israelienne, de continuer a enqueter sur les 
politiques et pratiques israeliennes dans les territoires ara
bes occupes par Israel depuis 1967. de proceder. scion 
qu'il conviendra, a des consultations avec lc Comitc inter
national de Ia Croix-Rouge pour assurer Ia sauvegarde du 
bien-etre et des droits de l'homme de Ia population des 
territoires occupes et de faire rapport au Secrctaire general 
le plus tot possible ct. par Ia suite, chaque fois que le be
soin s ·en fera sentir; 

I 0. Prie le Comite special de continuer a enqueter sur 
le traitement des civils detenus dans les territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967; 

II . Prie le Secretaire general : 

a) De mettre ala disposition du Comite special tous les 
moyens necessaires pour enqueter sur les politiques et pra
tiques israeliennes dont il est question dans Ia presente re
solution, y compris ceux dont il aura besoin pour se rendre 
dans les territoires occupes; 

h) De continuer a foumir le personnel supplementaire 
qui pourra etre necessaire pour aider le Comite special 
dans I'accomplissement de ses taches; 

c) D'assurer Ia plus large diffusion aux rapports du 
Comite special et aux renseignements concernant ses acti
vites et ses conclusions par tous les moyens dont il pourra 
disposer par l'intermediaire du Departement de ['informa
tion du Secretariat et, si necessaire, de rcimprimer les rap
ports du Comite special qui sont epuises; 

d) De faire rapport a l' Assemblee generale, lors de sa 
trente-quatrieme session, sur les taches qui lui sont 
confiees aux termes du present paragraphe; 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee ·'Rapport du 
Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israe
liennes affectant les droits de l'homme de Ia population des 
territoires occupes' ·. 
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33/114. Etude d'ensemble de toute Ia question des 
operations de maintien de Ia paix sous tous 
leurs aspects 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2006 (XIX) du 18 fevrier 
1965, 2053 A (XX) du 15 decembre 1965, 2249 (S-V) du 
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 decembre 1967, 2451 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2670 (XXV) du 8 de-

cembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 decembre 1971, 2965 
(XXVIIl du 13 decembre 1972, 3091 (XXVIII) du 7 de
cembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3457 
(XXX) du 10 decembre 1975, 31/105 du 15 decembre 
1976 et 32/106 du 15 deeembre 1977. 

Reajfirmant Ia responsabilite de ['Organisation des Na
tions Unies en ce qui conceme le maintien de Ia paix et de 
Ia securite intemationales. telle qu'elle est enoneee dans Ia 
Charte des Nations Unies, 

Reajfirmant £;galemcnt la responsabilitc principale du 
Conseil de securitc a cet egard, 

Conmincuc que, dans ce cadre. les operations de main
lien de Ia paix de !'Organisation des Nations Unies, qui 
sont exccutees avec I' assentiment du pays hote et dans le 
respect de sa souverainete et de son integrite territoriale, 
comme le prevoit Ia Charte, constituent une fonction es
sentielle de ['Organisation des Nations Unies, mais ne 
sauraient remplacer le reglement pacifique des differends 
et ont done un caractere temporaire. 

Se dt;clarant preoccupee par le fait qu · aucun progres n 'a 
etc realise durant l'annce ecoulee vers la mise au point. 
ainsi qu'il est demandc dans la resolution 32/106, de prin
cipes directeurs eonvenus pour !'execution d'operations de 
maintien de la paix de ['Organisation des Nations Unies. 

Ft;!icitant le Secretaire general de la fat;on dont il mene 
le~ operations de maintien de Ia paix de )'Organisation des 
Nations Unies decidees par le Conseil de securite. 

Rcllllant hommagc a la memoire de tous ceux qui ont 
perdu la vie lors d'opcrations de maintien de Ia paix de 
['Organisation des Nations Unies. 

Affirmant qu'il devrait etre tenu compte du principe de 
la representation geographique equitable dans Ia composi
tion des forces de maintien de Ia paix de !'Organisation des 
Nations Unies. 

Resolue a poursuivre ses efforts en vue du renforcement 
de la paix et de Ia securite internationales, 

I. Lance un appef aux Etats Membres pour qu 'ils ap
puient les operations de maintien de la paix de !'Organisa
tion des Nations Unies decidees conformement aux buts, 
principes et dispositions de Ia Charte des Nations U nics et 
executees, dans ce l·adre. avec l'assentiment des pays 
h6tes; 

" Souligne la responsabilite qu'ont les Etats Mem-
bres, conformement a Ia Charte, de partager equitablement 
Ia charge financiere de ces operations. qui doivent conti
nuer d. ctre mences dans un souci d. efficacite et d. econo
mic optimales; 

3. Lance w1 appcl aux Etats Membres pour qu'ils 
renforcent encore la capacite de maintien de la paix de 
!'Organisation des Nations Unies en fournissant une assis
tance complementaire aux operations de maintien de la 
paix, notamment en offrant a !'Organisation des Nations 
Unies. dans toute la mesure de leurs ressources, un appui 
logistique et tout autre moyen de maintien de Ia paix; 

4. Prie instamment le Comite special des operations de 
maintien de Ia paix d'accelerer ses travaux en vue de met
Ire au point, dans les meilleurs delais, des principes direc
teurs convenus, qui regiront !'execution des operations de 
maintien de Ia paix de !'Organisation des Nations Unies 
conformement a Ia Charte, et de faire porter son attention 
sur des questions determinees concernant !'execution prati-
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que des operations de maintien de Ia paix avant Ia trente
quatrieme session de I'Assemblee generale: 

5. Invite tous les Etats Membres interesses a envisager 
Ia possibilite de dispenser a leur personnel une formation 
en vue des operations de maintien de Ia paix de )'Organi
sation des Nations Unies et de mettre en commun, notam
ment, en presentant au Secretaire general des rapports qui 
seraient examines par le Comite special des operations de 
maintien de Ia paix. I'experience deja acquise dans les 
operations de maintien de Ia paix et dans les programmes 
nationaux existants de formation aux operations de main
lien de Ia paix; 

6. Invite tous les Etats Membres interesses a envisager 
de communiquer au Secretaire general des informations a 
jour sur les moyens de reserve eventuels, y compris lcs 
moyens logistiques, qui pourraient, sans prejudice de Ia 
decision souveraine que prendrait dans chaque cas I'Etat 
Membre concerne, etre fournis si besoin est: 

7. Prie instamment to us les interesses de preter leur 
entiere cooperation afin de garantir !'execution efficace des 
operations de maintien de Ia paix de !'Organisation des 
Nations Unies et, en particulier, Ia securite de toutcs lcs 
personnes qui y participent; 

8. Decide d' inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee .. Etude d ·en
semble de toute Ia question des operations de maintien de 
Ia paix sous to us leurs aspects'' 

l\7" seance pfenihc 
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33/115. Questions relatives a !'information 

A 

COOPERATION E"l ASSISTANCE POUR L'APPI.ICATION El 

L'AMELIORATION DES SYSTEMES NATIONAUX [)'INFOR

MATION ET DE COMMUNICATIONS DE MASSE AlJX FINS Dli 

PROGRES SOCIAL ET DU DE VEl OPPEMENT 

L'Assemhlee generate, 

Rappelant sa resolution 1778 (XVII) du 7 decembre 
1962 et convaincue que Ia mise en place ou le developpe
ment des systemes nationaux d'information et de commu
nications de masse joueront un role important en vue d · ac
croitre pour les peuples des pays en developpement Ies 
possibilites de participer pleinement au developpement na
tional et a Ia promotion de Ia cooperation internationale, 
notamment aux efforts deployes afin de realiser Ies objec
tifs de Ia Strategic internationale du developpement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment et d'instaurer le nouvel ordre economique inter
national, 

Rappe lam sa resolution 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973 et convaincue que Ia mise en place ou !'amelioration 
des systemes nationaux d'information et de communica
tions de masse contribueront beaucoup a preserver et enri
chir les valeurs culturelles de chaque pays et seront I' une 
des methodes les plus efficaces pour transmettre ses 
connaissances scientifiques et techniques et ses valeurs 
culture lies, 

Rappel ant sa resolution 31/139 du 16 decembre 1976. 
dans laquelle elle a, entre autres dispositions, etabli Ia ne
cessite d'examiner cette question et pric !'Organisation des 

Nations Unies pour l'cducation, Ia science et Ia culture de 
poursuivre et d'intensifier son programme de developpe
ment des systemes de communications de masse speciale
ment dans !'interet des pays en developpement, 

Dcsirant que ron considere les avantages de Ia coopera
tion et de I'assistance pour )'application et Ia mise en plact' 
ou l"amelioration des systemes nationaux d'information ct 
de communications de masse aux fins du progres social et 
du developpement en vue d'en faire profiter tous les pays. 
que[ que soit leur stade de developpement economique et 
sociaL 

Reconnaissant que le potentiel existant dan~ le domaine 
des communications devrait etre applicable a tous les pays 
en developpement afin qu'il puisse ctre utilise rationnelle
ment en vue de stimuler davantage le progres economiquc 
et SOCial des pay~ en deveJoppement et permettre a tOUS ces 
pays d'acceder sur un pied d'egalitc a Ia technologic eta Ia 
theorie des communications pour qu'ils puissent mettre au 
point et exploiter leurs propres systemes et elaborer et ap
pliquer leurs propres politiques en matiere de communica
tions et acceder ~ur un pied d'egalite aux moyens d'infor
mation. 

Notant m·ec .mtis/(ICtion les decisions pertinentes adop
tees par Ia Conference generale de )"Organisation des Na
tions Unies pour !'education, Ia science et Ia culture, a sa 
vingtieme session. dans le domaine des communications de 
masse, 

Pre1wnt en con.1·ilh;ration Ia necessite de degagcr des 
methodes permettant d'amCiiorer les moyens actuels de 
communication au sein des organismes des Nations Unies 
et entre pays en developpement. 

Conmincue que l"examen des moyens propres a assurer 
r application et ,. amelioration des systemes nationaux 
d ·information et de communications de masse aux fins du 
progres social et du developpement ouvrira Ia voie a 
I" amelioration de Ia cooperation internationalc dans lc do
maine des communications de masse. 

I. Prend actc arec sati4£u"fion du rapport du Directeur 
general de )'Organisation des Nations Unies pour l'educa
tion, Ia science et Ia culture, etabli en collaboration avec 
I' Union internationale des telecommunications 2': 

J lm·ite le Secretaire general, agissant en cooperation 
avec I'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et Ia culture et les autres institutions spccialisees 
ainsi que les organisations interessees. a entreprendre des 
consultations sur les moyens prop res a accroitre I· assis
tance aux pays en developpement dans le domaine de Ia 
technologic et des systemes de communications aux fins de 
leur progres social et de leur developpement economique: 

3. Prie le Directeur general de !'Organisation des Na
tions Unies pour I' education, Ia science et Ia culture d'Cla
borer, sur Ia base des resultats des consultations prevues au 
paragraphe 2 ci-dessus, un plan type concernant Ia coope
ration et !'assistance pour l'application et !'amelioration 
des systemes nationaux d'information et de communica
tions de masse aux fins du progres social et du devc· 
loppement. qui proposerait notamment des arrangements 
institutionnels pour systematiser les consultations et Ia col
laboration dans lc domaine des activites, des besoins et des 
plans se rapportant au dcveloppement des communications: 

..J.. Prie le Directeur general de !'Organisation des Na
tions Unies pour l'education, Ia science et Ia culture de 

' A/33/1-l-l. annn,·. 
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presenter a I' Assemblee generale, lors de sa trente
quatrieme session, un rapport sur I' etat des travaux entre
pris en application du paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee "Cooperation 
et assistance pour !'application et !'amelioration des syste
mes nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progres social et du developpement" et 
de I' examiner en priorite a ladite session. 

B 
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RELATIONS INTERNATIONALES DANS LE DOMAINE 

DE L'INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS DE MASSE 

L' Assemb!ee genera/c. 

Rappe/ant ses resolutions 3535 (XXX) du 17 decembre 
1975, 31/139 du 16 decembre 1976 et ses autres resolu
tions pertinentes relatives a Ia question de !'information, 

Rappel ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
I "r mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale, 

Prenant note des decisions prises et des recornmandations 
formulees sur Ia question de )'information par Ia cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a Colombo du 17 au 19 aout 197624 • 

et par Ia Conference des ministres des affaires etrangeres 
des pays non alignes qui s'est tenue a Belgrade du 25 au 
30 juillet 197825 , ainsi que par les conferences regionales 
relatives a Ia meme question organisees par !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia culture. 

Consciente de Ia contribution fondamentale que les 
moyens d'information peuvent apporter a l'instauration du 
nouvel ordre economique international et au renforcement 
de Ia paix et de Ia comprehension internationale, 

Prenant note m•ec satisfaction du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, Ia science et Ia culture 26 et de Ia contribution que 
cette derniere apporte a Ia cooperation internationale dans 
le domaine de !'information et des communications, 

Rappelant les decisions pertinentes adoptees par Ia 
Conference generale de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, Ia science et Ia culture, a ses dix
neuvieme et vingtieme sessions, dans le domaine de !'in
formation et des communications de masse, 

Rappelant Ia Declaration sur les principes fondamentaux 
concernant Ia contribution des organes d ·information au 
renforcement de Ia paix et de Ia comprehension internatio-

14 A/31 /197, annexe IV, sect. A. resolution 16. 
>< A/33/206 et Corr. I, annexe I. par. 163 a 173. 
26 A/33/144. annexe. 

nale, a Ia promotion des droits de l'homme et a Ia lutte 
contre le racisme, !'apartheid et !'incitation a Ia guerre. 
adoptee par Ia Conference generale de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia culture a sa 
vingtieme session, 

Reajjirmant Ia necessite manifeste de changer l't~tat de 
dependance des pays en developpement dans le domaine 
de !'information et des communications, 

Consciente de Ia necessite de mobiliser !'assistance et 
d'utiliser au maximum toutes les possibilites de coopera
tion en faveur du developpement des systemes d'infornla
tion et de communications des pays en developpement, 

Tenant compte des aspirations largernent partagees de 
voir I 'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees, notamment !'Organisation des Nations Unies 
pour I' education, Ia science et Ia culture, contribuer a 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de !'information 
et de Ia communication, plus juste et plus equilibre. 

I. AJfirme Ia necessite d'instaurer un nouvel ordre 
mondial de !'information et de Ia communication plus juste 
et plus efficace, destine a renforcer Ia paix et Ia comprehen
sion internationale et reposant sur une circulation libre et 
une diffusion plus large et mieux equilibree de !'infor
mation: 

, Approu1·c les efforts deployes pour l'instauration de 
ce nouvel ordre mondial qui doit refleter particulieremcnt 
les preoccupations et les aspirations legitimes des pays en 
developpement et les vues exprimees lors de Ia vingtiemc 
session de Ia Confen.'nce generale de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'l·ducation. Ia science et Ia culture: 

3. Soulignc le role essentiel du systeme des Nations 
llnics dans Ia realisation de cet objectif: 

.f. l'rie le Secretaire general de prendre les mesurcs 
necessaires en vue de favoriser par I' intermediaire des ins
titutions specialisees. particulierement I' Organisation des 
Nations Unies pour I \;ducation, Ia science et Ia culture. Ia 
cooperation et I' assistance propres a renforcer les systemcs 
d' infonnation et de ~-ommunications des pays en develop
pement: 

5. Prie en outre lcs institutions specialisees d'apporter 
leur collaboration et leur assistance aux pays en develop
pement pour les aider a identifier et a eliminer les obstacles 
a I' etahlissement d' une plus grande reciprocite dans Ia cir
culation de !'information et a definir les besoins et les 
objectifs dans le secteur des communications par !'elabo
ration de programmes d"action et Ia mobilisation des res
sources necessaires en vue d'eJargir leur aptitude a produire 
et a diffuser !'information; 

6. Exprime sa suri.~f(JCtion au Directeur general de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education. Ia 
science et Ia culture pour ses efforts dans le domaine de 
l'inforn1ation et des communications et le prie de presenter 
a I' Assemblee generale. lors de sa trente-quatrieme ses
sion. un rapport sur les activites entreprises par cette orga
nisation dans le domaine de I' information et des communi
cations de masse; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "Relations 
internationales dans le domaine de !'information et des 
communications de masse··. 
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POLITIQUES ET ACTIVI"fES DE L'0RGANISATION 

DES NATIONS UNJES DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION 

L · Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3535 (XXX) du 17 decembre 
1975 et ses autres resolutions pertinentes relatives a Ia 
question de !'information, 

Tenant compte du rapport du Secrctaire general concer
nant les politiques et les activitcs de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information 27 , 

Consciente du role important que les services de l'in
formation de !'Organisation des Nations Unies doivent 
jouer pour une meilleure diffusion aupres de !'opinion pu
blique mondiale des buts et realisations de )'Organisation, 

Reconnais.mnt a cette fin le concours precieux que les 
Etats Membres, les institutions specialisees et les organi
sations non gouvemementales interessees peuvent apporter 
a I' action des services de I' information de I 'Organisation 
des Nations Unies, 

Convaincue de Ia nccessitc de renforcer et de coordon
ner les activites et les programmes du systeme des Nations 
Unies dans le domaine de !'information et des communi
cations de masse, 

Considerant Ia nccessite de faire participer plus active
men! les Etats Membres a !'elaboration des politiques et 
des programmes du systeme des Nations Unies dans lc 
domaine de !'information ct des communications de masse, 

Reconnaissant en outre le role essentiel de !'information 
dans Ia mise en <cuvre des decisions internationales 
concernant le developpement cconomique et social et par
ticulierement celles relatives a I 'instauration du nouvel 
ordre economique international, 

Reconnaissant a cette fin le r61e important que peut 
jouer Ia Division de !'information cconomique et socialc 
du Departement de !'information du Secretariat, 

Considerant Ia necessitc de maintenir un equilibre dans 
l'emploi des langues officielles de !'Organisation des Na
tions Unies s'agissant des informations traitces et diffusees 
par le Departement de !'information, 

I. Prend acte du rapport du Secrctaire general 27 etabli 
en application de Ia resolution 3535 (XXX) de I'Assemblee 
generale et enregistre avec satisfaction tout !'interet que le 
Secretaire general porte a !'amelioration des services de 
l'information de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Reaffirme Ia necessite de promouvoir aupres de 
I'opinion publique mondialc une meilleure connaissance 
des buts et realisations de !'Organisation des Nations 
Unies, y compris les principes et les buts relatifs au nouvel 
ordre economique international; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires afin d'assurer que les Etats Membres, les ins
titutions specialisces, les organisations non gouvernemen
tales et autres organes d'information collaborent etroite
ment a )'elaboration des politiques et des programmes du 
systeme des Nations Unies dans le do maine de I' infor
mation; 

4. Decide de creer un Comite charge de reexaminer les 
politiques et les activites de !'Organisation des Nations 

21 A/33/146. 

Unies dans le domaine de !'information, compose de qua
rante et un Etats Membres; 

5. Prie le President de I'Assemblee generale, apres 
consultation des groupes regionaux, de nommer les mem
bres du Comite sur Ia base d'une repartition geographique 
equitable; 

6. Demande au Comite de presenter un rapport a I' As
semblee generale, Iors de sa trente-quatrieme session, sur 
les politiques et les activites des services de l'information 
du systeme des Nations Unies, en accordant une attention 
particuliere aux activites dans le domaine economique et 
social; 

7. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
nccessaires pour permettre au Departement de )'informa
tion de maintenir un equilibre adequat dans l'emploi des 
langues officielles de !'Organisation des Nations Unies, 
notamment en augmentant le nombre de publications dans 
les langues que nccessiterait cet equilibre; 

8. Prie le Secrctaire general de presenter a I' Assem
hlce gcnerale, lors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur !'evolution des activitcs des services de !'infor
mation du Secretariat; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulce .. Politiques et 
activites de !'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'inforn1ation". 

* 
* * 
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I.e l'rt;sident de /',·1s.w·mh/t;,. !i<'neralc a injiJrmt' ultt'rieurement le St• 
cn·taire li''neral'" qw·. nmj(Jrmemt•nt au paraJiraphe 5 de Ia resolution ( · 
ci-dessus. if avail nomme les memhre.1· du Comite charlie de reexamina In 
politiques el les activith de /"Or}ianisation dt•s Nations llnit•s dans lc 
domaine de f'inj{Jrmalion. 

l:·n crJrl.l'equence. /,· Comitt• se compose des J-;lats Memhn•.1· ci-aprt~., 

Au.EMAGNE. REPLJBI.I()tJI· Fl'.DERAI.I·. n·, ARGENTINI·., BI'.NIN, Cu11.1. 

C'HYPRI:, COJ.OMBII:, CoNc;o, C'(n E n'lvoJRI:, E<iYI'IT., EL SALVADOR. 

EvuATEtJR, EsPA<iNI. ErA rs-UN1s n'AMi,RI()tJE. ETUIOPII:, FIN LANDI· .. 

FRANCE, GUATEMALA. GUINfo.E, INDE, ITAI.IE, JAPON, JORIJANIE, LIBAN, 

NIGER, NIGERIA, PEROU, Pflll.IPPINES, REPUBLI()UE ARAUE SYRIENNI· .. 

RioJ•UBI.I()lJE DEMOCRA rl()UE ALLEMANDE, REPlJBI.I()lJE S(X'IAI.ISTE SOVI~:

TH)UE n'UKRAINE, RouMANIF, RoYAUME-UNI DE GRANI>E-BRETAGNE Fl 

n'IRI.ANDE DU NORD. SOMAl.IE, SRI LANKA, Toc;o, TRINJTf.:-ET-TOBAGO, 

l'I!NISIE, TUR()lJIE, IJNJON DES REPURI.I()UES SO!'IAI.ISTES SOVIf'TI()liES, 

Yi·.MF.N t'l YoUGOSI.AVII·. 

33/138. Question de Ia composition des organes perti
nents de )'Organisation des Nations Unies : 
amendements aux articles 31 et 38 du regle
ment interieur de I' Assemblee generale 

I.· Assemblee ~h1era/e. 

Reconnaissant que les divers organes de !'Organisation 
des Nations Unies doivent avoir une composition qui as
sure leur caractere representatif, 

Tenant compte de l'accroissement considerable du nom
hre des Membres de !'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant sa resolution 1990 (XVIII) du 17 decembre 
1963, 

'"A/33/561 et Corr. I ct Add. 
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Tenant compte egalement du fait que Ia composition du 
Bureau de I'Assemblee generate doit etre elargie afin de 
permettre une representation geographique plus adequate. 

Estimant qu'il est souhaitable que. pour Ia repartition 
des vice-presidences de I' Assemblee generale et des presi
dences des grandes commissions. les Etats d"Afrique et les 
Etats d'Asie soient consideres separement. 

Not ant que le Bureau est compose du President de I' As
semblee generate. des vice-presidents de I' Assemblee et 
des presidents des grandes commissions. 

I . Decide de modifier les articles 31 et 38 de son re
glement interieur comme suit : 

"'Article 3/ 

"'L'Assemblee generale eiit un president et vingt et un 
vice-presidents qui restent en fonctions jusqu·a Ia cloture 
de Ia session a laquelle ils sont elus. Les vice-presidents 
sont elus. apres !'election des presidents des sept gran
des commissions mentionnees a ]'article 98. de fa<;on it 
assurer le caractere representatif du Bureau.·· 

"'Article 38 

"'Le Bureau comprend le President de I'Assemblce 
generale. qui le preside. les vingt et un vice-presidents et 
les presidents des sept grandes commissions. Tous les 
membres du Bureau appartiennent a des delegations 
differentes et sont choisis de fa<;on a assurer son carac
tere representatif. Les presidents d ·aut res commissions 
au sein desquelles tous Jes Membres ont le droit d"ctre 
representes et qui sont creees par I"Assemblee gencrale 
pour sieger au cours de Ia session ont le droit d'assister 
aux seances du Bureau ct peuvent participer aux dcbats 
sans droit de vote.·· 

2. Decide de remplacer I' annexe a sa resolution 1990 
(XVIII) par l'annexe a Ia presente resolution qui concerne 
!'election du President de l'Assemblce generate. des vingt 

et un vice-presidents de r Assemblee et des sept presidents 
des grandes commissions: 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente
quatrieme session Ia question intitulee "'Question de Ia 
composition de~ organes pertinents de !'Organisation des 
Nations Unies"' 

ANNEXE 
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Lors de r election du President de I" Assemblee gencrale. i I sera 
tenu compte de Ia nccessite de proccder. par roulement. a l'attribution de 
cc poste suivant unc repartition geographiquc .5quitahlc entre les region' 
mentionn.5es au paragraphe 4 ci-dcssous. 

0 Les vingt ct un vicc-presidcnh de I'AssemblCe generale 'llllt dus 
d'aprcs ic' critcres 'uivants. SOliS rc,ervc du paragraphe 3 ci-deSSOU' : 

u) Six representants d'Etats ,)'Afrique: 

/>) Cinq repre~entant~ d"tlats d"Asie; 

, ) lin representant d"un Etat d'Europe orientale: 

til Troi, repn',entants d"bats d"Amcrique latine; 

c) Deux representants d"l'tats d"Europe occidentale ou d"autres Etah: 

11 Cinq representants des mcmhres permanents du Conseil de sc'curit''· 

Par suite de l'dcction du Pre,ident de I"Assemhke gcnerak. il est 
attribu,' toutefois une vice-prcsidence de moins i1 Ia region i1 laquelle ap· 
partient lc President 

-+. Lcs sept pn',idcnts des grandes n>mmissions son! dus d'aprcs lc' 
critCrcs suivants : 

'') Deux representant' d"Etats d"Afrique: 

h) Un representant d'un Etat d"Asie: 

, I ll n representant d · un Etat d ·Europe orientale: 

d) Un representant d"un Etat d"Amcrique latine: 

,. ) lin representant d"un I' tat d"Europe occidentale ou d\m autre Etm: 

/) La septieme prcsidence est attribuee une annee sur deux. par rouk-
ment. a 1m representant des Etats mentionncs aux alincas 1> et d ci·dessus. 



Numhm 
dt'.l" 

rholutitms 

33/20 

33/21 

33/22 

33/77 

33/?R 

33/79 

33/80 

33/81 

33/82 

33/83 

33/84 

33/85 

33/86 

33/87 

33/88 

33/89 

33/90 

33/108 

33/109 

33/110 

33/111 

33/122 

33/123 

33/124 

33/125 

33/126 

33/127 

33/128 

33/129 

33/130 

33/131 

33/132 

33/133 

V. - RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS 
DE LA DEUXIEME COMMISSION 1 

SOMMA IRE 

!:TTl'.\ 

lnstitut des Nations Unies pour Ia formation ct Ia recherche (A/.B/395) 
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Conference des Nations Unies sur Ia cooperation technique entre pays en deve
loppement (A/33/416) 

Role du personnel national qualific dans le developpement social et economique 
des pays en cteveloppement (A/33/416) 

Acceleration du transfer! de ressources rcelles am. pays en dL'vcloppement (A/ 
33/517) .. 

Financement du developpemenl (A/33/51 . J 

Ri)le du secteur public dans Ia promotion du developpement L'conomique des 
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Sixieme reconstitution des ressources de I' Association intemationalc de develop-
pement et augmentation du capital de Ia Banque mondiale (A/33/446/Add.l) 

Aide a Ia reconstruction d au dcveloppement du Lihan (A/J3/44f>/Add.l) 
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hles (A/33/446/ Add. 1) 
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developpemem (A/3:1/~~6) 

Effets du phcnomene de l'inllation mondialc sur le processus de <kvcloppcment 
(A/33/526) 

Confcrem:e des Nation, l lnies pour Ia ncgociation d'u"' arrangement mternational 
destin<' a rcmplacer I' Accord international sur lc hiC de 1971. tel qu'il a c:tc 
proroge (A/33/526) 

Conference des Nation.s l lnies chargee d'Ciahorer un code international de con
duite pour le transfer! de technologic I A/J3/526l. 

Conference de ncgociation des Natllms Unics sur un Fonds comrnun dans lc cadre 
du Programme intcgrc pour IL·s prodlllts de hase (A/33/526) 

Prohlemes d'endetlt:mcnt des pays en devcloppcmcnt tA/33/:'126) 
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Conference des Natllms Unie' sut Ia science et Ia technique au service du dcvc
loppement (A/33/516) 

Preparatifs d'une strategic intcrnationale du developpement pour Ia troisiemc 
DCcennie des Nations Unies pour lc dcvcloppement (A/33/527) 

Aide multilaterale au dcveloppcrncnt aux fins de l'explnration des rL'"ourccs natu
relles (A/33/527) 

Cooperation economiquc entre pays en dcveloppcmcnt (A/33/S:nl 

Protectionnisme (A/">,3/5271 
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33/20. Institut des Nations Unies pour Ia formation et 
Ia recherche 

L' Assemblf!e generate. 

Rappelant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
I Pr mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 

Rappelant egalement sa resolution 3281 (XXIX) du 12 de
cembre 1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 32/51 du 8 decembre 
1977, relative a l'Institut des Nations Unies pour Ia fonna
tion et Ia recherche, 

Considerant sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, qui preconise des mesures pour servir de base et de 
cadre aux travaux des organes et des organismes compe
tents des Nations Unies, 

Tenant compte de Ia valeur des recherches et des "etu
des sur le futur" entrcprises par l'lnstitut des Nations 
Unies pour Ia fonnation et Ia recherche. 

Reconnaissant le rOte que joue I' Institut des Nations 
Unies pour Ia fonnation et Ia recherche en venant en aide. 
par les services de formation et Jes autres services relevant 
de sa competence, aux membres des missions permanentes 
aupres de I'Organisation des Nations Unies et a d'autres 
fonctionnaires nationaux s'interessant aux travaux de I'Or
ganisation. 

I. Prend acte avec sati.lji1ction du rapport du Directeur 
general de l'lnstitut des Nations Unies pour Ia formation ct 
Ia recherche 2 ; 

2. Se jelicite de Ia place faite par l'lnstitut des Nations 
Unies pour Ia formation et Ia recherche aux travaux dans k 
domaine de Ia formation et de Ia recherche economiques et 
sociales et le prie instamment de continuer a concentrer ses 
travaux dans ce domaine ainsi que de prevoir des projets 
specialement consacres aux problcmes qui se posent dans 
les secteurs identifies par I' Assemblee generate a ses sixieme 
et septieme sessions extraordinaircs et dans les decisions 
pertinentes prises par I' Assemblee a sa vingt-neuvicme 
session; 

3. Demande aux Etats Membres et aux organisations 
de fournir un appui financier plus important et plus general 
a l'lnstitut des Nations Unies pour Ia formation et Ia re
cherche. 

o3c seance plenihc 
29 nm·cmbre 1978 

33/21. Assistance aux regtons de I'Ethiopie victimes 
de Ia secheresse 

L' Assemhlec ghu;ra/c. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur !'as
sistance aux regions de I'Ethiopie victimes de Ia seche
resse3, etabli confonnement a Ia resolution 32/55 de I' As
semblee generale, en date du 8 decembre 1977, en ce qui 
concerne les progres realises dans J'application de toutes 
les resolutions pertinentes de I' Assemblee et du Conseil 
economique et social, 

2 Documents officiels de I'Assemhh'e genera/e. trelll<'-troisieme ,,.,,_,._ 
sian, Supplement n" 14 (A/33/14). 

' A/33/195. 

Avant cntendu ·Ia declaration du Coordonnateur des Na
tion-s Unies pour Ies secours en cas de catastrophe4 , qui a 
indique qu'en 1978-1979 I'Ethiopie doit importer un ton
nage considerable de cereales et que le pays a un besoin 
urgent de vehicules de transport et de materiel connexe 
pour assurer Ia distribution des secours en cerealcs, 

Not ant Ia declaration de I' Administrateur assistant ad
joint pour I' Afrique du Programme des Nations Unies pour 
le developpement5 au sujet de I'assistance fournie par le 
Programme au Gouvernement ethiopien pour appuyer son 
effort de secours et de reconstruction en faveur des regions 
du pays victimes de Ia secheresse. 

Notant (;galemcnt Ia declaration du Commissaire pour le 
secours et Ia reconstruction d'Ethiopie6 , qui a expose les 
mesures prises par lc Gouvernement Cthiopien pour assurer 
des secours d'urgence aux regions du pays victimes de Ia 
secheresse et en favoriser le relevement. 

Notant en outre l'appel lance dans le rapport de Ia mis
sion des pays donateurs en faveur d'une assistance urgente 
aux regions de I'Ethiopie victimes de Ia sechcresse, 

lnquihe de Ia gravite de Ia situation alimentairc due a Ia 
Sl;Cheresse et a Ia devastation des recoltes par les vols de 
criquets, 

Prenant note orec soti.~faction a cet egard des efforts 
continus qut~ font !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture et le Programme <dimentaire 
mnnJial de )'Organisation des Nations Unies et de !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'alimentation et l'agri· 
culture. en particulier de l'assistance que !'Organisation 
des Nations Unies pour !'alimentation et l'agriculture four
nit par lc biais de ~on programme de cooperation techni
que. de son Bureau des operations speciales de secours 
ainsi que de l'aidc alimentaire d'urgcnce du Programme 
<dimentaire mondial approuvee par le Directeur general de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation \?! 
I' agriculture, 

Alarmee par Ia grave penurie de vivres, particulierement 
dans les regions du Wollo. du Tigre, du C'hoa. du Hararr. 
du Batie et du Sidamo, 

Roppe/onr les resolutions 1833 (l VI), 187(1 (LVII). 
1')71 (LIX), 1986 (LX) ct 1978/2 du Consl'il economique 
et -.;ocial, en date des 8 mai 1974, 16 juillct 1974. 30 juil
lct 1975. 6 mai 1976 ct 2 mai 1978. par lesquclles le 
Conseil a prie notamment le Sccretaire general de prendre 
les mesures necessaires pour repondre a Ia demande d 'aide 
formulec par le Gouvernemcnt ethiopien touchant lc~ be
soins immediats, :. moyen et a long tenne, des regions 
victimes de Ia secheresse et a demande instamment aux 
gouvernements de tous les Etats Membres, aux organisa
tions internationales et aux institutions benevoles de conti
nuer a fournir tout l'appui et toute l'aide possibles au 
Gou vernement ethiopien pour son effort de secours, de 
reconstruction et de relevement du pays. 

Rappclant en ourrc que, malgre I'aide genereuse qui a 
ete offerte au Gouvernement ethiopien par les gouverne
ments des Etats Membres, les organismcs des Nations 
Unies et les institutions benevoles, d'enormes difficultcs 
persistent pour assurer Ia reconstruction et lc relevement du 
pays, 

4 Document.\· o.fticiels de f'A.uemhlt'e ge!lerale. trent<'-lmisii'm<' ·"'·' 
sion. Deuxieme Commission, 34" seance, par. I a 16. 

'/hid .. 38" seance. par. 2 et 3. 
h /hid .. 39'' seance. par. 27 a 32. 
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l. Prend acre avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur I'assistance aux regions de I'Ethiopie vic
times de Ia secheresse; 

2. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
sec ours en cas de catastrophe, r Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, I' Organi
sation des Nations Unies pour I' alimentation et I' agriculture, 
le Programme alimentaire mondial de )'Organisation des 
Nations Unies et de )'Organisation des Nations Unies pour 
I'alimentation et I'agriculture, le Fonds des Nations Unies 
pour I'enfance ainsi que les autres organismes des Nations 
Unies et les institutions specialisees de poursuivre et 
d'intensifier I'aide qu'ils foumissent a l'Ethiopie pour ses 
efforts de secours et de reconstruction dans leurs domaines 
de competence respectifs et d'appliquer sans delai ni res
triction les dispositions pertinentes des resolutions 3202 
(S-VI), 3441 (XXX) et 31/172 de I' Assemblee generalc, 
en date des 1'',. mai 1974, 9 decembre 1975 et 21 decembre 
1976, ainsi que des resolutions 1833 (LVI), 1876 (LVII), 
1971 (LIX), 1986 (LX) et 1978/2 du Consci1 economique 
et social; 

3. Fait appel aux gouvemements des Etats Membre~ d 

aux organisations intcrgouvemementales et non gouverne
mentalcs ainsi qu'a toutes les institutions bencvoles pour 
qu'ils continuent et augmentent !'aide qu'ils foumissent au 
Gouvernement cthiopien pour son effort de secours. de re
construction et de relcvement en faveur des regions victi
mes de Ia secheresse; 

4. Demande a to us les interesses de s' assurer que 
I'aide internationale fournie soit uniquemcnt utilisee a des 
fins de secours et de reconstruction: 

5. Prie le Secretaire general, lc Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et 
I'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement de fa ire rapport a l 'Assemblee generalc. 
lors de sa trente-quatricme session, et au Conseil cconomi
que et social, lors de sa premiere session ordinaire de 
1979, sur )'application des paragraphes 2 et 3 ci-dessus et 
des autres resolutions pertinentes de I' Assemblec et du 
Conseil. 

63'' .l'l;ance pleni('re 
:!4 nol·emhre I Ylfl 

33/22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L'Assemhh'e ghu;rale. 

Rappelant le paragraphe 14 de Ia section II de sa reso
lution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 ct sa resolution 
32/56 du R decembre 1977, 

Prcnallf note de Ia resolution 1978/41 du Conseil eco
nomique et social, en date du 1'"" aout 1978, 

Rea/]irmant qu'il est necessaire d'assurer une assise fi
nanciere solide et durable au Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, 
com me I' a reconnu I' Assemblee generale dans sa resolu
tion 31/173 du 21 decembre 1976. 

Reaffirmant egalement le role central du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe, s'agissant de mobiliser. d'orienter et de 
coordonner les secours intemationaux en cas de catastro
phe, conformement au mandat defini par I' Assemblee ge-

neralc dans sa resolution 2816 (XXVI) du 14 decembre 
1Y71. 

.1runt (/ /'esprit qu · il est essentieL pour que le Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe puisse s'acquitter de son mandat, que les rensei
gnements concernant Ia suite que les donateurs comptent 
donner aux demandcs d'assistance soient re~us et diffuses 
en temps voulu, 

A mnt cn/endu l' appel lance par le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe aux 
donateurs et aux bend"iciaires de secours en cas de catas
trophe pour leur demander de fain: davantage usage des 
mecanismes qui sont maintenant en place au centre de 
coordination du Bureau du Coordonnateur a Genevc, 

I. Prend actc urcc satisjiu"fion du rapport du Sccre
taire general sur Ics activitcs du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe7 

et des renseignements complementaires communiques par 
k Coordonnatcur dans !'expose qu'il a fait le 14 novembrc 
IY78 devant Ia Deux icme CommissionK; 

~ Fe/icilt' lc Coordonnateur des Nations Unics pour 
lcs sccours en cas de catastrophe des efforts 4u'il deploie 
en faveur des victimes de catastrophes; 

3. /Jcnwndc aux gouvernements ct aux organisations 
internationales de cooperer avec le Coordonnateur des Na
tions Unies pour lcs secours en cas de catastrophe en 
communiquant a son Bureau aussi rapidement que possible 
des renseignements detailles sur lcs sccours. en especes et 
en nature, 4u · ils apportcnt actuellcment ou sc proposent 
d' apporter, a fin que I' assistance aux victimes de catastro
phes soit rendue plu~ efficace: 

4. Demwulc en outre aux gouvernements bcnCficiaires 
de coopcrcr avec le Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe en informant son Bureau 
des secours offerts et re~us: 

5. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe de developper lcs arrange
ment-, de travail qu'il a conclus avec les donateurs et les 
bcneficiaires de secours: 

fl. !nl'itc tous lc~ gouvernements a verser une contri
bution au Fonds d' affectation spcciale du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, compte tenu des difficultes financieres dont il 
est fait etat dans le rapport du Secretaire generaL 

7. Pric le Conseil d ·administration du Programme des 
Nations Unies pour lc developpement d'envisager d'inclure 
a sa prochaine session, dans ses programmes regionaux et 
interregionaux, des activites de cooperation technique rela
tives a Ia planification prcalable et a Ia prevention des ca
tastrophes. 

63 l' seam ·c plcnih·c 
:!4 110\'CIIIhl"l' /<)78 

33/77. Troisieme Conference generate de I' Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement 
industriel 

L'AI.\"CIIlhli;e gencruf,·. 

Rappclant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S- VI) du 
I,.,. mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 

7 A/33/82. 
~ Donunent.\ t~fficiels t!(' I'A.\·semhh;c Kthu;rale. trcnte-troisihne \'l'.\

'lion. !>ernit~Hil' Commi.\S!Oif. 3-:1Y sCance. par. I a 16. 
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d'action concernant l'instauration d"un nouvel ordre eco
nomique international. et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, ainsi que sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 197 5, relative au developpement et a Ia co
operation economique internationale, 

Rappelant egalement sa resolution 3 I I 164 du 21 deccm
bre 1976 et sa resolution 32/164 du I Y decembre 1977. par 
laquelle elle a decide de convo4uer Ia troisierne Confe
rence generale de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en 1980. 

Acceptant avec reconnaissance l"offre du Gouvernement 
indien d'etre J'hote de Ia Conference". 

Prenant note de Ia resolution 1978/65 du Conseil eco
nomique et social, en date du 4 aoGt 19n. relative a Ia 
cooperation en matiere de developpement industriel. 

Prenant acre m·ec sati~faction du rapport du Conseil du 
developpement industriel sur les travaux de sa douziernc 
session 10 , en particulier des recommandations figurant au 
chapitre V dudit rapport. relatives aux preparatifs de Ia 
Conference. 

Soulignant que Ia Conference devrait encourager Ia mise 
en cruvre des politiques et des mesures propres a faciliter 
I' action nationale et Ia cooperation internationale en ma
tiere de developpement industriel et a accelerer I' industria
lisation des pays en developpement. telles qu'elles ont ete 
exposees dans Ia Declaration et le Plan d'action de Lima 
concernant le developpement et Ia cooperation industriels 11

• 

adoptes a Ia deuxieme Conference generate de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le cteveloppement industriel, 
tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975. 

I. Decide de convoquer Ia troisieme Conference ge
nerate de !'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel a New Delhi. du 21 janvier au 8 tC
vrier 1980; 

2. Approu1·e l'ordre du jour provisoire de Ia Confe-
rence tel qu'il figure en annexe a Ia prcsente resolution: 

3. Prie le Secretaire general d"inviter : 

a) To us les Etats a participer a Ia Conference: 

h) Les representants des organisations qui ont re<;u de 
I' Assemblee generate une invitation permanente a partici
per en qualite d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conferences internationales convoquees sous 
ses auspices a participer a Ia Conference en cette qua lite. 
conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de 
I' Assemblee, en date des 22 novembre 1974 et 20 dccem
bre 1976: 

c) Les representants des mouvements de liberation na
tionale reconnus dans sa region par !'Organisation de 
I' unite africaine a participer a Ia Conference en qualite 
d'observateurs, conformement a Ia resolution 3280 (XXIX) 
de I'Assemblee generate, en date du 10 decembre 1974: 

d) Le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie a par
ticiper a Ia Conference, conformement au paragraphe 3 de 
Ia resolution 32/9 E de I' Assemblee gcnerale, en date du 
4 novembre 1977; 

e) Les institutions specialisees et I' Agence internatio
nale de l'energie atomique, les commissions regionales et 

9 Voir A/32/232. 
10 Documents officiels de /'Assemblee genera/e. trenl<'-troisii'me ses

sion, Supplement n" /6 (A/33/16) 
11 Voir A/10112, chap. IV. 

les organes interesses de I"Organisation des Nations llnics 
a se faire representer a Ia Conference; 

.f) Les organisations intergouvernementales intcressees it 
se faire representer it la Conference par des observateurs: 

g) Les organisations non gouvernementales directement 
intcressces dotees du statut consultatif aupres du Conseil 
economique et social a se faire reprcsenter a Ia Conference 
par des observateurs; 

-+. Pric (;galc//IC/11 te Secretaire general de veiller a ce 
4ue les dispositions necessaires soient prises pour assurer 
Ia participation effective a Ia Conference des represcntants 
dont il est question aux alineas h ct c du paragraphe 3 ci
dessus, notamment l'ouverture des credits necessaires pour 
couvrir leurs frais de voyage et leur indemnite journalil:re 
de subsistance: 

5. Dh'idc que lcs langues de Ia Conference ~eront lcs 
langues utilisces it I' Assembtee generate et dans ses gran
des commissions; 

6. Prie le Conseil du developpement industriel et le 
Directeur executif de !'Organisation des Nations Unics 
pour le dcveloppement industriel de faire rapport a I" As
semblee generalc lors de sa trente-quatricme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social. sur l'ctat 
d' avancement des prcparatifs de Ia Conference. 

ANNEXE 

85<' sh/1/CC pfhli£~1'1' 

15 dcccmhrc I 978 

Ordre du jour provisoire de Ia troisieme Conference generale 
de l'Organisation des "'ations Unies pour le developpement industriel 

Ouvcrlurc de Ia ( \•nkrcncL'. 

Organisation de Ia Conkrcncc . 

11) Eleclion du Prc,idcnL 

h) Adoption de I· ordrL' du jour: 

, ) Adoption du regkmcnl intericur: 

d) Election des mcmhres du Bureau autres que lc Pres1dent: 

<') Constitution des com ilL's: 

(I Pouvoirs des represcntants i1 Ia Conference. 

3. Debat general (declarations des chefs de dckgation). 

4. Examen et cvaluat1on de Ia situation de l'industrie dans It.: mondc. L'll 
cgard en parliculier a !'industrialisation des pays en dcvdoppcmcnl 

11) Ex amen des progres realises dans Ia mise en n:uvre de Ia Declara
tion et du Plan tl'action de Lima concernant lc dcveloppcment ct 
Ia cooperation industriels: 

I> I Ex amen et evaluation des principales politiques el des principaux 
problemes ou obstacles affeL'tant Ia mise en o:uvrc de Ia Declara
tion et du Plan <i'action de Lima et mesures priscs ou proposccs 
pour y remedicl 

5. Strategic applicable a Ia poursuite de !'industrialisation, Clcmcnl l'S

sentiel du developpcment pendant les annccs 19SO ct au-dela : 

a) Adoption de politiqucs c1 de strategies d'industrialisation confor· 
mes a I' OOJectit de Lima: 

h) Politiques, proc..'dures ct rnecanismes recommandcs pour favnri 
ser. developper ct renforcer : 

i) Les industries nationales de transformation des rcssourccs 
nature lies: 

ii) La formation de Ia main-d'<l!uvre industrielle; 
iii) La cooperation internationale dans le domainc de Ia mise au 

point ct du tran,fert des techniques industrielles en vue d'ac
croitre lcs 'lHJvcns lcchniques des pays en dcvclnppcmcnt: 
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iv) Des mecanismes ameliores de cooperation industrielle des
tines a faciliter Ia foumiture d'une assistance technique et fi
nanciere integree aux pays en developpement, y compris en 
ce qui concerne Ia cooperation rcgionale et lcs mesures spe
ciales pour les pays les moins avances, sans littoral ou insu
laires; 

c) Cooperation industrielle entre pays en dcvcloppement, politiques, 
procedures et strategies recomrnandecs: 

d) Redeploicment des industries des pay> developpes vers lcs pays 
en dCveloppement; 

c) Systerne de consultations: 

j) Creation dans les pays en developpement des structures indus
triellcs neccssaires pour accelerer Ia croissance economique de ces 
pays et augmenter leur part de Ia production industrielle mon
diale, de fa~on qu'ils realisent pleinement leur potentiel econo
mique. conformement a leurs interets nationaux et en application 
de Ia Declaration el du Plan d'action de Lima ainsi que des n!so
lutions de Ia septiemc session extraordinaire de I' Assernblee 
generate; 

1.:l Role des investissernents etrangcrs, y cornpris ceux effectues par 
l'entremise des societes transnationales, dans Ia promotion de Ia 
croissance industrielle en conforrnite avec ks objectifs nationaux 
de developpernent econorniquc et social' ct reglemcntations et 
autres conditions applicables aces invcstisscrncnts. 

6. Dispositions institutionnclles : 

a) Eflicacite de Ia coordination et suite a donner aux questions rela
tives a Ia production industrielle, a Ia cooperation internationalc 
dans le domaine de l'industric et aux autres questions dont s·oc
cupent d'autres organismes des Nations Unies; 

h) Efficacite des dispositions institutionnelles relative" a !'Organisa
tion des Nations Unies pour le develnppement industriel, compte 
tenu de Ia strategic a long termc pour c·ctte organisation et eu 
cgard aux problemcs d'industrialisation pendant les annecs 1980 
ct au--dela. 

7. Conclusions et recommandations. 

8. Adoption du rapport de Ia Conference. 

9. Cloture de Ia Conference. 

33/78. Cooperation en matiere de developpement in
dustriel 

L'A.uemhlc;c ~h1erafe. 

Rappel ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
l''r mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Cha1te des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VIl) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
intemationale, 

Rappelant egafcmcnt Ia Declaration et le Plan d'action 
de Lima concernant le developpement et Ia cooperation in
dustriels t 2 , adoptes a Ia deuxieme Conference generale de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975, qui ont 
etabli les principales mesures et les grands principes du 
developpement et de Ia cooperation industriels dans le 
cadre de l'instauration du nouvel ordre cconomique inter
national. 

Soulignant le role decisif de !'industrialisation dans le 
developpement economique et social des pays en develop
pement, 

lnsistant sur Ia necessite de surmonter les difficultes qui 
font obstacle a I' application des mesures proposees pour Ia 

12[/Jid. 

realisation des objectifs enonces dans Ia Declaration et le 
Plan d'action de Lima. 

R(;ajflrmant le n)le de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, en tant qu 'organe central 
de coordination au sein du systeme des Nations Unies pour 
Ia promotion de Ia cooperation en matiere de developpe
ment industriel. 

Prenant note de Ia resolution 1978/65 du Conseil eco
nomique et social, en date du 4 aout 1978. relative a Ia 
cooperation en matiere de developpement industriel. 

Avant examill<' lc rapport du Conseil du developpement 
industriel sur les travaux de sa douzieme session t 1

, y 
compris lcs decision~ et Ia resolution figurant dans !edit 
rapport, 

Conscicnte qu'il faut des ressources supplementaires et 
des programmes Clargis pour accelerer le rythme d'indus
trialisation des pays en developpement, 

Convaincue que le systeme des Nations Unies a besoin 
d'utiliser d'une maniere efficace les ressources dont il dis
pose pour le developpement industriel. 

Conl'aincuc de !'importance des mesures visant a dcvc
lopper et a renforcer Ia capacitc technologique industrielle 
des pays en developpement grace, entre autres, au transfert 
et a !'acquisition de techniques et a J'acct~S aUX renseigne
ments sur les techniques industrielles, notamment les tech
niques de pointe. 

Prcnant actc du rapport du Directeur executif de !'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
sur le redeploiement des industries des pays developpes 
vers les pays en dCveloppement t 4 , presente conforn1ement 
a Ia resolution 31/163 de I' Assemblee general e. en date 
du 21 decembre 1976. 

Rappelant 1;gafement sa resolution 32/163 du 19 decembre 
1977. relative au renforcement des activitcs operationnelles 
en matiere de dcveloppement industriel dans les pays en 
dcveloppement les moins avances, 

Notant Ia declaration du Directeur executif de !'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel 1 

', 

I. R(;ajjlrme que le niveau souhaitable des ressources 
du Fonds des Nations Unies pour le developpcment indus
triel est de 50 millions de dollars des Etats-Unis par an et 
que ce niveau devrait etre atteint autant que possible en 
1979: 

-., lm·itc imtammcllf les pays, notamment les pays de
veloppes, qui ne l'ont pas encore fait a verser des contri
butions au Fonds: 

3. Dcmande a tous les Etats, en particulier aux pays 
dcveloppes, de prendre les mesures appropriees pour 
augmenter leurs contributions volontaires au Fonds: 

4. Prie les pays qui versent actuellement des contribu
tions a des fins speciales d'en assouplir autant que possible 
!'utilisation et prie k Secretariat de suggcrer des projets 
appro pries: 

11 nocument.\· l~fficie/s dt' f'As.\'t.Wlhh'c gt!Ju!ra/e, trcnte~troisit'>mt' .\·cs
sion. Supph;menr 11" 16 (A/33/16). 

14 A/33/182. 
" Oocume/1(.\" I >[fidel.' de r A.uemh!t'e generale. trellle-troi.l·it;me .\"l'S

.\"1(,, Dt'UXihne Commi.uion' 18·· seance, par. 29 a :w. 
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5. lnsiste sur Ia necessite d'optimiser !'utilisation du 
Fonds pour le financement d'activites operationnelles, y 
compris de projets pilotes, dans des secteurs prioritaires. 
notamment dans les domaines suivants : 

a) Renforcement de Ia capacitc technologique des pays 
en developpement; 

h) Cooperation entre les pays en developpement; 

d Programmes de fonnation; 

d) Mesures speciales en faveur des pays les moins 
avances, sans littoral, insulaires et les plus gravement 
touches; 

6. Recommande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour lc developpement 
d'augmenter comme it convient le volume annuel des res
sources financieres du programme des services industriels 
speciaux; 

II 

I. Reaffirme Ia necessite de renforccr l'efficacitc du 
reseau de conseillers hors siege pour le dcveloppement in
dustriel. en tenant compte des resolutions 3086 (XXVIII). 
31/162 et 32/165 de I' Assemb1ee genl;rale. en date des 
6 decembre 1973. 21 decembre 1976 ct 19 decembn: 
1977; 

2. Demande, en attendant que soit achewe !'evalua
tion des moyens d'accroitre l'cffieacitc du rt;seau de 
conseillers hors siege pour le developpement industriel 
comme le prevoit Ia resolution 1978/65 du Conseil ccono
mique et social, que le rythme de recrutement des consei1-
lers soil maintenu afin d'atteindre des que possible. sur Ia 
base d'un financement assure. le nombre de conseillers re
commande dans les pays, en ayant present ll l'esprit qu'il 
est souhaitable de s'efforcer de recruter ces conseillers hors 
siege dans toutes les regions et particulierernent dans les 
pays en developpernent; 

III 

D£;cide que le systeme de consultations de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement industriel 
devrait contribuer effectivement, par des mesures concre
tes, a Ia realisation des buts et objectifs enonccs dans Ia 
Declaration et le Plan d ·action de Lima 12 et que Ia partici
pation de chaque pays aux consultations pourrait s'effec
tuer au niveau gouvernemental et aux autres niveaux men
tionnes dans Ia decision prise a ce sujet par le Conseil du 
developpement industricl a sa douzieme session 11'; 

IV 

I. Demande que les mesures voulues soient prises 
conforn1ement a Ia pratique etablie. y compris le cas 
echeant l'examen par le Conseil du developpement indus
triel, pour renforcer au sein du secretariat de !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel ses 
activites visant a developper Ia capacite technologique des 
pays en developpement et le transfer! de techniques a ces 
pays dans le secteur industriel; 

2. Reaffirme son soutien au programme cooperatif 
d'action relatif aux techniques industrielles appropriees, 

16 /bid.. trente-troisieme se.uion. Supplement n" /6 (A/33/16). 
par. 167. 

mises en reuvre par !'Organisation des Nations Unies pour 
k developpement mdustriel: 

3. Pric le Conseil du developpement industriel de sug
gcrer. a sa treizieme session, les moyens de poursuivre tllle 
action efficacc dans cc domaine sur Ia base des resultats de 
son analyse de !'operation pilote de Ia Banque d'informa
ti\>n industriclle et technique; 

v 

I. lnsiste sur Ia nccesslle d'entreprendre des actions 
nouvelles dans le domaine de Ia forn1ation de Ia main
d 'n~uvre industrielle des pays en developpement; 

2. Soulignc, dans ce contexte, Ia necessite d" intcgrer 
pleinement les femmes et les jeunes au processus du de
vcloppement industriel: 

VI 

l'rie k Directcur executif de !'Organisation des Nations 
Umes pour le dt;veloppement industriel de presenter a 
I' Assemblee generate lors de sa trente-quatrieme session, 
par l'intermediaire du C'onseil du dcveloppement indus
tricl, un rapport analytique plus detaille et plus complet sur 
le redeploiement des industries vers les pays en dcvdop
pement, tenant compte de Ia rl;Solution 31 I 163 de r As
scmhlec; 

VII 

Fc;licite le Secretaire general de son rapport sur Ia 
m1~e en application des dispositions de Ia n;solution 
32/163 de l'Assemblce generak- 17 : 

..., R£;qffirme Ia necessite d"appliquer les dispositions 
du paragraphc 3 de Ia resolution .U/163; 

.\ Prie le Directeur executif de !'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel d'ctablir un 
rapport sur !'application de Ia resolution 32/163 pour exa
men a Ia troisieme Conference generate de !'Organisation 
des Nations llnies pour le dcvcloppement industriel. 
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33/79. Revision des listes d'Etats eligibles au Conseil 
du developpement industriel 

I.· .4ssemhh;e genera/c. 

Rappclant le paragraphe 4 de Ia section II de sa resolu
tion 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative a !'Or
ganisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel. 

Tenant compte de I' alinea i du dispositif de sa resolution 
32/39 du 2 deeembre 1977 concernant le changement de 
statut du Saint-Siege, qui n'a plus de representant a !'Or
ganisation des Nations Unies pour le developpement in
dustriel mais y a le statut d'observateur depuis decembre 
1975, 

17 A/33/ 138. 
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1. D(;cide d'insnire lcs lies Salomon sur Ia liste A de 
r annexe a sa resolution 2152 (XXI) I~: 

2. Decide egalement de rayer le Saint-Siege de Ia 
liste B de J'annexe a sa resolution 2152 (XXI)'R_ 

85'" seance ph;nih·c 
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Par suile' de Ia resolution ~·i-dcssus, It'.\ lisle\ d'l:tat.\ r;ltgihles llll 

('on.\cil du del'eloppemeut iwlu.\'fricl scroll! mod{fice.~ romm<· .\uit: 

A.-- LISTE DES ETATS VISES A L'AI.tNi'A<I IJl' PARAGRAPHE 4 DE I A SE< 

TION II DE LA Ri,SOilHION 2152 (XXI) Ill·. L. AssEMBLF.E c;icN(· 
RALE 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Algerie 
Angola 
Arabie saoudite 
Bahre"in 
Bangladesh 
Benin 
Bhoutan 
Hirrnanie 
Botswana 
Burundi 
Cap-Vert 
Chine 
Cumorcs 
Cong,, 
C(Jte d'lvoirc 
Djibouti 
Egypte 
Emirats arabes unis 
Empire <·entrafricain 
Ethiopic 
Fidji 
Gabon 
Gambic 
Ghana 
Guinee 
Guincc-Bissau 
Guinee equatoriale 
Haute- Volta 
lies Salomon 
In de 
lndonesic 
Iran 
Iraq 
Israel 
Jamahiriya arabe libyennc 
Jordanie 
Kampuchea democratique 

Kenya 

Kowci·t 

Lesotho 

Liban 

Liberia 

Madagascar 
Malaisiv 
Mala" i 
Maldives 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mongol!c 
Mo1amhi<.jUC 
Nepal 
N1gcr 
Nigeria 
()man 
Ougamb 
Pakistan 
Papouasic-Nouvcllc Guincc 
Philippines 
()a tar 
Rcpubliquc arabc syricnnc 
Rcpublique de Core-e 
Republi<.jUC dcmocrallquc popu-

lairc lao 
Republi<.jue-Unie de Tanzanie 
Rcpuhli<juc-Unic du Cameroun 
Rwanda 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalic 
Soudan 
Sri Lanka 
Swahland 
Tchad 
Thailandc 
Togo 
Tunisie 
VietNam 
Yemen 
Yemen democratiquc 
Yougoslavie 
Za"ire 
Zambie 

18 Pour les autres modifications apportees aux listes de puis l' adoption 
de Ia resolution 2152 (XXI), voir resolutions 2385 (XXIII) du 19 novem
bre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 2637 (XXV) du 19 no
vembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 decembre 1971, 2954 (XXVII) du 
II decembre 1972, 3088 (XXVlll) du 6 decembre 1973. 3305 (XXIX) 
du 14 decembre 1974, 3401 A (XXX) du 2H novembre 1975, 3401 B 
(XXX) du 9 decembre 1975, 31/160 du 21 decembre 1976 et 32/108 du 
15 decembre 1977. 

H.-·- LISTE DES ErAI"S VISI0S A I.'AI.INEA h 

IH' PARAld{•\l'IIL .fIll I.·\ Sl CIION II 

Alkmagnc. Rcpubliquc tl'dcralc d" 
Australic 
Autrichc 
Belgique 
Canada 
Chyprc 
Dane mar~ 
Fspagnc· 
Hats L'nis d"Amerique 
Finlande 
Franc·c 
GrCLT 
lrlandc 
Is Iande 
Italic 

Japon 
Liechtenstein 
Luxcmhourg 
Malle 
Mona<..:o 
Norvcge 
Nouvellc-ZC!andc 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Grandc-Bretagnc 

ct d' lrlande du Nord 

Suede 

Suisse 

Turquic 

C LJsri m.s ETA IS vJsics A 1 'AI.INI;A ,. 
111. PAR·\(.Ri\PH!· 4 Ill· I •\ SHI"ION II 

Argt:nt:ne 
Bahama~ 

Barbadc 
Bolivie 
Bresil 
Chili 
( "olomb1c 
Costa R1c,I 
( "uba 
Fl Salvador 
J:quatCUI 
(ircnade 
Guatemala 
Gujanc 

Hall! 
Honduras 
Jama"iquc 
Mexiquc 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pcrou 
Repuhliquc dominicainc 

Suriname 

Trinitc-d-Tobago 

Uruguay 

Vcnuuda 

D.--- LIST!. DES ETAfS VIS!0S A I..AI.IN('A d 
Ill 1'.\R-\\;R•\l'HI .jIll I A Sl ("liON II 

Albanic 
Bulgarir 
Hongrie 
Pologne 
Repuhl!<.jue dcmocratiquc aile· 

mamk 
Rcpuhlique socialiste sovict•quc de 

BiCiorussic 

Republiquc socialistc sovietiquc 
d' Ukraine 

Roumani~ 

Union des Rcpubliques socialistt·s 
sovietiques 

33/80. Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

L'Asscmhh'e gell('ralc, 

Prenant note de Ia resolution 1978/56 du Conseil cco
nomique et social, en date du 2 aoGt 1978, 

Amnt examine le rapport du Conseil d ·administration du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur Ia session qu'il 
a tcnue au Siege de !'Organisation des Nations Unics du 15 
au 26 mai 1978 19

, 

Pn~j(mdement preoccupee par l'ampleur des besoins m
satisfaits des enfants dans les pays en developpement, 

Afjlrmant Ia necessite d' une cooperation economique 
intemationale plus intense pour mener des activites soute
nues en faveur de I' enfance a I' occasion de I' Annee inter
nationale de !'enfant, 

l. Felicite le Fonds des Nations Unies pour l'enfancc 
de ses politiques et activites: 

19 Documems (}/}iciels du Con.w'ii •'conomique ct social. /1.)78. Suf'· 
p/t'ment n' 14 (E/1978/541. 



V. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Deuxiemt• Commission !IS 

2. Fait sienne Ia resolution 1978/56 du Conseil eco
nomique et social ct approuve en particulier l'objectif de 
240 millions de dollars pour le montant total des recettes 
annuelles du Fonds des Nations Unies pour l'enfance en 
1980, tel qu'il a etc approuve par le Conseil d'administra
tion du Fonds et par le Conseil economique et social a sa 
seconde session ordinaire de 1978; 

3. Invite instamment tous les gouvernements, en parti
culier ceux qui ne contribuent pas dans Ia mesure de leurs 
possibilites, a augmenter aussi rapidement que possible 
leurs contributions au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance. 
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33/81. Besoins des enfants rCfugies palcstiniens en 
matiere de sante 

L'Assemhh'e J;Clll;rale. 

Rappelant sa resolution 212 (Ill) du 19 novembre 1948, 
relative a I' aide aux refugies de Palestine. 

Rappelam sa resolution 32/ Ill du 15 dccembre 1977. 
relative aux besoins des enfants rHugies palestiniens en 
matiere de sante, 

Rappelant Ia resolution 1978/40 du Conseil economique 
et social, en date du t•·r aolit 1978. relative a I'Annee in
ternationale de !'enfant. 

I. Exprime sa sati.lj(Iction au Secretaire gt;neral pour 
son rapport sur les besoins des enfants refugies palestiniens 
en matiere de sante 20 , ainsi qu'aux gouvernements des 
pays hotes, a !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
et a !'Organisation mondiale de Ia sante pour l'enquete 
qu'ils ont menee sur Ia question; 

2. Prie les Etats Membrcs ainsi que les organismes 
interesses, en particulier !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture, !'Organisation mon
diale de Ia sante et le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, de cooperer avec !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient a I' adoption de mesures efficaces pour re
medier aux carences nutritionnelles de base recensees dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general; 

3. Prie le Secretaire general de maintenir Ia question a 
I' etude et de faire rapport sur ses conclusions a I' Assem
blee generate tors de sa trente-quatrieme session. 

HY .1eance pleniere 
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33/82. Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour It> developpe
ment 

L · Assemh/ee gencrale. 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement sur 
sa vingt-cinquieme session 21 , Ia Declaration de I' Adminis-

20 A/33/181. 
21 Documents '!fficiels du Conseil economiquc er social. 197/i. Sup~ 

plemenr n" 13 (E/1978/53/Rev.l) 

trateur du Programme.: 2 ct les vues exprimees au emirs du 
dehat. 

I. Fait sicnnc Ia decision 1978/5·t du Conscil ccono
mique et social, en date du 2 aolit llJ?X, par laquclle lc 
Conseil a pris acte avec approbation du rapport du Conscil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour le 
dcveloppement sur sa vingt-cinquieme session. ainsi que 
des conclusions l'l recommandations figurant dans ce 
rapport; 

2 E.rprime sa satisji1ction des mesures priscs par lc 
Con sci! d' administration et I' Administratcur du Pro
gramme des Nations Unics pour le dL;veloppement afin de 
renforcer les a..:tivitcs du Programme: 

3. Prcnrl note de I' augmentation des contributions an
noncees pour 197lJ lors de Ia Conference des Nations 
Unies de 1978 pour lcs annonccs de contributions aux acti~ 
vitcs de developpement et prie instarnment tous les gou
vernements de poursuivre leurs efforts en vue d'assurcr au 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
I' appui necessaire pour lui permettre d' atteindre lcs objec
t i fs ctabl is pour k c"yclc de developpement 1977- 19X I . 
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33/83. Annec intt>rnationale de !'enfant 

/ .. As.l·emhll;c gencwlc. 

Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contenant Ia Strategic internationale du developpe
ment pour Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour lc 
devcloppement, 320 I (S- VI) et 3202 (S- VI) du I ··r mai 
1974, contenant Ia Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre cconomique 
international. 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, conte
nant Ia Charte des droits et devoirs economiques des Etats. 
et 3362 (S-VIl) du lo septembre 1975, relative au deve
loppement eta Ia cooperation economique internationale. 

Rappc/ant £'galcmcnt sa resolution 3 I I 169 du 21 decem
bre 1976. par laquelle elle a proclamc l'annce 1979 Annee 
internationale de !'enfant. 

Rappel ant en outre sa resolution 32/109 du 15 decernbre 
1977 et les resolutions 2105 (LXIII) et 1978/40 du Conseil 
cconomique et sociaL en date des 3 aolit 1977 et I •·r aolit 
197S. 

Rcc0/1/l(liS.\W/1 ,. importance fondamentale que revetent 
dans tous les pays. tant en developpement que developpes. 
des programmes en faveur de l'enfance qui non seulement 
tendent a ametiorer son bien-etre mais s'inscrivent dans le 
cadre d'efforts plus larges en vue d'accelerer le processus 
de dcveloppement t~conomique et social. 

Com·aincuc que Ia notion de services de base en faveur 
de l'cnfance est un element capital du developpement so
cial et economique. 

Notant a1·cc satisj(u·tion les progres accomplis dans Ia 
preparation de I'Annec internationale de !'enfant aux ni
veaux national, regiOnal et international. 

Conmincuc que I' An nee intemationale de !'enfant 
constitue une occasion unique pour tous les pays d'entre
prendre un cxamen et une evaluation en profondeur de 

~ 2 Oocumc111s (dll"cil'l\' de I'A.\.H'mhlec ghu;ra/e, trcn/i'-troisihnt' St'S
\lo!l, neu\f('f1}(' CnmmiV\101/, :!.7'' s~ancc. par. I ~l II. 



86 Assemblee generate - Trente-troisieme session 

leurs politiques en taveur de l'enfance et d'instituer des 
programmes d'action, et pour Ia communaute intematio
nale de renforcer et reaffirmer sa volonte determinee de 
repondre aux besoins des enfants et de garantir leurs droits 
fondamentaux , 

Ayant presents a /'esprit, a cet egard, les preparatifs en 
vue d'une nouvelle strategic internationale du develop
pement, 

Avant examine le rapport du Directeur general du Fonds 
des ·Nations Unies pour l'enfance sur les activites entrepri
ses par les organismes des Nations Unies en vue de rAn
nee intemationale de renfant21 ' 

I. Exprime .m satisfaction au Fonds des Nations Unies 
pour I' enfance de Ia fa~on dont il s 'est acquitte des respon
sabilites qui lui ont ete confiees, en tant que principal 
organisme responsable, par I' Assemblee generate aux ter
mes de sa resolution 31 /169; 

2. Reaffirme que I' Annee internationale de I' enfant 
devra etre marquee essentiellement par des activites au ni
veau national et, a cet egard, invite instamment les pays a 
intensifier leurs preparatifs en vue de Ia celebration de 
I' Annee, a fixer des priorites pour leur action et a etablir 
des objectifs appropries destines a servir de base a l'eta
blissement de plans et de programmes a court, a moyen et 
a long terme en faveur de l'enfance; 

3. Note avec satisfaction Ia participation active des 
organismes des Nations Unies et des organisations non gou
vemementales en vue d'assurer le succes de I'Annee inter
nationale de renfant, ainsi que le role precieux de coordi
nation joue par le Groupe consultatif interorganisations pour 
I' Annee intemationale de I' enfant; 

4. Reaffirme que l'Annee intemationale de l'enfant, de 
par ses objectifs, devrait donner un nouvel elan aux servi
ces crees a J'intention des enfants et permettre d'accroitre 
les ressources qui y sont consacrees, par l'intermediaire du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et par d'autres 
voies, afin que les pays en developpement puissent elargir, 
renforcer et mettre en u~uvre leurs programmes destines 
aux enfants; 

5. Exprime sa gratitude aux gouvemements qui ont 
pris en charge une partie des depenses du secretariat de 
I' Annee intemationale de I' enfant et prie instamment tous 
les gouvernements de contribuer a son financement integral; 

6. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
d'etablir un rapport detaille et concret, fonde sur les ren
seignements ~us des gouvemements ainsi que des institu
tions specialisees et d'autres organismes interesses des Na
tions Unies, relatif a leurs projets et programmes respectifs 
entrepris dans le cadre de I' Annee intemationale de I' en
fant et aux activites consecutives prevues pour les annees a 
venir, et demande en outre que ce rapport soit presente a 
I' Assemblee generate tors de sa trente-quatrieme session et 
qu'une version preliminaire du rapport soit examinee par le 
Conseil d'administration du Fonds a sa session de 1979 et 
par le Conseil economique et social a sa seconde session 
ordinaire de 1979; 

7. Decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "Annee in
temationale de I' enfant : plans et mesures visant a amelio
rer Ia situation des enfants dans le monde, notamment dans 
les pays en developpement" et recommande que, en raison 

23 A/33/338, annexe. 

de son importance, cette question soit examinee par I'As
semblee generate en seance pleniere. pour marquer 
I'Annee; 

8. Invite le President en exercice de I' Assemblee ge
nerate, le Secretaire general et le Directeur general du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance a publier des mes
sages sur I' Annee intemationale de I' enfant au debut de 
1979 et demande instamment que ces messages soient lar
gement diffuses dans le monde entier; 

9. Invite tous les chefs d'Etat ou de gouvemement a 
publier des messages particuliers dans le cadre de rAn nee 
intemationale de l'enfant. 
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33/84. Programme.' des Volontaires des Nations Unies 

t · As.1·emh!t;e ghwrolc. 

Rappelant sa resolution 2659 (XXV) du 7 decembre 
1970, par laquelle elle a institue le programme des Volon
taires des Nations Unies, et ses resolutions 2810 (XXVI), 
2970 (XXVII), 3125 (XXVIII), 31/131 et 31/166, en date 
des 14 decembre 1971 , 14 decembre 1972, 13 septembre 
1973. 16 decembre 1976 et 21 decembre 1976, 

Prenanl acte du rapport de I' Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement sur le 
programme des Volontaires des Nations Unies 24 et des 
sections pertinentes du rapport du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le developpement 
sur sa vingt-cinquieme session25 , 

Convaincue que le recrutement d'une proportion accrue 
de volontaires possedant des competences techniques dans 
les propres pays en developpement confere au programme 
des Volontaires des Nations Unies un role important en 
lant qu'instrument de Ia cooperation technique entre pays 
en developpement, 

Reafjirmant sa conviction que le programme des Vo
lontaires des Nations Unies rend de grands services et peut 
en rendre de plus grands encore aux pays en developpement, 

I. Attend avec interet les commentaires et recomman
dations que formulera le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement tors de 
sa vingt-sixieme session, sur Ia base de l'examen du rap
port de I'Administrateur du Programme, en particulier 
ceux qui porteront sur les procedures de recrutement du 
programme des Volontaires des Nations Unies et sur le 
statui actuel du Fonds benevole special pour les Volontai
res des Nations Unies; 

2. Renouvelle Ia demande adressee, dans sa resolution 
2970 (XXVII), a I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement et aux chefs de secreta
riat des organismes interesses des Nations Unies, les priant 
de promouvoir avec I' accord des pays interesses, en vue de 
sa coordination par l'intermediaire du Coordonnateur du 
programme des Volontaires des Nations Unies, J'utilisation 
de Volontaires des Nations Unies dans les projets et acti
vites assistes par ('Organisation des Nations Unies ainsi 
que d'harmoniser les politiques relatives a J'affectation et 

'
4 DP/330. 

25 /)ocuments officiels du Consei/ economique et soda/, 1978, Sup· 
plement n" 13 (E/1978/53/Rev.l ). 
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aux conditions d'emploi de tous les volontaires dans le 
systeme des Nations Unies, en tenant compte des besoins 
locaux en matiere de developpement; 

3. Lance un appel aux gouvemements des Etats Mem
bres pour qu'ils envisagent de verser des contributions au 
Fonds benevole special pour les Volontaires des Nations 
Unies ou d'augmenter le montant de celles qu'ils ont deja 
consenties; 

4. Prie le Secretaire general et I' Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le developpement de 
rendre compte a intervalles reguliers a I' Assemblee gene
rale, par l'intermediaire du Conseil d'administration du 
Programme et du Conseil economique et social, des pro
gres realises dans !'application de Ia presente resolution. 

8_')e seance pleniere 
15 decembre 1978 

33/85. Fonds special des Nations Unies pour les pays 
en developpement sans littoral 

L' Assemb/ee generale, 

Rappelant sa resolution 31/177 du 21 decembrc 1976, 
par laquelle elle a approuve le statut du Fonds special des 
Nations Unies pour les pays en developpement sans lit
toral, 

Rappelantegalement sa resolution 32/113 du 15 decembre 
1977, 

Prenant en consideration le rapport de I' Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le developpement 
sur le Fonds26 , 

Exprimant sa reconnaissance aux pays qui ont annonce 
des contributions au Fonds lors des conferences pour les 
annonces de contributions tenues le 2 novembre 1977 et 
les 7 et 8 novembre 1978, 

Gravement preoccupee par le fait que le Fonds n'est pas 
encore devenu operationnel, comme il avait ete envisage 
dans Ia resolution 31/177 de l'Assemblee generale, en rai
son du manque de contributions volontaires de Ia part 
d'Etats Membres qui sont en mesure de verser de telles 
contributions, 

I. Exprime sa preoccupation devant le tres faible ni
veau des contributions annoncees pour 1979 lors de Ia 
Conference des Nations Unies de 1978 pour les annonces 
de contributions aux activites de developpement; 

2. Prie instamment les Etats Membres de verser im
mediatement des contributions volontaires genereuses au 
Fonds special des Nations Unies pour les pays en develop
pement sans littoral afin qu'il puisse devenir operationnel 
aussitot que possible, selon les modalites prevues dans son 
statut; 

3. Prend acte des arrangements interimaires adoptes 
par le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement dans sa decision 25/15 du 
28 juin 197827 ; 

4. Invite I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, agissant en consultation 
avec le Secretaire general de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, a prendre les 

26 DP/328. 
21 Voir Documents ojjiciels du Conseil economique et social. 1978. 

Supplement n" 13 (E/1978/53/Rev.l). chap. XX. 

mesures voulues pour foumir a tous les pays en develop
pement sans littoral !'aide necessaire pour detem1iner et 
mettre au point des projets concrets qui pourraient etre fi
nances par le Fonds, compte tenu de Ia repartition equita
ble des ressources du Fonds entre les pays en developpe
ment sans littoral; 

5. Prie en outre I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, agissant en consul
tation avec Ie Secretaire general de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement et avec 
d'autres organisations apparentees, de poursuivre son ac
tion en faveur des pays en developpement sans littoral dans 
le cadre des arrangements interimaires qui ont ete adoptes. 
en tenant compte du fait que chaque pays interesse doil 
recevoir une assistance technique et financiere appropriee. 

85 <' seance pleniere 
15 dt'cembre 1978 

33/86. Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environne
ment 

L' Assemblee generale. 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur 
les travaux de sa sixieme session 28 et Ia declaration du 
Directeur executif du Programme, qui a presente le 
rapport29 , 

Ayant egalement examine Ia resolution 1978/62 du 
Conseil economique et social, en date du 3 aout 1978, re
lative a Ia cooperation intemationale dans le domaine de 
I' environnement, 

Notant avec satisfaction Ia signature au Kowe'it, le 
23 avril 1978, de I'Acte final de Ia Conference regionale 
de plenipotentiaires de Kowe'it sur Ia protection et !'ex
ploitation du milieu marin et des regions cotieres, 

Avant en outre examim' Ia note du Secretaire general sur 
les conventions et protocoles intemationaux dans le do
maine de I' environnement30 • 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux de sa sixieme session et 
des decisions, telles qu'elles ont ete adoptees, qui figurent 
a I' annexe I a ce rapport; 

2. Se jelicite des activitl.~s du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement, notamment des decisions pri
ses par le Conseil d'administration en ce qui conceme 
l'etablissement d'un programme a moyen terme pour l'en
vironnement a J'echelle du systeme des Nations Unies, 
fonde sur une programmation par sujet conduite en 
commun; I' accent mis sur I' evaluation des programmes et 
projets et sur les travaux preparatoires en vue de J'examen. 
par le Comite administratif de coordination, des questions 
concernant l'environnement et !'application du Plan d'ac
tion pour Iutter contre Ia desertification31 , adopte par Ia 
Conference des Nations Unies sur Ia desertification, tenue 
a Nairobi du 29 aout au 9 septembre 1977; et Ia presenta-

18 Documents officiels de /'Assemb!f!e genera/e. trente-troisieme .~e.>
sion, Supplement n" 25 (A/33/25). 

10 /bid .. trente-troisiem<' session. Deu.xieme Commission, 24" seance. 
par. I a 14. 

·'
0 A/33/134. 

11 A/CON F. 74/J6. chap. I. 
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tion par le Comite administratif de coordination de rapports 
ace sujet au Conseil d'administration: 

3. Demande a tous les organismes des Nations Unies 
qui participent a I' elaboration de Ia nouvelle strategic in
ternationale du devcloppement de tcnir pleinement compte 
des preoccupations ecologiques lors de sa preparation, en 
raison des rapports ctroits qui existent entre renvironne
ment et le developpement: 

4. Invite les chefs de secretariat des organisations 
membres du Comite administratif de coordination a conti
nuer d'examiner les questions ecologiques a leur niveau, 
apres Ia fusion du Comite de coordination pour l'environ
nement et du Comite administratif de coordination; 

5. Prie instamment tous les gouvernements de verser 
dans les meilleurs delais des contributions genereuses au 
Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, en tenant compte du paragraphe 3 de Ia decision 
6/13 A du Conseil d'administration, en date du 24 mai 
197832 , de maniere que I' object if approuve so it atteint; 

6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer a joucr son role de catalyse et de 
coordination dans le domaine du milieu marin et de l'equi
libre ecologique des mers regionales et invite les gouver
nements interesses a conclure, scion les besoins, en co
operant entre eux et avec !'aide du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et des commissions regiona
les, des conventions et autres arrangements en vue de pro
mouvoir Ia protection du milieu marin des mers regionales; 

7. Invite les Etats Membres, selon qu'il conviendra, a 
ratifier et a mettre en reuvre les conventions et protocoles 
internationaux visant a assurer Ia protection de l'environ
nement a tous les egards et prie instamment en outre les 
gouvernements d'encourager Ia conclusion de tels ins
truments. 

R5" seance pleniere 
15 decemhre !97R 

33/87. Cooperation dans le domaine de l'environne
ment en matiere de ressources naturelles par
tagees par deux ou plusieurs Etats 

L' Assemhlee generate, 

Affirmant les principes enonces dans Ia Declaration de Ia 
Conference des Nations Unies sur l'environnementn, 

Rappelant sa resolution 3129 (XXVIII) du 13 decembre 
1973, intitulee ""Cooperation dans le domaine de l'envi
ronnement en matiere de ressources naturelles partagees 
par deux ou plusieurs Etats · ·, 

Rappelant en outre Ia Charte des droits et devoirs econo
miques des Etats, contenue dans sa resolution 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, 

Notant que le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement. dans sa decision 
6/ 14 du 19 mars 1978'4 , a approuve le rapport final du 
Groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les 

12 Voir Documents oj.ficiels dt• /"A.\·semhft;c ghu'ralc. trerllc-troisihnt• 
session, Supplement n" 25 (A/33/25). annexe I. 

3
·' Rapport de Ia Con.fer<'IIC<' dn Natio11s Unin sur /' <'lll'ironnement, 

Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies. numero de 
vente: F.73.li.A.I4). chap. premier. 

J
4 Voir Documents ojjiciels de I'Assemh!Ce gcnt;rale. trente-troisihnc 

.r<'ssion, Supplemem 11" 25 (A/33/25). anncxe I 

ressources nature lies partagees par deux ou plusieurs Etats35
, 

cree en application de Ia decision 44 (III) du Conseil 
d'administration, en date du 23 avril 1975, rapport dans 
lequel figurent le projet de principes de conduite dans le 
domaine de l'environnement pour !'orientation des Etats en 
matiere de conservation et d'utilisation harmonieuse des 
ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats 
ainsi que les declarations et reserves qui ont etc formulees 
it son sujet. 

Remnnaissant le droit des Etats de formuler des solu
tions specifiques sur une base bilaterale ou regionale' 

nesireuse de promouvoir une cooperation reelle entre 
les Etats en vue de l'Claboration d'un droit international en 
ce qui concerne Ia conservation et !'utilisation harmonieusc 
des ressources naturelles partagces par deux ou plusieurs 
Etats. 

I . Prend note des utiles travaux effectucs par le 
Groupe de travail intergouvcrnemental d'experts sur les 
ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats 
a fin de s. acquitter des taches qui lui ont ete confiees pour 
Ia mise en ceuvre de Ia resolution 3129 (XXVIII) de l'As
semblee generale: 

2. Prend acre du rapport du Groupe d'experts et du 
fait qu'il a ete approuvc. tel qu'il avait ete adoptc, par le 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement et qu'il a etc transmis a l'Assemblee 
generale. celle-ci etant invitee a adopter le projet de prin
upes: 

3. Invite Ie Secretaire general a transmettre ce rapport 
aux gouvernements, pour qu'ils l'etudient et lui fassent 
part de leurs observations au sujet des principes, et a faire 
rapport a ce sujet, en tenant egalement compte d'autrcs 
renseignements pertinents. a I' Assemblee generate pour 
permettre a celle-ci de prendre une decision a sa trente
lJUatricme session. 

R5 e seance pleniere 
15 decemhre 197R 

33/88. Mesures a prendre en faveur de Ia region 
soudano-sahelienne 

L · .4s.\·cmhll'c ghu;rale, 

Rappelant sa resolution 32/170 du 19 decembre 1977. 

Conscicnte de Ia gravite de Ia desertification dans Ia re-
gion soudano-sahelienne et de l'urgence de Ia mise en 
reuvre. dans cette region, du Plan d'action pour Iutter 
contre Ia desertification 36 • adopte par Ia Conference des 
Nations Unies sur Ia desertification, tenue a Nairobi du 
29 aout au 9 septembre 1977. 

Arant examim' le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unics pour l'environnement sur 
les travaux de sa sixieme session.n. notamment les parties 
de ce rapport relatives aux mesures a prendre en faveur de 
Ia region soudano-sahelienne, 

A\'£/nt £1 /'esprit Ia section II de Ia resolution 1978/37 du 
Conseil economique et social, en date du 21 juillet 1978. 

Soulignant Ia necessite pour les organismes des Nations 
Unies. les autres institutions internationales et les organi-

"UNEP/GC.6/17. 
"· A/CONF. 74/36. chap. I. 
~ 7 Oocumenl.\ t~f)lciels de I'Assemhli;e gnu;rall'. trenfl'-froisil~mc .\'('.\

,·ion. Sut>t>l<'lll<'lll n" 2.'i I A/13/25). 
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sations intergouvernementales et non gouvernementales 
d'appuyer les efforts entrepris par les pays de Ia region 
soudano-sahelienne pour Iutter contre Ia desertification, en 
particulier en elaborant et realisant des projets et en ren
fon;ant les structures sous-regionales et regionales, 

Rappelant sa resolution 3054 (XXVIII) du 17 octobre 
1973, dans laquelle elle a defini le mandat du Bureau des 
Nations Unies pour le SaheL 

Rappel ant en outre qu ·it est de Ia plus haute importance 
que le Bureau des Nations Unies pour Ie Sahel continue 
d'entretenir des relations etroites de cooperation avec le 
Comite permanent inter-Etats de lutte contre Ia secheresse 
dans le Sahel en vue de Ia pleine realisation des program
mes elabores par Ie Comite et ses Etats membres. 

I. Approuve la decision 6/11 B du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en date du 24 mai 1978~x, ct Ia decision 25/ I 0 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, en date du 27 juin 197819 ; 

2. Decide d'assigner au Bureau des Nations Unies 
pour le Sahel, outre ses fonctions actuelles, le role de me
canisme des Nations Unies charge d'appuyer, pour le 
compte du Programme des Nations Unies pour l"environ
nement, les efforts des quinze pays de Ia region soudano
sahelienne situes au sud du Sahara et au nord de l'equa
teur-40 en vue d'appliquer le Plan d'action pour Iutter contre 
Ia desertification; 

3. Autorise. a cet effet, l'etargissement de l'organisa
tion du Bureau des Nations Unies pour le Sahel ainsi que 
de celle du bureau regional de ce dernier a Ouagadougou, 
sans prejudice des taches entreprises dans le cadre de Ia 
realisation du programme de relevement et de rehabilita
tion de Ia zone soudano-sahelienne conformement au man
dat du Bureau des Nations Unies pour le Sahel tel qu'il est 
defini au paragraphe 3 de Ia resolution 3054 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, etant entendu que, conformement au 
paragraphe I ci-dessus, cette entrcprise incombe conjoin
tement au Programme des Nations Unies pour le develop
pement et au Programme des Nations Unies pour l'cnvi
ronnement; 

4. Invite les institutions specialisees et les autres pro
grammes et organismes interesses des Nations Unies a 
cooperer pleinement avec le Bureau des Nations Unies 
pour le Sahel dans ses efforts visant a assurer Ia totale effi
cacite de l'aide fournie aux quinze pays de Ia region 
soudano-sahelienne en vue d'appliquer le Plan d'action pour 
Iutter contre Ia desertification; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, tors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur !'application de Ia presente resolution; 

6. Prie le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement de presenter a I'As
semblee generale un rapport annuel sur Ia mise en u:uvre, 
dans Ia region soudano-sahelienne, du Plan d'action pour 
Iutter contre Ia desertification. 

38 Ibid., annexe i. 
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39 Voir Documents officiels du Conseil ,;conomique et social. /978. 
Supplement n" 13 (E/1978/53/Rev.l), chap. XX. 

4° Cap-Vert, Ethiopie, Gambie, Haute-Volta, Kenya, Mali, Maurita
nie, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique-Unie du Cameroun, Senegal. 
Somalie, Soudan et Tchad. 

33/89. Plan d'action pour Iutter contre I» desertifi
cation 

L · A.1·semhh;c g(;ncralc, 

Rappelant ses resolutions 32/169 et 32/172 du 19 Je
cembre 1977 contenant ses decisions sur le rapport de Ia 
Conference des Nat10ns Unies sur Ia desertification, tenue 
a Nairobi du 29 aout au 9 septembre 197741

, 

Avant cxamilll; : 

a) Le rapport du Conseil d' administration Ju Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnemenl sur lcs 
travaux de sa sixierne session4 ~, qui contient notamment 
un chapitre sur les questions decoulant de Ia Conference 
des Nations Unies sur Ia desertification, ainsi que ses deci
~ions sur ces questions. 

h) Le rapport du Secn~taire general sur I' application des 
resolutions adoptee~ par Ia Conference des Nations Unies 
sur Ia desertification4 1

• 

Prcnant actc des rapports du Secretaire general sur 
!'etude des mesures ct moyens additionnels de financement 
en vue de !'application du Plan d'action pour Iutter contrL' 
Ia desertification44 et sur I 'ctablissement et k fonctionnc 
ment d'un compte special pour financer Ia realisation du 
Plan d'action pour Iutter contrc Ia descrtification4

'. 

C(!//scientc qu'il est urgent d'appliquer le Plan lL.Jction 
pour Iutter contre Ia Jesertification46 etant donne l'extrcnw 
gravite de ce problcme dans un grand nombre de pays tou 
chcs par Ia d,;sertification. 

l. Prnul acre m·ec satis/{tction du rapport du Conseil 
d'adrninistration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les efforts accomplis pour prendre de~ 
dispositions preliminaires en vue d'appliquer lc Plan d'ac
tion pour Iutter contre Ia desertification et du rtlle primm 
dial qu'a joue le Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement. en consultation et en cooperation etroite avec 
!'Organisation des Nations Unics pour !'alimentation ct 
l'agriculture, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture, !'Organisation meteo
rologique mondiale. le Fonds des Nations Unies pour les 
activites en matiere de population et les autres organismes 
interesses, en ce qui concerne les dispositions prelirninaires 
qui ont etc prises en peu de temps pour appliquer les reso
lutions de Ia Conference des Nations Unies sur Ia desertifi· 
cation et les resolutions pertinentes de I' Assemb!Ce gene
rate: 

2. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
l'application des resolutions adoptees par Ia Conference 
des Nations Unies sur Ia desertification; 

3. Prend acte 1;galement de Ia creation du Groupe 
consultatif de lutte contre Ia desertification et demande 
instamment i1 ce groupe de faire diligence pour aider le 
Directeur executif clu Programme des Nations Unies pour 
l'environnement a mobiliser des ressources en vue de 
l'etaboration et de !'execution de projets et de programme~ 
dans le cadre du Plan d'action pour Iutter contre Ia deserti· 
fication et a assurer Ia coordination voulue des activite~ 

41 A/CON F. 74/36 
4

."! fJocumenl.\ <~fficief., dl' I'Assemhlt;e gnu;raft'. trenlt'-froisihne .\'( ·' 
<ion. Supplement n" :'5 1 AnV2':il 

41 A/33/259 
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4 A/33/260 

4
' A/33/117. 

4
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entreprises a l'aide des ressources mobilisees par le 
Groupe; 

4. Reaffirme sa decision de creer en principe un 
compte special dans le cadre de )'Organisation des Nations 
Unies en vue de financer les projets nationaux, sous
regionaux et regionaux visant a appliquer le Plan d'action; 

5. Invite les pays donateurs et les institutions finan
cieres internationales a participer activement aux travaux 
du Groupe consultatif de lutte contre Ia desertification; 

6. Demande aux pays donateurs, ainsi qu'aux institu
tions financieres internationales et multilaterales, d'accroi
tre leur aide financiere et technique aux pays en develop
pement qui luttent contre Ia desertitication, en particulier aux 
moins avances d'entre eux, en reponse a leurs demandes 
de financement pour des projets donnes; 

7. Prie le Secretaire general de solliciter les vues des 
gouvernements sur les mesures et moyens additionnels de 
financement en vue de !'application du Plan d'action pour 
Iutter contre Ia desertification et de faire rapport a I' As
semblee generale, lors de sa trente-quatrieme session, sur 
les resultats obtenus 

85" s(;ance plenierc 
15 deccmbre /978 

33/90. Declaration de Mexico du Conseil mondial de 
I' alimentation 

L 'A.1·scmh!t;e g(;nera/e. 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
l''r mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomiquc international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et 3 Ia cooperation economique 
internationale, 

Rappelant egalemcnt sa resolution 3348 (XXIX) du 17 de
cembre 1974. par laquelle elle a cree le Conseil mondial de 
!'alimentation, appele a servir de mecanisme de coordina
tion pour l'etude generale. integree et permanente de Ia 
coordination et du suivi efficaces. par tous Ies organismes 
des Nations Unies, des politiques concernant Ia production 
alimentaire, Ia nutrition, Ia securite alimentaire. Ie 
commerce des produits alimentaires. !'aide alimentaire et 
les autres questions connexes. 

Rappe/ant en outre sa resolution 32/52 du 8 decembre 
1977, par laquelle elle a decide d'examiner a sa trente
troisieme session Ia mise en reuvre du Programme d'action 
pour !'elimination definitive de Ia faim et de Ia malnutri
tion, contenu dans le Communique de Manille du Conseil 
mondial de I'alimentation47 , 

Ayant examine le rapport du Conseil mondial de !'ali
mentation sur les travaux de sa quatrieme session, tenue a 
Mexico du 12 au 15 juin 197848 , 

Ayant presente £1 /'esprit Ia resolution 1978/69 du 
Conseil economique et social, •~n date du 4 aout 1978, 

I. Exprimc sa satisfaction et sa gratitude au Gouver
n~ment et_~u peuple mexicains pour l'excellente qualite 

47 Documents officief., de I'Assemh/,•e genera/c. rrcnte-dctnih11e ses
sion. Supplhnenr n" 19 (A/32/19), partie I, par. I. 

48 /hid.. rrellle-troisii'!llc session. Supp/emml n" /9 (A/33/JQ et 
Corr.l ). 

des installations et Ia genereuse hospitalite qu'ils ont of
fertes au Conseil mondial de !'alimentation lors de sa qua
trieme session; 

2. Prcnd acte du rapport du Conseil mondial de I'ali
mentation; 

3. Adopte Ia Declaration de Mexico du Conseil mon
dial de l'alimentation49 concernant Ia situation alimentaire 
mondiale et Ia mise en reuvre du Communique de Manille 
du C'onseil mondial de !'alimentation : Programme d'ac
tion pour !'elimination definitive de Ia faim et de Ia mal
nutrition; 

4. Exprime sa pn~fondc preoccupation devant Ia len
teur des progres sur Ia voie d'une solution aux problemes 
alimentaires fondamentaux que connaissent les pays en de
veloppement. notamment les pays prioritaires du point de 
vue de l' alimentation et les autres pays en developpement a 
deficit alimentaire important dont Ia situation en matiere de 
production alimentaire continue a se deteriorer; 

5. Approuvc les recommandations et decisions impor
tantes formulees dans Ia Declaration de Mexico quant a 
!'action et aux mesures qu'il convient de lancer d'urgence 
pour accroitre Ia production alimentaire dans les pays en 
developpement. ameliorer Ia nutrition humaine. faire re
culer Ia faim et Ia malnutrition, aider en Afrique les pays 
du SaheL ameliorer Ia securite alimentaire. accroitre et 
ameliorer !'aide alimentaire et renforcer Ia contribution du 
commerce a Ia solution des problemes alimentaires; 

b. Dcmandc instamment aux gouvemements et aux or
ganisations intemationales de cooperer pleinement aux ef
forts du Conseil mondial de I'alimentation pour identifier 
les principaux obstacles a I'augmentation de Ia production 
alimentaire. pour susciter une action accrue dans ce do
maine et pour fonnuler. en etroite collaboration avec les 
pays en developpement. les pays donateurs et les princi
paux organismes internationaux de financement et d'aide 
au developpement. des propositions visant a surmonter les 
obstacles qui entravent Ia mobilisation de ressources inte
rieures et exterieure~ i1 cette fin; 

7 Remmmandc que le Conseil mondial de !'alimenta
tion. a !\a cinquieme session. examine les incidences du 
commerce. notamment des mesures protectionnistes qui 
nuisent aux exportations des pays en developpement. sur Ia 
solution des problemes alimentaires des pays en ctevelop
pement et formule a cet egard des recommandations pre
cises: 

8. Demandc instamment aux gouvemements d'appli
quer pleinement Ia recommandation relative a J'etablisse
ment de Ia reserve intemationale de crise de 500 000 ton
nes de cereales en tant que reserve pennanente dont le 
reapprovisionnement annuel serait determine par Ie Comite 
des politiques d'aide alimentaire et qui serait mise a Ia dis
position du Programme alimentaire mondial; 

9. Exprime son proj{md regret et sa grave prcoccupa
rion devant Ia suspension des negociations visant a rempla
cer r Accord international sur le ble de 1971 50 et demande 
instamment aux gouvemements participant a ces negocia
tions de conclure d'urgence un accord definitif et de reaf
firmer leur engagement a l'egard de Ia securite alimentaire 
mondiale, et aussi de s'efforcer notamment de constituer le 
plus rapidement possible un systeme international de reser
ves cerealieres d'un volume suffisant pour assurer Ia secu-

4• I hid . . partie I. par I . 
"'Nations Unies. R,,, ll<'il des Trait,;s, vol. 800, n" 11400, p. 45. 
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rite alimentaire mondiale et une stabilite suffisante des 
marches et des prix; 

I 0. Demande aussi instamment que Ia nouvelle 
convention d'aide alimentaire devant porter sur au moins 
I 0 millions de tonnes de cere ales par an so it signee et ap
pliquee d'urgence par les pays donateurs habituels et par 
les pays qui sont en mesure de le faire; 

II. Fait appc/ aux pays donateurs habituels et aux 
pays en mesure de le faire, compte tenu des besoins crois
sants des pays en developpemcnt en dotations agricoles et 
du cofit croissant de ces demieres, pour qu'ils augmentent 
leur aide au titre de Ia foumiture de facteurs de production 
agricole, notamment d'engrais. par l'intermediaire des 
instances bilaterales et multilaterales appropriees. en parti
culier le Programme international d'approvisionnement en 
engrais de !'Organisation des Nations Unies pour !'ali
mentation et J'agriculture51

, et pour qu 'its contribuent 
egalement de fa~on substantielle au Programme pour 
!'amelioration et le developpement des semences de !'Or
ganisation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agri
culture eta son Programme d'action pour Ia prevention des 
pertes alimentaires, afin que le financement de chacun de 
ces programmes atteigne le niveau souhaitable de 20 mil
lions de dollars: 

12. Engage vivement les pays donateurs a faire tout ce 
qui est en leur pouvoir pour preserver Ia valeur nutrition
nelle, en particulier !'element proteinique. de leur aide 
alimentaire: 

13. Prie le Conseil mondial de !'alimentation d'cntre 
prendre a sa cinquieme session, en prenant en considera
tion les diverses evaluations annuelles qu' il a effectuees 
ainsi que celles de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'alimentation et !'agriculture et d'autres organismes et en 
tenant compte de Ia preparation actuellement en cours de Ia 
strategic intemationale du developpement pour Ia troisieme 
decennie du developpement, une evaluation et un examen 
globaux des progres accomplis au cours des cinq demieres 
annees dans !'execution des decisions, resolutions et pro
grammes concernant !'alimentation adoptes depuis Ia 
Conference mondiale de !'alimentation, de fommler a cet 
egard des recommandations en vue d'unc action concrete 
et de faire rapport a I' Assemblce generale tors de sa 
trente-quatrieme session. 

85" seance pfl;nierc 
15 lh;cembre 1978 

33/108. Universite des Nations Unies 

L'Assemblie generate. 

Rappelant ses resolutions 2951 (XXVII) du II decembre 
1972, 3081 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3313 (XXIX) 
du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 9 decembre 1975. 
31/117 et 31/118 du 16 dCcembre 1976 et 32/54 du 8 de
cembre 1977, 

Rappelant egalemcnt ses resolutions J20 I (S- VI) et 
3202 (S-VI) du t••r mai 1974, contenant Ia Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant Ia Charte des droits et de-

51 Approuve par le Conseil de I'Organisation des Nations Unies pour 
I'alimentation et l'agriculture dans sa resolution 1/63 du 19 juillet 1974 
(voir Organisation des Nations Unies pour l"alim~ntation et l'agricultur~. 
Rapport du Conseil de Ia FAO. soixamc-troisihnc session. par. 26). 

voirs economiques des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au developpement eta Ia cooperation 
economique intemationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil de I'Universite des 
Nations Unies sur les travaux de I'Universite52 et le rap
port du Secretaire gent~ral" '. 

Prenant note de Ia decision 5.2.3 du 19 octobre 1978 
adoptee par le Conseil executif de !'Organisation des Na
tions Unies pour I' education, Ia science et hl L'Uiture a sa 
cent cinquieme session. dans laquelle le Conseil, notam
ment. a souligne Ia necessitt; de renforcer davantage Ia 
cooperation entre I' Universite des Nations Unies et lcs ins
titutions du systeme des Nations Unies, a affim1e sa 
conviction que le devcloppement de J'Universite requiert et 
merite un appui financier plus important et a renouvelc 
rappel qu'il avait lance aux Etats Membres pour qu'ils ap
portcnt au Fonds de dotation de I 'Universite des Nations 
Unies une contribution genereuse et fassent, en sus ou it 
defaut de celle-ci, des contributions speciales aux activites 
de recherche et de fom1ation. 

Note m•ec sati4action que les a..:tivites prevues au 
programme de l'llniwrsite des Nations Unies progressent 
regulierement dans les trois domaines prioritaires du 
programme --- Ia faim dans Ie mo11de, le developpement 
humain et social et !'utilisation et Ia gestion des ressources 
naturelles --- et se declare convaincue que l'llniversill; 
poursuivra ses efforts intensifs p~.mr obtenir des yue possi
hie des resultats de nature it contribuer d · une maniere im
portante a Ia solution des problemes mondiaux pressants; 

:! Renmnait que ks principales activite~ de l't lniver
site des Nations Unies ont trait aux problemes et aux ins
titutions des pays en devehlppcment et encourage .. ·elle-ci it 
continuer a leur fairc une place importante; 

'. f.IICOU/'1/ge r Universite des Nations Unies it conti 
llUCf" a s'intcresscr aux diverses activites qui Sl' derouJent 
au scin du systeme des Nations Unies, ce qui lui pennettra 
de developper ses relations de woperation et de coordina
tion avec les institutions et organismes competents du sys
teme et d'axer les activites relatives a SeS prograrHllll'S Sllr 

les preoccupations urgentes des Etats Membres; 

4. Note que ies appels de fonds n · ont pas donne des 
resultats suftisants pour assurer le soutien des programmes 
de I'Universite des Nations Unies et prie Ie Secretaire ge
neral de !'Organisation des Nations Unies et le Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour l'educ.t
tion. Ia science et Ia culture. agi.,sant en consultation avec 
le Recteur et le Conseil de I' Universite. de recherchcr les 
moyens de susciter une plus grande prise de conscience et 
une meilleure comprehension des programmes et des acti
vites de I'Universite. de fa~on a creer une situation finan 
ciere plus stable et a rcnforcer ainsi I' Universitc, et de 
fa ire rapport a I' Assemblee generate lors de sa trente
quatrieme session; 

5. Pric instamment le Secretaire general de !'Organi
sation des Nations Unies et le Directeur general de !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education, Ia science et 
Ia culture, ainsi que le Recteur de I 'Universite des Nations 
Unies. de continuer a intensifier leurs efforts pour ohtenir 
un appui financier de toutes ks sources possibles; 

"::' Doccl!llt'!lf.'i ojjicicl." t!c /'A.,·s(·mhlet' general(·. trcntc-trotsu.•m~· .\·e., 
sion. SUf1pi<'menln" 31 ( A/)3/J I). 

'' A/33/333 .-1 Corr. I 
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6. Adresse w1 appel it tous les Etats Membres pour 
qu ·its prennent connaissance des travaux. surtout ceux re
latifs aux pays en developpcmcnt, de l'Univcrsite des Na
tions Unies au cours de St~S trois premieres annee~ d'exis
tence et qu'ils verscnt des contributions importantes au 
Fonds de dotation de I'Universite ou a des programmes 
determines de I'Univcrsitc pour assurer Ia bonne marche de 
ses travaux. 

R7" seance ph;nih·<· 
I R th'cemhre I l)7R 

33/ I 09. Proposition visant a (:reer une Universite 
pour Ia paix 

L 'Assemhh'e !{enha/e. 

Notam que le Pre~ident de Ia Rcpublique du Costa Rica 
a presente a l'examen de I' Assemblee generate a sa trente
troisieme session une proposition visant a creer. au sein du 
systeme de I'Univcrsite des Nations Unies, une Universitc 
pour Ia paix, en tan! qu'etablisscmcnt international specia
lise dans les etudes universitaircs superieures ayant trait a 
Ia paix, et a offert de Ia mettre a Ia disposition de Ia 
communaute intemationale par l'interm(:diairc de t'Organi
sation des Nations Unies 54 , 

Tenont compte de ce que lc Gouvememcnt costa-ricien a 
non seulernent offert les plans prelirninaires et les projeb 
d'etudes pour I'Univcrsite pour Ia paix proposee ainsi que 
le siege et (CS terrainS destines aU L·ampUS de Cet etabtiSSC
ment, mais a egalernent fait to us ses efforts pour Ia fman
cer a !'aide de sources extericures a I' Organisation des Na
tions Unies eta I'Universite des Nations Unies afin qu'elle 
nc constitue une charge financicre ni pour I 'Organisation ni 
pour lcs Etats Membres. 

Consi(lt'rant que, tant dans sa resolution 2951 (XXVII) 
du II decembre 1972, par laquelk elle a crce l'Universite 
des Nations Unics. que dans Ia Charte de l'Universite des 
Nations Unies, adoptee par Ia resolution 3081 (XXVIII) du 
6 decembre 1973, il est expresscment prevu de creer un 
reseau decentralise d'etablisscments affilies. integres dans 
Ia communaute univcrsitaire mondiale. se consacrant a des 
recherches orientees vers I' action sur les problemes gene
raux les plus urgents. relatifs a Ia survie, au developpe
ment et au bien-etre de I' humanite, dmit s' occupent I' Orga
nisation des Nations Unies et les institutions specialisees, 
et veillant a Ia formation, dans l'interet de Ia communaute 
mondiale, de jeunes savants et chercheurs deja diplomes, 

I. Prend note m·ec sati~j(wtion de Ia proposition pre
sentee par le President de Ia Republique du Costa Rica 
visant a creer une Universite pour Ia paix au sein du sys
teme de l'Universite des Nations Unies et de l'offre qu'il a 
faite a Ia communaute mondialc: 

2. Prie le Secretaire general de transmettre le texte de 
ladite proposition aux Etats Membres. a !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia culture, au 
Recteur et au Conseil de l'Universite des Nations Unies 
ainsi qu 'a to us aut res organismes qu' il jugera appro pries 
afin qu'ils lui communiquent leurs vues sur cette pro
position; 

<i4 Documents ojficicls de I'As.\emhfh, gc1u;ra/e. lrt'llle-troisii.'ml' Sl'S

siml. Seances plh•ii·rcs. 11·· st'ancc. par 106 a 122. 

3. Prie en olllrc le Secretaire general de porter ccs 
vues i1 I' attention de to us les Etats Membres et des institu
tions specialisees interessees et de presenter un rapport sur 
Ia question a I' Assemblee generate tors de sa trente
quatrieme se~sion, par l'intermcdiaire du Conseil econo
mique et social. 

87" s£;lllll'l' pll;nihc 
/8 d<'cemhre /()78 

33/110. Conditions de vie du peuple palestinien 

L'Asscmhlec g<;ncrale. 

Rappclant Ia Declaration de Vancouver sur les etablis
sements humains, 1976-'-' ainsi que les recommandations 
pcrtinentes concernant les mesurcs a prendre a l'echclon 
national 5 6 • adoptees par Habitat : Conference des Nations 
Unics sur les ctablissements humains, 

Rappelant £'ga/emcnt la resolution 3, intitulec .. (\mdi
tions de vie des Palcstiniens dans les territoircs occupes · ·. 
qui figure parmi Ics recommandations relatives a Ia co
operation intemationale adoptees par Ia Conference 57. ainsi 
que les resolutions 2026 (LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil 
cconomique et social. en date des 4 amlt 1976 et 3 aout 
llJ77' 

Ruflpelanr ses resolutions 31/1 I 0 du 16 decemhrc ll)76 
ct 32/171 du 19 deccmbrc 1977. 

I. Prcnd acre du rapport du Secretaire general sur lcs 
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoire~ 
arabes occupes'x et note qu'il n'a pas etc possihle d'etablir 
le rapport complct dcmande dans Ia resolution 32/171 de 
I'Assemblee generate suffisamment a temps pour qu'il soil 
presente a I. Assemblee tors de sa trentc-troisicmc session: 

2. Pric, en consequence, le Secretairc general de pre
parer. en collaboration avec les organes de ('Organisation 
Jcs Nations Unies et les institutions specialisees qui s'oc
cupent de cette question. en particulier l'Officc de secours 
et de travaux des Nations Unies pour Ies rcfugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, Ia Commission economique 
pour I'Asie occidentale ct le Comite special charge d'cn
queter sur les pratiqucs israeliennes affectant les droits de 
l'hornme de Ia population des tcrritoires occupes. un rap
port complct ct analytique sur lcs consequences socialcs ct 
economiques de ('pccupation israclienne pour cc qui est 
des conditions de vic du peuple palestinicn dans lcs terri
toircs arabes occupcs ct de le presenter a I' Assemblee ge
nerate tors de sa trentc-quatrieme session; 

3. Prie l;!{alement le Secretaire general, lorsqu'il pre
parera le rapport susmentionne, de consulter ('Organisation 
de liberation de Ia Palestine, representant du peuple pales
tinien. et de coopercr avec cette organisation; 

4. Prie instammcnt tous les Etats de coopercr avec lL' 
Secretaire general a Ia preparation du rapport. 

87" s£'ancc pl£'nil:re 
I 8 d<'cemhrc I l)78 

""'Rapport d'Hahital Conjl;rence dt'S Nations Unit's sur /es etah/1\'
"'""'nts humains. Vam·"•n·cr, 3/ mai-l/ juin 1'17(1 (publication des Na
tions Unics, numero de vente. F.76.1V.7. ct rectificatif), chap. premier 

'"!hid., chap. II. 
<7 /hid., chap. Ill. 
'" A/33/354 
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33/111. Cooperation internationale dans le domaine 
des etablissements humains 

L' Assemhlh' J.:l;lll;ralc, 

Rappclalll ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
I,.,. mai 197 4. con tenant Ia Declaration et le Programme 
tl'action concernant l"instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international. 32H I (XXIX) du 12 decembrc 
1974. contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 3362 (S-Vll) du 16 septembre 1975. re
lative au developpemcnt et ~t Ia cooperation economiquc 
internationale. 

Rappclont l;J.:alemcnt ses resolutions 32/162 ct 32/173 
du 19 decembre 1977. ainsi que ses resolutions 271 g 
(XXV) du 15 decembre 1970. 3001 (XXVII) du 15 de
cembre 1972 et 3327 (XXIX) du 16 decembre 1974. 

Avant CXilflli/1{; lc rapport de Ia Commission des etablis
sements humains sur sa premiere session' 9

• le rapport du 
Secretaire general sur les mesures propres a assurer un en
vironnement decent aux groupes sociaux les plus vulnera
blesM>. le rapport du Conseil economiquc et social sur sa 
session d'organisation pour 197H et ~ur ses premiere ct sc
conde sessions ordinaires de 197Xh 1 • ainsi 4ue Ia resolution 
1978/66 du Conseil. en date du -+ aoi:tt 1978. 

Notant at·ec re~-:ret 4ue lc transfer! de postes et de res
sources au Centre des Nations Unies pour les etablissc
ments humains (Habitat) qui etait envisage dans Ia resolu
tion 32/162 de I" Assemblec gL;nerale n ·a pas encore etc 
opere. 

Sc Plicila/1/ de Ia nominalton du Dirccteur executif du 
Centre. 

Prenant note arec sati.1j{wtion de Ia declaration du Di
recteur executifh 2

• dans la4uelle il a expose Ia fa~on dont il 
envisage d'entreprendre des mesures d'unc necessitc ur
gente dans lc domaine des Ctabli~scmcnts humains. 

I. Prie le Secretairc general de veiller a transferer im
mediatement au Centre des Nations Unics pour lcs etablis
sements humains (Habitat) : 

a) Les postes et les ressources indi4ues au paragraphe 3 
de Ia section Ill de Ia resnlution 32/162 de I" Assemblcc 
generak; 

h) Le mandat et Ia responsabilite de Ia totalite des pro
jets sur le terrain ct des activitcs operationnellcs dans lc 
domaine des etablissemcnts humains don! ctaient prccc
demment charges les services du Secretariat vises au para
graphe 3 de Ia section III de Ia resolution 32/162; 

2. lm·ite instwnmcllf le Dirccteur executif du Centre 
a: 

a) Integrer et regrouper dans les plus brefs dclais toute~ 
les activites du nouveau Centre, notamment en le dotant 
d'une structure institutionnelle appropriee; 

h) Poursuivre d ·urge nee ses entretiens avec les secre
taires executifs des commissions regionales. comme il est 
reeommandc au paragraphe 31 du rapport de Ia Commis
sion deS CtabJissementS humains>Y, Cn VUe de jetef )es 
bases de ['identification des postes et des ressources a af-

"OJ Documents ojficiels de I'Asscmhh;c ghth·afc Jrcll/e-troisicmc ses
sion, Supplement n" 8 (A/33/8). 

60 E/1978/91 et Add. I. 
f>l Documents l~/jicicls de I'Asscmhlil' gcnh·ufe. Jn'nte-troisil'•ml' ses

sion, Supplhlle/1/n" 3 (A/33/3). chap. IV. 'ect. I 
62 /hid., trentc-lroisihnc session. f)l'll\tCf1U' Commi.\.\ion. 24(' sCancc. 

par. 24 a 40. 

fccter aux region~, ainsi 4u'il est indi4uc au paragraphc X 
de Ia section III et au paragraphe 6 de Ia section IV de Ia 
rL;solution 32/162 de I' Assemblee generate, et fa ire rappon 
it ce sujct a Ia Commission tors de sa deuxiemc session: 

<) Se mdtre en rapport avec diverses institutions ct or
ganisations ct avec divers pays en vue de mobiliser des 
contributions financieres volontaires au Centre. y compri~ 
Ia Fondation des Nations Unies pour !'habitat ct lcs ctablis
sements humains. et d'accroitrc les activites du Centre: 

3. Dcnwnde it to us les Etats de cooperer avec le Direc
tcur executif a ['application du programme pour l'exen:ice 
bicnnal en cours. y compris les activites operationnellcs 
connexes, et demande en particulier aux pays developpes 
d · accroitre les contributions volontaires 4u ·its vcrsent pour 
les activites dans le domaine des Ctablissements humains. 
notamment pour les activites visant a Ia realisation des 
objectifs de Ia Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
ct les etablissements humains, telle qu'ellc est dorenavant 
incorporee au Centre, afin d'atteindre l'objcctif de 50 mil
lions de dollars pour les annees 1978-19H I; 

.f. Pric Ia Commission des etablissements humains de 
dl'lerminer a sa deuxieme session. qu'elle doit Ienir it 
Nairobi en mars ct avril 1979. sur Ia base du programme 
intcgre de travail du Centre. le total des ressourccs dont cc 
dernier peut disposer pour cxecuter son mandat. tel qu'il est 
defini dans Ia resolution 32/162 de I' Assemb!Cc gencralc. 
ct de presenter un rapport complct a I' AsscmbiCe tors de sa 
trcnte-4uatrieme ~cssion. par I' in termed iairc du Con sci I 
economique et social a sa scconde session ordinairc de 
1'>79: 

'i. Pric I'll 0/1//'l' Ia Commission des etablissements 
humains d'cxaminer a sa deuxiemc session les ressources 
dont dispose Ia Fondation des Nations Unics pour !'habitat 
et les etablissements humains, telle qu'cllc est dorcnavant 
incorporee au Centre. it Ia lumierc des contributions an
lllmcees pour 1979 a Ia Conference des Nations Unies de 
197X pour lcs annonces de contributions aux activites de 
developpement. lc 7 novembre 1978, et des contributions 
versees par Ia suite. ct. sur Ia base des propositions que 
prescntera lc Direeteur cxecutif. de soumettrc des recom
mandations it I' Assemblec generale pour qu· L'l k lcs exa
mine it sa trentc-quatrieme session. 

87'' .H'llll< .,. f!lt;nil'l'c 
/8 dcamhrc I 1J78 

33/122. Organisation mondialt.' du tourisml• 

/,'As.\·emhll;e J.:l;lll;rale, 

Rappelant sa resolution 32/157 du 19 deccmbre 1977. 
concernant ['Organisation mondiale du tourismc. 

Prenwll acte m·ec satisj(ICtion du rapport interimaire 
etabli par !'Organisation mondiale du tourisme comme 
suite au paragraphe I de ladite resolution ct transmis SOLIS 

couvert d · une note du Secretaire genera[h \ 

Prenant note £'11 outre des travaux accomplis par !'Orga
nisation rnondialc du tourisme depuis sa creation. compte 
tenu de son role central dans le domaine du tourisme, et de 
ses projets a cet egard, particulierement en ce qui concerne 
les activites operationnelles pour Ia promotion du tourisme. 
notamment en faveur des pays en devcloppement. 
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Reconnaissant que les programmes et les activites de 
!'Organisation mondiale du tourisme dans le domaine du 
tourisme contribuent, conformement a ses statuts64 , au de
veloppement economique et social dans le monde et favo
risent Ia comprehension, Ia paix et le progres au niveau 
international, 

Notant avec interet que !'Organisation mondiale du tou
risme doit convoquer en 1980 une Conference mondiale du 
tourisme qui examinera les tendances passees et presentes 
du tourisme en vue de definir les principes directeurs de 
son dev~loppement, de sa planification et de sa promotion 
futurs et de permettre aux Etats de formuler leurs strategies 
de developpement touristique, 

1. Prie !'Organisation mondiale du tourisme de pour
suivre ses efforts pour developper et promouvoir encore 
davantage le tourisme, en particulier dans les pays en de
veloppement, grace au renforcement de Ia cooperation in
ternationale, conformement a !'article 3 de ses statuts; 

2. Prie instamment les Etats de preter dument attention 
et de cooperer aux travaux preparatoires de !'Organisation 
mondiale du tourisme en vue de !'organisation de Ia 
Conference mondiale du tourisme qui se tiendra en 1980 et 
de prevoir une representation appropriee a Ia Conference 
de fac;on que celle-ci atteigne les resultats escomptes, en 
particulier Ia promotion et le renforcement du tourisme 
dans les pays en developpement, afin que ceux-ci puissent 
tirer une part juste et equitable des avantages resultant du 
tourisme international; 

3. Renouvelle, par l'intermediaire du Secretaire gene
ral de !'Organisation des Nations Unies, son invitation aux 
Etats Membres de !'Organisation qui ne sont pas encore 
membres de !'Organisation mondiale du tourisme pour 
qu'ils envisagent de le devenir; 

4. Prie le Secretaire general de I 'Organisation des Na
tions Unies, agissant en collaboration avec le Secretaire 
general de !'Organisation mondiale du tourisme, de pre
senter, conformement a Ia resolution 32/157 de I' Assem
blee generate, un rapport ctefinitif a I' Assemblee tors de sa 
trente-quatrieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 
1979. 

88<' seance pleniere 
fl.) d£;cemhre IY78 

33/123. Assistance aux Comores 

L' Assemhlee generate, 

Rappelant sa resolution 31/42 du I •·r decembre 1976, 
par laquelle elle a lance un appel pressant a Ia communautc 
internationale pour qu 'elle aide Ies Co mores de maniere 
efficace et continue, afin de leur permettre d'affronter avec 
sucd:s Ia situation critique resultant des difficultes econo
miques que connaissait ce pays nouvellement independant, 

Rappelant egalement sa resolution 32/92 du 13 decem
bre 1977, par laquelle elle a approuve !'evaluation et les 
recommandations faites par la mission des Nations Unies 
aux Comores65 et prie instamment Ies Etats Membres et Ies 
organisations regionales et intergouvernementales de rc
pondre genereusement et de continuer a fournir aux 
Comores !'assistance economique, financiere et materielle 

•• E/4955, annexe. 
"' Voir A/32/208/Add.l ct 2. 

nccessaire pour faire face au cout des projets et autres me
sures mentionncs dans le rapport de Ia mission, 

Rappel ant en outre sa resolution 31/156 du 21 dccembrc 
1976, par laquelle ellc a demandc instamment a tous Ics 
gouvernements, en particulier a ceux des pays developpes. 
de preter leur appui, dans le contexte de leurs programmes 
d'assistance, a !'application de !'action specifique envisa
gee en faveur des pays insulaires en developpement, et sa 
resolution 32/185 du 19 decembre 1977' par laquelle clle a 
prie instamment tous les organismes des Nations llnies 
d'appliquer, dans leurs domaines de competence respcc
til's. une action specifique approprice en faveur des pays 
insulaires en developpcment, 

Prenant note des problemes speciaux auxquels sc heur
tent les Comores en tant que pays insulaire en devdoppc
ment et se trouvant parmi les pays en dcveloppement les 
moins avances, 

Avant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 7 juillet 1978r-.6 , contenant un rapport intcrimaire sur le 
programme special d'assistance economique aux Comores 
recommande dans le rapport du Secretaire general en date 
du 3 novembre 1977r-. 7 , 

Prenant note de Ia resolution 1978/49 du Conseil cco
nomique et social, en date du 2 aout 1978, par laquelle le 
Conseil a lance un appel a Ia communaute internationale 
pour qu 'elle reponde avec generosite et continue d ·aider 
les Comores a executer leur programme de developpemcnt 
a court et a long temlc. 

I. l:xprime sa sati4"ac1ion au Secretaire general pour 
lcs mesures qu'il a prises en vue de mobiliser unc assis
tance en faveur des Comores; 

2. Note avec satisfaction Ia rcponse que divers Etats 
Membres et organisations ont reservee a son appel et a 
celui du Secretaire general demandant une assistance desti
nee a financer, en totalite ou en partie, un certain nombre 
de projets dcfinis dans lc rapport du Secretaire general en 
date du 3 novembre 1977r-.7 ; 

3. Note cependant qu'unc assistance importante est en
core nccessaire d'urgence pour cxccuter les projets dCfinis 
a I' annexe I du rapport du Secretaire gcneralr-. 7 ; 

4. Reitere son appel aux Etats Membres, aux organi
sations regionales et interregionales et aux autrcs organis
mes intergouvernementaux pour qu' ils apportent, de maniere 
efficace et continue, une assistance financiere, matc
rielle et technique aux Comores, afin d'aider ce pays a 
surmonter ses difficultes financieres et cconomiqucs et 
de pcrmettre d'executer les projets et Ies programmes definis 
dans lc rapport du Secretaire gcneral67 ; 

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout spe
cialement d'inclure sans tarder les Comores dans leurs 
programmes d'assistancc au developpement et, au cas ou 
des programmes d'assistance en faveur de ce pays existc
raient deja, de les clargir chaque fois que cela sera pos
sible; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfancc, 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
dialc de Ia sante, !'Organisation des Nations Unies pour lc 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture, Ia Banque mon
diale et le Fonds international de dcveloppement agricole a 

"" A/13/170. 
"' Voir A/12/208/Add I 



V. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia l>euxieml· Commission 9S 

attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent Ia question, sur !'assistance qu'ils apportent aux 
Comores, en faveur desquelles I' Assemblce generale a pric 
le Secretaire general d'executer un programme special 
d'assistance economique, et invite egalement ces organis
mes a rendre compte des rcsultats de leur assistance et de 
leurs decisions au Secretaire general en temps voulu pour 
que I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

7. Appelle /' allention de Ia communautc internationak 
sur le compte special ouvert par le Secrctaire general au 
Siege de l'Organisation des Nations Unies, conformcrnent 
a Ia resolution 32/92 de I'Assemblee gcnerale. afin de fa
ciliter le versement de contributions pour les Comores; 

8. Prie les institutions specialisces et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d' organiser un pro
gramme international efficace d'assistance aux Comores et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider cc pays; 

9. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle aux Comores; 

b) De continuer a etudier avec les Comores Ia question 
de ('organisation d'une reunion de donateurs et, a eel 
egard, de coordonner !'action entreprise avec le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, Ia 
Commission economique pour !'Afrique et Ia Banque 
mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre Ia 
mise sur pied du programme international d'assistance aux 
Comores et Ia mobilisation de l'assistance; 

d) De garder Ia situation aux Comores constamment a 
I'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees ct 
les institutions financieres internationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'etat d'avancement 
du programme special d'assistance economique aux 
Comores; 

e) De faire proceder a une etude de Ia situation econo
mique des Comores et des progres realises en ce qui 
conceme )'organisation et )'execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que Ia question puisse etre examinee par 
I' Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 

xw seance pleniere 
I CJ decembre I CJ78 

33/124. Assistance a Ia Guinee-Bissau 

L'Assembltie gem!rale. 

Rappelant sa resolution 3339 (XXIX) du 17 decembre 
1974, par laquelle elle a invite les Etats Membres a foumir 
une assistance economique a J'Etat de Ia Guinee-Bissau qui 
venait d'acceder a l'independance, 

Rappelant egalement sa resolution 32/ I 00 du 13 decem
bre 1977, par laquelle elle a lance un appel a Ia commu-

naute internationale pour qu'elle foumisse une assistance 
cconomique et financiere a Ia Guinee-Bissau afin de I' aider 
a faire face a scs graves difficultes cconomiques et sociak~ 
ct a satisfaire aux besoins de son dcveloppement cco
nomique, 

Prenant note de Ia recommandation formulee par le 
Comitc de Ia planification du devcloppement a sa qua
torzieme session. comme suite a Ia demande de Ia 
Guinee-Bissau de figurer sur Ia lisle des pays les moins 
avances, selon laquelle Ia Guinec-Bissau devrait bcncficier 
d'une assistance pour le reste de Ia dccennie et lcs diffi
cultcs speciales et les bouleversements subis par ce pays 
ex igeaient I' adoption de mesures speciales6 ~, 

Avant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 20 juillet 197X6

Y. contenant le rapport de Ia mission 
qu'il avait envoyce en Quince-Bissau comme suite a Ia re
solution 32/100 de I' Assemblce gcncrale. 

Prenant note de Ia resolution 1978/52 du Conseil cco
nomique et social, en date du 2 aout 1978, par laquelle le 
Conseil a demande a Ia communaute intemationale de 
foumir une assistance gcnereuse a Ia Guinee- Bissau pour 
lui permettre de rcpondre a ses besoins de dcveloppemcnt it 
court et a long terme' 

Proj(mdt;ment 11reoccupl;e par les dommages infligcs it 
l'cconomie de Ia Guince-Bissau et a une grande partie de 
son infrastructure par Ia longue guerre de liberation natio
nalc. les penuries aigucs que connait le pays. particuliere
ment en matiere d'approvisionnement alimentaire, de 
main-d'~uvre qualifice. d'equipement et de pieces de re
change. de res sources budgetaires et de devises. ainsi que 
les problemes susL·itcs par le retour d'un grand nombre de 
rcfugics. 

Prenant note des priorites actuelles en matiere de deve
loppement du Gouvemement de Ia Guinee-Bissau. qui 
concement notamment l'agriculture, l'industrie, Ia forma
tion, les transports, I'Ciectricitc. I' approvisionnement en 
eau. Ia prospection des ressources minerales ct lc dcvelop
pement des services sociaux. 

Reconnaissant que Ia persistance de Ia situation ddavo
rable de Ia balance commerciale et le deficit chronique du 
budget, s'ajoutant aux faiblesses et aux insuffisances de 
!'infrastructure physique, de !'administration et des servi
ces et a Ia penurie de main-d'reuvre qualifiee, constituent 
de graves obstacles au dcveloppement, 

Reconnaissant egalement que Ia Guinee-Bissau continue 
d'avoir besoin d'une assistance internationale pour sur
monter ces obstacles et repondre a ses besoins de develop
pement a court et a long terme. 

I . l:xprime sa sati.lj(JCtion au Secretaire general pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de Ia Guinee-Bissau; 

2. Souscrit p/einement a l'cvaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secretaire general 
et appclle !'attention de Ia communaute internationale sur 
!'assistance necessaire aux projets et programmes qui y 
sont definis: 

3 !:"xprime sa sati.lfaction aux Etats et organisations 
qui ont foumi une assistance a Ia Guinee-Bissau en reponse 
aux appels de I' Assemblee generale et du Secreta ire ge
neral; 

oK Voir Docwnen1.1 o!Jicit'/.1· du Comci/ <'COI/IIIIIl<JIII' ,., 1ociol. /'178. 
Supplement n" 6 (E/1978/46). par. 9lJ. 

"" A/J3/179 el Con I 
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4. R£;itere son appel aux Etats Membres, aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres orga
nismes intergouvernementaux pour qu'ils apportent, de 
maniere efficace et continue, une assistance financiere. 
materielle et technique a Ia Guinee-Bissau, afin d'aider ce 
pays a surmonter ses difficultes financieres et economiques 
et de permettre d 'executer les pro jets et les programmes 
definis dans le rapport du Secretaire general; 

5. Demwule aux Etats Mcmbres. compte tenu de Ian.::
commandation du Comite de Ia planification du develop
pement et conformement aux resolution~ anterieures de 
l'Assemblec generate. d'accorder a Ia Guinec-Bissau. it 
titre prioritaire, des privileges et avantages et d'envisager 
tout specialement d'inclure sans tarder Ia Guinee-Bissau 
dans leurs programmes d'assistance au developpement: 

6. lm·itc le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unics pour l'enfancc. 
lc Programme alimentaire mondial. !'Organisation mon
diale de Ia sante. !'Organisation des Nations Unics pour lc 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour l' alimentation et !'agriculture. Ia Ban que mon
diale et le Fonds international de developpcmcnt agricolc it 
attirer !'attention de leurs organcs directeurs. pour qu'ils 
examinent Ia question, sur !'assistance qu'ils apportent a Ia 
Guinee-Bissau. en faveur de Jaquellc l' Assemblee generate 
a prie le Secretaire general d'executer un programme spe
cial d'assistance economique. et invite egalement ces or
ganismes a rendre compte des resultats de leur assistance cl 
de leurs decisions au Secretaire general en temps voulu 
pour que I' Assemblee puisse les examiner a sa trente
quatrieme session; 

7. Appel/e /' attelllion de Ia communaute internationale 
sur le compte special ouvert par lc Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies. conformement a 
Ia resolution 32/l 00 de l' Assemblee generate, a fin de faci
liter le versement de contributions pour Ia Guinee-Bissau; 

H. Prie les institutions specialisees ct les autres orga
nismcs competents des Nations Unics de fairc rapport pe
riodiquement au Secreta ire general sur les mesures qu' ils 
ont prises et les rcssources qu · ils ont rendues disponible' 
pour aider Ia Guinee-Bissau; 

<:l. Prie le Secretaire general : 

o) De poursuivre scs efforts pour mobiliser lcs ressour
ccs necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle a Ia Guin<.;e-Bissau; 

h) De continuer a etudier avec le Gouverncment de Ia 
Guinee-Bissau Ia question de !'organisation d'une reunion 
de donateurs et, a cct egard, de coordonner !'action entre
prise avec le Programme des Nations Unics pour le deve
Joppement. Ia Commission economique pour !'Afrique et 
Ia Banque mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre Ia 
mise sur pied du programme international d'assistance a Ia 
Guinee-Bissau et Ia mobilisation de !'assistance: 

d) De garder Ia situation en Guinee-Bissau constamment 
a !'etude, de maintenir une liaison Ctroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autrcs organisa
tions intergouvcrnementales, les institutions specialisees et 
Jes institutions financicres internationalcs intcressees et de 
rendre compte au Conseil economique ct social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979. de l'etat d' avancement 

du programme special d'assistance economiquc a Ia 
Guinee-Bissau: 

I') De faire proceder a une etude de Ia situation econo
mique de Ia Guinee-Bissau et des progres realises en ce qui 
concerne !'organisation et !'execution du programme spe
cial d ·assistance economiquc en faveur de ce pays en 
temps utile pour que Ia question puisse ctre examinee par 
r Assembk;e generalc a sa trente-quatricme session. 

88'' seWICi' fJ/enit~rc 
/<J dccemhre f<J78 

33/125. Assistance a Sao Tome-et-Principe 

I '."issemhlee genemle. 

RuJ!Jielalll sa resolution 3 I I I H7 du 21 decembre l <:l7o. 
dans laquelle elle s'est montree profondement preoccupee 
par Ia gravite de Ia situation economique et sociale it Sao 
Tome-et-Principe par suite de I' absence totale d' infrastruc
ture pour Je developpement. 

RuJifWiunt cgu/cment sa resolution 32/96 du 13 decem
bre IY77. dans laquellc clle a note que l'appellancL' dans 
sa resolution 3 I I I H7 n· avail pas trouve Ia reponse souhai
tcc et a prie le Secretaire general d'envoyer une mission 
spl;cialc a Sao Tome-et-Principe en vue de poursuivre les 
L·onsultations avec le Ciouvernement sur les besoins urgents 
L'l pour determiner les problcmes economiques auxquels lc 
pays fait face. 

RUjijl£'lanl ('II Olltrc sa resolution 31 I 156 du 21 decembre 
IY7o. par laquelle elle a demande instamment a tous lcs 
gouvernements. en particulier it ceux des pays developpes. 
de prcter leur appui. dans lc contexte de leurs programmes 
d'assistance. a !'application de !'action specifique envisa
gee en faveur des pays insulaires en developpement, et sa 
resolution 32/lH.'i du l<:l decembre 1977. par laquelle elle a 
pric instamment tous les organismes des Nations Unies 
<.l'appliquer, dans leurs domaines de competence respec
tifs, une action specifique appropriee en faveur des pay~ 
in-;ulaires en dcveloppement. 

Pr£'1wlll note de Ia recommandation formulee par le 
ComitC de Ia planification du developpement a sa qua
torzieme session, comme suite a Ia demande de Sao 
Tome-et-Principe de figurer sur Ia liste des pays Jes moins 
avances. selon laquelle Sao Tome-et-Principe dcvrait bene
ficier d'unc assistance pour le rcste de Ia decennie et les 
difficultcs speciales et les bouleversements subis par ce 
pays exigeaient l' adoption de mesures speciales 70 • 

Avon! examill£; le rapport du Secretaire general en date 
du 12 JUin 197871 , contcnant le rapport de Ia mission qu · il 
avait envoyce a Sao Tome-et-Principe comme suite a Ia 
resolution 32196 de I'Assemhlce gcnerale. 

Notunt que lc Conseil cconomique et social. dans sa re
solution I <:l7H/50 du ~ aout 197H. a pleinement souscrit it 
[',?valuation et aux recommandations figurant dans lc rap
port du Secretaire general. 

Notu/11 m·cc 1111£' firofimde pn:occupation que Ia plus 
grande partie de r infrastructure materielle d administrative 
du pays est insuffisante. que le niveau de developpement 
technique reste generalement bas dans presque toutes les 
branches de !'economic. qu'un grand nombre des avoirs 
corporcls sont vetustes ct pratiquement hors d'usage ct que 

70 Voir Oocwncn/.\ (~f/ic1d., du Consl'il l;conomitJIU' ('/ \ocial. 1478, 
\'uppi<;m<'IIT 11" o (E/ llJ78/4hl. par lJLJ. 
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Ia situation generale du pays au moment de 1· independance 
n'offrait pas une base viable pour lc lancement d'un pro
gramme efficace de developpement, 

Notant ega/ement qu'une reorganisation profonde est in
dispensable, de mcme que Ia creation de nouvelles institu
tions, et que Ia difficulte d'ameliorer Ia situation actuelle 
est fortement accrue par ]'absence de personnel national 
forme et experimentc, 

Notant en outre que le dcveloppement cconomique et 
social de Sao Tome-et-Principe a etc gravement entrave par 
]' insuffisance des transports maritimes et aeriens ainsi que. 
dans une moindre mesure, par les deficiences des transports 
terrestres et que ]'amelioration de ]'infrastructure gencralc 
des transports est une condition prealable indispensable 
aux progres futurs du pays, 

Notant en outre que les batiments scolaires sont insuffi
sants par rapport au nombrc d'cleves et qu'il existe une 
grave penurie de logements. 

Prenant note des projets de developpement du Gouver
nement de Sao Tome-et-Principe, notamment dans les do
maines de I' agriculture et de l'clevage. de Ia pee he. de 
l'industrie, des transports et autres services d'infrastruc
ture, ainsi que de l'enseigncment. de Ia formation. de Ia 
sante et du logement, 

Notant qu'on estime a 10 millions de dollars environ le~ 
fonds qui devront ctre investis chaque an nee' tout au moins 
durant Ia prochaine decennie, pour rem placer lcs installa
tions vetustes et hors d'usage ct pemlettre une croissance 
modeste du revenu par habitant, 

Reconnaissant que Sao Tomc-ct-Principe a un besoin 
urgent d'une assistance internationale pour fairc face a ses 
besoins de developpement a court et a long terme' 

I. E:xprime sa sati.~j(Jction au Secrctaire general pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de Sao Tomc-et-Principe: 

2. Souscrit p/einement a !'evaluation et aux rccom
mandations figurant dans le rapport du Secretaire generaL 

3. Demande aux Etats Membres. compte tenu de Ia rc
commandation du Comite de Ia planification du dcvelop
pement et conformcment aux resolutions anterieures de 
I' Assemblee gencrale, d 'accorder a Sao Tome-et-Prineipe. 
a titre prioritaire, des privileges et avantages et d'envisager 
tout specialement d'inclure sans larder Sao Tome-et
Principe dans leurs programmes d' assistance au develop
pement: 

4. Rhthe son appel aux Etats Membres. aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une 
assistance financiere, materielle et technique a Sao Tomc
et-Principe, afin de permettre d'cxecuter les projets et les 
programmes definis dans le rapport du Secrctaire general: 

5. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de Ia sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour ]'alimentation et !'agriculture, Ia Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer !'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent Ia question, sur !'assistance qu'ils apportent a 
Sao Tome-et-Principe, en faveur de laquellc I' Assemblee 
generale a prie le Secretaire general d'executer un pro
gramme special d' assistance L;Conomique, et invite egale-

mcnt ccs organismcs a rendre compte des rcsultats de leur 
assistance et de leurs decisions au Secrctaire ~cncral en 
temps voulu pour que l'Assemb!Cc puisse lcs ex~~miner it sa 
trcnte-quatriemc ~cssion: 

6. Appclle /' urtcntion de Ia communautc intcrnationak 
~ur lc compte special ouvert par le Secrctaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies. conformcment 
a Ia resolution ?>2/96 de I' Assemblt~e gcncralc. a fin de fa
eiliter le vcrsemcnt de contributions pour Sao Tome-ct· 
Principe: 

7. Prie lcs institutions spccialisees ct lcs <llltres orga
nismes competents des Nations Unies de faire rapport pe
riodiquement au Secreta ire general sur lcs mesures qu · i Is 
ont prises et les ressources qu· ils ont rendues disponibles 
pour aider Sao Tome-et-Principe: 

g Pric le Scnetaire general : 

u) De poursuiHe ses efforts pour mobiliser lcs ressour
L'CS necessaires a Un programme efficace d'assistance fi
nancicre, technique et materielle a Sao Tomc-et-Principc: 

h) De continuer it ctudier avec le Gouvernement de Sao 
Torne-et-Principe Ia question de !'organisation d'une rL;U
nion de donateurs et. a cet cgard. de coordonner !'action 
cntreprise avec le Programme des Nations Unies pour k 
developpement. Ia Commission cconomique pour I' Afrique 
et Ia Banque mondiale: 

' ) De veiller it ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre Ia 
mise sur pied du programme international d'assistance it 
Sao Tomc-ct-Prilll·ipe et Ia mobilisation de ]'assistance: 

d) De garder Ia situation a Sao Tomc-L'I-Principc 
constamment a I' etude' de maintenir une liaison droitc 
avec les Etats Membres. les organisations regionales et 
mitres organisations intergouvernementalcs. les institutions 
spccialisces et les institutions financieres internationalcs 
intercssces et de rendrc compte au Conseil cconomique ct 
social, lors de sa seconde session ordinairc de llJ79. de 
l'etat d' avancem~.:nt du programme special d ·assistance 
ecnnomique a Sao Tomc-et-Principe: 

c) De faire proceder a une etude de Ia situation L;Cono
mique de Sao Tomc-et-Principe et des progrcs realises en 
ce qui concerne !'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistancc CCOnomique en faveur de LT 

pays en temps utile pour que Ia question puisse etre exa
minee par I' Assemblee generale a sa trente-quatrieme 
session. 

88•· .l'l;ancc ph;nih·c 
I C) dcccmhrc I <)78 

33/126. Assistance au Mozambique 

I.· Asscmhlcc g£;11£;ralc. 

Rappelant Ia decision du Gouvernement mozambicain 
d'appliquer les sanctions obligatoires contre le regime ilk
gal et raciste de Rhodesie du Sud, eonformement a Ia reso
lution 253 ( 1968) du Conseil de seeurite, en date du 29 mai 
1968, 

Recmmaissant les lourds sacrif-ices economiqucs 
consentis par le Mozambique par suite de sa decision d'ap
pliquer integralemcnt les sanctions et de fermer ses fron
ticres avec Ia Rhodesie du Sud. 
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Proj(mdement preocCUfJl'e par les actes d'agression que 
le regime illegal et raciste de Rhodesie du Sud continue 
a commettre contre le Mozambique et par les pertes de VIeS 
humaines ainsi que les destructions matcriclles qui en rc
sultent, 

Rappelant Ia resolution 386 ( 1976) du Conseil de secu
rite, en date du 17 mars 1976. par laquellc le Conseil a 
lance un appel a tousles Etats pour qu'ils apportent imme
Jiatement une assistance financiere, technique ct materielle 
au Mozambique et prie le Secretairc general de prendre des 
dispositions, en cooperation avec les organismes compe
tents des Nations Unies, pour que cette assistance soit 
immediatement apportee au Mozambique, afin de lui per
mettre d'executer normalement son programme de develop
pement economique et d'etre mieux a meme d'appliquer 
pleinement les sanctions obligatoircs de I 'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappel ant egalement sa resolution 31/43 du I •·r decem
bre 1976, par laquelle elle a prie instamment Ia commu
naute intemationale de repondrc cfficacemcnt et gencreu
sement et de foumir une assistance au Mozambique, 

Rappelant en outre sa resolution 32/95 du 13 decembre 
1977, par laquelle elle a fait siennes les dispositions de Ia 
resolution 411 ( 1977) du Conseil de sccurite, en date du 
30 juin 1977, et prie le Secretaire general de faire procedcr 
a une etude de Ia situation cconomique du Mozambique, 

Notant les resolutions 1987 (LX), 2020 (LXI), 2094 
(LXIII) et 1978/63 du Conseil cconomique et social, en 
date des II mai 1976, 3 aout 1976, 29 juillet 1977 et 
3 aout 1978, 

Notant ega/ement que Ie Comitc de Ia planification du 
developpement a recommandc de nc pas apporter de mo
dification a Ia liste des pays les moins avances avant Ia fin 
de Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement 7 2 , 

Ayant examine le rapport du Secrctaire general en date 
du 12 juillet 197871 , contenant le rapport de Ia mission en
voyee au Mozambique, 

Ayant pris note de Ia declaration faite par le Sous
Secretaire general aux questions politiques speciales a Ia 
48'' seance de Ia Deuxieme Commission, le 28 novembre 
197874 , sur Ia question des programmes speciaux d'assis
tance economique de I'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec preoccupation que Ia situation economiquc 
et financiere du Mozambique demeure grave et grevee par 
les deficits du budget et de Ia balance des paiements et 
que, sans assistance intemationale, le Gouvemement devra 
reduire des importations essentielles pour exccuter ses pro
grammes de developpement et pour ramener Ia production 
industrielle au niveau ou elle etait avant qu'il n'appliquc 
les sanctions, 

Notant egalement que le programme d'investissements 
prevu par le Gouvernement mozambicain ne peut ctre exe
cute sans une importante assistance internationale supple
mentaire, 

Prenant note de Ia liste de grands projets pour le finan
cement desquels il n'a pas encore etc pris de dispositions7" 

et des importants besoins alimentaires pour le reste de 

72 Voir Documents ojficiels du Const'il cconomiqtw <'I wcial. 197/i. 
Supplement n" 6 (E/1978/46), par. 99. 

73 A/33/173. 
74 A/C.2/33/5. 
75 Voir A/33/173, annexe, tableau ). 

ran nee 1978, ainsi que des estimations preliminaires pour 
197976

' 

Reconnaissant que les importantes inondations de 1978 
ont gravement compromis lcs programmes agricoles du 
Gouvernement et que. malgre le soutien international ap
porte a !'occasion de cette catastrophe, une assistance cx
terieure demeure nccessaire, en particulier so us Ia forme de 
denrees alimentaires ct de semences pour les plantations, 
ainsi que d'une cooperation technique en vue d'aider lc 
Mozambique a se preparer a faire face aux catastrophes et 
a les prevenir, 

Tenant compte du fait que le Mozambique continue de 
donner asile a un nombre croissant de rCfugies qui sont 
toujours exposes a des attaques et au harcelement des for
ces du regime illegal et raciste de Rhodesie du Sud et 
notant Ia necessite d · une assistance intemationale supplc
mentaire en faveur de ces refugics, 

l're11ant acte du communique public lc 17 octobre 1978 
par lc Gouvemement mozambicain dans lequel cclui-ci 
reaffirmait qu 'il etait decide a continuer d'appliquer plei
nement les sanctions contre Ia colonie britannique de Ia 
Rhodesie du Sud, conformcment a Ia resolution 253 ( 1968) 
du Conseil de sccurite. 

I. Approu1·e 1·i~oureusement les appels lances par lc 
Conseil de securitc et le Secretaire general en faveur d'unc 
assistance intemationale pour le Mozambique; 

2. Souscrit pleinement a !'evaluation et aux principalcs 
recommandations figurant dans le rapport du Secretaire 
general. 

3. !'rend note m·c1· satisfaction de Ia declaration faite 
par lc Sous-Secretaire general aux questions politiques 
speciales, le 28 novcmbre Jl)78; 

.+. /:);prime sa sati.~jilCtion au Secrctaire general pour 
lcs mcsures qu' il a prises en vue d' organiser un pro
gramme international d'assistance economique au Mozam
bique: 

5. Lrprime sa sati.1}11ction au Gouvernement mozam
bicain pour a voir reaffirme qu' il entendait appliquer inte
gralement les sanctions prononcees contre le regime illegal 
et raciste de Rhodesie du Sud: 

6. I:'J;prime l;~a/cmcnt sa sati.1jaction de I' assistance 
fournie jusqu 'a present au Mozambique par divers Etats et 
diverscs organisations regionales et internationalcs: 

7. Regrette cependant que I' assistance totalc foumie 
jusqu · ici so it encore Ires en de\ a des be so ins urgents du 
Mozambique; 

X. Appel/e /'attention de Ia communaute intemationale 
sur l"assistance financiere. eeonomique et matcrielle sup
plemcntaire dont, d'apres le rapport du Secretaire generaL 
lc Mo1.ambique a un urgent besoin; 

lJ. Demande aux Etats Membres, aux organisations re
gionales et interregionales et aux autres organismes inter
gouvemementaux et non gouvemementaux de foumir une 
assistance financiere, materielle et technique au Mozambi
que, chaque fois que cela sera possible so us forme de 
dons, et leur demande instamment d'envisager tout spe
cialement d'indure sans larder le Mozambique dans leurs 
programmes d'assistance au dcveloppement si ce pays n'y 
figure pas deja: 

I 0. Prie instamment les Etats Membres et les organi
sations qui appliquent deja ou qui negocient actuellement 

'" /hid., tableau h. 
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des programmes d'assistance au Mozambique de les ren
forcer chaque fois que cela sera possible; 

II. Prie tous les Etats d'envisager d'accorder au Mo
zambique, etant donne Ia situation economique difficile 
dans laquelle se trouve ce pays, lc meme traitement que 
celui dont jouissent les pays en developpement les moins 
avances, pour le reste de Ia deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le dCveloppement; 

12. Appelle I' attention de Ia communaute internatio
nale sur le compte special ouvert par le Secretaire general 
au Siege de !'Organisation des Nations Unies afin de faci
liter le versement de contributions pour le Mozambique; 

13. Prie les programmes et les organismes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le developpement, !'Organisation des Na
tions Unies pour !'alimentation et !'agriculture, le Fonds 
international de developpement agricole, le Programme 
alimentaire mondial, !'Organisation mondiale de Ia sante et 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de poursui
vre et d 'elargir leurs programmes presents et futurs d' as
sistance au Mozambique pour I' aider a executer sans in
terruption les projets de developpement qu'il a prevus et de 
cooperer etroitement avec le Secretaire general pour orga
niser un programme international efficace d'assistance; 

14. Prie en outre les institutions specialisees et les au
tres organismes competents des Nations Unies de faire 
rapport periodiquement au Secretaire general sur les me
sures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider le Mozambique; 

15. Invite le Programme des Nations Unies pour Ie de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de Ia sante, !'Organisation des Nations Unies pour Ic 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour ('alimentation et !'agriculture et le Fonds inter
national de developpement agricole a attirer I' attention de 
leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent Ia question, 
sur !'assistance qu'ils apportent au Mozambique, en faveur 
duquel I' Assemblee generale a prie le Secretaire general 
d'executer un programme special d'assistance economique, 
et invite egalement ces organismes a rendre compte des 
resultats de leur assistance et de leurs decisions au Secrc
taire general en temps voulu pour que I· Assemblee puisse 
les examiner a sa trente-quatrieme session; 

16. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les rCfugies de poursuivre et de renforcer ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des refugies au Mo
zambique et prie instamment Ia communaute intemationalc 
de lui fournir rapidement les moyens necessaires pour exe· 
cuter ces programmes; 

17. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle au Mozambique; 

b) De continuer de veiller a ce que les dispositions fi
nancieres et budgetaires appropriees soient prises pour mo
biliser les ressources ct coordonner I' assistance intematio
nale au Mozambique; 

c) De garder Ia situation au Mozambique constamment 
a !'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvemementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres intemationales et autres organes 

interesses et de rendre compte au Conseil economique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1979. de 
I' etat d' avancement du programme special d ·assistance 
economique au Mozambique; 

d) De faire proceder a une etude de Ia situation econo
mique du Mozambique et des progres realises en ce qui 
conceme !'organisation et !'execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que Ia question puisse etre examinee par 
I' Assemblee generalc a sa trente-quatrieme session. 

RRe s£;ance plh1iere 
19 d£;cemhrc 1978 

331 127. Assistance au Cap-Vert 

J: Assemblee xmeralc. 

Rappelant ses resolutions 31 I 17 du 24 novembre 1976 et 
32199 du 13 deccmbre 1977, dans lesquelles clle a note 
avec preoccupation Ia grave situation economique existant 
au Cap- Vert en raison d'une secheresse severe et prolon
gee, du dCfaut total d'infrastructurc de developpement et 
des autres difficultes sociales et economiques pesant sur 
!'economic du pays, 

Rappelant egalement sa resolution 3 I I 156 du 2 I de
cembre 1976, par laquelle elle a demande instamment a 
tous les gouvemements, en particulier a ceux des pays 
developpes, de preter leur appui, dans le contexte de leurs 
programmes d'assistance, a ('application de !'action speci
fique envisagee en faveur des pays insulaires en developpe
ment, et sa resolution 32/185 du 19 decembre 1977' par 
laquelle ellc a prie instamment tous les organismes des 
Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de 
competence respectifs, une action specifique appropriee en 
faveur des pays insulaires en developpement, 

Rappelant en outre ses resolutions 3054 (XXVIII) du 
17octobre 1973.3512 (XXX) du 15decembre 1975 et 
31 I 180 du 21 decembre 1976, concernant Ia situation eco
nomique et sociale dans Ia region soudano-sahelienne ct les 
mesures a prendre en faveur de cette region' 

Rappelant Ia resolution 1978/51 du Conseil economique 
et social, en date du 2 aout 1978, par laquelle le Conseil a 
prie Ia communaute intemationale de fournir une assistance 
genereuse au Cap- Vert, 

Notant que le Cap-Vert a cte inscrit par !'Organisation 
des Nations Unies sur Ia liste des pays lcs moins avances 
ainsi que sur celle des pays les plus gravement touches et 
qu'il est membre du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre Ia secheresse dans le Sahel, 

Avant examim; le rapport du Secretaire general en date 
du 18 juillet 197877 , contenant le rapport de Ia mission 
qu · il avait envoyee au Cap- Vert com me suite a Ia resolu
tion 32199 de I' Assemblee generale, 

Prenanr note des priorites actuelles de developpement 
du Gouvemement du Cap-Vert, qui comprennent des pro
grammes a executer d'urgence pour accroitre Ia production 
agricole et l'approvisionnement en eau, developper Ia 
peche, promouvoir I' industrie manufacturiere, intensifier 
l'exploitation des mineraux, developper les transports entre 
les iles et les installations portuaires et ameliorer les servi
ces d'enseignement, 

-' A/33/167 ct Corr I 
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Notant que !'assistance internationale deja rec;ue par le 
Cap-Vert est encore loin de suffire pour qu'il puissc faire 
face a ses besoins urgents de devcloppement, 

Notant ega/ement la lourde charge qui pese sur le budget 
ordinaire du Cap-Vert, par suite essentiellement de la se
cheresse, et Ia politique d'austerite suivie par le Gouvcr
nement pour reduire le deficit financier, 

Reconnaissant l' importance que lc Gouvememcnt ac
corde au role fondamental de !'aide alimentaire pour le 
pays au stade actuel de developpement ct le fait que ['aide 
alimentaire deja fournie au Cap-Vert a permis d'assurer un 
approvisionnement minimal en denrees alimentaires et a. 
en outre' contribue a des pro jets de developpcment a forte 
intensite de main-d'cruvrc grace a !'utilisation des rccettes 
provenant de leur vente, 

Reconnaissant Ia gravite et l' urgencc des problemes 
economiques et sociaux auxquels se heurte le Cap-Vert et 
le besoin qu'a ce pays d'une assistance genereuse imme
diate pour resoudre ces problemes et executer un pro
gramme de developpement accelere, 

l. Exprime sa sati.lfaction au Secretaire general pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur du Cap-Vert: 

2. Souscrit pleinement a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secretaire general 
et appelle !'attention de la communaute internationale sur 
les besoins urgents d' assistance qui y sont definis: 

3. Exprime sa satis{action de l' assistance fournie au 
Cap- Vert par divers Etats et organisations intemationales, 
y compris l'aide alimentaire et l'aide au developpement: 

4. RCit£~re son appel aux Etats Membres, aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une as
sistance financiere, materielle ct technique au Cap- Vert, 
afin de lui permettrc d'executer un programme de develop
pement accelere: 

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout spe
cialement d'inclure sans larder le Cap-Vert dans leurs pro
grammes d'assistance au developpement et, au cas ou des 
programmes d' assistance en faveur de ce pays existeraicnt 
deja, de les elargir chaque fois que cela sera possible: 

6. lm·ite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme alimentaire mondiaL !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour !"alimentation et !'agriculture, Ia Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent Ia question. sur !'assistance qu'ils apportent au 
Cap-Vert, en faveur duquel I' Assemblee generate a prie le 
Secretaire general d'executer un programme special d'as
sistance economique, ct invite egalement ces organismes a 
rendre compte des resultats de leur assistance et de leurs 
decisions au Secretaire general en temps voulu pour que 
I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

7. Appelle I' attention de Ia communaute internationale 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies, conformement 
a Ia resolution 32/99 de I' Assemblee generate, a fin de fa
cit iter le versement de contributions pour le Cap-Vert: 

X. Prie les institutions specialisees et lcs autres orga
nismcs competents des Nations Unies de faire rapport pe
riodiqucment au Secretaire general sur les mesurcs qu ·its 
ont prises ct les ressourccs qu ·its ont rendues disponihles 
pour aider lc Cap- Yen; 

lJ. Prie lc Secreta ire general : 

11) De poursuivre ses efforts pour mobiliser lcs res sour
ce~ necessaires a un programme efficace d' assistance fi
nancierc, technique et materielle au Cap- Yen: 

h) De continuer a etudicr avec le Gouverncment cap
verdien Ia question de !'organisation d'une reunion de do
nateurs et, a cet egard. de coordonner I' action cntrcprisc 
avec lc Programme des Nations Unics pour le devcloppe
ment, Ia Commission economiquc pour l' Afrique ct Ia 
Banque mondiale: 

c l De veiller a cc que des dispositions financteres et 
budgetaires appropriecs soient priscs pour poursuivrc Ia 
mise sur pied du programme international d'assistancc au 
Cap-Vert et Ia mobilisation de I' assistance; 

d) De garder Ia situation au Cap- Vert constammcnt it 
I' etude' de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et <llltres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees ct 
lcs institutions financieres internationalcs intcressecs ct de 
rendre compte au Conseil economique et sociaL tors de sa 
secondc session ordinairc de 1979, de l'etat d' avanccmcnt 
du programme special d. assistance economiquc au Cap
Vert; 

c) De faire proceder a unc etude de Ia situation econo
miquc du Cap-Vert ct des progres realises en cc qui 
conccme ['organisation ct !"execution du programme spe
cial d'assistance economiquc en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puissc ctrc examinee par 
I' Asscmhlee generate it sa trcntc-quatriemc session. 

88" s£'wll'e plcnihe 
I Y dhcmhre I Y78 

33/128. Assistance au Lesotho 

I.· A .ncmhfl;c g£'n£'wle. 

Rlll!fJCiam Ia resolution 402 ( 1976) du Conseil de sccu
rite. en date du 22 decemhre 1976, par laquellc notammcnt 
lc Conseil s'cst declare gravcment preoccupe par Ia situa
tion critique resultant de Ia fermeture par I' Afrique du Sud 
de certains postes frontieres entre r Afrique du Sud et lc 
Lesotho en vue de forcer le Lesotho a rcconnaitrc lc han
toustan du Transkei, 

Fc!icitant le Gouvcrnement du Lesotho de sa decision de 
nc pas rcconnaitrc lc Transkci conformement aux decisions 
de !'Organisation des Nations Unies. en particulier a Ia re
solution 31/6 A de 1· Asscmhlec generalc. en date du 
26 octobrc 1976, 

l'lcincmelll co!l.ITicntc de cc que Ia decision prise par lc 
Gouvcrnement du Lesotho de ne pas rcconnaitre lc 
Transkci a impose it son pcuple un fardeau economiquc 
speciaL 

RatJf!c/ant l'galemenl sa resolution 32/98 du 13 deccm
bre 1977, par laqucllc cite a reconnu notamment que l · af
tlux constant de refugies d ·Afrique du Sud imposait au Le
sotho un fardeau supplementairc. 

Af!llrout·wrt l'igourcuscmclll les appcls que le Conseil de 
securite. dans scs resolutions 402 ( 1976) du 22 deccmhre 
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1976 et 407 ( 1977) du 25 mai 1977, I' Assemblee generale. 
dans sa resolution 32/98, et le Secretaire general ont lances 
a tous les Etats, aux organisations regionales et intergou
vernementales et aux organismes competents des Nations 
Unies pour qu'ils contribuent genereusement au pro
gramme international d' assistance visant a permettre au 
Lesotho de mener a bien son developpement economique 
eta le mettre mieux a meme d'appliquer integralement les 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies. 

Notant que de nouvelles restrictions ont ete imposees par 
I' Afrique du Sud en matiere de deplacement entre le Le
sotho et ce pays, 

Ayant examine Ie rapport du Secretaire general en date 
du 5 juin 19787x, contenant le rapport de Ia mission qu · il 
avait envoyee au Lesotho, comme suite a une demande 
pressante du gouvernement de ce pays, pour evaluer les 
consequences des nouvelles restrictions en matiere de de
placement et proposer des mesures appropriees pour y faire 
face. 

Notant que les nouvelles restrictions en matiere de de
placement ont cause toute une serie d'insuffisances dans les 
services des regions affectees du Lesotho et ont eu egalement 
des effets sur les travailleurs migrants originaires de ces 
regions, 

Notant riRalement qu'un certain nombre de projets doi
vent etre entrepris d'urgence pour permettre aux regions 
touchees d'ameliorer leurs moyens d'acces au reste du Le
sotho et pour les aider a se developper. 

Avant l;Ralement cxamim; le rapport du Secretaire gene
ral en date du 14 juillet 197879 , contenant le rapport de Ia 
mission qu'il avait envoyee au Lesotho, comme suite a Ia 
resolution 32/98 de I' Assemblee generale. pour proceder a 
une etude de Ia situation economique ainsi que de l'ctat 
d'avancement du programme special d'assistance ccono
mique des Nations Unies en faveur du Lesotho, 

Prenant note de Ia resolution 1978/47 du Conseil eco
nomique et social. en date du 2 aout 1978. par laquelle le 
Conseil a souscrit pleinement a !'evaluation et aux recom
mandations faites pour repondre a Ia situation. figurant 
dans les rapports susmentionnes du Secretaire general. et a 
instamment demande a Ia communaute internationale d'ap
porter une assistance genereuse au Lesotho. 

Prenant note des politiques et des programmes mis en 
ceuvre par le Gouvemement du Lesotho en vue de rendre 
!'agriculture plus productive et plus remuneratrice, d'en
courager les activites industrielles. de developper les servi
ces sociaux, en particulier dans les regions rurales. et de 
creer des possibilites d'emploi au Lesotho, toutes initiati
ves qui reduiront Ia dependance du Lesotho vis-a-vis de 
)'Afrique du Sud, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du Lesotho 
s'inquiete de ce qu'un changement eventuel de circonstan
ces n'entraine le retour soudain des travailleurs migrants 
d'Afrique du Sud a un rythme trop rapide pour que le Le
sotho puisse les absorber. 

Notant qu'en raison de !'incertitude de Ia situation poli
tique et economique dans la region le Gouvemement a du 
accelerer Ia realisation de phases essentielles du pro
gramme de developpement et prendre des mesures supple
mentaires pour garantir l'approvisionnement alimentaire du 
pays, 

7
" A/33/112. 

7
" A/33/112/Add I. 

Prenant note m·ec satisfaction de !'assistance alimentairc 
qui a ete genereusement foumie au Lesotho pour !'aider a 
faire face a ses besoins alimentaires urgents et du fait que 
certains donateurs ont accepte que cette aide soit utilisee aux 
fins de developpcment. 

lVotant egale111ent qu. il serait particulierement utile au 
Lesotho, vu Ia situation exceptionnelle ou il se trouve. 
qu·on lui foumi~se ]'assistance alimentaire ou autre assis
tance materielle en valeur cout, assurance et fret. commc 
le font certains organismes bilateraux ou multilateraux 
dans le cas de certains autres pays sans littoral. 

Tenant compte de ce que le Lesotho, pays sans littoral. 
est aussi du nombre des pays les moins developpes et lcs 
plus gravement touches. 

Notant en ouTre les besoins en personnel d'assistance 
technique et l'espoir exprime par le Gouvemement que lcs 
donateurs seront de plus en plus disposes a appuyer lcs 
activites de formation au Lesotho, 

I. r-"xprime .111 fir£;occupation devant les nouvelles res
trictions imposees par I' Afrique du Sud en matiere de de
placement entre le Lesotho et ce pays. restrictions qui 
ajoutent aux difficultes eprouvees par le Lesotho du fait de 
sa decision de ne pas reconnaltre le Transkei pretendu in
dependant: 

.., Souscrit Jileinelllent it !'evaluation et aux recom-
mandations faites pour repondre a Ia situation, figurant 
dans les rapports du Secretaire general en date des 5 juin 
I ~78 et 14 juillet 1978; 

). ?rend note des besoins. enumeres dans lcs rapports 
du Secretaire general. auxquels le Lesotho devra satisfaire 
pour mener a bien son programme de developpement et 
executer les projets rendus necessaires par Ia crise actuelle; 

4. !:".>.:prime .1a lllfis/(ICtion au Secretaire general pour 
les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d' assistance economique au Lesotho: 

5. Note m·ec .mtisf(u·tion l'accueil qu·a reserve 
jusqu · ici Ia communaute internationalc au programme spL;_ 
cia! d'assistance cconomique au Lesotho. qui lui a perrnis 
de poursuivre !'execution d'eJements du programme rc
commande; 

6. Rhtere son appel aux Etats Membres. aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu · ils apportent une as
sistance financiere. materielle et technique au Lesotho. 
a fin de permettre d. executer les projets et les programme-, 
dcfinis dans le rapport du Secretaire generaL 

7. Appellc /' uttention de Ia communaute internationalc 
sur le compte special ouvert par le Secretairc general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies. conformerncnt 
a Ia resolution 407 ( 1977) du Conseil de securitc. a fin de 
faciliter le versement de contributions pour le Lesotho: 

8. lm·ite le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement. le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. lc 
Programme alimentaire mondial. !'Organisation des Nations 
U nies pour I' alimentation et I' agriculture, Ia Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricolc a 
attirer I' attention de leurs organes directeurs sur I' assistance 
qu' ils apportent au Lesotho, en faveur duquel I' Assemblec 
generale a prie lc Secretaire general d'executer un pro
gramme special d'assistance economique. et invite ega
Icment ces organismes a rendre compte des resultats de leur 
assistance au Secretaire general en temps voulu pour que 
I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 
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9. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance au Lesotho et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider ce pays: 

I 0. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d. assistance fi
nanciere, technique et materielle au Lesotho; 

b) De rester en contact etroit avec le Gouvemement du 
Lesotho, ainsi qu'avec le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, Ia Banque mondiale et I 'Organisa
tion internationale du Travail, concernant Ia question de Ia 
formulation de plans d. urgence appropries pour faire face a 
toute situation qui pourrait resulter d'un rapatriement mas
sif de ressortissants du Lesotho travaillant dans les mines 
sud-africaines; 

c) De continuer a etudier avec le Gouvemement du Le
sotho Ia question de !'organisation d'une reunion de dona
teurs et, a cet egard, de coordonner )'action entreprise avec 
le Programme des Nations Unies pour le dCveloppement, 
Ia Commission economique pour !'Afrique et Ia Banque 
mondiale; 

d) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre Ia 
mise sur pied du programme international d'assistance au 
Lesotho et Ia mobilisation de !'assistance; 

e) De garder Ia situation au Lesotho constamment a 
!'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvemementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres intemationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'etat d'avancement 
du programme special d'assistance economique au Lesotho; 

f) De faire proceder a une etude de Ia situation econo
mique du Lesotho et des progres realises en ce qui 
conceme !'organisation et !'execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que Ia question puisse etre examinee par 
I' Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 

88<' sl;ance plh1iere 
fl.) liecembrc fl.)78 

33/129. Assistance aux Seychelles 

L' Assemblee generate. 

Rappelant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a !'application de Ia Declaration sur !'octroi 
de l'indCpendance aux pays et aux peuples coloniaux, par 
laquelle elle a prie instamment les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies d'accorder une 
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
ceder a l'independance, 

Rappelant egalement sa resolution 31/156 du 21 decem
bre 1976, par laquelle elle a demande instamment a tous 
les gouvernements, en particulier a ceux des pays develop
pes, de preter leur appui, dans le contexte de leurs pro
grammes d'assistance, a !'application de !'action specifi-

que envisagee en faveur des pays insulaires en developpe
ment, et sa resolution 32/185 du 19 decembre 1977, par 
laquelle elle a prie instarnment tous les organismes des 
Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de com
petence respectifs, une action specifique appropriee en 
faveur des pays insulaires en developpement, 

Rappelant en outre sa resolution 32/10 I du 13 decembre 
1977, par laquelle elle a prie le Secretaire general de mo
biliser !'assistance financiere, technique et economique de 
Ia communaute internationale en faveur des Seychelles, 

RappC'!ant Ia resolution 1978/54 du Conseil economique 
et social. en date du 2 aout 1978, par laquelle le Conseil a 
appuye 1· appel que 1· Assemblee generale avait lance pour 
qu'une assistance soit fournie aux Seychelles, 

Prenant note de Ia recommandation formulee par le 
Comite de Ia planification du cteveloppement a sa qua
torzieme session, comme suite a Ia demande des Seychelles 
de figurer sur Ia liste des pays les moins avances. scion 
laquelle les Seychelles devraient beneficier d'une assis
tance pour le reste de Ia decennie et que les difficultes 
speciales et les bouleversements subis par ce pays exi
geaient I' adoption de mesures speciales~0 , 

Avant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 28 juin 1978" 1 , contenant le rapport de Ia mission qu' il 
avail envoyee aux Seychelles comme suite a Ia resolution 
32/10 I de r Assemblee generate, 

Pn'occuph' par les graves desequilibres de Ia structure 
economique du pays, sa dependance extreme a regard de 
I' industrie touristique et le fait que ce pays est largement 
tributairc des importations. 

Prenant note de Ia decision prise par le Gouvernement 
seychellois de fermer son agence de tourisme en Afrique 
du Sud avant janvier I Y79 en application des sanctions de
cretees par !'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte des desavantages demographiques et 
geographiques des Seychelles - population peu nom
breuse, eparpillement des tres nombreuses iles et eloigne
mcnt du pays - qui posent des problemes de developpe
ment particuliers, 

Notant que, sans de bonnes liaisons de transport ct de 
communications, tout devcloppement sera difficile, 

Prenant note des projets que Ia mission a dCfinis, en 
consultation avec le gouvemement, comme devant etn: 
entrcpris d ·urgencc ou com me reclamant que !'execution 
en soit accelcrec" 2 • 

I . l:xprime sa satisj(U'tion au Secretaire general pour 
lcs mcsures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance economique aux Sey
chelles; 

1 Souscrit p/einonent a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secretaire general 
et appelle !'attention de Ia communaute internationale sur 
r assistance necessaire aux projets ct pr;lgrammes qui y 
sont definis; 

3. Appe//e I' a/tent ion de Ia communautc internationalc 
sur les problemes de dcveloppement particuliers auxquels 
se heurtent les Seychelles. pays insulaire en devcloppe
ment faiblement peuplc: 

Ko Oocwnents t~tlic ids du ( 'on\t'tl rconomiLfllc' er .\ociul. /478. Suf' 
'''''11/cnt n" (> (E/197X/46). par <J<) 

x, An111w 
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4. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comite de la planification du develop
pement et conformement aux resolutions anterieures de 
l'Assemblee generate, d'accorder aux Seychelles, a titre 
prioritaire, des privileges et avantages et d'envisager tout 
specialement d'inclure sans tarder les Seychelles dans leurs 
programmes d'assistance au developpement; 

5. Riitere son appel aux Etats Membres, aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres organis
mes intergouvemementaux pour qu'ils apportent une assis
tance financiere, materielle et technique aux Seychelles, 
afin de leur permettre de mettre en place l' infrastructure 
sociale et economique qui est essentielle pour le bien-etre 
de leur peuple; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de Ia sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture, Ia Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
appeler !'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent Ia question, sur l' assistance qu · ils apportent aux 
Seychelles, en faveur desquelles I' Assemblee generale a 
prie le Secretaire general d'executer un programme special 
d'assistance economique, et invite egalement ces organis
mes a rendre compte des resultats de leur assistance et de 
leurs decisions au Secretaire general en temps voulu pour 
que l' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

7. Appelle /' aflention de Ia communaute internationale 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies, conformement 
a Ia resolution 32/101 de l'Assemblee generale, afin de 
faciliter le versement de contributions pour les Seychelles; 

8. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de faire rapport pe
riodiquement au Secretaire general sur les mesures qu · ils 
ont prises et les ressources qu' ils ont rendues disponibles 
pour aider les Seychelles; 

9. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res sour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materiellc aux Seychelles; 

h) De continuer a etudier avec le Gouvernement sey
chellois Ia question de !'organisation d'une reunion de do
nateurs et, a cet egard, de coordonner !'action entreprise 
avec le Programme des Nations Unies pour le developpc
ment, Ia Commission economique pour I' Afrique et Ia 
Banque mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre Ia 
mise sur pied du programme international d'assistance aux 
Seychelles et Ia mobilisation de !'assistance; 

d) De garder Ia situation aux Seychelles constamment a 
!'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres internationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'etat d'avancement 
du programme special d'assistance cconomique aux Sey
chelles; 

e) De fa ire proccder a une etude de Ia situation ccono
mique des Seychelles et des progres realises en ce qui 
conceme !'organisation et !'execution du programme spe
cial d"assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que Ia question puisse etre examinee par 
I" Assemblce gencrale i1 sa trente-quatrieme session. 

88" .l'l'ance plt'nih·e 
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33/130. Assistance au Botswana 

L' Assemhh;e gcm'rale, 

Rappelant les resolutions 403 ( 1977) et 406 ( 1977) du 
Conseil de securitc, en date des 14 janvier 1977 et 25 mai 
1977, concernant Ia plainte formulee par le Gouvemement 
du Botswana au sujet d'actes d'agression commis contrc 
son territoire par le regime illegal de Rhodesie du Sud. 

Rappelant egalement les resolutions 232 ( 1966) et 253 
( 1968) du Conseil de securitc, en date des 16 decembre 
1966 et 29 mai 1968, par lesquelles le Conseil a respecti
vement constate et reaffirme que Ia situation en Rhodcsie 
du Sud constituait une menace contre Ia paix et Ia sccuritc 
intemationales, 

Rappel ant Ia resolution 32/97 de I' Assemblee generale. 
en date du 13 decembre 1977, par laquelle l' Assemblce a 
notamment exprime son appui total au Gouvemement du 
Botswana dans ses efforts pour sauvegarder sa souverai
nete, reconnu les difficultes economiques particulicres 
auxquelles se heurte le Botswana par suite de Ia necessitc 
de detourner des fonds de projets de developpement en 
cours ou prevus au profit d'arrangements visant a assurer 
efficacement sa sccurite contre les attaques et les menaces 
de Ia Rhodesie du Sud et fait siennes les evaluations et les 
recommandations contenues dans les notes du Secretaire 
general en date des 28 mars 19778 ] et 26 octobre 197784 • 

Rappelant egalcmellf sa resolution 32/160 du 19 decem
ore 1977, relative a Ia Decennie des transports et des 
communications en Afrique. 

Avant examine !e rapport du Secretaire general en date 
du 7 juillet 19788 ', contenant le rapport de Ia mission qu'il 
avait envoyee au Botswana comme suite a la resolution 
32/97 de I' Assemhlee generate, 

Notant que le Conseil cconomique et social, dans sa rc
.:mlution 1978/48 du 2 aout 1978, a souscrit entierement au 
programme revise d' assistance figurant dans le rapport du 
Secretaire general. 

Proj(mdhnent prhwcupl;e par Ia situation dangereuse 
pour Ia securitc que continuent a creer les incidents et les 
incursions de forces de Ia Rhodesie du Sud qui se produi
sent frequemment en divers points de Ia frontiere de ce 
pays avec le Botswana, 

Constatant que l'aftlux de refugies au Botswana a sensi
hlement augmente, en particulier depuis l'annonce d'un 
· 'reglement interne" en Rhodesie du Sud, ce qui entrainc 
Ia necessitc de dcvelopper et d'ameliorer les installations 
mises a Ia disposition des refugies. 

Notant £'ga/emcnt que le Gouvemement du Botswana 
doit accroitre l'efficacitc des communications routieres. 

x 1 Documents t~lfl"cit'l.\ du ( 'onseil de Sl;curitc. lrenlt'~dt'UXihnc mtnt'c. 
SupJ•Iement dt' j<Jill'ier, .fi'l'rin etmars 1977. document S/12307. 

"
4 /hid .. SupplemenT d" oc'lohre. nm·emhre l'! dt;cemhre 1977. document 

S/12421 
" An-'!It>o. 
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ferroviaires et aenennes a l'inh~rieur du pays et avec le 
reste du monde, etant donne !'incertitude de Ia situation 
politique dans Ia region et Ia vulnerabilite du Botswana, 
qui est un pays sans littoral tributaire de systemes ferro
viaires etrangers pour le transport de ses principales ex
portations et importations, 

I. Exprime son appui total au Gouvernement du Bots
wana dans ses efforts pour sauvegarder sa souverainete et 
;;un integrite territoriale et pour executer son programme de 
developpement: 

2. Souscrit entierement au programme revise d ·assis
tance figurant dans le rapport du Secretaire general et ap
pelle !'attention de Ia communaute internationale sur les 
besoins d'assistance encore a satisfaire qui y soot men
tionnes; 

3. Note que, bien que Ia reponse que certains Etats 
Membres et organisations internationales ont reservee aux 
appels du Secretaire general ait ete encourageante, un ap
port soutenu de contributions s' impose cependant de fa~on 
pressante pour !'execution du reste du programme d'ur
gence, Ia mise en ceuvre de certaines parties de ce pro
gramme etant desormais d'une necessite critique: 

4. Appelle /'attention des Etats et des organisations 
internationales et intergouvernementales particulierement 
sur les projets dans le domaine des transports et des 
communications dont !'execution est recommandee dans le 
rapport du Secretaire general; 

5. RCitere son appel a to us les Etats et organisations 
gouvernementales pour qu'ils accordent une assistance ge
nereuse au Botswana afin de lui permettre de mener a bien 
le reste de ses projets de developpement deja prevus, ainsi 
que ceux que Ia situation politique actuelle rend necessaires: 

6. Demande aux Etats Membres. aux organisations re
gionales et interregionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux d'apporter une assistance financiere, ma
terielle et technique au Botswana afin de lui perrnettre 
d'executer sans interruption son programme prevu de de
veloppement: 

7. Demande instamment aux Etats Membres et aux or
ganisations qui executent ou negocient deja des program
mes d'assistance en faveur du Botswana de les e!argir cha
que fois que cela sera possible: 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme alimentaire mondial. !'Organisation mon
diale de Ia sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture, Ia Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer !'attention de leurs organes direeteurs, pour qu'ils 
examinent Ia question, sur !'assistance qu'ils apportent au 
Botswana, en faveur duquel I' Assemblee generale a prie le 
Secretaire general d' executer un programme special d ·as
sistance economique, et invite egalement ces organismes a 
rendre compte des resultats de leur assistance et de leurs 
decisions au Secretaire general en temps voulu pour que 
I' As.semblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
sesston; 

9. Appelle I' attention de Ia communaute intemationale 
sur le compte special ouvert par Ie Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies afin de faciliter 
le versement de contributions pour le Botswana: 

I 0. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d' assistance au Botswana et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
les mesures qu'ils ont prises et les rcssources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider ce pays: 

II. Prie le Secretaire general : 

11) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nccessaires a un programme effie ace d. assistance fi
nanciere. technique et materielle au Botswana: 

h) De continuer a etudier avec le Gouvemement du Bots
wana Ia question de !'organisation d'une reunion de do
natcurs ct. a cet egard. de coordonner !'action entreprise 
avec le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment. Ia Commission cconomique pour I' Afrique et Ia 
Banque mondiale: 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre Ia 
mise sur pied du programme international d'assistance au 
Botswana et Ia mobilisation de ['assistance: 

d) De garder Ia situation au Botswana constamment it 
I' etude. de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres. les organisations regionales et aut res organisa
tions intergouvernementales. les institutions specialisees et 
les institutions financieres internationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social. lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979. de l'etat d'avancement 
du programme special d ·assistance economique au Bots
wana: 

c) De faire proceder a une etude de Ia situation economi
que du Botswana et de~ progres realises en ce qui concerne 
!'organisation et !'execution du programme special d ·as
sistance economique en faveur de ce pays en temps utile 
pour que Ia question puisse etre examinee par I' Assemb!Ce 
generalc a sa trente-quatrieme session. 

88'' s£;1mcc plenihc 
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.U/ 131. Assistance a Ia Zambie 

I.· As.1·cmhl£;e Rl;nha/c. 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite relatives 
a I' assistance a Ia Zambie. en particulier Ia resolution 329 
( 1973) du l 0 mars 1973, et les resolutions 2012 (LXI) et 
2093 (LXIII) du Conseil economique et social. en date des 
3 aout 1976 et 26 juillet 1977. dans lesquelles le Conseil 
s'est felicite de Ia decision prise par le Gouvernement 
zambien en 1968 d'appliquer progressivement les sanctions 
obligatoires imposees par !'Organisation des Nations Unies 
contre Ia Rhodesie du Sud. conforrnement a Ia resolution 
253 ( 1968) du Conseil de securite. en date du 29 mai 
1908, 

Rappelant egalement Ia resolution 1978/46 du Conseil 
economique et social. en date du 2 aout 1978. par laquelle 
le Conseil a approuve !'evaluation et les recommandations 
figurant dans le rapport du Secretaire general en date du 
5 juillet 1978s6 • 

Reconnaissant que le Gouvernement zambien a du a Ia 
fois engager des depenses directes et supporter le cout de 
mesures d'urgence par suite de sa decision d'appliquer des 

'" E/1978/ 114. 
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sanctions contre Ie regime raciste illegal de Rhodesie du 
Sud et qu' il a subi des pertes du fait que les ressources 
financieres et humaines limitees dont il dispose ont du etre 
detoumees du cours normal du developpement national. 

Reconnaissant en outre que l'aft1ux de refugies a impose 
une charge supplementaire a !'economic de Ia Zambie, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 3 octobre 1978x7 , contenant le rapport de Ia mission 
qu'il avait envoyee en Zambie, 

Notant que Ia situation critique que connait actuellement 
Ia Zambie est due aux effets de )'application des sanctions. 
aux bouleversements resultant de Ia longue periode de 
destabilisation de Ia region de I' Afrique australe et a Ia 
faiblesse des cours du cuivre, notamment depuis 1975, 

Notant que, depuis Ia fermeture de Ia frontiere avec Ia 
Rhodesie du Sud en 1973, le produit interieur brut de Ia 
Zambie en termes reels n'a pratiquement pas augmente ct a 
en fait baisse en 1973. 1975 et 1977, 

Not ant egalement I' inquietante deterioration de Ia posi
tion financiere du Gouvemement, l'ampleur du deficit glo
bal des comptes exterieurs et I' importante inflation inte
rieure, 

Notant en outre que Ia situation budgetaire et les boulc
versements et Ia reorientation des transports et du 
commerce ont empeche Ia Zambie d'entreprendre tout pro
gramme normal de developpement et l'ont meme prati
quement mise dans r impossibilite de proceder a toute pla
nification rationnclle. 

Regrettallf que Ia communaute internationale n'ait pas 
jusqu'ici fourni a Ia Zambie une assistance en rapport avec 
les depenses necessaires pour libcrer Ia Zambie de sa de
pendance a regard du sud, comme l'a demande le Conseil 
de securite dans ses resolutions 253 ( 1968) du 29 mai 
1968, 277 (1970) du 18 mar~ 1970 et 329 (1973) du 
10 mars 1973, 

Tenant compte du fait que Ia deterioration de Ia situation 
politique en Afrique australe et en particulier Ia menace 
que presente pour Ia securite de Ia Zambie le regime illegal 
de Rhodesie du Sud, notamment par ses actes tlagrants 
d'agression et par ses incursions et harcelements conti
nuels, ont necessite Ia reaffectation a Ia defense du peu de 
ressources disponibles, 

Notant que Ia Zambie continue d'accorder asile a un 
nombre croissant de refugies et a du supporter une part 
importante du cout affecte a !'aide aces refugies et recon
naissant Ia necessite d'une assistance internationale sup
plementaire pour ces refugies. 

Prcnant note des grandes orientations fixees par le Gou
vemement zambien pour sa strategic future de developpe
ment, qui comprend des programmes dans les domaines de 
!'agriculture, de l'industrie et des mines, ainsi que des 
projets et des programmes de developpement a long terme 
pour lesquels Ie Gouvernement a determine qu'il avait be
soin d · une assistance internationale. 

Notant que Ia Zambie a besoin de ressources pour sur
monter Ia crise actuelle et executer avec succes un pro
gramme de stabilisation, ainsi que d'une assistance pour 
ses objectifs de developpement a plus long terme, 

Arant cxamim; £;galemcnt le rapport du Secretaire gene
ral en date du I,.,. novembrc 19788 K, presentc en applica-

"
7 E/ 1978/114/Rev I. 
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tion de Ia resolution 1978/46 du Conseil economique et 
social. 

Notant qu·une assistance d'un montant d'au moins 850 
millions de dollars a decaisser rapidement sera necessairc 
pendant Ia periode s'achevant en decembre 1979, en vue 
de financer les importations necessaires. de reduire subs
tantiellement les arricres, de porter les reserves de devises 
a un niveau raisonnable et d'entreprendrc Ia rcstructuration 
it long terme de l'economie. 

Notant en olllr<' que Ia Zambie a besoin d'urgencc d"tmc 
assistance internationale pour assurer Ie transport de~ im
portations et des exportations necessaires. 

I. ApJWOlll'l' l'igoureusemcllf lcs appels lances par k 
Conseil de securite et le Secreta ire general en faveur d' unc 
assistance internationale it Ia Zambie: 

" Souscrit Jlleinement a I' evaluation et aux recom-
mandations figurant dans le rapport du Secrl;tairc general 
en date du 3 octobrc 1978: 

j. f:.Xpl'illll' Sll S£1/i,\facfillll de I' assistance fournie 
.JUsqu'a present a Ia Zambie par divers Etats et organisa
tions regionales et internationalcs; 

.f. l:xprimc sa fiTOjimde Jlreoccupation devant lc fail 
que !'assistance totale fournie .JUsqu'ici est encore trl.·s en 
de<;a des besoins de Ia Zambie; 

5. Appcl/e /'a/tent ion de Ia communaute internationalc 
sur r assistance financicre, economique et materielle sup
plementaire dont, d'apres lc rapport du Secretaire genL;ral 
en date du 3 octobre 1978. Ia Zambie a bcsoin d'urgencc 
ct en particulier sur Ia necessite d 'une assistance imme
diate dans le secteur des transports; 

6. /)cmandc aux Etats Membres. aux organisations re
gionales et interrcgionales et aux autres organismes intcr
gouvernementaux et non gouvernementaux de fournir une 
assistance financicre. matcrielle et technique it Ia Zambic. 
chaque fois que eel a sera possible so us forme de dons. et 
leur demande instammcnt d'envisager tout specialemenl 
d' inclurc sans tardcr Ia Zambie dans leurs prograrnnws 
d'assistancc au devcloppement si ce pays n'y figure pas 
d,;.ia: 

7. Prie n1 outre instamment les Etats Mcmbres et ks 
organisations qui executent deja OU negocient actuellement 
des programmes d'assistance a Ia Zambic de renforcer ccs 
programmes chaque fois que cela sera possible: 

8. Appcl/e /' ultcntion de Ia communaute internationak 
sur le compte special ouvert par le Sccretairc general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies afin de facilill'r 
lc verscmcnt de contributions pour Ia Zamhie: 

9. Prie les programmes et les organismes competents 
des Nations Unies ~en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le developpement, Ia Banque mondialc. 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture. le Fonds international de developpement agri
cole, le Programme alimentaire mondial. !'Organisation 
mondiale de Ia sante et le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfancc ~ de poursuivrc et d'elargir leurs programmes 
presents ct futur~ d'assistance a Ia Zambic pour !'aider it 
executer sans interruption les projets de developpcment 
qu 'elle a prevus ct de cooperer etroitement avec le SccrL;_ 
taire general pour organiser un programme international 
efficace d' assistance: 

I 0. Prie en outre les institutions specialisees et lc~ au
Ires organismes nlmpetents des Nations llnies de faire 
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rapport periodiquement au Secrctaire general sur les me
sures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider Ia Zambie; 

II. Invite le Programme des Nations Unies pour le dc
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire mondial. !'Organisation mon
diale de Ia sante, I'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture. Ia Banque mon
diale et le Fonds international de dcveloppement agricole a 
attirer I' attention de leurs organes directeurs, pour qu · ils 
examinent Ia question, sur !'assistance qu'ils apportent a Ia 
Zambie, en faveur de laquelle I'Assemblce generale a pric 
le Secretaire general d'executer un programme special 
d'assistance economique, et invite cgalement ces organis
mes a rendre compte des resultats de leur assistance et de 
leurs decisions au Secretaire general en temps voulu pour 
que I' Assemblee puisse lcs examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

12. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies de poursuivre ses programmes d'assistance 
humanitaire en faveur des refugies en Zambie et prie ins
tamment Ia communautc internationalc de lui fournir rapi
dement Ies moyens necessaires pour executer ces pro
grammes; 

13. Prie le Conseil de sccurite d'examiner d'urgence 
Ia situation en Zambie dans le cadre des Articles 49 et 50 
du Chapitre VII de Ia Charte des Nations Unies, en vue de 
proposer des mesures supplementaires d' assistance a Ia 
Zambie, compte tenu de sa situation cconomique et finan
ciere critique; 

14. Pric le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle a Ia Zamhie; 

h) De continuer de veiller a ce que des dispositions fi
nancieres et budgetaires approprices soient prises pour mo
biliser les ressources et coordonner I' assistance internatio
nale a Ia Zambie; 

c) De garder Ia situation en Zambie constamment a 
!'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres internationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de I' etat d' avance
ment du programme special d'assistance economique a Ia 
Zamhie; 

d) De faire proceder a une etude de Ia situation ccono
mique de Ia Zambie et des progres realises en ce qui 
concerne I' organisation et I' execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que Ia question puisse etre examinee par 
I'Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 

sse seance pfenii:re 
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33/132. Assistance a Djibouti 

L'Assemhlec genera/c. 

Rappelant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a l'application de Ia Declaration sur l'octroi 

de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, par 
laquelle elle a prie instamment les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies d'accorder une 
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
ccder a I' i ndependance. 

Rappel ant sa resolution 32/93 du 13 decembre 1977. 
dans laquelle elle s'est declaree profondement preoccupee 
par Ia situation qui regne a Djibouti et a lance un appel 
pressant aux Etats Membres et aux institutions internatio
nales intcressees pour qu'ils aident Djibouti, de maniere 
cfficace et continue. a fin de lui permettre d' affronter Ia 
situation critique due it Ia secheresse et a ses difficultes 
cconom iques' 

Rappelant exalcment Ia resolution 1978/53 du Conseil 
cconomique et social, en date du 2 aout 1978' par laquelle 
le Consei I a appuye fern1ement I' appel lance par I' Assem
blee generale pour qu 'une aide so it apportee a Djibouti, 

Consciente du fait que le Gouvernement djiboutien se 
heurte a des problemes complexes, Djibouti ctant un pays 
nouvellement independant qui a besoin d'ameliorer et de 
devclopper son infrastructure cconomique et sociale, 

Prcnant note de Ia recommandation formulee par lc 
Comite de Ia planification du dcveloppement it sa qua
torzieme session, comme suite a Ia demande de Djibouti de 
figurer sur la liste des pays les moins avances, selon la
quelle Djibouti devrait beneficier d'une assistance pour lc 
reste de Ia dccennie et les difficultes speciales et les boule
versements subis par CL' pays exigeaient !'adoption de me
sun~s speciales8 ~. 

Notant que Ia situation a Djibouti s'est ressentie des 
cvcnements recemment survenus dans Ia region et de Ia 
presence d'un nombre considerable de refugies. 

Avant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 31 mai 197890

• con tenant le rapport de Ia mission en
voyce a Djibouti. 

Prcnant note de Ia situation economique extremement 
critique de Djibouti ainsi que de Ia Iiste et du cout des 
projets urgents formules par le Gouvemement djiboutien 
qui exigent une assistance internationale91

, 

Ayant pris note de Ia declaration faite par le Sous
Secretaire general aux questions politiques speciales a Ia 
48'' seance de Ia Deuxieme Commission, le 28 novembre 
197R~~. qui a mis I' accent sur Ia necessite urgente de four
nir une assistance financiere. materielle et technique accrue 
a Djibouti. 

Not ant avec satisj{Jction I' assistance que des Etats 
Memhres et des organismes des Nations Unies ont deja 
fournie ou se sont engages a fournir a Djibouti, 

I. Souscrit a !'evaluation et aux recommandations de 
Ia mission envoyee a Djibouti figurant dans le rapport du 
Secretaire generaL 

' Appefle /'attention de Ia communaute internationale 
sur la situation cconomique critique de Djibouti; 

:I. Appelle l'xalemcnt /'attention de Ia communaute 
internationale sur Ia liste de projets urgents a court et a 
long terme presentee par le Gouvernement djiboutien en 

x~ Y01r Documents ojjicil'is du Conscil •'conomiqw' t'/ social, IY7X. 
SupplemenT n" 6 (E/1978/46). par. 94. 

90 A/33/1 06. 
9 1 I hid. , appendice I. 
4

' A/C 2/33/5 



V. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Deuxieme Commission 107 

vue d'obtenir une assistance financiere, tels que ces projets 
sont definis dans le rapport du Secretaire general; 

4. txprime sa sati.1jaction au Secretaire general pour 
les mesures qu' i I a prises en vue d' organiser un pro
gramme international d'assistance economique a Djibouti: 

5. Demande aux Etats Membres, compte tenu de Ia re
commandation du Comite de Ia planification du develop
pement et conformement aux resolutions anterieures de 
l'Assemblee generale, d'accorder a Djibouti, a titre priori
taire, des privileges et avantages et d'envisager tout specia
Jement d'inclure sans tarder Djibouti dans leurs program
mes d'assistance au developpement; 

6. Demande a tous les Etats. a toutes lcs organisations 
regionales et interregionales et aux autres organismcs in
tergouvernementaux d'apporter a Djibouti. bilateralemcnt 
et multilateralement, une aide importante et appropriee. 
chaque fois que cela sera possible sous forme de dons. 
pour permettre a ce pays de faire face a ses difficultes eco
nomiques particulieres: 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de Ia sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel. !'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture, Ia Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer !'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent Ia question, sur I' assistance qu' ils apportent a 
Djibouti, en faveur duquel I' Assemblee generate a prie lc 
Secretaire general d'executer un programme special d'as
sistance economique' et invite cgalement ces organismes a 
rendre compte des resultats de leur assistance et de leurs 
decisions au Secretaire general en temps voulu pour que 
I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les rCfugies de poursuivre et de renforcer ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des refugies a Djibouti 
et prie instamment Ia communaute internationale de lui 
fournir rapidement les moyens necessaires pour executer 
ces programmes; 

9. Appelle I' attention de Ia communaute internationale 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies afin de faciliter 
le versement de contributions pour Djibouti; 

10. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance a Djibouti et de 
faire rapport periodiquement au Secretaire general sur les 
mesures qu' ils ont prises et les ressources qu' ils ont reo
dues disponibles pour aider ce pays; 

I I. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle a Djibouti; 

b) De continuer a etudier avec le Gouvernement djibou
tien Ia question de !'organisation d'une reunion de dona
leurs et, a cet egard, de coordonner !'action entreprise avec 
le Programme des Nations Unies pour le developpement. 
Ia Commission economique pour I' Afrique et Ia Banque 
mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres l't 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre Ia 
mise sur pied du programme international d'assistance a 
Djibouti et Ia mobilisation de I' assistance: 

d) De garder Ia situation a Djibouti constamment a 
I' etude. de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres. les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvemementales, les institutions specialisees l'l 
les institutions financieres internationales interessees et dl' 
rcndre compte au Conseil economique et social. lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de I' etat d' avancement 
du programme special d'assistance cconomique a Djibouti: 

c) De faire proceder a une etude de Ia situation economi
que de Djibouti l't des progres realises en ce qui concern\.' 
I' organisation et I' execution du programme special d ·as
sistance economique en faveur de ce pays en temps utik 
pour que Ia question puisse etre examinee par I' Assemblee 
generate a sa trente-quatrieme session. 

88" ,\'t;ancc plinih·t' 
I 9 til'cemhrc I 978 

33/133. Realisation du programme de redressement et 
de relevement a moyen et a long terme dans 
Ia region soudano-sahelienne 

L'As.\·cmb!t;c xhu;ralc. 

Rappelant ses resolutions 2816 (XXVI) du 14 decembre 
1971, 2959 (XXVII) du 12 decembre 1972, 3054 (XXVIII) 
du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du 4 decembre 1974. 
3512 (XXX) du 15 decembre 1975, 31 I 180 du 21 decembre 
1976 et 32/ 159 du 19 decembre 1977, 

Rappel ant t;galcmcnt les resolutions 1918 (LVIII). 21 <n 
(LXIII) et 1978/37 du Conseil economique et social. l'n 
date des 5 mai 1975. 3 aout 1977 et 21 juillet 1978, 

Prcnant note de Ia decision 25/10 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement. en date du 27 juin 1978, relative a Ia realisa
tion du programme de redressement et de relevement ~~ 

moyen et a long terme dans Ia region soudano
saheJienne4l. 

Notant m·ec sati.1jaction le rtlle determinant jouc par k 
Bureau des Nations Unies pour le Sahel en vue, d'unl' 
part, d'aider a combattre les effets de Ia secheresse et a 
mettre en ceuvre le programme prioritaire de redressement 
et de relevement a moyen et a long terme adopte par les 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de lutll' 
contre Ia secheresse dans le Sahel et, d'autre part, de mo
biliser les ressources necessaires au financement des pro
jets prioritaires, 

Notant m·ec safi4(Jction les mesures prises par !'Organi
sation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agricul
ture et le Programme alimentaire mondial en vue de 
constituer des reserves alimentaires dans Ia region 
soudano-sahelienne. 

Consith;rant que Ia nature et I' amp leur des besoins des 
pays de Ia region soudano-sahelienne, qui font partie des 
pays les moins avances, necessitent que Ia communaute 
intemationale continue et renforce son action de solidarite 
pour appuyer les efforts de redressement et l'essor econo
mique de ces pays, 

''
1 Doumwnts (~fNciels du ('onn:il t'conomiqut' l'l .\ocial. IV78, Suf> 

f'lnncn/ n" 1.1 (E/i'r?X/)3/Rcv.l ). chap. XX. sect G. 
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Ayant examine les rapports du Secn:?taire general sur Ia 
realisation du programme de redressement et de relevement 
a moyen et a long terme dans Ia region soudano-sahelienne 
et les mesures d'urgence a prendre en faveur de cette 
region94

' 

I . Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur Ia realisation du programme de redresse
ment et de relevement a moyen et a long terme dans Ia 
region soudano-sahelienne et les mesures d'urgence priscs 
en faveur de cette region 95

; 

2. Exprime sa gratitude aux gouvemements. aux orga
nismes des Nations Unies, aux organisations intergouver
nementales, aux organisations pri vees et aux particu liers 
qui ont apporte leur aide a Ia realisation du programme de 
redressement et de relevement a moyen et a long terme 
etabli par les Etats Membres du Comite permanent inter
Etats de lutte contre Ia secheresse dans le Sahel; 

3. Exprime ega/ement Sll gratitude aux gouvernements 
et organisations internationales, particulierement a !'Organi
sation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agricul
ture et au Programme alimentaire mondial, 4ui ont repondu 
avec promptitude et efficacite aux dcmandes de secours 
d'urgence emanant des pays de Ia region soudano
sahelienne victimes de Ia secheresse en 1977: 

4. Prie instamment tous les gouvcrnements, les orga
nismes des Nations Unies, les organisations intergouver
nementales, les organisations privees ct les particuliers de 
continuer a repondre favorablement, soit sur une base hi
laterale, soit par le biais du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahel ou tout autre intermediairc, aux demandes d' as
sistance formulees par les gouvemements des pays mem
bres du Comite permanent inter-Etats de lutte contre Ia se
cheresse dans le Sahel et par le Comite lui-meme; 

5. Prie instamme111 les Etats Membres, les institutions 
financieres internationales et les organisations intergouver
nementales d'accroitre leur appui et leur assistance aux me
sures a court terme prises dans differents domaincs par les 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre Ia secheresse dans le Sahel, pour Iutter contre les 
effets de Ia secheresse jusqu'a ce ljUe les mesures a moyen 
et a long terme produisent leur plein cffet; 

6. Prie instamment les Etats Membres, particuliere
ment ceux des pays developpes, d'appuyer les efforts des 
pays membres du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre Ia secheresse dans le Sahel visant a constituer des 
reserves d'urgence et de securite de denrees alimentaires 
de base et de stocks d' intrants agricoles; 

7. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
visant a mobiliser les ressources financieres necessaires a 
Ia mise en cruvre des projets a moyen et a long terme 
identifies par les Etats membres du Comite permanent 
inter-Etats de lutte contre Ia secheresse dans le Sahel; 

8. Reaffirme le role du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahel comme point central et principal organe charge de 
coordonner les efforts deployes par les organismes des Na
tions Unies pour aider les pays de Ia region soudano
sahelienne a realiser leur programme de rcdressement et de 
relevement; 

9. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahel de 
continuer son etroite cooperation avec le Comite perma
nent inter-Etats de lutte contre Ia secheresse dans le Sahel 

"
4 DP/326, A/33/267 

"' A/33/267. 

et ses efforts visant a assurer une cooperation et une coor
dination entre les programmes et organismes des Nations 
Unies en vue de Ia realisation du programme d'assistance i1 
moyen et a long terme: 

I 0. Prie le Secretaire general de continuer de fa ire 
rapport a I'Assemblee generale, par l'intermediaire du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et du Conseil economique et social, 
sur Ia realisation du programme de redressement et de re
lcvcment a moyen ct a long terme dans Ia region soudano
saheliennc. 

8,~<" Sei/IIC£' Jlfl'llil"ri' 
I Y dhemhrc !Y78 

33/134. Conference des Nations Unies sur Ia coopera
tion technique entre pays en developpement 

I.· As.,emhlcc gl;lli;rolc. 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) du 
I'"' mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomi4uc internationaL 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
lJUes des Etats, et 3362 (S-Vll) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et i1 Ia cooperation economi4ue 
internationale, 

RapJwlam cgalemen1 scs resolutions 31 I 179 du 21 de
cembre 1976 et 32/183 du 19 decembre 1977' relatives a 
Ia Conference des Nations Unies sur Ia cooperation techni
lJUC entre pays en developpement, ainsi ljUe sa resolution 
32/182 du 19 decemhre 1977, concernant Ia cooperation 
techni4ue entre pays en dcveloppement, 

Prenant note de Ia Declaration economiljUe ct du Pro
gramme d'action pour Ia cooperation economiljUe adoptes 
par Ia cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 
au 19 aout 19769h, et de Ia Declaration et du Programme 
d'action pour Ia cooperation economiljUe adoptes par Ia 
Conference des ministres des affaires etrangeres des pays 
non alignes ljUi s'est tcnuc a Belgrade du 25 au 30 juillet 
197897

, 

Prenant note cgalemcnt de Ia resolution CM/Res.560 
(XXIX) adoptee par lc Conseil des ministres de !'Organi
sation de I' unite africaine a sa vingt-neuvicme session or
dinaire' tenue a Libreville du 23 juin au 3 juillet 1977'~X' ct 
approuvee par Ia Conference des chefs d'Etat et de gou
vernement de !'Organisation de !'unite africaine a sa lJUa
torzieme session ordinaire' tenue a Libreville du 2 au 
5 juillet 1977, ainsi que de Ia resolution CM/Res.659 
(XXXI) adoptee par le Conseil des ministres de !'Organisa
tion de I 'unite africaine a sa trente et unieme session ordi
naire. tenue a Khartoum du 7 au 18 juillet 197899 , 

Ava111 pn;_,·entes il /"esprit les recommandations formu
lees lors de Ia Conference sur Ia cooperation economi4ue 
entre pays en developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976 100

, ainsi 4ue les decisions de Ia pre
miere Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 

"" Voir A/J I /197, annexes II et Ill 
'" Voir A/33/206 ct Con I, annexes I et II 
"'Voir A/32/310, annexc I. 
"" Voir A/33/235 et Con· I, anncxc I. 
100 

V<m A/C'.2/3 1/7, premiere partie. 
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I'Organisation de l'unite africainc et de Ia Ligue des Etats 
arabes, tenue au Caire du 7 au l) mars 1977 101

, 

Ayant egalement pn;sente ii I' e.1prit Ia Declaration de 
Kowe'it sur Ia cooperation technique entre pays en devc
loppement, en date du 5 juin 1977 10 c. 

Reconnaissant l'importance de Ia cooperation technique 
entre pays en developpement dans Ia mise en route, Ia 
conception, l'organisation et Ia promotion de Ia coopera
tion entre pays en developpement, afin que ceux-ci puis
sent acquerir, notamment par eux-mernes. adapter, trans
ferer et mettre en commun les connaissances L't les donnees 
d'experience nccessaires, dans leur interet mutuel. afin 
d'assurer leur autonomic nationalc et collective, 

Declarant que Ia Conference des Nation~ Unies sur Ia 
cooperation technique entre pays en developpement. tenuc 
a Buenos Aires du 30 aout au 12 septembre 1978. consti
tue une etape importante sur Ia voie du renforccment de Ia 
cooperation entre pays en developpement et que Ia mise en 
ceuvre des decisions qui y ont ete prises contrihuerait de 
fat;on importante au progres de Ia cooperation internatio
nale pour le developpement et a l'instauration du nouvel 
ordre economique international. 

Consid(;rant que les accords conclus lors de Ia Confe
rence doi vent faire I' objet de mesures d' urgencc, 

I. l:'xprimc so gratitude et se.\ remerciemcllfs au Gou
vemement et au peuple argentins pour les excellentes ins
tallations qu'ils ont mises a Ia disposition de Ia Conference 
des Nations Unies sur Ia cooperation technique entre pay~ 
en developpement ainsi que pour leur gcncreuse hospi
talite; 

2. Felicite le Secretaire general de Ia Conference pour 
a voir assure avec succes Ia preparation et I· organisation de 
Ia Conference; 

3. Prend acte m·ec· satis/i1ction du rapport de Ia 
Conference 1 03 ; 

4. Fait sien le Plan d'action de Buenos Aires pour Ia 
promotion et Ia mise en reuvre de Ia cooperation technique 
entre pays en developpement 1(

14 , qu 'elle considere com me 
un important instrument permettant it Ia communaute inter
nationale d'intensifier et de renforcer Ia cooperation entre 
pays en developpement, rendant ainsi plus efficace Ia co
operation intemationale pour le developpement; 

5. Fait sicnnes les resolutions adopkes par Ia Confe
rence relatives a !'assistance a Ia Namibie. aux centres 
nationaux de recherche et de formation de portee multi
nationale et a Ia cooperation technique entre pays en deve
loppement dans le domaine de l'emploi et des ressources 
humaines 105 ; 

6. Prie instammcnt tous les gouvernements de prendre 
des mesures soutenues et plus actives en vue d'appliquer le 
Plan d'action de Buenos Aires pour Ia promotion et Ia mise 
en a:uvre de Ia cooperation technique entre pays en deve
loppement et les resolutions adoptces par Ia Conference; 

7. Prie les organes. organisations et organismes du 
systeme des Nations Unies pour le developpement. y 

101 Voir A/32/61, annexes. 
'"' Voir A/CONF. 79/PC/1 K. 
IO.; Rapport de Ia Ctn~/l;rem.·l) des Narion' Unic.\ .\llr Ia cooperation 

technique entre pay.\ en dh·e!oppernc/11. Bueno.\ A ire.\. 30 aOiit-
12 .~eptemhre N71i (publication des Nalions Unics, numcro de vcnlc : 
F. 78.11.A.II et rectificatit). 

104 /hid., chap. I. 
IllS /hid. 0 chap. II, resolutions I. 2 ct 1 

compris les commissions regionales, d'agir promptement. 
dans leurs domaines de competence respectifs, en vue 
d ·assurer r application du Plan d'action de Buenos Aires 
pour Ia promotion ct Ia mise en u:uvre de Ia cooperation 
technique entre pays en developpement et des resolutions 
adoptees par Ia Conference: 

S. nemande aux autres organisations intergouverne
mentales sous-rcgionales. regionales et interregionalcs de 
prendre, scion qu' il conviendra, toutes les mesures ncces
saires pour pe1mettre !'application du Plan d'action de 
Buenos Aires pour Ia promotion et la mise en n:uvre de Ia 
cooperation technique entre pays en developpement et des 
resolutions adopt0es par Ia Conference: 

q. Prie I' Adrninistrateur du Programme des Nations 
Unics pour le dcveloppement de donner !'orientation nc
cessaire aux activites. programmes et projets du Programme 
des Nations Unics pour le developpement afin d'appuyer 
les objectifs de Ia c·ooperation techni4ue entre pays en dc
veloppement. notamment en renfort;ant le Groupe special 
de Ia cooperation technique entre pays en devcloppement 
en vue d'aider r Administrateur it s'acquitter des fonctions 
qui lui sont confit;es aux termes de Ia recommandation 3-1-
du Plan d'action de Buenos Aires pour Ia promotion et Ia 
mise en o:uvre de Ia cooperation technique entre pavs en 
dl-veloppernentH14 : • 

10. Fdicitc lcs organ~.:s, organisations et organismes 
du systeme des Nations Unies pour lc developpement. y 
compris les commissions regionales, de leur contribution 
eff1cace it Ia Conference et it~ sa preparation. par l'interme
diaire de l'Equipe ~p0ciale intemrganisations. ct recom
mande lu poursuite par des moyens approprit;s des activitcs 
de L·onsultation et de coordination sur Ia cooperation tech
nique entre pays en dcveloppement; 

II. [)1;cidc dl· umfier l'examen intergouvernemental 
glohal de Ia cooperation technique entre pays en develop
pement dans le cadre du systeme des Nations Unies a une 
reunion de haul niveau. composee de representants de tous 
les Etats qui participent au Programme des Nations Unies 
pour lc developpcment. qui sera convoqucc par I' Admi
nistratcur du Programme conformement aux dispositions 
du Plan d'action de Buenos Aires pour Ia promotion et Ia 
mise en rcuvre de Ia cooperation tcchni4ue entre pays en 
developpement. prie r Administrateur de fa ire rapport a 
I' Assemblee generale. lnrs de sa trente-quatricmc session. 
sur les dispositions relatives a !'organisation et aux themes 
de cette reunion. qui siegera pour Ia premiere fois en 1980, 
et decide 0galement que l'arahe sera une langue officielle a 
L'es r0unions. 

88• .\I;UIICC' fJ/enic'·r<' 
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33/135. Role du personnel national qualifit• dans le 
developpement social et economique des pavs 
en deveklppement · 

I 'As.1·emhh;e gcncrulc. 

Rappelam ses resolutions 3201 (S-Yll et 3202 (S-Yl) du 
I ··r mai 1974, con tenant Ia Declaration et le Programme 
d' action concernant l' instauration d'un nouvel ordre eco
nomique internationaL et 3281 (XXIX) du 12 dccemhre 
IY7-1-. contenant Ia Charte des droits et devoir.'> economi
ques des Etats. 
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Rappelant en outre ses resolutions 1824 (XVII) du 
18 decembre 1962, 2083 (XX) du 20 decembre 1965, 
2259 (XXII) du 3 novembre 1967. 2528 (XXIV) du 5 de
cembre 1969 et 32/ 192 du 19 decembre 1977, 

Gardant a /'esprit Ia Declaration et lc Plan d'action de 
Lima concernant le developpement et Ia cooperation in
dustriels I 06 ' adoptes a Ia deuxieme Conference generale de 
!'Organisation des Nations Unies pour le devcloppemcnt 
industriel, tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975. ou il est 
declare notamment que, pour mener a bien leurs plans na
tionaux de developpement, en particulier dans le domainc 
de !'industrialisation, les pays en developpcment doivent 
clever Ie niveau culture! general de Ia population afin 
d'avoir une main-d'ceuvre qualifiee, non seulement pour Ia 
production de marchandises et de services. mais aussi pour 
Ia gestion, permettant ainsi !'assimilation des techniques 
modernes. 

Prenant note des dispositions pertinentes du Plan d · ac
tion de Buenos Aires pour Ia promotion et Ia mise en 
ceuvre de Ia cooperation technique entre pays en develop
pement107, ainsi que des recommandations qui y figment. 
et des resolutions 108 adoptes par Ia Conference des Nations 
Unies sur Ia cooperation technique entre pays en develop
pement, 

Tenant ,·ornpte de ce que les activitcs dt? !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees dans lc 
domaine de Ia forn1ation de personnel national qualifie aux 
niveaux internationaL regional et sous-regional doivent 
etre en accord avec les plans nationaux et les besoins des 
pays en developpement en Ia matiere. 

Tenant egalement compte de ce que les organes et les 
organismes du systeme des Nations Unies, lors de Ia for
mulation de propositions concernant une nouvelle strategic 
internationale du developpement pour les annees 1980. 
doivent prendre pleinement en consideration les problemes 
de Ia formation de personnel national qualifie. 

Exprimant Ia com·iction que. pour accelerer le progres 
economique et social des pays en developpement, il est 
necessaire d'intensifier les mesures visant a assurer Ia 
pleine utilisation des ressources humaines et surtout Ia 
formation de personnel national. compte dGment tenu des 
plans nationaux de chaque pays et de ses besoins actuels et 
a long terme de personnel qualifie a tous les niveaux et 
dans tous les secteurs importants de l'activite socio
economique' 

l. Prie le Secretaire general, agissant en etroite colla
boration avec l' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et avec !'aide de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement industriel, 
de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture. de !'Organisation in
ternationale du Travail. de !'Organisation des Nations 
Unies pour I' alimentation et l' agriculture, de !'Organisa
tion mondiale de Ia sante et des autres organisations inte
ressees, de faire une etude contenant des recommandations 
concretes sur Ia formation de personnel national qualifie 
dans les pays en developpement, en conformite avec les 
plans nationaux de developpement de chaque pays; 

10 6 Voir A/10112, chap. IV. 
'
07 Rappon de Ia Conjerenu' des Nmiom Unies sur Ia cooperation 

t<'chnique entre pa1·s en devc/oppement, Buenos Aires, 30 aOllt-
12 septemhre 1978 (publication des Nations Unies, numero de vente . 
F. 78.ILA. II et rectificatif). chap premier 

108 /hid .. chap. !1. 

2. Prie en outre le Secretaire general d'accorder une 
attention speciale a Ia formulation des recommandations 
concernant notamment les mesures suivantes : 

a l Renforcement du role du personnel national qualific 
dans !'industrialisation et Ia creation des capacites scienti
fique~ et techniques adequates dans les pays en dcvelop
pemcnt, en particulier dans les pays les moins avances, les 
pays sans littoral et les pays insulaires en developpement; 

h) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans le domaine du commerce et du developpement et dans 
les secteurs Cl)nnext'~ de Ia cooperation economique indus
trielit'; 

c l Mesures visant a accroitre le role du personnel natio
nal qualifie dans le developpement rural integre des pays 
en developpement; 

d) Mesures visant a creer lcs conditions voulues pour 
assurer un enseignement scolaire general dans les pays en 
developpement comme prealable a Ia mise en ceuvre effec
tive de leur strategic a long tern1e visant a Ia forn1ation de 
personnel national qualifie et a r elimination de r analpha
betisme dans Ia population adulte; 

e) Mesures que les pays en developpement devraient 
prendre pour renforcer leur aptitude a encourager les mi
grations volontaires dans l' interet de leur developpement et 
pour contribuer a rcnverser Ia tendance a l'exode des 
competences; 

f) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans le secteur de Ia sante publique; 

3. Recommande que les organes cornpetents de !'Or
ganisation des Nations Unies tiennent compte du rMe du 
personnel national qualifie dans le developpement social et 
economique des pays en developpement lors de Ia determi
nation des Clements possibles d'une nouvelle strategic in
tl'rnationale du developpement pour les annces 1980; 

-L Prie te Secretaire general de presenter !'etude et les 
recomrnandations a elaborer conformement a Ia presente 
resolution. ainsi qu'un rapport interimaire. a l'Assemblee 
generate tors de sa trente-quatrieme session, par I' interme
diaire du Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le developpement et du Conseil economi
q ue et social a sa seconde session ordinaire de 1979. 

88<' seance plenihc 
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33/136. AcceU~ration du transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement 

L 'Assemh/i;c Rene rule, 

Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contenant Ia Strategic internationale du developpe
ment pour Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du l''r mai 
1974. contenant Ia Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant Ia Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats. 

Rappel ant i'Ralernent sa resolution 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement eta Ia coope
ration economique internationale, dans laquelle elte a no
tamment demande que les apports de ressources financieres 
fournies a des conditions de faveur aux fins du developpe-
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ment soient accrus, rendus previsibles. reguliers et de plus 
en plus sGrs. et que les conditions et modalites en soient 
ameliorees, 

Rappelant en outre ses resolutions 3489 (XXX) du 
12 decembre 1975 et 32/181 du 19 decembre 1977, relati
ves a !'acceleration du transfert de ressources reelles aux 
pays en developpement, et sa resolution 31 I 174 du 21 de
cembre 1976, relative aux moyens d'accelerer le transfert 
des ressources reelles aux pays en developpement dans des 
conditions previsibles, sGres et continues, 

Ayant presente a /" nprit Ia resolution 165 (S-IX) du 
Conseil du commerce et du developpement. en date du 
II mars 1978, relative aux problemes de Ia dette et du de
veloppement des pays en developpement 109

• 

Profondement preoccupee par le fait que. pendant Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment, les apports d'aide publique au cteveloppement ont 
regulierement diminue par rapport au produit national brut, 
malgre les engagements repetes pris par les pays develop
pes d'accroitre effectivement ct suhstantiellement leur aide 
publique au developpemcnt, 

Convaincue de Ia necessite urgente d'une augmentation 
substantielle et soutenue du transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement a l'appui de leurs objectifs et 
priorites en matiere de developpement. 

Se jelicitant de J · accroissement recent de I' aide au de
veloppement accordee par certains pays developpes a eco
nomic de marche et des declarations de certains pays de
veloppes indiquant leur intention d'accroitre sensiblement 
leur aide publique au developpement, 

Reconnaissant que tous les pays donateurs devraient 
contribuer equitablement a !'aide publique au developpe
ment et que plus !'importance relative de leur contribution 
est faible plus leurs efforts devraient etre grands. 

Considerant qu'un transfert accru de ressources, tant 
publiques que privees, renforcerait Ia capacite de produc
tion des pays en developpement et pourrait stimuler une 
croissance non inflationniste. 

I . ?rend acte du rapport du Secretaire general 1 10 pre
sente en application de Ia resolution 32/181 de I' Assem
blee generale; 

2. Invite instamment tous les pays developpes qui 
n'ont pas encore atteint l'objectif de 0,7 p. 100 fixe pour 
I' aide publique au developpement par Ia Strategic interna
tionale du developpement pour Ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement a n'epargner aucun 
effort pour atteindre cet objectif avant Ia fin de Ia Decen
nie et souligne que, a cet effet, les pays donateurs pour
raient notamment augmenter chaque annee leur budget 
d'aide publique au developpement dans une proportion 
donnee calculee sur plusieurs annees, reserver au moins 
I p. 100 de l'accroissement annuel escompte de leur pro
duit national brut a !'augmentation de leurs apports d'aide 
publique au developpement et faire figurer dans leurs plans 
economiques des objectifs relatifs au volume de !'aide; 

3. Reaffirme que les apports d'aide publique au deve
loppement devraient etre rendus previsibles, reguliers et de 
plus en plus sGrs et dans toute Ia mesure possible ne pas 
etre affectes par les difficultes budgetaires. les problemes 

109 Documents officiels de I'Assemhlee genera/e. rrenre-rroisieme .l·es
sion, Supplemenr n" 15 (A/33/15). vol. I. deuxieme partie, annexe!. 
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de balance des paiements et d'autres facteurs de nature si
milaire; 

4. Demande aux. pays dcveloppes d'ameliorer Ia qua
lite des apports d'aide publique au developpement en cal
culant le montant de leur aide net de I' amortissement et des 
intcrets. en portant de 25 p. 100 a 50 p. 100 !'clement de 
libcralitt~ minimal nccessaire pour qu'tm apport puisse n:
lever de !'aide publique au developpement. en fournissant 
J' aide publique au developpemcnt destinl~e aux. pays lc~ 

moins avances essentiellemcnt sous forme de dons. en ne 
faisant pas entrer les ressources destinees a des territoircs 
dependants dans le ~·alcul du volume de leur aide publiquc 
au dcveloppement. en augmentant Ia part non lice de leur 
aide et en participant davantagc au finaneement des depen~ 
scs locales; 

5 Soufigne que I' aide du systeme des Nations Unies 
pour le developpemcnt doit etre foumie aux. pays en dcve
loppement sur une base plus prcvisible. reguliere et de plus 
en plus sure et qu' il est par consequent souhaitable de don
ncr aux. programmes et aux. fonds coneerncs une assise fi
nanciere de plus en plus large et assurer pour plusieurs 
annees; 

6. Invite les gouvernements a indiquer le montant de 
leurs contributions volontaires probables au systeme des 
Nations Unies pour le ctrveloppement pour une pcriodc de 
pJUSleUTS annces; 

7. Accul.'iUe an'c satisfaction la decision 25/ 16 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour lc developpement. en date du 3juillet 1978 111

• par 
laquelle le Conseil a pric I' Administrateur du Programme 
de poursuivre les consultations sur les moyens de donner 
des bases financieres plus sGres au Programme et d'exami
ner lcs procedures et modeles susceptibles d'etre appliques 
a cette fin, notamment Ia possibilite d'assurer le finance~ 
ment du Programme pour plusieurs annees; 

X. lm·ire les organes directeurs des autres organismcs 
d'aide au developpement des Nations Unies, notamment le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et lc Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population. 
ainsi que le Haut Commissariat des Nations llnies pour les 
rCfugies et I"Office de secours et de travaux. des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient. 
a etudier les moyens d'assurer le financement a long terme 
de leurs organismes respectifs: 

9. Soufigne que des transferts accrus de ressources fi
nancieres. s'ajoutant aux. apports d'aide publique au dcve
loppement et ope res en conformite et a [' appui des prioritcs 
et des plans nationaux. des pays en developpement. de
vraient etre encourages; 

10. lm·ite le Secretaire general a engager des consulta
tions en vue d'evaluer !'idee d'un transfert de ressources 
substantiellement accru, y compris les modalites possibles 
de ce transfert. eta faire rapport ace sujet a I'Assemblee 
generale lors de sa trente-quatrieme session, en tenant 
pleinement compte des resultats des negociations qui au
ron! lieu tors de Ia cinquieme session de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le cteveloppement. ainsi 
que de toute autre ncgociation qui pourra avoir lieu sur ce 
sujet au Comite plenier cree en application de Ia resolution 
32/174 de I' Assemblee generate; 

1 1 1 Voir Documenrs officiels du Conseil ''conomiqu<' er .\Ocilll. !978. 
Supf'lhnl'lll n" 13 (E/IlJ78/5J/Rev. I). chap. XX. sect L. 
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II. Demande a tous les pays de participer activement 
et de maniere positive aux negociations qui auront lieu, 
lors de Ia cinquieme session de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, sur Ia ques
tion du transfert de ressources. de tellc sorte que des re
sultats satisfaisants puissent ctre obtenus. 

XX'" seance plenihe 
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33/137. Financement du developpement 

L' A.\'S('mhh;e genha/e. 

Rappelant sa resolution 31 I 174 du 21 decembrc 1476, 
relative aux moyens d"accekrer le transfert de ressources 
reelles aux pays en developpement dans des conditions 
previsiblcs. sures et continues. 

Rappelant ega/cmcnt sa resolution 32/177 du 19 decem
bre 1977, intitulee · · Financement du developpement' ·, 

Convaincuc qu'il est neccssairc de dcfinir d'urgence des 
politiques propres a assurer un apport accru de ressources 
aux pays en developpemcnt. nntammcnt en leur permettant 
I' acccs aux marches de capitaux. condition indispensable a 
Ia mobilisation cle leurs ressources aux fins du develop
pement, 

Per.,·wuf(;e que Je cadre de Ia cooperation economique 
entre pays en devcloppement et pays ayant des systcmes 
cconomiques et sociaux diffcrents peut encourager les in
vestissements dans lcs pays en developpement, dans des 
conditions dcterminees par eux, 

I. Proul acre du rapport du Secrctaire general sur le 
financement du devcloppement 112 ; 

2. Prcnd acre des vues du Groupe d"experts de haul 
niveau sur le financement du dcveloppement telles qu'clles 
figurent dans son rapport ct. notamment, de !'opinion que 
des garanties multilatcrales facilitcraient r acces des pays 
en developpement aux marches financiers etrangers et in
ternationaux et aideraient ces pays a obtenir de mcilleures 
conditions d"emprunt 11': 

3. Pric le Secrctaire general, agissant en consultation 
le cas echeant avec d'autres organisations. de poursuivre 
l'ctude des suggestions ct propositions formulees dans le 
rapport concernant les moycns de fournir des garanties 
multilateralcs. en particulier sous leurs aspects techniques. 
et d'intensifier les efforts visant a mettre au point des solu
tions pratiques pour ameliorcr. sur lc plan qualitatif aussi 
bien que quantitatif, I' acccs des pays en developpement 
aux marches financiers: 

4. Decide d"examiner a sa trente-quatril:mc session le 
rapport du Secreta ire general sur cettc question. 

88'' seance p/enii:re 
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33/144. Role du secteur public dans Ia promotion du 
developpement economique des pays en M
veloppement 

L'As.\·emhh;c ghu;ralc. 

Rappelallf ses resolutions 320 I (S- VI) et 3202 (S- VI) du 
I <·r mai I 974, con tenant Ia Declaration et le Programme 

Ill A/33/280. 
111 /hid., annexe. SC"cl. II 

tl" action concernant I' instauration d 'un nouvel ordre cco
nomique international. 3281 (XXIX) du 12 decembrc 
I 97+. contcnant Ia Charte des droits et devoirs economi
qucs des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale. 

Rappefant (;galemellf ses resolutions 3335 (XXIX) du 
I 7 dccembrc 1974. 3488 (XXX) du 12 decembre 1975 ct 
32/ I 79 du 19 decembre 1977. ainsi que lcs resolutions 
147X/6, 1978/60 et 1978/75 du Conseil L;conomique ct so
cial. en date des 4 mai 1478. 3 aout 197X et 8 novembrc 
197X. 

Arant (l /' l'.\]Jrit les dispositions pcrtinentes de Ia Decla
ration et du Plan d"action de Lima concernant 1e develop
pemcnt et Ia cooperation industriels I 14

' adoptes a Ia 
deuxieme Conference generale de !'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel, tenuc a Lima 
du I 2 au 26 mars 1975. ou a ete reconnue notamment I· im
portance d"assurer au secteur public un role adequat dans 
I' expansion du developpcment industriel des pays en dcve
loppement, 

Sou/ignant Ia nccessitc d'accroitrc l'echange de donnees 
cl"expericnce concernant lc role du secteur public. particu
licrement entre les pays en developpement. grace a un 
cxamen plus dctaillc de ses differents aspects, 

Rappe/ant les dispositions pertinentcs des resolutions 
susmentionnees, qui reaffirment le droit de tout Etat d'exer
cer unc souverainete entiere ct permanentc sur ses ressour
ces naturelles au profit de sa population. 

Notant m·cc illfcn;t lcs initiatives priscs par lc Conseil 
du dt;veloppement industriel dans sa resolution 48 (XII) du 
26 mai 1978 1 1

' et par Ia Commission economiquc ct so
ciale pour I" Asie et le Pacifique dans sa resolution 181 
(XXXIV) du 17 mars 197H 116 , en vue de renforcer le role 
du sccteur public dans Ia promotion du devcloppemcnt 
economique et social des pays en dcveloppement. 

Consid/ral/1 que chaque Etat a le droit souverain ct ina
lienable de choisir son regime economiquc et social 
conformement a Ia volontc de son peuplc. sans ingerence 
cxtericure. 

I . Prl'!ld acre du rapport du Secretairc general sur le 
n!lc du sccteur public dans Ia promotion du dcveloppcmcnt 
economiquc des pays en devcJoppcment I 17 ; 

..., Recommandc que lc rille important du sccteur pu-
blic soit pris en consideration lors de l"Claboration de pro
positions concernant Ia nnuvellc strategic internationale du 
dcvcloppernent: 

3. Fait siennes Ia resolution 1978/60 du Conseil cco
nomique et social. relative au role du secteur public dans Ia 
promotion du dcveloppement economique des pays en de
vcloppement. ct Ia resolution 1978/6 du Conscil. relative a 
1· administration et aux finances publiques aux fins du de
vcloppcment pendant les annees I 980, ainsi que Ia resolu
tion 1978/75 du Conseil: 

"~. flll·itc les gouvernements des pays en developpe
mcnt a Cludier, s"ils le jugcnt necessaire, Ia possibilite de 
fixer des objectifs nationaux pour le renforcement du n)le 

111 V<lir A/10112. chap. IV. 
1 1 ~ /)()( uments fd/icic/., de I'A.Hl'111hh;e gl'nl'rale, frt'llf('-froisihnt' .\l',\

\IIJII. St~pph;mc/1111" Ill (A/33/16). anncxe I. 
11 n Voir Docwnents oj(icit'ls du Conn'il economitflll' t'T sonul. /1.)78. 

St~;>plemc'/1111"8 (E/1978/48). chap. IV. secl. A. 
II' F/ 197H/76 
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du secteur public et du role de r administration et des fi
nances publiques dans leur developpement economique 
pendant Ies annees 1980. ainsi que de prendre les mesures 
qui pourraient se reveler necessaires pour Ia realisation de 
ees objectifs; 

5. Invite les commissions regionales et les autres orga
nismes interesses des Nations Unies a apporter une contri
bution. sur Ia base de leur experience, afin d'aider le Se
cretaire general dans son etude du role du secteur public 
dans Ia promotion du developpement economique et social 
des pays en developpement; 

6. Prie le Secretaire general d'appliquer Ia resolution 
32/179 de l' Assemblee generale, en tenant particuliere
ment compte du role du secteur public dans Ia promotion 
d'un developpement economique et social stable des pays 
en developpement et en gardant egalement presente a !"es
prit revaluation des activites dans les domaines de !"admi
nistration publique et des finances; 

7. Invite le Secretaire general a tenir compte de Ia pre
sente resolution lors de l'elaboration d'un rapport complet 
et detaille conformement a Ia resolution 32/ 179 de I' As
semblee generale. 

()()<' sconce j!/t;ni£~re 

20 tfl'cemhrc /()71\ 

33/145. Sixieme reconstitution des ressources de 
I' Association internationale de developpement 
et augmentation du capital de Ia Banque mon
diale 

L' Assemhlee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VIJ et 3202 (S-VI) du 
I ''r mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale. 

Rappelant egalcment sa resolution 31 I 181 du 21 decem
bre 1976, concernant l' augmentation du capital de Ia Ban
que internationale pour Ia reconstruction et le developpe
ment et Ia reconstitution des ressources de I' Association 
internationale de developpement. 

Tenant compte de I' augmentation considerable des be
soins des pays en developpement en matiere de capitaux 
exterieurs, en particulier de capitaux a long terme, 

Consciente des delais tres importants qui sont requis par 
les gouvernements donateurs pour prendre les mesures le
gislatives necessaires pour Ia reconstitution des ressources 
de I' Association internationale de developpement et tenant 
compte du fait que Ia capacite d'engagement correspondant 
a Ia cinquieme reconstitution des ressources de l' Associa
tion internationale de developpement expire en juin 1980. 

I . Demande a tous les pays donateurs de prendre les 
mesures voulues pour engager d'urgence les negociations 
en vue de Ia sixieme reconstitution des res sources de I' As
sociation internationale de developpement et en hater Ia 
conclusion; 

2. Demande a tous les gouvernements donateurs de 
prendre les mesures necessaires pour contribuer a Ia sixieme 
reconstitution des ressources de I' Association interna
tionale de developpement de fa\on a assurer une augmen-

tation suffisante en valeur reelle des ressources de cette 
institution, en tenant compte au maximum de !'augmen
tation rapide des besoins des pays en developpement en 
res sources de cette nature ct des effets de I' inflation mon
dialc: 

3. Demande aux mernbres de Ia Banque mondialc 
d'apporter r<lpidement leur appui a unc augmentation suffi
sante de son capital afin de faire en sorte que le volume de 
ses prets aux pays en developpement augmente de fa\on 
convenable en valeur reelle. 

(){)<' snJncc f1/cnih·e 
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33/146. Aide a Ia reconstruction et au dcveloppemcnt 
du Liban 

l'rofimdemenl pn·occUJI<'l' par lcs tragiljUCs pcrtes en 
vies humaines, les immenses dommages causes aux struc 
tures economiques ct aux biens et les bouleverscments so
ciaux provoquL;S au Liban par les hostilites des quatn: der 
nicres annees. 

Conscienlc de I' amp leur des hesoins urgents :t satisfairc 
pour secourir k peuplc libanais et assurer Ia reconstruct ion 
et le developpement du Liban, 

l'nwnt compte de I' inquietude manifestee par des Etah 
Membres devant Ia gravite de Ia situation au Liban et de 
['interet qu. ils portent it son retour a des conditions de vie 
normales ainsi qu':t sa reconstruction et it son dCvelop
pement, 

Aflirmalll qu'il est necessaire d'entreprendre d'urgence 
une action internationale pour aider le Gouvernernent liba· 
nais a organiser les secours ainsi que Ia reconstruction d lc 
developpement du pays. 

Notant les appels lances par le Secretaire general en vue 
de !"octroi au Liban de secours et d'autrcs formes d'assis
tancc et Ia creation d. un fonds special a cet effet. 

Nottml ego Iemen I Ia resolution 65 ( V) de Ia Commission 
economique pour I' Asie occidentale, en date du 6 octobrc 
1978 11 x. dans laquelle celle-ci a considere que les besoin~ 
du Liban depassaient les moyens dont disposait Ia Com
mtsston. 

I. Fait sicn I' appel lance par le Secreta ire general en 
vue de !'octroi d'unc aide internationalc au Liban: 

'1 Prie instwmncllf tous les gouvernements de contri-
buer it Ia reconstruction du Lihan soit par lcs voies bilate
rales ct multilateralcs cxistantes. so it aussi par I' interme
diairc d'un fonds special qui sera cree par 1c Sccrl;tairc 
general it cet effet; 

3. Prit' lc Secretaire general de constituer a Beyrouth 
un comite mixte de coordination des institutions speciali
sees et d'autres organismes des Nations Unies. charge de 
eoordonner leur assistance et leurs conseils au Gouverne
ment libanais sur tout ce qui a trait a Ia reconstruction et au 
devc loppement; 

4. Dt;cidc que lc Comite d'aide a Ia reconstruction l'l 
au developpement du Lihan. sous Ia direction d'un coor-

11 x Voir Oocwncnts uf{iucls du ('onsl'il t'conomi4til' 1'f ,\tl( {(t/, /979. 
Supf>lem<'II/II" i.J (E/IlJ7lJ/4lJL chap. Ill 
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donnateur nomme par le Secretaire general, aidera aussi le 
Gouvemement libanais a evaluer. fonnuler et echelonner 
les programmes d' assistance' ainsi qu 'a en assurer I' exe
cution conformement aux besoins du pays; 

5. Prie Ie Secretaire general d ·aider par tous les 
moyens le Comite a s'acquitter de sa tache et d'instituer, 
de Ia maniere qu'il jugera appropriee, un systeme de 
consultations avec les representants des pays donateurs; 

6. Prie en outre le Secretaire general de faire rapport 
au Conseil economique et social tors de sa premiere ses
sion ordinaire de 1979, ainsi qu'a I' Assemblee generate 
tors de sa trente-quatrieme session, sur les progres realises 
dans I' application de Ia presente resolution. 

C)()<' seance ph;nih·e 
20 £kcemhre !97X 

33/ 147. Assistance au peuple palestinien 

L'Assemhh'e genera/e. 

Rappelant ses resolutions 3236 (XXlX) et 3237 (XXIX) 
du 22 novembre 1974, 

Rappelant £;galemcnt les resolutions 1978 (LIX). 2026 
(LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil economique et social. en 
date des 31 juillet 1975, 4 aout 1976 et 3 aout 1977' 

Prenant en consid£;ration les rapports du Secretaire ge
neral sur I· assistance au peuple palestinicn 1 19 , 

Prenant acte du rapport du Conseil d ·administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement sur 
sa vingt-cinquieme session 120 ct de Ia reponse de I' Admi
nistrateur du Programme 121 • 

I. Fait .~iennes les resolutions du Conseil economique 
et social relatives a ('assistance au peuple palestinien; 

2. Demande au Programme des Nations Unies pour Ie 
developpement, agissant en consultation avec les institu
tions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies, d'intensifier ses efforts, en les coordonnant avec 
ceux de Ia Commission economique pour I' Asie occiden
tale. en vue d'appliquer les resolutions pertinentes du 
Conseil economique et social afin d'ameliorer, sur le plan 
social et economique, Ia situation du peuple palestinien en 
determinant ses besoins sociaux et economiques et en ela
borant des projets concrets a cette fin. sans prejudice de Ia 
souverainete des divers pays d'accueil arahes. et de fournir 
a cet effet des fonds suffisants. 

C)()<' se£mce ph;nihc 
20 d£;ccmhrc I 97X 

33/148. Conference des Nations Unies sur les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables 

L' Asscmh/ee generale. 

Rappelanr ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
I <·r mai 1974, con tenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre cco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decemhrc 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs cconomi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re-

''" E/6()()5 ct Add. I. E/197K/55 ct Add I a.'\ 
120 f)ocumen/s oj]iciels du Cofl.H'il rnmomique l'f \·ocial. /478, Sup· 

plement n" 13 (E/1978/5.1/Rev I) 
121 !hid .. par. 55. 

lative au developpement et a Ia cooperation cconomique 
internationale. 

Rappc/ant Ia resolution 2119 (LXIll) du Conseil econo
mique et social. en date du 4 aout 1977. 

A vunt examine Ia recommandation formulee par le 
Co~seil cconomique et social dans sa resolution 1978/61 
du 3 aout 1978. selon laquelle I' Assemblee generale de
vrait. a sa trente-troisieme session, envisager favorable
men! Ia convocation dans les meilleurs delais d · une 
conference des Nations Unies sur les sources d'energie 
nouvelles et renouvelables et prendre une decision defini
tive a cet effet. et dCfinir a cet egard les ohjectifs. Ia por
tee. Ia nature et le calendrier de cette conference ainsi que 
les arrangements preparatoires necessaires. y compris un 
mecanisme intergouvememental. 

Sachant qu'il est important de disposer de sources 
d 'cnergie nouvelles et renouvelables afin de repondre aux 
imperatifs d'un developpement economique et social sou
tenu. en particulier dans les pays en developpement. 

Consciente qu'il importe d'accroitre Ia capacite indus
trielle des pays en Mveloppement. 

Soulignunt I' importance d · une cooperation internationale 
intensive dans le domaine des sources d'cnergie nouvelles 
ct renouvelables. 

Conscicntc des progres importants qui ont cte realises au 
cours des demieres annees dans le domaine des techniques 
relatives a Ia mise en valeur et a l'utilisation de sources 
d'cnergie nouvelles et renouvelables. 

Sachanr qu · il faut dcfinir des mesures concretes en vue 
du transfert des techniques appropriees aux pays en devc
loppement et du financement. tan! bilateral que multilate
ral. de Ia mise en valeur des sources d'energie nouvelles et 
renouvelables dan~ ces pays. 

Convuincue de Ia nccessite de proceder a des echanges 
d. information sur les realisations et les experiences les plus 
recentes relatives a I' utilisation pratique des sources 
d'cnergie nouvelles et renouvelables. 

Arant pre.1ent il I' esprit le rapport du Secretaire general 
concernant Ia possibilite de tenir une conference inter
nationale sur Ies sources d'energie nouvelles ct renou
velahles 1 ~ 2 • 

I . D1;cide de convoquer en 1981. sous les auspices de 
I 'Organisation des Nations Unies. une conference interna
tionale sur les sources d'energie nouvelles et renouvelahles: 

2. Decide en outre que Ia Conference des Nations 
Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables 
aura pour objectif d'claborer des mesures en vue d'une ac
tion concertee visant a promouvoir Ia mise en valeur et 
!'utilisation de sources d'energie nouvelles et renouvela
hles. afin de contrihuer a repondre a l'ensemble des he
soins cnergetiques futurs. notamment a ceux des pays eil 
developpement. en particulier dans le contexte des efforts 
entrepris pour accelerer le developpement des pays en de
veloppement: 

3. D('cidc que Ia portee de Ia Conference se limitera au 
domaine de sources d'energic nouvelles et renouvelables 
telles que l'energie solaire, geothermique, eolienne, mare
motrice et Ic gradient thennique de Ia mer. Ia transforma
tion de Ia hiomassc. lc hois de chauffage. lc charbon de 
hois. Ia tourbe. l'cnergie des animaux de trait. Ies schistes 

12 
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bitumineux, les sables asphaltiques et l'energie hydrau
lique; 

4. Decide egalement que, compte tenu de ce qui pre
cede et en vue de formuler des recommandations tendant a 
une action concrete, Ia Conference devra faire porter ses 
efforts. notamment. sur les points suivants : 

a) Analyse de I'Ctat des techniques relatives aux sources 
d'energie nouvelles et renouvelables; 

h) Identification des possibilites d ·uti! isation des sour· 
ces d'energie nouvelles et renouvelable~. en particulier 
dans les pays en developpement; 

c) Evaluation de Ia viabilitc cconomique de !'utilisation 
de sources d'energie nouvelles et renouvelables, compte 
tenu des techniques deja disponibles ct de celles qui sont 
en cours d'elaboration; 

d) Identification des mesures susceptibles de promou
voir. en particulier dans les pays en dcveloppement. Ia 
mise au point des techniques nccessaires a Ia prospection. 
a Ia mise en valeur, a !'exploitation et a !'utilisation de 
sources d'energie nouvelles et renouvelables. compte tenu 
des resultats pertinents de Ia Conference des Nations Unies 
sur Ia science et Ia technique au service du devcloppemenL 

e) Identification des mesures necessaires pour assurer le 
transfert aux pays en developpement des techniques appro
prices et disponibles, compte tenu des resultats des ncgo
ciations relatives au transfert de technologic menees au 
sein de Ia Conference des Nations Unies sur lc commerce 
et le developpement. de Ia Conference des Nations Unies 
sur Ia science et Ia technique au service du dcveloppement. 
ct ailleurs; 

f) Promotion de courants d'information adequats concer
nant tousles aspects des sources d'energie nouvelles ct re
nouvelables. notamment vers les pays en developpemcnt. 
compte dument tenu de leur situation et de leurs besoins 
particuliers; 

g) Question du financement des activitcs nccessaires 
pour promouvoir !'identification. Ia mise en valeur. !'ex
ploitation et !'utilisation de sources d · cncrgic nouvelles et 
renouvelables; 

5. Prie le Secretaire general. apres a voir consulte Ics 
Etats Membres. de nommer avant Ia trcnte-quatriemc ~cs
sion de I' Assemblee gcneralc un secrctairc gent~ral de Ia 
Conference; 

6. Pric en outre Ie Secretaire general de confier au 
Directeur general au developpement et a Ia cooperation 
economique intemationale Ia charge d'assurer Ia responsa
bilite d'ensemblc. !'orientation et Ia coordination des 
contributions des secretariats des organismes appropries 
des Nations Unies aux preparatifs dl' Ia Conference: 

7. Invite les organes. organisations et institutions 
concemes des Nations Unies. y compris les commissions 
regionales, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement et Ia Banque mondiale. a cooperer pleine
ment aux preparatifs de Ia Conference: 

8. Decide de creer. a sa trente-quatricme session. un 
comite intergouvememental preparatoire de Ia Conference 
et d'arreter. durant cette session. Ia composition dudit 
comite; 

9. Prie le Secretaire general d · entamer les preparatifs 
de Ia Conference sur Ia base de~ paragraphcs 2 a 4 ci
dessus. en faisant ctablir des etudes par les secretariats des 
organismes appropries des Nations Unies d en organisant 

des reunions de groupcs techniques d. experts proposes par 
les gouvemements et nommes par lui sur Ia base d"une 
repartition gcographique equitable et compte tenu dl' leur 
connaissancc du sujet. et d'en rendre compte a I"Assem
b!Cc gcneralc Iors de sa trente-quatrieme session et au 
Comite preparatoirc. 

I 0. /mire les groupes techniques d'cxperts a examiner 
comme il convient Ies apports techniques entrant dans le 
cadre de Ia Confere1Kc qui pourraient provenir des organi
sation~ intergouvernemcntales et des organisations non 
gouvernementales interessees dotees du statut consultatif 
aupres du Conseil economique et social.; 

I I . Decide tfexaminer a sa trente-quatrieme session 
les preparatifs ulterieurs de Ia Conference au titre d · un 
point distinct de J'ordre du jour intitule ··conference des 
Nations Unics sur les sources d'energie nouvelles ct re 
nouvelahles'". sur Ia base d'un rapport intcrimaire concer
nant les preparatifs de Ia Conference. qui sera presente par 
lc Secreta ire general a I' A~semblee generale par I' intermt< 
diaire du Conseil economique et social a sa seconde ses
sion ordinaire de 1979. ainsi que des etudes dont I 't;tablis
sement est demandr au paragraphe 9 ci-dessus. 

90' st'ance plt'nihc 
20 dt;c ·em/Jre I 978 1 c 1 

33/149. Mesures speciales en faveur des pays en de
veloppement les moins avances 

L · Assemhlee Rl'lll'f"ale. 

Rappelallf les mesurcs speciales en faveur des pays en 
devcloppement les moins avances adoptees par Ia ContC
rcncc des Nations llnies sur le commerce et le devcloppc
ment dans ses resolutions o~ (Ill) du 19 mai 1972 1c4 et 9H 
(IV)du 31 mai 197o 12 '. 

Prc·1wnr en , ·on.1idt;mtion ses resolutions .U 14 (X XI X) 
du o novembrc 1974 et 32/190 du 19 decembre 1977. 

Prenant actc du rapport du Secretaire general intituk 
.. Ex amen des progres accomplis dans !'application des 
mesures speciales en faveur des pays en developpemcnt Ies 
ITlOin~ avances .. I c<•, 

I. lnritc les pays devcloppcs. ainsi que lcs institutions 
financieres intemationales. a accroitre leur apport d'assis
tancc financiere ct technique aux pays en developpemcnt 
les moins avances: 

.., Pric instammcnt le Programme des Nations Unics 
pour lc dcvcloppcmcnt. Ia Banque mondialc et d'autrcs 
institutions financicres de fournir des ressourccs supp!C
mcntaircs pour repondre aux besoins speciaux des pays ks 
moins avances; 

3 Appuic Ia decision de Ia Conference sur Ia coopera-
tion .:conomique intcrnationalc prcvoyant !'allocation d'un 
milliard de dollars dans lc l·adre d'un programme d'al'lion 
special: 

'··' A sa 95'. seance plenierc. lc 29 Janvier 1979. I" Assemblee generate. 
~yam .:tc sa1:.1e du rapport de Ia ( "inquiemc Commission sur les inciden
ces administrativcs e1 financiercs de Ia pn',enlc rt'solution (A/.H/55o). a 
dt~cidt~ de nmsidCrl·r Ia rc:-.olution com me adoptt?c. 

124 Voir Af ff'.\ d(' Ia ( ·o,~f(;rc,llet' des Nation.\· Unics sur le commerce t'l 

it· dtTl'IOpfJl'tnenJ, rroi.\if rnc sesston. vnl. I . Rtlpport et anne.\t~.\· (puhli 
calion des Nations Unic,. numero de vente: 1-'.73.11 D.4). anneX<' LA 

1" /Ind .. q<wrrii·mc 'L'·"""· vol. I : Rapporr cr allnt·xes (publicati<Hl 
dt" Nations Unies. numcro de vente F7o.IID.I0). prcmi~rc partie. 
'cct A 

"" f·./llJ?X/Rt>iprcmicre ,_., deux•cmc parties) 
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4. Accueille {J\'('C satisf(Lclion Ia resolution 165 lS-IX) 
du Conseil du commerce et du developpement. en date du 
l l mars 1978 127 • relative aux problemes de Ia dette et au 
developpement des pays en developpemcnt, adoptee par lc 
Conseil a Ia troisiemc partie, tcnuc au niveau ministericL 
de sa neuvieme session cxtraordinaire et dcmandc instam
ment que les mesures qui y soot envisagecs soient appli
quees des que possible' et sc fCiicitc egalement des mesu
rcs d'application deja adoptees; 

5. Accuei/le (;galement £1\'l'C suli.ljiwtion Ia resolution 
171 (XVIII) du Conseil du commerce ct du devcloppc
mcnt, en date du 17 scptembre 1978 1 ~K, relative aux me
sures speeiales en favcur des pays en devdoppement lcs 
moins avances: 

6. Recomnumde aux pays Jeveloppes, ainsi qu · aux or
ganisations intemationales .:t institutions financicres 
competentes du systemc des Nations Unies, de mettrc en 
cruvre lcs mesures specialcs en faveur des pay~ en deve
loppcment les moins avances. comme J'ont recommande 
I' Assemblee generale ct (r autrcs organismes apparentes 
des Nations Unies; 

7. Accueille en outre m·ec .mtistiwlion Ia dcmande. 
formulee au paragraphe 6 de Ia resolution 4 (II) 124 adoptee 
le 20 juillct 1978 par lc Groupe intcrgouvernemental 
charge de Ia question des pays en Jcveloppement les moins 
avances de Ia Conference des Nations Unics sur le 
commerce ct le developpcment, selon laquelle le Secreta ire 
general de Ia Conference est prie d'etablir un plan general 
qui sera dument examine a Ia cinquieme session de Ia 
Conference, en vue de lancer un important nouveau pro
gramme d'action en faveur des pays en developpement lcs 
moins avances pour les annees 1980. 

<.)(J< ~cance plenierc 
:!0 lli;ccmhrc 1978 

33/150. Action specifique se rapportant aux besoins 
particuliers des pays en devcloppement sans 
littoral 1 ·10 

L' Asscmhlec genhalc. 

Rappdant ses resolutions 2971 (XXVII) du 14 decernbre 
1972, 3169 (XXVIII) du 17 decembre 1973, 3201 (S-VI) 
et 3202 (S-VI) du l"r rnai 1974. 3311 (XXIX) du 14 de
cembre 1974,3362 (S-VII) du 16 septembrc 1975. 31/157 
du 21 decembre 1976 et 32/191 du 19 decembre 1977. 

Prcnant C/1 considt;ratioll Ia resolution I 09 (XIV) du 
Conseil du commerce et du developpemcnt, en date du 
12 Septembre [974~' I, ainsi que [es resolutions 63 (Ill) ill 
et 98 (IV) l.ll de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpemell!. en date des 19 mai 1972 et 
3! mai 1976, 

127 Documents (){ficiels de I' Assemhh;e gilll'rale. rrcntc-troisihne ws-
siml, Supplement n" 15 (A/33/15). vol I. dcuxieme partie. anncxc I. 

12
' Ibid., vol. II, annexe I. 

129 TD/B/719. annexe I. 
I HI Voir egalement sect. X.BA, decision :13/43X. 
1.1i Voir Documents ojjiciels de I'Assemhlee ghll'ralc. •·ingl-neuvihnc 

session, Suppleml'l!t n" 15 (A/9615/Rev.l), annexe I. 
1 ·n Voir Actes de Ia Conjf!rcnce des /\lations Unies sur lc commeru.' l'f 

le developpement, troisieme session. vol. l : Rapport ct unnexcs (publi
cation des Nations Unies, numero de vente F.73.ll.D.4). annexc I.A. 

133 Ibid., quatrihne session. vol. I . Rupporl el anncxt•s (publication 
des Nations Unies, numcrn de vente. F. 76.11.D.10l. premiere partie. 
sect. A. 

A\'illll prl'SC/Jil'S il /' l'SJ!I it les autres resolutions ct deci
sions adoptees par ]'Organisation des Nations Unies ct ks 
organisme~ qui lui sont relics dans lesquelles est envisagec 
une action speciale en faveur des pays en developpcment 
sans I ittoral, 

}'rl'/1£111/ cga{nlll'lll l'/1 COII.\·idt;ratiOII Jes resolutions 2127 
(LXIII) et 1978/57 du Conseil economique et sociaL en 
date des 4 ao[!t 1977 ct 2 aout 197X, 

Aralll fi/'C.\('/1/('S II /'esprit les dispositions de ses resolu
tions J I I 157 ct 32/ 191 ainsi que des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies relatives it 
l 'excrcicc du droit des pays en developpement sans littoral 
au libre acces a Ia mer et a partir de Ia mer ainsi que leur 
droit it Ia libcrte de transit. 

I. Rcll/finnc le droit de librc acces a Ia mer ct a partir 
de Ia mer des pays en developpernent sans littoral ainsi que 
kur droit a Ia liberll; de transit; 

" 1111·ite les membres de Ia communaute internationalc 
ainsi que les organisations intcrnationales et les institutions 
l·inancieres du systemc des Nations Unics a appliqucr les 
dispositions des recummandations adoptces en faveur de 
ccs pays; 

1. Pric illstalllllll'llt tous les membrcs de Ia commu
nautL' internationalc et lcs organisations intemationales in
tcrcssees tl' apporter aux pays en developpement sans lit
toral une aide financicrc et une assistance appropriecs sous 
forme de dons ou de prcts a des conditions de favcur. pour 
Ia construction, l'amdioration et l'entretien de leur infra
structure ct de leurs installations de transport et de transit: 

-l lm·ite le Programme des Nations Unies pour le de 
vcloppcment et lcs mstitutions financieres du systeme des 
Nations Unie~ a prendre des mesures appropriees ct cffica· 
ces pour fournir de~ ressources accrues. dans lc cadre de 
leur competence. en vue de faire face aux besoins specifi
ques des pays en dcvcloppement sans littoral. 

90•' st;ance plc;nih·c 
20 deccmhrc I 478 

33/ lSI. Transfert inverse de technolo~ie 

CAssemh/cc g£;m'mlc, 

RaJipclallt sa resolution 32/192 du 19 deccmhre 1977. 
1ntitulee ·'Transfer! inverse de technologic··. 

Pr<'IU/111 a<'fc des conclusions et recommandations 
concertces adoptees par lc Groupe d'experts gouverne
mentaux du transfer! inverse de technologic de Ia Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
mcnt. qui s 'est reuni a Gcnevc du 27 fevrier au 7 mars 
197Xll4. 

Smtlignant que r mstauration du nouvel ordre cconomi
quc international devrait permettrc de faire en sorte que Ia 
migration de main-e!' reuvre qualifiee des pays en devclop
pemcnt vers lcs pays developpes constitue un echangc dans 
le cadre duquel les intcrcts de tous les pays touches par lc 
transfer! inverse de technologic soient convenahlcment 
proteges. 

Soulignant en outre Ia contribution importante que Ia 
cooperation entre pays en developpement en matiere 
d'echange de main-d'u:uvre qualifiee peut apporter a leur 
autonomie collective. 

1 
'·' E/197X/92. par ! l it 27 
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Nofllnt le besoin d'examiner plu~ avant certaines mesu
res nationales et internationales. notamment Ia possibilitc 
et Ia faisabilitc de donner suite aux propositions de Son 
Altesse Royale le prince hcritier de Jordanie Hassan bin 
Tala! concernant Ia creation d · un service international de 
compensation du travail 1 

". 

I. Prend ucte du rapport du Secretaire general intitu!C 
.. Le probleme de !'ex ode des compctences · ex ode de per
sonnel qualifie des pays en dcvcloppement vers les pays 
dcveloppcs .. u 6 ; 

2. Note que ce rapport chcrchait a faiTL· Ia synthcse des 
elements essentiels d'un certain nombre ll'Ctudes sur Ia 
question de l'exode de personnel qualifil; de~ pays en de
veloppement vers les pays devcl<lppes: 

3. Prie le Secretaire general de mettre i1 Ia disposition 
de I' Assemblcc generale. a sa trente-yuatricme session. 
!'etude approfondie du problcme de l'cxode des competen
ces demandee au paragraphe 5 de Ia resolution 32/192 de 
I'Assemblce. etude LJUi devra porter a Ia foi~ sur les aspects 
internationaux. regionaux. interrcgionaux et llationaux du 
problcme: 

4. Se .fdicite de !'inscription a l'ordrc du jour provi
soire de Ia cin4uieme session de Ia Conference des Nations 
Unies sur lc commerce et le dcveloppement 1 n d'une que~
tion intitulee .. Aspects du transfer! inverse de technologic 
relatifs au developpement": 

5. Demande instumnwnt a tous le~ Etats Membres de 
prendre d'urgence en consideration. a Ia cinquieme session 
de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement. Ia question de I'Ciaboration de mesures 
concernant les aspects du transfer! inwr~e de technologic 
relatifs au devcloppement: 

6. Prie le Secretaire general de Ia Conh~rcnce des Na
tions Unies sur le commerce et lc developpemcnt de faire 
rapport a I' AssembJee generalc. lors de sa tn:nte-quatriemc 
session, sur les resultats aUXLJUels aura abouti Ia Conk
renee. a sa cinLJuicmc session. sur Ia 4uestion intitulec 
··Aspects du transfer! inverse de technologic rclatifs au de 
veloppemenf' ct. en particulier. sur lcs travaux concernant 
Ia LJUestion mentionnee au paragraphc .'i L·i-Lkssus. 

()()e si;tiiiCi' ph'11ih·e 
](} dcccmlm· I ()78 

33/152. Assistance a Antigua. a Saint-Christophe-et
Nieves et Anguilla, a Sainte-Lucie et a 
Saint-Vincent 

L · Asscmhfiic f.:l;llera/e. 

Rappclallf sa resolution 32/186 du 19 deccmbre 1977. 
dans laquellc elle a notamment souligne qu'il fallait d'ur· 
gencc fournir aux pcuples d' Antigua. de Ia DominiLJue. de 
Saint-Christophe-et-Nicvcs et Anguilla. de Sainte-Lucie et 
de Saint-Vincent toute l' assistance dont ils avaient be so in 
dans leurs efforts pour renforcer leur economic nation ale. 

Souli{?nallf lcs problemes particuliers auxquels se hem
tent Antigua. Saint-Christophe-ct-Nieves et Anguilla .. 
Sainte-Lucie et Saint- Vincent du fait de leurs dimensions 
territoriales. de leur situation geographiLJue et de leurs res-

L" /hid .• par. 100 it 104 
1
·'

6 E/ 1978/!)2. 
1
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7 Documents njficiels de /' Assc111hlec generate. lrnlfe-frui.\ft·'llll' .\t'\ 

. 1/on. Supplr;mcnt n" 15 <A/:l:l/15). vol II. annexc I! 

sources L'conomiqucs limitees. ainsi que lcs graves L'ilcts 
SUr kur CCOnomie des rL;CClliS probJl•mes CCOllOllliljlleS L'l 
finarwicrs intcrnatiunaux. 

.·1 \WI/ (/ r l'SJiril que ces ll·rritoircs unt bcsoin de I' .ttl en 
tion l'l de I' assistanL·e soutenues de I' Organisation des N a 
tion~ Unies pour qrre leurs peupks attcignent leurs ohjeL·
t i fs de deve loppcnwnt. 

Con.1ucnlc du f:ri1 qu ·unc conference de plusieurs gou
verncments ct mstitutions interessecs par lc developpcment 
eL·onllll1iLJUe des Cara'ibes a eu lieu a wa~hington. lcs l.f L'l 
l.'i dccernbrc lll77. en vue d'examiner les besoins de Ia 
regilln des Cara'ille'i aux fins du developpement economi
LJUe. ct LJU·un groupe de cooperation aux fins du devL·lop
pemcnt L;L'onorniljill' tk•s Caral'bes a elL; LTee il Ia suitL' de 
cetlc L·onference. 

Rllfipdunlegu/cment sa resolution 151-f (XV) du l.f dc
cembre Ill60. intitrdce "Declaration sur !'octroi de l'imk
pendance aux pays L't aux peupks coloniaux · ·. et toutes Jcs 
<llltres rL;~olutions L'l LkL·isions de !'Organisation des Na
tion~ Unies nmcemant ces territoires ct ces peuplcs. 

,Vntullt ill'cc Sitl!sfiwtion Ia rL·n:nte aL·cession ir I' imk
pen dance de Ia Domin iquc. 

Rutlf)('/l/111 LJUe Ia question des territoires d' Antigua. Lk 
Saint-Christophe-et-Nicves et Anguilla. de Sainte-Lucie L't 
de Saint- Vincent e~t actuellement examinee au sein des or
ganes appropriL;s el competcnts de !'Organisation des Na 
tiom Unies. 

I. Soufig11c LJU.il faut d'urgence fournir aux. peuplcs 
d'Antigua. de Saint-Christophe-et-Nicves et Anguilla. de 
Sainte-Lucie et de Saint- Vincent toute I' assistance dont ils 
ont besoin dans leurs efforts pour renforcer leur economic 
natlllnalc et demande au Gouvernerncnt du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagnc et d'lrlande du Nord de prendre. en 
consultation avec les reprcscntants lihrcment elus des peu
ple-. d ·Antigua. de Saint-Christophc-ct-Nil:ves ct Anguilla. 
de Sainte-Lucie ct de Saint- Vincent. lcs rnesures necessai
res pour instituer et financer un programme appropriL; de 
dncloppement de ves tcrritoires: 

1 !'ric les institutions specialisees et les <llltres orga-
nismcs des Nations t:nies. y compris en particulier le Pro
gramme des Nations Llnies pour lc dL;vcloppement. lcs 
institutions financicrcs internationales et les donateurs 
d'a1de d'intensifier. dans leurs domaines de competence 
respectifs. leur assistance aux peuplcs de ces territoires; 

_1 !'ric lc Secreta ire general de fa ire rapport a I' As-
semblee gcneralc. lors de sa trente-quatrieme session. sur 
l'appliL·ation de Ia prL;SL'nte resolution. 

()()•· Sl;l/IICC f!/cnii'l't' 
70 di;ccmhrc !IJ78 

33/153. Conference des Nations Unies sur les prati
ques commerciales restrictives 

1.' Asscmhl£ic gr;nem/c. 

RllfifJI'Iant sa I"L·solution 2626 (XXV) du 2-f octobrc 
1970. contenant Ia Strategic intemationale du developpc
ment pour Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour 
lc developpement. en particulier lc paragraphe 37. dans lc
LJUL'I Ia date du 31 dccembre 1972 etait fixee comme ob
]Cctif pour arriver a des resultats concrets et substanticls 
dans Ia suppression des pratiques commerciales restrictives . 
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Rappel ant en outre lc paragraphe I 0 de Ia section I de sa 
resolution 3362 (S-VII) du 16 septcmbrc 1975, relative au 
developpement et a Ia cooperation cconomique intema
tionale, 

Tenant compte des progres sensibles accomplis a Ia 
Conference des Nations Unies sur It: commerce et lc de
veloppement dans Ia formulation tl'un cn~emblc de princi
pes et de regles conformement a Ia ~cction III de Ia resolu
tion 96 (IV) de Ia Conference, en date du 31 rnai 1976 1 ;x, 

I. Prend 110te de Ia resolution 17X (XVIII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 17 septem
bre 1978 1w, par laquelle il a t;te decidl; de convoquer une 
autre session du troisieme Groupe special d'experts des 
pratiques commerciales restrictivcs pour lui permettre 
d'achever ses travaux sur !'ensemble de principes et de rc
gles et de progresser davantage en rc qui concernc une loi 
type ou des lois types relatives aux pratiqucs commerciales 
restrictives; 

2. Decide de convoquer. entre septcmbre ! '->7Y et avril 
1980, sous les auspices de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et lc deve!oppement, une Confe
rence des Nations Unies sur le~ pratiques commercialcs 
restrictives chargee de negocier, sur Ia base des travaux du 
troisieme Groupe special d'experts, un ensemble de princi
pes et de regles equitables convenus au niveau multilateral 
pour le controle des pratiques commerciales restrictives 
prejudiciables au commerce international. en partit·ulier au 
commerce des pays en devcloppement, et au developpe
ment economique de ces pays et de prendre toutes les deci
sions necessaires a son adoption, notamment une decision 
quant au caractcre juridique des principes et des regles; 

3. Autorise Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a prendre. lors de sa cin
quieme session, les decisions appropriecs concernant Ia 
Conference des Nations Unics sur les pratiques commer
ciales restrictives, notamment des decisions quant aux 
questions pertinentes et, en particulier, a Ia fixation des 
dates precises de Ia Conf~rence pendant Ia periode men
tionnee au paragraphc 2 ci-dessus; 

4. Prie le Sccretaire general d'invitcr : 

a) To us les Etats a participcr a Ia Conference: 

h) Les representants des organisations qui ont re~u de 
I' Assemblee generale une invitation pcrmanente i1 partici· 
per en qualite d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conferences internationales convoquees sous 
ses auspices a participer a Ia Conference en cette qualite. 
conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de 
I'Assemblee. en date des 22 novcmhre 1'->74 et 20 dccem
bre 1976; 

c) Les representants des mouvements de liberation na
tionale reconnus dans sa region par !'Organisation de 
!'unite africaine a participcr a Ia Conference en qualite 
d'observateurs, conformement a Ia resolution 3280 (XXIX) 
de I' Assemblee generate, en date du I 0 decemhre 1974: 

d) Le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie a par
ticiper a Ia Conference, confom1ement au paragraphe 3 de 
Ia resolution 32/9 E de I' Assembke gencrale. en date du 
4 novembre 1977; 

138 Voir Actes de Ia Cunjerence dt'S Natwns Unic.1 .ll<r lc collllncrce <"I 

le developpement. quatrihne session, vol. I : Rapporl l'l annexes (publi
cation des Nations Unies, numero Jc vente : F 76.11. D. Ill), premii'r'" 
partie, sect. A. 

119 Voir Documents officiels de /"Assemhlet' g,;,";rale. fr<'lile-ln.;sli'ni<' 
session, Supplement n" 15 (A/33/I'J. vol. II. annc·xe I 

e l Les institution:-. specialisees et I' Age nee intcrnatio
nale de l'energic atomique, ainsi que les organes interesses 
de !'Organisation de~ Nations Unics, a sc fairc representcr 
a Ia Conference; 

j) Lcs organisations intergouvernementales dotees du 
statut consultatif auprcs de Ia Conference des Nations 
Unies sur lc commerce ct le developpement a se faire re
presenter a Ia Conference par des observatcurs: 

R) Les organisations non gouvemcmentales directcment 
concemees ct dott':t:s du ~tatut consultatif auprcs de Ia 
Conference des Nations l!nies sur le commerce et le dc
vcloppement it ~e faire rcpresentcr a Ia Conference par des 
observatcurs: 

5. !'ric it: Secreta ire general de Ia Conference des Na
tions Unics sur le commerce ct lc devcloppement de s'ef
forcer de trouvcr des moyens de faciliter Ia participation 
effective a Ia Conk;rencc de reprcscntants des pays les 
moin~ avann;s, en c:ssayant d'obtenir des fonds extra
hudgetaires pour financer lcs frais de voyage de deux rc
presentants dt.: chacun de ces pays: 

6 Pric lc Secretaire general de veiller a ce que les 
dispnsitions nccessaires soient prises pour assurer Ia parti
cipation effective it Ia Conference des represcntants des 
organisations dont il est question aux alineas h ct c du para
graphc 4 ci-dcssus. notamment I' ouverturc des credits 
neccssairc~ pour COUVl ir leurs frais de voyage Cl )eur indem
lllle 1ournalicrc de subsistance: 

7. fJrie lc Sccrdaire general de prendre les dispositions 
necessairt~s pour que Ia Conference puissc se tenir a Ge
ncve. de communiquer a Ia Conference toute Ia documen
tation pertinente ct de prendre des mesures en vue de lui 
fournir lc personneL les locaux et lcs services necessaircs: 

X Decide que lcs langucs de Ia Conference seront 
cclles qui sont utiliSL'CS a I'Assemb)ee gencralc et dans ses 
grandes commissions. 

l){)t" seance plhiihc 
20 th;ccmhre !Y7~ 

J3/ 154. Cinquieml' session de Ia Conference des Na
tions l.Jnies sur le commerce et le developpc
ment 

/,.Assemhlee genera/e. 

Rappclant ses rL;solutions IYY.'i (XIX) du 30 decembre 
IYM. telle qu'clle a de modifiec. 3201 (S-Vl) ct 3202 
tS-VIJ du ,,.,. mai 1974. 32XI (XXIX) du 12 decembre 
1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/159 du 
21 decemhrt~ I Y76. 32/ I 74 du 1'-> decembrc 1977 et 
12/ 197 du 20 decemhre 1'->77, 

Rap/1e!ant egalcment sa resolution 32/ I X9 du 19 den~m
hre 1977, par laquellc clle a accepte avec satisfaction r in
vitation du Gouverncment philippin a tcnir Ia cinquieme 
·,ession de Ia Conference des Nations Unies sur k 
commerce et le developpement a Manille et decide que Ia 
.:inquii·me session de Ia Conference se tiendrait du 7 mai 
au I',. juin 1979 ct serait preccdee d'une reunion de hauh 
fonctJOnnaires a Manille les 3 et 4 mai IY79, 

( ,,,,Isid!;mlll qu · un certain nomhre de questions impor
tante-. relatives i1 I 'instauration du nouvel ordre cconomi
que international sont en cours de negociation ou d'examcn 
;'t Ia Conference de~ Nations llnit~s sur le commerce et k 
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developpement, en particulier le Programme integre pour 
les produits de base - y compris Ia creation du Fonds 
commun, Ia cooperation economique entre pays en deve-. 
loppement, le probleme de Ia dctte des pays en devclop
pement, le transfert de ressources reelles aux pays en de
veloppement, I' acces aux marches, I' interaction entre lc 
commerce, le developpement, les questions monetaires ct 
le financement, le code international de conduite pour le 
transfert de technologic' les principes et regles equitables 
pour le contr6le des pratiques commerciales restrictives ct 
une convention sur le transport multimodal international, 

Reaffirmant le role important de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et lc developpement, tel qu'il 
est envisage dans Ia resolution 90 (IV) de Ia Conference. 
en date du 30 mai 1976140 , en tant qu'organe de I' Assem
blee generale aux fins de deliberation, de negociation. 
d'exarnen periodique et d'execution dans le domaine du 
commerce international et dans lcs domaines connexcs de 
Ia cooperation economique internationale. 

I. Prend acre avec satisf'action du rapport du Conseil 
du commerce et du developpement sur les deuxiemc et 
troisieme parties de sa neuvieme session cxtraordinairc ct 
sur Ia deuxieme partie de sa dix-septieme session 141 ainsi 
que sur sa dix-huitieme session 14 c: 

2. Se fe!icite de !'adoption par le Conscil du commerce 
et du developpement a sa dix-huitieme session de l'ordre 
du jour provisoirc de Ia einquieme session de Ia Confe
rence des Nations Unies sur le commerce ct lc developpc
ment ainsi que des dispositions relatives a l 'organisation de 
cette session 14 \ 

3. f:'stime que Ia cinquieme session de Ia Conference 
offrira unc occasion particulicremcnt irnportante ct oppor
tune de : 

a) Passer en revue les progrcs et les faits nouveaux 
concernant les principales negociations en cours et conve
nir d'autres mesures appropriees: 

h) Examiner Ia conjoncture economique, en particulicr 
sous ses aspects prejudiciablcs aux pays en developpe
ment, ainsi que des mesures appropriees. y compris des 
mesures correctives; 

c) Evaluer Ia situation economique et commercialc dans 
le monde et examiner les questions, politiqucs et mesures 
appropriees pour faciliter Ia modification des structures de 
l'economie intemationale, compte tenu de !'interaction 
entre le commerce, le developpement, les questions mo
netaires et lc financement en vue de parvenir a instaurer un 
nouvel ordre economique international et en ayant a I' es
prit les nouveaux amenagements qui se reveleront peut-etre 
necessaires dans les rcgles ct principes rcgissant lcs rela
tions economiques internationales ainsi que Ia contribution 
que doit faire Ia Conference a une strategic internationale 
du developpement pour Ia troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement; 

4. Prie instamment tous les Etats Membres de prendre 
les mesures nccessaires pour assurer le succcs de Ia cin-

140 Voir Actl'S de Ia Conference des Nations Unie.\ sur/(' c ommcru' cl 
le del'eloppement, quutrii>nlt' .\'ession. vol. I : Rll!'f'"rt et annnes (publi
cation des Nations Unics. numcro de vente: F.76.li.D 10), premiere 
partie, sect. A. 

141 Documents i!fficicls de /'Asscmblh- ghu;ra/e, fr<'ntc-troisil\mc .W\

sion, Supplhnent n" 15 ( A/33/1 'i), 't>l I 
14

' Ibid., vol. II. 
14

' Ibid., annexes II ct IlL 

quicme session de Ia Conference en proccdant a des pre
paratifs adequats aux niveaux regional et interregional ct 
en tirant pleinement parti du mecanisme permanent de Ia 
Conference afin de faciliter les negociations sur les ques
tions inscrites a l'ordre du jour de Ia cinquicme session: 

5 Invite en outre inst£1mment tous les Etats Membres i1 
o:uvrer pour parvenir a un accord, tors de Ia cinquicme 
session de Ia Conference. sur des decisions orientees vers 
I' action ct autres decisions susceptibles de contribuer ef
fectivement a l'instauration du nouvel ordre cconomiquc 
international. 

()()<' seance pil;nihe 
lO di;cemhre I 47X 

33/155. Effets du phenomime de l'inflation mondiale 
sur le processus de developpement 

I.· Assemhlee Kt;n£;rale. 

Rappc/an1 ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
I tnO. contenant Ia Strategic intemationale du devcloppe
ment pour Ia deuxicmc Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, 3201 (S-Vll ct 1202 (S-Vll du l''r mai 
1974. contenant Ia Declaration ct le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre cconomiquc 
international. 32X I (XXIX) du 12 deeembre 1974, contc
nant Ia Charte des droits et devoirs economiques des Etats. 
et 3162 (S-VIl) du 16 septembre 1975. relative au devc
loppement ct a Ia cooperation economique internationalc. 

Al'llnl 1l /' espril que les cffcts du phcnomcne de I' intla
tion sc sont prnpages dans le monde enticr ct profondcment 
prcoccupee par l'ampleur des taux de !'inflation qui a des 
eff'ets ncgatifs sur !'economic de tous les pays, notammcnt 
des pays en developpement, 

Remnnaissant, en particulier. que le ph~norncne de 
I' intlation mondialc perturbe le commerce international l'l 
le systcme monctaire international. 

Reconnaissant en outre qu · aucun pays, ou groupe dt: 
pays. nc peut a Jui Sl'UI resoudre [es prob[emcs engendfl;S 
par I' intlation mondiale L't que les mesures qui ont etc pri
ses iso!Cment jusqu'a present ne sont pas en ellcs-mcmt:~ 
suffisantcs pour Iutter contre cc phcnomene mondial. 

Avant ii /'esprit que les moycns a Ia portee des pays en 
dcveloppemcnt ne suffisent pas a maitriser unc inflation 
qui sc propage sur lc plan international. 

Ruppel ant sa rc~olution T2/ 175 du 19 decembre 1977. 
par laquelle clle a prie le Secretaire general de Ia Confe-
rence des Nations Unies sur lc commerce ct le dcveloppc
mcnt de constituer un groupe d'experts gouvemementaux 
de niveau clevc charge d'etudier les cffets du phcnomcne 
de I' inflation mondiale, et de transmettre a I' Asscmbke 
gcm;rale l'etude l;tablie par le groupe d'experts. accompa
gnL;c des commentaircs du Conseil du commerce et du de
vcloppemcnt. a fin que I' Assemblce decide des rnesures i1 
prendre, y compris Ia possibilite de Ienir une conference 
rnondialc sur I· intlation. 

I. J>rellilacle du rapport du Groupe d'experts gouver 
nementaux de haut niveau charge d'etudier les effets du 
phenomene mondial de !'inflation sur le developpement crct; 
par Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dcveloppement 144

. ainsi que de~ commentaircs forrnulcs 

,, TD/B/704. 
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par le Conseil du commerce ct du dcveloppemcnt a sa 
dix-huitiemc session 14 ': 

2. Prend note. en particulier. des conclusions genera
les auxquelles lc Groupe d'experts est parvenu en ce qui 
concerne !'analyse des effets du phcnomcne de I' intlation 
mondiale sur les pays en devcloppement: 

3. Prie Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement de recommander. a sa cin
quieme session, des mcsures de politique internationale 
pour Iutter contre le phenomene de I' intlation mondiale, tel 
qu 'il se manifeste dans Ia baisse de certaines des monnaies 
les plus importantes, et pour eliminer les effets sur Ia vie 
economique et sociale des pays en developpement d'une in
flation qui se propage sur le plan international. compte 
tenu des conclusions et recommandations contenues dans 
le rapport du Groupe d'experts: 

4. Prie en outre Ia communaute internationale d · ac
corder une attention particulicre au problcmc de r intlation 
mondiale dans les negociations en vue de ]' instauration du 
nouvel ordre economique international et lors de !'elabo
ration de Ia nouvelle strategic intcrnationale du develop
pement. 

IJ()c seance pth1ihc 
:!() dnemhrc I Y7/\ 

33/156. Conference des Nations Unies pour Ia nego
ciation d'un arrangement international des
tine a remplacer I' Accord international sur le 
ble de 1971, tel qu'il a ete prorngc 

L' A.1·scmhl£;e gl;llerate. 

Rappl'lam ses resolutions 3201 (S-Vll et 3202 (S-VI) du 
I ··r mai 1974. con tenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre cco
nomique international, ct 3362 ( S-VII) du 16 septembre 
1975, relative au devcloppement ct a Ia cooperation cco
nomique internationale, 

Prenant actc du rapport du Conseil mondial de !'ali
mentation sur les travaux de sa quatrierne session, tenue a 
Mexico du 12 au 15 juin 197H 14". 

Prenant note de Ia resolution adoptee le 24 novernbre 
1978 147 par Ia Conference des Nations Unies pour Ia nego
ciation d'un arrangement international destine a remplaccr 
!'Accord international sur k hie de 1lJ71. tel qu'il a etc 
proroge. 

Avant examinJ Ia declaration du Secretairc general de Ia 
Conference des Nations Unics sur le commerce ct le dc
veloppement concernant les resultats de Ia Conference 
susmentionnee 14x. 

Conscicnte de Ia grande importance que revet Ia conclu
sion d 'un arrangement intl:rnational destine a rem placer 
I' Accord international sur le hlC de I 971. tel qu' it a etc 
proroge. 

I. l:'xprimc son prof( nul rcgrcr cr sa l'il'c pn;occupa
tion devant Ia suspension des negociations visant a rempla
cer I' Accord international sur lc ble de 1971, tel qu. il a etc 
proroge; 

14
" Documents c~fj/cil'ls de I'A.Dt'111hlee g<'ncrale. fiTillt'-lroivii'ml' .H'S-

sion. Supph'ment11" 15 (A/33/15). vol. II. par. 342 a 404. 
14

' /hid .. Suppl<'rnclllll" /Y IA/D/14 ct Corr.li. 
147 TD/WHEAT.6/lJ 
14~ Documents t~fJlcie/., de I'A:•;snnh!t;(, gl;l/('ralc. tn'ntt·-rroist£.'11lt' se., 

sion. l>euxii'-'mc ('ommis.\·ion. 54'' ... Cancc. par ) 

1 Demwulc au President de Ia Conference des Nations 
Unics pour Ia negociation d'un arrangement international 
destine a rem placer l' Accord international sur lc hie de 
llJ71. tel qu 'it a etc prorogc' de proceder des que possible 
aux consultations cnvisagecs dans Ia resolution de Ia 
Conference en date du 24 novemhre 1978: 

3. Prie instammn1t tous lcs pays de participer de fa(,'on 
constructive a ccs consultations: 

4. Ocmande au Comite interimaire cree par Ia Confe
rence des Nations Unies pour Ia negociation d'un arrange
ment international destine a rem placer l' Accord internatio
nal sur le b!C de Jl)71 . tel qu 'il a ete proroge' d'cnvisager 
d'urgcnce d" adresser une rt"comrnandation visant a cc que 
Ia Conference reprennc scs travaux au Secretaire general 
de Ia Conference de.-; Nations Unies sur le commerce ct lc 
Lk;veloppement: 

5. Prie instammnll to us les gouvernements de redou
hlcr d'efforts pour ahoutir rapidement i1 Ia conclusion d'un 
arrangement international destine a remplacer !'Accord in
ternational sur le hie de 1lJ7l, tel qu'il a etc proroge. 

<)()<' .H;ance pth1ihe 
20 d1;cemhre /1.)78 

33/157. Conference des Nations Unies chargee d'ela
borer un code international de conduite pour 
le transfert de technologie 

C As.\·cmhll;l, gene rate. 

Ru;Jpelw1t sa resolution 32/188 du 19 dccernbrc 1lJ77. 

Prenallt note de Ia resolution adoptee le 1 l novembrc 
1978 149 par Ia Conference des Nations Unies chargee d'ela
horcr un code international de conduite pour le transfer! de 
technologic et des progres realises a Ia Conference en vue 
de Ia negociation et de !'adoption d'un code international 
de conduite pour le transfer! de technologic, 

1. Lance ll/1 appe/ pressant pour que soicnt intensifies 
ks dforts en vue d'assurer le succes de Ia Conference des 
Nations Unies chargee d'Clahorer un code international de 
conduitc pour lc transfert de technologic: 

1 Prie le Secretaire general de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement de 
prendre les dispositions necessaires pour convoquer unc 
reprise de Ia session de Ia Conference susmentionnee au 
premier trimestrc de 1979 ainsi qu · une session ulterieurc si 
hcsoin ctait. 

<){)<' Sl;W1CC f!h;lllCrC 

:!0 d1;amhre /1.)78 

33/158. Conference de negociation des Nations Unies 
sur un Fonds commun dans le cadre du -Pro
gramme integrc pour les produits de base 

I. 'Assemhtec generate. 

Ruppel ant ses resolutions 320 I (S- VI) ct 3202 (S- VI) du 
1',. mai 1974, contcnant Ia Declaration et le Programme 
(J' action concernant r instauration d'un nouvel ordrc eco
nomiquc international. et 3362 ( S- VII) du 16 scptembre 
1lJ75, relative au developpernent eta Ia cooperation econo
mique internationale. 

'"" Voir TD/CODI' I'OT/ I 0 
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Rappelant Ia resolution 93 (IV) de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. en 
date du 30 mai 1976. relative au Programme integre pour 
les produits de base 1 

'
0

• 

Avant examine Ia declaration du Secretairc general de Ia 
Conference des Nations Unies sur lc commerce et lc de
veloppement concernant les progrcs realises a Ia reprise de 
Ia deuxieme session de Ia Conference de negociation des 
Nations Unies sur un Fonds commun dans lc cadre du Pro
gramme integre pour les produits de base 1 ' 1 • 

I. Prend note de b decision adoptee le 30 novemhrc 
1978"' 2

• a Ia reprise de sa deuxiemc session. par Ia 
Conference de negociation des Nations Unies sur Ull Fonds 
commun dans le cadre du Programme integre pour les pro
duits de base, tendant a COnV04Uer sa troisicme session 
avant Ia cinquieme session de Ia Conferenn: des Nations 
Unies sur le commerce et lc developpemcnt: 

2. Fait sicnnc Ia decision mentionnee au paragraphe I 
ci-dessus: 

3. Prie to us les pays 4ui participeront it Ia troisieme 
session de Ia Conference de ne menager aucun effort tors 
de cctte session pour parvenir it un accord sur les elements 
fondamentaux du Fonds commun. afin que l'on dispose de 
Ia base nceessaire pour I 't;lahoration de statuts du Fonds: 

4. Souligne Ia necessitc de parvenir it un tel accord 
avant Ia cin4uieme session de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le dcveloppement 

()(} c SCi/llCl' ;J/enil~/'l' 

20 rlnc111hrc I 978 

33/159. Problemcs d'cndcttcmcnt des pays en dCvc
loppcment 

L' Asscmhlec gc;ncrafc. 

Rappel ant ses resolutions 320 I ( S- VI) et .1202 (S- VI) du 
I,.,. mai 1974, con tenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre cco
nomique international. 3281 (XXIX) du 12 deccmhrc 
1974, eontenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septemhre 1975, re
lative au developpement et a Ia cooperation economi4ue 
internationale. 

Rappel ant sa resolution 32/187 du 19 decemhre 1977. 
relative aux problemcs d 'endettement des pays en dcvelop
pement. 

Rappelant c;Kalemcnt Ia resolution 94 (IV) de Ia Conk
renee des Nations Unies sur lc commerce et le developpc
ment, en date du 31 mai 1976 15', 

Rappefant en outre Ia resolution 132 (XV) du Conseil du 
commerce et du developpement. en date du 15 aout 

150 Voir Actes de Ia Col~j(>rence des l\i'ation\ Unies .\ur ll' coii/11/('J"Ct' ct 
le developpemefll. quatrihne session. vol. I : Rappou ct <11/IICX<'S ( publi
cation des Nations Unics. numero de vente: F.7o.II.D.I0). premiere 
partie, sect. A. 

151 Documellfs ofticie/s de I'Asscmh!et• );l'lll;rale. tu·ntc-troi.lihnc '<'S

sion, Deu.xieme Commission. 54'' seance. par. 4 a 'l: ct ibid .. Dmxihnc 
Commission, Fascicule de session. rectificatif. 

152 TD/IPC/CF/CONF. 14 (deuxieme partie). annexc I. 
L'H Voir Actcs de fa Cot!f(Jrcnce des Nations Unic.\ ,\Ur le cmnmerce d 

h• dcveloppement, quatrihne .wvsion. vol. I . Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies. numcro de vente : F. 7o.li.D. IOl. premiere 
partie. sect. A. 

197'i 1 <4. relative it Ia charge croissante du sc•·vice de Ia 
dette des pays en developpement. que le Conseil a adoptee 
au L·ours de Ia premiere partie de sa quinzieme session. et 
Ia re~olution 165 ( S-1 X) du Conseil. en date du I I mar~ 
1978 1 ''. relative aux problcmes de Ia dette et du develop
pement des pays en developpement. 4u · il a adoptee it Ia 
troisicme partie. tenue au niveau ministeriel. de sa neuv ieme 
session extraordinaire. 

l'rcnanl aile du rapport du Conseil du commerce cl du 
developpement sur sa dix-huitieme ~ession' '" ct de l'ordrc 
du jour provisoin.> de Ia cinquieme s.:ssion de Ia Conk
renee des Nations llnies o,ur le commerce et lc devclop
pement 1 57

• 

Awn/ c.mlllitl(' Ia declaration du Secretaire genL-ral dL' Ia 
Conlerence des Nations Unies sur le commerce et lc lk· 
veloppement au sujet des travaux en vue de l'elahoration 
d ·dements ddai I k~ it prendre en umsideration pour lc~ 

operation'> futures rL'Iatives aux prohlemcs de Ia dclte L'll
lrcpnses dans le cadre de Ia ( 'onfCrence. 

l'rcoccu;)('l' par le fait que de nomhreux pays en tkvL·
Ioppcment eprouvent de grandes difficultes it assurer k 
service de leur dette exterieurc et Ill' sont pas en mesurc de 
poursuivre ou d'entreprendre d'importants projcts de de
vc loppement. 

Nolan/ Ul'c<· fii'CO< ,.IIJWiion 4ue les courants d'aidc pu· 
hli4UL' au dL;veloppement sont stationnaires et que lcs faci 
lites de soutien de Ia balance des paiements ofkrtes aux 
pays en devcloppcment ont l;te insuffisantcs. 

Conminclll' qu'il importe d'accroitre suhstanticllcmcnt 
L't rapidement les apports nets de capitaux. notamment S<His 
forme d'aide au developpement. aux pays en developpe
mcnt. en particulier aux pays les plus grav.:m.:nt tonchL;s. 
lcs moins avances. 'ans littoral ou insulaires. 

( ouscicnlc 4ue Ia maJorite des pays en dcveloppemcnt 
n·ont pas suffisamment acccs aux marches internationaux 
des capitaux et 4ue. en toute hypothese. les prcts acnmks 
sur ces marches sont assortis de taux d'intcrct cleves ct de 
courtes L;cheances. 

I. Sc p!icitc de Ia decision de certains pays develop
pes qui ont adoptL' des mesures de nature it permettre 
l'ajustement des conditions de !'aide puhli4ue au develop
pement 4u'ils ont aceordee anterieurement sur lc plan hila
IL;ral aux pays les moins lkveloppes: 

2. Note, ncanmoins. que ces mcsures n'ont pas L;tt'· 
rendues applicables i1 un grand nomhre des pays en devc 
loppement vises au paragraphc 2 de Ia resolution 16:" 
(S-IX) du Conseil du commerce et du dL;veloppement. qui 
connaissent de graves difficultes: 

.1 Dct/llllldc a tous lcs pays developpes tl'appli411er 
integralcment !'accord sur les prohlcmes d'endettement. 
contenu dans Ia resolution 165 (S-IX) du Conseil du 
L·ommerce et du developpement, en ce 4ui concerne les 
pays en developpement lcs plus gravement toucht's. les 
moins avances, sans littoral ct insulaires. en particulicr les 
moins developpes d ·entre eux: 

.f. Dct/ll/1/(l£' ('// outre a tous lcs pays dcvcloppl;S l'1 aux 
mstitutions internationales competentl's d'appli4ucr les 

: q Voir Oocwncnts f~/lij·il'l.\ dl' /'As.•ic111hl<'c gnf('ralc. rrnJtil~!llt' se.~ 

sioll .. 'illppl<;llle/1/ 11" 15 (A/10015/Rcv.l ). troisii:n1c parti..:. anncxc I 
1
'-" /hid .. trcnte-lroisll-,flll' .\cssion. SII{Jp/t·mt'filll 0 15 (A/'JJ/IS). vol. I. 

deuxiemc partie. annae I 
''"1/JiJ. vol. II 
'' lhiJ. anne"" II. 
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dispositions de Ia resolution 132 (XV) du Conseil du 
commerce et du developpement, relative a Ia charge crois
sante du service de Ia dette des pays en developpement; 

5. Se felicite de I' inscription a I' ordre du jour provisoire 
de Ia cinquieme session de Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement des questions sui
vantes : 

a) Examen de Ia mise en cruvre de Ia resolution I 65 
(S-IX) du Conseil du commerce et du developpement et 
autre action qui pourrait ctrc engagec pour y donner suite: 

h) Elements dCtailles a prendre en consideration pour 
Ies operations futures relatives aux problcmes de Ia dette 
des pays en developpement intercsscs; 

6. Recommande que des ressourccs financieres addi
tionnelles soient engagees par les institutions multilaterales 
de financement du developpement en faveur des pays en 
dcveloppement ayant des difficultcs a assurer Ic service de 
leur dette; 

7. Demande instamment it to us Ies pays dcveloppes 
d'(ruvrer en vue de !'adoption, a Ia cinquieme session de 
Ia Conference de~ Nations Unies sur Ie commerce et le 
developpement, de decisions orientees vers une action de 
nature a permettre Ia solution des problemes d'endettement 
des pays en developpcment. 

l)()t' shmn· ph'niere 
J.O decemhrc I Y78 

33/160. Conference des Nations Unies pour !'elabora
tion d'une convention sur le transport multi
modal international 

L' Assemhlee Renha/e. 

Rappelant que Ie Conseil du commerce et du develop
pement, a sa dix-huitieme session, a autorise Ie Groupe 
preparatoire intergouvernemental pour I'elaboration d'une 
convention sur le transport multimodal international, s'il 
achevait ses travaux a sa cinquieme session, a presenter a 
I'Assemblee gcnerale, lors de sa trente-troisieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social. ses 
recommandations concernant Ia convocation d'une confe
rence de plenipotentiaires pour r elaboration d 'une 
convention sur le transport multimodal international 1 <;R. 

Notant que le Groupe preparatoire intergouvernemental 
n' a pas acheve ses travaux et n ·a, par consequent, pas pre
sente de recommandations concernant Ia convocation d'une 
conference, 

Notant en outre que le Groupe preparatoire intergouver
nemental doit maintenant tenir sa sixieme session du 
26 fevrier au 9 mars 1979 a Geneve, 

I . Decide de convoquer une conference de plenipo
tentiaires pour !'elaboration d'une convention sur le trans
port multimodal international; 

2. Prie le Groupe preparatoire intergouvernemental de 
formuler, a sa sixieme session, des recommandations quant 
aux dates appropriees, en 1979 ou en 1980, en vue de Ia 
convocation de Ia Conference des Nations Unies pour 
I'Ciaboration d'une convention sur lc transport multimodal 
international; 

15
" /hid .• annexe I. decision h 

3. Pric en outre k Conseil du commerce et du deve
loppement d'examiner cctte question a sa dixieme session 
extraordinaire, en mars 1979, sur Ia base de Ia recomman
dation du Groupe prcparatoire intcrgouvernemental. 

YW seance ph>nierc 
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33/161. Transformation de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en 
institution specialisee 

L"Assembh'e genera/e. 

Rappelam ses resolutions 3201 (S-VI) ct 3202 (S-VI) du 
In mai 1974, contenant Ia Declaration ct le Programme 
d ·action concernant r instauration d 'un nouvel ordre cco
nomique internationaL 3281 (XXIX) du 12 dccembre 
1974, contenant Ia Chartc des droits ct devoirs cconomi
ques des Etats. ct 3362 (S-Vll) du 16 septembrc 1975, re
lative au developpement et a Ia cooperation cconomique 
i ntcrnationale, 

Rappelant egalement dans cc contexte Ia Declaration et 
le Plan d'action de Lima concernant le developpement et Ia 
cooperation industriels I S'l' adoptes a Ia deuxieme Conte
rence generale de ]'Organisation des Nations Unies pour lc 
dcvc loppement industriel, tenue a Lima du 12 au 26 mars 
197 5, et en particu licr Ia section V du Plan d' action. rela
tive aux dispositions institutionnelles, 

Rappclant en outre que, dans sa resolution 3362 
(S- VII), I' Asscmblec generale a approuvc Ia transforma
tion de I' Organisation· des Nations Unies pour lc develop
pement industriel en institution spccialisee et qu 'clle a rc
nouvele cette approbation dans ses resolutions 31/161 du 
21 dcccmbre 1976 et 32/167 du 19 dccembre 1977, 

Sou/ignant que Ia transformation de I 'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en institu
tion specialisee permettrait de renforcer le r6Ie ct Ia capa
citc de cette organisation en ce qui concerne Ia promotion 
de I' industrialisation des pays en developpement ainsi que 
de Ia cooperation industrielle internationale, 

ReRrettant que, bien qu'elle ait realise des progres, Ia 
Conference des Nations Unies sur Ia constitution de ]'Or
ganisation des Nations Unies pour Ie developpement in
dustriel en institution specialisee, tenue au Siege de I'Or
ganisation des Nations Unies du 21 fevrier au II mars 
1978, n'ait pas etc en mesure de parvenir a un accord. 
alors que Ia decision de transformer !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en institu
tion specialisee a cte prise il y a plus de trois ans, 

Prenant acte du rapport de Ia Conference des Nations 
Unies sur Ia constitution de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en institution spe
cialisee 160 ainsi que du rapport du Secretaire general de 
I' Organisation des Nations Unies sur Ia Conference 161 , 

I. Reajfirme qu'il est necessaire de transformer d'ur
gence I'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel en institution specialisee de fa<;on a elar
gir J'envergure et Ies fonctions de cette organisation pour 
qu · clle tie nne le r6le principal en matiere de coordination 

1'" Voir A/10112, chap. IV 
100 A/CONF.90/I~ 

'"
1 A/33/239 
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des activites de developpement industricl dans lc cadre du 
systeme des Nations Unies, a renforcer son autonomic. a 
accroitre sa capacite de preter assistance de Ia manicrc Ia 
plus efficace aux pays en devcloppement et a renforcer son 
efficacite operationnellc et son utilite; 

2. Decide de convoquer une conference de plenipoten
tiaires a Vienne, pour une periode de deux semaines ou. 
au besoin, de trois semaines, durant Ia periode allant Ju 
19 mars au 12 avri I 1979, en vue de mettre au point et 
d'adopter 1a constitution de !'Organisation des Nation' 
Unies pour Ie developpement industricl en tant 4u · institu
tion specialisee; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les disposition' 
neeessaires en vue de cette conference conformement aux 
paragraphes 2 a 5 de Ia resolution 32/167 de I" Assemhlec 
general e. 

(j(}l' seance p/enihe 
.!0 dcccmhn· /978 

33/192. Conference des Nations Unies sur Ia science et 
Ia technique au service du developpement 162 

L' Assemhlee f?('m'ralc. 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) du 
1•·r mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 32XI (XXIX) du 12 deccrnhre 
1974, eontenant Ia Charte des dn,its et devoirs economi
ques des Etats, 

Rappelant en outre le paragraphe 7 de Ia section III de 
sa resolution 3362 (S-VIJ) du 16 septembre 1975. par lc
quel elle a decide qu 'une conference des Nations Unies sur 
Ia science et Ia technique au service du developpement se 
tiendrait en 1978 ou en 1979. 

Rappelant ses resolutions 31 I I X4 du 21 decembre 1976. 
32/115 du 15 decembre 1977 ct 32/ I X4 du 19 decembre 
1977. 

Tenant compte des resolutions 202X (LXI) et 2035 (LXI) 
du Conseil economique et social. en date du 4 aoGt 1976. 
ainsi que de Ia resolution 197X/70 du Conseil. en date du 
4 aout 1978, 

Prenant acte du rapport du Comite preparatoire de Ia 
Conference des Nations Unies sur Ia science et Ia techni
que au service du developpement 161 sur les travaux de sa 
deuxieme session, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire gene
ral164 sur r etat d' avancement des preparatifs de Ia Confe
rence, notamment de l'annexe au rapport, ainsi 4ue de 
l'avant-projet de programme d'action 165 . 

Ayant presente a /'esprit Ia recommandation du Comitc 
preparatoire concernant Ia date de convocation de Ia 
Conference 166 . 

I. Decide que Ia Conference des Nations Unies sur Ia 
science et Ia technique au service du developpement se 
tiendra a Vienne du 20 au 31 aoGt 1979; 

162 Voir egalement sect. X.B.4, decision 33/447. 
163 DocumenTs officiels de I'As.\·emble'' genr·ralt•. trente-tmisit'-me 

session, Supplement n" 43 (A/33/43 ct Corr. I). 
164 A/33/298. 
16

·' A/33/303 et Add. I et 2. 
166 Documents o/Jicie/.1 de /'Assembh;e g,;nemlc, trentc-tmi.1ihne .ll'.l· 

sion, Supplement n" 43 (A/33/43 et Corr I i. par 77 

" Pric le Secrdaire general de Ia Conference d'eta-
hlir. aux fins d'examen par le Comite preparatoirc a "a 
trot~ieme session 

(/) Une mise a JOUr de l'avant-projet de programme 
d'action 167 completant le~ recommandations formulees par 
lcs gouverncments aux niveaux national ct regional par 
L'Cilc" 4ui nc figurcnt pas encore dan~ le document; 

h! Un projet prcliminaire de programme J'action 1
"K 

con tenant. sur Ia hasc d 'une analyse des renseignernents 
qui figurent dans lc document mentionne a l'alinea ll ci
dessus, un cadre theoriquc et conceptuel et des recomman
Jations sur les mesures d'action concrete a prendre aux 
niveaux national. 'ous-rcgional. regional. interregional ct 
international en cc qui concerne les points inscrits a l'ordre 
du JOUr de Ia Conference ct, en particulicr, Ia mise au 
point. !'adaptation. !'application et le transfcrt de Ia 
science et de Ia techni4ue au service du dcveloppcment des 
pays en dcveloppement. afin de faciliter Ia negociation 
avc·c Ia realisation d'un accord aussi general que pos~ibk 
sur ks questions de fond avant Ia Conference; 

, J Un rapport prcsentant diverses possibilites 4uant a Ia 
structure definitive du pro.Jet de programme J'action a 
soumettre a Ia Conference 164 ; 

d) Un tableau synoptique 170 classant Ies recornmanda
tion' en plusieurs groupes : celles 4ui sont commum:s it 
toutes les regions. cellc~ ljlli sont communes a certaines 
regions et celles qui sont particulieres a une l'l;gion. en in 
Ji4uant leur originc: 

3. /'ric lc Secrctaire general de Ia Conference de pre 
sentcr au Cornite preparatoire. lurs de sa 4uatrii:mc ses
sion, comme document de base pour J'examen du projet de 
programme tl'action. un suppkment au rapport intituk 
· · Apen;u des activites des organcs, des organismes et des 
programmes des Nations Unies" 171 analysant les produits. 
les lacunes ou les chevauchcments des activites de~ Na
tion~ Unies dans le domaine de Ia science et de Ia techni-
4ue au service du developpement, compte tenu des vue' 
exprimees par le Comite du programme et de Ia coordina
tion a sa dix-huiticme session 1n; 

4. Pric instammcm le Secretaire executif de Ia 
Commission economique pour I' Amerique latine de pre
senter au secretariat de la Conference, le plus t()t possible. 
les propositions theoriques et pragmatiques elaborces lor~ 
de Ia reunion interessant ]' Ameri4Ue latine; 

5. Pric le SccrC!aire general de Ia Conference de nc· 
menager aucun effort pour que les gouvernements dispo 
sent rapidement, afin de pouvoir les examiner en temps 
voulu, des documents demandes au paragraphe 2 ci
dessus. avant Ia tenue de Ia troisieme session du Comite 
prL;paratoire; 

6. Oec·ide. vu les delais limites et l'interet qu'il y au
rail it parvenir i1 un accord aussi general que possible sur 
les 4uestions de fond avant Ia tenue de Ia Conference. que 
lcs moyens necessaires devraient etre mis a Ia disposition 
du Comitc preparatoire s'il decide de tenir une nouvelle 
reunion ou de prolonger Ia duree des reunions deja prevues; 

'"' A/33/303/Rev. I ct A/33/301/Add I et 2. 
'" A/CONFHI/PC.21 
'"''A/CON F. X I/PC.2<, 
110 A/CONF.81/PC.2f> 
'

71 A/CONP.X 1/PC. 19 (premiere partie). 
lL' nucumenll (dJicict, de I'A.\.,·nnhh;e gt;lu'ra/e. trente-!roisihne \t'.\ 

'IIIII. St~ppl<'tnent n" 38 ( ·\/~l/3Xl. chap. IV. 'ccl. B. 
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7. Prie le Secretaire general de veiller a cc que les 
mesures necessaircs. y compris lcs dispositions financic
res, soient prises pour Ia poursuite des preparatifs de Ia 
Conference sur les plans nationaL regional l'l interregionaL 
notarnment en ce qui conccrne des reunions interregiorwles 
et autres aux stades ulterieurs des preparatifs de Ia Con
ference: 

K. ftn·itc Jes commissions regionales ainsi que Jcs au
tres organcs competents de ]"Organisation des Nations 
Unies, Ies institutions special isl-es L'l l" Agence internatio
nale de r energie atomique a continuer d. apporter leur pie in 
appui au Secretairc general de Ia Conference pour les pre
paratifs de cette Conference: 

lj. Fait sienne Ia decision prise par lc ComitL; pre para
loire a sa dcuxicme session d'inclure l"arahe parmi scs lan
gues officiellcs 17 '. 

'-J5 1 Si;i//1('(' jlfhli(TC 
~<) ion1·ia I '-J7'-J 

33/193. Preparatifs d'unc strategic intcrnationale du 
di·veloppemcnt pour Ia troisiemc Deccnnic 
des Nations Unics pour Ic developpement 174 

r. As.\l'lllhh;e gc:/l(;J'ti/C' 

Rllflfidant scs resolutions 2626 (XX Y) du 24 oetohre 
1Sl70. eontenant Ia Strategic internationalc du dL;vcloppe
ment pour Ia deuxicrne Decennie des Nations Unies pour Je 
devcloppement. 3201 (S-VI) et 3202 (S-YI) du I'' mai 
197 4. con tenant Ia Declaration et le Programme tl' action 
concernant J"instauration tl"un nouvel ordre economique 
internationaL 32KI (XXIX) du 12 deccmbrc 1Sl74. conte
nant Ia Charte des dmits <:~ devoirs cconomiquc~ des Etats. 
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 197). relative au dcve
Joppement eta Ia cooperation economique internationalc. 

Rappel am les resolutions pertinentt's de I. Assemhke ge
nerate. du Conseil economique et sociaL de~ commissions 
regionales et des autres organisations et organismes des 
Nations Unies qui ont une influence directc sur Ia formula
tion de Ia nouvelle strategic intcrnationalc du devclop
pement, 

Prcnolll note de Ia decision par laqucllc Ia Conference 
des chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
['unite africaine a sa quatorLieme session ordinaire, tenue a 
Libreville du 2 au 5 juillet 1Sl77. a approuve lc plan direc
teur revise pour l'instauration du nouvel ordrc economique 
international en Afrique. 1976-ISlK6. 

Prenanr nore 1;galnnent du rapport du Comite de Ia pla
nification du devcloppement sur sa quatorzieme session 17 " _ 

Nott/111 qu · il existe un I ien entre lc developpement ct Ia 
paix. Ia securite et lc desam1ement. 

Projimdement preuccUf1£;c par le fait que des injustices 
et des desequilihres dans les relations economiques inter
nationales ont dargi l'ecart entre les pays developpes et les 
pays en developpement. constituent des obstacles majeurs 
au developpement des pays en Lleveloppcment ct compro
mettent Jes relation~ internationales et Ia promotion de Ia 
paix et de Ia securite rnnndiales. 

17
' !hid .. S~tpplt'lnen: 11" .J3 (A/33/43 d Corr.l). par. X3. 

174 Voir egalemem sect. X.B.4. deci,iou 33/-:137 
175 Documents (~fticiel.' du Con.\t'!l £'('(}1/olni,tiU' ('f HWia!. IY78. Sup

ph;mmr n" 6 (E/1'178/461. 

Reconnaissant Ia neces~ite cruciale et pressante de 
prendre des mesurcs ;tUx niveaux national et international 
en vue d'accL~krer lc progres economique et social des 
pays en developpemcnt. 

Rn ollllllissanl e.~ulenlclll qu' il demeure nL·cessaire 
d'idcntifiL·r ks bcsoins de devL'lnppement des pays en (k
vcloppement ct d'y repondrc. 

Reul/lnuissunt en oun·,· que les tendances de !'economic 
mondiale qut. durant Ia dcuxicme Deccnnic des Nations 
Unies pour le devcloppement. ont int1ue negativemcnt sur 
Ia situation des pays en devcloppement ont rendu d'autant 
plus precairc Ia situa1 ion de,1i1 grave que connaissaient les 
pays en devcloppcmcnt les moins avances ct que des me
sures specialcs energiquc~ cl cfficaces doivent ctre prises 
pour assurer leur devc[oppe!llent accekrL;, 

Rn '111/1/ilissun/ qu-i l demeure necessairc de prendre de~ 
mc~ures speciales et des initiative' concretes en vue de 
fain: face aux problcmes particulicrs qui ~e posen! de f<t~;on 
prcssantc aux pays en devcloppcmcnt sans littoral d insu
latres d aux pays en dcveloppement Jcs plus gravcmcnt 
toudws. 

Rcuifimwnt so cont·icrion que. dans lc contexte des ef
fmb requis pour instaurer Ull systeme _justc ct equitable de 
rl'lations entre pays dcvdoppes ct pays en devcloppement. 
il est 1mperatif tl' apptlrtcr des changements de grande pm
tec i1 Ia structure du systcme economique international 
actue l. 

Rl'connuisst/111 que Ia formulation d'une nouvelle strate
gic intcrnationalc du devdoppemcnt doit fairc partie inte
grante des efforts L't'ntinus deployL;s par Ia nHnmunautC 
internationalc en vue d. acce!Crer lc devcloppcment des 
pays en devcloppemcnt et d 'instaurcr le nouvl'l ordrc L;co
nomique international. 

Awn/ ti I' l'Sfll'il lcs resultats des grandes reunions ct 
L·onkrcnces des Natit,ns Unics qui ont eu lieu au eours de 
Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour Je develop
pcmcnt sur le theme du developpement (-conomique et so
cial dans le monde. 

I. Affirmc que Ia nouvelle strategic internationale du 
d~vcloppement devrait ctrc cont;ue de fat;on a promouvoir 
lc Lkveloppemcnt des pays en devcloppernent, devrait L-trc 
formulee scion les principes du nouvel ordre economiquc 
international et viscr it Ia realisation de ses ohjeL·tifs. de
vrait ctre une vaste entrcprisc rnobilisant Ia c;mmmnaute 
internationale tout cntierc en vue de Ia promotion de Ia 
cooperation internationale pour le developpemcnt ct dcvrait 
preciser a ['intention des pays developpes commc des pays 
en devcloppement lcs buts. objectifs et politiques a adopter 
pour accclerer les progrc~ des pays en devcloppement et 
L'Ontrihuer ainsi a Ia solution des prohlcmes economiques 
internationaux ct a un devcloppement economique mondial 
soutenu et egalement ctrc renforcee par ce devcloppemcnt 
sur Ia base de Ia justiLT. de l'egalitL; et de !'interet mutuel: 

-, Decide que Ia nouvelle strategic intcrnationalc du 
devcloppement devrait prevoir un ensemble coordonne de 
mesures concertees dans tous les secteurs du devcloppe
ment en vue de pmmouvoir lc devcloppement economiquc 
ct social des pays en developpement ct d' assurer leur parti
cipation equitable. pleine et efficace a Ia formulation et it 
!'application de toutes lcs decisions dans le domaine du 
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developpement et de Ia cooperation economique interna
tionale; 

3. Decide en outre que Ia nouvelle strategic internatio
nale du developpcment devrait done tcndre, notamment. 
a: 

a) Apporter a des fins mutuellement avantagcuses des 
changements de grande portec dans Ia structure de Ia pro
duction mondiale en vue d 'accroitrc ct de diversifier Ia 
production des pays en devcloppement ct de crecr dans ccs 
pays de nouvelles sources d'emploi; 

b) Accroitre substantiellement Ia production alimentairc 
et agricole dans les pays en developpement et faire en sorte 
que ces pays puissent exporter leurs produits agricoles sur 
les marches internationaux dans des conditions stables ct 
plus previsibles et a des prix remunerateurs ct equitables: 

c) Developper I" infrastructure des pays en dcveloppe
ment, sur le plan institutionnel ct sur celui de l'equipe
ment, dans les divers domaines du developpement de ccs 
pays: 

d) Promouvoir !'industrialisation des pays en dcvclop
pement ct. a cette fin, faire en sorte. entre autres choses. 
d'accomplir rapidement des progrcs tangibles dans Ia reali
sation de l'objectif qui consistc a accroitre dans louie Ia 
mesurc possible et autant qu'il est possible Ia part des pays 
en developpement dans Ia production industriellc mondiak 
de maniere qu'elle atteignc au moins 25 p. 100 du total 
d'ici a ran 2000; 

c) AmCiiorer les tcrmes de I \:change des pays en devc
loppement, assurer une augmentation sensible de leur part 
des exportations mondiales. specialement par l"expansion 
ct Ia diversification de leur production ct de leurs echan
ges, et leur accorder un traitcment special et preferenticl 
chaque fois qu'il est possible et approprie de le fairc dans 
le contexte de I 'effort general visant a liberaliser lcs 
echanges mondiaux particulicremcnt en leur faveur, en tant 
que mesures propres a promouvoir Ia justice dans lcs rela
tions commercialcs entre pays en devcloppemcnt ct pays 
dcvcloppes: 

./) Accroitrc substantiellement les transferts de ressour
ces reclles aux pays en developpcment scion des modal itcs 
qui les rendent previsibles, continus et de plus en plus surs: 

t-:) Faire en sortc que le systcme monetairc international 
reponde mieux aux besoins ct aux interets des pays en tk
veloppement dans le contexte de nouvelles rCformcs du 
systeme a l'avantage de Ia comrnunaute internationale: 

h) Promouvoir le transfer! des techniques aux pays en 
developpernent, en faisant en sorte d'Climiner dans toute Ia 
mesurc possible Jcs obstacles a L'C transfcrt et Cn prcnant 
des mesures positives ~~ cette tin. et favoriscr egalcrnent k 
developpement de leur potentiel scientifiquc ct technique et 
!'elaboration de politiqucs nationales et internationales vi
san! a ernpecher le transfer! inverse des techniques et le 
depart du personnel qualifie: 

4. Sou/ignc a eel egard que Ia nouvelle strategic inter
nationale du developpernent devrait mettre en evidence. 
d'une rnaniere appropriec : 

a) La necessite, pour chaque pays. de dCfinir une politi
que de developpement social adequate. qui entre dans lc 
cadre de ses plans et priorites de developpement et soil 
adaptee a sa structure socio-econornique et au stade de de
veloppement auquel il est parvenu, en tenant compte du 
fait que I' objectif final du devcloppement do it etre I' ac
croissement constant du bien-ctrc de Ia population tout en 

ticrc sur Ia base de sa pleine participation au processus de 
dcvcloppcmcnt cl Lf' unc distribution equitable des a vanta
ges qui en decoulcnt: 

h) La necessik de mobiliser complete men I lcs ressour
ces nationales. tant humaincs que matcriellcs. des pays en 
developpemcnt; 

, ·) La necessite de mobiliser les femmes ct les jeunes ct 
de lcs integrer au processus de developpement; 

,/) La necessitc de protcgcr l'cnvironnement ct de Ienir 
compte de considerations touchant l'cnvironncment. 
conformement aux plans ct priorites de devcloppement des 
pays en developperncnt: 

'i. Soulit-:nc que Ia nouvelle strategic internationale du 
dcvcloppernent devrait contribuer a promouvoir l'objcctif 
de l'autosuffisancc nationalc ct collective des pays en dc
vcloppemcnt. en particulier en cncourageant ct en sml!c
nant Ia cooperation economiquc et technique entre L·cs 
pays; 

6. Soulignc £;ga/c111cllf que Ia nouvelle strategic intcr
nationale du dcveloppcmcnt devrait accorder unc attention 
particulierc aux pmblcmcs lcs plus prcssants des pays en 
Lkvcloppemcnt lcs moins avances ct a Ia degradation de Ia 
situation dans ces pays ct prevoir des mesurcs spcciales 
cfficaccs tcndanl a cl iminer lcs obstacles fondamentaux 
auxqucls ccs pays doivent faire face et it accL;ICrer leur 
progrcs: 

7. Soulignc en outre que Ia nouvelle strategic intcrna
tionalc du developperncnt devrait prevoir aussi des rnesures 
et des initiatives precises visant a resoudre lcs prohlcmcs 
particulicrs qui se poscnt de fw;on prcssantc aux pays en 
devcloppement sans littoral ct insulaires et aux pays en de
vcloppemcnt les pi us gravcmcnt touches; 

~ Soulignc que. pour donner a Ia nouvelle strategic 
internationale du devcloppcmcnt un point de depart sol ide. 
il est indispensable que lcs negociations ct conferences qui 
ont I ieu ou qu · il est prevu de Ienir so us les auspices du 
systeme des Nations Unies sur les principales questions 
economiques intcrnationalcs ayant trait a I 'instauration du 
nouvel ordre economique international aboutisscnt rapi
dernent; 

') /)(;cidc que lcs rcsultats des conferences et reunions 
relatives a l'instauration du nouvel ordre cconomique in
ternational devraicnt eire plcincment pris en compte lors 
des preparatifs de Ia nouvelle strategic intcrnationalc du 
dcvcloppcment: 

I(). Decide cgu/cmcnt que. a fin d' attcindrc lcs objcc
tifs cnonces aux paragraphcs I a 9 ci-dessus. Ia nouvelle 
strategic internationale du devcloppement dcvrait, dans lc 
cadre de buts et objectifs globaux et sectoriels viables. 
cohcrents, concrets. quantitatifs et qualitatifs. definir lc rille 
ct. lc cas echcant. preciser les engagements acceptes par 
tous les pays. ex primes en terrnes quantitatifs ou seton un 
cakndrier, OU SOLIS (' unc Cl I" autre forme. en Cl' qui 
conccrne !'adoption et Ia mise en truvrc de politiqucs vi
sant a atteindre lc~ buts ct objectifs ci-dessus: 

I I. Soulit-:nc que Ia nouvelle strategic internationalc du 
dcvcloppemcnt dcvrait pleinemcnt tenir compte du fait que 
le colonialisme' I' imperialismc, le neo-colonialismc. r in
gerence dans les affaircs interieurcs d'autres Etats, !'apar
theid. Ia discrimination racialc ct toutes lcs formes d' agres
sion et d'occupation etrangercs constituent des obstacle.'> 
ma,curs a l"emancipation L'l au developpcment economi-
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ques des pays et des peuples en developpement et qu'ils 
doivent done etre elimines sans delai: 

12. Decide que Ia nouvelle strategic internationale du 
developpement devrait prevoir des arrangements propres a 
permettre de suivre les progres accomplis dans son appli
cation et, eventuellement, son adaptation, a Ia lumiere de 
besoins ou de faits nouveaux. en toute fidelite a l'objectif 
final de Ia realisation de Ia strategic internationale du de
veloppement avant Ia fin de Ia decennie: 

II 

I . Decide de creer un Comite preparatoire pour Ia 
nouvelle strategic intemationale du developpement. qui 
devrait disposer des services de conference necessaires et 
tenir une session d'organisation au debut de 1979 au Siege 
de !'Organisation des Nations Unies: 

2. Decide (;ga/ement que le Comite preparatoire sera 
ouvert a Ia participation de tous les Etats en tant que mem
bres a part entiere et sera responsable devant I' Assemblee 
generate a laquelle it fera rapport par l'intermediaire du 
Conseil economique et social: 

3. Prie le Comite preparatoire d'etablir son pro
gramme de travail et le calendrier de ses reunions de ma
niere a pouvoir presenter a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-quatrieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 
1979, un avant-projet de Ia nouvelle strategic internatio
nale du developpement, Ia mise au point de ce texte devant 
etre achevee a temps pour qu'il puisse etre adopte en 1980: 

4. Invite tous les Etats a participer activement aux tra
vaux du Comite preparatoire et a contribuer efficacement a 
Ia formulation de Ia nouvelle strategic internationale du 
developpement; 

5. Souligne que, pour donner un fondement solide aux 
preparatifs, les travaux de recherche et de planification en 
vue du developpement accomplis dans le cadre du systeme 
des Nations Unies doivent etre orientes vers les objectifs 
susmentionnes; 

6. Invite le Comite de Ia planification du developpe
ment a Ienir pleinement compte des objectifs enonces ci
dessus dans les travaux qu'il consacrera a Ia nouvelle stra
tegic intemationale du developpement; 

7. Prie le Secretaire general de charger le Directeur 
general au developpement et a Ia cooperation economique 
intemationale de donner des directives globales, d'indiquer 
des orientations et d ·assurer Ia coordination en ce qui 
concerne Ia contribution des secretariats du systeme des 
Nations Unies a Ia formulation de Ia nouvelle strategic in
temationale du developpement et de soumettre Ia docu
mentation pertinente a cet egard au Comite preparatoire: 

8. Prie le Secretaire general de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement. le Di
recteur executif de !'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel et les chefs de secretariat des 
autres organes. organisations et organismes des Nations 
Unies de cooperer pleinement avec le Directeur general au 
developpement et a Ia cooperation economique internatio
nale dans l'accomplissement de sa tache en ce qui 
conceme Ia formulation de Ia nouvelle strategic internatio
nale du developpement; 

9. Prie les secretaires executifs des commissions re
gionales, de Ia fac;on qui convicnt, de mcttre a profit l'ex-

perience qu'ils ont acquise a !'echelon de leur region dans 
le cadre de Ia preparation de leur contribution a Ia formu
lation de Ia nouvelle strategic intemationale du develop
pement, en tenant pleinement compte du stade de develop
pement atteint par leur region et de Ia situation qui lui est 
particu here a cet egan!: 

I 0. Prie le Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. etant donne en particulier ses responsabilites en 
matiere de recherche ct d'analyse pluridisciplinaircs ainsi 
que de cooperation technique. lcs commissions regionales. 
Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel. le Programme des Nations Unies 
pour l'environnement. le Programme des Nations Unies 
pour le dCveloppement. le Fonds des Nations Unies pour 
les activites en matiere de population et les institutions 
specialisees. y compris Ia Banque mondiale et le Fonds 
monetaire international, ainsi que I' Agence internationale 
de l'energie atomique et les autrcs organismes des Nations 
Unics. de participer etlicacemcnt aux travaux preparatoircs 
de Ia nouvelle strategic internationalc du developpement en 
apportant des contributions. y compris Ia documentation 
pcrtinente. conformement aux objectifs enonccs ci-dessus. 

95 ,, seance pl<;nierc 
29 janrier I 97<) 

33/194. Aide multilaterale au developpement aux fins 
de l'exploration des ressources naturelles 

/"'Assemhlee genera/c. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1"'. mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974. contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a Ia cooperation economiquc 
i nternationale. 

Rappe/ant egalemcnt ses resolutions 3175 (XXVIII) du 
17 dccembre 1973. 3336 (XXIX) du 17 decembre 1974. 
3516 (XXX) du 15 decembrc 1975 et 31/186 du 21 de
cembre 1976, ayant trait a Ia souverainete permanente des 
Etats sur leurs ressources naturelles. 

Soulignant Ia necessite de prendre des mesures precises 
afin d'appuyer les efforts deployes par les pays en deve
loppcment pour explorer ct mettre en valeur lcs ressources 
nature lies. 

CIIIIScicntc de r importance de !'exploration ct de Ia 
mise en valeur des rcssources naturelles pour !'economic 
des pays en developpcment. 

Reconnaissant Ia necessite d ·assurer un tlux suffisant 
d'invcstissements. en particulier de Ia part des pays deve
loppes. dans le sccteur des ressources naturelles des pays 
en dcveloppement. 

Notant que plusieurs pays en developpement desireux de 
le fa ire n · ont pu entreprendre unc exploration ct une etude 
systematiques de leurs ressources naturelles. 

Rappc/ant sa resolution 32/176 du 19 decembrc 1977. 

I , Prcnd acte du rapport du Sccretaire general sur 
!'aide multilaterale au developpement aux fins de !'explo
ration des ressources nature lies 170 ; 

I"' fi./J:J/2.'\6, 



V. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Deuxiemc Commission 127 

2. Prie le Secretaire general d'organiser et d'entre
prendre, en cooperation avec I'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, des 
missions dans des pays en developpement qui le deman
dent afin d'aider a proceder a une evaluation des besoins 
de ces pays dans le domaine de !'exploration et de Ia mise 
en valeur des ressources naturelles. y compris une evalua
tion des couts correspondants, compte tenu des proposi
tions formulees au paragraphe 13 de son rapport, et de 
rendre compte a I' Assemblee generate, tors de sa trente
quatrieme session, des progres accomplis a cet egard; 

3. Prend acte des constatations, communiquees dans 
le rapport du Secretaire general 177 • du Groupe d'experts 
sur !'exploration des ressources mincrales et energetiques 
dans les pays en developpement; 

4. Prie le Conseil economique et social d'examiner, en 
consultation avec le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement. s'il est 
opportun d'ajuster le mode de fonctionnement du Fonds 
autorenouvelable des Nations Unies pour !'exploration des 
ressources naturelles compte tenu des vues exposees par le 
Groupe d 'experts aux paragraphes 87 a 92 de son rapport 17 K 

et des principes de base du Fonds; 

5. Invite Ia Banque mondiale a chercher les moyens de 
faire en sorte que ses activites de financement dans le do
maine des ressources naturelles repondent de plus en plus 
aux besoins des pays en developpement ct a examiner s'il 
serait utile d'adopter de nouvelles methodes. compte tenu 
des vues exposees par le Groupe d'experts aux paragra
phes 80 a 86 de son rapport 178 et de Ia souverainctc des 
Etats sur leurs ressources naturelles; 

6. Decide, compte tenu de !'importance pour les pay~ 
en developpement du transfert des techniques requises pour 
I' exploration et I' exploitation des ressources naturelles. 
que le Comite des ressources naturelles et Ia Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
doivent examiner les recommandations relatives au trans
fer! des techniques dans lc domaine des ressources natu
relles; 

7. Prie le Secretaire general de garder a I' examen 
I' evolution de Ia situation dans le domaine de I' exploration 
et de Ia mise en valeur des ressources naturelles et de pre
senter a I' Assemblee generate, tors de sa trente-quatrieme 
session, un rapport sur !'experience acquisc dans le cadre 
des activites mentionnees dans Ia presente resolution. 

45 ,. seance plcnierc 
:!I.) janFier /1.)71.) 

33/195. Cooperation economique entre pays en deve
loppement 

L 'Assemblt!e gcnerale. 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-VI) du 
I ''r mai 1974, contenant Ia Declaration ct le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 dccembrc 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale, 
-------- - -

177 Ibid., sect. II. 
17

" A/33/256, annexe. 

Rappelant cga/ement ses resolutions 3177 (XXVlll) du 
17 decembre 1973, 3241 (XXIX) du 29 novembre 1974. 
3442 (XXX) du 9 decembre 1975, 31/119 du 16 decembre 
1976 et 32/180 du 19 decembre 1977. ainsi que Ia resolu
tion 92 (IV) de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement. en date du 30 mai 
1976 174

• 

Prenanr nore du programme de cooperation economique 
entre pays en developpement adopte a Ia troisieme Reunion 
ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue a 
Manille du 26 janvier au 7 fevrier 1976 1"0

• 

Prenanr note 1;~a/emenr des decisions prises par Ies pays 
non alignes concernant Ia cooperation economique entre 
pays en developpement, en particulier du Programme 
d'action pour Ia cooperation economique adopte par Ia cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 19 aout 
1976 1" 1. ainsi que des decisions pertinentes de Ia Conic
renee des ministres des affaires etrangeres des pays non 
alignes qui s'est tenue a Belgrade du 25 au 30 juillct 
19781K2, 

Prenant note t'n outre des mesures enoncees dans le 
rapport de Ia Conference sur Ia cooperation economique 
entre les pays en developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976 1

"'. 

Tenant mmptc du Plan d ·action de Buenos Aires pour Ia 
promotion et Ia mise en reuvre de Ia cooperation technique 
entre pays en developpement 1 " 4 • adopte par Ia Conference 
des Nations Unies sur Ia cooperation technique entre pays 
en developpement. 

Notanr que Ia cooperation economique entre pays en de
veloppement, fondee sur le principe de !'autonomic indivi
duelle et collective, a ete definie par ces pays comme etant 
une strategic majeure pour promouvoir leur developpement 
et un moyen important de renforcer leur unite et leur soli
darite. 

Reconnaissant que. dans le cadre de Ia cooperation eco
nomique internationale. Ia realisation de l'objectif d'une 
cooperation economique accrue entre pays en developpe
ment represente une contribution importante a l'instaura
tion du nouvel ordre cconomique international. 

Rt;ajjirmanr que les efforts de cooperation economiquc 
mutuelle accomplis par les pays en developpement ne di
minuent pas les responsabilites qui incombent a tous le~ 

autres pays pour ce qui est d'etablir des relations cconomi
ques justcs et cquitables, 

I . Prend acte du rapport du Secretaire general inti
tule . ·cooperation economique entre pays en develop
pemenf'IHS; 

1 Pric le Secrctaire general d'assurer. par l'interme
diairc des mecanismes existants, une coordination ct une 
execution efficaccs des activites mences dans lc cadre des 

PQ Voir Actes de lu Cot~fl'rencc des Nations Unies sur h· comnwn·(· et 
lc dt'l"eioppemelll. <Jll<llrihne .lt'ssion. vol. I RapporT er a/111<'.11'.1 (puhh· 
calion des Nations llnies. numem de vente: F.76.1!.D.I0). pn:mic·re 
partie, sect. A. 

'"
0 /hid., annexe V. annexe I. resolution I. 

'"' Voir A/Jl/197. annexe Ill 
'"' Voir A/33/206 ct Corr. I. 
'"'Voir A/C2/31/7. premiere partie. 
1
~
4 Rapport de Ia ( ·(n~f(>rence tfc, Nallons (lni('S sur Ia cooprra!lon 

ll'1 hnique l'llfrc pays en dn·cloppement, Bueno., Aires, 30 aoiif-

1 ~ "'f>l<'mhre !'17X (puhlication des Nations Unies. numcro de vcnlc 
F 7S.ll.A.II el reclif•catifl. chap. premier 

',, /\/13/.1(] 7 
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organismes des Nations Unies pour appuyer les mesures de 
cooperation economique entre pays en developpement. en 
prenant. entre autres. lcs mesures suivantes : 

a) Evaluer plus concretement I' uti lite lJUe pre sen tent les 
diverses activites poursuivies par les organismes des Na
tions Unies pour Ia realisation des objectifs de Ia coopera
tion economilJUe entre pays en developpement; 

h) Adapter. seton les besoins. les arrangements organi
sationnels institues dans le cadre des organisrnes des Na
tions Unies a Ia necessite de favoriser Ia cooperation eco
nomique entre pays en developpernent; 

3. Pri(> (>/1 oufr(> le Secretaire general de continuer i1 
faire figurer dans le plan a moyen terme de !'Organisation 
des Nations Unies une presentation intersectoriellc des ac
tivites envisagees pour appliquer les resolutions pertinentes 
de !'Organisation sur Ia cooperation economique entre pays 
en developpement et de promouvoir le meme type de pre
sentation intersectorielle pour I' ensemble des organisrnes des 
Nations Unies; 

4. Prie instamment les institution~ specialist;es ct lcs 
autres organismes des Nations Unies d'appuyer, confor
mement a leurs procedures et a leur pratique etablics. les 
mesures de cooperation econorni4ue entre pays en devc
loppement. y cornpris. lorsqu\m le leur demandcra. Ia 
foumiture continue de services d'appui de secretariat ne
cessaires et !'institution d'autres arrangements adequats de 
nature a faciliter Ia tenue de reunion' par les pays en de
veloppement. en application des objectifs de Ia cooperation 
economique entre pays en developpement; 

.'i. Prcnd actc de Ia decision 174 (XVIII) du Conscil 
du commerce et du devdoppcment, en date du I 7 sep
tembre 1978. relative a Ia cooperation cnmomique entre 
pays en developpement 1 K6 ; 

6. Prcnd note des activites entrcpriscs par le secretariat 
de Ia Conference des Nations Unies sur lc commerce et lc 
developpement. en application de Ia resolution I (I) de Ia 
Commission de Ia cooperation economique entre pays en 
devcloppement. pour appuyer les programmes de coopera
tion economique entre pays en developpement 1 

K
7 et invite 

Ia Conference a intensifier encore ses efforts dans ce do
maine; 

7. Prie le Secretaire general de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et lc developpement de pour
suivre ses consultations en vue de prL;senter des recom
mandations au Conseil du commerce l'l du developpement 
concernant !'organisation et Ia convocation en 1979. scion 
qu'il conviendra. de reunions d'cxperts gouvernementaux 
de pays en developpement et de representants de groupe
ments intergouvernementaux de cooperation economique 
de pays en developpement en vue de prornouvoir les ob
jectifs de Ia cooperation economique sous-regionale. re
gionale et intcrregionalc entre pays en developpement; 

8. Prie instwnment les pays developpcs de donner un 
appui approprie. lorsque les pays en devcloppcment le leur 
demanderont. a !'application des mesurcs de cooperation 
economique entre pays en developpement: 

9. Pric lc Secretaire general de presenter a I'Asscm
blee generale. lors de sa trente-quatricmc session. un rap
port detaille sur !'application de Ia presentL' resolution. 

45 c sn/111'1' p/cnii·n· 
_1 4 iunl'icr /1.)74 

IKh Voir Documents ldficiel.\ de /'A.\.\t'mhlt;t' gl;ll<Ttllc. rrcnte-!roisit-'Hlt' 

session. Supp/hnem n" 15 (A/33/I.'i). vol. II, anncxc I 
'"

7 Voir A/33/367. anncxc 

33/196. Protectionnisme 

I ·A.I.\l'lllhli;e gcnerule. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-V[) et .\202 (S-VI) du 
I~~' mai 1974. contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordrc eco
nomiquc international. .\281 (XXIX) du 12 decembrc 
I Y74. contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 336::: (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au devcloppement et a Ia cooperation economique 
intcrnationale. ainsi que les resolutions pertinentes adop
tees par Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et lc devcloppement it sa quatricme session. tenue a Nai
robi du .'i au 31 mai ILl76 1xK_ 

,J_f.fimwnt que 1· expansion du commerce international sur 
une base equitable doit apporter des avantages a tous lcs 
pays et que Ia liberalisation des eehanges en faveur des 
pavs en developpement est un moyen important d'y arriver. 

/?n oJtnuissant I' i m portancc vi tale des recettes d · e xpor
tall on pour les L'Conom ies des pays en dcveloppemcnt. 

f_stillwnt que !'expansion des exportations des pays en 
dcveloppement est un important moyen de financcr leur 
noissance auto-entretenue. 

R.ecOI/IIlliSSll/1/ que Ia croissance economique acccleree 
des pays en developpement est un clement clef du redres
senlent general de l'ecnnomie mondiale. 

( ·onstutunt qu·une recrudescence de mesures protcction
nistes aggrave l'inflat1on dans les pays developpes. l.l'oil 
l'llc 'e transmet aux pays en dcvdoppement. 

.!runt (i /'esprit les preoccupations de plus en plus vi VL'S 

et rcpanclues que suscitc lc protectionnisme croissant des 
pays Lkveloppes cnvcr' lcs exportations des pays en dciL'
Ioppcment. 

/)elltwulc aux pays Lkveloppes de respecter strictc 
111cnt lcs engagements pris concernant le maintien du stutu 
lf/10 a regard de nouveaux obstacles tarifaires et non tari
faircs aux exportation' des pays en dcveloppement ou du 
rcnforccment des obstacles existants; 

' !'ric instum11tcnt les pays developpes d'eliminer ra-
pidement toutes les lonnes de mesures et de pratiqucs 
protcctionnistes frappant les exportations des pays en de 
vcloppement. compte tcnu notamment du sous-alinca x de 
I"alinea a de Ia section 1.3 de Ia resolution 3202 (S-Vl) ct 
du paragraphe X de Ia section I de Ia resolution 3:~62 

(S Vlll. 

nc111andc aux pays dcveloppes d 'operer de~ L·han
gl'lllL'nts structurl'ls dans les secteurs moins concurrcnticb 
de lcm L;conomie en vue de permettre !'expansion des ca
pa,·ite~ de production cxistantes et Ia creation de nouvelle~ 
capac ill's de production dans les pays en devcloppcment. 

45 ,. st;anct' fJ/cnii·r.· 
24 jan,·ier I 'J7'J 

I~:.; v~>ir Ac fl'.\ de lu ( 'oukrt'/!('(' de.\ /\lotion\ (in it'.\ \Ill' It' t'0/1111/l'J"('t' ('/ 

It 1/{'\'(·lojJf}('ntcl/1, lfllUfrihu!' \t.'S.\ton. vol. I : RatJJWrt l'f UflJlC.\t'.\ (puhll·· 
-·a1:"n de' Nation' l 1nic'. llLHncro de vente: F.76.li.D.l0), prcnHclt' 
~-..;ul!l' \l'l.. I .'\ 
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33/197. Decennie des transports et des communica
tions en Afrique 

L'As.1·emhh;e J.:l;nh·o/e. 

Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, relative a Ia Stratt~gie intcrnationale du devcloppe
ment pour Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour lc 
developpement, 3202 (S-VI) du 1··r mai 1974, eon tenant le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economiquc international. et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement eta Ia co
operation economique internationale. 

Notant m·ec sati.~j(Jction !'initiative prise par !'Organisa
tion de !'unite africainc et Ia Commission cconomique pour 
I· Afrique de mettre en place un rescau routier intcgre en 
Afrique et d'assurer Ia rationalisation des reseaux ferro
viaires africains ainsi que des autres systemcs de transport 
afin de faciliter Ia promotion de Ia cooperation economique 
multinationale en Afrique. lc commerce intra-africain ct 
!'integration politique. sociale et economique de !'Afrique. 
ainsi que les travaux effectues de puis juin 1977. 

Rappelant cga/ement Ia resolution 2097 (LXIII) du 
Conseil economique ct social. en date du 29 juillet 1977. 
relative a Ia Deccnnie des transports ct des communica
tions en Afrique. 

Rappel ant en Ill/Ire sa resolution 32/160 du 19 decembrc 
1977. par laquellc elle a notamment pmclame Ia peri ode 
1978-1988 Decennie des transports ct des communication~ 
en Afrique et a prie le Secretairc general de mobiliser tou
tes les ressources necessaires pour assurer Ia reussite de Ia 
Decennie, 

Prenant note de Ia resolution ECO (XVIII)/Res.2 adop
tee par le Comite cxecutif de Ia Commission economique 
pour !'Afrique a sa dix-huitierne session. tenue a Khartoum 
du 2 au 4 mai 1978 1 

X<J. dans laquelle des mesures ont etc 
proposees pour Ia mise en ceuvrc de Ia strategic globale ct 
du programme de travail detaille pour Ia Decennie. 

Not ant avec satisj(JCtion les travaux effectues jusqu' ici 
par Ia Commission economique pour I' Afrique ct !'Organi
sation de !'unite africaine pour Ia preparation de Ia De
cennie. 

I. Fait sienne Ia resolution ECO (XVIII)/Res.2. par 
laquelle le Comite executif de Ia Commission economique 
pour I' Afrique a decide de convoquer au debut de 1979 
une reunion des ministres africains responsables des trans
ports. des communications, des travaux publics et de Ia 
planification afin d'adopter une strategic globale africaine 
et un plan d'action detaille aux fins de Ia Decennic des 
transports et des communications en Afrique: 

2. Prie le Secretaire general de fournir a Ia Commis
sion economique pour I' Afrique. en sa qualite d'organisme 
directeur pour Ia Decennie, les rcssources financieres ct lc 
personnel necessaires qui lui permettront de prendre toutcs 
les dispositions preparatoires en vue de Ia Decennie. y 
compris Ia preparation et Ia convocation de Ia reunion de~ 
ministres visee au paragraphc I ci-dessus: 

3. Prie en outre le Secretairc general de prendre toutcs 
les dispositions necessaires. scion qu · il conviendra. pour Ia 
convocation d'une conference d'annonces de contributions 
des pays et institutions donateurs au cours du premier sc
mestre de 1979. sur Ia base de Ia strategic globale ct du 

JHt} Voir Documents ojfi'cil)/s du Con.,n'l econmntlfW' cr sona( IV78. 
Supph'ml'lll n" /0, Additi/ (E/1978/50/ Add II, char II 

plan d'action d~taille ainsi que des projcts spL;cifiqucs qui 
v sont mcntionne~: 

-+. Prit instam1ntnt Ia communaute internationalc. en 
particulicr les pays devcloppes. d"apportcr un appui total ct 
de contribucr larccment it l'cx~cution des programmes l't 

projcts visant it ~~~ realisation de~ objcctifs de Ia D~ccnnic 

v5,· Sl'lllln· 11/enic'!'c 
l<.J jwn·icr I 1)7<J 

33/198. Preparatifs en vue de Ia session extraordi
naire de I' Assemblee generate en 1980 

I.· As.1emh/ec g1;1ll'l'llle. 

Rap;)(' I ant sa resolution 32/174 du 19 deccmbrc 1977. 
par laqucllc clle a notammcnt decid~ de convoquer unc 
session extraordinairc de I' Assemblec generalc en 19XO. 

!I rant ii I' e.1pn1 ses resolutions 320 I (S- VI) et 3202 
( S- VI) du I'''" mai llJ74. con tenant Ia Declaration ct le Pro
cram me d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
~mire ~conomique international. 32HI (XXIX) du 12de
cembrc 1974. contcnant Ia Chartc des droits ct devoirs 
cconorniqucs des Etats. ct 3362 (S-Vll) du 16 scptembrc 
1975. relative au dcvcloppcmcnt ct a Ia cooperation cco
nornique internationalc. 

( ·on1·id1;mnt que I' Asscmblee generalc est chargee 
d'cvaluer a Ia session extraordinaire lcs progrcs reali~cs 

dans lcs divcrses instances des Nations Unics sur Ia voie de 
I" instauration du nouvel ordre economique international et 
1..k prendre. en fonction des resultats de cctte l;Va]uation. 
des mesurcs appropriees pour promouvoir le dcvcloppe
mcnt des pays en dcvcloppemcnt et Ia cooperation econo
miquc internationalc. 

Amllf presents i1 I' esprit les preparatifs en cours de Ia 
nouvelle strategic intcrnationalc du devcloppcmcnt. 

Rcco111wis.\allf 1· importance des d iverscs conferences des 
Nations Unics organisees ccs dcrnicrcs annees sur des su
_Jcts importants touchant au dcveloppemcnt cconomiquc ct 
social. 

I. Pric lc Secretaire general de conficr au Directeur 
general au devcloppcment et a Ia cooperation cconomiquc 
internationale Ia coordination de tous les preparatifs en vue 
de Ia session extraordinairc ct Ia presentation. aprcs avoir 
consultc lcs chefs de secretariat des organcs. organisations 
ct organismcs inkresses des Nations Unies. d'un rapport 
analytique sur les faits nouveaux intervenus. depuis Ia 
sixieme session cxtraordinaire. dans le domaine de Ia co
operation economique internationale sur Ia voie de l'instau
ration du nouvel ordre cconomiquc internationaL 

' !'ric en outre lc Sccretaire general de presenter Ia 
version preliminairc de ce rapport a l'Asscmblec generalc 
lors de sa trente-quatrieme session. par l'intcrmcdiaire du 
Conseil economique et social a sa secondc session ordi
naJrc de 1979: 

3. flll·ite les organes directeurs des organisations et or
ganismcs intcrcs~cs des Nations Unies a evaluer. dans 
leurs domaines de competence respectifs. les progres reali
ses sur Ia voie de I' instauration du nouvel ordre economi
quc international. ainsi qu'a indiquer les Clements qui y 
font obstacle. et a presenter des rapports interimaires a 
I' Assemhlee gcnt;ralc lors de sa trente-quatrieme session. 
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en prev1sion des rapports detailles qu'ils soumettront a 
r Assemblee lors de sa session extraordinaire de 1980. 

95" scw1u' pll;nii:rc 
29 jam·ier /979 

33/199. Negociations commcrciales multilaterales 

L 'A.1·semhh;e generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-Vl) ct 3202 (S-Vl) du 
l ··r mai 1974, contenant Ia Declaration et lc Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974. contenant Ia Charte des droits et devoirs cconomi
ques des Etats. et 3362 (S-VIl) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale, 

Rappe/ant Ia Declaration de Tokyo de 1973 1 ~ 0 , deman
dant qu'il soit procede a une serie de negociations 
commerciales multilaterales et exposant lcs bases de ces 
negociations et les principes devant les regir, notamment 
les principes de non-reciprocite dans les relations commer
ciales entre pays developpes et pays en developpement, de 
traitement special et preferentiel pour les pays en develop
pement et d'obtention d'avantages supplementaires pour 1c 
commerce international des pays en developpement. 

Rappel ant Ia Partie IV modifiee de I' Accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce concemant Ia coopera
tion et le developpement, ou il est stipule que les pays 
developpes ne doivent pas s' attendre a Ia reciprocite dans 
leurs relations commerciales avec les pays en develop
pement, 

Rappelant egalement les resolutions 82 (lll) 191 et 91 
(IV) 192 de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, en date des 20 mai 1972 ct 30 mai 
1976, dans lesquelles Ia Conference a reconnu !'importance 
des negociations commerciales multilaterales pour les pays 
en developpement, 

Rappe/ant en outre que les negociations commcrciales 
multilaterales avaient pour objet d'assurcr !'expansion et Ia 
liberalisation du commerce mondial au profit des pays en 
developpement, 

Notant avec preoccupation l 'evolution de ces negocia
tions et le fait que le processus de negociation ne tient 
pratiquement aucun compte des interets des pays en deve
loppement, 

Preoccupee de voir que les pays developpes insistent 
pour obtenir des concessions reciproques des pays en de
veloppement dans le domaine des echanges et que Ies pays 
en developpement risquent de retirer un bilan negatif des 
negociations tant du point de vue des aspects fondamen
taux que sur Ie plan normatif. 

Soulignant qu'il doit etre tenu compte des int!~rets vitaux 
des pays en developpement dans le resultat des negocia
tions commerciales multilaterales. 

190 Voir Accord general sur les tarifs douanien, et le commerce, Ins
truments de base et documents divers, Supp/emem n" 20 (numero de 
vente: GATT/1974-1), p. 20. 

191 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur /e commerce et 
le developpement, troisieme session, voL I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F. 73.11.0.4), annexe LA. 

192 /bid., quatrieme session voL I : Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numero de vente· F.76.11.D.IOl. premiere partie. 
sect. A. 

I . Demmule aux pays developpes de respecter les ac
cords conclus a Tokyo. ~u egard en particulier au prin~ip~ 
de non-reciprocite et de traitement special et preferentiel 
pour lcs pays en developpement; 

2. /Jcc/are llflC j{1is de p/us que les resuJtats des ncgo
ciations doivent faire apparaitre les elements suivants : 

11) Reduction appreciable et suppression finale des res
trictions tarifaires et non tarifaires au commerce des pays 
en developpement. en particulier en ce qui concerne lcs 
produits qui presentent un interet special pour ces pays; 

h) Elimination des obstacles de caractere discriminatoire 
et progrcssif opposes aux pays en developpement; 

, ) Non-application des mesures de garantie, sur une 
base selective. au commerc~ des pays en developpement; 

dl Amelioration du fonctionnement du systeme genera
lise de preferences en vue d'etendre sa portee et de reduire 
davantage les tarifs. compte tenu des dispositions du 
sous-alinea x de l'alinea a de Ia section 1.3 de Ia resolu
tion 3202 (S- VI) et du paragraphe 8 de Ia section I de Ia 
resolution .1362 ( S- VII) sur ce sujet. et amelioration du 
systcme d' information sur le systeme generalise de prefe
rences en vue de permettre a tous les pays en developpe
ment de tirer un meilleur parti de ce dernier; 

.\. Rl;i!tfirme Ia necessite de poursuivre les effm1s en 
vue Ll' une rCforme de I' Accord general sur lcs tarit's doua
nicrs et le commerce ct du regime commercial internatio
nal, conformement au principe d'un traitement special et 
prCferentiel pour les pays en developpement; 

-+. SouliMne qu'aucun code ou reglement nouveau dans 
le~ domaines normatifs des ncgociations touchant lc 
L'Oml11crcc des pays en deveJoppement ne devrait Ctre 
adopte sans Ia pleine participation ct !'acceptation des pays 
en developpement; 

'i. Prie instwnmenr tous les participants aux negocia
tions commerciales multilatcrales. avant Ia clt)ture de 
celles-ci. d'evaluer de concert !'application, ou tout autre 
aspect. des objectifs de Ia Declaration de Tokyo concer
nant les avantages supplementaircs a accorder aux pays en 
developpement et de prendre les mesures correctives vou
lues compte tenu de cette evaluation; 

6. Demande instammem aux pays developpes de eo
operer sans reserve a Ia reussite des negociations commer
ciales multilaterales en cours, en tenant pleinement compte 
des conditions et des hesoins particuliers des pays en de
veloppement et en prenant en consideration leurs justes 
demandes touchant l'instauration d'un systeme commercial 
international equitable conformement a Ia Declaration de 
Tokyo: 

7. Invite le Direct cur general de I' Accord general sur 
le~ tarifs douaniers et le commerce a presenter a I' Assem
blee gcnerale, lors de sa trente-quatrieme session, un rap
port detaille sur les resultats de Ia serie de negociations 
commerciales multilaterales de Tokyo: 

H. Prie le Secretaire general de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement de rendre 
compte a l'Assemblee generale, lors de sa trente-quatriemc 
session, de !'evaluation des negociations commerciales 
multilaterales a laquelle il sera procede a Ia cinquieme ses
sion de Ia Conference. ainsi que des recommandations qui 
s'en degageront. 

95e seance pleniere 
29 jam•icr /9N 
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33/200. Participation eft'ective et integration des 
femmes au developpement 

L' Assemhlee xenerale. 

Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant Ia Strategic intcrnationale du devcloppe
ment pour Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour lc 
developpement, 3517 (XXX) du 15 decembre 1975. rela
tive a l'examen et a !'evaluation a mi-parcours des progres 
accomplis dans !'application de Ia Strategic internationale 
du developpement pour Ia dcuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 3201 (S-Vl) et 3202 (S-VI) 
du I ,.r mai 1974, contenant Ia Declaration ct le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordrc eco
nomique international. 32XI (XXIX) du 12 deccmbre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale, 

Prenant en consid1'ration sa resolution 3520 (XXX) du 
15 decembre 1975. relative a Ia Conference mondiale de 
I' An nee intcrnationale de Ia femme, par laquclle elle a no
tamment proclame Ia Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix. 

Prenant exalement en consid1'ration sa resolution 3505 
(XXX) du 15 deccmbre 1975, relative a !'integration des 
femmes au processus de devcloppement, et sa resolution 
31/175 du 21 deccmbrc 1976, relative a Ia participation 
effective des femmes au developpemcnt, 

Convaincue de Ia contribution substantielle des femmes 
au developpement general de leur pays. 

Ayant presents a l' esprit les preparatifs de Ia strategic 
internationale du devcloppement pour Ia troisieme Decen
nie des Nations Unies pour le devcloppement. 

Ayant egalement presents 1/ /'esprit les pn!paratifs de Ia 
Conference mondiale de Ia Deccnnic des Nations Unics 
pour Ia femme, qui doit se tcnir en 1980, 

I. Soulixne I' importance vi talc que Ia participation 
effective et r integration des femmes a to us les secteurs du 
developpement presentent pour le developpement econo
mique et social de leur pays: 

2. Prend actc du rapport du Secretaire general sur Ia 
participation effective des femmes au devcloppcmcnt 1"\ 

3. Prie instamment Ia Conference des Nations Unics 
sur le commerce et le developpement, )'Organisation des 
Nations Unies pour le devcloppcment industriel, le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, les 
commissions regionales, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, les institutions specialisees. en particulier !'Or
ganisation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agri
culture. !'Organisation internationalc du Travail. !'Organi
sation des Nations Unies pour J'education, Ia science et Ia 
culture, !'Organisation mondiale de Ia sante et Ia Banque 
mondiale, et les autres organismes des Nations Unies 
d'etablir, dans le cadre de leur programme de travail, des 
etudes orientees vers Je developpement LJUi soient axees sur 
l'effet des politiques de participation effective et d'integra
tion des femmes au processus de developpement, sur lc 
developpement general de leur pays, surtout des pays en 
developpement, et sur les moyens de promouvoir de telles 
politiques, en vue de soumettre ccs etudes des que possible 
aux organes preparatoires mentionnes au paragraphe 5 ci-

193 A/33/238 et Corr.l. 

aprcs ct a I' Asscmblee generale lors de sa trentc-quatrieme 
session: 

4. lfll'itc le Co mite de Ia planification du devcloppc
ment, lorsqu' il poursuivra I' ex amen des elements possibles 
d'une strategic intcrnationalc du developpement pour Ia 
troisieme Decennic des Nations Unies pour le devcloppc
rncnt. a tcnir compte de Ia participation et de !'integration 
des femmes au developpcmcnt: 

5. Pric le Secretairc general de porter ccs etudes a 
!'attention du Comite preparatoire pour Ia nouvelle strate
gic internationalc du developpement 144 ct du Comit~ pr~
paratoire de Ia Conference mondialc de Ia D~ccnnic des 
Nations Unies pour Ia femme: 

6. Prie en outre le Secretaire general de presenter. sur 
Ia base des etudes demandees au paragraphe 3 ci-dessus. 
un rapport d'ensemble sur Ia lJUCstion a I' Asscrnblec g~
nt;rale lors de sa trente-quatriemc session: 

7. Invite les gouvernements a : 
a) Prendre des mesures en vue d'accroitre Ia partici

pation des femmes a tous lcs secteurs du developpement it 
tous les niveaux: 

h) Prevoir, lors de r etablissement ou de I' execution 
des plans de developpement, des politiques ct des pro
grammes destines a faciliter !'integration ct Ia participation 
des femmes au processus de developpement de leur pays: 

c) Inclure dans leurs programmes de cooperation tech
nique, selon les besoins, des programmes speciaux visant 
a promouvoir Ia participation et I' integration des femmes au 
developpement. 

C/5<' seance ;1/enih·c 
2CI jalll·ia llJN 

33/201. Examen d'ensemble des orientations des ac:ti
vites operationnelles 

I.· Asscmhl~e ghlt'ralc. 

Rappel ant ses resolutions 320 I (S-VI) ct 3202 (S- VI) du 
I ··r mai 1974. con tenant Ia Declaration et le Programme 
d ·action concernant I' instauration d' un nouvel ordrc eco
nomique internationaL 3281 (XXIX) du 12 decembrc 
I ~74, contenant Ia Charte des droits ct devoirs economi
lJUcs des Etats, ct 3362 (S-Vll) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
i nternationale. 

( 'onsciente de ses propres responsabilites. y compris 
celles que prevoit lc paragraphc 3 de I' Article 17 de Ia 
Charte des Nations Unies, et du r61e qui revient au Conseil 
economique et sociaL en particulier aux termes du para
graphe 2 de I' Article 63 et de I' Article 64 de Ia Charte. 

Rappelant l'galoncnt sa resolution 32/197 du 20 de
ccmbre 1977. en particulier I· aline ad du paragraphe 5 de 
Ia section II et Ia section V de l'annexe a ladite resolution. 
et prenant acte des rapports interimaires que le Comite ad
ministratif de coordination a presentes ace sujet 19

"' 

Conscicnte qu · i I importe d' appliquer integralement et 
sans delai injustifie les recommandations formulees dans sa 
r~solution 32/197. 

Tenant compte de sa resolution 32/114 du 15 decembrc 
I ~77. ainsi que des resolutions 21 I 0 (LXIII) et 1978/74 du 

'"
4 Voir resolution 33/193, sect. II, par. I. 

'"' E/1978/1 07, E/1978/144. 
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Conseil economique et sociaL en date des 3 aout 1977 et 
4 aout 1978, 

Consciente ~galement qu'il faut preciser davantage Ia 
nature de l'examen d'ensemble des orientations des activi
tes operationnelles auquel le Conseil economique et social 
doit proceder aux termes du paragraphe 7 de sa resolution 
1768 (LIV) du 18 mai 1973, 

R£;ajj/rmant Ia validite entiere et permanente du consen
sus de 1970 enonce dans I' annexe a Ia resolution 2688 
(XXV) de I' Assemblee generate, en date du I I decemhre 
1970, 

I. Invite le Secretaire general a confier au Directeur 
general au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale l'elaboration, sous son autorite et apres avoir 
consulte le Comite administratif de coordination, compte 
tenu des vues des organes, organisations et organismes 
concernes, d'un rapport sur les questions d'orientation ge
nerate relatives aux activitcs operationnelles du systemc 
des Nations Unies pour le developpemenL rapport qui sera 
Soumis en 1980 a r examen du Conseil economique et so
cial et, ulterieurement, a celui de I' Assemblee generate: 

2. D£;cide que le rapport susmentionne dcvra etudier 
en prioritc : 

a) L'application des resolutions 2688 (XXV) et 3405 
(XXX) de l'Assemblee generate, en date des II decemhre 
1970 et 28 novembre 1975, par le Programme des Nations 
Unies pour le developpement ainsi que par les organisa
tions participantes et chargees de l'execution: 

h) Les progres accomplis dans !'application par le sys
teme des Nations Unies des recommandations pertinentes 
formulees dans Ia resolution 32/197 de I' Assemblee gene
rate' en fonction des objectifs enonces au paragraphc 28 de 
l'annexe a ladite resolution: 

3. D£;cide en outre que le rapport devrait egalement : 

a) Fournir des renseignements sur les questions vi sees 
par Ia resolution 1978/74 du Conseil economique et sociaL 
dans Ia mesurc ou ellcs interesscnt les activites operation
nelles; 

h) Fournir des renseignements et unc analyse concer
nant les questions liees aux activites operationnelles du 
systeme des Nations Unies pour lc developpement afin de 
permettre a I' Assemblee generate et au Conseil economi
que et social d' evaluer et d' encourager les progres accomplis 
en vue d'atteindre les objectifs enonces au paragraphe 28 
de l'annexe a Ia resolution 32/197 de I' Assemblee: 

c) Determiner comment le systeme des Nations Unies 
applique, dans ses activitcs operationnelles. les rcsultats 
des conferences internationales relatives a l'instauration du 
nouvel ordre economique international tenucs sous les aus
pices de !'Organisation des Nations Unics: 

d) Formuler des options et proposer diverses manicrcs 
de proceder, sur Ia base d'une analyse entreprisc a 
l'echelle du systeme, en vue de faciliter le n)le dircctcur 
des organes deliberants appropries dans l'execution des 
strategies et politiques definics pour les activites opera
tionnelles aux fins du dcveloppement; 

4. Recommande que le Conscil cconomique et sociaL 
en examinant le rapport susmentionne, formule egalement 
des directives en vue de proceder a de futurs examens 
d'ensemble des orientations des activites operationnelles 

pour le developpemenL conformement a Ia resolution 1768 
(LIV) du Conseil: 

5. l'rie tous les organes, organisations et organismes 
de~ Nations Unies qui entreprennent des activites opera
tionnelles pour le devdoppement d'aidcr le Directcur ge
neral au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale a etabl ir le rapport mentionne au para
graphe I ci-dessus et de participer, conformement au para
graphe 14 de I' annexe a Ia resolution 32/197 de I' As
semblee generate, a l"examen du rapport par le Conseil 
economique et social. 

<J5" s~ance plh1ihe 
:!<) Jllln·ia I !JJl) 

33/202. Restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations tJnies 140 

/_ · A.1.1·emhl£;c Rl;l1£;ra/c. 

Rappel ant ses resolutions 320 I (S- VI) et 3202 (S- VI) du 
I,.,. mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique internationaL et 3281 (XXIX) du 12 deccmbre 
1974, contcnant Ia Charte des droits ct devoirs econorni
qucs des Etats, 

Raptwlant sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, par laquelle elle a engage le processus de rcstructu
ration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies en vue de le rendre plus apte a traitcr effica
cement et dans une optique globale les problemes de co
operation economique internationale et de developpement et 
de faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre 
aux dispositions de Ia Declaration et du Programme d'ac
tion concernant I' instauration d 'un nouvel ordre econorni
que international ainsi qu'a celles de Ia Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

Rappel alii l;galement sa resolution 32/197 du :!0 de
cembre 1977, par laquclle clle a fait siennes les conclu
sions et rccommandations du Comitc special de Ia restruc
turation des secteurs cconomiquc et social du svsteme des 
Nations Unics, -

Rcconnais.\WII que le processus de restructuration des 
scctcurs economiquc et social du systcme des Nations 
Unies fait partie integrante des actions qui s'imposent pour 
assurer Ia participation equitable, pleine et cfficace des 
pays en developpement a !'elaboration et a l"application de 
toutes les decisions prises dans le cadre du systemc des 
Nations Unies en matiere de developpement et de coopera
tion economique internationale' 

Notam que, dans le cadre des objectifs enonces au para
graphc 60 de I' annexc a Ia resolution 32/197 de I' Assem
hlee generate, le Secretariat de I" Organisation des Nations 
Unies doit assurer le rapport cout-efficacite lc meilleur 
possible dans l"utilisation du mecanisme administratif et 
des ressources. 

Con.1idcran1 que l"application des recommandations 
formulees dans l'annexe a Ia resolution 32/197 n·a pro
gress& que lentement dans certains domaines, 

'""Voir cgaknwnt sect. \ B.4. ckcision J.>/4-lX. 
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I. Prend note des decisions 1978/71 et 1978/97 du 
Conseil economique et sociaL en date des 4 aout 1978 ct 
19 decembre 1978; 

2. Invite le Conscil economique et social a redoubler 
d'efforts pour achever Ia mise en (J?uvrc des mesures qu'il 
etait charge de prendre, aux termes de Ia section II et du 
paragraphe 57 de Ia section VII de l'anncxc a Ia resolution 
32/197 de I' Assemblee generale. en temps voulu pour faire 
rapport a I' Assemhlee lors de sa trentc-quatrieme sessiOn: 

II 

I. ?rend acte des rapports interimaires dans lesquels le 
Comite administratif de coordination a expose les mesurcs 
qu' il a prises pour donner suite a Ia resolution 32/197 de 
l'Assemblee generale et. en particulier. les progres qu'il a 
accomplis pour rationaliser ses organes suhsidiaires per
manents 197

: 

2. Prie le Comite administratif de coordination de 
maintenir ses organes subsidiaires ad hoc au minimum ne
cessaire pour repondre a des exigences intergouvernemen
tales precises et pour appuyer lcs travaux de ses organes 
permanents: 

3. Prie en outre le Comite administratif de coordina
tion d'accorder, dans ses travaux. Ia plus haute priorite aux 
questions de fond d'une importance centrale pour le deve
loppement des pays en developpement ct pour Ia coopera
tion economique intemationale et de veiller. dans son 
fonctionnement et son systeme de rapports. a tenir toujours 
dument compte des preoccupations. des directives et des 
programmes de travail de I' Assemblcc generate ct du 
Conseil economique ct social: 

4. Accueille m·ec satisji1<tion. compte tenu de l'ali
nea a du paragraphe 64 de I' annexe a Ia resolution 32/197. 
I' intention du Secreta ire general de designer. lorsqu · il n 'est 
pas en mesure de prcsider les reunions du Comitc admi
nistratif de coordination. le Directeur general au dcvelop
pement et a Ia cooperation economique internationale pour 
presider a sa place les reunions ou sessions thematiques 
consaerees. par exemple. a des questions generales de dc
veloppement ou a d'autres questions pour lesquelles !'Or
ganisation des Nations Unies a un r6le directeur it jouer; 

Ill 

I. ?rend acte des sections pertinentes du rapport du 
Comite du programme et de !a coordination sur les travaux 
de sa dix-huitieme session 1 YK; 

2. Prie le Comite du programme et de !a coordination 
de poursuivrc I' application des recommandations qui lui 
sont adressecs a Ia section VI de l'annexe a Ia resolution 
32/197 de I' Assemblec gcnerale: 

3. Prie le Secretairc general de fournir au Comite du 
programme et de !a coordination les services techniques et 
fonctionnels dont il a besoin pour s'acquitter de ses respon
sabilites accrues en vertu de Ia resolution 32/ 197 et le prie 
de veiller a ce que lcs documents necessaires soient pre
sentes en temps voulu au Comitc: 

197 E/1978/107. E/197H/144 
19

H Documents ofjicit'!s de I'Assl'nthkl ~l;ncra/c. tn'n/e-troisii'me .w'.\

. 1ion. Supplemefll n" 3S (A/33/38). 

IV 

I. ?rend a etc du rapport du Secretaire general relati f it 
I' application des recommandations formulees dans I' an
ncxe a Ia resolution 32/197 de I' Assemblee generate qui lui 
sont adressees 199 et de son rapport sur Ia restructuration 
des secteurs economique et social du systeme des Nations 
Unies 200 • regrette Ia presentation tardive de ce dernicr rap
port a I' Assembb: et demande instamment que cette situa
tion nc sc reproduise plus: 

1 Pre1ul note des decisions 1978/70 et 1978/94 du 
Conscil economiquc et ~ocial. en date des ..J. aout 1978 ct 
19 decembre 197S; 

3. ?rend noll' at·cc sati.~ji1ction des efforts deploycs 
par le Directeur general au developpemcnt et a Ia coopera
tion cconomique international<.: pour s'acquitter de ses 
fonctions. exposces au paragraphe 2 de Ia resolution 
32/197: 

.f. R£;ajjlnne I' autorite et Ia responsabil itc du Secrc
taire general en \ ertu des articles pertinents de Ia Charte 
des Nations Unie~; 

5. Afjirmc que. conformcment a Ia resolution 32/197 

u) Lc Directeur general au developpement et a Ia co
operation economique internationale devrait etre. so us Ia 
direction du Secrdaire general. utilise pleinement et effi
cacement comme le haul fonctionnaire charge d'exccuter 
les fonctions exposees aux alineas a et h du paragraphe 64 
des recommandations fonnulees dans I' annexe it Ia resolu
tion 32/197: 

h) Les ressources necessaires devraient ctre prcvues 
pour permettre au Directeur general. notamment. de s · ac
quitter efficacement des fonctions visees aux alineas a et h 
du paragraphe 6-+ de I' annexe a Ia resolution 32/197: 

, ) Le Directeur general devrait avoir. sous Ia direction 
du Secretaire generaL unc autoritc pleine et entii:rc sur tous 
les services et organes de !'Organisation des Nations Unic' 
au niveau des secretariats dans lcs secteurs cconomique et 
'ocial. sans prejudice de leurs domaines de competence ou 
de leurs mandats respectifs tels qu'ils rcsultent des dispo
sitions les concernant. en s'acquittant des fonctions visces 
it l'alinea h du paragraphe 64 de l'annexe a Ia resolution 
32/197 et en executant. entre autres. les taches spccifiques 
dont il a etc charge par I' Assemblee gcneralc et lc Conseil 
cconomiquc et social. notamrnent en etablissant Ies directi
n·, de politiquc gcnerale nccessaires pour toutes les acti
vitcs entreprises par ces services et organes afin d'assurer 
leur cohesion. leur coordination et leur gestion efficace: 

h. Prie le Secrctaire general de prendre d'urgence 
toutes les mesure' necessaires pour appliqucr les disposi
tions susmentionnces. compte dument tenu des vues ex
primces par lcs Etats Membres au Conseil cconomique et 
social en 1978. et notamment d'apporter lcs ajustcments 
approprics au fonctionnement ct aux arrangem~nts admi
nistratifs des entitcs intercssees et cventuellement de mo
difier !'appellation desdites entites: 

7. Prie inslllllllll£'11t les institutions spccialisces et 
l'Agence internationale de l'cnergie atomique d'offrir leur 
cooperation et leur assistance pleines et entieres au Dircc
teur general pour I' aider a s. acquitter des fonctions definies 
a l'alinca a du paragraphe 64 de I'annexe a Ia resolution 
32/ 197: 

I'"' Ell '!7 8/1 I X . 
'"" A/33/41 0/Rcv 
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8. Prie exalement le Secretaire general de poursuivre 
activement, conformement aux paragraphes 62 et 63 de 
I'annexe a Ia resolution 32/197, le processus de rationali
sation et de simplification des capacites des entites interes
sees, y compris, si besoin est, le transfert d'elements de 
leurs fonctions et le transfert de ressources en personnel, 
en particulier aux commissions regionales; 

v 

I. Prend note de Ia resolution 1978/74 du Conseil 
economique et social, en date du 4 aout 1978; 

2. Note Ies progres realises dans I' application de Ia 
section IV de l'annexe a Ia resolution 32/197 de I' Assem
blee generale, concernant les structures en vue d'une co
operation regionale et interregionale; 

3. Decide que les commissions regionales auront 
elles-memes le statut d'agent d'execution dans le cas des 
categories de pro jets decrites au paragraphe 23 de I' annexe 
a Ia resolution 32/197 et conformement aux dispositions 
dudit paragraphe, et prie le Secretaire general de prendre 
les mesures necessaires a cet egard; 

4. Prie le Secretaire general de poursuivre rapidement 
!'elaboration et )'application des mesures envisagees au 
paragraphe 93 de son rapport200 • en particulier celles qui 
concement Ia decentralisation et le fait de confier aux 
commissions regionales des activites appropriees de 
recherche et d'analyse et des projets de cooperation tech
nique qui relevent du paragraphe 23 de I' annexe a Ia reso
lution 32/ 197, le renforcement des arrangements de 
cooperation avec les commissions en ce qui concerne Ia 

planification des programmes ainsi que Ia recherche et 
I' analyse et Ia participation des secretaires executifs des 
commissions regionales aux travaux des organes du Comite 
administratif de coordination, ainsi que Ies mesures a 
prendre pour que les commissions regionales s'acquittent 
efficacement de leurs responsabilites de coordination a 
I" echelon regional, comme cela est envisage au paragra
phc 20 de I' annexe a Ia resolution 32/197, et de prendre 
des mesures pour renforcer Ia cooperation interregionale: 

VI 

1 . Pric tous les organes. organisations et organismes 
des Nations Unies de prendre toutes autres mesurcs neccs
saires pour donner plein effet aux recommandations formu
lecs dans J'annexe a Ia resolution 32/197 de l'Assemblee 
generale dans leurs domaines de competence respectifs, en 
recourant. scion les hesoins. a I 'assistance du Secretaire 
general: 

2. Pric le Secretairc general d"etablir, apres les 
consultations appropriecs et, scion qu' il conviendra. en 
cooperation avec Ies chefs de secretariat des institutions 
intcressees, un rapport recapitulatif qui sera prcsente a 
I' Assemblee generate tors de sa trente-quatrieme session. 
par J'intermediaire du Conseil economique et social, et qui 
donnera tous les renseignements voulus sur les mesures 
prises par les organes. organisations et organismes des Na
tions Unies en application de Ia resolution 32/197 ct de Ia 
prescnte resolution. 

t;5'" scan< ·c pfl;nii'rl' 
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33/6. Courants de communication avec Ia jeunesse et 
les organisations de jeunes 

Coll\'aincue £;ga/emenl que Ia jeunesse peut contribucr 
de fa.,-on precicuse a promouvoir Ia cooperation entre lcs 
Etats et a instaurer le nouvel ordre economiquc internatio
nal fonde sur I' egalite et Ia justice, L' Assemhlee generate. 

Rappelant sa resolution 32/135 du 16 deccmbre 1977, 
par laquelle elle a adopte les directives en vue d'ameliorer 
les moyens de communication entre !'Organisation des 
Nations Unies et Ia jeunesse et les organisations de jeunes, 

Prenant note avec sati~faction du rapport du Secretaire 
general en date du 22 septembre 19782 , 

Convaincue de Ia necessite d'amcliorer !'action de ('Or
ganisation des Nations Unies et des institutions specialisees 
visant a faire participer les jeunes a Ia realisation des objec
tifs de Ia Charte des Nations Unies, 

2 A/33/26 I. 

Considerant !'importance des moyens de communication 
et des possibilites permettant a Ia jeunesse et aux organisa
tions de jeunes de participer concretement et efficaccment, 
par l'intermediaire des centres nationaux de liaison lors
qu'il en existe, aux travaux de ('Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees aux niveaux national. 
regional, interregional et international, 

I. fm·ite les Etats Membres et les commissions regio
nales qui ne l'ont pas encore fait en application de Ia reso
lution 32/135 de I' Assemblee generale a formuler des ob
servations sur les directives et a fa ire d' aut res suggestions 
en vue de !'elaboration plus poussee de ccs directives; 
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2. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, Iors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur les observations et les suggestions formulees par 
les Etats Membres et les commissions regionales au sujet 
des directives; 

3. Invite Ia Commission du developpement social a 
presenter des recommandations appropriees en vue de 
I' elaboration plus poussee des directives adoptees par I' As
semblee generale dans sa resolution 32/135, en tenant 
compte des observations et des suggestions formulee~ par 
les Etats Membres et les commissions regionales, ainsi que 
des debats qui auront eu lieu sur cette question au cours de 
Ia trente-troisieme session, et a fa ire rapport a I" Assem
blee, lors de sa trente-quatrieme session, par l'intcrlllL'
diaire du Conseil cconomique et social; 

4. Prie en marc le Secretaire general de presenter it 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-quatrieme session. 
un rapport sur les progrcs accomplis dans l'application des 
directives ainsi que des recommandations precises en vue 
d'une action visant a elaborer encore ces directives et a 
mieux les appliquer pratiquement et visant a promouvoir et 
a appuyer Ia cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisces, d'une part, et les or
ganisations nationales et internationales de jeunes, d'autre 
part; 

5. Decide d"inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulce .. Politiques et 
programmes relatifs a Ia jeunessc.'. 

.f3'' s£;ancc plenih·c 
3 nm·emhre I CJ7t\ 

33/7. Annee internationale de Ia jeunesse 

L' Assemh/ee gel/(; rate. 

Rappe/ant que de puis I 965 de nombreuses resolutions 
relatives a Ia situation, aux besoins et aux aspirations des 
jeunes ont ete adoptees tant par I' Assemblee generalc que 
par le Conseil economique et social, 

Rappelant ega/cment sa resolution 32/134 du 16 dc
cembre 1977, par laquelle il a etc decide d'accorder toute 
I"attention voulue a l'idee de Ia proclamation d'une annce 
intemationale de Ia jeunesse lors de Ia trente-troisicme 
session, 

Reconnaissant qu 'il est profondement important que les 
jeunes contribuent directement ;I fa<;onner l'avenir de 
l'humanite, 

Convaincuc de Ia necessite de satisfaire aux besoins et 
aspirations legitimes des jeunes et d'assurer leur participa~ 
tion active a to us les secteurs de Ia vic nationale, 

Considerant qu' il est necessaire de diffuser parmi les 
jeunes les ideaux de paix, de respect des droits de I 'hom me 
et des libertes fondamentales. de solidaritc humaine et de 
devouement aux objectifs du progres et du developpement, 

Conl'aincuc de Ia nccessite imperieuse d'utiliser l'cner
gie, l'enthousiasme et les capacites creatriccs des jeunes 
pour construire Ia nation, Iutter pour I' independance natio
nale et l'autodetermination, conformement a Ia Charte des 
Nations Unies, et contre Ia domination et !'occupation 
etrangeres, assurer le progres cconomiquc, social et cultu
re! des peuples, instaurer le nouvel ordre economique in
ternational, preserver Ia paix mondiale et promouvoir Ia 
cooperation et Ia comprehension intemationalcs. 

Rcconnaissant Ia necessitc de consolider les efforts dc
ployes par tous Ics Etats pour executer des programmes 
spccifiques relatifs a Ia jeunesse. 

Notant Ia grande diversitc des propositions qui ont etc 
faites a I' Assemblce generale et au Conseil economique ct 
social pour ameliorer les courants de communication entre 
!'Organisation des Nations Unies et Ia jeunesse et les orga~ 
ni~ations de jeunes et pour assurer Ia participation active 
des jeunes a tous les stades du dcveloppement aux niveaux 
local, national et international, 

l:.ltima/11 qu"il est souhaitablc de consolider d'urgencc 
lc~ efforts deploycs par !'Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne Ia situation, les besoins et les aspira~ 
tions des jeunes pour trouvcr des moycns precis. pratiques 
d etlicaces de real iser des objectifs de cette nature. 

A!flrmallt !'importance des activites prcsentes et futures 
de !'Organisation des Nations Unies visant a accroitre lcs 
possibilites d'intL;grer les jeunes aux activitcs de deve
loppcment et it cvaluer les besoins et les aspirations des 
_jeunes. 

Conmincue q_u· unc an nee internationale de Ia jeunessc 
pourrait utilemenl contribuer a mobiliser les efforts. aux 
niveaux local, national, regional et international. afin 
d · offrir aux jeunes les meilleures conditions pour leurs 
etudes et leur rrofcssion et lcs meilleures conditions 
,rexistence en vue d"assurer leur participation active au 
dcveloppement global de Ia societe et d'encourager !'ela
boration' a I' echelon national ct local. de politiq_ues et de 
programmes nouveaux qui soient conformes a l"experiencc 
de chaque pays. 

ReconnaiS.\lllll Ia necessitc de Ienir compte de l"expc
rience des prccedcntes annces internationales afin d'ctablir 
des criteres et de~ procedures uniformes pour l'organisa~ 
tion et revaluation des annces internationales de fa<;on que 
leur cffct ct leur ellicacitc pratique soicnt aussi grands que 
possible. 

I. f)£'cirle de proclamer une Annce internationalc de Ia 
jeunesse et de designer Ia periodc qui conviendra le mieux 
it cet effet, ainsi que les moyens de cclcbrer ladite Annce. 
lor\ de sa trentc-q_uatrieme session; 

1 O<;cide <;gulemcnl que, lors de I" etude de cette 
question, I· Assemblce gcnerale tiendra plcinement compte 
du rapport du Secretaire general qui sera prepare sur Ia 
base de Ia decision 1978/4 7 du C'onseil cconomiq_ue et so
cial' en date du It I aout 1978: 

.~. Prcnd actc des rapports intitult~s ··An nee internatio
nalc de Ia jeunesse .. ' et "Textes antcrieurs et activitcs au 
titre des programmes de I"Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne Ia _jeunesse " 4 prcsentcs par le Secrc
tairc general: 

4. lnritc de 1/<111\"Ci/ll tous les Etats a faire connaitre 
leurs opinions et :t formuler des suggestions supplcmcn
taires concernant 1· An nee internationale de Ia jeunesse et it 
envoyer leurs propositions et leurs observatio~s it eel cgard 
au Secrctaire general avant le I ··r juillet 1979; 

5. Pric le Secretaire general de rcdiger un rapport dc
tailk qui prcsentera de fa<;on analytique les opinions ex
primees par les Etats au sujet des divers aspects pratiques 
de Ia celebration de I' An nee internationale de Ia jeunesse. 
sur Ia base des vues et des propositions qui ont deja etc ou qui 
seront formulees. :: compris celles presentees au cours des 

' A/33/257 ct Add.l ,., .'\dd. I /Corr I 
"·\133/193 
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trente-deuxieme et trente-troisieme sessions de I' Assemblee 
generale; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee ··An nee in
temationale de Ia jeunesse · · et de lui accorder le plus haut 
rang de priorite, toute l'attention voulue etant donnee a Ia 
designation finale de Ia periode qui conviendra le mieux 
pour celebrer ladite Annee. 

.JJe s£;ance pli!niere 
3 nol'emhre 1978 

33/8. Education physique et echanges sportifs entre 
jeunes 

L 'Assemhlee generate, 

Rappelant Ia Declaration concernant Ia promotion parmi 
les jeunes des ideaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre les peuples, proclamee par Ia resolu
tion 2037 (XX) de I' Assemblee generate. en date du 7 de
cembre 1965, 

Ayant present a I' esprit le principe IV de Ia Declaration, 
dans I' enonce duquel sont enumerees quelques-unes des 
activites qui doivent etre encouragees et facilitees parmi les 
jeunes afin de les rapprocher, dans le cadre d'activites 
educatives, culturelles et sportives. conformement a I' es
prit de Ia Declaration, 

Prenant note des efforts deployes par !'Organisation des 
Nations Unies pour I' education, Ia science et Ia culture 
pour faire une meilleure place a I' education physique et 
aux sports dans les programmes scolaires et augmenter leur 
importance dans Ia promotion de Ia comprehension et de 
l'amitie universelles entre les peuples, 

Convaincue que I' education physique et les echanges 
sportifs peuvent jouer un role dans les efforts internatio
naux visant a favoriser Ia paix, Ia comprehension mutuelle, 
Ia cooperation et le developpement de relations amicales 
entre les peuples, 

Convaincue ega/ement que Ia participation a des echan
ges sportifs d'equipes selectionnees sur Ia base de l'apart
heid porte atteinte aux droits fondamentaux de l'homme de 
Ia grande majorite du peuple sud-africain, 

I. Recommande aux Etats Membres d'adopter Ies me
sures necessaires pour promouvoir les programmes d'edu
cation physique et d' echanges sportifs' en particulier entre 
jeunes et dans le respect de I' egalite entre les hommes et 
les femmes, dans le but d'ameliorer Ia qualite de Ia vie, 
d'inculquer les valeurs humaines fondamentales et de pro
mouvoir une emulation desinteressee, Ia solidarite et Ie 
respect integral de Ia dignite et de l'integrite de tous Ies 
etres humains; 

2. Demande a tous les Etats de prendre les mesures 
appropriees pour mettre totalement fin aux echanges spor
tifs avec tout pays pratiquant l'apartheid et de s · abstenir 
d'offrir leur patronage officiel, leur assistance ou leur en
couragement aces echanges; 

3. Invite I'Organisation des Nations Unies pour l'edu
cation, Ia science et Ia culture, les organisations regionales 
et les autres programmes et organismes interesses des Na
tions Unies a intensifier leurs efforts visant a promouvoir 
les rencontres entre jeunes dans le cadre d'activites sporti
ves et d'education physique; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, lors de sa trente-sixieme session, un rapport 
sur les activites entreprises par les Etats Membres, I'Orga-

nisation des Nations Llnies pour I' education, Ia science et 
Ia culture, les organisations regionales et les autres pro
grammes et organismes interesses des Nations Unies en 
matiere d' education physique et de sports, en particulier 
parmi les jeunes. 

.JJe seance pleniere 
3 novemhre 1978 

33/23. Consequences nt~fastes pour Ia jouissance des 
droits de l'homme de ('assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux 
regimes racistes et colonialistes d' Afrique aus
trale 

L' Asscmhlt'e g£;nerale. 

Rappelant ses resolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX l 
du I 0 novembre 1975 et 31/33 du 30 novembre 1976, 

Rappelant egalement ses resolutions 320 I (S-VI) et 
3202 (S-VI) du I "r mai 1974, contenant Ia Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, ainsi que sa resolution 
3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant Ia Charte 
des droits et devoirs cconomiques des Etats, 

A1·w,t il I' esprit sa resolution 3171 (XXVIII) du 17 de
cembre 1973, relative a Ia souverainete permanente sur lcs 
ressources naturelles tant des pays en developpement que 
des territoires soumis it Ia domination coloniale et etran
gcre Oll assujettis aU regime d'apartheid, 

Tenant compte des resolutions 7 (XXXIII)" et 6 (XXXIV)0 

de Ia Commission des droits de l'homme, en date des 4 mars 
IY77 et 22 fevrier IY78. 

Arant pris acte du rapport etabli et mis a jour par le 
Rapporteur special charge d'etudier les consequences ne
fastes pour Ia jouissance des droits de l'homme de l'assis
tance politique, militaire, economique et autre accordee 
aux regimes colonialistes et racistes d' Afrique australe 7 , 

Conl'lJincue que le rapport susmentionne contient des 
clements de preuve supplementaire permettant a I' Assem
blee generale de conclure que ]'assistance politique. mili
taire, economique et autre que certains Etats accordent aux 
regimes racistes et colonialistes d'Afrique du Sud et de 
Rhodesie du Sud constitue le facteur principal de Ia per
sistance des politiques abominables de ces regimes dans Ia 
mesure ou elles portent prejudice aux droits de l'homme et 
aux libertes fondamentales des peuples opprimes d' Afrique 
australe. 

Prenant note de Ia resolution 2 (XXXI) de Ia Sous
Commission de Ia lutte contre les mesures discriminatoires 
et de Ia protection des minorites. en date du 13 septembre 
1978x. 

Notant en outre que le maintien par certains Etats de 
relations politiques, economiques, militaires et autres avec 
le regime raciste d' Afrique du Sud constitue une violation 
flagrante et deliberee des buts et principes de Ia Charte et 
des resolutions pertinentes de ]'Organisation des Nations 
Unies. 

' Voir Documems ojjiucls du Conseil economique <'I social .. 10ixantt'· 
deuxiemc session, Supplement n" 6 (E/5927), chap. XXI, sect. A. 

h Voir Documents (d}'icil'ls du Const~il t;conomiquc et social. 1478. 
Sut>plernem n" 4 (E/1978/34 ). chap XXV. sect. A. 

7 E/CN.4/Sub.2/383/Rev I 
'Voir E/CN.4/1296. chap. XVII. secl. A. 
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Convaincue que Ia poursuite par certains Etats et orga
nisations de Ia cooperation militaire et nucleaire avec le 
regime raciste d'Afrique du Sud constitue une menace 
grave non seulement pour les peuples opprimes d' Afrique 
australe, mais aussi pour tous les Etats africains et notam
ment pour l'independance des Etats de premiere ligne. 
ainsi que pour Ia paix et Ia securite internationales, 

Regrettant que le Conseil de securite n. ait pas ete en 
mesure de prendre des decisions a caractere obligatoire 
pour empecher toute collaboration dans le domaine nu
cleaire avec I'Afrique du Sud, 

Preoccupee egalement par les efforts effrenes deployes 
par le regime d'apartheid d'Afrique du Sud en vue de se 
doter d'armes nucleaires, 

I . Reajjlrme le droit inalienable des peuples opprimes 
d' Afrique australe a I' autodetermination et a I' indepen
dance et leur droit inalienable de jouir des ressources na
turelles de leurs territoires; 

2. Reajjlrme a nouveau le droit de ces memes peuples 
a disposer de ces ressources pour leur mieux-etre et a obte
nir une juste reparation pour ,. exploitation. I' epuisement. 
Ia perte ou Ia depreciation de ces ressources naturelles, y 
compris les reparations pour !'exploitation et l'usage abusif 
de leurs ressources humaines; 

3. Condamne l'igoureusement Ia politique de maintien 
des interets economiques de certains Etats occidentaux et 
autres, ainsi que les activites des societes multinationales. 
et Ia collaboration croissante de certains de ces Etats et 
societes multinationales avec les regimes racistes d ·Afrique 
australe, particulierement dans les domaines politique. 
cconomique, militaire et nucleaire, ce qui constitue un 
obstacle a Ia jouissance des droits de l'homme des peuples 
opprimes d' Afrique australe; 

4. Reajjlrme encore une j(Jis que les Etats qui accor
dent une assistance aux regimes coloniaux et racistes 
d' Afrique australe se font complices des pratiques inhu
maines de discrimination raciale, de colonialisme et 
d'apartheid perpetrees par ccs regimes; 

5. Prie le Conseil de securite d'adopter enfin des deci
sions a caractere obligatoire visant a interdire toute colla
boration avec I'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire 
et de prendre des mesures effectives pour empecher le re
gime d'apartheid d'acquerir des armes nucleaires; 

6. Lance un appel a tous les Etats pour qu' ils obser
vent scrupuleusement les sanctions imposees par !'Organi
sation des Nations Unies au regime minoritaire illegal de 
Rhodesie du Sud, ainsi que !'embargo sur les armes im
pose par Ia resolution 418 (1977) du Conseil de sccurite. 
en date du 4 novembre 1977; 

7. Lance un appel a tous les Etats, aux institutions 
specialisees et aux organisations non gouvernementales 
pour qu 'ils apportent tout leur concours aux mouvements 
de liberation d' Afrique australe reconnus par !'Organisa
tion des Nations Unies et !'Organisation de !'unite afri
caine; 

8. Exprime sa sati~faction du rapport mis a jour prc
sente par le Rapporteur special; 

9. Invite Ia Commission des droits de l'homme a exa
miner en priorite, a sa trente-cinquieme session, !edit rap
port etabli conformement a Ia resolution 2 (XXXI) de Ia 
Sous-Commission de Ia lutte contre les mesures discrimi
natoires et de Ia protection des minorites; 

I 0. Prie le Secretaire general de faire imprimer et 
diffuser aussi largement que possible le rapport du Rap
porteur special susmentionne et de le communiquer au 
Comite special contre !'apartheid, au Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie et aux autres organismes con
cernes des Nations Unies; 

I l. Decide d ·examiner cette question lors de sa trente
cinquieme session a titre hautement prioritaire, a la lumiere 
des recommandations que pourraient lui presenter Ia 
Sous-Commission de Ia lutte contre les mesures discrimi
natoircs et de Ia protection des minorites, Ia Commission 
des droits de l'homme. le Conseil economique ct social ct 
lc Comite special contre !'apartheid. 

63" s£;ance pleni{~re 
29 novemhre 197H 

33/24. Importance, pour Ia garantie et !'observation 
effectives des droits de l'homme, de Ia realisa
tion universelle du droit des peuples a !'auto
determination et de l'octroi rapide de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 

CA.1·semhh;e gl'nerale. 

Rappel ant ses resolutions 2649 (XXV) du 30 novembre 
1970, 2955 (XXVII) du 12 decembre 1972, 3070 (XXVIII) 
du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du 29 novembre 1974. 
33H2 (XXX) du 10 novembre 1975. 31/34 du 30 novembrc 
1976 et 32/14 du 7 novembre 1977, ainsi que les resolutions 
41 X ( 1977) et 437 ( 1978) du Conseil de securite. en date des 
4 novembre 1977 et I 0 octobre 1978. 

Rappelam egalemellf ses resolutions 2465 (XXIII) du 
20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du II decembre 1969, 
2708 (XXV) du 14 decembre 1970, 3103 (XXVIII) du 
12 decembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 decembre 1974. 
relatives a l'emploi et au recrutement de mercenaires 
contre les mouvements de liberation nationale et les Etats 
souverains. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general9
• de Ia 

lettre du representant du Senegal en date du 14 juin 
1978 1 

(). transmettant lc texte des resolutions adoptees par 
Ia neuvieme Conference islamique des ministres des affai
res etrangeres, et de Ia lettre du representant de Ia You
goslavie en date du 6 septembre 1978 11 , transmettant les 
documents de Ia Conference des ministres des affaires 
ctrangeres des pays non aligncs. 

Rappelant Ia Declaration de Maputo pour le soutien aux 
peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie et le Programme 
d'action pour Ia liberation du Zimbabwe et de Ia Nami
bie 12

• adoptes par Ia Conference internationale de soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie, tenue a Ma
puto du 16 au 21 mai 1977. ainsi que Ia Declaration de 
Lagos pour I' action contre l'aparthei£/ 1 .1, adoptee par Ia 
Conference mondiale pour !'action contre !'apartheid, 

Prenant acte de Ia Declaration politique 14 adoptee par Ia 
premiere Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 

" A/33/199 el Add. I a .>. 
10 A/33/151. 
11 A/33/206 et Corr. I. 
, .. A/32/109/Rev.l S/12344/Rev.l, annexc Y. Pour 1e tcxte imprime. 

VOir Documcnls (dficil'ls du Consn) dl' .\'lYcurilt;. trenlt.'-dt.'Uril~mt.· a/1/U.'('. 
Suf'IJ/hnent de juillel, a01i1 cl sepl<•mhre /<)77. 

'' Rapporl de Ia Confi;rence nwndia/e pour /'aclion <'O/llre /'apartheid. 
Lagos. 22-26 aoul IY77 (publication des Nations Unics. numero de 
vente: F.77.XIV.2 et rectificatifl. sect. X. 

••
1 A/32/61. anncxc I 
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de !'Organisation de !'unite africaine et de Ia Ligue des 
Etats arabes, tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977, 

Considerant que les activites d' Israel, en particulier le 
cteni du droit a l'autodetermination et a l'independance au 
peuple palestinien, constituent une menace grave et crois
sante a Ia paix et a Ia securite internationales, 

Reajjirmant sa foi dans Ia resolution 1514 (XV) de I'As
semblee generate, en date du 14 decembre 1960, contenant 
Ia Declaration sur I' octroi de r independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, ainsi que !'importance de son ap
plication, 

Reajfirmant !'importance de Ia realisation universelle du 
droit des peuples a l'autodetermination. a Ia souverainete 
nationale et a l'integrite terri tori ale et de r octroi rap ide de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en tant 
que conditions imperatives pour Ia pleine jouissance de 
tous les droits de l'homme, 

Ajjirmant que Ia ''bantoustanisation'' est incompatible 
avec une independance veritable. !'unite et Ia souverainete 
nationales et a pour effet de perpetuer le pouvoir de Ia mi
norite blanche et le systeme raciste d'apartheid en Afrique 
du Sud, 

Reajjirmant !'obligation qu'ont tous les Etats Membres 
de se conformer aux principes de Ia Charte et aux resolu
tions de I 'Organisation des Nations U nies concernant 
l'exercice du droit a r autodetermination par les peuples 
sous domination coloniale et etrangere, 

Se felicitant de I' independance des lies Salomon, 

Rhljjirmant !'unite nationale et I' integrite territoriale des 
Comores, 

lndignee par les violations persistantes des droits de 
I 'homme commises a l'encontre des peuples encore assu
jettis a Ia domination coloniale et etrangere et a l'emprise 
etrangere, par Ia persistance de I 'occupation illegale de Ia 
Namibie et les tentatives de dernembrement de son terri
loire par I' Afrique du Sud, par le rnaintien des regimes 
racistes minoritaires au Zimbabwe et en Afrique du Sud et 
par le deni au peuple palestinien de ses droits nationaux 
inalienables, 

I. Demande a tous les Etats d'appliquer integralement 
et scrupuleusement les resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant l'exercice du droit a l'autode
termination par les peuples sous domination coloniale et 
etrangere: 

2. Reajjirme Ia legitimite de Ia lutte des peuples pour 
l'independance, l'integrite territoriale, !'unite nationale et 
Ia liberation de Ia domination coloniale et etrangere et de 
!'occupation etrangere par tous les moyens en leur pouvoir. 
particulierement Ia lutte armee: 

3. Reajjirme le droit inalienable des peuples de Ia Na
mibie et du Zimbabwe, du peuple palestinien et de tousles 
peuples sous domination etrangere et coloniale a l'autode
termination, a l'inctependance nationale, a l'integrite terri
toriale, a !'unite et a Ia souverainetc nationales sans inge
rence etrangere: 

4. Etige le retrait immediat et inconditionnel de Ia 
France de rile comorienne de Mayotte, partie integrante de 
Ia Republique federate et islamique des Comores; 

5. Condamne Ia politique de '"bantoustanisation" et 
reitere son appui au peuple opprime d 'Afrique du Sud dans 
sa lutte juste et legitime contre le regime raciste et minori
taire de Pretoria: 

6. Condamnc les violations des sanctions edictees par 
le Conseil de securite contre le regime illegal et rebelle de 
Rhodesie du Sud et deplore a cet cffet Ia decision du Gou
vernemcnt des Etats-Unis d'Ameriquc d'autoriser !'entree 
d'Ian Smith aux Etats-Unis: 

7. lJ£;clarc ti no111·eou que Ia pratique consistant a utili
ser des mercenaires contre les mouvements de liberation 
nationale et les Etats souverains est un acte criminel et que 
les mercenaires eux-memes sont des criminels et demandc 
aux gouvernements de tous les pays d'adopter des lois de
clarant delits punissablcs le recrutement, lc financcment, 
I' instruction ct le tran~it de mercenaires sur leur territoirc 
et interdisant a leurs ressortissants de s'engager commc 
mcrcenaires, et de fa ire rapport a ce sujet au Secretaire ge
neral: 

X. Condamnc Ia politique de ceux des membres de 
I 'Organisation du Traite de I' Atlantique nord ct des autrcs 
pays doni les relations politiques, economiques, militairc~. 
nucleaircs, strategiqucs, culturelles ct sportives avec les 
regimes racistes d'Afrique australe et d'ailleurs cncoura
gent ccs regimes a continuer d'etouffcr les aspirations des 
pcuplcs a l'autodetermination ct a l'independancc: 

'1. l:'.t:igc 1/ nouvcm1 !'application immediate de !'em
bargo obligatoirc sur lcs armes impose par Ia resolution 
.:1-IX <1977) du Conscil de securite, a l'encontre de !'Afri
que du Sud, par to us lcs pays ct plus particuliercmcnt ccux 
qui cntrctiennent unc cooperation militaire avec lc regime 
raL·istc de Pretoria: 

I 0. Condomne \'igoureu.lt'IIICIIf tous les gouvcrncments 
qui nc reconnaissent pas le droit a I 'autodetermination ct it 
I' independance de to us lcs peuples encore assujettis a Ia 
domination coloniale ct etrangerc et it l'emprise etrangcrc' 
notamment les peuplcs d'Afriquc ct le peuple palestinicn: 

I I. Condomnc t;ncrgiqucment les massacres sans ccssc 
croissants de personncs innoccntes et sans defense, v 
compris des femmes et des cnfants, par les regimes racistc~~ 
minoritaires d' Afrique australe dans leur tentative deses
perec de contrecarrer lcs cxigcnccs JCgitimcs des pcuplcs: 

12. Condwnnc en outre les activites cxpansionnistes 
LrlsraCI au Moyen-Orient ainsi que le bombardcment 
continue! des populations civiles arabes, en particulicr pa
lcstiniennes, et Ia dc~truction de leurs villages ct campe
ments, ce qui constitue un serieux obstacle a Ia realisation 
de l'autodetermination et de l'independancc du pcuplc pa
lcstinicn: 

13. Erigc Ia liberation immediate de toutcs les pcrson
nes detenues ou cmprisonnees du fait de leur luttc pour 
l'autodetermination et l'independance, le respect total de 
leurs droits individuels fondamentaux ainsi que le respect 
de !'article 5 de Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme 1

', aux termes duqucl nul nc doit etre soumis it Ia 
torture, ni a des traitcments crucis, inhumains Oll degra
dants: 

14. Note OI'Cc saflsjiJctio11 !'aide materielle et autre que 
les pcuples assujettis a des regimes coloniaux ct etrangers 
continuent de recevoir de gouvernements, d'organismes 
des Nations Unies ainsi que d' organisations intergouvernc
mentales et non gouvernementales et demande que cctte aide 
soit augmentee au maximum: 

15. Prend note des etudes entreprises par Ia Sous
Commission de Ia luttc contrc les mcsures discriminatoircs 

" RL·solution :' 17 A 1111 1. 
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et de Ia protection des minorites, portant sur les sujets sui
vants : 

a) Le developpement historique et actuel du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, sur la base de Ia Charte 
des Nations Unies et des autres instruments adoptes par les 
organes de l'Organisation des Nations Unies, eu egard en 
particulier a Ia promotion et a la protection des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales If,; 

h) L 'application des resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis a 
une domination coloniale et etrangerc it disposer d'eux
memest7; 

et en remercie les auteurs; 

16. Prie le Secretaire general d'accorder le maximum 
de publicite a Ia Declaration sur I 'octroi de 1' independance 
aux pays et aux peuples coloniaux et J ·assurer la plus large 
information possible sur Ia lutte que: menent les peuples 
opprimes en vue de realiser leur autodetermination et leur 
independance nationale: 

17. Decide d'examiner cettc: question a nouveau. lors 
de sa trente-quatrieme session, sur Ia base des rapports que 
les gouvemements, les organismes des Nations Unies ainsi 
que les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales ont ete pries de soumettre au sujet du renforce
ment de ['aide a fournir aux territoires et aux peuples 
coloniaux assujettis a Ia domination et a l'emprise etran
geres. 

63" .\I'Oilcc plh1ii're 
:!_l) 110\'l'lllhrc llJ7R 

33/25. Augmentation du nombre des membres du 
Comite executif du Programme du Haut 
Commissaire des Nations Unies pnur les re
fugies 

L' Asscmhlcc f?£;1/h·o/e, 

Rappelalll sa resolution 1166 (XII) du 26 novembn: 
1957, par laquelle elle a prevu Ia creation d'un Comite 
executif du Programme du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugics, ainsi que ses resolutions 195X 
(XVIII) du 12 decembre 1963 et 2294 (XXII J du 1 I de
cembre 1967, par lesquelles elle a prevu des augmentations 
ulterieures du nomhre des memhres du Comite exccutif, 

Ayant a I' esprit I' interet porte aux travaux du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les rdugies et la di
versite des problemes relatifs aux refugie~ auxquels le Haut 
Commissariat do it fa ire face. 

Notant que le Comite executif est actucllement compose 
de trente et un Etats Membres de ]'Organisation des Na
tions Unies ou membres de l"unc de~ institutions spcciali
sees, 

I . D(;cide d' augmenter le nomhrc des membres du 
Comite executif du Programme du Haut Commissaire par 
l'adjonction de neuf mcmbres au maximum; 

2. Prie le Conseil economique et social d'Clirc, a sa 
premiere session ordinaire de 1979, en consultation avec 
les groupes regionaux, au maximum neuf membres sup
plementaires du Comite executif du Programme du Haul 
Commissaire parmi les Etats qui ont fait preuve de leur 

'" E/CN .4/Sub.2/404 (vol I a III) 
17 E/CN.4/Sub.2/405 tvol I ct II) 

intl;ret pour Ia solution du probleme des refugies et de leur 
dcvouement ~~ ccttc cause. 

n3<' sew1u' l'l£;11ierc 
:!lJ 110\'£'1/lhre llJ78 

33/26. Rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 

I.'Asscmhlce gl;lll;ral1', 

,J\wll e wmin£; le rapport du Haul Commissairc des Na
tions Unies pour les rCfugies sur les activites du Haut 
Commissariat 1 ~ ct ayant cntendu sa declaration'". 

Rappclant ses r .. ·solutions 32/6 7 et 32/70 du X decembre 
I iJ77 et not ant Ia gravitc des prohlemes auxquels 1c Haul 
Commissaire continue a devoir faire face dans ses efforts 
pour aider les refugiL~S et les personnes deplacces dans de 
nombreuscs regions du monde' 

Rl'affinnwll le caractcre eminemment humanitaire des 
activitcs du Haul Commissaire ct le besoin de soutenir. 
aussi largement que possible, les efforts qu'il dcploie en 
vue de promouvoir des solutions pem1anentes, au moyen du 
rapatriement librement consenti. de !"integration sur place 
ou de Ia reinstallation dans d'autrcs pays. 

Fi;licitant les gouvcrnements de I esprit humanitaire 
dont its ont fait preuve en accueillant dt·s refugies et de Ia 
gt;nerosite avec laquelle ils ont contrihut; it allcger leurs 
sou ffrances. 

/)1;p/ora11! le fat! que J.:s rcfugies SOnt SOUVellt eXpOSL;S 
au risque de rcfoulcment. de detention arhitraire ct de rdus 
du droit d'asile et rwtant qu'il faut assurer leurs droits de 
1' hom me fondamcntaux, leur protect ron et kut st;curitt;. 
notamment par I" adhesion d ·autre~ Etats au x instruments 
internationaux et par I' application plus effective de c'L'S 

instruments. en particulicr Ia Convention rdative au statu! 
des refugies, de l'l'i I 20 • et le Protocole relatif au statui des 
refugies, dt: (l)6 7: I , 

.\ n/11111 que 1c~ he~oins accrus des n:fugics et des per· 
sonnes deplacees doni s'occupe le Haut Commissariat rt·~ 

quierent I'Ciargisscment de l'appui financier et autre fourni 
par les gouvernements et Ia plus etrottc cooperation des 
organismes des Nations Unies ct des organisations non 
gmt vernernentales. 

! . Fdicirc le Haut Cnmmis-;aire de> Nations Unies 
pour lcs refugies et ses collahoratcurs de ]'cfficacite avec 
laquelle ils continucnt de mencr it hien leurs multiples res
ponsabilites en venant en aide aux rd'ugies ct aux person· 
ncs dcplacees et prcnd acte avec satisfaction du rapport du 
Haul Commissain:. en particulicr du rapport du Comitc 
cxecutif du Programme du Haut Commissaire sur sa 
vingt-neuvicmc session 1x; 

, Prie le Haut Commissaire d ·intensifier les efforts 
qu · i I deploie pour aider ks rcfugics et lcs personnes depla
cecs dont s'occupe le Haul Commissariat, notarnment en 
VliL' de fournir unc assistance humanitaire urgentc au norn-

It> Documeflls ~~ffici£1.\ de /'./'1s,\t'nlhlee gcncralc, frt'flft'-lroi.\ihne St.\

"""· Supplt;mt'llln" I :C I A/33/12\ el Sut'f'lt'llll'lll n" llA (A/3.1/12/Add. I l 
1 

'I !Ind .. lrcnle-troi ,.f{-'11/l' se.\\ion. Tronit-'111(' Conmlluion . .+Y' "'cane.:. 
par I a l.i: t:t ilnd .. T1 1l1sihne ( 'onrmi.nion. Fa.,c·ic·ulc de ,e_,_,·ion. rcl'tifi
caliL 

'" Nation' llnie,, Rc, llt't'i dn Fmif<·s. vol I X 'I, n" ~)-l). p I) I 
''!hid. vol. 606. n" X7'11. p. 2h7 
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bre important et croissant de ceux qui en ont besoin en 
Afrique, en Asie et en Amerique latine; 

3. Prie en outre Je Haut Commissaire de continuer a 
rechercher des solutions permanentes et rapides, en etroite 
cooperation avec les gouvernements. Jes organismes des 
Nations Unies et les organisations non gouvernementales: 

4. Felicite les gouvernements qui encouragent active
ment le rapatriement librement consenti ou Je retour 
comme solution aux problemes qui se posen! dans leur re
gion et prie le Haut Commissaire d · apporter toute J' assis
tance possible dans de telles situations en contribuant a Ia 
readaptation de ceux qui ont choisi cette solution; 

5. Prie instamment les gouvernements de continuer a 
cooperer etroitement avec le Haut Commissaire dans ses 
efforts en vue de permettre aux refugies de subvenir a leurs 
besoins et en vue d'assurer, chaque fois que cela est possi
ble, leur integration dans les pays d' asile, et d' accepter 
pour les reinstaller sur leur terri to ire' dans Jcs conditions 
les plus liberates possibles, des rCfugies en provenance des 
pays de premier asile: 

6. Prie instamment en outre les gouvernements de 
continuer a faciliter Ia tache du Haut Commissaire dans le 
domaine de Ia protection internationale en envisageant 
d'adherer aux instruments pertinents elahores en faveur des 
refugies, d 'appliquer effecti vement ces instruments et de 
respecter scrupuleusement les principes humanitaires rcla
tifs a I' octroi de ]' asile et au non-refoulement de~ refugies: 

7. Se felicite du nomhre croissant de contribuants aux 
programmes du Haut Commissaire ct. soulignant Ia neces
site de repartir plus Jargement ]a charge financiere, engage 
les gouvernements a fournir a ce dernier les moyens neces
saires pour realiser les ohjectifs de son programme huma
nitaire. 

(J3c S(;ance pfl;nihc 
29 norcmhre 197H 

33/47. Experience des pays quant a Ia promotion du 
mouvement cooperatif 

L' Assemhlee ~-:h1erale. 

Rappel am ses resolutions 2459 (XXIII) du 20 deccmbre 
1968, 3273 (XXIX) du 10 decemhre 1974 et 31/37 du 
30 novemhre 1976, ainsi que Ia rl~S(ilution 1668 (LII) du 
Conseil economique ct social, en date du I,., juin 1972, 

ConsidJrant que Ia creation de cooperatives et leur ex
pansion constituent l'un des moyens lcs plus importants 
d'assurcr le plein developpement economiquc, social ct 
culture) de tous les mcmbres de Ia societe. 

Reconnaissant Ia necessite d'entreprendre des program
mes de formation et d'enseignement a divers niveaux afin 
d'assurcr Ia croissance et Ia diversification des cooperati
ves ainsi que la professionnalisation de leur gestion, 

I . Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
l'experience des pays quant a ]a promotion du mouvement 
cooperatif22 ; 

2. Reajjirme la necessite de contribuer par un echange 
international de donnees d 'experience a ]a croissance et a 
la diversification du mouvement cooperatif: 

3. Souligne le role des cooperatives pour ce qui est du 
developpement des couches lcs moins favorisees de Ia 

" E/1 978/1 5 ct Corr 2 

communaute ainsi que du progres social et economique 
d'enscmble, notamment dans Jes pays en developpement: 

4. Reconnait que les cooperatives constituent un 
moyen important d · accroitre les possihilites d 'emploi des 
femmes et d'integrer celles-ci au processus de developpc
rncnt en tant que membres actifs de Ia societe; 

5. Souli~-:ne l;galement le role social important que 
jouent les cooperatives en associant Ia population, a 
I' echelon le plus local. a I' elaboration de plans et a Ia prise 
de decisions qui interessent sa vie quotidienne; 

6. Invite les Etats Membres, les institutions speciali
sees et les autres organismes competents des Nations Unies 
a accorder une attention particuliere aux aspects formateurs 
et educatifs du mouvement cooperatif aux niveaux local. 
national et international: 

7. !m·ite ega/ement lcs Etats Membres, les institutions 
specialisees et les autres organismes competents des Nations 
Unies a presenter des rapports complementaires sur leur 
experience quant a Ia promotion du mouvement cooperatif. 
eu egard en particulier a Ia participation des femmes au 
mouvement cooperatif et au n'lle que jouent les cooperatives 
dans Ia realisation d'un developpement social et economique 
d'ensemble; 

X. !m·itc Jes Etats Memhres qui ne l'ont pas encore fait 
<t presenter des rapports sur leur experience nationale quant 
a Ia promotion du mouvement coopcrati f; 

I). Prie le Secreta ire general de presenter a J' Assem
blee generale tors de sa trente-sixieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social. un rapport 
complementaire sur !'experience des pays quant a Ia pro
motion du mouvement cooperatif. eu egard en particulier a 
Ia participation des femmes au mouvement cooperatif et au 
n)le que jouent les cooperatives dans Ia realisation d'un 
developpement social et economique d'ensemhlc. rapport 
fonde sur les donnee~ deja disponihles et sur les contribu
tions ~upplemcntaircs fournies par les Etats Memhres et les 
institutions specialisecs competentes; 

10. Dhidc d'inscrirc i1 J'ordre du jour provisoire de sa 
trente-sixieme session la question intitulee .. Experience 
des pays quant a Ia realisation de transformations sociales 
ct economiques de grande portee aux fins du progres so
cial" ct d'cxaminer au titre de cette question le rapport 
complcmentaire du Sccretaire general sur !'experience des 
pays quant a la promotion du mouvcment cooperatif. 

R4" st;tlllet' ph;nihe 
14 dl;cemhre 1978 

33/48. Developpement social dans le monde 

Rappclant ses resolutions 2542 (XXIV) du ll decemhre 
1969, contenant la Declaration sur le progres et lc deve
loppement dans le domaine social. et 2771 (XXVI) du 
22 novembre 1971 ct 31/84 du 13 decembre 1976, relati
ves a Ia situation socialc dans le monde, 

Rappelam J~-:alcmnrt ses resolutions 2626 (XXV) du 
24 octohre 1970, contenant Ia Strategic internationale du 
developpement pour Ia deuxieme Decennie des Nations 
llnie~ pour lc devcloppement. 320 I (S- VI) et 3202 (S- VI) 
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du l"r mai 1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ia Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a Ia cooperation economique 
internationale, 

Convaincue que !'amelioration des conditions de vie des 
peuples, en particulier dans les pays en developpement. 
depend de leur progres economique et social rap ide, 

Considirant, cependant, que le rythme du progres 
socio-economique souhaite dans les pays en developpe
ment est freine par l'ampleur des difficultes economiques 
que ces pays connaissent du fait de l'ordre economiquc 
international injuste qui a prevalu jusqu · ici. 

Considerant egalement que Ia situation socio
economique dans le monde est caracterisee par Ia deterio
ration de Ia situation economique dans les pays en devc
loppement et par le fosse sans cesse croissant entre les pays 
en developpement et les pays developpes, 

Considerant en outre que l'objectif de l'accroissement 
du revenu national en terme reel des pays en developpe
ment et de leur progres social exige des modifications 
profondes dans Ia structure du systeme economique mon
dial actuel, ainsi que le prevoient Ia Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique internationaL 

Desireuse d'obtenir !'elimination rapide et totale de~ 

obstacles au progres economique et social des peuples, en 
particulier le colonialisme, le neo-colonialisme, le racisme. 
Ia discrimination raciale, l'upartheid. l'agression, I' occu
pation ou Ia domination etrangerc ct toutcs les autres for
mes d'inegalites et d'exploitation des peuples, 

Ayant {z I' esprit les aspects sociaux dans I' Claboration de 
Ia nouvelle strategic internationalc du developpement, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generaJ21 , etabli 
sur Ia base des renseignements fournis par les gouveme
ments, sur !'experience des pays quant a Ia realisation de 
transformations sociales ct economiques de grande portec 
aux fins du progres sociaL 

I. Reuffirme le droit inalienable de toutes les nations 
de poursuivre librement leur developpement economique et 
social et d'exercer une souverainete pleine et entiere sur 
toutes leurs ressources naturelles; 

2. Se felicite de Ia participation active et croissante de 
tous les membres de Ia societe aux programmes economi
ques et sociaux de developpement; 

3. Reaffirme egalement que !'elimination de toutes les 
formes de dependance et d'oppression, telles que l'agres
sion, !'occupation etrangere, le colonialisme, !'apartheid 
et Ia discrimination raciale, constitue une condition preala
ble au progres social et economique dans le monde; 

4_ Demande instamment aux pays developpes d'operer 
les changements structurels inclus dans les resolutions re
latives au nouvel ordre economique international, visant a 
eliminer les iniquites et desequilibres caracterisant les re
lations economiques internationales, qui sont necessaires au 
progres des pays en developpement; 

5. Prie le Conseil economiquc et social, Ia Commis
sion du developpement sociaL le Comite de Ia planification 

2
-' E/1978/19 et Add. I 

du developpement et les commissions regionales de preter 
une attention particuliere aux etudes et analyses concernant 
I' experience des pays quant a ]a realisation de transforma
tions sociales et economiques de grande portee aux fins du 
progres social; 

6 _ Prie le Secretaire general de tenir compte. lors de 
I' elaboration des rapports sur Ia situation sociale dans le 
monde, des etroites relations qui existent entre le develop
pement economique et le developpement social. ainsi que 
de Ia situation globale des pays en developpement dans les 
relations economiques intemationales; 

7 _ Considere que Ia nouvelle strategic internationalc 
du developpement devrait mettre convcnablement en evi
dence ]a necessite. pour chaque pays, de definir' dans le 
cadre de ses plans et priorites de developpement, une poli
tique de cteveloppement social adequate tenant compte de 
sa structure socio-economique et du degre de developpc
ment qu'il a atteint: 

X_ Prie Ia Cnmmission du dt;veloppement social 
d"examiner. a sa vingt-sixicme session. le rapport sur Ia 
situation sociale dans le monde, dans le cadre des travaux 
de Ia nouvelle strategic intemationale du developpement. et 
de transmettre ses recommandations a l'organe qui sera 
charge de Ia preparation de cette strategic: 

l) Prie le Comite de Ia planification du developpemcnt 
et les commissions regionales. dans leur contribution aux 
travaux de l'organe qui sera charge de Ia preparation de Ia 
nouvelle strategic du developpement. d ·assurer I' integra
tion dans Ia strategic des objectifs du developpement social. 
conformement aux resolutions pertinentes de ]'Organisa
tion des Nations Unies: 

II 

Rappelant sa resolution 3273 (XXI X) du I 0 decembre 
1974. dans laquelle elle a reaffirme le droit de chaque Etat 
de realiser des transformations sociales et economiques aux 
fins du progres social et Ia necessite de poursuivre !'etude 
de !'experience de~ pays dans ce domaine. et Ia resolution 
2074 (LXII) du Conseil cconomique et social. en date du 
13 mai 1977, dans laquelle lc Conseil a invite le Secretairc 
general a presenter un rapport sur les conclusions de diver
ses institutions specialisees ct de divers organismes des 
Nations Unies en cc qui concerne Ia repartition du rcvenu 
national. 

A\wll examim; le rapport du Secretaire general sur Ia 
repartition equitable du revenu national 24 • 

Aflinne que lc progres social de tous lcs pays impli
que. notamment. une repartition juste et equitable des re
v en us aux niveaux national et international; 

1 Prie lc Secretairc general de presenter it I' Assem
blee generalc lors de sa trente-cinquieme session. par I' in
termediaire du Conseil cconomique et social. un rapport 
sur les conclusions de !'etude requise par Ia resolution 
IOX6 (XXXIX) du Conseil. en date du 30 _juillet 1965. 

'l f'/l'i7~/29 

84-<" st;ance plhrih·e 
14- tll;cnnhn' 1978 
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33/49. Preservation et epanouissement des valeurs 
culturelles 

L' Assemhlee ge/l(;roll'. 

Rappelant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 18 de
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 1973 et 
31/39 du 30 novembre 1976, 

Prenant note des resolution~ adoptees par Ia Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unics pour !'edu
cation, Ia science et Ia culture a sa dix-neuvieme session, 
tenue a Nairobi du 26 octobre au 30 novembrc 1976, en 
particulier les resolutions 4.12 concernant Ia preservation 
et Ia mise en valeur du patrimoine culture I de I 'humanite et 
4.13 concernant le developpement culture]'', 

Tenant compte des resultats de Ia n?union du Comitc 
d'experts sur Ia preservation et l'cpanouissement des va
leurs culturelles. convoquce par !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science ct Ia culture :1 Varsovie 
du 24 au 28 octobre 1977 2", 

Prenallf acte a\'ec sutisfcJction du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, Ia science et Ia culture sur Ia preservation et 1\~pa
nouissement des valeurs culturelks 27

• 

Notant avec satisjiJCtion que. dcpuis !'adoption de Ia re
solution 3148 (XXVIII) de I' Assemblt~e gen6rale, I' atten
tion des gouvcrnements et des organisations internationa
les, en particulier !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture, cst centree sur !'im
portance de Ia preservation, du rcnouvcllcment et de Ia 
formation constante des valeurs culturdles et qu'une co
operation entre les Etats s'est elablie a cette fin. 

Conscientc de I' importance du dcveloppement culture! 
qui' parallelement all progres realise dans lcs domaines 
economique et social, dcvrait contribuer a l'amelioration 
des conditions de vie et au bien-etre des nations et des 
peuplcs dans le processus d'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, tel 4u'il est envisage dans Ia 
Declaration et le Programme d'action concernant l'instau
ration <l'un nouvel ordre economique intcrnational 2x. 
adoptes au cours de Ia sixiemc session extraordinaire de 
I' Assemblee generale. et dans Ia Charte des droits et de
voirs economiques des Etats 24

• amsi que dans Ia Declara
tion sur le progres et le developpcment dans lc domaine 
sociarw. 

I. Se Plicite de !'action entreprise par !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education. Ia science et Ia culture 
en vue de promouvoir Ia cause de Ia preservation et de 
l'epanouissement des valeurs culturelles et de contribuer a 
Ia cooperation entre lcs Etats i.t cet egan!; 

2. Demande a l'Organisation des Nations Unies pour 
l'edueation, Ia science ct Ia culture de poursuivre ses acti
vites dans le domaine de Ia preservation et de l'cpanouis
sement des valeurs culturelles et, en particulier : 

a) De rassembler des renseignements pertinents a cette 
fin et d'effectuer des recherches intcrdisciplinaires sur le 

'' Organisation des Nations Unics pour I ·education. Ia scienc·c d Ia 
culture, Act e.\ de Ia C(n~f"c_;rellet-' g£:>n£;ra/(', dt t ·f/CIII'ii'IIU' \C.\ 'ion, vol. I 
Resolutions, p. 46 a 54. 

26 Voir lc rapport final du Comitt· d'cxpert' iCC-77/CONF 614/ 
COL.9). 

27 Voir A/33/157. 
"Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 tS-VIi 
20 Resolution 3281 (XXIX). 
10 Resolution 2542 (XXIV). 

rC>Ie et Ia place des valeurs culturelles dans Ia societe 
contcmporaine; 

h) D'encourager lcs echanges internationaux de rensei
gnements sur les methodes modernes utilisces pour Ia pre
servation et l'epanouissement des valeurs culturelles: 

c) De promouvoir Ia cooperation internationale entre les 
Etats et les organisations internationales interessees en vue 
de Ia preservation et de l'epanouisscment des valeurs cul
turellcs et de contrihuer a cette cooperation: 

d) D'inclure en permanence dans scs plans a moyen et 
long terme lc problemc de Ia preservation et de l'epanouis
Sl'tnent des valeurs culturelles. 

84" seann• l'h;nih·c 
14 dt:ccmhrc 1978 

33/50. Protection, restitution et retour des biens cul
turels et artistiques dans le cadre de Ia preser
vation et de l'epanouissement des valeurs cul
turelles 

/_ 'As.\emhlcc g£;/li'ralc. 

RllJIJWiunt se~ resolutions 3026 A (XXVII) du I X de
cemhre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 1973. 31X7 
(XXVIII) du 18 decemhre 1973. 3391 (XXX) du 19 no
vemhrc 1975, 31/40 du 30 novembre 1976 et 32/18 du 
I I novemhrc 1977. 

Prcllllllt actc arcc satis{iiCtion du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion. Ia science ct Ia ,:ulture ' 1• 

Prl'lll/111 110/i' ll\'l'C .llllisjiJCtion de Ia resolution adoptee 
par Ia Conference gcneraie de !'Organisation des Nations 
I inie~ pour !'education. Ia science et Ia culture a sa 
v ingticme session, tenue a Paris du 24 octobrc au 2X no
vembre 197X. par laquellc elle a approuve lcs statuts du 
Comite intergouverncmental pour le retour de biens cultu
rels aux pays d'origine ou leur restitution en ca~ d'appro
priation illicite, 

ICII0/1{ COIIIJ!fl' des resultats de Ia reunion tenuc it Dakar 
en 197X par le ComiiL' d'experts charge de dCfinir le man
dai. les moyens d'action et les methodes de travail dudit 
Comitc intergouvernemental, 

Ncu/limulllt que Ia restitution a un pays de ses objets 
d ·art. monuments. pieces de musee, manuscrits. docu
menh et tous autres tresors culturels ou artistiques consti
tue un pas en avant vers le renforcement de Ia cooperation 
internationale et Ia preservation et l'epanouissement des 
valeurs culturellcs. 

I. Fl;licite I'Organisation des Nations Unies pour 
!'education. Ia science et Ia culture de l'o.~uvrc accomplie 
en ce qui concerne Ia restitution et le retour des biens cul
turcls et artistiques: 

) Accuei/lc ll\'l'C sulisjilclillll Ia creation du Comite 
intergouvcrnemental pour le retour de biens eulturels aux 
pays d'origine ou leur restitution en cas d'appropriation il
licite. 

3. Prie I'Orgamsation des Nations Unies pour !'edu
cation. Ia science et Ia culture de poursuivre ses efforts 
utiles en vue de trouver des solutions appropriees aux pro
hlcrnc-. touchant Ia restitution et le retour des biens cultu-

'' \'uir A/."U/1 ~~ 
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rels et artistiques et demande instamment aux Etats Mem
bres de cooperer avec cette organisation dans ce domaine; 

4. Invite les Etats Membres a prendre toutes les me
sures possibles en vue de Ia restitution et du retour des 
biens culturels et artistiques. y compris les manuscrits et 
documents, par le biais, notamment, d'arrangements bila
teraux; 

5. Invite to us les gouvernements a adherer a Ia 
Convention concernant les mesures a prendre pour inter
dire et empecher !'importation. !'exportation et le transfer! 
de propriete illicites des biens eulturels. adoptee lc I 4 no
vembre I 970 par Ia Conference generate de !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education. Ia science et Ia cul
ture32; 

6. Decide d' inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session une question intitulee "'Preserva
tion et epanouissement des valeurs culturelles. y compris Ia 
protection, Ia restitution et lc retour des biens culturels et 
artistiques · ·. 

84" shmcc ph'nihc 
14 ch;ccmhre 1978 

33/51. Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme 

L'Assemhlec ghu;ralc, 

Consciente de ce que les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme33 constituent les premiers traites 
internationaux d'application generate ayant force obliga
toire dans le domaine des droits de I'homme et de ce 
que, avec Ia Declaration universelle des droits de l'homme34 . 
ils forment le noyau de Ia Charte intcrnationale des droits 
de l'homme 35 • 

Rappelant ses resolutions 3 I /86 du I 3 dccembrc 1976 et 
32/66 du 8 decembre 1977. 

Avant pris acre du rapport du Secretaire general sur 
I' etat du Pacte international relatif aux droits economiques. 
sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et du Protocole facultatif se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques36, 

Not ant avec satisfaction qu 'a Ia suite de son appel d'au
tres Etats Membres ont adhere aux Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme. 

Ayant a I' esprit les importantes responsabilites du 
Conseil economique et social en ce qui concerne les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de I'homme. 

Reconnaissant le role important du Comite des droits de 
I'homme en ce qui concerne !'application du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant. 

I. Reajjirme !'importance des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme comme elements majeurs 
des efforts deployes sur le plan international pour promou-

-" Organisation des Nations Unies pour !'education. la science et la cul
ture, Actes de Ia Cot!ference ghu.;rale. sei:ihne session. vol. l : R<'solu
tions. p. 141 a 148. 

33 Resolution 2200 (XXI). annexc. 
34 Resolution 217 A (Ill)_ 
-" Droits de /' homme . recuei/ d' instrumeflls intanationaux (publica

tion des Nations Unies. numero de vente F.78.XlV.~). sect. A. 
'" A/33/149 et Corr.l et Add.!. 

voir le respect et !'observation universels des droits de 
l'homme et des libertcs fondamentales: 

2. ?rend acte m·ec satisfitction du rapport du Comitc 
des droits de I'homme sur ses troisieme a cinquieme ses
sions17 et se felicite du serieux avec lequel lc Comitc 
continue a s. acquitter de ses fonctions; 

3 Sait gn; aux Etats parties au Pacte international re-
latif aux droits civils et politiques qui ont cooperc avec le 
Comite des droits de l'hommc et prie instamment les Etats 
parties qui ne l'ont pas encore fait de presenter leurs rap
ports au Comite dans les meilleurs dclais; 

4. Prie installl/1/cnt les Etats parties auxquels lc 
Comite des droits de l'homme a demandc de fournir des 
renseignements supplementaires de satisfaire it cdtc dc
mande en communiquant les renseignements demandcs: 

."- r.xpmne {' npoi r que r examen des rapports prc
sentes en application des dispositions du Pacte internatio
nal relatif aux droits cconomiques. sociaux et culturels sera 
entrepris par le Conseil cconomique et social sans autre 
dclai: 

6. !m·itc de 1/0II\'Ci/11 tous les Etats qui ne l'ont pa" 
encore fait a adherer au Pacte international relatif aux 
droits cconomiques. sociaux et culturels et au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et a envi
sager Ia possibilite d'adherer au Protocole facultatif se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques: 

7. lm·ite les Etats parties au Pacte international rclatif 
aux droits civils ct politiques it envisager de faire Ia decla
ration vi see a I' arttcle 41 du Pacte; 

X. Sc jdicite Je ce que le Comitc des droits de 
I 'hom me continue it rechercher des normes uniformcs en 
ce qui con~:erne !'application des dispositions du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole s'y rapportant et souligne qu'il importe que les Etats 
parties s'acquittent rigourcuscment des obligations que leur 
impose le Pacte; 

9 _ Pric le Sccretaire general de continuer it tenir k 
Comite des droits de I'homme inforn1e des activitcs de Ia 
Commission des droits de I'hormne. de Ia Sous
Commission de Ia lutte contre les mesures discriminatoircs 
et de Ia protection des minorites et du Comitc pour I' Climi
nation de Ia discrimination raciale ainsi que de transmettre 
les rapports annuels du Comite des droits de l'homrnc a ccs 
organes; 

I 0. Pric le Secreta ire general de presenter a I' Asscm
bke generate. lors de sa trente-quatrieme session. un rap
por1 sur l'etat du Pade international relatif aux droits econo
miques, sociaux et culturels. du Pacte international rclatif 
aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif se 
rapportant au Pactc international relatif aux droits civils ct 
politiques: 

II. Souligne lc devoir qui incombe au Secretaire ge
neral. aux termes du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. de mettre a Ia disposition du Comite 
des droits de I'homme le personnel et les moyens materiels 
necessaires pour s. acquitter efficacement de ses fon~:tions: 

12. Prie le Secretaire general. etant donne que lc 
Comite des droits de l'homme a demande a disposer de 
services de secretariat adequats. compte tenu des besoins 

11 Documents t~lflcit·!s de I'As.\cmhlt·e genera/c. rrcnte-troisit~lllt' ·'t'S 

11on. Supploncntn" .JI' tA/3_,/.:10 ct Corr I). 
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generaux pour assurer les services afferents aux Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme et du Protocole 
facultatif et ayant ete informe de Ia penurie de personnel et 
de ressources de Ia Division des droits de I 'homme du Se
cretariat, de formuler dans le projet de budget-programme 
pour I' exercice biennal 1980-1981 des propositions appro
prices concernant le personnel et les ressources necessaires 
pour assurer les services afferents aux instruments sus
mentionnes, en tenant compte des resolutions 3534 (XXX) 
et 31 /93 de I' Assemblee generale. en date des 17 de
cembre 1975 et 14 decembre 1976. 

(14<' seance pleniere 
14 deccmhre 1978 

33/52. Assemblt~e mondiale du troisieme age 

L' Assemhlee generate, 

Rea.fflrmant Ia Declaration sur le progres et le develop
pement dans le do maine social' 8 et I' accent qui est mis 
dans cette declaration sur Ia dignitc ct Ia valeur de l'etre 
humain et sur les droits des personnes agees, 

Rappelant sa resolution 3137 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, relative a Ia question des personnes agees, qui 
contient une recommandation sur Ia necessite d'elaborer 
des politiques et des programmes bien conc;us pour le troi
sieme age, 

Rappel ant sa resolution 32/132 du 16 decembre 1977, 
relative a une annee internationale et une assemblee mon
diale du troisieme age, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur les 
problemes concernant les personnes agees et les vieil
lards39, 

Reconnaissant Ia necessite d'attirer !'attention mondiale 
sur les graves problemes auxquels est confrontee une part 
tou jours plus importante de Ia population du monde, 

I . Decide d 'organiser, en consultation avec les Etats 
Membres, les institutions specialisees et les organisations 
concemees, une Assemblee mondiale du troisieme age, en 
1982, qui sera une tribune destinee a lancer un programme 

.international d'action visant a assurer aux personnes agees 
Ia securite sur les plans economique et social et a leur me
nager des possibilites de contribuer au devcloppement na
tional; 

2. Decide d'envisager. a un stade ulterieur, Ia possibi
lite de celebrer unc annee internationale du troisieme age, 
en prenant dument en consideration le rapport que le Se
cretaire general a etc prie d'etablir dans Ia decision 
1978/47 du Conseil economique et sociaL en date du 
l'"r aout 1978; 

3. Prie le Secretaire general de preparer, en consulta
tion avec les Etats Membres, les institutions specialisees et 
les organisations concemees, un projet de programme pour 
I' Assemblee mondiale du troisieme age et de le presenter a 
I' Assemblee generate tors de sa trente-cinquieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, et de 
formuler des recommandations sur !'organisation et les 
objectifs de I'Assemblee mondiale; 

4. Recommande que les Etats Membres, en formulant 
leurs observations sur le projet de programme, portent no
tamment leur attention sur le classement par categories et 

'"Resolution 2542 (XXIV). 
'" A/33/265 

!'analyse des problemcs des personnes agees dans leur so
ciete; 

5. Decide d'inscrirc a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session Ia question intitulee · 'Problemes 
des personnes a gees et des vieillards.'' dans le cadre de 
laquelle sera examine le rapport du Secretaire general 
concernant I' Assemb!Ce mondiale du troisieme age. 

84<' .\"(;ance ph;niere 
14 decemhre 197X 

33/53. Droits de l'homme et progres de Ia science et 
de Ia technique 

f."Assemhlee gem;rale. 

Rappe/ant Ia resolution 10 A (XXXIIl) de Ia Commis
sion des droits de l'homme. en date du II mars 197740 • 

dans laquelle Ia Commission a prie Ia Sous-Commission de 
Ia lutte contre les mcsures discriminatoircs ct de Ia protec
tiOn des minorites d \~tudier, en vue de formulcr si possible 
des principes directeurs, Ia question de Ia protection des 
pcrsonnes detenues au motif de troubles mentaux et de pre
senter a Ia Commission un rapport d'activite sur cette 
etude. 

Pric Ia Commission des droits de l'homme de demander 
instamment que I' etude de Ia question de Ia protection des 
personnes detenues au motif de troubles mentaux soit en
treprise a titre prioritaire par Ia Sous-Commission de Ia 
lutte contre les mesures discriminatoires et de Ia protection 
des minorites et de presenter un rapport d'activite sur cette 
question a I' Assemblee generale lors de sa trentc
cinqu ierne session. 

84<' seance ph;niere 
14 dhemhrc /978 

33/54. Examen et coordination des programmes des 
organisations du systeme des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme et cooperation 
avec d'autres programmes internationaux dans 
le domaine des droits de l'homme 

l.'Assemhlec ghu;mle. 

Conscientc de Ia rcsponsabilite qui lui incombe, en vertu 
de I' Article 13 de Ia Charte des Nations Unies, de provo
quer des etudes et de faire des recommandations en vue de 
developper Ia cooperation internationale dans les domaines 
econornique, social, de Ia culture intellectuelle et de I' edu
cation ainsi que de Ia sante publique et en vue de faciliter 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue .ou 
de religion. Ia jouissance des droits de l'homme et des li
bertcs fondamentale~. 

A\'unt £1 I' esprit Ia responsabilite de I· Assemblee gene
rale en ce qui conceme I' accomplissement des fonctions 
enoncees au Chapitre IX de Ia Charte et le role particulier 
devolu au Conseil economique et social en vertu du Cha
pitre X pour ce qui est de coordonner les activites dans Ie 
domaine des droits de l'homme. 

.~., Voir Documents otficit)!s du Co11.w•il economique er social. 
.\Ollilllle-dell.tihne ,.c,siml. S11pplhllelll 11" (> (E/5927). chap. XXI. 
'CCI .'\ 
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Prenant en consideration les rapports annucls du Comite 
des droits de l'homme et du Comite pour Celimination de 
Ia discrimination raciale, en sus des rapports du Conseil 
economique et social, y compris ceux de Ia Commission 
des droits de l'homme, qui fournissent une base plus large 
pour l'examen des activitcs relatives aux droits de 
l'homme au sein de !'Organisation des Nations Unies. 

Reconnaissant que certaines des institutions specialisees. 
en particulier !'Organisation intemationale du Travail. 
!'Organisation des Nations Unies pour I' education, Ia 
science et Ia culture et !'Organisation mondiale de Ia sante. 
ont etabli des procedures et des programmes aux fins de 
promouvoir les droits de l'homme dans leur domaine de 
competence et que les travaux de ces institutions apportent 
un complement important a ceux des organes de !'Organi
sation des Nations Unies ~'occupant des droits de 
l'homme, 

Notant !'existence d'autres organes s'occupant des droits 
de l'homme et d'autres programmes relatifs aces droits qui 
fonctionnent en vertu d'actes constitutifs distincts d'orga
nisations intergouvcrnementales ct ont a leur actif d'im
portantes realisations en faveur des droits de ]'homme dans 
leur domaine de competence. 

Rappel ant Ia resolution II 59 (XLI) du Conseil econo
mique et social, en date du 5 aout 1966, par laquelle l'eta
blissement de relations officielles entre les organisations re
gionales et Ia Commission des droits de l'homme a etc 
autorise, 

Rappelant que, dans sa resolution 32/130 du 16 de
cembre 1977, elle a reaffirme que tous les droits de 
l'homme et toutes les libertes fondamentales sont indivisi
bles et interdependants et qu 'une attention egale et une 
consideration urgente doivent etre accordees a Ia realisa
tion, a Ia promotion et a Ia protection tant des droits civils 
et politiques que des droits cconomiques, sociaux et cul
turels, 

Considerant que l'interdependance et l'indivisibilite des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales reclament 
des efforts renouveles en vue de stimuler une cooperation, 
une coordination et une communication accrues entre tous 
les organismes et institutions intergouvernementaux s'in
teressant a Ia protection et a Ia promotion des droits de 
l'homme et des Iibertes fondamentales. 

I. Prie Ia Commission des droits de l'homme, dans le 
cadre de l'analyse globale qu'elle a entreprise comme suite 
a Ia resolution 32/130 de I' Assemblee generale et confor
mement a sa resolution 26 (XXIV) du 8 mars 197841 • de 
consulter les institutions specialisees et les autres organes 
et organismes des Nations Unies qui, confom1ement a leur 
mandat, s'occupent de Ia protection et de Ia promotion des 
droits de l'homme et des Iibertes fondamentales et, lc cas 
echeant, les autres organismes intergouvemementaux regio
naux rattaches au systeme des Nations Unies qui s 'occu
pent particulierement des droits de l'homme, au sujet des 
divers programmes et activites relatifs aux droits de 
J'homme et des modes de coordination, de cooperation et 
de communication qui existent entre eux: 

2. Prie en outre Ia Commission des droits de l'homme 
de presenter a I' Assemblee generale lors de sa trente
quatrieme session, par l'intermediaire du Conseil econo-

41 Voir Documents otficiels du Conscil ,;nmomique et stwial. /<)78. 
Supplement 11" 4 (E/197H/34). chap. XXVI, sect A. 

mique et social et dans le cadre du rappor1 sur ]'analyse 
glohale susmentionnee : 

a) Une etude des modes de coordination, de n)()pcration 
et de communication existant au sein du systeme des Na
tions Unies dans le domaine des droits de l'homme: 

h) Les suggestions et les propositions que Ia Commis
sion pourra juger bon de faire a cet egard. 

84~' s1'ance plenihc 
14 1h'ccmhre /978 

33/98. Application du Programme pour Ia Oecennie 
de Ia lotte contre Ie racisme et Ia discrimina
tion raciale 

/. · Assemhlce g£;1/l;ra/e. 

Rappelanr sa resolution 3057 (XXVIII) du 2 novemhre 
197 .I. a laquelle est joint en annexe Ie Programme pour Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale, et sa resolution 32/10 du 7 novembre 1977. relative 
a Ia Decennie, 

Notant que. au milieu du Programme pour Ia Decennie. 
les maux que constituent l'opartheid. le racisme et Ia dis
crimination raciale. y compris le deni du droit a I' autode
termination. continuent d'exister en Afrique australe et 
ailleurs. 

( 'onl'(lifiCI/l' que le retrait des investissements ctrangers 
et Ia cessation des activites des societes transnationales en 
Afrique australe contribueront considerablement a Ia rea
lisation des buts L't objectifs du Programme pour Ia Dc
cennie. 

I. Condwnne w1e .fi,is de plus les politiques d'aparr· 
he it!. de racisme et de discrimination raciale appliquces en 
Afrique australe et ailleurs. y compris le deni du droit a 
l'autodetermination: 

2. Prie instamment to us les Etats de continuer a co
operer pleinement avec le Secretaire general pour assurer 
l'application du Programme pour Ia Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale: 

3. Reajjlrme son ferme appui aux peuples opprimes 
qui luttent pour se liberer du racisme, de Ia discrimination 
raciale. de l'aparthcid. du colonialisme et de Ia domination 
ctrangere: 

4. Demande £1 IIOU\'C(/U a tous les gouvemcments qui 
ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures legislati
ve~. administratives et autres a l'egard de leurs ressortis
sants ct des societes qui sont placees sous leur juridiction 
ct qui possedent et exploitent des entreprises en Afrique 
australe. a fin de mcttre un tenne a ces entrcprises: 

:'i. Prie d nou1·eau instamment les organes de !'Organi
sation des Nations Unies, les institutions specialisees ainsi 
que les organisations intergouvemementales et non gouver
nementales de renforcer les activites qu'ils menent a l'appui 
des objectifs du Programme pour Ia Decennie et d'en etendre 
Ia portee, en particulier en prenant les mesures indiquees 
au paragraphe 6 dc Ia resolution 32/10 de I' Assemblee ge
nerale: 

6. Prie le Secretaire general de continuer a donner Ia 
plus large publicttc possible au Programme pour Ia De
\:Cnnie: 

7. Prie ii nou1·eau insramment tous les gouvemements 
ct toutes les organisations privees de fournir des ressources 
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suffisantes au Secretaire general pour lui permettre d'en
treprendre les activites dont il est charge aux termes du 
Programme pour Ia Decennie et pour que puissent etre me
nees a bien les activites prevues pendant Ia Decennie; 

8. Decide de continuer a examiner. lors de sa trente
quatrieme session, a titre hautemcnt prioritaire. Ia question 
intitulee ··Application du Programme pour Ia Decennie de 
Ia Iutte contre lc racisme et Ia discrimination raciale". 

X6•' S('ance pli;nihc 
/6 decemhre 1978 

33/99. Conference mondiale de Ia lotte contre le ra
cisme et Ia discrimination raciale 

L · As.1emh/h, genem/e, 

Rappe/am sa resoluti,,n 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
1973. par laquelle ellc a ctesigne Ia peri ode de dix annees 
commen<;ant le I 0 decembre 1973 Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale et adopte le 
Programme pour Ia Decennie. 

Rappel ant ega/ement sa resolution 32/129 du 16 de
cembre 1977. par laquelle elle a decide de reunir Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia dis
crimination raciale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les 
travaux de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale 4 .>. qui s'est tenue aGe
neve du 14 au 25 a out 197X. 

Notwlf que Ia Conference. par !'adoption de Ia Declara 
tion et du Programme d'action4 '. a polarise !'attention de 
Ia communaute intemationale sur les problemes du ra
cisme, de Ia discrimination raciale, de Ia ctecolonisation. 
de Ia domination etrangere et de !'apartheid et a donne a Ia 
communaute internationale !'occasion de passer en revue ct 
d'evaluer les activites entreprises pendant Ia premiere moi
tie de Ia Decennie. 

Soulignant !'importance d'une action continue a tous les 
niveaux pour eliminer les fleaux que sont le racisme. Ia 
discrimination raciale. Ia domination coloniale et etrangere 
et !'apartheid, 

lnspiree par I' esprit du trentieme anniversaire de Ia De
claration universelle des droits de !'hom me et de I' An nee 
intemationale pour Ia lutte contre !'apartheid a redoubler 
les efforts de Ia communaute internationale en vue d · elimi
ncr toutes les formes de racisme et de discriminatio-n ra
ciale. 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur les 
travaux de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre Ie ra
cisme et Ia discrimination raciale; 

2. Approuve Ia Declaration et le Programme d'action 
adoptes par Ia Conference; 

3. Reaffirme que toutes les formes de racisme. de dis
crimination raciale et d'apartheid repugnent a Ia 
conscience et a Ia dignite de l'humanite et doivent etre 
eliminees au moyen d'une action intemationale efficace; 

42 A/33/262. 
43 Rapport de Ia Conference mondiale de Ia Iuiie co/lire le racisme et 

Ia discrimination raciale, Geneve. 14-25 a01it 197tl (publication des Na
tions Unies, numero de vente: F.79.XIY 2). chap. II. 

4. Reqfjinne en outre Ia responsabilite particuliere de 
!'Organisation des Nations Unies et de Ia communautc in
ternationale a J'egard des victirnes de Ia discrimination ra
ciale ainsi que des peuples soumis a une domination colo
niale ou etrangere: 

5. Pric le Secretaire general de fain~ distribuer son 
rapport sur les travaux de Ia Conference aux Etats, aux 
institutions specialisees. aux organisations intergouverne
mentales regionales et aux organisations non gouverne
mentales, en leur demandant de s'employer a Iutter de leur 
micux en vue de I' elimination universelle du racisme. de Ia 
discrimination raciale et de !'apartheid; 

6. Prie le Conscil economique ct social de proceder a 
J'evaluation des activites entreprises dans le cadre de Ia 
Decennie. conformcment au paragraphe 18 du Programme 
pour Ia Decennie44

• en tenant compte des resultats de Ia 
C\mference exposes dans Ia Declaration et le Programme 
d'action adoptcs par ladite Conference; 

II 

Soufignant !'importance d'une action aux niveaux inter
national. regional cl national pour !'elimination effective 
Ju racismc et de Ia discrimination raciale. 

I. Rennnmillllle it tous les Etats et a toutes les organi
sations intergouvernementalcs ct non gouvemernentales de 
coopcrer en vue de dcployer des efforts concertes et reso
lus aux niveaux national. regional et international pour 
combattre le racismc, Ia discrimination raciale et l'apart
l!,•id. conformement au Programme pour Ia Dccennie de Ia 
luttc contre le racisrne et Ia Jiscrimination raciale ct 
compte tenu du rapport du Secretaire general sur les tra
vaux de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le ra
cisme et Ia discrimination racialc: 

" Lana 11/1 ap;)(•/ it tous les Etats pour qu'ils conti
nuent a cooperer avec le Secreta ire general en vue Je I' ap
plication du Programme pour Ia Decennie. notamment en 
communiquant leurs rapports conformement aux disposi
tions de I' a linea e du paragraphe 18 du Programme pour 
Ia Dccennic: 

3. Lw1,·e en outre 1111 appc/ it tous lcs Etats pour 
qu'ils 

a l Rcfuscnt toute assistance militairc. cconomique, po
litique. diplomatique ou autre aux regimes racistes. Ctant 
donne qu'une telle assistance pemlet a ces regimes de 
mettre en application et de perpctuer leurs politiques ra
cistes. et les y encourage; 

h l b'assent en sorte que les resolutions de !'Organisation 
des Nations Unies se rapportant a !'elimination complete du 
racisme, de Ia discrimination raciale et de !'apartheid en 
Afrique australe soient pleinement appliquees; 

4. Reithe son appel a tous les Etats et a toutes lcs 
organisations intergouvernementales. institutions privees et 
organisations non gouvernementales pour qu'ils continucnt 
de fournir une assistance politique et materielle aux peu
ples opprimes d' Afrique australe et aux mouvements de 
liberation reconnus par !'Organisation de !'unite africaine; 

5. Demande a to us les Etats et a toutes les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
d'ceuvrer en vue d'une liberation rapide de tousles prison
niers politiques emprisonnes par les regimes racistes en rai
son de leur lutte contrc !'apartheid. le racisme et Ia discri-

44 R~solulion ~057 (XXVIII). annc:xc. 
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mination raciale et en faveur du droit de leurs peuples a 
l'autodetermination et a l'independance: 

Ill 

Reconnaissanl qu'il importc que les organismes des Na
tions Unies prennent des mesures concertees et coordon
nees pour appliquer le Programme pour Ia Decennie de Ia 
lutte contrc le racisme ct Ia discrimination raciale, 

A yam prh·ent li /' espril le rapport du Secretaire general 
sur les travaux de Ia Conference mondiak de Ia lutte contre 
le racisme et Ia discrimination raciale, 

Notant avec sati.lj(lclion les mesures deja prises par di
vers organes et organismes des Nations Unies, y compris 
par les institutions specialisees. pour appliquer le Pro
gramme pour Ia Decennie. 

Consciente de Ia necessite d'une coordination et d'une 
cooperation interinstitutions plus poussces parmi les orga
nismes des Nations Unies pour appliqucr le Programme 
pour Ia Decennie, 

Reajjirmant que Ia publicitc est un moyen important de 
promouvoir les buts et objectifs de Ia Deccnnie. 

l. Souligne l'urgente necessite pour les organismes des 
Nations Unies de continuer a intensifier leurs efforts en 
vue de dresser en permanence !'opinion publique mondiale 
contre les tleaux que sont le racisme. Ia discrimination ra
ciale et !'apartheid; 

2. Prie le Secretaire general de prescrire au Departe
ment de !'information du Secretariat de continuer a mettre 
tout en a:uvre pour faire de Ia publicite et diffuser des ren
seignements en vue de mobiliser l'appui du public pour les 
buts et objectifs de Ia Dccennie de Ia lutte contre le ra
cisme et Ia discrimination raciale: 

3. Prie egalcmellf !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, Ia science et Ia culture de poursuivre ses 
efforts dans le domainc de !'education et de !'information. 
en particulier en organisant des campagnes a I' aide de plu
sieurs moyens d'information pour Iutter contre lc racisme 
et Ia discrimination raciale: 

4. Pric le Secretaire general d'entreprendre au cours 
de l'annee 1979 les activites suivantes : 

a) Reunion d'un seminaire regional sur les procedures 
de recours dont disposent les victimes de Ia discrimina
tion raciale et sur les activites a entreprendre au nivcau 
regional; 

h) Reunion d'une table ronde. avec Ia participation de 
professeurs d 'universite ct de directeurs d' institutions s 'oc
cupant des relations entre lcs races, consacree it l'cnsei
gnement relatif aux problemes de discrimination raciale: 

c) Realisation d'une etude sur les activites educatives et 
les activites des moyens d'information dans lil lutte contre 
Ia discrimination raciale: 

5. ?ric egalcmcllf le Secretaire general de presenter au 
Conseil economique et social, lors de sa premiere session 
ordinaire de 1979, un rapport contenant des propositions 
concretes et detaillees sur les points suivants : 

a) Diverses activitcs qui pourraient ctre entreprise~ au 
cours de Ia seconde moitie de Ia Decennie, ~ur une base 
annuelle, en vue d'appliquer integralement le Programme 
pour Ia Decennie; 

h) Elaboration de l'ordre du jour du Conseil economi
que et social et de I' Assemblee gencrale, en ce qui 

concerne Ia Decennie. de fa(,'on a permettre d"examiner se
pilrcment et en detail les divers aspects du Programme pour 
Ia Decennie: 

t1. !'ric le Con~eil economique et social d'examiner le 
rapport du Secretaire general mentionne au paragraphe :" 
ci-dessus et de prendre les decisions necessaires pour ren
forcer I' application du Programme pour Ia Decennie: 

7 !m·ire le Conseil cconomique et social a envisager. 
en vue d"cvaluer les activitcs de Ia Decennie. de crcer un 
groupe de travail pour !'aider dans cette tache: 

X. Prie in.l'flllllllll'llt lcs organes de !'Organisation des 
Nations Unies et ks institutions spccialisees de renforcer et 
d"Clargir l'ampleur de leurs activites a l'appui des objectifs 
du Programme pour Ia Dccennie. compte tcnu du rapport 
du Secretaire general sur les travaux de Ia Conference 
mondiale de Ia lutte nmtre le racisme et Ia discrimination 
racialc: 

l) Prie l'Institut des Nations Unies pour Ia formation 
et Ia recherche d'organiser un colloque international sur 
!'interdiction de l'a{Jarthcid. du racisme et de Ia discrimi
nation raciale et sur Ia realisation de l'autodctermination 
dans le droit internationaL en accordant une attention par
ticuliere aux principes de Ia non-discrimination et de l'au
todctermination en tan! que rcgles imperatives du droit in
ternational: 

I 0. In rite le Sccrctaire general a fournir le personnel ct 
les rcssources necessaires pour assurer !'application effec
tive du Programme pour Ia Decennie compte tenu des dis
positions de Ia presente resolution: 

II. Decide d'examiner lors de sa trente-quatrieme ses
sion. a titre hautement prioritaire, Ia question intitulee "Ap
plication du Programme pour Ia Dccennie de Ia lutte contre 
le racisme et Ia discrimination raciale ... 

86<' Sl;llllCC ph;nih·c 
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33/ I 00. Resultats de Ia Conference mondiale de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination ra
ciale 

I_· A.1·scmbll'e gcn,;ru!e, 

Rappclallf sa resolution 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
l'l73. proclarnant Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme 
et Ia discrimination raciale. a laquelle est joint en annexe le 
Programme pour Ia Decennie, 

A' ant l'.wmine le rapport du Secreta ire general sur les 
travaux de Ia Conference rnondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale 4 ". qui s'est tcnue aGe 
neve du 14 au 25 aout 1978. 

Rappelant I' importance de Ia realisation des objecti fs de 
Ia Dccennie en vue du renforcement de Ia paix et de Ia 
securite internationales, 

'/ enaflf compte des disposition~ de Ia Charte des Nations 
L' nies aux termes desquelles les Etats Membres s · engagent 
it entreprendre separement et en cooperation avec !'Organi
sation une action vis ant a Ia realisation du respect et de 
!'observation universelle des droits de l'homme et des li
bertc~ fond amen tales pour tous sans distinction de race, de 
sext:. de langue ou de religion. 
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Cmll'aincue que Ia Conference, par )'adoption de Ia De
claration et du Programme d' action4

". a contribue d' une 
maniere valable et constructive a Ia mise en n~uvre des ob
jectifs de Ia Decennie. 

Resolue a prendre toutes lcs mesures appropriees pour 
assurer !'elimination totalc du racisme. de Ia discrimination 
raciale et de !'apartheid. 

!Jupiree par !"esprit qui prl-side a Ia celebration du trcn
tieme anniversaire de Ia Declaration universelle des droits 
de I' hom me et de I' An nee internationale pour Ia lutte 
contre !'apartheid a redoubler d ·efforts en vue de mettre 
fin a toutes les formes de racisme et de discrimination ra
ciale. 

I. Prend acte du rapport du Secrctairc general sur Ics 
travaux de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale: 

2. Approuve Ia Declaration ct le Programme d'action 
adoptes par Ia Conference: 

3. Proclame que l'climination de toutes les formes de 
racisme, de prejuges et de discrimination fondees sur Ia 
race constitue un sujet de haute priorite pour Ia commu
nautc internationale et. par consequent. pour I' Organisa
tion des Nations Unies: 

4. Invite tous les Etats. le~ institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies. ainsi que les or
ganisations intergouvernementalcs et non gouvernementa
les particulierement concernees par Ia luttc contre Ie ra
cisme et Ia discrimination raciale. a accorder une priorite a 
Ia complete realisation des dispositions de Ia Declaration ct 
du Programme d'action adoptes par Ia Conference: 

5. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
qui conviennent pour s'assurer que le maximum de diffu
sion soit donne aux documents finals de Ia Conference 
etant donne Ia necessite de Iutter contre le racisme. Ia di~
crimination raciale et l'aparthcid: 

6. Prie le Secretaire general de prendre, en confor
mite avec le Programme tl'action, les mesures suivantes : 

a) Preparer plusieurs etudes analysant Ia lutte contre 
toutes les formes de discrimination raciale: 

h) Organiser, au niveau de chaque region de !'Organi
sation des Nations Unies, au cours de Ia seconde moitie de 
Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimina
tion raciale, des seminaires n~gionaux sur Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination racialc: 

c) Etudier la possibilite de creer un fonds international 
sur Ia base de contributions volontaires en vue d'aider les 
peuples et les mouvements de liberation nationale dans leur 
lutte contre le racisme et !'apartheid; 

7. Prie le Conseil economique et social de proceder a 
!'evaluation des activites de Ia Decennie, conformement au 
paragraphe 18 du Programme pour Ia Decennie, en tenant 
compte des resultats de Ia Conference exposes dans Ia De
claration et le Programme cl' action adoptes par laditc 
Conference. 

86e s(;cmcc plenihc 
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46 Rapport de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre lc racisme 1'1 

Ia discrimination raciale. Genh·e. 1·1-:!'i liUIJI IY7R (publication Jes Na
tions Unies, numero de vente: F.79.XIY.2l, chap II 

33/10 I. Etat de Ia Convention internationale sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale 

I.· :hsemhlec gc;lll'l'llle. 

Rappelant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
1973. _1135 (XXVIIIl du 14 dccembre 1973.3225 (XXIX) 
du f> novembre 1974 . .1381 (XXX) du 10 novembre 1975. 
.1 I /7l) du 13 dcccmbrc 1976 ct 32/1 I du 7 novembre 1977. 

1. Prcnd wtc du rapport du Secrctaire gencral 47 relatif 
a l'etat de Ia Convention intcrnationale sur !'elimination de 
toute~ les forme~ de Jiscrimination raciale4 x: 

' !:);prime sa s(l{i.vj{JCtion de !'augmentation du nom-
bre des Etats qui ont ratific Ia Convention ou y ont adhere: 

_1,. R('atfinne IIIII' ji,is de plus sa conviction que Ia rati
fication de Ia Convention ou l'adhesion a cette Convention 
sur une base universelle ainsi que !"application de scs dis
positions sont neccssaires pour rcaliser les objectifs de Ia 
Decennie de Ia luttc nmtrc le racisme et Ia discrimination 
raciak: 

4_ Prie lcs Etat~ qui ne sont pas encore parties a Ia 
( 'ol1\cntion de Ia ratifier ou d'y adherer: 

5. Adresse 1111 llf'f'el aux Etats parties a Ia Convention 
pour qu. ils ctudient Ia possibilite de fa ire Ia declaration 
rrcvuc it !'article 14 de Ia Convention: 

(l. l'ril' le Secrt;latre general de continuer a presenter a 
I' AssL·mblce generalc des rapports annuels sur l'dat de Ia 
Convention. conformcment a Ia resolution 21 Of> A (X X l de 
I' Assemblee. en date du 21 decembre I %5. 

86~' .\'l;ance plc;nihe 
I 6 d1;ccmhre 1978 

33/102. Rapport du Comite pour !'elimination de Ia 
discrimination raciale 

L' Ass('Jnh!t;c gl;lll;mlc. 

Ra1>pe/ant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
ll)73 ct 33/98 du l f> deccmbre 1978, relatives a Ia Dt;cen
nie de Ia lutte contre lc racisme et Ia discrimination raciale. 
32/13 du 7 novembre 1977. relative au rapport du Comitc 
pour !'elimination de Ia discrimination raciale. et 33/101 
du If> decembre llJ7H, relative a I' dat de Ia Convention 
intcrnationale sur !'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale. 

A\ Wit examine lc rapport du Comite pour r elimination 
de Ia discrimination raciale sur les travaux de ses dix
scptieme et dix-huitieme sessions4'~, presente confor
mement au paragraphe 2 de !'article 9 de Ia Convention 
mternationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale 50 • 

/miston! sur Ia necessite pour les Etats Membres d'in
ten~ifier. aux niveaux national et international, leur lutte 
contre les actes ou pratiqucs de discrimination raciale. 
ainsi que contre les vestiges ou manifestations d'idCologies 
rau -.tcs ou qu · ils existent. 

47 A/33/147 et Corr. I 
·'" Rc,olution 2106 A , XX), anncxc. 
411 I>th·ument,\ ojflciels de I'Asscmhlt;e g(;fll;ralt', tn•ntc~trolsit>m(' scs 

wm. Supplemem n" Ill (A/33/IK). 
"'Resolution 2106 A ;XX). annexe. 
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Soulignant qu'il est important de respecter )'engagement 
pris par les Etats parties a Ia Convention de ne se livrer a 
aucun acte ou pratique de discrimination racialc contre des 
personnes, de~ groupes de personnes ou des minoritt~s na
tionales ou ethniques et de faire en sorte que toutes les 
autorites et institutions publiques, nationales et locales. se 
conforment a cette obligation, seton les dispositions perti
nentes de Ia Convention, 

Notant avec satisfaction le travail utile accompli par le 
Comite, en particulier sa contribution a Ia Conference 
mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale, qui s'est tenue a Geneve du 14 au 25 aout 1978. et 
a Ia realisation des objectifs du Programme pour Ia Decen
nie de Ia Iutte contre le racisme et Ia discrimination ra
ciale51, 

Se fClicitant de Ia cooperation que I'Organisation des 
Nations Unies pour !'education. Ia science et Ia culture ap
porte au Comite en vue de donner effet a !'article 7 de Ia 
Convention, 

Prenant note des decisions adoptee~ et des recomman
dations faites par le Comite a ses dix-septieme et dix
huitieme sessions, 

I. Prend acte aFec satisfaction du rapport du Comitc 
pour I' elimination de Ia discrimination raciale sur les tra
vaux de ses dix-septieme et dix-huitieme sessions; 

2. Appelle une .fiJis encore /"attention des organes 
competents de )'Organisation des Nations Unies sur les 
vues et recommandations du Comite relatives aux territoi
res sous tutelle, aux territoires non autonomes et a tous les 
autres territoires auxquels s'applique Ia resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee gencrale, en date du 14 decembre 
1960, et souligne Ia neeessite de foumir au Comite des ren
seignements suffisants pour lui permettre de s'acquitter 
pleinement de ses responsabilites en vertu de I' article 15 de 
Ia Convention internationale sur I' elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale; 

3. Appuie les efforts persistants que fait le Comite 
pour concentrer I' attention sur Ia juste cause des peuples 
qui luttent contre Ia politique d'oppression pratiquee par 
les regimes coloniaux et racistes d' Afrique australe; 

4. Se fClicite que le Comitc a it I' intention de reprendre 
l'examen de !'application de !'article 7 de Ia Convention 
lors de sa dix-neuvieme session en vue de formuler des 
principes directeurs d'ordre general qui pourraient aider les 
Etats parties a appliquer !edit article 7; 

5. RCitere sa grave preoccupation devant le fait que 
certains Etats parties a Ia Convention sont empeches de 
s'acquitter, pour des raisons independantes de leur volonte, 
dans certaines parties de leurs territoires respectifs, des 
obligations qui leur incombent en vertu de Ia Convention et 
approuve Ia decision pertinente adoptee par le Comite a sa 
dix-huitieme session; 

6. Invite les Etats parties a Ia Convention a cooperer 
avec le Comite en lui presentant leurs rapports en temps 
opportun, conformement a !'article 9 de Ia Convention, 
compte tenu des recommandations et des demandes perti
nentes du Comite; 

7. Prie le Secretaire general de fa ire imprimer et dis
tribuer aux Etats Membres I' etude sur les travaux du 
Comite52 etablie conformement a Ia resolution 2057 (LXII) 

51 Resolution 3057 (XXVIII), annexe 
52 Voir A/CONF.92/8 

du Conseil economique et social. en date du 12 mai 1977. 
ainsi que Ia brochure relative a Ia Convention. que lc 
Comite a redigee au titre de sa contribution i1 Ia Confe
rence mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimi
nation raeiale. et suggere de donner a ces documents Ia 
plus large diffusion possible; 

X. lm·ite instanunelll tous les Etats qui ne sont pas en
core parties a Ia Convention a Ia ratifier ou a y adherer et. 
en attendant leur ratification ou leur adhesion, a s. inspirer 
des dispositions fondamentales de Ia Convention dans leur 
politique intcrieure et extcrieure; 

9. lm·itc les Etats parties a Ia Convention a observer 
scrupuleusement Ics dispositions de l<:t Convention ct des 
~llltres instruments et accords internationaux auxqucls i b 
sont parties concernant !'elimination de toutes lcs forme~ 
de discrimination fondee sur Ia race. Ia couleur. I' ascen
dance ou I' origine nationalc ou ethnique. 

8()<' Sl;l//lCe Jlft;nih·l' 
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33/103. Etat de Ia Convention internationale sur 
!'elimination et Ia repression du crime 
d'apartheid 

/_ · Asscmhlcc generate. 

Rappelant sa resolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre 
1973. par laquelle elle a adopte et ouvert a Ia signature et a 
Ia ratification Ia Convention internationalc sur !'elimination 
et Ia repression du crime d'apartheid. et ses resolution~ 
.BXO (XXX) du I 0 novembre 1975, 31/80 du 13 decembre 
197n et 32/12 du 7 novembre 1977. ainsi que les resolu
tions 13 (XXXIII)5 ' et 7 (XXXIY)54 de Ia Commission des 
droih de l'homme. en date des II mars 1977 et 22 fL;vrier 
1978. 

Sc ji.'licitant de Ia Declaration et du Programme d'action 
adoptes par Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale ''. 

Rea[jirmant sa ferme conviction que !'apartheid est une 
negation totale des huts et principes de Ia Charte des Na
tions Unies. est une violation flagrante des droits de 
l'homme et constitue un crime contre l'humanite qui per
turbe gravement et menace Ia paix et Ia securite internatio
nales. 

Soulignaw que Ia ratification de Ia Convention ou 
!'adhesion a cette Convention sur une base universelle. 
ainsi que !'application de ses dispositions. sont nccessaires 
a son efficacite et seraient une contribution utile a !'appli
cation du programme de I'Annee intemationale de Ia lutte 
contre !'apartheid ct a Ia realisation des objectifs de Ia De
cennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale. 

'
1 Voir Documents ~~!fine/.\· du (·onset"/ t'ConomUJIU' t'f social. 

\OIXante·dt•uxihnc sc.1.1ion. S"t'f'l<'mclll n" t> (E/59~7), chap. XXI. 
sccl. A. 

q Voir Documents td/icicls du ConSt?i! t'corwmiqut• t'f socwl, 1978. 
S"t'f'll'lnentn" 4 (E/1978{14). chap. XXVI. sec!. A 

"" Rapport de Ia Co,~f(•rence mondiale dt.) Ia luttc cuntre lc racismc ct 
Iii discrimination rona/e. Geni·•·e. f.:l-25 a01l1 1'178 (publication des Na 
tion' llnies. nurnero de '~nlc: F 79.XIV ~).chap. II. 
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Se felicitant de Ia resolution 41 X ( 1977) du Conseil de 
securitc, en date du 4 novemhre 1977. qui marque une 
etape utile vers Ia realisation des fins de Ia Convention, 

Fcrmement convaincuc que Ia lutte ICgitime des peuples 
opprimes d ·Afrique australe contre l'atwrtheid, lc colonia
lisme et Ia discrimination raciale et pour I 'exercice effect if 
de leurs droits inalienahles d legitimes, y compris leur 
droit a I' autodetermination, ainsi que leur lutte pour les 
droits de l'homme. trente ans a pres I' adoption de Ia De
claration universelle des droits de l'homme, requierent plus 
que jamais tout l'appui necessaire de Ia communaute inter
nationale et, en particulicr, d ·aut res mesures du Conseil de 
securite, 

I. Prcnd acre du rapport du Secrctaire general 5 6 relatif 
a l'etat de Ia Convention internationale sur !'elimination et 
Ia repression du crime d'aparthcid: 

2. f").:prime sa satisj(xtion de I' augmentation du nom
bre des Etats qui ont ratifie Ia Convention ou y ont adhere; 

3. Felicite les Etats parties a Ia Convention qui ont 
presente leurs rapports conformement a !'article VII de Ia 
Convention et demandc instamment aux autres Etats de le 
faire le plus tot possible. en tenant pleinement compte des 
directives57 elaborees par le Groupe de travail charge 
d'examiner !'application de Ia Convention internationalc 
sur I' elimination et Ia repression du crime d 'apartheid. 
cree conformement a l'article IX de Ia Convention; 

4. Lance llflC jili.l" de plus Ill/ appcl a tous les Etats qui 
ne sont pas encore parties a Ia Convention pour qu'ils Ia 
ratifient ou y adherent sans retard: 

5. Se .fc/icite des efforts de Ia Commission des droits 
de I 'hom me pour assumer les fonction~ enoncees a I' arti
cle X de Ia Convention et invite Ia Commission a poursui
vre ses efforts, en particulier pour ce qui est de !'elabora
tion d'une liste des personnes, organisations, institutions et 
representants d'Etats qui sont prcsunll;s responsables des 
crimes enumeres a I' article II de Ia Convention. ainsi que 
des personnes, organisations. institutions et representants 
d'Etats contrc qui une procedure legale a etc cngagee; 

6. Demande aux organes compctents de I 'Organisation 
des Nations Unies de fournir a Ia Commission des droits de 
I 'homme, par I 'intcrmediaire du SecrCtaire general. des 
renseignements ayant trait a !'elaboration de Ia lisle sus
mentionnee, conformement a !'article X de Ia Convention, 
ainsi que des renseignements rclatifs aux obstacles qui cm
pechent !'elimination ct Ia repression cffcctivcs du crime 
d'apartheid; 

7. Prie le Secretaire general de laire figurer dans les 
prochains rapports annuels qu' il presentera en vertu de Ia 
resolution 33XO (XXX) de I' Assemblec generale une sec
tion Speciale consacree a ('application de Ia Convention. 

'" A/33/148. 
q E/CN .4/1286, anncxe. 

86" .I"C;wu·e pli;niere 
/6 dhemhre I<J78 

33/104. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer Ia jouissance effective des 
droits de I'homme et des libertes fondamen
tales, y compris Ia creation d'un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme 

C Assnnhlec gl;ncrale. 

Rappelolll sa resolution .12/130 du 16 decembre 1977. 

Rappelant l;galcment que, dans sa resolution 32/130. 
clle a prie Ia Commission des droits de l'homme de proce
der a !'analyse globale des autres methodes et moyens qui 
s'offrent au sein du systeme des Nations Unies pour mieux 
assurer Ia jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertes fondamentalcs. a Ia lumiere des concepts etablis 
dan~ cettc resolution' 

l'rnwnl /lOll' de Ia decision 1978/20 du Conseil econo
mique et sociaL en date du 5 mai 1978, par laquellc 
cclui-ci a autorise Ia creation d'un groupe de travail ouvert 
it tous les membres de Ia Commission des droits de 
l'homme, qui se reunirait pendant une semaine immedia
tement avant Ia trentc-cinquieme session de Ia Commission 
pour poursuivre cette analyse globale. 

l'renant note des passages pertinents de Ia Declaration 
de Ia Conference des ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes qui s'est tenue a Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978, dans laquclle les ministres ont fait obser
ver, notamment, que les droits de l'homme et les libertes 
fondamentales de l'individu et des peuples sont inaliena
hles et, se fondant ~ur le caractere indissociable des droits 
economiques. sociaux, culturels, civils et politiques. ont 
souligne Ia nccessite d'instaurer, sur les plans national et 
internationaL des conditions propices a Ia promotion et a Ia 
protection des droits fondamcntaux de l'individu ct des 
peuplcs'x. 

Sc pticitant de ce que les ministres sc soient declares 
disposes a truvrer pour l'application de Ia resolution 
32/130 de I' Assemhlee generale par I· intcrmediaire des or
ganismes des Nations Unies. 

!'rend actc u1·cc satisj(ICtion du rapport interimaire 
sur I' analyse globale 54 que Ia Commission des droits de 
l'homme a prcsentc a l'Assemblee generalc, par l'interme
diaire du Conseil ~;conomiquc et sociaL confonnement a Ia 
resolution 32/130 de I'Assemblee: 

" Prie Ia Commission des droits de l'hommc de pour-
suivre a titre hautemcnt prioritairc cette analyse globale qui 
umtribucra it l'application de Ia resolution .12/130: 

3 F.tprimc r C.\fJOir que tous lcs Etats Memhres, les 
in;-;titutions specialisees interessees ct les organes de ('Or
ganisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de 
l'homme continueront d'appuyer !'operation d'analyse glo
hale a laquelle procede actuellcment Ia Commission des 
droih de l'homme: 

.f Attend lll'l'c· intnh d'examiner, a sa trente
quatriemc session. les conclusions et recommandations 

"A/31/206 et Corr.1. annext· I. par. 155. 
'" nocll//1{'//(\ ofliCI<''' du Conseil I'I"<I/I0/11/'!111" {'( social. 1'178. Slljl 

f'll"lll•·•lf n" I (F/!97X/HI. chap IX 
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formulees par Ia Commission des droits de I 'hom me a Ia 
suite de son analyse globale; 

5. Prie le Secreta ire general de transmettre Ia presente 
resolution aux institutions specialisces interessees et a tous 
les organes de !'Organisation des Nations Unies 4ui s'oc
cupent des droits de l'homme: 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une 4uestion intitulce · · Autres 
methodes et moyens ljUi s'offrent dans ]e cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer Ia jouissancc 
effective des droits de l'hommc et des libertcs fondamen
tales''. 

R6'" s(;w1cc plh1ierc 
I o d£;amhrc I 978 

33/105. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies 
pour promouvoir Ia jouissance effective des 
droits de l'homme et des libertes fondamen
tales, y compris Ia creation d'un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme 

L' Assemhlee genhalc. 

Tenant compte de sa resolution 32/130 du 16 decernbre 
1977, dans Jaquelle elle a dernande ljU' iJ so it procedc a une 
analyse globale de Ia fa~on dont ks organismes des Na
tions Unies abordent Ia question des droits de l"hornme. a 
Ia lumiere des concepts etablis dan~ cette resolution, 

Rappclant Ia decision prise par Ia Troisieme Commis
sion, lors de Ia trente-deuxieme session de I" Assemblce 
generale, de renvoyer Ia propositinn tendant a creer un 
paste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme a Ia Commission des droits de l"homme pour 
qu'e]Je !'examine a sa trentC-ljUatriernc SCs~ion. dans Jc 
contexte de !'analyse globak des autres methodes ct 
moyens qui s'offrent pour mieux a~surcr Ia .1ouissanee ef
fective des droits de l'homme ct des libcrtes fondamcn
tales60, 

Rappel ant (;galemcllf Ia resolution 26 (X XXIV) de Ia 
Commission des droits de I' hom me. en date du S mars 
197861

, dans laquelle celle-ci a considere opportun de 
creer un groupe de travail ouvert a tous les membres de Ia 
Commission, qui se rcunirait pendant une semaine imme
Jiatement avant Ia trente-cinquiemc session de Ia Commis
sion pour entreprendre ]es travaux ncccssaircs a ]'analyse 
globale, creation que le Conseil economiljUC ct socia-l a 
autorisce par sa decision 1978/20 du 5 mai 197S, 

I. Pric Ia Commission des droits de l'hornrne de tenir 
compte, dans Ia poursuite de scs travaux sur !'analyse gin
bale mentionnee ci-dessus, des points de vue exprimes sur 
les differentes propositions au cours du debat general 
consacrc a Ia question pendant Ia ~ession en cours. ainsi 
que durant Ia trente-deuxieme session de 1· Assernblec gc
nerale. y compris en ce qui concerne un postc de Haut 
Commissaire des Nations Unie' aux droits de l'homrnc: 

60 Documents <ifficiels de /"Assembla J<<;nnale. trente-deuxil-ille ses
,,ion. Annexes, point 76 de l"ordre du jour. document A/.1'2/423. par. 2.1. 

61 Voir Documents oj]icie/s du Comeil n ol/ollli'fll<' el '"' ial. /')78. 
Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVL 'eel A 

1 Decide J'examiner de nouveau ces questions apri:s 
lJUe Ia Commission des droits de l'homme aura achcvL; 
]'analyse glohale ou aura presentc un rapport it cc sujct. 

80<' Sl;a!lcc pll;nihc 
16 di;ccmhrc llJ78 

33/106. Elimination de toutcs les formes d'inhlleranl'C 
religieuse 

r·. I.\.\'CIIIhlcc g£;1/Cr<i!C. 

Ruppclant J'artick IS de Ia Declaration univcrsclle de~ 
droits de l'homme"'. 4ui proclame que toutc pcrsonnc a 
droit it Ia liberte de pcnsec. de conscience et de religion. 

Notant que. au cours des trente annees d'existence de Ia 
Declaration universelle. beaucoup de ses parties ont etc de 
veloppees en divers instruments internationaux, rnais que 
ccla n'a pas encore ~tc le cas de !'article IS. 

Tuujours £11/S.Ii dc,!rl'lt.l'l' de voir I' article IS donner lieu 
a une declaration sur l'Climination de toutes les forme:·. 
d' intolerance religieuse. 

Rappelanr sa resolution 3027 (XXVII) du IS lkcemhn· 
llJ72. par htljuellc cllc a decide d'accordcr Ia priorite i1 h1 
mise au point de Ia declaration sur !"elimination de toutcs 
les tormes d'intolerancc religicusc avant de rcprcndn· 
l'examen du projct de convention intcrnationalc sur cc 
>ujct. 

RatJfJe/ant l;gulclll('/lf sa resolution 326 7 (X XI X) du 
10 decemhre 1974. par laljuclle clle a prie Ia Commission 
des droits de !'hom me de soumettre it I' Assembkc gene· 
rale. par J'interrnl;diairc du Conseil economiljllC ct social. 
un projct uni4ue de declaration sur J'elimination de toutc~ 
les formes d'intolerance et de discrimination fondees sur Ia 
religion ou Ia cro: ancc. et ses resolutions 31/I3S du 
16 decemhre llJ76 ct 32/143 du 16 deccrnhre 1977. par 
lesquclles elk a pric Ia Commission de hr1tcr ses travaux 
visant a mener a bien I' elaboration du projet de declaration. 

Now/It m·cc rcgr"t 4ue Ia Commission des droits de 
l'homme a fait savotr. par l'intcrmediaire du Conscil L;co 
nomi4ue et social. qu'cllc n"avait pas encore achn~ k 
projct de declaration. 

Not!lllf e11 outre lcs efforts realises par lc groupe de tra· 
vail officieux constitue par Ia Commission des droits de 
l'homme pour Claborn un texte de declaration 4ui soit g~ 
neralcment acceptable. compte tcnu des documents pcrti. 
ncnt~ de !'Organisation des Nations Unics. 

Prcnant en consid£;mtion lc fait ljllC. dcpuis que Ia 
Commission des droits de l"homme a entrepris d · Clahorer 
le projet de declaration en rcponsc it Ia dcmande qui lui en 
avait Cte faitc dans Ia resolution 3267 (XXIXl de I"Assem· 
hlce generale. le groupe de travail officieux 4ui a L;tc 
constitue par Ia Commission a chacune de ses sessions de 
puis llJ74 n 'a encore adopte 4ue k titre ct lc prL·amhuk 
d'un projet de declaration" 1 • 

I. Pric Ia Commission des droits de l'homrnc d'accor
der. lors de sa trentc-cin4uieme session. une prioritL; Clcvec 
a I'Claboration du projet de declaration sur I'Climination de 
toutes les formes d'into!Crancc ct de discrimination fondee> 

''
2 Reo.olution ~ 17 A (till 

~> 1 /Jocumcnt., <~~(icieJ., ,/u Con sci/ cconomi£f1U' ct \(J(·ial. 'oi.rallft' 
jlt'tl\i(·,,ne \c.nit~n .. \'ut'f'lcmt·nr n" (> {E/)427L par I~JX 
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sur Ia religion ou Ia conviction, et de s'efforccr d'achever 
le projet de declaration a ladite session: 

2. Prie le Secretairc general de mettrc a Ia disposition 
de la Commission des droits de l'homme les termes des 
instruments intemationaux existants qui ont trait au pro
bleme de !'intolerance religieuse: 

3. Prie Ia Commission des droits de l'homme de don
ner pour instructions a son groupe de travail qui a etc 
constitue en vue de mener a bien cette tache de fixer un 
calendrier prevoyant l'cxamcn integral de tous les articles 
restants du projet de declaration au c,mrs de Ia trente
cinquieme session de Ia Commission: 

4. Prie Ia Commission des droits de l'homme de pre
senter a I' Assemblee generate lors de sa trente-quatrieme 
session, par l'intermediaire du Conseil cconomique ct so
cial, un pro jet unique de declaration sur I' elimination de 
toutes les formes d'intolerance ct de discrimination fondees 
sur Ia religion ou Ia conviction: 

5. Decide d' inscrire a I' ordre du jour proviso ire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulce .. Elimination 
de toutes les formes d'intolerance religieusc" ct de lui 
donner un caractcre hautement prioritaire. 

86<' seance pleniere 
I o dhemhre /978 

33/162. Main-d'oeuvre migrante en Afrique australe 

L' Assemh/ee Renera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 32/105 A a N du 14 decembre 
1977 et 32/ I 05 0 du 16 decembre 1977, relatives a la poli
tique d'apartheid du Gouverncment sud-africain, 

Rappe/ant en outre Ia resolution 2082 B (LXII) du 
Conseil economique et sociaL en date du 13 mai 1977, par 
laquelle le Conseil a recommande a I' Asscmblee generate 
de declarer 1978 Annee internationale pour Ia lutte contre 
I 'apartheid, 

Prcnant note avec satisf(wtion de Ia proclamation de 
l' an nee commen<;ant le 21 mars 197 8 et se terminant le 
20 mars 1979 en tant qu' An nee internationale pour Ia Iutte 
contre I 'apartheid, 

Ayant present a /'esprit le programme pour I'Annee in
ternationale pour Ia lutte contre l'apartheid64 , 

Rappelant egalemcnt les resolutions sur I' acceleration du 
developpement economique et I' action a mener au plan 
international et sur Ia promotion de strategies de develop
pement visant a reduire Ia dependance cconomique a 
I' egard de I' Afrique du Sud ainsi que Ia Charte des droits 
des travailleurs migrants en Afrique australc, qui ont etc 
adoptees par Ia Conference sur Ia main-d'o:uvre migrante 
en Afrique australe65

, tenue a Lusaka du 4 au 8 avril 1978 
et organisee par Ia Commission economique pour I' Afrique 
et !'Organisation internationale du Travail en cooperation 
avec le Gouvernement zambien et les mouvements de li
beration de I' Afrique australe reconnus par I 'Organisation 
de !'unite africaine, 

Consciente que le Botswana, le Lesotho, le Malawi, le 
Mozambique, Ia Namibie et le Swaziland sont fortement 
tributaires de I'envoi de main-d'o.~uvre migrante en Afrique 
du Sud et qu'il faut climiner cctte dependance regrettable. 

64 Resolution 32/105 B, annexc. 
6

' E/C'N 14/EC0/142. deuxiemc panic 

Persu£uh;e que Ia pcrsistance du systemc de Ia main
d'ccuvre migrante en Afrique du Sud pcrpetue le tleau de 
l'arwrtheid et retarde le progres social et economique des 
pays qui fournissent Ia main-d'ceuvre migrante, 

Pcrsuadl;e l;Ralement que Ia suppression du systeme 
odieux de la main-d'reuvre migrante faciliterait !'elimina
tion de I 'apartheid et accelererait le developpement socio
economique et Ia transformation des Etats foumisseurs de 
cette main-d'o:uvre. 

Cons, ·ientc que Ia position de faiblesse ou se trouvent lcs 
Etats fournisseurs pour agir individucllement en vue de de
gager leurs economies dependantes et leurs travailleurs mi
grants de l'ctreinte de !'apartheid et de !'economic de 
!'Afrique du Sud exige d'urgence une action concertce ct 
une cooperation entre les Etats Membres conccrncs ainsi 
qu'une assistance de Ia part d'autres Etats africains, des 
organisations internationales, des gouverncments des pays 
non africains et d · autres organisations. 

I. Fait sienne Ia Charte des droits des travailleurs mi
grants en Afrique australe adoptee le 7 avril 1978 par Ia Con
ference de Lusaka sur Ia main-d'o:uvre migrante en Afrique 
australe, qui est jointe en annexe a Ia presente resolution: 

'1 Prie instammcnt tous les Etats Membres et tous les 
organismes des Nations Unies et autres organisations inter
nationales d'apporter aux Etats africains touches par Ia mi
gration de main-d·o.~uvre vers !'Afrique du Sud, en appli
cation de Ia Declaration de Lagos pour !'action contre 
l'apartheid6", adoptee par Ia Conference mondiale pour 
r action contre !'apartheid, tout le soutien materiel, finan
cier' technique et politique necessaire pour permettre le 
dcmarrage et Ia mise en o:uvre de programmes et de pro
jets de developpement precis ayant pour objet de mettre 
ces Etats en mesure d'utiliser pleinement Ia main-d'rcuvre 
disponible pour le developpement de leur propre eco
nomic et de supprimer ainsi Ia neeessite d 'exporter cette 
main-d'reuvre vers l'cconomie sud-afrieaine fondee sur 
l'oJ'artheid. 

ANNEXE 

90~' s1;£111ce plenihe 
20 lh'cemhre 1978 

Charte des droits des travailleurs migrants en Afrique australe 
adoptee le 7 avril 1978 par Ia Conference sur Ia main-d'oeuvre mi
grantc en Afrique australe 

.Vous. r<'J!rt'Sl'llfllllls dc.1 l:.tllls ct dt•s JI<'UJI[cs d'A.f/'ictuc llltstrale. 

Nolll11t que l'aparthl'ld a cit' declare crime contrc l'humanite par !'As 
scmblce generate de !'Organisation des Nations Unics. 

Notant les travaux ck !'Organisation internationale du Travail conccr 
nant les prohlemes de Ia main-d'n~uvre migrantc en Afrique australc ct 
rappelant lcs Conventions de !'Organisation internationale du Travail 
n" R7 du '! juillet I '!4ll et n'" '!7 et '!R du I,., juillet 194'!67 concernant. 
rcspectivcment. Ia libcrte syndicale et Ia protection du droit syndical. Ia 
migration pour rccherchcr un emplni et l'applicatinn des principc; Ju 
droit a 'organiscr ct ,, mcner dcs ncgociation; collectives. 

Rcmwwis.lllllt que lc systemc de main-d'o:uvrc migrantc est l'un de' 
principaux outils de I' riJ>tlrtlll'icl. 

1>(, Rapport de Ia ( ·,,~(erencc mondialc pour /' at'tion collfrc /'apartheid. 
LaJ<os, 22·26 ami! I 'i77 (publication des Nations Unies. numero de 
vente : F.77.XIV.2 et rcctificatif). sect. X. 

"' Voir Organisation internationale du Travail, Convemimr.1· et rt'Ciml 

mandations adopflYcs ear Ia C(n~f(!rencc intcnwtionalc du Trtl\'tlil. 
J<!/'1-/<iM. Ciencve. Bureau international du Travail. 196h. 
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Conscients de !'injustice tlagrante que cette situation wnstitue pour les 
travailleurs qui sont prives de Ia jouissancc de nomhrcux droits de 
l'homme fondamentaux, 

Notunt que ce systeme detroit Ia vic familiak ct desorganisc lcs eco
nomies agraires, 

Nous engageons a Iutter pour !'abolition du systeme de main
d' a:uvre migrante pratique en Afrique du Sud ct. en attendant son elimi
nation, sommes convenus de Ia prcsente Chartc des droits des travailkurs 
migrants en Afrique australe. 

CHAPITRF PREMIER 

DROIT o'ASSOCIATION, DROll Ill' <IR(I/IFR lll!RI.MI·NI 

Fl J)f, (HOI SIR '>A R( '>fill·"' I 

Article f)/.('f1lllT 

Tous les travailleurs ont le droit 

a) De fonder des syndicats de leur propre <.:hnix ct de s'y affilic-r; 

h) De participer aux nego<.:iations collectiws a egalite ave<: tous lcs 
autres travailleurs, sans distinction de race. ue sexc. d'affiliation politiquc 
ou de religion; 

c) D'entreprendre une action conccrtce uc e·essation du travail (gri:vc) 
a l'appui de leurs revendications. 

Artif'it 2 

Tous Ies travailleurs ont Jc uroit de· circuler libremcnt et ils ne sont pas 
tenus d'etre porteurs d'un laissez-passer ott d'un do<.:ument similairc. 

Artidc 3 

Tousles travailleurs ont le droit d'habiter ave<: leur famille pre>. de leur 
lieu de travail, dans des maisons uecentes doni ils puissent etre propric
taires dans Ie cadre de projets ctablis a cettc fin, ou de resider ailleurs s'ils 
le desirent. 

Arri.-/e-! 

Tous Ies travai!Ieurs ont droit au travail ct ils nc peuvent faire !'objet 
d'une discrimination fondee sur Ia <.:ouleur ou sur !'existence d'emplois 
reserves ou de toutc autre forme de di;crimination. 

Arri.-lc 'i 

Tous les travailleurs ont droit au travail sans distinction uc race ou de 
sexe; ils ont le droit de choisir Iibrement leur travail ct de changer d'em
ployeur sans perdre pour autant lcs droits acquis ct leurs droits a unc 
promotion. 

Arri.-lc () 

Tous les travailleurs sans exception ont uroit a un salairc ~gal pour un 
travail ega!. 

Arrif'ie 7 

Tous les travailleurs ont des droits cgaux a Ia formation professionnelle 
et a !'education des adultes. aux fins d'acquerir des qualifications el de 
parvenir a une plus grande ouverturc d 't:sprit. 

CHAPITRI' II 

DROll -~ t;N '-.;lVI· A l Ill· VII· ""' I· N I 

Arti.-lc li 

Tout travailleur a droit a un salairc minimal de base lui permettant 
d'assurer le hicn-etre et Ia sante de sa famillc. 

Arti.-lc 'J 

Tous les travailleurs ont droit a unc protection adequate contre lcs ac<.:i
dents du travail et !cs maladies profc"ionnelles. assurce par des moyens 
de protection approuves et par l'ctroite supervision d'un corps commun 

d'inspcction independant industriele·J agricolc agissant en liaison avec ks 
rcprc'scntants des travaillcurs. 

Artuk /II 

Tous les travailleurs ct leur famille ont Ull droit ega! et absolu a unc 
inuemnite adequate. inunediate et effi<:a<.:c en <:as de dcces ou d'in.:apa<:~tc 
resultant d'accidents du travail <lll de maladies professionnclles. 

.-lm, lc II 

Tuus les travailleurs <mt uroit a . 
a) Des services medicaux gratuits pour eux-memes et leur famille; 

I> 1 Des congcs de maladie ct. k cas e·chcant. des conge's de matcrmll' 
ave•.: v~rscment du salaire integral: 

, I De>. cong<·s payt's annuels 

·lrti.-1, ll 

Tou' Ies travaillcurs "mt hahilill's. au moment de leur depart. a perce
voir It' montant integral de leur pension dv retraite ou unc indcmnilt' c·al
cukc en proportion du nomhre de kurs annces de service. 

.-lrti.-le 13 

Tous lcs travailleurs nnt !e drnit de tkll'rrniner leurs conditions <l'cm
plol au moyen de nt'gonations collectives 

.lrti.-lc 1-4 

Tous !es travailleurs ont le droit de percevoir des allocations de chti
magc 

Toutes les travaillcuses ont lc droit d'cxcrcer un emploi dans n'impot1e 
que! sectcur ue 1\'nmomic ct ne pcuvent rain~ !'objet <i'aucune disc-rimi
nation en ce qui concernc IL salairc. Ia fnrmation. !'attribution de~ cm
plois ou Ia pension de tetraite 

33/163. Mesures destinees a ametiorer Ia situation eta 
faire respecter les droits de l'homme et Ia di
gnite de tous les travailleurs migrants 

I.· As.\cmhh;c gl;llcmle. 

Rappclant les termes de Ia Declaration universelle des 
droit~ de l'hommehH et ceux de Ia Convention internatio
nale sur I' Climinatmn de toutes les formes de discrimina
tion raciaJcfi 4

• 

( 'onsidl;rant Ia Convention sur les travailleurs migrants 
(dispositions eomplementaires), de 197570 , et Ia Reeomman
dation concernant les travailleurs migrants, de 197571 , adop
tces par Ia Conference generalc de I 'Organisation interna
l ionale du Travail. 

( ·onscicnte du fait que le prohleme des travailleurs mi
grants s'aggrave dans certaines regions pour des raisons 
politiques et economiques conjoncturelles et pour des rai
sons sociales et culturclles, 

Rappclant que Ia famille est I 'dement nature! et fonda
mental de Ia societe et a droit it Ia protection de Ia sociell; 
et de I'Etat et que. dans ce contexte, Ia famille des tra
vailleurs migrants a droit a Ia meme protection que les 
travailleurs migrants eux-mcmes. 

"'Resolution 217 A ill!). 
''" Resolution 2106 A (XX). annexc 
"" Rureau intanational du Travail. Hulldin of)iul'i. vol. LVIII. 197'i, 

"Cric A. nn I, Convention ll 1
' 14J .. 

-' /hid. , n" I, Rccommandation n" I 'i I. 
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Avant a /'esprit Ia necessitc pour les gouvernements des 
pays d'accueil et ceux des pays d'cnvoi de cooperer en vue 
de trouver des solutions favorahks a Ia situation des tra
vailleurs migrants, 

Considerant les dispositions relatives a Ia question des 
travailleurs migrants contenues dans Ia Declaration et le 
Programme d'action adoptes par la Conference mondiale 
de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale 7 2

, 

Rappelant sa resolution ~2/120 du 16 decemhre 1977. 

Arum 11 /'esprit Ia resolution 1978/22 du Conseil eco
nomique et social, en date du 5 mai t9n, 

Notant avec sati.~j({('tion les efforts entrepris par !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture concernant ['education des travailleurs migrants 
et de leur famille, 

Avant pri.l IIIII(' du rapport Ju Conseil economique ct 
sociaJ?', 

I. !Jcnwmlc a tous les Etats, compte tcnu des disposi
tions des instruments pertinents adoptes par I 'Organisation 
intemationale du Travail et de Ia Convl'ntion internationale 
sur r elimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale, de prendre les mesures destinees a prevenir et a 
mettre fin a toutes les pratiques discriminatoircs it l'encon
tre des travailleurs migrants et de vedler it leur application: 

"l lnritc tous les Etats, et plus particulierement les 
pays d'accueil, a promouvoir Ia plus large information 
possible. notamment grace aux moyens d 'mformation de 
masse, pour fairc micux comprendre au public la contribu
tion que les travailleurs migrants apportent it Ia croissance 
econornique et au devcloppement ~ocio-culturel de ces 
pays et pour favoriser un climat de cornpn?hension mu
tuellc: 

.1. fnt'itc l;golemenl lcs gouvernements de' pays t!' ac
cueil a prendre les mesures necessaires pour prcvenir toute 
activite qui risquerait d'entraver lcs intercts des travailleurs 
migrants; 

4. 111\·ite IIIII' 111!11\'l'lle ji1is le' gouvcrnemcnts des pays 
d 'accuei] a envisager !'adoption de lllC,ures definitives fa
vor:sant sur leur territoire Ia normalisatinn de Ia vie fami
lialc des travailleurs migrants par k regroupernent de leur 
famillc: 

5. Lxprime /' npoir que la Commission des droits de 
l'hornme presentera a Ia premiere session ordinaire de 
1979 du Conseil economique ct social r etude recornman
dee dans la resolution 32/120 de l' Assemblee generale, sur 
la base des propositions concretes formulees par 1c Groupe 
de travail reuni conformement a la resolution 197X/22 du 
Conseil; 

6. Demwrde a to us les Etats d ·en vi sager de ratifier Ia 
Convention sur les travailleurs migrants (dispositions 
complernentaires), de 1975, adoptee par Ia Conference gene
rate de !'Organisation intcrnationale du Travail; 

7. Prie le Secreta ire general de rechercher avec les 
Etats Mernbres et en collaboration avec lcs organismes des 
Nations Unies, en particulier !'Organisation internationale 
du Travail, Ia possibilite d'elahorer une convention interna
tionale sur les droits des travailleup; migrants; 

7
"2 Rapport de Ia c,,n(ch-enct motul!ult· de Ia lutte contrc le rucisme cl 

Ia discrimination ruciaie. Geni1·e, /.J-:!5 au1it !978 (publication des Na
tions Unies, numcro de vente: F.79.XIV.2). chap II 

7 ' Documents l?tficiels de I'A.\semhlcc ;..!,('1/(;ra/e. Jrente--rr{Jisii.·mc \l'S
\ion, SUf'f'h;menln" 3 (AI33/3). par. lllJ it _,21 

8. 111\'ifc les gouvernernents des pays d'accueil a 
adopter des mcsures assurant aux enfants des travailleurs 
migrants unc veritable egalite de traitement dans lc do
maine de r education ct de la formation; 

9. lnritc egull'llll'llf lesdits gouverncments a coopercr 
avec !'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science ct la culture en vue de pennettre aux travailleurs 
migrants et a leur famille de heneficier de toutes lcs pos
sihililL'S necessaires dans ]c domainC de J'education pour 
participer plcinement it Ia vie de Ia societe du pays d'ac
cueil tout en pn.:·scn,ant leur identite nationalc et culture lie. 

C)()<' Sl;lllll'l' fJil;llil'l'l' 

~(} d<'I'l'lllhrc I C)78 

3]/164. Assistant·e en faveur des etudiants rCfu~ies 

sud-africains 

L':l.l.l'l'lllhli;c g£;nnulc. 

Rat'ficlant se~ resolutions ~I I 126 du 16 deccmhre 1976 
ct .12/119 du 16 dcccmhrc 1977, concernant I 'assistance en 
faveur des Ctudiants rdugies sud-africains. 

RatJf!C!!lllf egu!cll/('1/{ Ia resolution ~ 17 ( 1977) du 
( 'onsei I de securite' L'n date du 3 l octobre 1977' L'1 Ia re
solution !97S/55 du Conscil economiquc et sociaL en date 
du 2 aout 197X, qui contenaicnt notamment un appcl 
adrcs'e a tous lcs gouvcrnements, organisations L'l orga
n is me,-; des Nat ions \I nics pour qu· i Is contri huent genereu
~cment aux programmes d 'assistance d' urge nee des N a
lion~ Unies en faveur des 6tudiants rdugies sud-africains, 

Prof(mdl;llll'llf Jm''''·cllfJl;l' par lcs politiques di~crimina· 
toire~ en matiere Ll'enscignement et lcs mesurcs de rcprcs
' ion appliquees par lc Gouvcrnement sud-africain contre 
les L;tudiants noirs de cc pays, 

:Vownt que lcs gouvernements interesses estimcnt que 
l'aftlux des etudiants rdugies d'Afrique du Sud dans leur 
pays -,e poursuivra tant que ccs politiques discriminatoircs 
L'l CL'S mesures de repres,ion umtinucront d'etre appli
quee,, 

Consciente que !'afflux constant des etudiants rCfugie' 
sud-africains fuyant ces politiques repressives continue 
d'imposer des pressions sur les L'tahlisscmcnts d'enseigne
ment existants et lcs <llltres installations des pays voisins 
qui offrent l'asile i1 ccs .:tudiants, 

Rc< ·onnais.IWII Ia necessitc d 'accordcr une assistance it 
ces pays pour lcs a1dcr it fournir des installations appro· 
prices aux ctudianh rL·fugiL'S. 

:h·unt e.wminc lc rapport du Secreta ire general 74
, otl fi

gurent lcs conclusions des missions d'etudc envoyee~ par 
lui au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zamhic 
L'l1 mai ct juin 197X afin d'examiner I'Ctat d'avanccmcnt 
des prograinmes d. ,~.-.sistancc aux etudiants refueies sud 
africains, c 

Rnmllwisla/11 (jilL' !'assistance internationalc fournie 
JUSljll,il present a permis d'appJiquer lcs principaUX ek 
rncnts des programmes d ·assistance d · urgence pour Jc, 
etudiants sud-africains dans ccttc region' mais qu' une as· 
sistance intemationale est encore requise pour assurer leur 
l.'ntrctien. leur suhsi,tancc l'1 leur education' 

AtJfWOII\'<' !'evaluation ct lcs recommandations fi
gurant dans lc rappnrt du Secr6tairc general ct lc felicitc 
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ainsi que le Haul Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies des efforts qu 'its ont deployes pour mobiliser les 
ressources et organiser les programmes d' assistance aux 
etudiants refugies sud-africains dans les pays d'accueil; 

2. Note avec sati.\faction que les Gouvemements du 
Botswana, du Lesotho. du Swaziland et de Ia Zambie 
continuent d'accorder asile aux etudiants refugies et de met
Ire a leur disposition des moyens d'enseignement et d'au
tres facilitcs malgre Ia pression que J'aftlux constant de ces 
refugies exerce sur les installations de ces pays; 

3. Note (1\'CC satisj'action les apports de divers Etats. 
organismes des Nations Unies et organisations intergou
vernementales et non gouvernementales pour faire face aux 
besoins des etudiants refugies sud-africains: 

4. E-rprime sa pr£'occupation devant le fait que, mal
gre les apports faits jusqu'a present, les besoins des etu
diants sud-africains continuent d 'augmenter: 

5. Prie to us les programmes et organismes des Nations 
Unies, notamment !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture. le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies 
pour le devcloppement. !'Organisation internationalc du 
Travail, le Fonds d'affcctation spt·cialc des Nations Unics 
pour !'Afrique du Sud et le Programme alimentaire mon
dial, de continuer d'aider le Haut Commissaire des Nations 
Unics pour les refugies a s'acquittcr de Ia tikhc humani
taire qui lui a ete confiee; 

6. Prie instamment tous les Etats, tous les organismes 
des Nations Unies ainsi que toutes les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales de contribuer 
genereusement aux programmes d'assistance en faveur de 
ces etudiants, a Ia fois par un appui financier et en leur 
offrant de nouvelles possibilites de formation professionnelle 
et d'enseignement, ainsi qu'en versant des contributions en 
especes et en nature pour leur entretien; 

7. ?ric le Secretaire general et le Haul Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies de poursuivre lOLlS 
leurs efforts pour appliquer un programme efficacc d'as
sistance en matiere d'enseignement et d'autres formes 
d'aide appropriees en faveur des dudiants sud-africains 
refugies au Botswana, au Lesotho. au Swa~:iland et en 
Zambie; 

8. Prie en outre le Secreta ire general de continuer ~t 

suivre Ia question et de faire rapport a I' Asscmblee gene
rate lors de sa trente-quatrieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social a sa seconde session ordi
naire de 1979, sur l'etat d'avancement de ces programmes. 

<;()<' shmcc plenih·e 
lO di;ccmhre I <;78 

33/165. Statut des personnes qui refusent de servir 
dans des forces militaires ou policieres utili
sees pour faire appliquer I'apartheid 

L 'Assembfee generate. 

Ayant present cl f' esprit qu 'aux termes de Ia Charte des 
Nations Unies J'un des buts de I'Organisation est de reali
ser Ia cooperation internationale en developpant et en en
courageant le respect des droits de J'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, sans distinction de race. de sexc, 
de langue ou de religion, 

Rappc/am !'article 18 de Ia Declaration universelle des 
droits de J'homme 7 ', qui dispose que toute personne a 
droit a Ia liberte de pensee. de conscience et de religion, 

Conscientc que Ia Proclamation de Teheran 7 h. Ia Decla
ration de Lagos pour l'action contre l'apartheid77 et d'au
tres declarations. conventions et resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies ont condamne I'aparthcid comme 
un crime contre Ia nmscience et Ia dignite de J'humanite, 

Comidlrant le paragraphe I I de Ia section II de Ia De
claration de Lagos. qui dispose que J'Organisation des Na
tions Unies et Ia communaute internationale ont une respon
sabilite particuliere a l'egard des personnes emprisonnees. 
frappees d'interdiction ou exilees en raison de leur lutte 
contre I 'apartheid. 

Prcnant (tefc du rapport du Comite special contre 
J'ilfWrlhcii/ 7 X, 

I. Rccollllilit le droit de toute personne de refuser de 
servir dans des forces militaires ou policicres qui sont utili
sees pour faire appliquer l'aparthcid; 

'J Demandc aux Etats Membres d'accorder l'asilc ou 
le droit de transit vers un autre Etat, dans )'esprit de Ia 
Declaration sur I' asilc territoriaJ7". aux personnes 
contraintes de quitter leur pays d'origine parce qu'elle~ 

refuse'lt. par objection de conscience, de contrihuer it !'ap
plication de I 'apart/wid en servant dans des forces militai
res ou policicres: 

3 Dcnwndc inslilllliiiCIIt aux Etats Memhres d'envisa-
ger favorablement !'octroi a ces personnes de tous lcs 
droits et avantages qui sont accordes aux rCfugies en vertu 
des instruments juridiques cxistants; 

-L Dentmlile aux organes competents de I'Organisation 
des Nations Unies. notamment au Haul Commissaire des 
Nations Unies pour les rdugies, aux institutions speciali
sees et aux organisations non gouvernementales d · apporter 
toute !'assistance neccssaire it ces personnes. 

<;()<' .\CiiiiCi' t'!t;nit'·n· 
lO d1;1 ·clnhrc I CJ78 

33/166. Question d'une convention sur les droits de 
l'enfant 

f.'Assemhlcc g1;11emfe. 

Arant 1/ I' esprit sa resolution 31/16lJ du 21 decembre 
llJ76, par laquelle ellc a proclame l'annee llJ7l) Annee in
ternationale de l'enfant, 

Rappe lam sa resolution 32/109 du 15 decemhre llJ77, 
dans laquelle elle a notamment rcaffirme que !'accent prin
cipal de I' Annee internationale de I' enfant devait se situer 
au niveau national, mais que celle-ei devait etre appuyee 
par une cooperation regionalc et intemationale' 

Prcna11t 11otc de Ia resolution 20 (XXXIV) de Ia 
Commission des droits de J'homme. en date du 8 mars 

" Resolution 217 A (Ill) 
76 ;1ctc .final de Ia Co,~fl;rl'nce internationalc de.'i droit.,· de /' lllnnmc 

/'ehemn . .?.? lll'ri/-/3 ma1 /968 (publication des Nations Unies. numcro 
de vente: F.6!LXIV.2). chap. II. 

77 Rapport de Ia Cm~fl'rcnce mondiale pour /'action c ontrc /' apanheid. 
l.agu.1 . .?2-.?6 a01lt 1977 (publication des Nations llnies. numcro de 
vente F.77.XIV.2 et rectificatif), sect X 

?!'\ l>ocwnents (dflcicls de /'As.\·cmhlc;e g£·m;rale. tn'Htc-froisic'•me \C.\
·'ion. Suppi<'menl 11" .?.? (i\/33/22 ct Corr. I) 

'" R~solution 2312 (XXII). anncxc. 



158 Assemblee generale - Trentc-troisieme session 

197880 , et des resolutions 1978/1 X et 1978/40 du Conseil 
economique et social, en date des ."i mai 1978 et I •·r aout 
1978, 

Ayant present cl I' esprit le fait que, depuis I' adoption de 
Ia Declaration des droits de l'enfant 81

' il s'est ecoule dix
neuf ans, au cours desquels les principes contenus dans 
ladite Declaration ont joue un role important pour ce qui 
est de promouvoir les droits de !'enfant dans le monde en
tier ainsi que d' etablir diverses formes de cooperation in
ternationale dans ce domaine. 

Considerant qu 'au cours de ces dix-ncuf annces les 
conditions qui permettraient de fain: un pas de plus en 
adoptant une convention sur les droits de !'enfant ont etc 
reunies. 

Consciente de Ia necessitc de renforccr encore Ia pro
tection generale et le bicn-etre de !'enfant dans le monde 
entier, 

I. ?rend note avec sati.\faction de Ia decision prise par 
Ia Commission des droits de l'homme a sa trentc-quatrieme 
session, dans sa resolution 20 (XXXIV), de poursuivrc lors 
de sa trente-cinquieme session, a titre prioritaire, l'examcn 
d'un projet de convention sur les droits de !'enfant; 

2. Prie Ia Commission des droits de l'homme d'orga
niser les travaux qu 'elle consacrera au pro jet de convention 
sur les droits de !'enfant a sa trentc-cinquieme session de 
telle maniere que ]edit projet puisse etre adopte, si possi
ble, pendant l'Annee internationalc de !'enfant; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question d'une convention sur 
les droits de !'enfant. 

l.}()e seance p/enihe 
JO dh·emhrc !97R 

33/167. Dispositions a prendre, au niveau regional, 
pour assurer Ia promotion et Ia protection des 
droits de I'homme 

L' Assemh/ee Kinemle. 

Rappel ant sa resolution 32/127 du 16 decembre 1977, 

Prenant note de Ia resolution 24 (XXXIV) de Ia 
Commission des droits de l'hommc, en date du 8 mars 
197882

' relative aux dispositions a prendre' au niveau re
gional, pour assurer Ia promotion et Ia protection des droits 
de l'homme, 

Not ant avec une KWI'C pn'occupation que, dans son rap
port81 sur I' application des resolutions susmentionnees, le 
Secretaire general a signale qu 'en raison de difficultes fi
nancieres il n · avait pas etc en mesure d · organiser de cycles 
d' etudes dans les regions ou il n, existait pas de commis
sion regionale des droits de l'homme en vue d'examiner Ia 
question de sa voir s' il sera it utile et souhaitable de creer 
des commissions regionales pour Ia promotion et Ia pro
tection des droits de l'homme, 

Soulignant I' importance de I' application rap ide et effie ace 
des resolutions de I' Assemblee generale sur Ia question, 

"" Voir Documents ojjici~/s du Conseil ,;conomique 1'1 social. 1'178. 
Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI. sect. A. 

"' Resolution 1386 (XIV). 
"' Voir Documents otficie!s du Con~ei/ hmwmique 1'1 \()cia!. 1'178. 

Supplement n" 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A. 
"'A/33/~19. 

I . Renoltl'elle /' £JflfWl adresse aux Etats des regions ou 
des dispositions n 'ont pas encore ete prises, au niveau re
gional, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils 
envisagent des accords en vue de Ia creation, dans leurs 
regions respectives, de systemes regionaux appropries pour 
Ia promotion et Ia protection des droits de l'homme: 

~. Pric de nou1·eau le Secretairc general de donner Ia 
priorite, dans le cadre du programme de services consulta
tifs dans le domaine des droits de I' hom me' a !'organisa
tion de cycles d'etudes dans les regions ou il n'cxiste pas 
de commission regionale des droits de !'hom me, en vue 
d'examiner Ia question de savoir s'il serait utile et souhai
tablc de crcer des commissions regionales pour Ia promo
tion et Ia protection des droits de l'homme, et d\nganiser 
au moins un cycle d, etudes de ce genre en 1979: 

3. Prie en outre le Secreta ire general de fa ire rapport 
sur !'application de Ia prcsente resolution a l'Asscmblee 
gencrale, tors de sa trente-quatrieme session, et egalement 
d'inclure dans son rapport a Ia Commission des droits de 
l'homme, conformcment au paragraphc 4 de Ia resolution 
~4 (XXXIV) de Ia Commission, tout renseignement dont il 
disposerait deja pour I' application de Ia prcsente rL;so
lution. 

1.}()<' s£;llncc flh;nit~rc 
J() dt;Cl'lllhrc 1978 

33/168. Stupetiants 

L · .4.,·scmhi£;c gencrale. 

Rappclant les dispositions pertinentes de Ia Convention 
unique sur les stupCfiants de 1961 H4 , de ladite Convention 
telle que modifiee par le Protocolc de 1972 portant amen
dement de Ia Convention unique sur les stupCfiants de 
1961 H> et de Ia Convention de 1971 sur lcs substances psy
chotropesKo, qui constituent Ia base essentielle de tous les 
efforts en matiere de controle international des drogues. 

Arant pn;sentes ll /' l'Sflrit les nombreuses resolution~ 

adoptees sur Ia question au cours des derniercs annees par 
I' Assemblee generalc. le Conseil economique et social et 
!'Organisation mondiale de Ia sante, ainsi que les recom
mandations pertincntes du cinquieme Congrcs des Nations 
Unies pour Ia prevention du crime et lc traitement des dL;
linquantsK7, 

Conscicnte de l'etendue et de Ia valeur des travaux de Ia 
Commission des stupCfiants et de l'Organe international de 
controlc des stupefiants, principaux organes, techniques et 
conventionnels. charges de fonctions specifiques en vue 
d'assurer et de survciller !'application appropriee des 
Conventions et du Protocole et de faciliter le contn1lc in
ternational lc plus efficacc possible des drogues. 

llllfllii'tc de Ia persistancc des graves problcmes sanitai
res. sociaux et economiques que crcc l'abus des drogues 
pour les individus. jeunes et vieux, et pour les societcs 
dans leur ensemble. 

Notant a1·ec unc grande pn;occupation les effets nCfas
tes de Ia persistance du trafic international des drogues. 

Rel~lfinnant Ia responsabilitc des gouvernements ct Ia 
responsabilite collective de Ia communaute internationale 

"
4 Nations Unies. R<'<·ueil """ Troitn. vol. 5:'.0, n" 7515. p. 153 

"'Publication des Nations Unies. numcro de vente: F.77.Xl.3. p. 1.1 
"" Publication des Nations Unies. numcro de vente : F. 7~LXL3. p. 7 
"Publication de' Nations Llnie,, numcrn de vente F.7n IV 2. 

par 2R. 
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quant a Ia reglementation de Ia culture. de Ia production. 
de Ia fabrication et de !'utilisation de~ drogues. ct leur li
mitation aux quantitcs requises it des fins medicales ct 
scientifiques, conformement aux instruments susmen
tionnes, 

Convaincue que les mesures visant a reduire Ia demande 
illicite de stupefiants et de substances psychotropes. no
tamment Ia prevention, grace a une information et unc 
education appropriees. le traitement et Ia readaptation. 
doivent aller de pair avec des mesures de contn)le adequat 
visant a reduire l'approvisionnement ct le trafic illicites des 
drogues, 

Convaincue egalcment que !'action coordonnee me nee 
par toutes Ies institutions et organisations competentes qui 
luttent contre le trafic illicite des drogues devrait etre in
tensifiee pour permettre de s'opposer a ce trafic avec des 
resultats encore meilleurs. 

Considerant Ia suite que Ia Commission des stupefiants 
a donnee au paragraphe 5 de Ia resolution 32/124 de !'As
semblee generate, en date du 16 dccembre 1977. en ce qui 
conceme le lancement d'un programme bien con~.;u de 
strategic et de politiques intemationales pour Ia lutte contre 
l'abus des drogues, que Ia Commission doit examiner a sa 
vingt-huitieme session en fevrier 1979. 

I. Renouvelle /' appel adresse a to us les Etats qui ne 
sont pas encore parties a Ia Convention unique sur les stu
pefiants de 1961 • au Protocolc de 1972 portant amende
men! de Ia Convention unique sur les stupefiants de 1961 xs 
et a Ia Convention de 1971 sur Ies substances psychotropes 
pour qu'ils prennent des dispositions en vue d'y adherer et 
d'en assurer ainsi !'application universelle et prie le Se
cretaire g.en~ral ~e transmettre cet appel a tous les gouver
nements mteresses: 

2. Invite les gouvemements a coopcrer pleinement 
avec l'Organe international de controle des stupefiants et a 
lui foumir les renseignements qui peuvent lui etre ncces
saires pour I' aider a realiser des etudes et des projections a 
long terme significatives. destinees a faciliter Ia realisation 
d'un equilibre mondial entre l'offre de rnatieres premieres 
servant a Ia fabrication de stupefiants et Ia dernande kgi
time a des fins mcdicales ct scientifiques: 

3. Appuie l'appel que l'Organe a adresse aux Etats 
pour qu 'ils arneliorent. avec son assistance. leur systeme, 
de presentation de rapports. de maniere a pouvoir fournir 
rapidement des renseignements complets a l'Organe et a 
lui permettre ainsi de s'acquitter effieacement de ses feme
lions en application des instruments pertinents: 

4. Prie instamment les gouvernements d'appuyer les 
travaux de Ia Commission des stupefiants, de foumir de~ 
d~nnees et des renseignements complets au Secretaire ge
neral dans. le~rs rapports an~uels ainsi que dans leurs rap
ports parttcuhers sur les satsies. comme le prcvoient les 
mstruments pertinents et en rcponse aux demandes du Se
cretaire general, et egalement d'informer celui-ci. sam, 
qu 'il le leur so it specifiquement demande. de to us faits 
nouveaux, tendances et mesures notes dans le domaine 
c?nsi~~re qui pourr,aie~t revetir de I' importance en vue 
d amehorer le controle mternational des drogues: 

5. Invite les gouvemements a intensifier conjointement 
leurs efforts, en cooperation avec lcs organes competent' 

"" Voir Document' otficil·ls de lu Con/erenct' des Nario11.1 /!nil's chur 
~-:Ce d' examiner lcs anu~ruinncnt.\ a Ia ( 'onl'cnfion unique sur fe,· \IUf}(' 

jiants de 196/, vo!. I (publication des Nations Unies, numcm de vente 
F 73 XI. 7 ). trnisicmc partie. 

de !'Organisation des Nations Unies et des institutions spe
cialisees. en vue de mettre definitivement un tenne a Ia 
culture illicite ou mcontn)lee de plantes servant a Ia fabri
cation de stupefiants et a Ia fabrication illicite ou incontr(i
lee de substances psychotropes. afin d'assurer un equilibre 
permanent entre l'offre et Ia demande licites et d'eviter 
tout dcscquilibre imprevu occasionne par Ia vente de dro
gues saisies ou confisquces: 

6. Dcmande que les gouvernements coopcrent plm 
largement et plu~ d'ficacement avec les organes compe
tents de l'Orgatmation des Nations Unies et des institu
tions specialisee~. afin de faciliter !'elaboration et !'appli
cation rationnelle de programmes visant a supprimer Ia 
dernande et le marche illicites de drogues et a developper 
l'echange d'infonnation et de donnees d'experience entre 
Ies chercheurs et specialistes de differents pays qui s'occu
pent activement de ces questions: 

7. Renourcllc son appel aux gouvernements pour 
qu· ils versent des contributions accrues et regulieres au 
Fonds des Nations Unies pour Ia lutte contre f'abus des 
drogues. ct a toutes les organisations et institutions inter
nationales ou multilaterales pour qu'elles coopcrent avec 
!'Organisation de~ Nations Unies et appuient financicre
ment les efforts qu 'elle a entrepris en vue de mener a bien 
des programmes de lutte contre les drogues: 

X. Prie Ia Commission des stupefiants d'entreprendrc. 
a sa vingt-huitieme session. de mettre definitivement au 
point et d'appliquer le programme general de strategic et 
de politiqucs internationales pour Ia lutte eontre l'abus des 
drogues et prie le Secretaire general d'aider Ia Commission 
dans !'application dudit programme. dont clle devra sur
veiller lcs progrcs afin de s'assurer. si necessaire. que les 
modifications appropriees y soient apportees en vue de 
!'adapter aux exigence~ nouvelles de Ia lutte internationale 
contre l'ahus des drogues qui pourraient resulter de !'evo
lution de Ia situation en ce qui concerne les divers aspects 
du problcme de Ia drogue: 

9. Pric le Conscil economique ct social d'accorder. a 
sa premiere session ordinaire de 1979. toute !'attention re
quise it ces questi,llls. 

<)(}1' seance pl£;nih-e 
20 dhemhre I Y78 

JJ/169. Prutel'tion des droits de l'homme des mili
tants S)lldicaJistes arreteS OU detellUS 

r 'A.I.I'('/11/J/i;(' gt;l/aulc' 

Rappelanr sa resolution 32/121 du 16 decemhre 1977. 
concernant Ia proll'ction des droits de l'homme des person
nes qui sont detenues pour des delits qu'elles ont commis 
l>U qu'on les soup~,"onne d'avoir commis en raison de leurs 
opinions ou convictions politiques. 

Notw11 que dan~ le cadre de Ia resolution J2/l21 entre 
unc importante L·ategorie de detenus. celle des personnes 
qui ont etc arretees ou sont detenues en raison de leurs acti
vites syndicalcs. 

RliJIJIC!ullt cgulc·nll'lll Ia resolution 197X/21 du Conseil 
economique et social. en date du 5 mai 197X. concernant 
les atteintes a l'excrcice des droits syndicaux en Afrique du 
Sud. 

( 'on.1·idi;WIII. dans ce contexte. non seulement lcs arti
cles 5. I 0 et 19 Jc Ia Declaration universelle des droits de 
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I' homme89 , mais egalement I' article 20 de Ia Declaration. 
qui prevoit que toute personne a dro1t a Ia liberte de reu
nion et d'association pacifiques. 

Considerant egulcmclll r article 8 du Pacte international 
relatif aux droits economiques. sociaux et culturels90 et 
]'article 22 du Pacte international rclatif aux droits civils et 
politiques90 ou il est prevu que toute personne a le droit de 
s'associer librement avec d'autrcs. y compris lc droit de 
constituer des syndicats et d'y adhcrcr pour Ia protection 
de ses interets. 

Considerant en outre Ia Convention de I'Organisation 
internationale du Travail n" 87 du 9 juillcl 1948 concernant 
Ia liberte syndicale et Ia protection du droit syndical 91

• 

Reconnuissant Ia tache importante real iscc par I" Organi
sation internationale du Travail en vue de promouvoir les 
droits syndicaux et de prendre lcs mesures appropriees 
dans des cas concrets d"arrestations. de detentions ou de 
bannissements en raison d"activitcs syndicalcs. 

Prhant son appui aux efforts que dcploie ]"Organisation 
internationale du Travail a cet egard. 

I. Rl'affirmc !'importance de Ia protection du droit a Ia 
liberte d'association. condition essentiellc de Ia conduite 
de toute activitc syndicate; 

2. Rccommandc qu · il so it accorde unc attention spe
ciale aux violations du droit a Ia libert6 d'association que 
constituent !'arrestation. Ia detention ou le bannissement de 
personnes qui menent des activites syndicales en confor
mite avec le principe de Ia libertc d"association: 

3. Prie les Etats Membres 

a) De remettre en liberte toute personne qui. dans leur 
juridiction et contrairement aux dispositions des instru
ments internationaux susmentionncs. aurait etc arretce ou 
serait dctenue en raison d"activitcs syndicales: 

h) De veiller. en attendant Ia remise en libertc des per
sonnes visces, a ce que leurs droits fondamentaux soient 
pJeinement proteges, y compris ]e droit a nc pas ctre SOU

mis a Ia torture et autres peines ou traitements cruels. inhu
mains ou degradants et le droit a ctrc jugces cquitablement 
par un tribunal competent. independant ct impartial pour 
determiner le bien-fonde de toute accusation portce contrc 
elles; 

c) De prendre des mesures efficaces pour sauvegarder ct 
proteger les droits de l'homme ct les libertes fondamenta
les des dirigeants syndicaux detenus ou emprisonncs pour 
avoir lutte contre le colonialisme, l'agression et !"occupa
tion etrangere et pour l'autodetermination. l"independance 
et !'elimination de !'apartheid. de toutes les formes de dis
crimination raciale et du racisme, et afin qu"il soit mis un 
terme a toutes ces violations des droits de ,. hom me. 

'
9 Resolution 217 A (Ill). 

911 Resolution 2200 A (XXI), annexc. 

<iO" .1eancc plenierc 
]() dhcmhrc 1978 

91 Voir Organisation internationale du Travail. Co!lrcnfiOI/.1 <'I recom
mundations adoplees par Ia Confhence ini<T11allwwle du Tml'llil. 
1919-19f>6, Geneve. Bureau international du Travail. 1966 

33/170. Annee internationale des personnes handi
capees 

!_ · A.l·selllhli;e gell<;rulc. 

RaJiflelant sa resolution 31/123 du 16 dcccmbre 1976. 
par laquelle elle a proclame l'annce 1981 Annce interna
tionale des personnes handicapces. 

Ruppclant <'galcmcnt sa resolution 32/133 du 16 d6-
ccmhrc 1977. dans laquelle elle a notamment : 

o 1 Decide de crcer un Comitc consultatif pour I" An nee 
internationale des per~onnes handicapees. compose de rc
presentants de quinze Etats Membres, qui seraient nommcs. 
sur Ia base d'une repartition geographique equitable. par Ia 
Prcsidente de Ia Troisicme Commission. en accord avec les 
groupes rcgionaux. 

h l Pric lc Sccrctain: general de convoquer lc Comik 
consultatif en mars 1979 au plus tard au Siege de !'Organi
sation des Nations Un1es. 

/'rCIIll/1/ ('// COIISid<;rlftl0/1 ]e fait qu'i] n"a pas encore etC 
possible de proccder a Ia nomination des membres du 
Comite consultatif sur Ia base de Ia formule ctablie dans Ia 
re\olution 32/133 de I'Assemb!Ce gcneralc. 

( ·lilmlincuc qu"il 1mportc que le Comite consultatif 
puisse ctrc convoquc dans le~ delais prcvus dans Ia resolu
tion 32/133. 

I . lh;cidc que lc Comite consultatif pour I' An nee in
tcrnationalc des personnes handicapces sera compose de 
rcprcscntants de vingt-trois Etats Membres qui seront 
nommcs. sur Ia base d"une repartition gcographique cqui
tahlc. par Ia Prc~idente de Ia Troisicme Commission l:n 
accord avec lcs groupcs rcgionaux: 

1 Prie le Secrctaire general de faire en sorte que IL·s 
ani vill'S d- information nccessaires pour I' An nee interna
tionale des personnes handicapees soient mises en route a 
partir du I,.,. janvier I 979 ct de prendre les dispositions fi
nanciercs voulucs i1 cct cffct. 

* 
* * 

l)(}t' s<;ance plcnih·c 
:!0 dcc('!n/Jre !978 

l.u Pn;sidente de Ia Troisit">nu.' Commission a il~/(,nru; ulll;rit'uroJwnt 
le .)'et Tctuirc Rl;nh·a/9 ~ que, cor~f{,rnu!mcw au paragraphe I dl' Ia n;so
lution ci-dessus. elle m·oit nonllflt' /cs mcmhres du Comif<' conslllftlfi/' 
t'our I' 4nnl;l, intenwtionalt· dt·s pcrsonncs lwndicap('t'S. 

hn 'onseqw•nn•. lc Comift' omsu/uaif sc compose des Flats Memhrc.1 

slll\'tillf.l. Au;t'RIE, ARGINIIN~ .• BANG! ADFSH. BARBAD~ .• Bu Gl()l'F. 

CANADA. ETATS-liNJs n·A,1~:RJ()t'~ .. INDE, JAMAHJRtYA ARABE unvFNNF. 

KFNYA. MAROC, NJG(RJA, OMAN. PANAMA, PH!I.IPPINES. REPUBII()l'F 

I!!· WWRATI()UE Al.ll·.MANDI·.. RF:PUBU()llf. SOCIA USn SOVIF.Tl()llF DF 

B1i·.t oRl'SStF, RoYAllML·l'NJ DF GRANDF-BRFTAGNF FT n'IRJ ANDF. Ill' 

NoRn. St'EDI·, liRllGt'A\. YIFT NAM, YouGost A VII·,., ZAi"RF .. 

·•·· An-'/:>:>o 
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33/171. Annuaire des droits de l'homme des Nations 
Unies 

L' Assemhlee K£;nhale, 

Rappelant Ia resolution 9 (II) du Conseil cconomique l'l 
social. en date du 21 juin 1946, ctablissant I Annuairc dn 
droits de /' homme des Nations Unie.1. 

Consciente que de nombreux faits nouveaux sont surve
nus de puis ]' etablissement de l'AIIIIIWirc qui rendent a pre
sent necessaire de modifier lcs objectifs, le contenu et Ia 
presentation de celui-ci, 

Arant present £1 /'esprit que le Comite des droits de 
]' homme a exprimc le souhait de voir certains de ses do
cuments reproduits dans un annuairc. 

I. Prie Ia Commission des droits de l'homme d'exa
miner a sa trente-cinquieme session les objectifs. le 
contenu et Ia presentation de l'A11nuaire des droits de 
/'hom me des Nations Unies en vue de formuler les recorn
mandations appropriees concernant les modifications a y 
apporter, com me d · y inclure les documents pertinents du 
Comite des droits de l'homrne et du Cornite pour l'Ciirni
nation de Ia discrimination raciale ainsi que d'autres do
cuments importants relatifs aux droits de !'hom me, a fin de 
diffuser encore plus largernent les renseignements relatit\ 
aux droits de l'hornrne: 

2. Prie le Secretaire general de presenter a Ia Commis
sion des droits de l'homme, lors de sa trente-cinquieme 
session, des suggestions relatives au renouvellement du 
contenu et de Ia presentation de I 'Annuaire. 

()()c S£;ance plh1it~rc 
lO d£;amhre I Y7?\ 

33/172. Personnes portees disparues a Chypre 

L' Assemhlee g£;11£;rale. 

Rappel ant ses resolutions 3450 (XXX) du 9 decembre 
1975 et 32/128 du 16 decembrc 1977. relatives aux per
sonnes portees disparues a Chypre. 

Regrettant que lesdites resolutions n. aient pas encore etc 
appliquees, 

I. Demande instamment Ia creation d'une commission 
d'enquete qui serait presidee par un representant du Secrc
taire general avec Ia cooperation du Comite international 
de Ia Croix-Rouge et qui pourrait agir avec impartialitc, 
efficacite et rapidite de fa~on a resoudre le probleme dans 
les meilleurs delais: le representant du Secretaire general 
sera habilite, en cas de desaccord. a prendre une decision 
independante et obligatoire qui sera executoire; 

2. lm•ite les parties a cooperer pleinement avec Ia 
Commission d'enquete et, a cet effet, a nommer leurs re
presentants a cette commission dans les plus brefs dclais: 

3. Prie le Secreta ire general de continuer de fournir 
ses bons offices, par l'intermediaire de son representant 
special a Chypre. pour appuyer Ia creation de Ia Commis
sion d'enquete. 

£}()" shmcc plhli£~rc 
lO dhemhrc I Y7H 

33/17 3. Personnl'S disparues 

/_ 'A.I·.\·cnlhh;c gene rule. 

Rappelalll les dispositions de Ia Declaration univcrsclk 
de' droits de I' hom me 'H. en particul ier ses articles 3. 5, 9. 
10 et II. rclatil\. notamment. au droit a Ia vic. it Ia libertc 
ct it Ia suretc de Ia pcrsonnc, au droit en vcrtu duquel nul 
nc pcut ctrc SOUI111S it Ia torture ni ctrc arbitraircment arrete 
OU detenu ainsi qu'au droit a un proccs equitable et public. 
et les dispositions des articles 6. 7, 9 ct I 0 du Pacte inter
national relatit' aux droits civils ct politiques44

• qui ddinis
sent des sauveganks pour certains de ccs droits. 

l'rojilll£1£;/11('11/ iilt{llil'/(' de cc que ron rapportc de diver
se' regions du monde sur Ia disparition forcce ou involon
taire de personnes a Ia suite d'actes illicites Oll d'exccs 
commis par les autoritcs chargccs de l'ordre public et de Ia 
Sl;curite ou par des urganismes analogues. dans de nom
breux cas alors que ces personnes Ctaient dCtenues Oll em~ 

prisonnces. ainsi que de mcsurcs illcgales llll de violence 
gcneraliscc. 

l:galcmcnt inqui,~tc d'apprendre qu'il est difficile d'ob
tenir des autoritCS l'Oillpetcntcs des rcnseignemcnts SCrieux 
sur Ia situation des personnes en question ct notamrncnt 
que ]esdites autoritcs Oll ]esdits organismes persistent a 
refuser de rceonnaitrc qu · ils dCticnnent ccs personncs ou 
de s'expliquer it kur sujet, 

Consciente du risque que rcpresentc pour Ia vie, Ia li
herte et Ia securitc physique des personnes considcrees k 
refus persistant desdites autoritcs ou desdits organismes de 
reconnaitre qu · ils les detiennent ou de rendrc autrement 
compte de leur situation, 

f'rojimd£;111£'111 ('11/1/l' devant rangoisse ct le chagrin que 
de telles circonstances causent aux families des personne' 
disparues. surtout it leurs conjoints, enfants et parents, 

I. Dcmawlc aux gouvernements : 

a) Quand sont signales des cas de disparition forcee ou 
involontaire de personnes. de consacrer des moyens suffi
sants a Ia recherche de ces personnes et d'entreprendre des 
cnquetes diligente-. et irnpartiales: 

h) De veiller a ce que les autorites ou organismes char
ges de l'ordre pub! ic et de Ia securitc aient a rcpondre cn
tierement. notamment devant Ia loi. de Ia maniere dont ils 
s'acquittent de leurs devoirs, cette obligation etant etendue 
it Ia responsabilitc legale en cas d'exccs injustifiables qui 
conduiraient a Ia disparition forcce ou involontaire de per
sonnes et a d'autres violations des droits de l'hommc; 

1·) De vciller a ce que les droits de l'homme de tout 
individu, y compris toute personne soumise a une forme 
quclconque de detention et d'emprisonnement. soient pki~ 
nement respectcs; 

d) De collaborer avec les autres gouvernements, les or
ganes competents de !'Organisation des Nations Unies, les 
institutions special isees. les organisations intergouverne
mentales et les organismes humanitaires, pour s'efforcer en 
commun de rechercher et de localiser les personnes dispa
rues et de rendre .:om pte de leur situation, quand sont si
gnales des cas de Jisparition forcce ou involontaire: 

1 Pric Ia Commission des droits de l'homme d'exa
miner Ia question des personnes disparues en vue de faire 
de~ recornmandatinns appropriees: 

"' Resolution 217 A (Ill) 
"·' Resolution 2200 \ (XXI). anncxc. 
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3. Prie instwnment le Secretaire general de continuer a 
user de ses bons offices dans les cas de disparition forcee 
ou involontaire de personnes en s. inspirant. le cas eeheant. 
de !'experience acquisc en cettc matiere par le Comite in
ternational de Ia Croix-Rouge et d ·aut res organisations 
humanitaires; 

4. Prie le Secretaire general d'attirer !'attention de 
tous les gouvernements, de toutes les organisations regio
nales et interregionales et de toutes les institutions speciali
sees sur les preoccupations exprimees dans Ia presente re
solution, afin de faire connaitre d'urgence Ia necessite de 
!'aide humanitaire desinteressee qu'appelle Ia situation des 
personnes disparues. 

lJO<· _,,;ancc 11!eniere 
20 decemhre 197R 

33/174. Creation du Fonds des Nations lJnies pour le 
Chili 

L · Assemh/ec generate, 

Rappelant ses resolutions 31 I 124 du 16 decembre 1976 
et 32/118 du 16 decembre 1977 et prenant note de Ia re
solution 1978/15 du Conseil cconomique et social, en date 
du 5 mai 1978, et de Ia resolution 13 (XXXIV) de Ia 
Commission des droits de l'homme. en date du 6 mars 
197895 , 

I. Decide de creer un fonds de contributions volontai
res, appele Fonds des Nations Unies pour le Chili. qui sera 
gere, conformement au reglement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, par le Secretaire general assiste 
d'un Conseil d'administration, compose d'un president et 
de quatre membres ayant une grande experience de la si
tuation au Chili, qui seront nommes par Je Secretaire ge
neral, compte dument tenu d'une repartition geographique 
equitable et en consultation avec leurs gouvernements res
pectifs, pour un mandat de trois ans et seront charges de 
recevoir des contributions et de distribuer. par l'interme
diaire des voies etablies en matiere d'assistance, unc aide 
humanitaire, juridique et financiere aux personnes dont les 
droits de l 'homme ont etc violcs par suite de leur detention 
ou de leur emprisonnement au Chili. aux personnes qui ont 
etc contraintes de quitter ce pays et aux parents des per
sonnes appartenant a l'un ou l'autre des groupes susmen
tionnes; 

2. Adopte les dispositions concernant Ia gestion du 
Fonds enoncees dans l' annexe a Ia presente resolution; 

3. Autorise le Conseil d'administration a promouvoir 
et a solliciter des contributions et des annonces de contri
butions; 

4. Prie le Secretaire general de mettre immediatement 
en application les dispositions de Ia presente resolution et 
de fournir au Conseil d'administration toute !'assistance 
dont il pourra avoir besoin; 

5. Lance un appel aux Etats Membres pour les inviter 
a repondre favorablement aux demandes de contributions 
au Fonds. 

C)()<• seance pleniere 
20 decemhre N7R 

95 Voir Documents ojjiciels du Conseil <'conumique et social, /97/i. 
Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI. sect. A. 

ANNEXE 

Dispositions concernant Ia gestion du Fonds 
dl•s Nation' llnies pour le Chili 

I.e Scc:retairc general prcndra ks dispositions ci-aprcs concernant 
Ia gc·stion du Fonds des Nations l :nics pour lc Chili. 

A APPEl SIll·. FONDS. A< CliSt"'S Df RI,CEP'llON DI'S ANNONCES 

Ill (ON rRIRI: liONS I· I I·.NCAISScMI.N rs DES CON I R!BliTIONS 

I.e Contn)leur. en c"<lltsultation avec lc Sccrctaire general adJoint 
au' art·aircs politiques ct aux affaircs de I'Assemblec gcnerak t:1 lc Di
rel'teur de Ia Division des drnits de· l'homme ct sur !'avis du Conscil 
d'administration du Fonds. arrctcra les procedures a suivre en ce qui 
conc·crnL' lcs appcls de nmtrihutions volontaircs au Fonds. 

Tout donateur dL~sirl~ux de vcrser une Ctlntribution volontaire au 
hmLh prcsentera par ccrit unc prnposition au Secretairc general Dans 
laditc proposition devront figurer tous les renscigncmcnts pcrtincnts. v 

compris lc montant de Ia contribution proposc'e. Ia monnaie du ri·gkmcnt 
d l'cc·helonncment des paicments. 

-l La proposition. accompagnec notamment des observations du Sc-
nctatre general adjoint aux affaires politiques et aux affaircs de I· A"em
blce gcncrale et du Dircctcur de Ia Division des droits de I' hom me, sera 
transmisc au Contr(Jkur qut dctcrmincm si k don envisage pcut etre ac
ccptc' conformement au rct!lemcnt financier d aux rcgles de gcstion fi
nancicrc de !'Organisation des Nations Unies. ct notamment s'il risque 
d'avoir des incidences financieres supp!Cmentaircs, directes ou indin:ctt's. 
pour I'Organisation. Avant d'acccpter tout don comportant de telles inci
dences. lc Contn1kur soll;citera ct devra ohtenir l'apprnbation de I'As
-..cmhlcc gCn0rale. 

)_ Lc Contrtlleur an:u~t.'ra r~n:ption de toutes le~ annonces de contri
hutions ct dccidera du ou des comptcs hancaires auxqucls il y aura lieu de 
deposer les contrihutions au Fonds. 11 lui appartiendra de rccucillir ks 
l"Ptltrihutnm~ d de "'Uivre k rCglement des con{rihution~ annonct~cs 

h Lc Contrtlll'ur pourra acccpkr dL'"' t...'ontrihution~ vcrsccs en touh..· 
monnme 4u.il juge pouvoir Ctn: utili~cc par le Fonds ou Ctre aiscmcnt 
convcrtihle en des rnonnaivs utilisahlcs 

7. l.t' Contnlkur fcra t'll :-.ortc l}lll' k tonctionncmcnt cl lcs upCratiun~ 
de contn1k du Fonds soient conformes aux dispositions du rcglcment fi
nanucr ct des rcgles de gL·stion financicre de !'Organisation des Nations 
Llnies. 11 pourra confier Ia responsahilite du fonctionncment ct de l'admi 
nistration du Fonds aux c·hcfs de dcpartcment ou de servict' <k'signcs par 
le Secrctaire general pour cxecutcr des activites financees a I' aide de cre
dits pn'kvc's sur 1c Fonds Seuls ks fonctionnaircs ainsi dcsigncs seront 
hahilitcs a autoriscr )'ext'cution d'activites prcciSCS a financer it )'aide Lk 
credits prdcvcs sur k Fonds. 

X Pour ce qui est des activites ext'cutecs par )'Organisation des Na-
tions l 'nics, les demandcs <I' allocations de credits seront prcsentt'cs au 
Contn\kur par lc Directeur de Ia Division des droits de l'hommc en 
lllCilll' temps ljUe tOUS ks renscignemcnts l'!llllplemcntaires que pourra 
demander lc Contn)lcur. L'ne fois examinees les demandes de cr<'dits. des 
allocations en vue de l'utilisation des fonds rei,CUS seront faitcs par lc Di
recteur de Ia Division du budget. et le Controleur designera des agents 
ordonnatcurs pour lc Fonds c·onformcmc·nt aux procedures etahlies 

'!. II appartiendra au Contn)leur de faire rapport sur toutes les opera
tions financil:res concernant lc Fonds. II publiera des etats trimestrids 
indiquant l'actif. le passif ct lc snide inutilise des fonds. ainsi que lcs 
rcccttcs et ks depenscs. 

10. La verification des <.:omptes du Fonds sera faill' a Ia I(Jis par k 
Service de verification interieure des comptes ct par lc Comitc des 
commissaires aux comptcs. cont<Jrmcment au reglement financier et aux 
reglcs de gestion tinancicre de !'Organisation des Nations Unics 

C. RAPI'ORI 

I I. Lc rapport annuel indiquant les fonds disponihles, lcs annonccs 
de contributions et les versements rc<;us, ainsi que les depcnses cffcctuces 
par prt'icvements sur le Fonds. sera ctahli par le Contn11eur a !'intention 
de I' Assemhlt~e gencrak ,-t. lc cas echeant. de Ia Commission des droits 
de l'homme. 
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33/175. Protection des droits de l'homme au Chili 

L'A.1semhlee ~enerale. 

Souli~1wnt son engagement de promouvoir le respect 
universe) et effectif des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, conformement aux principes de 
Ia Charte des Nations Unies et de Ia Declaration univer
selle des droits de l'homme90

, 

Rappe/ant que, conforrnement a Ia Declaration univer
selle des droits de l'homme et au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques97

, tout individu a droit a Ia 
vie, a Ia liberte et a Ia surete de sa personne et a le droit de 
ne pas etre arbitrairement arrete, detenu OU exile, ni SOU

mis a Ia torture ou a des peines ou traitements cruets. in
humains ou degradants, 

Rappe/ant Ia Declaration sur Ia protection de toutes les 
personnes contre Ia torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, qu'elle a adoptee a 
l'unanimite par sa resolution 3452 (XXX) du 9 decembre 
1975, 

Reqffirmant 1111e jiJi.l de plus sa condamnation de toutes 
les formes de torture et de peines ou traitements cruets. 
inhumains ou degradants, 

Rappe/ant sa resolution 32/11 X du 16 decembre 1977, 
dans laquelle elle a reaffirme sa profonde indignation, ainsi 
que ses resolutions 3219 (XXIX) du 6 novcmbre 1974. 
3448 (XXX) du 9 decembre 1975 et 3 l /124 du 16 de
cembre 1976, relatives aux droits de l'homme au Chili, 

Ayant pn'sellfes a /'esprit Ia resolution X (XXXI) de Ia 
Commission des droits de l'homme. en date du 27 fevrier 
l975 9

M' portant creation du Groupe de travail special 
charge d'enqueter sur Ia situation au Chili en ce 
qui concerne les droits de l'homme, et les resolutions 
3 (XXXII)99 , 9 (XXXIII) 100 et 12 (XXXIV) 101 de Ia Com
mission, en date des 19 fevrier 1976, 9 mars 1977 et 6 mars 
1978, prorogeant le mandat du Groupe de travail special. 

Notant m·ec sati.\/tH'tion les mesures prises par Ia 
Commission des droits de l'homme et par Ia Sous
Commission de Ia lutte contre les mesures discriminatoires 
et de Ia protection des minorites pour mettre en ceuvre les 
resolutions 31/124 et 32/11 X de I' Assemblee generate, 

Arant exwnim' le rapport etabli par le Rapporteur special 
charge par Ia Sous-Commission de Ia lutte contre les me
sures discriminatoires et de Ia protection des minorites 
d'etudier les consequences pour les droits de l'homme au 
Chili des diverses formes d'assistance fournie aux autoritcs 
chiliennes 102 , 

Prenant note du role important que les organisations re
gionales s'occupant des droits de l'homme peuvent jouer 
dans les situations ou sont v ioles les droits de I' hom me, 

Prenant note avec satisj(Iclion du fait qu'en juillet l97X 
des membres du Groupe de travail special ont pu, pour Ia 

"" Resolution 217 A (Ill). 
97 Resolution 2200 A (XXI), annexc. 
98 Voir Documents officil)f.,· du Con\cil t;I"Oflomiquc et social. 

cinquante-huitihne snsion. Suppll;menr 11" .J (E/5n35). chap. XXIII. 
sect. A. 

99 /hid .. soixanrihne session, SII[J{J/cllll'lll n" 3 (E/576X), chap. XX, 
sect. A. 

100 /hid.. soixame-dcuxihnc I<'S.\/0/1, Supp/en/1'111 n" fJ (E/5927), 
chap. XXI, sect. A. 

101 Voir Document.\ officie/.1 du Comet! •'conomique c•t social. 197/'i. 
Supplhnem n" 4 (E/197!l/34), chap. XXVI, sect. A. 

102 E/CN.4/Sub.2/412 (vol I it IV) ct Corr.l 

premiere fois, se rendre au Chili en application de leur 
mandat, ce qui reprcsente pour !'Organisation des Nations 
Unies une experience precieuse lorsqu'il s'agit de viola
tions constantes et llagrantcs des droits de !'hom me. 

A van! c.wmi/1(; les rapports du Groupe de travail spe
cia(tol et du Secretaire general 104 presentes au titre de l'e 
point, ainsi que les observations et documents soumis par 
les autorites chiliennes 105

• 

Notant que le Groupe de travail special declare qu'il a 
etc sensible a Ia cooperation que lui ont accordce les auto
rites chiliennes, 

Notant £;~a/cmc111 que le rapport du Groupe de travail 
special confirme Ia teneur de ses rapports antcrieurs, 

Tenant compte des conclusions du Groupe de travail 
special seton lesquelles Ia situation actuelle au Chili en ce 
qui concerne les droits de l'homme s'est amcliorce par 
rapport aux annees preccdentes, dans Ia mesure ou les cas 
de torture et de mauvais traitement ainsi que lc nombre 
d · arrestations pour raisons politiques sont moins nom
breux, ou les prisonniers politiques ne sont plus dctenus en 
grand nombre, ou aucun cas de personnes disparues en 
l97X n'a etc confirme et ou Ia presse semble autorisce it 
exprimer des opinions d'une plus grande diversite. tous 
faits nouveaux essentiellement imputables aux efforts du 
peuple chilicn et de Ia cornmunaute internationale. 

Grm·eme/11 pn'occupee par les conclusions du Groupe de 
travail special selon lesquelles continuent. ncanmoins, de 
se produire des violations, sou vent de nature grave. des 
droits de J'homme consacres dans : 

u) Le Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques et qui se manifestent notamment par des mauvais 
traitements et des tortures, des arrestations ct des deten
tions pour raisons politiques. le refus d'accordcr it des 
Chi liens le droit de rentrer et de vivre dans leur pays. !'in
terdiction des partis politiques rendue possible par Ia res
triction de Ia libertc d'expression et le manque de moyens 
de droit efficaces. 

h) Le Pacte international relatif aux droits cconomiques, 
sociaux et culture Is ton et qui se manifestent notamment par 
Ia non-reconnaissance du droit a Ia negociation collective 
et du droit de grevc. 

Pn;Ol'l'llfJ£;(' ('II l'lltre par Ia rccente dissolution d'organi
sations de travailleurs. I' arrestation et Ia persecution de di
rigeants de ces organisations et de syndicalistes et des at
teintes aux droits acquis des travailleurs, 

Parricu/ierement f!/'eocntf)('e £'~a/ement par lc fait 
qu·aucun progres n·a etc realise en vue de faire Ia lumiere 
sur ce qu'il est advenu des personnes disparues ou portees 
disparues malgre lcs appcls lances par I' Assemblee gcnc
ralc. Ia Commission des droits de I 'hom me. lc Secreta ire 
general. des organismes prives et des citoyens chiliens. 

Conc/uant done que Ia situation au Chili en ce 4ui 
concerne les droits de l'homme est tellc qu'il est legitime 
4ue Ia communaute internationale continue de s'en preoc
cuper et d'agir et que Ia Commission des droits de 
l'homme lui accorde une attention particuliere, 

l. l:'xprime son indi~nation persistante face aux viola
tions des droits de !'hom me, sou vent de nature grave, qui 

101 A/33/331 
104 A/33/293. 
'"' A/C.J/33/7. 
1
"" Re!>olution 2200 !\(XXI). anncxc. 
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continuent d'avoir lieu au Chili, comme l'a etabli de fa~on 
convaincante le rapport du Groupe de travail special charge 
d'enqueter sur Ia situation au Chili en ce qui concerne les 
droits de I 'hom me; 

2. Se declare l;galemellf particulierement preoccupee 
et consternee par le fait que les autorites chiliennes refu
sent d'accepter Ia responsabilite ou de rendre compte du 
nombre eleve de personnes qui auraient disparu pour des 
raisons politiques, ou d'entreprendre lcs recherches vou
lues au sujet des cas portes a leur attention: 

3. Demande 1111£' ./(1is de plus aux autorites chiliennes 
de retablir et de sauvegarder sans delai les droits de 
l'homme fondamentaux et les libertes fondamentales et de 
respecter pleinement les dispositions des instruments inter
nationaux pertinents auxquels lc Chili est partie, y compris 
le Pacte international relatif aux droits economiques, so
ciaux et culturels et k Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, et de tenir compte de !'inquietude ma
nifestee par Ia communaute internationale; 

4. Dcmande instammelll aux autorites chiliennes de 
prendre en partieulier les dispositions suivantes : 

a) Mettre fin a l'etat d'urgence, en vertu duquel des 
violations constantes des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales sont permises; 

h) Retablir les institutions democratiques et les garanties 
constitutionnelles dont le peuple chilien jouissait aupa
ravant; 

c) Faire en sorte qu'il soit immediatement mis fin a Ia 
torture et aux autres formes de traitements inhumains ou 
degradants et poursuivre et punir les responsablcs de ces 
pratiques; 

d) Prendre des mesures urgentes et efficaces pour re
pondre a Ia profonde preoccupation de Ia communaute in
ternationale au sujet du sort des personnes qui auraicnt dis
paru pour des raisons politiques et, en particulicr. enqucter 
et faire Ia lumiere sur le sort de ces personnes; 

c) Mettre fin aux arrestations ct aux detentions arbitrai
res et liberer immediatement ccux qui sont emprisonncs 
pour des raisons politiques: 

./) Retablir completement le droit d'hahca.\ mrpus: 

g) Restituer Ia nationalite chilienne a ceux qui en ont etc 
dechus pour des raisons politiques: 

h) Permettre a ceux qui ont etc forces de quitter le pays 
pour des raisons politiques de retourner dans leurs foyers et 
prendre les mesures appropriees pour faciliter leur reins
tallation; 

i) Supprimer les restrictions aux activites politiques et 
retablir Ia pleine jouissance de Ia libertc d'association: 

j) Garantir les normes pour Ia protection du travail 
enoncees dans les instruments internationaux et retablir 
completement les droits syndicaux anterieurement re
connus; 

k) Garantir pleinernent Ia libertc d'expression: 

I) Assurer Ia sauvegarde des droits de l'homrne des ln
diens Mapuche et des autres minorites autochtones. compte 
tenu de leurs caracteristiques culturelles propres; 

5. Exprimc scs rcmercicmcnts au Rapporteur special 
pour son rapport sur les consequences pour les droits de 
I'homme au Chili des diverses formes d'assistance fournie 
aux autorites chiliennes 102 : 

6. Fl;licite le President et les autres membres du 
Groupe de travail special pour leur rapport dctaillc et ob
jcctif: 

7. Pric Ia Commission des droits de I' hom me de 
continuer a suivre de pres Ia situation au Chili et it cette 
fin : 

u) De nommer, en consultation avee le President du 
Groupe de travail speciaL parmi les membres du Groupe 
tel qu· il est actuellement constitue, un Rapporteur special 
charge d'etudier Ia situation au Chili en ce qui concerne les 
droits de l'homme, qui ferait rapport a Ia Commission des 
droits de !'hom me et it I' Assemblee generale, et de formu
ler le mandai de ce rapporteur special en se fondant sur Ia 
resolution 8 (XXXI l de Ia Commission, par laquelle 
celle-ci a ctabli Ie mandat du Groupe de travail speciaL 

/J l D'examiner a ~a trente-cinquicme session les moyen~ 
les plus efficaces pour faire Ia lumiere sur le sort des per
sonnes disparues ou portees disparues au Chili ainsi que 
~ur le I ieu ou clles se trouvent, compte tenu des vues ex
primces it ce sujet par le Groupe de travail special dans son 
rapport: 

8. Dcmande in.ltwnmcnt aux autoritcs chiliennes de 
coopcrer avec le Rapporteur special: 

9. Prie Ia Commission des droits de l'homme de pre 
senter a I' Assemblee generale lors de sa trente-quatricme 
session. par I' intcrmediaire du Consei I cconomique et so .. 
cia!, un rapport intcrimaire sur les mesures prises en appli· 
cation de Ia prcsente resolution. 

YO<' Sl;l/1/l'l' plt;llil~/'1' 
"lO d,;cemhrl' I Y78 

]3/176. Importance de !'experience du Groupe de 
travail special charge d'enqueter sur Ia situa
tion au Chili en ce qui concerne les droits dc 
l'hommt· 

f.'Assemhlel' gl;lll;rall'. 

Amnt pn;.1cntcs 1/ /' 1'.1prit Ia resolution 8 (XXXI) de Ia 
Commission des droits de l'homme, en date du 27 fevrier 
ISI75 1 07 , portant creation du Groupe de travail spceial 
charge d'enqueter sur Ia situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de l'homme, et les resolutions 
3 (XXXII) 108 , 9 (XXXIII) 109 et 12 (XXXIV) 110 de Ia Com
mission, en date des 19 fevrier 1976, 9 mars 1977 et 6 mar~ 
1978. prorogeant le mandat du Groupe de travail speciaL 

Sl' Plicitant du fait que le Groupe de travail special ait 
finalcment pu se rendre au Chili et effectuer sur place une 
enqucte sur Ia situation des droits de I 'hom me dans ce pays 
en application de son mandai. 

Conscicnte de !'importance de cette experience dans k 
cadre de !'action de !'Organisation des Nations Unies lors
qu'il s'agit d"un ensemble persistant de violations graves 
des droits de l"homme. 

HJ7 Voir /)ocwnnlts ,,ffin·l'l.\ du Con,eil ccol/omittllc l'f .\ocial. 
'ill<Jll<lllfc-flllifii·mc .ll'ssi""· S"f'f'l<'llll'llf 11" .J iE/563)). chap. XXIII. 
'eel A. 

""/hid .. 1oi.wnricmc ll'II/OII. S!lf'f'"'lll<'llf 11" 3 iE/57f>Rl. chap. XX. 
sec! A. 

109 !hid.. \oi.\lUift'-di'tl\il''nll' 'i'.uion, .)'upfJ/i;Hll'l/1 n" () (E/59~7), 

chap. XXI. sect. A 
110 Voir /)ocwnents (~!fi(·il'ls du Conseil ecol/omiiflil' t'f sociul. /'178. 

Sllf'f'lcllll'llf 11" 4 il'/llJ7R,'14). chap. XXVI. sect. A. 
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l. Exprime sa 1·ive satisj(wtion au Groupe de travail 
special charge d'enqueter sur la situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de l'homme pour la maniere minutieuse 
et objective dont il s'est acquitte de son mandat: 

2. Attire /'attention de Ia Commission des droits de 
l'homme sur !'importance de !'experience du Groupe de 
travail special en vue de !'action future de Ia Commission 
lorsqu'il s'agit d'un ensemble persistant de violations gra
ves des droits de !'hom me. 

YO<' seance pleniere 
]() d1;ccmhre 1978 

33/177. Pro jet de convention sur I' elimination de Ia 
discrimination a l'egard des femmes 

L'A.1·semhh;e gh/('rale. 

Rappel ant sa resolution 32/136 du 16 deeembre 1977, 

R1;ajjirmant sa conviction que ['adoption de la Conven-
tion sur !'elimination de Ia discrimination a l'egard des 
femmes et son entree en vigueur contribueront a !'applica
tion des principaux objectifs de la Decennie des Nation~ 
Unies pour Ia femme : egalite, developpement et paix. 

Convaincue que !'adoption de la Convention et son en
tree en vigueur contribueront a la realisation des principes 
d'egalite entre les hommes et les femmes. 

Prenant en considerotion la Conference mondiale de la 
Decennie des Nations Unie~ pour la femme. qui doit ~e 

tenir en 1980, 

l. Prend acre avec .\atisji~Ction du rapport du Groupe 
de travail plenier du pro jet de convention sur ['elimination 
de [a discrimination a l'egard des femmes I II COnstitUe par 
la Troisieme Commission: 

"' Recmnmande qu'un groupe de travail soil constitue 
au debut de Ia trente-quatrieme session de l' Assemblee ge
nerate et que des moyens adequats lui soient fournis pour 
lui permettre de mener a bien sa tache, d'examiner les dis
positions finales du projet de convention et d'examiner a 
nouveau les articles dont la redaction n'a pas encore etc 
achevee, en vue de !'adoption du projet de convention it 
cette session: 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session, a titre hautement prioritaire, une 
question intitulee "Projet de convention sur !'elimination 
de Ia discrimination a l'egard des femmes". 

90<' seance pleniere 
]() ih;cemhre I Y78 

33/178. Torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants 

L' Assemh/ee gh/(;rale. 

Considerant que 1978 marque le trentieme anniversaire 
de Ia Declaration universelle des droits de l'homme 112 , 

Rappelant la Declaration sur la protection de toutes les 
personnes contre Ia torture et autres peines ou traitements 
cruets, inhumains ou degradants. qu'elle a adoptee dans sa 
resolution 3452 (XXX) du 9 decembre 1975, 

111 A/C.3/33(L.47 et Corr.l et 2. Add. I et Corr.l et Add.2 et Corr.l 
(publie ulterieurement sous Ia cote A/34/60 1 

11
' Resolution 217 A (!Ill. 

Rappel mil sa resolution 32/62 du g decembre 1977. par 
laquelle elle a prie la Commission des droits de l'homme 
d'Claborer un projet de convention contre la torture et au
Ires peines ou traitements cruets. inhumains ou degradants. 
a la lumiere des principes enonces dans la Declaration, 

Rappelanr l;ga/e/1/C//l sa resolution 32/63 du g decembre 
1977, par laquelle ellc a pric le Secreta ire general d 'etablir 
et de distribuer aux Etats Membres un questionnaire pour 
leur demander des renseignements au sujet des mesures 
qu"ils avaient prises, y compris des mesures !Cgislatives et 
administratives. pour mettre en pratique les principes de la 
Declaration. 

Rilppelilnt en outre sa resolution 32/64 du X decembre 
1977. par laquelle elle a demande aux Etats Membres de 
renforcer leur appui a la Declaration en faisant des decla
rations unilaterales contre la torture et autres pcines ou 
traitements cruets. inhumains ou degradants. 

I. Prcnd actc du rapport interimaire de la Commission 
des droits de l'homme sur l'Claboration d'une convention 
contre la torture et autres peines ou traitements crucis. in
humains ou degradants 11 ': 

' Accueille tll't'c Siltisj{tction la decision 1978/24 du 
Conseil economique et social. en date du 5 mai 1978. dans 
laquelle le Conseil a autorise un groupe de travail ouvert it 
tous les membres de la Commission des droits de l'homme 
a se reunir pendant une semaine immediatement avant la 
trente-einquieme session de la Commission pour Claborer 
des propositions concretes concernant la redaction d'un 
projet de convention contre la torture et autres peines ou 
traitements crucis. inhumains ou degradants. sur Ia base 
de' documents pertinents de la trente-quatricme session de 
la Commission et de toutes observations ret;ues des gou
vernements: 

3. Prie la Commission des droits de l'homme de don
ner. a sa trente-cinquicme session, un rang de priorite 
eleve a la question de l'Claboration d'une convention 
contre la torture: 

4. ?rend actc du rapport du Secreta ire general 1 14 . de
rnande par Ia resolution 32/63 de l' Assemb!Ce generak. 
reproduisant les reponses au questionnaire: 

'i. /)cmwl(/e aux Etats Membres qui ne l'ont pas en
core fait de repondre au questionnaire. ainsi qu"il est de
mande dans Ia resnlution 32/63: 

6. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assem
blee generate. lor~ de sa trente-quatrieme session. les ren
seignements supp!Cmentaires fournis en reponse au ques
tionnaire ct de transmettre tous les renseignernents qu'il 
aura ret;us a la Commission des droits de l'homme et a la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites: 

7. ?rend £'galt'lltcnt actc du rapport du Secretaire ge
neral1 I'. demande par Ia resolution 32/64 de [' Assemb!Cc 
generate. reproduisant les declarations unilaterales: 

X. l!n·itc les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait 
a deposer aupres du Secretaire general les declarations 
unilaterales, ainsi qu'il est demande dans la resolution 
32/64: 

1 1
' Oocumcnts oJfl~·ids du Conseil enmomique ct \ocial. 1978. Sup" 

1''"""'111 n" .:1 (E/1978/34). chap VIII. 
11 ~ A/33/196 et Add I it.> 
''' A/33/197 
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9. Prie le Secretaire general de continuer a informer 
I' Assemblee generale, dans des rapports annuels, des de
clarations unilaterales supplementaires qui pourront etre 
deposees par des Etats Membres; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee ·'Torture et 
autres peines ou traitements cruets, inhumains ou degra
dants"' afin d'examiner les progres realises au titre de 
cette question. 

(/()<' seance p/eniere 
:!0 dhemhre 197X 

33/179. Projet de code de conduite pour les responsa
bles de !'application des lois 

L' Assemh/ee w'nerale, 

Rappelant sa resolution 3453 (XXX) du 9 decembre 
1975, par laquelle elle a prie le Comite pour Ia prevention 
du crime et Ia lutte contre Ia delinquance d'elaborer un 
code de conduite pour les responsables de l'application des 
lois, 

Rappe/ant en outre sa decision 32/419 du 8 decembre 
1977, par laquelle elle a prie le Secretaire general de 
transmettre a tous les gouvernements, pour examen et ob
servations, le projet de code de conduite pour les respon
sables de l'application des lois 11

h, 

Notant avec sati.\faction le travail accompli par le 
Comite pour Ia prevention du crime et Ia lutte contre Ia 
delinquance a sa quatrieme session en vue de I 'elaboration 
du code de conduite pour les responsables de !'application 
des lois 1 17

, 

Conwlincue qu'il importe d'assurcr Ia protection de tous 
les droits et interets des citoyens que servent les responsa
bles de !'application des lois, 

Arant pris en consideration le rapport du Secretaire ge
neral sur le projet de code de conduite pour lcs responsa
bles de I' application des lois 1 1 x. 

I. Prend acte arec sati.~f(lction des resultats des tra
vaux du Groupe de travail officieux a composition non li
mitee qui s 'est reuni durant Ia trente-troisieme session de 
l'Assemblee generale, exposes dans l'annexe a Ia presente 
resolution, et prie le Secreta ire general de lcs transmettrc 
aux Etats Membres pour cxamcn; 

2. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generate, lors de sa trentc-quatrieme session, l'anncxe 
a Ia presente resolution, au titre de Ia question intitulec 
"Torture et autres peincs ou traitcments crucis. inhumains 
ou degradants · ·; 

3. Recommande Ia creation, au debut de Ia trente
quatrieme session de I' Assemblee generale. d · un groupe 
de travail charge de continuer !'elaboration du pro jet de code 
de conduite pour les responsables de !'application des lois 
et prie le Secretaire general de lui fournir suffisamment de 
personnel et de ressources pour lui pcrmettrc d 'achcvcr sa 
tache; 

1
" Voir A/32/138, annexe. 

117 Voir E/CN.5/536, chap V 
"' A/33/215 et Add. I 

4. r~·xprime /' espoir que le projet de code de conduitc 
pour les responsables de I' application des lois sera ado pte 
par I' Assemblee generate a sa trente-quatricmc session. 

ANNEXE 

40" shmce ph!nihe 
:!0 (h;cemhre /97R 

Projet de code de conduite pour les responsables 
de I' application des lois 

f. A.l.ll'mh/t'e g<'t1crale, 

Consit!eram que l'un des huts prodames dans Ia Chartc des Nations 
Unies est de rcaliser Ia cooperation internationale en devdoppant ct en 
encourageant le respect des droits de l'homme ct des lihertes fonda
mentales pour tous, sans distinction de race. de sexe, de langue ou de 
religion. 

Raflt'<'iant, en particulil'r. Ia Declaration universe lie des droits de 
I· hom me 1 14 et les Pactes intcrnationaux rclatifs au x droits de I' hom me 1 211

• 

Rappclam ,;galemcnt Ia Declaration sur Ia protection de toutcs les pcr
sonnes contre Ia torture ct autres peines ou traitements crucis. inhumains 
ou dcgradants. adoptee par I' Asscmhlcc gcncralc dans sa rL'solution J4'i2 
(XXX) du 9 ctecemhre 197:". 

Consciente du fait que Ia nature des fonctions d'application des lois 
pour Ia defense de l'ordrc puhlic et Ia maniere dont ccs fonctions s\·xer
ccnt ont une incidence dircctc sur Ia qualitc de Ia vic des particuliers. tout 
corn me de Ia sociCtC dan:-. "on cnscmbk, 

Co111< I<'IIT<' de Ia tikhe importantc que lcs responsahlcs de I' application 
dL:-. loi~ accomplis sent ave~...· dilig~·ncc d digmtC. conformcment aux pnn
cipcs des droit\ de l'hommc. 

( 'onsd.l'lll<' n~anmoin~ dr..·s ahu..; 4LIC I \-xcrL·icc de ccs devoir~ ri..'douta
hlcs peut cntraincr. 

Recomwi.1sw11 que l'elahoration d'un code de conduite pour lcs respon
sahles de !'application des lois n'cst que l'un Lks divers et importants 
moyens de garantir Ia protection de tous lcs droits et intcri'ts des L·itoyL·ns 
que servent lcs responsahks de !'application des lois. 

(·"""!<'Ill<' qu'il y a d'autres principes cl conditions prcalahks impor
tants qui doivent etre respel'tcs pour que !'application des lois restc hu
maine, it ~a voir que 

'') Cumme lout organe du systi:me de JUStice pcnale. tout service· 
charge de !'application des lois doit etre repn'scntatif de Ia collectivitc 
dans son ensemhk. repondre a ses hesoins et etrc responsahlc devant clle. 

h) Le respect veritahlc de nnrmes mnrales par les rcsponsahlcs de l'ap· 
plication des lois depend de !'existence d'un systcme JUridiquc hicn 
con~u. acceptc par Ia population cl de L·aractere humain. 

• 1 Tout responsablc de 1· application des lois est un element du systemc 
de justice PL'nale. dont le hut est de prcvenir k crime ct de Iutter contre Ia 
dclinquance. et Ia conduite de chaquc fonl'lionnaire du systc·me a une 
incidenn.· sur le systCmc dan~ son enscmhk. 

d) Tuul serVIce charge de l'applicatiun des lois. dans l'accomplissc 
mcnt du premier devoir de toute profession. do it etre tenu de ''imposel 
unc discipline en pleine conll>rmill' aveL· lcs principes el normes tci L'non
ccs. el lcs actes des responsahles de I' application des lois doivcnl pouvou 
etre olliciellcmcnl contnlk· ..... 4lll' \._'l' U.Hltn)ic ~oit CXL'fCL~ par lltll' l'Oilltlli~ 

"1011 d 'cxamcn. un miniskre. un prm:ureur gCnl·ral. Ia magistrature. un 
onJinuf.,man. un com itt~ de citoycns. ou par plu:-.icurs de ccs Of!!i.l11L's. nu 
cncun· par un autre organJ:-.mc de L'Ontnllc. 

c I Les normes en !ant yue tclks n 'ont pas de valeur pratique tant que 
leur contenu et leur signiftcation n ·ont pa:-. etC in":ulquL;:-. ~l tousles rcspon
sahles de !'application des lois. ~r;ice a une education et a une formation 
ain:-.i qu·~t un contrt)lc. 

Atlof'l<' k Code de conduilc pour lcs responsahlcs de !'application de.s 
lois qUI figure ci-apres ct decide de le transmettrc aux gouvernements en 
recommandanl qu'ils en en\isagcnl favorahlement !'utilisation. dans k 
cadre de Ia legislation IHI de Ia pratique nationales, en tant qu'ensemhk 
de pnncipe~ 4UL" dr..'vront llh~Lf\~.·r tc~ respon~ahk~ de J"applicatinn de~ 
luh 

114 Resolution 217 A 11111 
''" Resolution 2200 A 1 XXII. annexc 
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Article premicr 

Les responsables de !'application des lois doivent en tout temps s·ac
quitter du devoir que leur impose Ia loi en servant Ia collectivite et en 
protegeant toutes les personnes contre les actes illegaux. conformement au 
haut degre de responsabilitc qu'exige leur profession 

Commentairc 1 
'

1 

a) L'expression "responsables de !'application des lob" englobe 
tousles representants de Ia loi, qu'ils soient designes ou dus, qui exer
cent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d'arrestation 
ou de detention. 

h) Dans les pays oil des pouvoirs de police sont exerces par des 
autorites militaires. en uniforme ou en civil. ou par des forces de sccu· 
rite de I'Etat, Ia definition des responsables de !'application de Ia loi 
s'etend egalement aux agents de ces servin". 

c) Le service de Ia collectivite designe en particulier !'assistance 
foumie aux membres de Ia collectivite qui. dans des situations d'ur
gence. d'ordre personnel. C('(lllomique. social ou autre. ont besoin 
d'une aide immediate. 

d) La presente disposition vise non seulement tous lcs actes de vio
lence et de depredation et autres actes prejudiciables, mais cgalcment Ia 
totalite des actes interdits par Ia legislation pen ale. Elle est egalcment 
applicable aux actes commis par des personnes non susccptiblcs d'en
courir une responsabilite pcnalc. 

Articfl- l 

Dans l'accomplissement de leur devoir. lcs rcsponsables de !'applica
tion des lois doivent respecter et proteger Ia dignitc humaine et dcfendre 
et proteger les droits fondamentaux de toute personnc 

Commentaire 

o) Les droits fondamentaux en 'JUestion sont dCfinis et proteges par 
le droit national et le droit international. Les instruments internationaux 
pertinents comprennent notamment Ia Declaration universelle des droits 
de l'homme. le Pacte international rclatif aux droits civils et politiques. 
Ia Declaration sur Ia protection de toutcs les personnes contre Ia torture 
et autres peines ou traitements crucis. inhumains ou dcgradants, Ia De
claration des Nations Unies sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, Ia Convention internationale sur l'dimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, Ia Convention internatio
nale sur !'elimination et Ia repression du crime d'apartheid, Ia Conven
tion pour Ia prevention et Ia repression du crime de genocide. !'Ensem
ble de regles minima pour le traitcmcnt des detenus ct Ia Convention de 
Vienne sur les relations consulaires 

1>) Dans les commentaircs nationaux sur cdte disposition, il 
conviendrait que soient identifices lcs dispositions regionales ou natio
nales qui detlnissent et protcgent ccs droits 

Arri.-le .i 

Les responsables de !'application des lois peuvcnt recourir it Ia force 
seulement lorsque cela est strictement ncccssairc et dan' Ia mcsure exigee 
par r accompl issemcnt de leurs fonct ions 

Commentaire 

o) Cette disposition soulignc que lcs responsables de ]'application 
des lois ne doivent qu'exceptionnellement avoir recours a Ia force; 
quoique cette disposition irnplique 4ue les responsables de !'application 
des lois peuvent ctre autorisc' a recourir a Ia force. dans Ia mesurc ou 
cela est raisonnablemcnt considcn' comme nccessaire vu lcs circons
tances, pour empechcr un crime. ou pour arreter ou aider a am?tcr 
Iegalement des delinquants ou des suspects. il ne peut etrc recouru a Ia 
force au-dela de cette limite. 

ih) Cette disposition irnplique que des armes a feu ne peuvent ctrc 
utilisees que dans des circonstances exceptionnelles; chaquc fois 
qu'une arme it feu a de utilisc.'e. il doit en ctrc rendu compte sans ddai 
a I' autorite compete me .1 

121 Le commentaire est destine a faciliter ]'utilisation du code dans le 
cadre de Ia legislation ou de Ia pratique nationales. En outre, des 
commentaires nationaux ou regionaux pourraient mettre en rei ief les traits 
particuliers des systemes juridiques et de' pratiques des differcnts Etats 
ou organisations regionales intergouverncmentales qui seraient suscepti
bles de promouvoir ]'application du code 

lhl L'emploi d'armes a feu est wnsidere cornmc une mesure ex
treme a laquellc on ne doit pas en general avoir recours, sauf lorsquc 
d'autres moyens sont insuffisants pour maitriscr un delinquant qui op· 
pose une resistance armee ou pour apprehender un criminel qui menace 
Ia vie d'autrui. Tout doit ctre mis en lCUVre pour cviter l'emploi d'ar· 
llll'S a feu contre de' femmes ou des enfants. Chaquc fois qu'une anne 
a ku a ct..' utilisce. il doit en ctre rendu compte sans delai it rautorite 
,·ompetente .1 

.-) Le droit national rcstrcint gencralement lc recours a Ia force par 
les responsables de ]'application de Ia loi. conformement a un principc 
de proportionnalitc. II est entendu que !'interpretation de Ia presente 
disposition doit tenir compte de ce' principe' nationaux de proportion
nalite. La pn'sente disposition ne do it en aucun c·as ctre interprct.'e 
c·ommc autorisant u11 usage de Ia force hors de proportion avec k but 
legitime poursuivi 

Arri.-lr• .J 

Les renseignements de caractere confidentiel qui sont en Ia possessiOn 
des responsables de l"application des lois doivent etre tenus secrets. it 
nwins que l'accomplissenwnt de leurs fonctions ou ks hesoin' de Ia JUS· 
lice n 'exigent absolumcnt k contrain: 

riH/Ifll'Jl(t//1"(' 

De par leurs foncttons, les responsables de !"application des lois re· 
cueillent de~ renscigncmcnh qui peu\cnt avoir trait it Ia vic priv~o.·c 

d"autrcs personnes Oll ctre susceptibles de nuire aux intcrcts. el en par· 
llculier a Ia reputation. de ces perwnnes. On doit apporter le plus grand 
soin a Ia preservation et a !'utilisation de ces renseignements. qui ne 
doivent Clre divuJgue' 4ue pour les besoins du servic·e et dans !'interet 
de Ia justice Toute divulgation faite it d'autres fins est totalement ahu
\IVC. 

Article'\ 

Aucun responsable de I" application des lois ne peut intliger. susciter ou 
tolercr un acte de torture ou quelque autre peine ou traitcment cruel. lll· 

humain ou degradant, m nc peut invoquer un ordre de ses supcrieurs ou 
des drconstancc' exceptionnellcs tellcs qu·un ctat de gucrrc ou unc me
nace de guerre. une menace contrc Ia sccurite nationale. l'instabilite poli
tique intCricurc ou tout autre l~lat d'cx.ccption pour justifier Ia torture ou 
d'autre~ pcim.~~ uu traih.'mcnts crucis. inhumains ou degradants. 

a) Cette interdil"lion decoule de Ia Declaration sur Ia protection de 
toutes lcs pcrsonnes contre Ia torture et autres peines ou traitements 
cruels. inhumains ou degradants. adoptee par I'Assembke gcncrall' et 
au x tcrmes de laq ue I k 

· ·ICet acte constitue j un outrage ~ Ia dignite humaine ct do it <·tre 
condamne conmre un reniement des buts de Ia Charte des Nations 
Unies et comme unc violation des droits de l'homrne et des libertcs 
fondamcntaks proclarm's dans Ia Declaration universelle des drmts 
de l'hnmme let d'autres instruments internationaux en matiere de 
droits de J"hommcl ·· 

/J) Dans ladite dcdaration. Ia torture est dcfinic com me suit 

· · Le terme ""torture .. dcsigne tout ade par lequel unc doulcur ou 
des souffranccs aigues. physiques ou mentales, sont ddiben'ment 
mtligees a unc personne par des agents de Ia fonction publique ou a 
leur instigation. aux fins notamment d'obtenir d'clle ou d'un tiers 
des renseignements ou des aveux. de Ia punir d'un acte qu'elle a 
conunis ou 4u'elk· est soup~onnee d"avoir commis. ou de l'intimider 
ou d'intimider d'autres personnes. Ce terme nc s'C!end pas a Ia dou
ieur ou aux souffrances resultant uniquernent de sanctions legitimes. 
inhcrcntes a ces 'anctions ou occasinnnces par ellcs. dans une me· 
sure compatible a\ cc I"En,cmble de rcgles minima pour lc traitemcnt 
des detenus 1 

' ' • • 

.-) L 'expression · ·pcinc ou traitement cruel. inhumain ou degradant" 
n· a pas etc definie par I' Assemblee generale. mais doit etre interprctce 
de fa~on a assurer une protection aussi large que possible eontre tous 
abus. qu'ils aient un caractere physique ou mental. 

ILe Groupe de tra,ail officieux a composition non limitee n'a pu. 
tautc de temps. examiner les art ides 6 a I 0 au cours de Ia trente· 
troisicme session de 1· Asscmblee gcncrale .1 
1

.:.:- Prernicr Congrl'.\ de\' Nallons Unies pour Ia pn;\'l'ntion du crime ct 
ic lrailemenl des ddiri<JII<IIIfS rappun pn'.\Trll<; par le Secn;lllriar (publi
c·atton des Nations Unie, .. nurm'ro de vente 56.IV4). anncxe I.A. 
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33/184. Importance de l'amelioration de Ia condition 
et du role des femmes dans le domaine de 
l'enseignement et dans les domaines economi
que et social en vue de realiser l'egalite des 
hommes et des femmes 

L' Assemhlce N£'ncralc, 

Rappel ant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a proclame Ia periode 1976-1985 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme : egalite. dc
veloppement et paix, 

Rappel ant cNalement sa resolution 31 I 134 du 16 decem
bre 1976 et les resolutions 1978/30 et 197X/32 du Conseil 
economique et social, en date du 5 mai 197X. 

Reconnaissant qu'il importe d'amdiorer Ia condition et 
le role des femmes dans le domaine de l'enseignement et 
dans les domaines economique et social en vue de realiser 
I' egalite des hommes et des femmes. 

RecO/IIIllissant ('fl outre qu, il importe ljUe des echanges 
de donnees d'experience sur ces prohlcmes aient lieu entre 
les Etats, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur Ia 
condition et le role des femmes dans le domaine de l'en
seignement 121 • 

I. Prie instamment les Etats de prendre les mesures 
necessaires pour promouvoir l'egalite complete des hommes 
et des femmes dans le domaine de l'enseigncment ct dans 
les domaines economiljUC et social; 

2. Recommande aux Etats d'envisager dans leurs poli
tiques toutes les mesures appropriees pour creer les condi
tions necessaires qui permettront aux femmes de participer 
aux activites sur un pied d'egalite avec les hommes: 

3. lm•ite les Etats Membres a fournir. dans lcs rapports 
qu 'its doivent presenter conformement aux resolutions 
1325 (XLIV) et 1677 (LII) du Conseil economi4ue et so
cial, en date des 31 mars 1968 et 2 juin 1972, et a Ia reso
lution 3520 (XXX) de I' Assemblee generate, Ies rensei
gnements les plus complets possibles sur leur experience 
en ce qui concerne r amelioration de Ia condition et du rtlle 
des femmes dans le domaine de I'enseignement et dans les 
domaines economique et social et son impact sur Ia reali
sation de l'egalite des hommes et des femmes: 

4. Invite les institutions specialisees et les commis
sions regionales ainsi que les autres organisations inter
gouvemementales et non gouvernementales interessees 
dotees du statut consultatif aupres du Conseil economique 
et social a soumettre leurs observations concernant les 
moyens d'ameliorer Ia condition et le role des femmes 
dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines 
economique et social, sur Ia base des etudes existantes et 
de !'experience acquise sur le terrain dans le cadre de pro
jets, ainsi que les conclusions des seminaires et colloques 
organises sur ces sujets; 

5. Prie les institutions specialisees, les commissions 
regionales et les autres organismes interesses des Nations 
Unies d' organiser des seminaires et des rencontres et d 'ef
fectuer des etudes sur les moyens d'ameliorer Ia condition 
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les 
domaines economique et social; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir, aux fins d'exa
men par I' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme 

123 A/33/214. 

session. un rapport analytique sur Ia condition et lc r()le 
des femmes dans le domaine de l'enseignemcnt et dans les 
dornaines economique et social, foncte sur les renseigne
ments re~us au titre des paragraphes 3 et 4 ci-dessus ainsi 
4ue sur les diverses etudes et travaux de recherche exis
tants: 

7. Prie le Secretaire general d'avoir present a !'esprit 
le contenu de Ia presente resolution lorsqu'il etablira Ia do
cumentation pour Ia Conference mondiale de Ia Decennie 
des Nations Unies pour Ia femme : egalite. developpemcnt 
et paix. qui doit se tenir en 1980. 

<J5<' .l'l'ance p/enih·e 
:!<J jalll'ier I <)7<) 

33/185. Travaux preparatoires en vue de Ia Confe
rence mondiale de Ia Decennie des Nations 
Unies pour Ia femme : egalite, developpement 
et paix, y compris !'adoption du sous-theme 
"emploi, sante et enseignement" 

/.'.11.\('lllhll;e g£;/ll;l'llil', 

RuJ!JWiwll sa resolution 3520 (XXX) du 15 deccmhr~· 
197S. par laquellc elle a decide de convo4uer en 19XO UIK 

conference mondiale. d sa resolution 33/ I X9 du 29 janvier 
1979, dans laljuelle cite a notammcnt souligne le suus
theme "emploi, sante ct enseignement" pour le Programme 
d'action pour Ia seconde moitie de Ia Decennie des Nations 
l!nies pour Ia femme egalite. developpement et pai\ et 
prie lc Sccretaire general d' inviter les commissions regio
nales it organiser des reunions et seminaires preparatoires' 

RUJ!fJC/ant (;gafemenl Ia resolution 197X/32 du Conseil 
economique et social, en date du 5 mai 1978. par laquelle lc 
Conseil a recommandc le sous-thcme · ·emploi. sante et en
seignement" pour Ia Conference mondiale de Ia Decennic 
des Nations Unies pour Ia femme : egalite. developpement 
et paix et invite les Etats Memhres it presenter des rapports 
sur !'experience acquise par leur pays, qui comprendraient 
notamment des renseignements sur les projets se rattachant 
it LTS trois domaines. 

Tcnunt compte de ce 4ue les femmes ne seront pas en 
rncsure de jouer, sur un pied d'egalite avec les hommes, 
un n'ile effectif dans le processus de developpement si ellcs 
ne se voient pas offrir des possibilites egales d'education et 
d'emploi ainsi 4ue les services de sante et l'atmosphcrc 
sociale necessaires pour leur permettre d' exploiter ces pos
sihilites. 

Con 1id£;ru11t lJUe Ia participation des femmes au proces
sus de developpement et it Ia vie politique sur un pied 
d'egalite avec les hommes contribuera it l'instauration de Ia 
paix internationale. 

Rnonnaissant 4ue I' intensification de Ia cooperation 
internationale en vue d'accelerer le progres economique et 
social dans les pays en developpement par I' instauration du 
nouvel ordre economi4ue international est un des moyens 
essentiels d' assurer I' integration progressive des femmes 
au processus de developpement, 

I [)hide du sous-theme "emploi, sante et enseigne-
ment' · pour Ia Conference mondiale de Ia Decennie des 
Nations Unies pour Ia femme : egalite, developpement et 
paix, qui continuera d'avoir pour but d'examiner et d'eva
luer les progres realises au COUTS de Ia premiere moitie de 
Ia Decennie et de recommander un programme d'action. en 
apportant les modifications et ajustements necessaires au 
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Plan d'action mondial en vue de Ia realisation des objectifs 
de I' An nee intemationale de Ia femme 124

• pour Ia seconde 
moitie de Ia Decennie, de maniere a realiser ses objectifs, a 
savoir : egalite, developpement et paix: 

2. Recommandc, en consequence, que Ia Conference 
mette ]'accent sur !'elaboration de plans d'action concrete 
visant a integrer les femmes au processus de developpe
ment, en particulier en leur offrant de meilleures possibili
tes d'activite economique et d'emploi sur un pied d'egalite 
avec les hommes, notamment en mettant a leur disposition 
des services de sante et des moyens d'enseignement ade
quats, et que les travaux preparatoires de Ia Conference 
tiennent compte de cette nccessitc: 

3. l!n·itc les commissions regionales. !'Organisation 
internationale du Travail. !'Organisation mondiale de Ia 
sante, !'Organisation des Nations Unies pour I' alimentation 
et l'agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme des Nations Unies pour le developpement. 
!'Organisation des Nations Unies pour I' education. Ia 
science et Ia culture. !'Organisation des Nations Unics 
pour le dcveloppement industricl, le Programme alimcn
taire mondial. !'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, le Fonds des Nations Unies pour les activitcs en 
matiere de population et tout autre organisme interesse des 
Nations Unies a determiner les progres accomplis ainsi 
que les limites et problemes particulicrs qui, dans leurs 
domaines d'activitc technique et opcrationnelle, entravent 
Ia poursuite des buts et objectifs de Ia Dccennie, et a sug
gerer aux reunions preparatoires regionales, si possible, 
ou a Ia Conference, en eooperant les uncs avec les autres 
dans toute Ia mesure possible, des programmes approprics 
pour Ia seconde moitic de Ia Decennie, qui mcttent parti
culierement !'accent sur le sous-theme "'emploi. sante et 
enseignement": 

4. Pric lcs reunions preparatoircs regionales, aprcs 
avoir examine et evalue les progrcs accomplis et lcs obsta
cles rencontres au cours de Ia premiere moitic de Ia Dc
cennie, de suggerer des programmes appropries pour Ia 
seconde moitie de Ia Decennie, qui mettent tout particulie
rement !'accent sur le sous-themc "'emploi, sante et ensei
gnement", en tenant compte des grandcs approches sui
vantes : 

a) Cooperation technique: 

h) Recherche, rassemhlement et analyse de donnees, y 
compris le renforcement des dispositions deja prises it 
!'echelon regional pour rassembler des d(mnees qualitativcs 
sur Ia situation et les problemes des femmes. en particulier 
dans le domaine de l"emploi et de l"enseignement: 

c) Diffusion d'informations visant a combattre les idees 
re<;ues concernant les roles respectifs de l'homme et de Ia 
femme et echange de renseignements sur les pro jets I i0s 
aux objectifs de Ia Decennie; 

5. ?ric le Secretaire general 

(/) D'etablir un rapport a r intention de Ia Conference 
sur les problemes rencontres et sur Ia condition et le r61e 
futur de Ia femme tant des regions urbaines que des regions 
rurales, dans les domaines de J'emploi et de Ia participa
tion a Ia vie economique, en particulier au niveau de Ia 
prise de decisions, de J'enseignement et de Ia formation 
technique et autre. de Ia sante. de Ia nutrition et de Ia pia-
-------

124 Rapport de Ia Confi;rencc molldill/,• de I"Anw;e ifl/cnwtionait' de lo 
femme. Mexico. /9 jui;1·l juillct 1475 (puhlication des Nation' llnics. 
numcro de vente: F.76.1V I). chap. II. '"ct A 

nification familialc. en se fondant sur les renseignemenh 
qu. it aura rec;us ell rcponse a son questionnaire sur J" ex a
men ct J'cvaluation des progres accomplis au cours de Ia 
premiere moitie de Ia Dccennie et sur tous autres rensei
gncments dont iJ disposera, y compris CCLIX qui auront etc 
fournis par les Etats Membres en application de Ia resolu
tion 19nn2 du Cunseil cconomique et social: 

h) De tenir compte des renseignements susmentionnes 
de memc que des recommandations des reunions prcpara
toires regionales. des commissions regionales et des orga
nismes des Nations L!nies, lors de l'elahnration des docu
ments se rapportant au point Y de J"ordre du jour provisoire 
de Ia Conference 1 

'': 

, ) ])'appelcr J'attention des Etats Memhres sur Ia prc
scnte resolution Cl d"en communiquer egaJement Je texte 
aux commissions rl·gionales et aux organismes compctents 
des Nations Unis ainsi qu'aux organisations non gouver
ncmentales dotces du statu! consultatif aupres du Conseil 
cconomique et social et aux reunions et scminaires prcpa
ratoire-. regillnaux llr_!!aniscs en prevision de Ia Conference. 

<J5" .l'l;l/1/Cl' Jl/i;nit·.,.,, 

:l<J fUIII"ll'r /974 

33/186. Rationalisation du systeme de presentation de 
rapports sur Ia condition de Ia femme 

!. ·_,Js,e/1/h/ec gcucrulc. 

Rappelunt le s~ steme existant de presentation hiennale 
de rapports sur les mesures priscs pour appl iquer Ia De
claration sur 1·l;limination de Ia discrimination it l"cgard 
de-. femmes 12

" et lcs instruments connexes. ctahli com me 
-.uite aux resolutions 1325 (XLIV) et 1677 (Lll) du Conseil 
0conomique ct soL·ial. en date des .II mai I Y6X et 2 juin 
IY72. 

RUf!fll'flllll I'll (}/1/1'(' que. conformcment it ses resolutions 
.1490 (XXX) du I~ decemhre 1975. intitulce ··Application 
du Plan d'action mondial adoptc par Ia Conference mon
diale de I" An nee mternationale de Ia femme··. et .1520 
(XXXl du 15 decemhre 1975. des procedures de presenta
tion de rapports ont etc ctahlies et sont appliquee' aux fins 
de ]"operation hiennale d"examen L't d"cvaluation. it 
l"cchelon du systi.·me des Nations Unies. de ]"application 
du Plan d'action mondial en vue de Ia realisation des oh
jectifs de 1· At111ec internationale de Ia femme 127 L't des 
progres accomplis dans Ia mise en n:uvre de Ia Stratcgie 
internationale du dcveloppement pour Ia deuxieme Dcccn
nie des Nations Unies pour le dcveloppement J:x. 

F<m!)innunt Ia resolution 197X/2X du Conseil cconomi
quc et social, en date du .'i mai 197X. dans laquelll' ll' 
Conseil a notamment recommandc l"intcl!ration des svstl.·
mes de presentation de rappot1s indiquc~ dans lcs rc~olu 
t ions susment ionnl'l'S. 

Reco//lllliS.\111/f ,. importance de ces rarports pour l"exa
mcn des progres accomplis dans Ia promotion de Ia pleine 
cgalite des hOilll11L'' C( des femmes dans tOllS les domaines 
de Ia vie. 

"'Resolution 33/IXtJ. anncxc. 
'-'"Resolution 226.'1 <XXII) 
I_'/ RlljJf'orl til' Ia ( '1 'lt/{·rl'W't' mo11diulc de f'Anm;r. 11lfl'I'IIUI!onulc de lu 

/t'l/11111'. Mnico. l'i 111i11-~ juili<·t /'i75 (puhlication des Nations Unie'. 
numcro de vente: l-'.7t1.IY.Il. chap. II. 'ect A. 

1 ·x RL'snlution ~6~n 1 X XV) 
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Notwlf m·ec preoccupation que les rcponses re~ues aux 
demandes de renseignements soumises sur Ia base des re
solutions susmentionnees ont etc insuffisamment nombreu
ses et que les domaines sur lesquels elles portaient se che
vauchaient souvent, comme J'indiquent les rapports a Ia 
Commission de Ia condition de Ia femme lors de sa vingt
septieme session 12 Y, 

Soulignant qu · il est souhaitable que to us les Etats Mem
bres presentent de tels rapports. 

Arant £1 /'esprit Ia charge que constitue pour les gouver
nements le fait de se conformer separement aux demandes 
contenues dans les resolutions susmentionnees, 

ConmiiiCIIC de Ia necessite de rationaliser les systemes 
de presentation de rapports dont il est question aux premier 
et deuxieme alineas ci-dessus, 

I. Decide d'integrer en un systeme unique les syste
mes de presentation de rapports indiques dans les resolu
tions susmentionnees et de revoir le nouveau systeme de 
presentation de rapports a Ia lumiere des evenements qui 
pourront intervenir par Ia suite: 

2. Prie le Secretaire general d"examiner. si possible 
pour le simplifier. le contenu des questionnaires cnvoyes 
aux Etats Membres, aux organismes des Nations Unies et 
aux organisations non gouvernementales dotees du statu! 
consultatif aupres du Conseil economique et social, dans le 
contexte du systeme integre de presentation de rapports. en 
pretant une attention particuliere aux besoins regionaux par 
le choix de criteres d "evaluation qui ticnnent compte des 
disparites regionales: 

3. Demande instamment aux Etats Membres de mettre 
a profit, au moment de J'etablissement de leurs rapports. 
les mecanismes nationaux mis en place pour promouvoir Ia 
condition de Ia femme ainsi que les vues des organisations 
nationales non gouvernementales competentes; 

4. Prie en outre le Secretairc general de presenter. en 
compilant les reponses des gouvernements, un rapport 
analytique sur les progres realises dans !"amelioration de Ia 
condition de Ia femme, ainsi que sur les obstacles rencon
tres et sur les politiques en vue d"une action future, y 
compris si possible des syntheses comparatives sur les 
evolutions enregistrees dans chaque region. 

95" seance p/eniere 
:!9 jlllll'ier /979 

33/ 187. lnstitut international de recherche et de for
mation des Nations lJnies pour Ia promotion 
de Ia femme 

L' A.1scmhlec g£;nemle. 

Rappelant ses resolutions 3 I I 135 du 16 decembre 1976 
ct 32/137 du 16 decembre 1977. relatives a l"lnstitut inter
national de recherche et de formation pour Ia promotion de 
Ia femme, 

Arollf e:wmine le rapport du Secretaire general 1·w pre
sente comme suite a Ia resolution 197R/25 du Conseil eco
nomique et social, en date du 5 mai 1978. et les preparatifs 
d"ordre administratif, technique et financier faits par leSe
cretariat en vue de Ia creation de I" lnstitut. 

129 A/32/216 et Corr. I et Add. I et 2; E/CN .6/61 I. 
1

·
10 A/33/316; voir cgalcment A/C5/33/34 

Notunt les resultats obtenus en ce qui concerne l'lnstitut 
par Ia Conference de~ Nations Unies de 1978 pour les an
nonces de contributions aux activites de developpement qui 
s·est tcnue au Siege k 7 novembre 1978. 

I. !:.\prime scs rcmcrcicmcnts au Secn!taire general 
pour lcs efforts qu 'il a deployes en vue de la creation de 
l'lnstitut international de recherche et de formation pour Ia 
promotion de Ia femme: 

' Prie le Secn!taire general de poursuivre activement 
les consultations necessaires touchant !'accord avec le pays 
hi)te: 

J. Prie le Secretaire general de proceder a Ia nomina
tion du Directeur et des membres du Conseil d'administra
tion de l'lnstitut: 

4. Decide que, aussitot que les membres du Conscil 
d"administration auront etc nommes, l"lnstitut devrait 
commencer de fonctionner en tant qu'organe de !'Organi
sation des Nations Unics. finance au moyen de contribu
tions volontaires et dote du degrc d'autonomie voulu pour 
garantir J'efficacite de ses operations; 

5. Prie le Secretaire general de prendre et de poursui
vre toutes les initiatives appropriees pour susciter des 
contributions volontaires en vue de financer les operations 
de I" Institut; 

6. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil 
economique et social. lors de sa premiere session ordinaire 
de 1979' un rapport sur l 'execution de la presente resolu
tion. y compris un projet de programme d'operations pour 
Ia premiere periode biennale ainsi qu'un schema de budget 
pour Ia meme periodc: 

7. Prie C/1 lllltrc le Secretaire general de faire rapport a 
I" Assemblee generale. lors de sa trente-quatrieme session. 
sur l"cxecution de Ia prescnte resolution. 

95 I' SC{lnCC pfelliCre 
:!9 jalll'ier I <)71) 

33/188. Fonds de contributions volontaires pour Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme 

L · Assemhlee generalc. 

Rappelant sa resolution 31/133 du 16 decembre 1976, 
enon~ant les criteres et dispositions concernant Ia gestion 
du Fonds de contributions volontaires pour Ia Decennie des 
Nations Unies pour Ia femme, 

Rappel ant egalement sa resolution 32/141 du I 6 decem
bre 1977, par laquelle le Secretaire general a ete prie de 
presenter annuellement un rapport sur Ia gestion du Fonds 
et de presenter periodiquement a I' Assemblee generale des 
rapports interimaires sur Ia realisation des projets finances 
par lc Fonds. 

Avail/ exmnin£; le rapport du Secretaire general sur le 
Fonds 111

• 

I . Prend note avec satisfaction des decisions arretces 
par le Comite consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour Ia Decennie des Nations Unies pour la femme 
lors de ses troisieme IH et quatrieme LB sessions; 

2. Prend note egalcment arec satisj£1ction des progres 
realises par les commissions regionales quant a la formula-

'" A/33/19!! et Add.I./Rev I el Adll.2 et Corr. I 
'" A/33/198. sect. II. 
1

" A/13/19X/Add.2 L't Corr.l. sect. II. 
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tion et a !'execution de projets dans les domaines du de
veloppement national, de Ia planification, du developpe
ment rural, de Ia formation de moniteurs, des techniques 
appropriees, des petites entreprises et industries et de Ia 
cooperation technique entre pays en developpement, no
tamment en ce qui conceme Ia recherche et les services 
d' information; 

3. Prie les commissions regionales concemees de pro
ceder au recrutement d'une deuxieme administratrice de 
programmes en faveur des femmes, ainsi que l'a recom
mancte le Comite consultatif a sa quatrieme session 1 34

; 

4. Demande instamment aux commissions regiomiles 
d'accroitre le nombre des femmes occupant des postes de 
responsabilite dans leur secretariat; 

5. Exprime sa satisfaction aux organes et organismes 
competents des Nations Unies qui cooperent aux niveaux 
national et regional a Ia formulation et a Ia realisation de 
projets finances par le Fonds; 

6. Exprime sa saticlj"action aux pays qui ont deja 
contribue, a ceux qui ont annonce des contributions et a 
ceux qui ont manifeste leur intention de contribuer au 
Fonds; 

7. Fait appel aux Etats Membres afin qu'ils envisagent 
d'accorder leur soutien au Fonds de fa~on a garantir Ia dis
ponibilite de ressources suffisantes pour Ia planification a 
long terme de ses activites; 

8. Prie en outre ie Secretaire general : 

a) De continuer a presenter annuellement un rapport sur 
Ia gestion du Fonds ainsi que sur le deroulement de ses 
activites; 

b) De continuer a inclure annuellement le Fonds parmi 
les programmes de Ia Conference des Nations Unies pour 
les annonces de contributions aux activites de develop
pement. 

95e seance pleniere 
29 janvier 1979 

33/189. Conference mondiale de Ia Decennie des Na
tions Unies pour Ia femme : egalite, develop
pement et paix 

L 'Assemblee generale. 

Rappelant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a decide de convoquer une confe
rence mondiale en 1980, au milieu de Ia Decennie des Na
tions Unies pour Ia femme : egalite. developpement et 
paix, 

Rappelant egalement Ia resolution 2062 (LXII) du 
Conseil economique et social, en date du 12 mai 1977, par 
laquelle le Conseil a decide de creer un comite preparatoire 
charge de formuler les recommandations concernant les 
dispositions materielles et d ·organisation en vue de Ia 
Conference, 

Rappelant en outre toutes les resolutions et decisions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies sur les as
pects materiels et administratifs des preparatifs de Ia 
Conference, 

I. Decide que l'ordre du jour provisoire de Ia Confe
rence mondiale de Ia Decennie des Nations Unies pour Ia 

134 Ibid., par. 8. 

femme : egalite, developpement et paix sera celui qui est 
joint en annexe a Ia presente resolution; 

2. Decide en outre que les travaux de Ia Conference 
seront organises comme suit : 

u) Treize jours de travail seront attribues a Ia Confe
rence; 

h) Outre les seances plenieres, il y aura deux grandes 
commissiOns ou r interpretation sera assuree en six lan
gucs; 

c) Pour le de bat general, qui aura I ieu en seance ple
niere, le temps de parole sera limite a quinze minutes par 
orateur; 

d) Le nombre de groupes de travail necessaires sera de
cide par Ia Conference. etant entendu qu'un groupe dispo
sera de r interpretation; 

3. Prie le Secretaire general de veiller a ce que Ia do
cumentation pour Ia Conference soit etablie et distribuee 
six semaines avant le debut de celle-ci, conformement a Ia 
pratique de ]'Organisation des Nations Unies; 

4. Autorise le Secretaire general a recourir, selon les 
besoins, pour l'etablissement de Ia documentation de fond 
destinee a Ia Conference. aux services specialises de 
consultants; 

5. Recommande aux chefs de secretariat des institu
tions specialisees interessees et des autres organismes per
tinents des Nations Unies d'etablir, de maniere coordon
nee, des rapports sur l'etat d'avancement des travaux dans 
les domaines consideres au cours de Ia Decennie des Na
tions Unies pour Ia femme : egalite. developpement et 
paix; 

6. Prie le Secretaire general de faire en sorte qu'il soit 
dument tenu compte des recommandations sur Ia rationali
sation des methodes lors de I' etablissement du question
naire relatif a !'application du Plan d'action mondial en 
vue de Ia realisation des objectifs de I' An nee intemationale 
de Ia femme"'. conformement a Ia resolution 2060 (LXII) 
du Conseil economique et social. en date du 12 mai 1977. 
et sur les resultats et conclusions de tous les travaux pre
paratoires de Ia Conference; 

7. Prie le Secretaire general de veiller a ce que Ia do
cumentation vi see dans sa note 136 , en date du 2 mars 
1978, relative aux travaux preparatoires de Ia Conference. 
ainsi que les resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies soient mises a Ia disposition de Ia Confe
rence; 

S. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) To us les Etats a participer a Ia Conference; 

h) Les representants des organisations qui ont re~u de 
I' Assemblee generale une invitation permanente a partici
per en qualite d · observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conferences intemationales convoquees sous 
ses auspices a participer a Ia Conference en cette qualite. 
conformement a Ia resolution 3237 (XXIX) de l'Assem
blee. en date du 22 novembre 197 4; 

c) Les representants des mouvements de I iberation na
tionale reconnus dans sa region par l'Organisation de 
!'unite africaine a participer a Ia Conference en qualitc 

1 15 Rappon de Ia Collj(·rell<"<' mmllliale de I'A1111ee i11ternatimwle "'' /u 
/(•nune, Mexico, J<) jui11-2 jui/let /1.)75 (publication des Nations Unic'. 
numero de vente : F 7f!.IV. I). chap. II. sect. A 

I"' E/CN 11/610. 
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d'observateurs, conformement a Ia resolution 3280 (XXIX) 
de I' Assemblee generale, en date du I 0 decembre 197 4; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibic a par
ticiper a Ia Conference en qualite d' Autorite administrante 
de Ia Namibie; 

e) Les institutions specialisees et I' Agence internatio
nale de l'energie atomique, ainsi que les organes interesses 
de !'Organisation des Nations Unies, a se faire representer a 
Ia Conference; 

f) Les organisations intergouvernementales interessees ~~ 

se faire representer a Ia Conference par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales interessees 
dotees du statu! consultatif aupres du Conseil economique 
et social a se faire representer a Ia Conference par des ob
servateurs qui auraient le droit de presenter des exposes 
ecrits; a cet egard, le Secretaire general de Ia Conference 
foumira, pour approbation du Comite preparatoire a sa 
deuxieme session, une liste des organisations non gouver
nementales qui pourront faire des declarations devant Ia 
Conference, etant entendu que leur nombre sera limite et 
que Ia duree de leur declaration sera conforme au regie
men! interieur de Ia Conference: 

9. Prie le Secretaire general : 

a) De nommer des que possible un Secretaire general de 
Ia Conference ayant rang de sous-secretaire general; 

b) De nommer une personne n' appartenant pas au sys
teme des Nations Unies et venant d'un pays en develop
pement comme Secretaire general de Ia Conference: 

c) De veiller a ce que le secretariat de Ia Conference. 
qui sera etabli au Siege de !'Organisation des Nations 
Unies, soit compose d'un Secretaire general qui exercera 
son activite a temps complet ainsi que des fonctionnaires 
appropries du Service de Ia promotion de Ia femme du 
Centre pour le developpement social et les affaires huma
nitaires du Secretariat et de fonctionnaires en nombre suffi
sant pour Ia preparation de Ia Conference, le secretariat de 
Ia Conference devant travailler en cooperation etroite avec 
tous les services du Centre, lequel est le pivot des activites 
de Ia Decennie: 

10. Prie egalement le Secretaire general d'etablir un 
projet de reglement interieur de Ia Conference, qui sera 
soumis au Comite preparatoire a sa deuxieme session, en 
s. inspirant des reglements interieurs habituels des confe
rences des Nations Unies et en tenant compte de Ia proce
dure adoptee par Ia Conference mondiale de I' An nee inter
nationale de Ia femme, tenue a Mexico du 19 juin au 
2 juillet 1975, pour Ia composition du Bureau: 

II. Prie Ie Secretaire general d ·inviter les commis
sions regionales a convoquer, le plus tot possible en 1979, 
des reunions et seminaires preparatoires. consacres aux 
buts et objectifs de Ia Conference: 

12. Prie en outre le Secretaire general d'inviter les 
institutions specialisees et autres organismes pertinents des 
Nations Unies a convoquer des reunions sectorielles seton 
les besoins et a participer activement a Ia preparation des 
reunions regionales; 

13. Invite les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales de chaque region a contribuer a Ia 
preparation des reunions regionales et a y participer dans 
toute Ia mesure possible; 

14. Autorise !e Secretaire general, avec l'assentiment 
prealable du Comite consultatif pour les questions admi-

nistratives et budgetaires et sous reserve du reglement fi
nancier de !'Organisation des Nations Unies, a allouer des 
fonds qui, aux termes de Ia resolution 31/93 de I' Assem
blee generale, en date du 14 decemhre 1976, peuvent etre 
dCfinis comme relevant d'une necessite pressantc de ca
ractere imprevisible. pour couvrir des depenses extraordi
naircs afferentcs a Ia Conference qui resulteraient des deci
sions figurant aux paragraphes 2 a 8 ci-dessus, depenses 
fondees sur les previsions preliminaires donnees a I' an
nexe IV au rapport du Comite preparatoire de Ia ConfC
rence117: 

15. Dt;cide que des res sources financieres adequates 
seront prevues pour assurer le succcs des preparatifs de Ia 
Conference pour Ia deuxieme partie de Ia periode bicnnale 
(l}78-1979 et pour Ia premiere partie de Ia periode biennale 
1980-1981 afin de fournir les ressources necessaircs aus
sit6t que possible. 

ANNEXE 

95 <' st;lii1Ci' p!t;nihe 
l9 janril'l 1979 

Ordre du jour provisoire de Ia Conference mondiale de Ia Decennic 
des Nations llnies pour Ia femme : egalite, developpement l'l paix 

Ouverture de Ia Conference 

l:kction du Preside Ill et des memhrcs du Bureau de Ia Conkrence. 

Adoption du reglcmcnt intc'ric·ur 

·~. Adoption de l'ordre du jour 

)_ Constitution des grande:-. commi:-.siuns d organisation des lravau\ 

h. Pouvoirs des rcprCscntanb ~t Ia Conkrcncc : 

u) Nomination des mcmhres de Ia Commission de vc'rification des 
pouvoirs: 

1> I Rapport de Ia Connnission de verification des pouvoirs. 

7. ConseLJUcnces de i'Uf'llrlhciJ pour lcs femmes en AfriLJUC australc 

a l Examcn de Ia situation: 

1>1 Mesures specialcs d'aidc· aux knnnes d'AfriLJUe austrak. 

X Examen et c'valuatiPn des progrcs accomplis et des obstacles ren
contres dans Ia realisation des ohjectifs de Ia Decennie des Nations 
llnies pour Ia femme : c'galitc, developpement et paix, sur les plans 
national, regional ct international. de !975 it 19HO. confonnement 
au Plan u·action mondial en vue de Ia realisation des objectifs de 
I' An nee internationale de Ia kmme 

,,1 Examen et evaluation des progres accomplis et des obstacles 
rcncontres it l'cehdon national dans b realisation des ohjectifs 
minimaux enonccs au paragraphc 46 du Plan d ·action ntondial: 

/J I Examcn et <.'valuation des programmes rc'gionaux et mmuliaux 
des organisrne~ des Nations Unies visant a promouvoir ks oh
jeC"tifs de Ia Decennic. 

Y. Programme d'aetion pour Ia .s~conde moitie de Ia Deccnnie de' Na· 
tions Unies pour Ia femme : egalite, dcveloppernent et paix. 
!9R 1-1 Y85. en vue tl' cxecuter le Plan d'action mondial : 

u) Objectifs et strategies nationaux pour !'integration et Ia partici
pation des femmes au developpement economiLJue ct social. 
notamment en ce 4ui concerne lc sous-thcme .. emploi. sante et 
cnsctgnemcnt 

i) Planification ct surveillance: 

ii) Mecanismes nationaux: 

hI Objectifs et stratt'gies regionaux et internationaux, C<'mpte tenu 
du sous-themc .. emploi, sante et cnseigncment" 

10 Adoption du rapport de Ia Conference. 

'"' A/CONF.94/PC/4 
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33/190. Preparatifs de Ia Conference mondiale de Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme : 
egalite, developpement et paix 

Rappelanl le paragraphe :'i de sa resolution :1 I I ll)4 du 
22 decembre 1976. 

Prenant actc du rapport du Secretairc general intitull· 
· 'Travaux du Comite preparatoire de b Conference mon
diale de Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme a sa 
premiere session" LlH. 

Conscicntc de Ia necessite de hie11 prL·parer Ia Confe 
renee, 

Prie le Secretaire generaL en procedant aux arrange
ments relatifs a Ia preparation de Ia Conference de Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme : egalite. deve
loppement et paix, de garder present it l'csprit le para
graphe 5 de Ia resolution J I I llJ4 de I. Assemblee generate 
et de donner suite a Ia mesurc decidl;e dans cctte resolution 
de maniere a assurer les preparatifs nccessaires pour Ia 
Conference et Ia participation cfficacc du Servicc de Ia 
promotion de Ia femme du Centrc pour lc dcveloppement 
social et lcs affaires humanitaircs du ScnL;tariat 

"" A/33/339 ct Corr. I L't Add 

45" S1;once plh1ih·e 
7Y jan1·ia I Y79 

331191. Lieu de reunion de Ia Conference mondiale de 
Ia Det·ennie des Nations llnies pour Ia 
femnw : i·galite, developpement t•t paix 

I. 'A.I.\'i'lllhl£;1, gcnaule. 

Ru;'!'clanl sa r(·solution :1520 (XXX) du 15 del·cmbrc 
llJ75. au paragraphe 20 de laljuelle clle a lkcid,; de coll\ll· 
lJLicr. au milieu de· Ia DL;cennie des Nations Unies pour Ia 
kmme : L;galitc. dcvcloppcment et paix. une l'(lnferencc 
mondialc en vue d'exarniner et d'evaluer lcs progres ac
complis en ce qui concerne Ia realisation des objectifs de 
I'Annee intemationale de Ia femme. comme l'avait rccom
mandc Ia Conference mondiale de rAn nee internationalc de 
Ia femme. et d'ajuster ie cas echeant les programmes it Ia 
lumicre des n<;uvelles donnees et recherche~ dispo
nihlcs. 

Votunl ll\'l'C sausji/Ciion 4ue le Gouvernemenl danoi~ a 
ntlert d · accueillir Ia Conkrcnce 1 

'". 

.Vo/u/11 cgull'llll'lll ll\'l'C sutil:fiwtion l'otlre du Gouvn
TlL'Illent costa-riciL·n d' accueillir Ia Conference 1 ~0 • 

/Jccidc, apre~ clVOir Cll; inflll'lllC de !'accord amica( et 
cordial intnvenu entre ks dcux pays offrant ll'accueillir Ia 
Conf(;rence momltalc de Ia DL;cennie de~ Nations Untes 
p<Htr Ia femme : L !!al ill;. developpement et pai.\ 

11) !)'accepter avec reconnaissance l'otlre du (iou\n 
ncmcnt danois lLll·cuciilir Ia Conference: 

/1) De tenir Ia • onfl·rence it Copenhague en I 9XO. 

'''' A/C3/\1':i 
I"' .-\/l'..l/1 \f..( 

l)_)<' .\'l'lll/<'1' f1/t'llit'l'<' 

}.CJ /<1111 ia /<!7<! 
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Question des Nouvelks-Hc'hrides (A/33/460) 

Question du Sahara rll'cidental (A/D/4o0l 

Resolution A . 

Resolution B 

Question des Samoa americaines I A/.tl/4601 

Question de Guam (A/13/460) . 

Question des iles Vicrges amcricaines (A/33/460) . 
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Question des Bermudes, des iles ca·imanes, des iles Turqucs et Ca"iques. des iles 
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Question du Belize (A/33/46<)) 
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cation de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodesic du Sud, en Namibie et dans lous les autres territoires 
se trouvant sous domination coloniale, el aux efforts tendant a etiminer le colo
nialisme. ('apartheid cl Ia discrimination raciale en Afrique australe (A/33/ 
408) . 

Application de Ia Dcclaralion sur !'octroi de l'independancc aux pays el aux peu
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33/30. Question des Nouvelles-Hebrides 

L 'Assemblee generate. 

Ayant examine Ia question des Nouvelles-Hebrides. 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne r application de Ia Declaration sur !'octroi de 
I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 2 • 

les autres resolutions et decisions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant le territoire. en particulier les re
solutions 3290 (XXIX), 3433 (XXX). 31/51 et 32/26 de 
I' Assembk~e generalc. en date des 13 decembre 1974, 
8 dCcembre 1975. I "r decembre 1976 et 28 novembre 
1977. 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, con tenant Ia Declaration sur !'octroi de I' indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 

1 Pour les decisions adoplees sur les rapports de Ia Quatrieme Corn
mission, voir sect. X.B.6. 

2 Documents <if.ficil'is de l'Assemhlee gcn,;mlc. trcnte-troisihll<' st·s 
sion, Supplement n" 23 (A/33/23/Rev. I). vol I. chap. Ill. et vol Ill. 
chap. XIII. 

175 

Avant emendu les declarations des representants de Ia 
France 1 et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nonl 4 • en leur qualite de Puissances adminis
trantes, relatives a !'evolution de Ia situation aux 
Nouvelles- Hebrides, 

Conscienre de Ia necessite de progresser plus rapidement 
vers une application integrate de Ia Declaration en ce qu1 
concerne les Nouvclles-Hebrides, 

1 /hid .. trclllt'-troistemc \C\ \I on. Quarrih11e ( ·unlmi.ui(l/1. :r~(· Sl;~lllrl'. 

par 49 a 54 
' !hid .. 24' seance. par. 2.1 :1 30. ct 32'' sc'ancc. par '>7 
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Arant pr£'.1·1!111.\' ll {' l'.\jWil les resultat~ constructifs obte
nus grace aux missiom de visitc envoyees pn~ccdcmmcnt 
dans des territoires coloniaux et n~affirmant sa conviction 
que I' envoi d · une tellc mission aux Nouvelles-Hebrides est 
indispensable pour ohtcnir directement des rcnseignemcnts 
adequats sur lcs conditions qui existent dans le terri to ire, 
ainsi que sur les vues, lcs vn:ux et les aspirations de sa 
population quant a son statu! futur, 

Prl!nanl acre de I' engagement conjoint des deux Puis
sances administrantc~ d'amcner le tcrritoire it l'indepen· 
dance d'ici a 19805 , 

I. Approlll'l' lc chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui conccrne l'applica·· 
tion de Ia Declaration sur I' octroi de I' imlependancc aux 
pays et aux peuple~ coloniaux rdatif aux Nouwlles
Hebridesh; 

2. R(;affinnc le droit inalit;nable du pcuple de ce terri
loire a I' autodetermination et it I' !ndependancc·. conforme
mcnt a Ia Declaration sur I' octroi de I' indepcndancc aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

3. Rh1ffir111c I 'integritt; territoriale et I 'unite nationale 
des Nouvelles-Hebrides: 

4. Constale m·ec wtisj{ICtion que les deux Puissances 
administrantcs se sont conjointement engagee~ a ceuvrer 
pour l'independance des Nouvelles-Hebrides. comme elles 
l'ont rappelc dans leur lettre datt;c du II avril IY78 au Sc
cretaire general'' et leur demande instarnrnent de poursui
vre leurs efforts pour que le territoire accede rapidement il 
l'indcpendance, en consultation avec tout le pcuple du ter 
ritoirc; 

5. Prie lcs Puissances administrantes de prendre toutcs 
les mesures approprit;es en vue de renforcer !'economic 
des Nouvelles-Hcbrides. de continuer a prendre des mesu
res pour unifier !'administration du territoire ct d"elaborer 
des programmes concrcts d'assistance ct de dcvcloppcrnent 
economiquc: 

6. Prie instammcnt les Puissances administrantes de 
poursuivre leurs efforts, en cooperation avec le pcuple du 
territoire, pour promouvoir un systl:mc unifil; d'enseigne
ment; 

7. Prie les Puissances administrantcs de continuer a 
s ·assurer le concours des institutions specialisees ct des 
autres organismcs des Nations lJ nics en vue d · accclcrer les 
progres dans tous les sectcurs de Ia vic nationale du terri
loire; 

X. Prie instammcnt lcs Puissances administrantes de 
sauvegarder, en coop~ration avec le Gouvcrnement des 
Nouvelles-Hcbrides, lc droit inalienable de Ia population 
de ce territoire de jouir de ses ressources naturellcs, en 
prenant des mesures ellicaccs pour garantir le droit de cette 
population de disposer en toute proprietc de ces ressources 
naturelles et d'exercer et de conserver Ia maitrise de leur 
mise en valeur future: 

9. Prie les Puis~ances adrninistrantcs de prendre, en 
particulier, toutes lcs rnesure~ nccessaires pour assurer a Ia 
population du territoire l'entiere jouissance de ses ressour
ces marines, en prevenant par exemple Ia surexploitation et 
Ia pollution, et pour garantir que lc droit de Ia population 
d'etre proprietaire de scs terres est pleinerncnt protege et 
respecte: 

' Voir A/33/80. 
0 Documents (~fJlciels de /'A.uemhlcl' gent'rllll'. trcnf('~lroisii·"u' H'.\

·"""· Supp/ementn" :?3 (/\i.B/23/Rn II. vPI. Ill. chap. XIII 

I 0. Pric les Gouvcrnements de la hance ct du 
Royaumc-Uni de Grandc-Brctagnc ct d'lrlandc du Nord de 
taciliter renvoi a unc date rapprochce d'unc mission de 
visite de !'Organisation des Nations Unies aux Nouvelles
Hcbridcs; 

I I . Pric Ie Cornite special de continuer a recherchcr 
les meilleurs moyens d'appliqucr Ia Declaration en ce qui 
l"O!Kernc les Nouvellcs-Hcbrides. y compris !'envoi a unc 
date rapprochce d\mc mission de visite dans le territoire. 
ct de fa ire rapport .. 1 I' Asscmhlcc generate. lors de sa 
trente-quatrieme sesston. sur !'application de Ia presente 
resolution 
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33/31. Qm·stion du Sahara occidental 

A 

r 'r1.1Si'111/Jfl;e gi;IICI'< i/c. 

·1 mnt c.rwninc Ia question du Sahara occidentaL 

Ritflfle/nnt sa resolution 1514 (XV) du 14 decembrc 
llJ<lO. contenant Ia Declaration sur !'octroi de l'imkpen
dancc aux pays ct aux pcuplcs coloniaux. 

Awn! exami111; le chapitre pertinent du rapport du 
Con1itt; special charg.(· d"t;tudier Ia situation en ce qui 
concerne I' application de Ia Declaration sur 1· octroi de 
1· independance aux pays ct aux pcuples coloniaux 7 • 

.hunt enrendu lcs declarations relatives a Ia question du 
Sahara occidentaL ) cornpris ccllcs du representant du 
Frente Popular para Ia Liberaci6n de Saguia d-Hamra y de 
Rio de Oros. 

RutJf!c/ant les conclusions de Ia Mission de visitc des 
Nations Unies cnvoyL'C au Sahara occidental en 1975Y, 

RaJifJe/aw !'avis consultatif emis par Ia Cour internatio
nale de Justice le 16 octobre 1975 10 sur Ia question du Sa
hara occidentaL en rapport notamment avec lc principe du 
droit a I' autodetermination du peuple du Sahara OCL·idental. 

Arant it I' esprit Ia profonde preoccupation de !'Orga
nisation des Nations Unies. de !'Organisation de !'unite 
africainc et des pays non aligncs en ce qui conccrne Ia deco
Ionisation du Sahara uccidcntal et le droit a l'autodetermi
nation du peuple de cc terri to ire, 

Ruflf!eluw sa resolution 32/19 du II novernhre 1977. 
relative a Ia cooperation entre !'Organisation des Nations 
U nics ct !'Organisation de I' unite africaine, 

Rupfielnnt Ia decisinn prise par Ia Conference des chefs 
d · Etat et de gouvernement de !'Organisation de I· unite 
africainc it sa treiziemc session ordinaire. tenue a Port
Louis du 2 au 6 juillct 1976, de tenir une session extraor
dinairc consacrec it Ia question du Sahara occidental''. 

'1111.1 .. vol. II. c·hap. 1)\ 
K /hid. trt>IJ(('-froish·mc .\l'Ssion. Quatril~mc Ctmunission. 22{' seance. 

par 7X ;, LJ.l. ct 30' ";anc·c·. par 'i7 ;, 6'i. Pour lc texte etllnplet. voir 
A/C4/.\3/L22 et Lll 

., /hid.. lrolli<'-111<' .1<'.111<111. Sllf>f'l<'lll<'lll 11" :?3 (/1/10023/Rev I). 
vol. Ill. chap. XIII. par. II 

'" Sul111ro oc,·idelltal. ;h·is COII.IIIif<lli/. ('.I.J .. Recueil /'175. p. 12 
Pour Ia note de communi~·atinn aux mcmbrcs tlc I' Assembke gcnCrale. 
voir A/10300 

11 Voir A/31/136·S/12141. annc.\c II. resolution AHG/Rcs.XI <XIII) 
Puur le ILXtL' imprimC. \Oir nonunnus <~!ficids du CoiiM'il de .\'l'( urlll', 
frt'l/f(' t'f llllh'fnc l/J/11((', SHfifl/cmotf de iu!l!t'f. aotil tl Sl'f'll'lnhrt J<J7() 
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Prenant acre de Ia decision prise par Ia Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa quinzieme session ordinaire, tenue a 
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978. de constituer une 
commission ad hoc de chefs d'Etat chargee d'examiner 
toutes les donnees de Ia question du Sahara occidental. y 
compris l'exercice du droit du peuple de ce territoire it 
l'autodetermination 1 ~, 

Reiterant son ferme espoir que, d'ici a Ia trente
quatrieme session de I' Assemblee generale. !'Organisation 
de l'unite africaine trouvera. en application des resolutions 
et decisions prises par e)le a SeS treizieme I I, quatorzieme ll 
et quinzieme 12 sessions ordinaires sur Ia question du Sa
hara occidental, une solution a ce probleme conforme au 
droit a l'autodetem1ination des peuples. contenu dans Ia 
resolution 1514 (XV), 

Se felicitant de Ia decision unilaterale de cessez-le-feu 
prise le 12 juillet 1978 par le Frente Popular para Ia Libe
racion de Saguia ei-Hamra y de Rio de Oro en vue de 
promouvoir une dynamique de paix au Sahara occidentaL 

I. Reajjirmc son attachement au principe de l'autode 
termination des peuples, conformement a Ia Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux; 

2. Reajj/rme le droit inalienable du peuple du Sahara 
occidental a l'autodetennination ct a l'independance: 

3. Reajjlnnc Ia responsabilite de !'Organisation des 
Nations Unies quant a Ia decolonisation du Sahara occi 
dental, conformement aux principes de Ia Charte des Na
tions Unies et de Ia Declaration: 

4. Pric le Comite special charge d'etudier Ia situation 
en ce qui coneerne l'application de Ia Declaration sur l'oc 
troi de I' independance aux pays ct aux pcuples coloniaux 
de continuer a suivre activement revolution de cette ques
tion aux fins de !'application complete et rapide de Ia re
solution 1514 (XV) de I'Assemblee generate. et de faire 
rapport ace sujet a I'Assemblee lors de sa trente-quatrieme 
session; 

5. Pric lc Secretaire general administratif de !'Organi
sation de I' unite africaine de tenir le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies informc des progres ac
complis au sujet de !'application des decision~ de !'Organi
sation de !'unite africaine relatives au Sahara occidental; 

6. In rite le Secretaire general a presenter a I' Assem
blee generale, lors de sa trente-quatrieme session. un rap
port sur Ia question du Sahara occidental. 

8 

L' Assemhlec Rhlhalc. 
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Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960et 1541 (XV)dul5deccmbre 1960. 

Rappelant ses resolutions pertinentes et celles de !'Or
ganisation de !'unite africaine relatives a Ia question du 
Sahara occidental, 

Considerant Ia decision prise par Ia Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 

"A/33/235 et Corr.l. annexe II. n~,olutton AHG/Rcs.92 (XV). 
11 A/32/310. annexe II. AHG/Dcc.lll)(XIVI 

!'unite africaine ~t ~a treiLieme session ordinaitT. tenue a 
Port-Loui~ du 2 au 6 juillct 1976, de tcnir une session ex
traordinaire consacree it Ia question du Sahara occidental 14 . 

Con.1"id<;ronr t;golemenr Ia decision prise par Ia Conic
renee des chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisa
tion de r unite africaine a sa quinzieme session ordinain:. 
tenue a Khartoum du I X au :?:? juillet 197X. de constituer 
une commission ad hoc de chefs d'Etat chargee d'exa
miner toutes lcs donnees de Ia question du Sahara occi
dental1'. 

Ruppelanr le passage cnnccrnant le Sahara o~·cidental de 
Ia Declaration politiLJUC adoptee par Ia L'inquicme Conk 
renee des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
aligncs. tenue a Colombo du lfl au 19 aout 14761('. 

l'renwll nore de I' appel adresse aux Etab Membrcs de 
I'Organisation des Nations Unies par le President en exer
ciCl' de l'Organisation de I' unite africaine 17 . 

Ruppc/unr sa resolution 32/19 du II novemhre 1977. 
relative a Ia cooperation entre !'Organisation des Nations 
llnics et l'Organi-.ation de I' unite africatne, 

I_ Prcnd acre de Ia decision prise par Ia C\mkrencc 
des chefs <J'Ftat et de gouvernement de !'Organisation de 
I' unite africaine a sa quit11icme session ord ina ire de 
constituer une commission ad hoc de chef~ d'Etat: 

' Fair c'(!}l/iilllc·c· ~t cctte commission ad IIi)(' pour 
examiner toutes lcs donnees de Ia question du Sahara occi
dental en vue de rcunir un s<>mmet extraordinairc de !'Or
ganisation de l'unill' africainc: 

3. lm·ire l'Orgamsation de !'unite africaine it faire dili
gence pour trouver unc solution juste et equitable it Ia 
LJUestion du Sahara occidental: 

4. f.tlllcc 1111 aJ'J)() a tous les Etats de Ia region afin 
qu'ils s'abstiennent d'entreprendre toute action susceptible 
d'entravcr les efforts de !'Organisation de !'unite africaitll' 
en vue de pan·emr :1 unc solution .Juste et pacifique du 
prohlcme: 

5 Prie le Secrctaire general administratif de I'Organ1 
sat ion de I' unite africaine d. informer le Secreta ire general 
de !'Organisation des Nations Unies des resultats auxqucls 
parviendrait Ia commis~ion ad hoc et invite lc Secretaire 
general de !'Organisation des Nations llnies it faire rapport 
a ce sujet it I' Assemb!Cc generale. 

8/ , . .\'l'll/1('(' ,,l<;llil'l'l' 
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33/32. Question des Samoa americaines 

/_'As.\'CIII/J/i;e gnwru/c. 

Aranr c.rttlllilll; Ia question des Samoa americaines. 

A \'IIIII e.rwni/1(; les chapitres pertinenb du rapport du 
Comitc special charge d'etudier Ia situation en cc qui 
concerne I' application de Ia Declaration sur !'octroi de 
I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 1 x. 

14 Voir A/3 1/136-S/ I~ 141. annexc II. resolution AHG/Rc·s X I (XIII l 
Pour le textc imprimc. voir !Jot"ttlllcll/s t~tJif·iel.\ du ('onSf't'l de st'Citrift·, 

rrentc l'l Hfli<..'IIIC wmec .. )'upplcmclll de juilll'l. aotit el .\l'f'lemhrc I 1)7() 
"A/33!23~ et Cotr.l. annex\.' 11,-r~solution AHG/Res 92 (XVI 
'" A/31/197. annexe I. par. 3~. 
' Voir Ia ll'ttre dall'L' du 7 llOV\.'Illhrc 197X cmanant du rcprt'sc·ntant 

permanent du Soudan (A/.13/36-li. 
IX Oocwnnll.\ ~~11h 1els de I'Assl'mhll'c gem'rttle. tn·ntc-rroi.Hhnc \<'.\

"""· S11pplcmc111 11" -'·' tA/33/~3/Rcv.l). vol. I. chap. Ill. l't vol. Ill. 
chap XIX 
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Ruppel ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960. contenant Ia Declaration sur I" octroi de I 'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de l"Organisation des 
Nations Unies concernant les Samoa americaines, 

Prenant en consideration Ia declaration de Ia Puissance 
administrante concernant ]'evolution de Ia situation dans 
les Samoa americaines 14

, 

C onsciente de Ia necessite d · accdcrer les progres en vue 
de rapplicatiun complete de Ia Declaration en L'C qui 
concerne les Samoa amcricaines. 

Ayant presents a /'esprit les resultats constructifs qui 
ont ete obtenus grace aux missions de visite envoyces pre
cedemment dans des territoires non autonomes et rcaffir
mant sa conviction que renvoi de telles missions est indis
pensable pour obtenir directement des renseignements 
adequats sur les conditions qui existent dans ces territoires, 
ainsi que sur les vues, les v<cux et les aspirations de leur 
population quant a leur statut futur' 

Se ji'licitant de I· attitude positive de Ia Puissance admi
nistrante en ce qui concerne l'accueil de missions de visite 
de l"Organisation des Nations Unies. 

Consciente de Ia situation gcographique et des condi
tions economiques particulicres des Samoa americaines et 
soulignant Ia necessite prioritaire de diversifier l'economie 
du territoire a fin de reduirc sa dependance a regard d' acti
vites economiques tluctuantes, 

I . Approu1·e le chapitre du rapport du Comitc special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l"independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa amcri
caines20; 

2. Reujflrme le droit inalienable du peuplc des Samoa 
americaines a l'autodetermination et a l'indcpendance. 
conformement a Ia Declaration sur !'octroi de l'indcpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. Rh{/jirmc sa conviction que les questions de super
ficie, de situation gcographique et de ressources limitces 
ne doivent en aucune fac;on retarder I· application de Ia De
claration aux Samoa americaines: 

4. Demande au Gouvemement des Etats-Unis d' Ame
rique, en tant que Puissance administrante, de continuer a 
prendre, en consultation a vee les reprcsentants I ibrement 
clus de Ia population, toutes les mesures necessaires pour 
assurer Ia realisation complete et rapide des ohjectifs cnon
ces dans Ia Declaration en ce qui concerne le territoire: 

5. Pric instammcnt Ia Puissance administrante de 
poursuivre ses efforts pour que Ia culture ct I' identitc de Ia 
population du territoire continuent a etre retlctces dans lc 
gouvernement et I' administration dud it tcrritoire et soient 
pleinement sauvegardces: 

6. Sc jelicire de Ia tenue des premieres elections de 
gouverneur organisees dans le territoire le X novembre 
llJ77, par lesquelles Ia population a Clu deux Samoans 
americains gouverneur et gouverneur adjoint respecti
vement; 

7. !Jcmwulc a Ia Puissance administrante de prendre 
toutes les mesures possibles en vue de renforcer et de di-

I<J /hid .. trentc-troish-'nW .\es.\ion. {}uatricmc ('ommi.nion. 26'' .sCance. 
par. 1 a <J. 

211 /hid .. lrt'lili'-lroisii•m,· .I<"Siioll. Siit>r>lt'llll"lll 11" .'3 (A/.\3/23/Rc·v I L 
vol. IlL chap. XIX. 

versifier l'economie des Samoa americaines et d'elaborer 
de~ programmes concrets d'assistance et de developpement 
economique pour le tcrritoire: 

X. Pric Ia Puissance administrante de continuer a s'as
surer le concours des institutions spceialisees et des autres 
organismes des Nations Unies en vue d'accelerer les pro
gres dans tous les secteurs de Ia vie nationale des Samoa 
amencames; 

lJ. I' ric insrwnmcnr Ia Puissance administrante de sau
vegarder, en cooperation avec les autorites et les represen
tants librement elus du peuple des Samoa americaines. le 
droit inalienable de Ia population de ce territoire de jouir 
de ses ressources naturelles, en prenant des mesures effica
ces pour garantir le droit de cette population de disposer en 
toute propriete de ces ressourees naturelles et d'exercer et 
de conserver Ia maitrise de leur mise en valeur future: 

I 0. Prie instwnment Ia Puissance administrante de 
continuer a encourager l'instauration de relations et d'une 
cooperation etroites avec les communautes des iles voi
smes; 

I I. Pric le Comitc special de continuer a rechercher 
les rneilleurs moyens d'appliquer Ia Declaration en ce qui 
concerne les Samoa americaines, y compris ]'envoi d'une 
mission de visitc dan~ le terri to ire, en consultation avec Ia 
Puissance administrante. et de faire rapport a I' Assemblce 
gcnerale. lors de sa trente-quatrieme session. sur !'applica
tion de Ia presentc resolution. 

81 ,. ,\'(;a nee plcniere 
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33/33. Question de Guam 

/. · :11scmh11;l' g1;lll'l"< de. 

A\·anr exwnin1; le~ chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qu• 
concerne I· application de Ia Declaration sur I' octroi de 
I· independance aux pays et aux peuplcs coloniaux-' 1 • 

Rupf!C/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
llJfJO. contenant Ia Declaration sur I'octroi de J'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant Guam, 

Conscicn/1' de Ia nccessite d · accCierer les progres en vue 
de !'application complete de Ia Declaration en ce qui 
concnne Guam. 

:h"UIII l'/1/CIIdu Ia ckclaration de Ia Puissance adminis
trantc-'-'. 

No/(1/1/ que Ia Puissance administrante continue de 
maintcnir des installations militaires dans lc territoire. 

Con.1idl;mnt que Ia pol itique consistant it maintenir dans 
le~ territoires non autonomes des bases et des installatitins 
militaires qui font ohstaclc au droit a l'autodctermination 
des peuples est incompatible avec ks resolutions pertinen
tcs de !'Organisation des Nations Unies. 

Norant qu'un referendum constitutionnel est prcvu dans 
k territoirc au mois de juin llJ7lJ. 

Sut!wnt que !'attention et !'assistance soutenues de 
!'Organisation de~ Nations Unies sont neccssaires pour que 

'' 1/Ju/ .. v11l. I. d1ap. lllct \". ct v11l. IV. chap. XXVII. 
'/Ind .. ln'nlc-rro!\'U'I1! \'<'Hion. (}uafrthnc (-olllmi.\sion, ~6' SL~all\..T. 

p.u I .1 'I 
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Ia population de Guam atteigne les objectifs enonces dans 
Ia Charte des Nations Unies et dans Ia Declaration. 

Consciente de Ia situation geographique et des condi
tions economiques particuljeres de Guam et soulignant Ia 
necessite prioritaire de diversifier !'economic du territoire 
afin de reduire sa dependance a regard d'activites econo
miques tluctuantes, 

I. Approuvc le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif a Guam 2 '; 

2. Reajjirmc le droit inalienable du peuple de Guam a 
l'autodetermination et a l'independance. conformement it 
Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

3. R('afjirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation geographique et de ressources limitees 
ne doivent en aucune fa(,'on retarder l':.~pplication de Ia De
claration au territoire; 

4. Dcmandc au Gouvernement des Etats-Unis d' Ame
rique, en tant que Puissance administrante. de continuer a 
prendre, en consultation avec les representants lihrement 
elus de Ia population. toutes les mesures necessaires pour 
assurer Ia realisation complete et rapide des objectifs enon
ces dans Ia Declaration en cc qui conccrne le territoire; 

5. Sc j('licitc de r invitation adressee par le Gouverne
ment des Etats-Unis au Comite special pour qu'il cnvoie 
une mission de visitc a Guam afin d'observer le referen
dum sur le projet de constitution qui doit se tenir prochai
nement et d'observer Ia situation dans le territoire 24

: 

6. Dcmandc a Ia Puissance administrantc de prendre 
toutes les mesures possibles en vue de renforccr ct de di
versifier ]'economic de Guam et d 'elaborer des program
mes concrets d'assistancc ct de developpement ecnnomi
que pour le territoire: 

7. Rappelle ses resolutions pertincntes relatives aux 
bases militaires dans les territoircs coloniaux et non auto
nomes. reconnait que Ia presence de bases militaires peut 
constituer un obstacle entravant !'application de Ia Decla
ration et reaffirme avec fermete qu'il ne faut pas que 
l'existence de bases militaires etrangeres a Guam empeche 
le peuple du territoire d'exercer son droit inalienable a 
r autodetermination et a r independance. conformement it 
Ia Declaration et aux hub et principes de Ia Charte des 
Nations Unies; 

8. Prie in.ltammcllf Ia Puissance administrantc de sau
vegarder, en cooperation avec les autorites et les represen
tants librement elus du peuplc de Guam. le droit inaliena
ble de Ia population du territoire de jouir de ses ressourccs 
naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir 
le droit de cette population de disposer en toute propriete 
de ces ressources naturellcs et d'exercer et de conserver Ia 
maitrise de leur mise en valeur future: 

9. Pric Ia Puissance administrante de continuer a , 'as
surer le concours des institutions special isees et des autres 
organismes des Nations Unies en vue d'acce!erer les progres 
dans tous les secteurs de Ia vie nationale de Guam: 

10. Pric le Comite special de continuer a recherehcr 
les meilleurs moyens d'appliquer Ia Declaration en ce qui 

"/hid .. tr~nte-troi.1ihne "'·'-''""· Suf>t''''""'"t 11" _'3 (A/3~/2.l/Rcv.l ). 
vol. IV. chap. XXVII 

'"/hid .. anncxc II. Voir 0galemcnl A!AC.IO'I/'i7'i 

concerne Guam. ~ compris !'envoi d'une misston de visite 
en consultation avec Ia Puissance administrante. pour ob
server le referendum constitutionnel. ohtenir directemcnt 
des renseignements sur Ia situation dans le territoire et 
s ·assurer des vues du peuple de Guam quant a son statui 
politique futur. et de faire rapport i1 I' Assemb!Ce generak. 
lors de sa trente-quatrieme -;ession, sur I' application de Ia 
presente resolutinn 

8 I, .. 1eann· 11/i;llli'fc 
I 3 dcam/Jn' /978 

33/34. Question des iles Vierges americaines 

I. '.4..\.I'CIIIhlcc ,t:cncralc. 

.·lranl l'.\11111ine Ia question de' iles Vierges aml;ricaine'. 

:l.mnl e.wminc les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
conccrne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 2

'. 

Rut'twlanl sa resolution 1514 (XV) du 14 deccmbrl· 
IYoO, con tenant Ia Declaration sur I' octroi de I' indepcn 
dance aux pays et aux peuples coloniaux. ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant les ilcs Vierges americaines. 

\'o1u111 Ia cooperation dynamique pretee par Ia Puissance 
administrante, tant en participant activement aux travaux du 
Comite special qu'en se montrant disposl;e a recevoir des 
m1ssions de visitc dans lcs petits territoires qu'clle admi 
nistre, 

Ral'fwlunl le rapport de Ia Miss ion de vi site des Nations 
l!nies envoyee dans lcs ilcs Viergls :.~mericurll·s c·n 
1977 2

". 

1 mill ctllnu!u Ia lkclaration de Ia Puissance admi111s 
trantc 27

• 

I. At'f'WIIt·c le ch:.~pitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur I' octroi de I' independance ;tu\ 
pays et aux peuples coloniau\ relatif aux iles Viergcs 
amc;ric a i nes 2 x: 

~ Rcaf.lirmc le droit inalienable du peuplc des iles 
Vierges americaines a l'autodetcrmination et a l'indepen
dance. eonforn1emcnt a Ia Declaration sur !'octroi de !'in
dependance aux pays et aux peuplcs coloniaux: 

3. Reaj}irme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation geographique et de ressources limik;es 
ne doivent en aucunc fa~on retarder !'application de Ia De
claration au tcrritoire; 

4. Pric le Gouvernement des Etats-Unis d ·Amerique. 
en tant que Puissance administrante. de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires, en consultation avec les 
autorites et les representants librement etus du peuple des 
ilcs Vierges americaines. pour permettre au peuple du tcr
ritnire d'exercer pleinement son droit it l'autodetermina 
tion. conformement aux dispositions pertinentes de Ia 
Charte des Nations Unies et de Ia D\;claration; 

., /hid .. vol I. chap Ill l'l \·. ct vol Ill. c'hap. XXVI. 
.,, /hid .. 11"1'1111'-douil·mc '''.1.1ion. Sut>t>l,·m,·llt n" ~3 (i\02/2.l/Rcv II. 

v<>l IV. chap. XXVII. annc.Xc". 
, . /hid., (U'Jift·-froi.\!l'fllt' .\t'\ \lOll. (hu11ri1.',1l/t' ( ·1,11111/!SSIO/l, ~(1'' S('ttlh.'l", 

par I i1 '-1 
_·x /hid .. trcnk-troi.,it'/11<' \C\\1011 .. \Uf)t'l,·mt'l/1 n~' :!.~ (A/~3/-:.'.l./Re\ ll. 

1ol I II. ,·hap XXVI 
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5. Pric Ia Puissance administrante d'cncourager de 
nouvelles discussions constructives sur le statu! politique et 
constitutionnel du territoire et de prendre lcs mesures sup
plementaires propres a preserver ]' identite et le patrimoine 
culture! du peuple des iles Vierges americaines: 

6. Pric instummclll Ia Puissance administrante de sau
vegarder, en consultation avec les autorites et les repre
sentants librement etus du peuple des iles Vierges ameri
caines, le droit inalienable de Ia populat1on de cc territoire 
de jouir de ses ressources naturelle,. en prenant des rnesu
res efficaces pour garantir le droit de cettL· population de 
disposer en toute propriete de ces ressources naturelles et 
d'exercer et de conserver Ia maitrise de kur mise en valeur 
future: 

7. l::xprimc I' lll'i.l" que les mesures vi,ant a stimuler le 
developpement cconomique des lies Yierges amcricaines 
sont un element important du proce,sus d'autodeterrnina
tion et, a cette fin, demande a Ia Puissance administrante 
de prendre avec les autoritcs et les reprcsentants librement 
elus du peuple des lies Vierges americaines toutes les me
sures necessaires pour instituer une cnmomie viable et sta
ble dans le territoire: 

8. Pric Ia Puissance administrante de continuer a s'as
surer le concours des institutions specialisees et des autres 
organismes des Nations Unies en vue de developpcr et de 
renforcer !'economic des lies Vierges amcricaines: 

9. Prie le Comite special de continuer a examiner cctte 
question a sa prochaine session ct. notamrncnt. d'envisagcr 
!'envoi d'une nouvelle mission de visite dans lcs ilcs Yier
ges arnericaines a un moment approprie d en consultation 
avec Ia Puissance administrantc, et de faire rapport a ce 
sujet a I' Assemol!e generate Jors de sa trentc-quatricmc 
session. 

8/'' .l"i'wwe fil£;nii.'n· 
H dhcmbrc /1.)78 

33/35. Question des Bermudes, des iles Calmanes, des 
iles Turques et Calques, des iles Vierges bri
tanniques et de Montserrat 

L'Assemh/ee gh1era/e, 

Arant examine Ia question des Bennudes. des iles ca·i
manes, des iles Turques ct ca·iqucs, des lies Yierges bri
tanniques ct de Montserrat, 

Arunt exumine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
I' independance aux pays et aux peuplcs coloniaux 2Y. 

Rappelunt sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant les territoires enumeres ci
dessus, en particulier les resolutions 32/29 et 32/30 de 
I' Assemblee generale, en date du 28 novembre 1977. 

Tenant compte de Ia declaration de Ia Puissance admi
nistrante concernant les territoires enumeres ci-dessus30 • 

Notant Ia volonte persistante de Ia Puissance adminis
trante d'accorder l'independance aux peuples des territoircs 

29 /hid .. vol. I, chap. III a V. et vol. III, chap XXI a XXV. 
lO Ibid., trentc··troisil',mc \'Cssion, {}uutri('lfll' Ct'IWnission, 24'' sCance. 

par. 23 a 30. 

places sous son administration. en se fondant sur leurs as
pirations et leurs vcrux expres a cet cgard, ainsi que sa 
politique dcclaree d'encourager le developpement d'insti
tution~ politiqucs libn:s et dt;mocratiques dans ces terri
toires. 

Cnnscientc de Ia necessite d. accelerer lcs progrcs ac
complis sur Ia voie de !'application integrate de Ia Decla
ration en ce qui concerne les territoires consideres. 

Avon! pn;_,ent.l 1i /"esprit les resultats constructifs qui 
peuvent etrc obtenus grace aux missions de visite des Nations 
Unies envoyees dans les territoires coloniaux. lcsquelles 
offrent un moyen efficace de s'informer de Ia situation 
dans lcs territoires visitcs. et rcaffirmant sa conviction 
que !'envoi de telles missions dans lcs territoires est indis
pcnsabk pour obtemr dircctement des renseigncments 
adequats sur Ia situation politique, cconomique ct sociale 
de ces territoire~ ainsi que sur lcs vues. lcs vu:ux et les 
aspirations de leur population, 

Saclwnt que I' attention ct I' assistance soutenues de 
!'Organisation des Nations Unies sont necessaircs pour que 
Ia population de ces tcrritoires atteigne les objectifs cnon
ccs dans Ia Chartc des Nations Unies et dans Ia Decla-
ration. 

CoiiScli'llle de Ia situation geographiquc et des condi
tions l·,·onomiques particulicres des territoires consideres et 
soulignant Ia necessitc prioritaire de diversifier et renforcer 
davantage leur economic afin d'accroltre leur stabilite eco
nomique et de rl;duire leur dependance it l'egard d · activites 
ecnnomiques fluctuantcs. 

I . Approu1·e les chapitres du rapport du Cornite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux rclatifs aux Bermudes, aux 
iles ca·imanes, aux iles Turques et Ca"iques, aux ilcs Vier
ges oritanniqucs ct a Montserrat' I: 

-, R£;of}irmc le droit inalienable des peuples de ces 
terri to ires a l'autodetermination et a ]' independance. 
conformement it Ia Declaration sur I' octroi de I' indcpcn
dancc aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. R£;offirmc sa conviction que les questions de super
ficie, de situation geographique et de ressources limitces 
ne doivent en aucunc fa~on retarder !'application de Ia De
claration aux territoires consideres: 

4. !Jcnwndc au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grandc-Brctagne et d'lrlande du Nord. en tant que Puis
sance administrante, de continuer a prendre, en consulta
tion avec les rcpresentants librernent elus de Ia population. 
toutes les mesures nccessaires pour assurer Ia realisation 
complete et rapide des objectifs cnonces dans Ia Declara
tion en ce qui concerne les territoires: 

5. Dcmwule a Ia Puissance administrante d'elargir son 
programme d ·aide budgetaire et de prendre toutes les me
sures possibles, en consultation. le cas echcant. avec les 
autorites locales. en vue de diversifier et de renforccr da
vantage !'economic des territoircs enumeres ci-dcssus ct 
d'elaborer des programmes concrets d'assistance et de de
veloppement economique pour ces territoires: 

6. Prie instammcnt Ia Puissance administrante de sau
vegarder, en cooperation avec les autorites et les represcn
tants librement elus des peuples des territoires interesses, 
le droit inalienable des populations de ces territoires de 

1 1 lh.rd., ffl'llfc-frutsi£'..111,' .\t'S.\ion. SutJfJ/cmcnt n'' ~3 (A/ JJ/23/Rcv. ! ), 
,,,1 Ill. chap. XXI a XXV 
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jouir de leurs ressoun.:es naturelles, en prenant des mesures 
efficaces pour garantir le droit de ces populations de dispo~ 
ser en toute propriete de ces rcssources naturelles et 
d'exercer et de conserver Ia maitrisc de leur mise en valeur 
future; 

7. Prie Ia Puissance administrante, agissant en 
consultation avec les autorites des territoires interesses. de 
preter particuW:rement attention a Ia formation de person
nel local competent; 

8. Se }Ciicire de I' attitude positive de Ia Puissance ad
ministrante en ce qui concerne l'accueil de missions de vi~ 
site de !'Organisation des Nations Unies dans les territoire~ 
places sous son administration et pric ie President du 
Comite special de poursuivre ses consultations en vue de 
renvoi de telles missions. scion qu'il conviendra; 

9. Prie Ia Puissance administrante de continuer a s. as~ 
surer le concours des institutions specia1isees et des autres 
organismes des Nations Unics en vue (J'acce!Crer lcs pro~ 
gres dans tous les secteurs de Ia vie nationale de ces terri~ 
to ires; 

10. Prie le Comitc special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer Ia Declaration en ce qui 
concerne les Bermudes, les iles Ca'imanes. les iles Turques 
et Ca'iques, les iles Vierges britanniques et Montserrat. y 
compris renvoi eventuel de missions de visite. en consul~ 
tation avec Ia Puissance administrante. et de fa ire rapport a 
rAssemblee generale. lors de sa trente~quatrieme session. 
sur I' application de Ia presente resolution. 

8 I,. seance plenihe 
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33/36. Question du Belize 

L'Asscmh/ee !{enh·a/c, 

Amnr examilll; Ia question du Belize. 

Avant examine les chapitres pertincnts du rapport du 
Co mite special charge d' etudier Ia situation en ce qui 
concerne rapplication de Ia Declaration sur roctroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux12 , 

Rappelant ses resolutions 3432 (XXX) du 8 decembre 
1975, 31/50 du 1.-r decembre 197o et 32/32 du 2R no~ 
vembre 1977, 

Amnr enrendu les declarations de~ representants du 
Guatemala·13 et du Royaume~Uni de Grande~Brctagne et 
d'lrlande du Nord14 , 

Avant entendu Ia declaration du representant du Belize3 '. 

Avant e!{alement enrendu les declarations des petition~ 

naires-' 6 • 

RhLJjlrmant les principes enonces dans Ia Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et aux pcuples co~ 
loniaux, exposes dans sa resolution 1514 (XV) du 14 de~ 
cembre 1960, en particulier le principe selon lcquel tous 
les peuples ont le droit de libre determination en vertu du~ 

"/hid .. vol. I. chap. V. ct vol. IV. chap. XXIX 
' 1 /hid .. frt'llll'-lroisii'me se.nion. Quatrihw' ( 'ommi.~·\toll, 26' ~c:ull·.:. 

par. 45 a 48. ct 3()'" seance. par. 25 ,, 28 
'

4 /hit! .. 27'' seance. par. 13 a 22, ct 30" seance. par. 50 a 54: ct i/)1,/ 
(}uatrihne Commission. Fascicu/e d<' \'t'.Hion. rl'ctificatlf. 

" /hid .. 24'' seance, par. 42 a 57. 
'"/hid., 23" seance. par. 46 i1 52. 56 a 60 ct 62 a 6X. Pour 1c tcxtc 

complet, voir A/C.4/33/L26. L27 cl L 28. 

que! ils dctenninent lihn:rnent leur statui politiquc et pour
suivent librement leur developpement eeonornique, social cl 
culturel, 

Rappclanr que, dans Ia Declaration de Bogota du o aout 
1477, il a etc comenu que Ia question du Belize "doit SL' 

rcsoudre par les nwycns pacifiques prcvus dans Ia Chartc 
de !'Organisation des Etah amcricains et dans Ia Chartc 
de-, Nations Unics, en rcspectant son intcgritc tcrritoriall' ct 
k principe de Ia lihre determination des peuples". 

Fenunr compte des passages pcrtincnts de Ia Declaration 
de Ia Conference des ministres des affaires ,~trangi:rcs des 
pays non a! ignes qui s ·est tcnuc it Belgrade du 25 au 
30 juillet 197R n 

Sc d£;clamnt (l 1101/\'('llfl ('(/11\'(/il/( lit' de Ia neccssitc LLII

der concrctemcnt lc peuple du Belize a excrccr lihrcment et 
sans crainte son droit inalienable a l'autndetcrmination. it 
I, indcpendanec ct it r intL;grill; tcrritorialc, 

Rcgrctrant profnnd£;nwnr le fait que lcs parties conccr~ 
necs n'ont pas encore n:ussi it conclure un accord, confor
rnement aux principcs enonccs dans les resolutions 3432 
(XXX). 31/50 ct '2!32 de l'Asscmb!Cc generalc, et lc re
tard qui en resulte dan~ !'accession rapide du Bclit.C :. !'in
dependance dans Ia securitc, 

I. Rl;afflnne lc droit inalienable du pcuplc du Belill' i1 
l'autodeterrninatinn ct a l'indepcndancc; 

") R£;afflmrc que l'inviolabilitc ct l'integritc territoriak 
du Belize doivcnt ctre prescrvccs: 

.\. Pric insrwn1ncnt le Gouverncment du Royaumc~U ni 
de Grande~Bretagne et d'lrlande du Nord, agissant en 
etroite consultation avec le Gouvcmemcnt bCiizien, ct lc 
Gouvernement du Guatemala de poursuivre encrgiquemcnt 
leurs negociations en vue de regler leurs differcnds it pro~ 
pos du Belize. sans prL·judice du droit du peuplc du Belitc 
il r autodetermination, a r independancc et a r integrite tl'r~ 

ritoriale. et de consolider Ia paix et Ia stahilite de Ia rL;gion. 
ct. a cet egard, de consulter. selon les bcsoins, d'autres 
Etats de Ia region particulierement interesscs; 

4. Prie les gouvernements interesses de rcndrc compte 
it I' Assemblce generale. lors de sa trcntc~quatriemc scs
~ion, de )'issue des negociations 'iUSI11Cntionnecs: 

5. Demandc aux parties interessees de s · ahstenir de 
toute menace ou cmploi de Ia force L·ontrc k peuple du 
Bel ite ou contre son territoirc; 

6. Rccomwit 4u'il appartient au Royaume~Uni. en tant 
que Puissance administrantc, de prendre toutes les mcsures 
necessaires pour permettre au pcuple du Belize d'cxercer 
libremcnt et sans crainte son droit a r autodetermination ct 
it une independancc solidc et rapide: 

7. [)('l//(//1de insfii/1111/C/11 a tous les Etats de respecter le 
droit du peuple du Belize a l'autodetermination. a l'inde~ 
pcndance et a I 'integrite territoriale et de fournir toute I' as~ 
sistance concrete necessaire pour assurer rapidement 
l'exercice de cc droit: 

H Pric lc Comite special charge d'ctudier Ia situation 
en ce qui concerne I· application de Ia Declaration sur l'oc~ 
troi de I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer a suivre cette question el d 'aider lc peuple du 
Belize dans l'cxercice de scs droits inalienahles. 

81 ,. seance plhrih·c 
13 d1;ccmhre I 978 
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33/37 _ Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, communiques en vertu de l'ali
nea e de I' Article 73 de Ia Charte des Nations 
Unies 

L' Assemh/ee Rineralc. 

Rappe/ant sa rt~solution Jl)70 (XVIII) du 16 decembre 
1963, dans laquelle elle a prie le Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia 
Declaration sur r octroi de r i ndependance aux pays et aux 
peuples coloniaux d'etudier les rensetgnements communi~ 
ques au Secretairc general en vertu de I' a! inca e de I' Arti
cle 73 de Ia Charte des Nations llnic' et d'cn tenir pleine
ment compte lors de l'examen de Ia situation en ce qut 
conceme I' application de Ia Declaration. 

Rappe/ant ega/ement sa resolutil'n 32/33 du 2X no
vembre 1977. dans laquellc cllc a pric le Comite special de 
continuer a s'acquitter tk., functions qui lui ont ett; 
confiees aux termes de Ia resolution 1970 (XVIII). 

Avail/ examine le chapitrc du rapport du Comite special 
relatif aux renseignements communiques en vcrtu de l'ali
nea e de !'Article 73 de Ia Charte'H et aux mesures prises 
par lc Comite au sujet de ces renseignements. 

Arant examine ega/ement le rapport du Secretaire gene
ral sur cette que~tion 1 Y. 

D£;p/orant que certains Etats Membres qui ont Ia respon
sabilite d'administrer des territoires non autonomes aient 
cesse de communiquer des renseigncments en vertu de 
I' alinea e de I' Article 73 de Ia Charte. 

I. Approuve le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur I' octroi de I' in dependance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomcs. communiques 
en vertu de l'alinea e de !'Article 73 de Ia Charte des Na
tions Unies; 

2. Reajjirme que. en !'absence d'une decision de l'As
semblee generate elle-mcmc etablissant qu 'un terri to ire 
non autonome s'adrninistre completement lui-rncme scion 
les termes du Chapitre XI de Ia Charte. Ia Puissance admi
nistrante interessee devrait continuer a communiquer des 
renseignements en vertu de I' aline a c de I' Article 73 de Ia 
Charte en ce qui concerne ce territoire; 

3. Prie les puissances administrantes intcressees de 
communiquer ou de continuer a communiquer au Secre
taire general les renseignements demandcs a r a linea(' de 
!'Article 73 de Ia Charte, ainsi que des renscignements 
aussi complets que possible sur !'evolution politiquc et 
constitutionnelle dans les territoires en question, dans un 
delai maximal de six mois apres !'expiration de l'annce 
administrative dans ces territoires: 

4. Prie le Comite special de continuer a s. acquitter des 
fonctions qui lui ont ete confiees aux termes de Ia resolu
tion 1970 (XVIII) de I' Assernblee generale. conformcment 
aux procedures etablies, et de faire rapport a ce sujet it 
I' Assemblee tors de sa trente-quatrieme session. 

8/ <' Sl'WlCC pf<;llil'l• 
13 1h;cembre IY78 

H( Documents officiels dt' /'Assernhh'(' gcn1;ru/c. tn·nte·lroi.\ii'IIU' \t'\ 

sion. Supplement n" 23 (AnJ/2",/Rcv ll. vol. IV, chap XXXIII 
w A/33/341 et Add. I. 

33/38. Question de Ia Rhodesie du Sud 

A 

1.' 11.1 ll'lllhla g,;lll;l'<llc. 

:l\'<1111 t'X'unilll; Ia question de Ia Rhodcsie du Sud (Zim
bahwe). 

;I mill cxumim; les chapitn.:s pertinents du rapport du 
Cor~1ite special charge d'l·tudicr Ia situation en ce qut 
concerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
I' indCpendance aux pays et aux peuples coloniaux40

• 

:hunt cnfcl/(111 les declarations du representant de Ia 
Puissance administrante41

• 

.hu/11 entcndu le~ declarations des reprcscntants du 
Front patriotique qui ont participc it l'examen de Ia ques
tion en qualitc d'observateurs42 • 

Rupfie/ant ses resolutions 1514 <XVl du 14 deccmbre 
[l)60. contenant Ia fkdaration sur I' octroi de I' indepcn
dance aux pays et aux peuplcs coloniaux, ct 2621 (XXV) 
du 12 octobrc ll)70. contenant le Programme d ·action pour 
I' application intcgrale de Ia Declaration. ainsi que toutes 
les autrcs resolutions relatives it Ia question de Ia Rhodesie 
du Sud adoptces par l' Assemblee generate. le Conseil de 
_,ccuritc ct le Comitc special. 

/'ownt ,.,JIIIJitc de Ia Declaration de Maputo pour le sou
ticn au'( peuples du Zimhahwe et de Ia Namibie et du Pro
gramme d'action pour Ia liberation du Zimbabwe ct de Ia 
NamibiL· 4 

'. adoptes par Ia Conference internationalc pour 
le soutien aux peuples du Zimhahwe ct de Ia Namihie. 
tenue it Maputo du 16 au 21 rnai 1977. ainsi que de Ia 
Declaration de Lagos pour I' action contre l',lfJOrtheid 44

• 

adoptee par Ia Conference mondiale pour I' action L·ontre 
l'upurthcid. 

Rapf)('/wll Ia resolution -1.23 ( 197X l du Conseil de secu
ntc. en date du l-1. mars ll)7X. condamnant !'accord de Sa
lisbury du 3 mars ll)7X. 

A runt pn;sent ti /'esprit le fait que le Gouverncmcnt du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord. 
en sa qual itc de Puissance administrante. a Ia responsabi
litc primordiale de mettre fin a Ia situation critique en 
Rhodcsie du Sud (Zimbabwe) qui. com me le Conseil de 
securitc l'a affirn1e maintes fois. constitue une menace it Ia 
pai'( et it Ia securite internationales. 

Rmfflmwnt que toute tentative pour negocier t'avenir du 
Zimbabwe avec lc regime illegal sur Ia base de I' indcpen
dance avant I' instauration d'tm gouvernement par Ia majo
ritL~ contreviendrait aux droits inalicnables du peuple du 
tenitoire et serait contrairc aux dispositions de Ia Chartc 
des Nations Unies et de Ia resolution 1514 (XV). 

( 'ondwnnant le sabotage delibere par le regime illegal de 
Ia minoritc raciste des efforts nomhreux et intenses de-

40 /)n, dli/l'niS l~l/l'ciels de /"/1.\.\l'lllhlcc gnwrulc. tu·ntc-troi.\it.'Hit' st'.\
,;,.11, S"f't'f"""''" 11" :'3 (i\ .1.1/~.1/Rev.l ). vol I. chap. II et IV i1 VI. et 
vol II. chap VII. 

*1 lind, lrt'!llt'-troJsicmc 'l'.\.\ion. Quatrh•mt' ('ommis.\loll. llY St~ann~. 

par l I :t ~9' L~t 22(' seallCl'' par. I) It 21. ('! ihid .. (_}Utltril'-lllt' ( 'omnu \
\It 111. r" "·tcule dl' .\l'S\Jon. n.·L·tificalif 

I. "''''. 12" SL'ance. par. l ,, I() el '-' :'t 24. el 2 y· SL'ancL'' par. 24 a ~7 
p.,,tr k Iexie complet. voir i\/C.4/3.1/L. .1 el LA. 

" :\1.'\2/1 09/Rev I ~S/12 144/Rcv I. annexc V. Pour k Iexie imprimc. 
VUI!' !Joc!UIIl'!lf.\ f~lJicic/s d11 ( 'ol/.\l'i/ de S!'Cllrill'. IU'IIIC'-dt'lnii'flll' tUIIU't', 

Su;>t>lt·n,nl/ de fllillet, amlr d \l'/)fcnrhre 1477. 
44 Rllfl!JOrf de Ill ( ·ot!/(Tfnu· mowliulc J>Ollr /'ad ion cown' I' apart held. 

l>u,~o.l. 2!~26 amit !G77 (publication des Nations Unies. numcro de 
\c'lltc I· 77.XIV ~ ct rectiricatifl. 'cct. X 
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ployes pour parvenir a un reglement negocie au Zimbabwe 
sur Ia base d'un gouvernement par Ia majorite. 

Condamnant toutes tentatives ct manreuvres du regime 
illegal visant a maintenir au pouvoir une minorite raciste et 
a empecher le Zimbabwe d'acceder a l'independance, 

Rendant hommagc au Front patriotique pour sa maturite 
politique et sa cooperation dans les efforts deployes en vue 
de parvenir a un accord negocie au Zimbabwe, 

Avant presente a I' esprit Ia n~~olution relative au Zim
babwe4' adoptee par Ia Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de I'Organisation de l'unite africainc a sa 
quinzieme session ordinaire, tenuc a Khartoum du I R au 
22 juillet 1978, 

Ayant egalement presentes tl /'esprit les dispositions 
pertinentes de Ia Declaration adoptee par Ia Conference des 
ministres des affaires etrangeres des pays non alignes qui 
s'est tenue a Belgrade du 25 au 30 juillet 197X4 h, 

Soulignant Ia lourde responsabilite qui incombe it Ia 
communaute internationale de prendre toutes les mesures 
possibles pour appuyer Ia lutte de liberation que mene le 
peuple du Zimbabwe, sous Ia direction du Front patrioti
que, afin de mettre un terme aux eprcuves et aux souffran
ces qui en decoulent pour ce peuple, 

Indignee par l'emprisonnement et Ia detention arbitraires 
de dirigeants politiques et autre~. l'execution sommaire de 
combattants de Ia liberte et le deni continu des droits fon
damentaux de Ia personne humaine, en particulier les bru
talites, les tortures, les massacres et les assassinats massifs 
dont est victime le peuple du Zimbabwe, les mesurcs crimi
nelles arbitraires de chatiment collectif et lcs mesures dcs
tinees a creer au Zimbabwe un Etat pratiquant l'apartheid, 

Rendant lwmmagc a Ia ferme detern1ination du peuple 
du Zimbabwe, sous Ia direction du Front patriotique. d'ac
ceder a Ia liberte et a l'independance, et convaincue que 
I' unite et Ia solidarite de ce peuple sont indispensables a Ia 
realisation rapide de cet objectif, 

Rappe/ant les resolutions 403 ( 1977) et 411 ( 1977) du 
Conseil de securite, en date des 14 janvier et 30 juin 1977, 
condamnant fermement les actes d'agression du regime il
legal de Rhodesie du Sud contre le Botswana. le Mozam
bique et Ia Zambie, 

Indignee et profimdement pri-occuJ)(;e par les actes 
continus d'agression susmentionnes contre les Etats inde
pendants africains voisins, en particulier les recents actes 
d'agression contre Ia Zambie qui ont cause des pertes en 
vies humaines et des destructions materielles, 

I. Reajflrme le droit inalienable du peuple du Zim
babwe a l'autodetermination, a Ia liberte et a l'indepen
dance et Ia legitimite de Ia lutte qu'il mene pour obtenir 
par tous les moyens dont il dispose Ia jouissance de ce 
droit, comme le prevoit Ia Charte des Nations Unies et 
conformement aux objectifs de Ia resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generale; 

2. Reajjirmc le principe qu'il ne saurait y avoir d'in
dependance avant l'instauration d un gouvernement par Ia 
majorite au Zimbabwe et que tout reglement relatif a 
I'avenir du territoire doit etre elabore avec l'entiere partici
pation du Front patriotique conformement aux veritables 
aspirations du peuple du Zimbabwe; 

45 A/33/235 ct Corr.l. anncxc II. re,olution AHG/Rc,.Xl) 1 XV). 
46 Voir A/33/106 et Corr. 1, anncxe I 

3. Condamnc Ia poursuite de la guerre de repression 
que le regime illegal de Ia rninorite raciste mene contre k 
peuple du Zimbabwe et I' inten~ification des mesures Li'op 
pression qu' il prend contre ce peuple: 

4. Condwnne rigoureiiSl'l/ll'lll le regime illegal de Ia 
rninorite raciste pour 'es actes d'agression repetes contre le 
Botswana. le Mmamhique et Ia Zamhie: 

:". Cond£1111/IC I igourcii.\'C/1/CI// lc regime illegal de Ia 
minorite raciste pour ses rl;cents actes d'agre,sion n'ntre I<~ 

Zambie et ses massacres sauvages de refugies ;im 
babwcens: 

o. Condwnnc t·igoureuse/1/l'lll l' Afrique du Sud l"1 

certains pays occidentaux et autres pour lc soutien direct et 
indirect qu'ils continuent d'apporter au regime illegal de Ia 
minorite raciste, au mepris des disposition' de toutes lcs 
resolutions et deci,ions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Llnies: 

7. /)cmwule au Gouvernement du Royaumc-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, dans rexcrcice tk 
sa responsabilite primordiale de Puissance administrantc. 
de prendre toutes mesures cfficaces pour assurer l'acces
sion du pcupJe du /.imhabWC a (' independance, COnforl11L'-
111el1t a ses aspirations profondes. et de n. accordcr au re 
gimc il!CgaL en quelque eirconstance que ce soit. aucun 
des pouvoirs ou des attributs de Ia souverainetc: 

X Ap;){fie jt'I'IIICIIJCIII le peuplc du Zimbabwe dans sa 
luttc legitime pour exercer son droit inalienable it !'auto 
determination ct a I' indepcndance par to us lcs nwyens doni 
il dispose; 

9. R1;al.finnc lcs dispositions pertinentes de Ia Declara
tion de Maputo pour le soutien aux peuplcs du Zimbabwe 
ct de Ia Namibie et du Programme d'action pour la libera
tion du Zimbabwe et de Ia Namibie, en particulier Ia dis
pnsition demandant que l'on pretc assistance aux Etats de 
premiere ligne victimes d'actes repetes d'agrcssion comrnis 
par le regime minoritairc raciste47 : 

I 0. Com/a//11/(' l'l rcjcl/C le pretendu rcglemcnt interne 
intcrvenu a Salisbury lc 3 mars 197X et denoncc energt
quement toutes autre' mano:uvres du regime minoritairc 
raciste illegal qui \ iscnt a maintenir au pouvoir LlllC mino
rite raciste: 

II. Dl'clarc nul et non avenu ce pretcndu rcglement 
interne, conformernent it Ia resolution 423 ( 197Xl du 
Conseil de sccurite: 

12. Ike/arc illegal tout reglement interne conclu SOLIS 

les auspices du regime illegal et dernande a tous les Etats 
de nc reconnaitre tl'aucune fw;on un tel reglcrnent: 

13. !:.rig£' : 

a l La cessation immediate de toutes les rnesures rcprcs
sives prises par k regime illegal de Ia minorite racistc 
contrc le peuple du Zimbabwe. en partieulier lcs meurtrcs 
et lcs executions de combattants de Ia libcrte par ce regime. 
les brutalites commiscs dans Ia "zone d'operations", Ia 
fermeture arbitraire de zones africaines, l'cviction, le trans
fer! et Ia reinstallation d. Africains et Ia creation de camps 
de concentration: 

h) La liberation inconditionnelle et immediate de tous 
les prisonniers ct dl;tenus politiques. Ia levee des interdic
tions frappant des personnes ainsi que tk toutcs les autrcs 

'' A/32/10'1/Rn I S/ 12.144/Rn I. anncxc V. par. 19. 21 cci 3'1. Potu 
lc ll'Xtc imprim ... < \Oil l>o( tmrnlfs (~fficicl.\ du Conse!l dt' \l;ntrir1· 
,,.,.,1ft rfcuxh·mc mllll;l .\'ll{'f'll'flll'fll tf(' Jllill<'t. uoJ(I ('/ .\('fllt'mhrc / 1)77 
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restnct1ons qui entravent l'activite politique, l'etablisse
ment de Ia pleine liberte democratique et de l'egalite des 
droits politiques et Ia restitution a Ia population des droits 
fondamentaux de Ia personne humaine: 

c) L'arret de !'afflux d'immigrants etrangers dans le 
territoire et le retrait immcdiat de tous les mereenaires du 
territoire: 

d) La cessation immediate de to us les actes tl' agression 
ct de tous les preparatifs contrc le~ Etats voisins: 

14. Dema11de a tous les Etats de prendre toutes les me
sures effie aces necessaires en vue d' em pee her le recrute
ment, l' entrainement et le transit de mcrcenaircs destines a 
Ia Rhoctesie du Sud ainsi que toutc publicite a cet effet; 

15. Condwnne \'igoureusemelll les Etats qui permettent 
ou encouragent sur leur territoire le recrutemcnt, l'entrai
nement et lc transit de mercenaire~ destine;, a Ia Rhodesie 
du Sud; 

16. Prie tous les Etats de fournir immediatement une 
assistance materielle substantielle aux Gouvernements du 
Botswana, du Mozambique et de Ia Zambic pour leur per
mettre de renforcer leur capacite de defense afin de sauvc
garder efficacement leur souveraincte et leur integrite ter
ritoriale: 

17. Pric to us les Etats, agissant directement et par leur 
action dans les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que 
les organisations non gouvernementales interessees et les 
divers programmes relevant du systeme des Nations Unies, 
d'apporter au peuple du Zimbabwe et au Front patriotique. 
en consultation et en cooperation avec !'Organisation de 
!'unite africaine, toute !'assistance morale, materielle, po
litique et humanitaire necessairc dans leur lutte pour le re
tablissement de leurs droits inalienablcs: 

18. lm·ile tous les gouvernernents. les institutions spe
cialisees et les autres organismes de~ Nations Unies, les 
organes interesses de !'Organisation des Nations Unies, les 
organisations non gouvernementales s 'interessant particu
lierement a Ia decolonisation et le Secretaire general a 
prendre des mesures, seton qu'il conviendra, pour assurer 
par tous les moyens dont ils disposent Ia diffusion generate 
et suivie d'informations sur Ia situation au Zimbabwe et sur 
les decisions et actions pertinentcs de !'Organisation des 
Nations Unies. en insistant particulieremcnt sur !'applica
tion des sanctions contrc le regime illegaL 

19. Pric le Gouvernement du Royaumc-Uni de conti
nuer a cooperer avec le Comite special charge d'etudier Ia 
situation en ce qui concerne I' application de Ia Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux a !'execution du rnandat que I' Assemblee generate 
lui a confie et de faire rapport a ce sujet au Comite special 
et a l'Assemblee lors de sa trcnte-quatricme session: 

20. Pric le Comite special de Cllntinuer a etudier Ia 
situation dans le territoire en tant que question prioritaire et 
de faire rapport ace sujet a l'Assemblee generate lors de sa 
trente-quatrieme session. 

8 

L' Assemblec ghu;rale, 

8/'' .w'ancc plh1iere 
13 d£;ccmhre I Y7R 

Avant adople Ia resolution A ci-dessus concernant Ia 
question de Ia Rhodesic du Sud (Zimbabwe), 

/Ji;plorant l'i\'cmenl Ia collaboration croissante, en vio
lation du paragraphc 5 de !'Article 2 et de !'Article 25 de 
Ia Charte des Nations Unies et des decisions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies, que certains Etats. en 
particulier !'Afrique du Sud, maintiennent avec le regime 
illegal de Ia minorite raciste. faisant ainsi serieusement 
obstacle a !'application effective des sanctions ct des autres 
mesures qui ont etc prises jusqu. it present contre lc regime 
illegal. 

Proj(mdhnenl lrouhh;e par les violations nombreuses 
des sanctions imposees par !'Organisation des Nations 
Unies, y compris I' exploitation d' aeronefs sud-rhodesiens 
aux fins du transport international de passagers et de mar
chandises ainsi que le maintien en activite de bureaux 
d'information et d'agences de compagnies d'aviation du 
regime ilh~gal a l'exterieur de Ia Rhodesie du Sud, qui 
entrainent un afflux de touristes etrangers dans le terri
loire. 

Notant m·cc rc~n·t ct pn;occupation Ia decision du Gou
vernement des Etats-Unis d'Amerique d'autoriser !'entree 
aux Etats-Unis d'Jan Smith et de certains membres du re
gime illegal de Rhodesie du Sud, 

Co11sith;ran1 que les evenements graves dans Ia region 
appcllent en particulier une action internationale urgente et 
concertee en vue d'imposer un isolement total au regime 
illegal. 

Pn!f(mdemcm preoccup1;e par le fait que les mesures 
approuvees par le Conseil de securite n'ont pas jusqu'ici 
perrnis de mettre fin au regime illegal et convaincue que les 
sanctions ne pourront mettre fin a cc regime que si ellcs 
sont generales et obligatoires, si leur application est stric
temcnt controlee et si des mesurcs sont priscs contre lcs 
Etats qui les violent. 

Ar11111 Jlrl;sentc 1/ /'esprit Ia resolution relative au Zim
babwe4x adoptee par Ia Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de !'unite africaine a sa 
quinzicme session ordinaire, tenue a Khartoum du I X au 
22 juillet 197X, 

R1;afji'rmam les dispositions pertinentes de Ia Declaration 
de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de 
Ia Namibie et du Programme (J'action pour Ia liberation du 
Zimbabwe et de Ia Namibie. adoptes par Ia Conference 
internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de Ia Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, en 
particulier les dispositions ayant trait aux sanctions contrc 
le regime illegal 4 ~. 

Consciente des bcsoins economiques pressants et parti
culiers du Mozambique et de Ia Zambie, decoulant de 
r application par ces pays des decisions pertinentes du 
Conseil de securite. 

I. Condamne ,·ncrgiqucmenl les gouverncments, en 
particulier le Gouvernement de I' Afrique du Sud, qui. en 
violation des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies et en contravention tlagrantc des obligations 
expresses qui leur incombent en vertu du paragraphe 5 de 
I' Article 2 et de I' Article 25 de Ia Charte des Nations 
Unies. continuent a collaborer avec le regime illegal de Ia 
rninorite raciste et invite instamment ccs gouvernements it 
cesser immediatement cette collaboration: 

4
' A/JJ/2.'\5 ct Con. I. anno:xc II. re.,olution AHG/Rc.,.X<.J (XV) 

4
'' A/J2/l O<.J/Rev. I-S;I2J.f4/Rcv I. anncxe V. par. I h. 17 d 411 it 4LJ 

Pour lc tcxte imprirn~, voir Oocwnenf.\ t~Lfi'c i('i.\ du Conseil de sccurilt'. 
fll'llfl'-d('/t\i('I1!C anncc. Sut'fJinntlll de Jllillc•r. oolif l'1 stpll'mhre /477 
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2. Condamne les gouvemements qui violent les sanc
tions obligatoires adoptees par le Conseil de securite ainsi 
que certains gouvemements qui continuent de ne pas ap
pliquer les sanctions. en violation des obligations qu'ils ont 
assumees en vertu du paragraphe 5 de l' Article 2 et de 
l'Article 25 de Ia Charte; 

3. Deplore Ia decision du Gouvernement des Etats
Unis d'Amerique d'autoriser l'entree aux Etats-Unis d'lan 
Smith et de certains membres du regime illt~gal de Rhode
sic du Sud en violation flagrante des decisions de ['Organi
sation des Nations Unies, en particulier de Ia resolution 
253 ( 1968) du Conseil de securite. en date du 29 mai 
1968, et des obligations imposees par l' Article 25 de Ia 
Charte; 

4. Condamne energiquement le Gouvernement de 
!'Afrique du Sud pour l'appui qu'il continue d'apporter au 
regime illegal de Ia minorite raciste de Rhodesie du Sud. 
en violation flagrante des resolutions du Conseil de secu
rite relatives aux sanctions contre ce regime; 

5. Demande a tous les gouvernemcnts qui ne l'ont pas 
encore fait : 

a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le 
strict respect, par toutes les personnes physiques ou mora
les relevant de leur juridiction. des sanctions imposees par 
le Conseil de securite et d'interdire toute forme de colla
boration de leur part avec le regime illegal: 

h) De prendre des mesures efficaces pour em pee her ou 
decourager !'emigration en Rhode~ic du Sud (Zimbabwe) 
d'individus ou de groupes cl'individus relevant de leur juri
diction; 

c) De mettre fin a tous actcs qui pourraient conferer un 
semblant de legitimite au regime illegal, notamment en 
interdisant le fonctionnement ct les activites d' Air Rhode
sia, de !'Office national de tourismc rhodesien et du Bu
reau d'information rhodesien, ainsi que toutes autres acti
vites contraires aux buts et objectifs des sanctions; 

d) D'invalider les passeports ct autres documents deli
vres aux fins de voyage vers le territoire; 

e) De prendre des mesures efficaces contre les societes 
et institutions internationales qui fournissent du petrole et 
des produits petroliers au regime illegal de Rhodesic du 
Sud; 

6. Condamne encrgiquement Ia fourniture de petrole et 
de produits petroliers a Ia Rhodesie du Sud par les compa
gnies petrolieres du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord et d'autres pays qui, par cet acte dCii
bere, tournent les sanctions imposees par !'Organisation des 
Nations Unies et renforcent le regime illegal d'Ian Smith; 

7. Prie to us les Etats, agissant directement ou dans le 
cadre des institutions specialisees et des autres organismes 
des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que dans 
les divers programmes relevant du systeme des Nations 
Unies, d'apporter aux Gouvernements du Botswana, du 
Mozambique et de Ia Zambie toutes les formes d'assistance 
financiere, technique et materielle necessaire pour leur per
mettre de surrnonter les difficultes economiques qu 'entraine 
pour eux !'application des sanctions economiques imposees 
contre le regime illegal et de reparer les graves pertes eco
nomiques et les destructions resultant des actes d'agression 
commis par le regime, et prie le Conseil de securite d'exa
miner periodiquement Ia question de !'assistance econo
mique a ces trois gouvernements; 

8. D<;plore Ia complicite des Gouvernements successi fs 
du Royaume-Uni dans Ia violation par des compagnies petro
lieres britanniques des sanctions imposces par !'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que ccla res sort du ·'rapport 
Bingham" " 1 sur Ia fourniturc de pet role ct de produits 
petroliers au regime illegal d'lan Smith; 

t). Fstime qu· il est imperieux que Ia portee des sanc
tions COntre [e regime illegal SOit Lqargie de 111anicre a in 
durc toutes les mesurcs envisagees it l' At1ick 41 de Ia 
Chane et demande it nouveau au Conseil de sccuritc d \:n 
vi sager de prendre d · urgcncc lcs mesures n(Tcssaircs it ct'l 
egard: 

10. Prie lc Conscil de securite d'imposer. entre autrcs. 
un embargo obligatclirc sur les livraisons de pctrolc ct de 
produits petrolicrs il !'Afrique du Sud. ctant donnL; que cc 
pet role et ces produits petrolicrs sont transportes d ·A friquc 
du Sud en Rhodesic du Sud; 

II. Prie lc Comitc special charge d'etudier Ia situation 
en ce qui concerne I' application de Ia Declaration sur !'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuplcs coloniaux <.k 
suivrc !'application de Ia prcsentc resolution et invite k 
Comite du Conseil de securitc crce en application de Ia 
resolution 253 ( 1968) concernant Ia question de Ia Rhode
sic du Sud it continuer de coopcrcr aux Ira\ aux cntrcpri~ 
dans cc ~ens par lc Comite special. 

8/' Sl;ance Jllcnihe 
/3 rll;ccm/Jr,, I CJ7S 

33/39. Question du Timor oriental 

/, · Assemh/ec gl;llcmlc. 

Re, ·on1wissant le droit inalienable de to us les peuplcs it 
I" autodetermination et il r imiL;pendancc' conformcment 
:.1ux principes de Ia Chartc des Nations Unics ct de Ia DL; 
claration sur !'octroi de 1· independance aux pays et au~ 
peuples coloniaux. c"tllltenuc dans ~a resolution 1514 ( XVi 
du 14 deccmhrc J9(J0. 

Roppclant ses rL;wlutions .1485 (X XX) du 12 <.kcembrc 
1975. 31/53 du l'"'dcccmbre 1976 ct 32/34 du 2Xno 
vembre 1977. ainsi que lc~ resolutions 384 (I ')75) ct 38') 
(I ()76) du Conseil de securitc. en date des 22 deccmbrc 
I i.J75 et 22 avril !<P(>. 

Amllf e.wmine le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne l'applica· 
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'indepcndance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif au territoire' 1 • 

Ar(lnt cntendu les declarations faites au sujet du Timor 
oriental, notamment Ia declaration du representant du 
Frente Revolucionaria de Timor Lcste lndependente' -~. 

Prof(mdhncnt prcoccupl;e par Ia situation toujours criti
que qui existe dans lc territoire par suite du refus persistant 
du Gouvernement indoncsien d'appliquer les disposition~ 
des resolutions pertinentcs de r Assemblec gcnerale ct du 
Conseil de securite. 

Tenant compte de Ia partie concernant le Timor orien· 
tal5 ·

1 de Ia Declaration adoptee par Ia Conference des minis-

"' T.H. Bingham d S. 1\1, Gray. Rcporr 011 rh,, Suppll of /'crmi<'llll: 
and l'crro/ewn l'roducr' to Rlw<h·sia. Londres. Her Maje,ty"s Stationny 
Office for the Foreign and Commonwealth Office, t97R 

"
1 /)ocunwnts l~fficicl' de l'As.\T111hh•t• J.:l'lu'ra/c. rrcntc-troi.,thnc .'t'\ 

1i1111. Supph'lllelll n".!3 tA/.1,1/~3/Rcv,t). voL II. chap. X. 
" 2 /hid .. trcll/t'-lroistclllt' scS.\Ion. (}twtrh·mt' ( 'ommiS.\IOII, ~I ( :-.eann· 

par. to a 27. 
'

1 A/33/20o et Corr I annexc I. par 1.1,1 
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tres des affaires etrangcres des pays non alignes qui s'est 
tenue a Belgrade du 25 au 30 juillet 1978, 

Consciente de ce que tous les Etats doivent, conforme
ment au paragraphe 4 de !'Article 2 de Ia Charte, s'abste
nir dans leurs relations internationales de recourir a Ia 
menace ou a l'emploi de Ia force, soit contre l'intcgrite ter
ritoriale ou l'independance nationale de tout Etat, soit de 
toute autre manicre incompatible avec lc~ buts de !'Organi
sation des Nat ions U n ies, 

I. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Timor 
oriental a l'autodetermination Ct it l'indepcndance ct Ia le
gitimite de sa lutte pour realist:r cc droit: 

2. Reajfirme ses resolutions 3485 (XXX), 31/53 et 
32/34, ainsi que les resolutions 3S4 ( 1975) et 389 ( 1976) 
du Conseil de securitc: 

3. Prie le Comite special charge d. etudier Ia situation 
en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur !'oc
troi de I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer a s'occuper activement de !a ~ituation dans le 
territoire, de suivre !'application de Ia presente resolution, 
d'envoyer des que possible une mission de visite dans le 
territoire aux fins de !'application complete et rapide de Ia 
Declaration et de fa ire rapport a ce sujet a r Assemh1ee 
generale lors de sa trente-quatriemc session: 

4. Appelle /'attention du Conseil de securite, confor
mement au paragraphe 3 de I' Article I I de Ia Charte des 
Nations Unies, sur Ia situation critique qui existe dans le 
territoire du Timor oriental et lui recommande de prendre 
toutes les mesures efficaces vou1ues en vue de I' application 
de ses resolutions 384 ( 1975) et 389 ( 1976), afin de per
mettrc au peuple du Timor oriental d'exercer pleinement 
son droit a l'autodetermination et a l'independance: 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee "'Question du 
Timor oriental'·. 

8/ {' .\'(;(///('(' jilhlil~rl' 
13 dh·emhrc 1978 

33/40. Activites des interets etrangers, economiques 
et autres, qui font obstacle a l'application de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peoples coloniaux en Rhodesie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
('apartheid et Ia discrimination raciale en Afrique 
australe 

L' Assemhlee gh/(;ralc. 

Ayant cxamim; la question intitulee · · Activitcs des inte
rets etrangers, cconomiques et autrcs, qui font obstacle a 
I' application de Ia Declaration sur I' octroi de I' indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodcsie du 
Sud, en Narnibie et dans tous les autres territoires sc trou
vant SOLIS domination co(oniaJe, ct aux efforts tendant a 
eliminer le colonialisme, l'llfiOrthcid et Ia discrimination 
raciale en Afrique australe ·', 

Avant c.wmim' le chapitre du rapport du Comitc special 
charge d'etudicr Ia situation en ce qui concerne l'applica-

tion de Ia Declaration sur l'octroi de l'indcpendance aux 
pays ct aux peuples coloniaux relatif a cette question q. 

Prci!(JI/t en con.l'lllaation les parties du rapport du 
Con~eil des Nations t !nics pour Ia Namihie relatives a cette 
question", 

Rllflf!C/anl sa resolution 1514 (XV) du 14 dccemhre 
1960. contenant Ia Declaration sur I' octroi de I' indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa resolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme 
d'action pour l'application integrale de Ia Declaration, 
ain~i que toutes les autrcs resolutions de !'Organisation de:-. 
Nations Unies relatives a Ia question, 

Tenant compte de Ia Declaration de Maputo pour le sou
lien aux pcuples du l:imhabwe et de Ia Namibie et du Pro
gramme d'action pour Ia liberation du Zimbabwe et de Ia 
Namibie'~>, adoptes par Ia Conference internationale pour 
le soutien aux peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie, 
tcnue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que de Ia 
Declaration de Lagos pour I' action contre I 'apartheid'?. 
adoptee par Ia Conference mondiale pour I' action contre 
I 'uflllrlhcid. 

Raflpclant Ia Declaration sur Ia Namibic et le Pro
gramme d'action en faveur de l'autodetermination et de 
I' independancc nationale de Ia Namibie, contenus dans Ia 
resolution S-9/2 du 3 mai 197S adoptee par I' Assemhlee 
genl;rale a sa neuvieme session extraordinaire. 

A runt fll'l;.\l'lltes il I' C.\'fll'it les resolutions pertinente' 
adoptees par Ia Conference des chefs d'Etat et de gouvcr
nement de I'Organi~ation de !'unite africaine it sa quin
licmc session onlinairc, tenue it Khartoum du 18 au 
22 juillet 197S'x. 

A mnt l;galemenl ,/ I' esprit Ia Declaration adoptee par Ia 
Conference des ministrcs des affaires etrangcres des pays 
non alignes qui s'e:-.t tcnue a Belgrade du 25 au 30 juillet 
I lJ78' 4

, 

Realflrmafll !'obligation solennelle qu'ont les puissances 
administrantes, en vcrtu de Ia Charte des Nations Unies. 
d'cncourager le progrcs politique, economique et social 
ainsi que lc devcloppement de r instruction des habitants 
des territoires qu'elles administrent et de proteger les res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les 
abus. 

Rcujfimwnt que hlUtes les activites economiqucs ou au
Ires qui cntravent I' application de Ia Declaration sur l'oc 
troi de I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 
ct qui font obstacle aux efforts tendant a eliminer le colo
nialisme, !'apartheid et Ia discrimination racialc en Afri
que australe et dan~ les autres territoires coloniaux violent 
les droits et lcs intercts politiques, economiques et sociaux 
Jcs peuples de ces territoires et sont, par consequent' in
compatibles avec lcs huts ct principes de Ia Chartc, 

Rmjfinnanl que les rcs~ources naturelles de tous les ter
ritoires sous domination coloniale et raciste sont le patri-

q Oof'ttllll'!lts (~f(icil'f., de I'As.,cmhlcc gcnh·aft'. tn'llll'-troisil''nu· \('\ 

"""· Sut>f>ICIII<'IIill" 23 IA/J.'l/::'.'1/Rcv.ll. vol I. chap. IV. 
''/hid .. Supplem<'lll n" :'-1 (t\/-'3/24). vol. I. 
'" A/32/109/Rev.I-S/12.144/Rev.l. annexe V Pour k textc impnmc. 

voir /)o(·wncnls o/}it·h•f., du ('(If/Sci/ de Sl;(·uritc. trnltc-deuxihnc wmn'. 
Supf>I<'I>ICIII de iuillcl. 111•1il c/ l<'fl/1'1/lhrc /'177. 

"
7 Rapport de Ia Cm~fl'rcHn' mondialc f)(>lll" /'action contre /'apartheid. 

l.ag{!\, 2:'.-:!o ami£ /'17 7 !publication des Nation' llnics, numcro de 
\Cillc: F.77.XIV.2 ct rcl'lificatifl. "~cl. X. 

"A/J."l/235 et Corr.l, annexe II, rt',olutions AHG/Res)\6 !XV) l'l 

AHC;/Res 84 (XV). 
"' \'oir A/.13/206 cl ( nrr I. anncxc I 
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moine des peuples de ces territoires et que rexploitation ct 
l'epuisement desdites ressources par des intcrets cconomi
ques etrangers. en particulier de f'Afriquc australe. en as
sociation avec les regimes illegaux de Ia minoritc racistc 
constituent une violation directe des droits des peuples ct 
des principes enonces dans Ia Charte. ainsi que de toutcs 
les resolutions pertinentes de )'Organisation des Nations 
Unies, 

Notunt avec une l'ii'C if/(tlli!;ltu!e que les puissances co 
loniales et certains Etats. par leurs activitcs dans lcs terri
toires coloniaux, continuent a faire fi des decisions priscs 
par l'Organisation des Nations Unies a cc SUJel ct qu'ils 
n'ont pas applique, en particulicr, lcs dispositions perti
nentes des resolutions 2621 (XXV) ct 32/35 de I' Assem
blee generale, en date des 12 octobrc 1970 et 28 novembrc 
1977, par lesquelles r AssemblCc a dcmande aux puissan
ces coloniales, ainsi qu'aux gouverncments qui nc 
l'avaient pas encore fait, de prendre des mesurcs legislati
ves, administratives ou autrcs en vue de mettrc fin aux 
activites dans les tcrritoires coloniaux, en particulicr en 
Afrique, des entreprises qui appartienncnt a leurs rcssortis
sants ou a des personnes moralcs relevant de leur juridic
lion, chaque fois que ces entrcpriscs sont prejudiciablc~ 
aux interets des habitants de ccs territoires, ct d'empcchcr 
de nouveaux investissements contraires a ces interets. 

Condumnunt !'intensification des activites des intercts 
etrangers- cconomiques, financiers et autrcs ---- qui 
continuent d'exploiter les ressourccs naturellcs et humaincs 
des terri to ires coloniaux ainsi que d' accumuler et de rapa
trier des benefices considerables au detriment des interets 
des habitants, en particulicr en Afrique australc. cmpe
chant ainsi les peuples desdits territoires de realiser leurs 
aspirations legitimes a I' autodetermination ct it I' indcpen
dance, 

Condumnunt vigoureusement le soutien que le regime de 
Ia minorite raciste d'Afriquc du Sud et le regime illegal de 
Ia minorite raciste de Rhodesie du Sud continuent de rece
voir des interets ctrangers - economiques, financiers ct 
autres - qui collaborent avec eux pour exploiter lcs res
sources naturelles et humaines du territoire national de Ia 
Namibie et du territoire non autonome de Ia Rhodcsic du 
Sud (Zimbabwe), respectivement. et pour affermir encore 
davantage leur domination illegalc ct racistc sur ces terri
toires, 

Condamnunt vigoureusement I· investissement de capi
taux etrangers dans Ia production illcgale d'uraniurn et Ia 
collaboration dans le domaine nuclcaire entre lc regime de 
Ia minorite raciste d' Afrique du Sud et certains pays occi
dentaux et autres Etats qui, en procurant a ce regime du 
materiel et des techniques nucleaires. lui permettcnt d"ac
croitre son potentiel nucleaire ct militaire, favorisant ainsi 
le maintien de !'occupation illegale de Ia Namibie par 
!'Afrique du Sud ct !'accession de ccttc derniere a Ia pui,
sance nuclcaire, 

Projimdhnent pr1;occupee par lc fait que des intereb 
etrangers- economiques, financiers ct autres --- con
tinuent a priver les populations autochtones d'autrcs terri
toires coloniaux, notamment dans lcs regions des Antilles 
et de l'ocean Pacifique, de leurs droits sur les richcsses de 
leurs pays et que ron continue a deposseder les habitants 
de ces territoires de leurs terrcs, du fait que les puissances 
administrantes ne prennent pas de rncsurcs efficaces pour 
cviter cette depossession' 

Consciente de Ia necessite persistante de mobiliser l'opi
nion publique mondialc contre lc role _joue par les interets 

l"trangers --- economiqucs. financiers ct autrcs dans 
l'cXcploitation de~ ressourccs naturelles et humaines. qui 
fait obstacle it l'indcpcndancc des tcrritoires coloniaux ct it 
l"dimination du racisrnc. en particulier en Afrique. 

I_ Ri;u.fjinnc k droit inalienable des peuplcs des tcrri
toires dependants a I' autodetcrmination. a I. independann: 
ct it Ia jouissann· des rcssourcco; naturellc~ de leurs terri
toircs. ainsi que leur droit de disposer de ccs ressourccs au 
micu" de leurs intereb: 

1 Rt;atfirmc les dispositions pcrtincntes de Ia Lkclara-
tion de Maputo pour le soutien auXc pcuples du Zimbabwe 
ct de Ia Namibic ct du Programme tl'action pour Ia libera
tion du ZimbabwL~ et de Ia Namibie. adoptes par Ia Conk
renee internationalc pour le soutien auXc peuplcs du Zim
bahwe et de Ia Namibic. ainsi que cclles de Ia Declaration 
de Lagos pour !'action contrc l'aJ>arrheid. adoptee par Ia 
Conference mondialc pour I· act ion contre I 'at'artheid: 

3_ Declare de not/\'('!/11 que toutc puissance adminis
trante ou occupantc qui privc les pcuplcs coloniaux de 
t·cxercicc de leur-; droits lcgitirncs sur leurs ressourccs na
turclles ou fait passer des intercts economiques ct finan
Ciers Ctrangers ~1\ ant lcs droits L't intcrets de ces pcupks 
vwlc les obligations solcnncllcs qui lui incomhent en vertu 
de Ia Chartc des Nations Unies: 

--1-_ Rt;a!/irme que, en exploitant lcs res sources naturcl
lcs au risque de lcs epuiser, en continuant d'accumulcr et 
de rapatrier des benefices considerahlcs ct en utilisant ces 
benefices pour enrichir lc~ colons ctrangers ct affermir Ia 
domination Cofonia]e SUr ]es tcrritoires, J..:s illtl;rct~ etran
gers - - economiques. financiers ct autrcs - qui excrcent 
actuellement leurs activites dans lcs territoircs coloniaux 
d' Afrique australc constituent un obstacle majeur it l'inde
pcndancc politiqUl' ct a Ia jouissancc des rcssourccs natu 
relics de ccs tcrritoires par lcs autochtoncs: 

<;- Condwmrc lcs activites des interets etrangcrs' l;l'O
nomiques et autrcs. dans lcs territoires coloniaux qui 
cntravent I' application de Ia Declaration sur I· octroi de 
I' independance aux pays et aux peuples coloniaux ct lcs 
efforts visant a Climiner lc colonial is me. !'apart/wid ct Ia 
discrimination raciale: 

6_ Condamne l;nergiqucnrent Ia collusion de tmts lcs 
Etats qui collaborent avec ]'Afrique du Sud dans lcs d•> 
maines pofitique, diplomatique, economique et miJitaire, Cll 

violation flagrante des resolutions pcrtinentcs de !'Organi
sation des Nations Unies. particulieremcnt cclle de l'AIIc
magne, Rcpubliquc fedCralc d ·, de Ia Bdgiquc. des 
Etats-Unis d'Amcriquc. de Ia France. d'lsrael. de !'Italic. 
du Japon et du Royaurnc-llni de Grandc-Rretagne ct 
d'lrlandc du Nord: 

7 _ Condamnc enagii{IICmcnt Ia collusion entre I· A llc-
magnc, Republiquc fCderalc d-. lcs Etats-Unis. Ia Francl' ct 
Israel avec I· Afrique du Sud dans le domainc nuckairc ct 
dcmandc a tous les autres gouvcrncmcnts de continuer de 
s'ahstenir de fournir au regime de Ia minoritc raciste 
tl' Afrique du Sud. dircctement ou indirectement. des ins
tallations qui puissent lui pcrmcttrc de produire de !'ura
nium. du plutonium ct ll"<tutres matiercs. rcactcurs 011 ma
tL;ricl militaire nuL kaircs. 

K_ Dcmande u nout·cau ~~ tous lcs gouverncmcnts qut 
ne l"ont pas encore fait de prendre des mesurcs kgislati
ves. administratives ou autres it l"cgard de ceux de leurs 
rcssortissants et des personnes morales relevant de leur ju
ridiction qui possedent et exploitcnt dans les territoircs co
loniaux. particulitTemcnt en Afrique. des cntrepriscs f1I"L; 
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judiciables aux intcrets des habitants de ces territoires, en 
vue de mettre fin aux activitcs de ces entreprises et d'em
pecher de nouveaux investissements contraires aux interets 
des habitants desdits territoires: 

9. Pric to us les Etats de s' abstenir de to us investisse-
ments ou prets en favcur des regimes racistcs minoritaircs 
d ·Afrique australc ct de s · abstcnir de tou~ accords ou de 
toutes mesurcs tendant a promouvoir des relations 
commerciales ou ,rautrcs relations cconomiqucs avec eux: 

I 0. f_xprimc sa conriction que Ia porh~e dcs sanctions 
adoptees contre le regime illegal de Rhodesie du Sud dc
vrait etre Clargie de maniere a inc lurc toutes les mesurcs 
cnvisagees a I' Article 41 de Ia Charte et dcmande au 
Conseil de securite d 'envisager d ·adopter des mesures ap
propriees a cet egard: 

II. Condamnc toutes lcs violations des sanctions obli
gatoires imposees par le Conseil de sccurite contre lc re
gime illegal de Ia minorite racistc de Rhodesie du Sud. 
ainsi que le refus persistant de certains Etats Membres 
d'appliquer ces sanctions. contra1rement aux obligations 
qui leur incombent en vertu de I· Artie lc 2."i de Ia Charte: 

12. Condamnc h1ergiquemcnr Ia fourniture de petrole 
et de produits petroliers it Ia Rhodcsic du Sud par les 
compagnies petrolieres du Royaume-Uni qui. par cet acte 
delibere, toument les sanctions imposees par I 'Organisation 
des Nations Unies et renforcent le regime illegal d' Ian Smith: 

13. Dip/ore Ia complicite de-; Gouvernements succes
sifs du Royaume-Uni dans Ia violation par des compagnies 
petrolieres britanniques des sanctions imposees par !'Orga
nisation des Nations Unics, ainsi que cela ressort du "rap
port Bingham· •tin sur Ia fourniture de pet role et de produits 
petrolicrs au regime illegal d'lan Smith: 

14. Condamnc ceux des pays producteurs ou exporta
teurs de pctrole qui fournissent du pctrole brut et des pro
duits petroliers au regime raciste d'Afrique du Sud et exige 
que ces pays cessent immcdiatement toute livraison de pe
trole brut et de produits petroliers aux regimes racistes 
d' Afrique australc et prennent les rnesures nccessaires 
contre les socictcs pctrolieres qui. en violation des resolu
tions de !'Organisation des Nations Unies relatives aux 
sanctions, continuent ~I Jivrcr du pctroJe a ces regimes: 

15. F'ric to us les Etats de prendre des mesurcs effie a
ces pour arreter rapport de fonds et d' autres formes d' as
sistance, y compris Ia foumiture de materiel ct d'cquipe
ment militaires, aux regimes qui les utiliscnt pour opprimer 
les peuples des territoires cnloniaux et rcprimer leurs mou
vements de liberation nationale: 

16. Dr'c/arc 1i nou1·cwt que !'exploitation et le pillage 
des ressources naturelles de Ia Namibie par des intcrets 
economiques sud-africains et d'autres intercts cconomiques 
ctrangers, en violation des resolutions pertinentes de I' As
semblee generalc et du Conseil de sccuritc ainsi que du 
decret n" I pour Ia protection des rcssources naturelles de 
Ia Namibie, promulgue par le Conseil des Nations Unies 
pour Ia Narnibie le 27 septembre 1974h 1 • sont des actes 
illegaux qui concourent au maintien du regime illegal 
d'occupation: 

"'' T. H. Bingham el S. M. Gray, Report o11 tilt· Sllf'f'/'· of Petro/eu/11 
£lilt! Petroleum Protlu<"l\ to Rhodc.lill, l.ondrcs. Her Majesty's Stationery 
Office for the Foreign and Commonwealth Office, 1978. 

h 1 fJocuments o/ficie/.\ de I' Assemhlcc gl;llt;rah , l'i!lgi-IU'U\'ii·mc scs
sioll. Supplt'llll'lltll" 24A (A/9624/Add.li. par X4. Le decreta etc puhlie 
sous sa forme definitive dans Ia GuJttc d,· Nu111il!ic. n" I 

17. Condamnc i'ncrgi£{1/l'llll'lll I· Afrique du Sud pour 
!'exploitation et le pillage des ressources naturelles de Ia 
Namibic auxquels elle continue de se livrer, au mepri.s des 
interets legitimes du peuple namibien: 

Il-l. Oemande li notn·cau a tous les Etats de mettre fin 
a toutes relations CCOnomiques, financieres Oll commer
ciales avec !'Afrique du Sud en ce qui concerne Ia Namibie 
et de s · abstenir de noun avec I' Afrique du Sud, agissant 
au nom de Ia Namibie ou en ce qui Ia concerne. des rela
tiom cconorniques, financieres ou autres qui puissent !'en
courager a continuer d · occuper illegalcment ce territoire: 

19. ( 'onda/11/1(' \'igourl'//Sl'llll'/11 le regime de Ia mino
rite raciste d'Afrique du Sud qui, au mepris des resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies et en vio
lation llagrante des obligations particulieres qui lui incom
bent en vertu de I· Article 25 de Ia Chartc, continue i1 col
laborer avec le regime illegal de Ia minorite racistc de 
Rhodesie du Sud. et dcmande au Conseil de sccurit.:· d'ap
pliquer les decisions contenues dans Ia presente resolution 
en imposant des sanctions cconomiques contre !'Afrique 
du Sud, y cornpris !'embargo sur le petrolc et le retrait des 
investissernenh dans ce pays: 

20. lnrire tous les gouvernements et tous les organis
mcs des Nations Unies. compte tenu des dispositions perti
nentes de Ia Declaration concernant I· instauration d · un 
nouvel ordrc economiquc international contenue dans Ia re
solution 320 I (S- VI) de I' Assembk;e generalc, en date du 
I''" rnai 1974. et de Ia Charte des droits et devoirs eumo
miques des Etats contenue dans Ia resolution 32Xl (XXIX) 
de I' Assemb!Ce. en date du 12 dccembre 197 4, it vei ller 
notamrnent a ce que Ia souverainetc permanente des terri
toires coloniaux sur !ems ressources naturelles soit pleine
ment respectee et sauvcgardec: 

:? I. /)cnwndc aux puissances adrninistrantes d'abolir 
tout regime de salaires discriminatoire et injuste en vigueur 
dans les territoires places sous leur administration et d'ap
pliquer dans chaque tnritoire un regime uniforme de sa
laires i1 tous les habitants sans discrimination: 

,..., Prie le Secretaire general d 'entreprendre. par I' in-
termediaire du Departement de I· information du Secreta
riat. lllle Campagne intensive et a vaste cchcile afin d'in
former I· opinion pub! ique mondiale des faits relatifs au 
pillage des ressources naturelles dans les territoires colo
niaux et a I 'exploitation de leurs populations autochtones 
par des monopoles ctrangers. ainsi que de l'appui que 
ceux-ci accordent aux regimes colonialistes et racistes: 

2.1. Prie le ComitL; special charge d'ctudier Ia situation 
en cc qui concerne !'application de Ia Declaration sur !'oc
troi de I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de poursuivre l'examen de cette question et de fain~ rapport 
a ce sujet a I' Assemblce generale lors de sa trente
quatrieme session. 

8Je S£;/1/lce fl/i;nii're 
13 dt;cemhre I 978 

33/41. Application de Ia Declaration sur l'octroi de 
I'independance aux pays et aux peuples colo
niaux par les institutions specialisees et Ies or
ganismes internationaux associes a l'Organisa
tion des Nations Unies 

I"' A.1·.1cm hli'c g£'!l('ra le, 

Amm exwnim; Ia question intitulee ··Application de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 



VII. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Quatrieme Commission 11!9 

peuples coloniaux par les institutions specialisees et les or
ganismes intemationaux associes a !'Organisation des Na
tions Unies", 

Rappelant Ia Declaration sur !'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans sa reso
lution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 et le Programme 
d'action pour !'application integrale de Ia Declaration 
contenu dans sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 
1970, ainsi que toutes les autres resolutions adoptees par 
I' Assemblee generale et le Conseil de securite a ce sujet. 
notamment Ia resolution 32/36 de I' Assemblee, en date du 
28 novembre 1977, 

Ayant examine les rapports presentes sur Ia question par 
le Secretaire general 62 , le Conseil economique et social63 

et le Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux04 , ainsi 
que le rapport pertinent du Conseil des Nations Unies pour 
Ia Namibie65 , 

Ayant entendu les declarations des representants de !'Or
ganisation des Nations Unies pour !'alimentation et l'agri
culture66 et de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture67 , 

Tenant compte des dispositions pertinentes de Ia Decla
ration et du Programme d'action adoptes par Ia Conference 
mondiale de Ia lutte contre lc racisme et Ia discrimination 
raciale68 , 

Sachant que Ia lutte des peuples du Zimbabwe et de Ia 
Namibie pour l'autodetem1ination et l'independance est 
dans sa phase ultime et cruciale et que, en consequence, il 
appartient a Ia communaute internationale tout entiere 
d'intensifier son action concertee pour aider les peuples du 
Zimbabwe et de Ia Namibic et leurs mouvements de libe
ration nationale a atteindre cet objectif. 

Pn~/(mdbnent consciente de ce que les peuples du Zim
babwe et de Ia Namibie et d'autres territoires coloniaux ont 
un besoin critique d'assistance concrete de Ia part des ins
titutions specialisees et des organismes intemationaux as
socies a !'Organisation des Nations Unies dans Ia luttc 
qu'ils menent pour se liberer du regime colonial et dans les 
efforts qu'ils deploient pour obtenir et consolider leur in
dependance nationale, 

Reaffirmant qu 'il incombe aux institutions specialisees et 
aux autres organismes des Nations Unies de prendre toutes 
mesures necessaires, dans leurs domaines de competence 
respectifs, en vue d' assurer I' application integrale et rap ide 
de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux et des autres resolutions pertinentes 
de !'Organisation des Nations Unies, en particulier celles 
qui concernent Ia fourniture, a titre prioritaire, d'un appui 
moral et materiel aux peuples des territoires coloniaux et it 
leurs mouvements de liberation nationale, 

"' A/33/109 et Add. I a 4. 
flJ Documents oj]lciels de f'As.\·nnhh;c genera/e. lrcnfe-troisihne sc.\ 

sion. Supp/hnent n" 3 (A/35/3), chap. VI. sect. F. 
04 !hid .. Supplementn" 23 (A/33/23/Rcv.l). vol. I, chap. VI. 
os /hid .. Supplhnent n" 24 (A/33/24). vol. I. deuxieme partie, chap. II 

et VII, et vol. II, annexes II ct VI a VIII 
hhJhid., trentc-troisil'me se.<>:sion. Quatrii-'nw Cmnmission. 21•· sCance, 

par. 36 a 41. 
07 /hid.' par. 42 a 46. 
ox Rapport de Ia Coi!ferencc mondiale de Ia Iuiie umtre le rw isme <'I 

Ia discrimination raciale. Geni'l'<'. /.f-25 tlmit /478 (puhlication des Na
tions Unies, numero de vente: F.7lJ.XIV ~).chap. 11. 

Notm7t m·ec prhwcupation que, bien que des progres 
aient ete faits en ce qui concerne !'octroi d'une assistance 
aux refugies des territoires coloniaux d' Afrique, les mesu
res prises jusqu'a present par les organismes interesses 
pour fournir une assistance aux peuples des territoires par 
I' intermediaire de leurs mouvements de liberation nationale 
continuent de rester insuffisantes pour repondre aux he
soins urgents de ces peuples, 

f:'xprimant le jiTme espoir que des consultations et des 
contacts plus etroits entre les institutions specialisces et les 
autres organismes des Nations Unies. d'une part, et !'Or
ganisation de !'unite africaine et les mouvements de lihe
ration nationale des territoires coloniaux, d'autre part, ai
deront a surmonter les difficultes de procedure et autres qui 
ont empeche ou retarde I' application de certains program
mes d' assistance, 

Erprinwnt ses remerciemellts au Secretariat general de 
!'Organisation de !'unite africaine pour Ia cooperation et 
I' assistance constantes qu' il fourn it aux organismes des 
Nations Unies en ce qui concerne I 'application des resolu
tions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 

Notant (1\'ec satisfaction que le Programme des Nations 
Unies pour le developpement intensifie ses efforts pour 
fournir une assistance aux mouvements de liberation natio
nale en cause, 

Not alit egalemellt I' appui accordc par les organismes des 
Nations Unies a Ia creation du Programme d'edification de 
Ia nation namibienne prevu dans Ia resolution 3'2/9 A de 
r Assemblee generate, en date du 4 novembre I 977. 

Consciente de Ia necessitc de maintenir constamment a 
!'etude les activitt~s entreprises par les institutions speciali
sees et les autres organismes des Nations Unics en ce qui 
conceme !'application des diverses decisions relatives it Ia 
dccolonisation, 

I_ Approuve le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'applica
tion de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif a Ia question64 : 

1 Reajflrme que Ia reconnaissance par I' Assemhlee 
generale, le Conseil de securite et d'autres organes de 
!'Organisation des Nations Unies de Ia legitimite de Ia lutte 
que menent les peuples coloniaux pour obtenir Ia libertc et 
l'independance a pour corollaire !'octroi par les organismes 
des Nations Unies de tout I· appui moral et materiel neces
saire aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mou
vements de liberation nationale: 

3. Exprime ses remerciemellts a certaines institutions 
specialisees et a certains organismes des Nations Unies qui 
ont continue de cooperer avec !'Organisation des Nations 
Unies, a des degres divers, a !'application de Ia Declara
tion sur I' octroi de I' independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et des aut res resolutions pertinentes de I' Assem
blee generale: 

~. Se declare fWeoccupee par le fait que !'assistance 
fournie jusqu'a present par les institutions specialisees ct 
les autres organismes des Nations Unies aux peuples colo
niaux. en particulier a ceux du Zimbabwe et de Ia Nami
bie, et a leurs mouvements de liberation nationale est loin 
d'etre a Ia mesure des besoins reels des peuples interesses: 

5. Regrette que Ia Banque mondiale et le Fonds mo
netaire international n'aient pas encore pris les mesures ne
cessaires pour assurer l'entiere et rapide application de Ia 
Declaration et d'autres resolutions pertinentes de I' Assem-



190 Assemblee generate - Trente-troisieme session 

blee generale, deplore particulierement le fait que ces ins
titutions continuent a cooperer avec le regime de Ia mino
rite raciste et colonialiste d' Afrique du Sud et prie instam
ment les chefs de secretariat de ces institutions d'appeler 
particulierement I' attention de leurs organes directeurs sur 
Ia presente resolution afin que soient formules des pro
grammes precis en faveur des peuples des territoires colo
niaux, en particulier ceux du Zimbabwe et de Ia Namibie; 

6. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies de preter ou de continuer a pre
ter d'urgence tout I'appui moral et materiel possible aux 
peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour sc liberer du 
regime colonial; 

7. Prie a nouveau les institutions specialisees et les 
autres organismes des Nations Unies de continuer a preter 
tout leur appui moral et materiel aux Etats ayant accede 
depuis peu a l'independance ou sur le point d'y acceder; 

8. Recommande que les organismes interesses etablis
sent ou developpent des contacts avec les peuples colo
niaux, en consultation avec I'Organisation de I'unite afri
caine, revoient leurs procedures concernant Ia formulation 
et Ia mise au point de programmes ct de projets d'assis
tance et assouplissent ces procedures afin d'etre en mesure 
de fournir sans retard I' assistance necessaire en vue d' aider 
les peuples coloniaux et leurs mouvements de liberation 
nationale dans leur lutte pour exercer leur droit inalienable 
a I' autodetermination et a I' independance conformement a 
Ia resolution 1514 (XV) de I' Assemblee generale; 

9. Prie instamment les institutions specialisees et les 
autres organismes des Nations Unies qui ne I'ont pas en
core fait d'inscrire a I'ordre du jour des reunions ordinaires 
de leurs organes directeurs une question distincte relative 
aux progres qu'ils ont realises en ce qui concerne !'appli
cation de Ia Declaration et des autres resolutions pertinen
tes de )'Organisation des Nations Unies; 

I 0. Prie a nouveau instamment les institutions specia
lisees et les autres organismes des Nations Unies de prendre, 
conformement aux resolutions pertinentes de 1' Assem
blee generale et du Conseil de securite, toutes les me
sures necessaires pour cesser toute assistance financiere. 
economique, technique ou autre au Gouvernement sud
africain et au regime illegal de Rhodesie du Sud, de mettre 
fin a toutes les formes d'appui qu'ils pourraient leur four
nir jusqu'a ce qu'ils rendent aux peuples de Ia Namibie et 
du Zimbabwe leur droit inalienable a l'autodetermination 
et a l'independance, et de s'abstenir de prendre toute me
sure pouvant etre interpretee comme une reconnaissance de 
Ia legitimite de Ia domination de ces territoires par ces re
gimes ou comme un appui a cette domination; 

II. Prend note avec satisfaction des dispositions prises 
par plusieurs institutions specialisees et d'autres organis
mes des Nations Unies pour permettre aux representants 
des mouvements de liberation nationale reconnus par )'Or
ganisation de l'unite africaine de participer pleinement en 
qualite d'observateurs aux deliberations concernant leurs 
pays respectifs, et demande aux institutions et organismes 
qui ne I'ont pas encore fait de suivre cet exemple et de 
prendre sans retard les dispositions necessaires; 

12. Recommande que tous les gouvernements intensi
fient leurs efforts au sein des institutions specialisees et des 
autres organismes des Nations Unies dont ils sont membres 
afin d'assurer I'application integrale et effective de Ia De
claration et des autres resolutions pertinentes de )'Organi
sation des Nations Unies et, a cet egard, qu'ils accordent Ia 

priorite a Ia question de !'octroi d"une assistance, a titre 
d"urgence, aux peuples des territoires coloniaux et it leurs 
mouvements de liberation nationale; 

13. Prie instamment les chefs de secretariat des insti
tutions specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies, compte tenu des recommandations figurant au para
graphe 8 ci-dessus, de formuler, avec Ia cooperation active 
de !'Organisation de !'unite africaine, et de soumettre a 
leurs organes directeurs ou deliberants, en tant que ques
tion prioritaire, des propositions concretes en vue de !'appli
cation integrale des decisions pertinentes de )'Organisation 
des Nations Unies, en particulier des programmes precis 
c' assistance aux peuples des territoires coloniaux et a leurs 
mouvements de liberation nationale; 

14. Prie le Secretaire general de continuer a aider les 
institutions specialisees et les autres organismes des Na
tions Unies a mettre au point des mesures appropriees pour 
I'application de Ia presente resolution et d'etablir a !'inten
tion des organes competents. avec !'assistance de ccs ins
titutions et de ces autres organismes, un rapport decrivant 
lcs mesures prises depuis Ia publication de son precedent 
rapport en application des resolutions pertinentes de !'Or
ganisation des Nations Unies. y compris Ia presente reso
lution: 

15. Prie le Conseil economique et social de continuer 
a envisager, en consultation avec le Co mite special. des 
mesures appropriees tendant a coordonner les politiques et 
les activites des institutions specialisees et des autrcs orga
nismes des Nations Unies en vue de !'application des reso
lutions pertinentes de I' Assemblee generate: 

16. Prie le Comite special de poursuivre l'examen de 
cette question et de fa ire rapport a I' Assemblee generate 
lors de sa trente-quatrieme session. 

X2 e seance pleniere 
/3 dl;cemhre /97X 

33/42. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe 

L'Assemhh;e genera/e. 

Rappelant ses resolutions relatives au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour !'Afri
que australe, en particulier sa resolution 32/37 du 28 no
vembre 1977, 

Rappel ant en outre sa resolution 32/119 du 16 decembre 
1977. relative a I' assistance en faveur des etudiants refu
gies sud-africains, 

Avant examine le rapport du Secretaire general sur lc 
Programme pour 1977/78°9

, 

Prenant acre avec sati.~ji1ction de l'accroissement subs
tantiel des contributions au Programme en 1978 et de 
I" augmentation du nombre de bourses octroyees pour 
1978/79 qui en est resultee. 

Reconnaissant que. du fait de l'aftlux continue! d'etu
diants rCfugies originaires d ·Afrique australe dans les Etats 
voisins et de !'augmentation constante du coilt des bourses 
d"etudes et de formation. des fonds supplementaires sont 
indispensables pour maintenir le Programme en activite a 
un niveau satisfaisant. 

"'' A/33/247 et Corr. I 
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Reaffirmant que le Programme a represente un effort 
important et utile de Ia communaute internationale pour 
aider Ia population de I' Afrique australe et que sa poursuite 
et son expansion sont essentiellcs durant cette periode de
cisive, 

I . Exprime ses remerciements a tous ceux qui ont 
verse des contributions volontaires au Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour I' Afrique 
australe; 

2. Felicite le Secretaire general et le Co mite consulta
tif du Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour !'Afrique australe du travail qu'ils ont ac
compli en vue de renforcer et d'elargir le Programme; 

3. Lance un nouvel appel a to us les Etats, aux organi
sations et aux particuliers pour qu'ils contribuent genereu
sement au Programme de sorte qu'il puisse etre poursuivi 
et elargi; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en consultation 
avec le Comite consultatif, de faire proceder a une evalua
tion du Programme qui tienne compte de !'evolution de Ia 
situation en Afrique australe depuis Ia derniere evaluation 
de 197570 ; 

5. Decide d'elargir Ia composition du Comite consul
tatif en y adjoignant six membres au maximum, sur Ia base 
de consultations entre le Secretaire general et les groupes 
regionaux 71 . 

X:!" seance pleniere 
13 decemhre 197X 

33/43. Moyens d'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires 
non autonomes 

L' Assemblee generate. 

Rappelant sa resolution 32/38 du 28 novembre 1977. 

70 Voir A/10331, par. 25 a 2X. 
71 La composition du Comite consultatif sera annoncee ulterieuremcnt 

Avant examine le rapport du Secretaire general sur les 
moyens d'etude ct de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitants des territoires non autonomes 7 !' etabli 
en application de Ia resolution 845 (IX) de I'Assemblee 
gencrale. en date du 22 novembre 1954. 

Arant pn;sente tl /'esprit Ia necessite continue de foumir 
aux habitants des territoires non autonomes des moyens 
d'enseignement et de formation accrus a tous les niveaux. 

I. Prend actt· du rapport du Secretaire general; 

2. Erprime se.1 remerciements aux Etats Membres qui 
ont mis des bourses a Ia disposition des habitants des ter
ritoires non autonomes: 

3. lm·ite tous les Etats a offrir ou a continuer d'offrir 
genereusement des moyens d'etude et de formation aux 
habitants des territoires non autonomes, en particulier ceux 
d. Afrique australc, et. chaque fois que cela est possible. a 
foumir des fonds pour les frais de voyage des boursiers: 

4. Pric les puissances administrantes d'assurer. dans 
les territoires qu'clles administrent, Ia diffusion generale et 
suivie de renseignements sur les moyens d'etude et de 
formation offerts par des Etats et d'accorder toutes les fa
cilites necessaires aux etudiants qui voudront profiter de 
ces moyens; 

5. Pric le Secretairc general de fa ire rapport a I' As
semblee generale, lors de sa trente-quatrieme session, sur 
I' application de Ia presente resolution; 

6. Appellc /'uttemion du Comite special charge d'etu
dier Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia De
claration sur r octroi de r independance aux pays ct aux 
peuples coloniaux sur Ia presente resolution. 

8:!<' seance plenierc 
13 1h;cemhre 1978 
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ficaces (A/33/445/Add.3). 100 29 Janvier I 979 217 
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100 

100 

29 Janvier I 979 

29 janvier 1979 

29 Janvier 1979 

217 
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C. Execution du budget pour l'annee 1979 

33/10. Rapports financiers et comptes et rapports du 
Comite des commissaires aux comptes 

L' Assemblee generate. 

Ayant examine les rapports financiers et les comptes de 
l'exercice termine le 31 decembre 1977 relatifs a !'Organi
sation des Nations Unies 2 , au Centre du commerce inter
nationaP, a I'Universite des Nations Unies4 , au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement', au 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance 6

, a I'Institut des 
Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche 7 , aux 
contributions volontaires gerees par le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugiesM. au Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour I' environnement9

, au 
Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population 10 et a Ia Fondation des Nations Unies pour 
I 'habitat et les etablissements humains I I' ainsi que les opi
nions du Comite des commissaires aux comptes 12 et le 
rapport du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires 1\ 

I. Accepte les rapports financiers et les comptes ainsi 
que les opinions du Comite des commissaires aux comptes; 

2. Approuve les observations et commentaires formu
les par le Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires dans son rapport: 

3. Prie les chefs de secretariat des organismes et pro
grammes interesses de prendre les mesures correctives qui 
s 'imposent eu egard aux observations et commentaires 
formules par le Comite des commissaires aux comptes 
dans ses rapports 14; 

2 Documents o[ficie/s de /' Assemblee lienaale, rrenre-troisieme ses-
sion, Supplement n" 5 (A/33/5), vol. I. sect. I ct Ill, ct vol. II. 

'Ibid., vol. lll, sect. I et III. 
4 Ibid., , vol. IV. sect. I et Ill. 
'Ibid., Supplement n" 5A (A/33/5/Add. I), sect. I et Ill. 
6 1bid., Supplement n" 58 (A/33/5/Add.2). premiere partie, sect. I et 

III, et deuxieme partie. 
7 Ibid., Supplement n" 50 (A/33/5/Add.4). sect. I et Ill. 
8 Ibid., Supplement n" 5£ (A/33/5/Add.5). sect. I et Ill. 
9 Ibid., Supplement n" 5F (A/33/5/Add.6), sect. I et Ill. 
10 Ibid .. Supplement n" 5G (A/33/Add. 7), sect. I et Ill. 
11 Ibid., Supplement n" 5H (A/33/5/Add.S), sect. I et Ill. 
"Ibid., Supplement n" 5 (A/33/5), vol. I. sect. II; ibid .. vol. Ill. 

sect. II; ibid., vol. IV, sect. II; ibid., Supplement n" 5A (A/33/5/Add.l ). 
sect. II; ibid .. Supplement n" 58 (A/33/5/Add.2). premiere partie, 
sect. II; ibid., Supplement n" 50 (A/33/5/Add.4). sect. 11; ibid., Supple
ment n" 5E (A/33/5/Add.5), sect. II; ibid., Supplement n" 5F (A/33/5/ 
Add.6), sect. II; ibid., Supplement n" 5G (A/33/5/Add.7). sect. II; et 
ibid., Supplement n" 5H (A/33/5/Add.S), sect. II 

11 A/33/171. 
14 Documents officiels de l'Assembtee lienerah'. rrente-troisieme ses

sion, SuppLement n" 5 (A/33/5), vol. I, sect. IV; ibid., vol. Ill, sect. IV; 
ibid., vol. IV, sect. IV; ibid., Supplement n" 5A (A/33/5/Add.l). 
sect. IV; ibid., Supplement n" 58 (A/33/5/Add.2). premiere partie, 
sect. IV; ibid., Supplement n" 50 (A/33/5/Add.4), sect. IV; ibid., Sup
plement n" 5E (A/33/5/Add.S), sect. IV; ibid.. Supplement n" 5F 
(A/33/5/Add.6), sect. IV; ibid., Supplement n" 5G (A/33/5/Add.7), 
sect. IV; et ibid., Supplement n" 5H (A/33/5/Add.S). sect. IV. 
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4. Fait siennes les propositions du Comite des 
commissaires aux comptes visant a ameliorer les systemes 
de gestion et de contrdle financiers de )'Organisation des 
Nations Unies, particulierement Ia proposition visant a 
renforcer le role du Controleur de fa9on a lui permettre 
d'orienter, de guider et de diriger a I' echelon central toutes 
les fonctions financieres de !'Organisation, ainsi que Ia 
proposition tendant a elaborer un manuel financier complet 
cnon(,:ant les politiques, responsabilites et procedures de 
!'Organisation des Nations Unies: 

5. Deman de au Secretaire general d • appliquer ces pro
positions aussi rapidement que possible et de rendrc 
compte a I' Assemblee generale, lors de sa trente-quatrieme 
session. des progres accomplis pour repondre aux preoccu
pations exprimees par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport 1 5

; 

6. Prie le Comite des commissaires aux comptes de 
suivre !'application des recommandations qu'il a formulees 
dans son rapport special sur !'etude de Ia gestion et des 
controles financiers au Siege de !'Organisation des Nations 
Unies et a I' Office des Nations Unies a Geneve 16 et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-cinquieme session au plus tard. 

44 e seance pleniere 
3 nol'emhre 1978 

33/11. Bareme des quotes-parts pour Ia repartition 
des depenses de !'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemh/ee g£'nera/e 

lJt'cide ce qui suit 

1. Les quotes-parts des Etats ci-apres, qui ont cte 
admis a !'Organisation des Nations Unies le 20 septembre 
1977. seront les suivantes : 

Pourcnllagcs 

Ft<1ts Membn's 

Djibouti . __ .......... _ ..... _ . __ . 
Viet Nam ___ . . ................ . 

J')77 

0,02 
0,03 

/')7/l-1'179 

0,01 
0,03 

Pour 1979, ces quotes-parts viendront s · ajouter au bareme 
des quotes-parts etabli a I' aline a a de Ia resolution 32/39 
de I' Assemblee generale, en date du 2 decembre 1977; 

2. Pour 1978, Djibouti et le VietNam verseront cha
cun une contribution correspondant a leurs quotes-parts 
respectives de 0,01 et 0,03 p. 100; 

"Ibid .. Supplhnenr n"' (A/.1.,/5). vol. I, sect. IV. 
11

' /hid .. annexe. 
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3. Pour 1977, Djibouti et le Viet Nam verseront cha
cun le neuvieme de Ia quote-part de 0,02 et 0,03 p. I 00 
qui leur est respectivement attribuee; 

4. Les quotes-parts des deux nouveaux Etats Membres 
pour 1977 et 1978 seront appliquees aux memes sommes 
que celles qui ont servi de base au calcul des contributions 
mises en recouvrement aupres des autres Etats Membres, si 
ce n'est que, dans le cas des credits ouverts par l'Assem
blee generale dans ses resolutions 31 /5 C et D du 22 de
cembre 1976 et 32/4 B et C du 2 decembre 1977 pour le 
financement de Ia Force d'urgence des Nations Unies et de 
Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le degage
men!, ainsi que dans sa resolution S-8/2 du 21 avril 1978 
pour le financement de Ia Force interimaire des Nations 
Unies au Liban, les contributions desdits Etats ( determi
nees selon le groupe de pays dans lequel I' Assemblee 
pourra les ranger) seront calculees par rapport a Ia fraction 
d'annee civile consideree; 

5. Les avances que Djibouti et le Viet Nam sont tenus 
de verser au Fonds de roulement en application de I' arti
cle 5.8 du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies s'eleveront, pour chacun d'eux, a un montant 
correspondant a Ia somme obtenue par I' application des 
pourcentages de 0,01 et 0,03 p. 100, respectivement, au 
montant autorise du Fonds, ces avances venant s'ajouter au 
montant du Fonds tant que les quotes-parts des nouveaux 
Etats Membres ne seront pas incluses dans un bareme de 
100 p. 100; 

6. Sous reserve de !'article 160 du reglement interieur 
de I' Assemblee generale et nonobstant les dispositions de 
l'alineaf de Ia resolution 3062 (XXVIII) de l'Assemblee 
generale, en date du 9 novembre 1973 : 

a) Le Viet Nam sera appele a contribuer aux depenses 
entrainees par les activites de l'Organisation des Nations 
Unies auxquelles il a participe en 1976. a un taux repre
sentant Ia moitie de 0,06 p. 100 pour le premier semestrc 
de 197617 et Ia moitie de 0,02 p. I 00 pour le reste de Ia 
meme annee; 

b) Le Viet Nam sera appele a contribuer aux depenses 
entrainees par les activites de !'Organisation des Nations 
Unies auxquelles il a participe en 1977. a un taux repre
sentant les huit ncuviemes de 0,03 p. 100. 

44" seance pleniere 
3 novemhre /978 

33/12. Amendement a !'article 159 du reglement 
inh!rieur de I' Assembh~e generale 

L' Assemhlee generate 

Decide de modifier com me suit I' artie le 159 de son re
glement interieur : 

'"Article I 59 

· 'Les membres du Comite des contributions, tous de 
nationalite differente, sont choisis de fac;on a assurer une 
large representation geographique et en tenant compte de 
leurs titres et de leur experience personnels; Ia duree de 
leur mandat est de trois ans. correspondant a trois an
nees civiles. Les membres sc retirent par roulement et 

17 Au titre de Ia contribution due par I' ancienne Republique du Sud 
VietNam. 

peuvent etre nommes a nouveau. L' Assemblee generale 
nomme les membres du Comite des contributions au 
cours de Ia session ordinaire precedant immediatement 
!'expiration du mandat des membres ou, si des sieges 
deviennent vacants, au cours de Ia session suivante.'" 

44<' seance p/eniere 
3 novemhre 1978 

33/13. Financement de Ia Force d'urgence des Na
tions Unies et de Ia Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement 

A 

L'Assemh/ee g<;nerale. 

Rappelant que le credit actuellement ouvert pour Ia 
Force d'urgence des Nations Unies en vertu du para
graphe I de Ia section I de Ia resolution 32/4 B de I' As
semblee generale, en date du 2 decembre 1977. n. a etc 
vote que pour Ia periode se terminant le 24 octobre 1978. 

Rappelant en outre que le pouvoir qu'a actuellement lc 
Secretaire general d'engager des depenses pour Ia Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement en 
vertu de Ia section lil de Ia resolution 32/4 C de I' Assem
blee generale, en date du 2 decembre 1977. expire le 
24 octobre 1978. 

Prenant note de Ia resolution 438 ( 1978) du Conseil de 
securite, en date du 23 octobre 1978, par laquelle le 
Conseil a renouvele le mandat de Ia Force d'urgence des 
Nations Unies pour Ia periodc allant du 25 octobre 1978 au 
24 juillet 1979 inclus. 

Notant en outre que le mandat actuel de Ia Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, que le 
Conseil de securitc a renouvele par sa resolution 429 
( 1978) du 31 mai 1978, est en vigueur jusqu'au 30 no
vembre 1978 inclus. 

I . Decide d. autoriser le Secretaire general a engager 
des depenses pour Ia Force d'urgence des Nations Unies 
jusqu'a concurrence de 6 360 083 dollars par mois, pour Ia 
periode allant du 25 octobre au 30 novembre 1978 inclus. 
et pour Ia Force des Nations Unies char.gee d ·observer le 
degagement jusqu'a concurrence de I 607 000 dollars par 
mois, pour Ia periode allant du 25 octobre au 30 novembre 
1978 inclus, de fa~on a donner a I' Assemblee gencrale 
suffisamment de temps pour examiner le rapport du Se
cretaire general sur le financement des Forces; 

2. Decide <;galement de repartir Jes depenses susmen
tionnees entre les Etats Membres conformement au plan 
enonce dans les resolutions 32/4 B et C de I' Assemblce 
generale. 

8 

L' Assemhlee generale. 

44 e seance pleniere 
3 novembre 1978 

Rappelant que le pouvoir qu'a actuellement le Secretaire 
ge:.eral d'engager des depenses pour Ia Force d'urgencc 
ues Nations Unies et pour Ia Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement en vertu du para
graphe I de Ia resolution 33/13 A de I' Assemblee gene-



196 Assembl«~e generate - Trente-troisieme session 

rale, en date du 3 novembre 1978. expire le 30 novembre 
1978, 

Prenant note de Ia resolution 438 ( 1978) du Conseil de 
securite, en date du 23 octobre 1978, par laquelle le 
Conseil a renouvele le mandat de Ia Force d'urgence des 
Nations Unies pour Ia periode allant du 25 octobre 1978 au 
24 juillet 1979 inc! us, ainsi que de Ia resolution 441 ( 1978) 
du Conseil de securite, en date du 30 novembre 1978, par 
laquelle le Conseil a renouvele le mandat de Ia Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement pour 
Ia periode allant du l"r decembre 1978 au 31 mai 1979 
inclus, 

I. Decide d'autoriser le Secretaire general a engager 
des depenses pour Ia Force d'urgence des Nations Unies et 
pour Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le de
gagement jusqu'a concurrence de I 456 000 dollars et de 
378 000 dollars, respectivement, pour Ia periode allant du 
]"r au 7 decembre ]978 inclus, de fac;on a donner a l'As
sembiee generate suffisamment de temps pour examiner 
le rapport du Secretaire general sur le financement des 
Forces 18 ; 

2. Decide egalement de repartir les depenses susmen
tionnees entre les Etats Membres conformement au plan 
enonce dans les resolutions 32/4 B et C de I' Assemblee 
generate, en date du 2 decembre 1977. 

c 

L' Assemhlee generate. 

6Re seance pleniere 
I"' decemhre !97R 

Ayant examim' le rapport du Secretaire general sur le 
financement de Ia Force d'urgence des Nations Unies et de 
Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le degage
men! 19

, ainsi que le rapport correspondant du Comite 
consultatif pour les questions administratives ct budge
taires20. 

Ayant presentes a I' esprit les resolutions 340 (1973), 
346 (1974), 362 (1974). 368 (1975), 371 (1975), 378 
( 1975), 396 ( 1976), 416 ( 1977) et 438 ( 1978) du Conseil de 
securite, en date des 25 octobre 1973. 8 avril 1974, 
23octobre 1974, 17avril 1975, 24juillet 1975, 23oc
tobre 1975, 22 octobre 1976, 21 octobre 1977 et 23 oc
tobre 1978, 

Rappelant ses resolutions 310 I (XXVIII) du II de
cembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974, 
3374 B (XXX) du 28 novembre 1975. 31/5 C du 22 de
cembre 1976, 32/4 B du 2 decembre 1977. 33/13 A du 
3 novembre 1978 et 33/13 B du I ··r decembre 1978. 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le fait 
que, pour couvrir les depenses occasionnees par des ope
rations de cette nature. il convient d'appliquer une proce
dure differente de celle qui est utilisee pour couvrir Ies 
depenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement de
veloppes sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays economiquement 
peu developpes ont une capacite relativement limitee de 

'" A/33/373 et Corr. I 
19 /hid. 
20 A/33/391 et Corr. I. 

participer au financement des operations de maintien de Ia 
paix qui entrainent de lourdes depenses, 

Avant presentcs d I' esprit les responsabilites speciales 
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil 
de securite touchant le financement des operations de cette 
nature, comme il est indique dans Ia resolution 1874 
(S-lY) de I' Assemblee generate, en date du 27 juin 1963. 
et dans d'autres resolutions de I' Assemblee. 

I. Decide d'ouvrir au Compte special dont it est ques
tion au paragraphe I de Ia section II de Ia resolution 
3211 B (XXIX) de I' Assemblee generate un credit de 
58 059 000 dollars pour les operations de Ia Force d'ur
gence des Nations Unies, pour Ia periode allan! du 25 oc
tobre 1978 au 24 juillet 1979 inclus; 

2. Decide en outre. a titre d ·arrangement special, sans 
prejudice de Ia position de principe que les Etats Membres 
pourront prendre lors de l'examen eventuel par I' Assem
blee generate d ·arrangements relatifs au financement des 
operations de maintien de Ia paix : 

a) De repartir un montant de 35 561 13 7 dollars pour Ia 
periode de neuf mois susmentionnee entre les Etats Mem
brcs vises a l'alinea II du paragraphe 2 de Ia resolution 
310 I (XXVIII) de I' Assemblee generate, seton les propor
tions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1978 ct 1979: 

h) De repartir un montant de 2 I 249 594 dollars pour Ia 
periode de neuf mois susmentionnee entre les Etats Mem
bres vises a I' alinea h du paragraphe 2 de Ia resolution 
3101 (XXVIII) eta l'alinea h du paragraphe 2 de Ia sec
tion II de Ia resolution 3374 B (XXX). seton les propor
tions fixees par le barcme des quotes-parts pour 1978 et 
1979: 

c) De repartir un montant de I 225 045 dollars pour Ia 
periode de neuf mois susmentionnee entre les Etats Mem
bres vises a I' aline a c du paragraphe 2 de Ia resolution 
310 I (XXVIII) et a I' alinea c du paragraphe 2 de Ia sec
tion II de Ia resolution 3374 B (XXX). seton les propor
tions fixees par le bareme des quotes-parts pour 1978 ct 
1979: 

d) De repartir un montant de 23 224 dollars pour Ia pc
riode de neuf mois susmentionnee entre les Etats Membrcs 
vises a l'alinea d du paragraphe 2 de Ia resolution 310 I 
(XXVIII), au paragraphc I de Ia section IV de Ia resolu
tion 3374 B (XXX), au paragraphc I de Ia section Ill de Ia 
resolution 31/5 C et au paragraphe I de Ia section Ill de Ia 
resolution 32/4 B. scion les proportions fixees par lc ba
reme des quotes-parts pour 1978 ct 1979: 

3. lh'cide que. conformement aux dispositions de sa 
resolution 973 (X) du I 5 decembre 1955, il sera deduit des 
montants repartis entre les Etats Membres. com me prevu 
au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes crcditeurs rcspec
tifs au Fonds de perequation des im(X'lts en ce qui conceme 
le montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel qui a ete approuve pour Ia periode allant 
du 25 octobre 1978 au 24 juillet 1979 inclus. soit 743 000 
dollars: 

II 

A utorisc le Secretairc general a cngager des dcpenses 
pour Ia Force d'urgencc des Nations Unies jusqu'a 
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concurrence d 'un montant brut de 6 082 333 dollars par 
mois (le montant net etant de 6 millions de dollars) pour Ia 
periode allant du 25 juillet au 24 octobre 1979 inclus, au 
cas ou le Conseil de securite deciderait de proroger le 
mandat de Ia Force au-deJa de Ia periode de neuf mois 
autorisee en vertu de sa resolution 438 ( 1978) du 23 oc
tobre 1978, !edit montant devant etre reparti entre les Etats 
Membres conformement au plan enonce dans Ia presente 
resolution; 

Ill 

1. lnsiste sur Ia necessite de contributions vo1ontaires a 
Ia Force d'urgence des Nations Unies, tant en especes que 
sous forme de services et de fournitures pouvant etre ac
ceptes par le Secrctaire general; 

2. Prie le Secretaire general de prendre toutes les me
sures voulues pour que les operations de Ia Force d'ur
gence des Nations Unies soient menecs avec lc maximum 
d'efficacite et d'economic; 

IV 

1. Decide que Djibouti et lc Viet Nam seront inclus 
dans le groupe d' Etats Membres mentionnes aux alineas d 
etc, respectivement, du paragraphe 2 de Ia resolution 310 I 
(XXVIII) de I' Assemblee generale et que leurs contribu
tions a Ia Force d'urgence des Nations Unies seront calcu
lees conformement aux dispositions du paragraphe 4 de Ia 
resolution 33/11 de I' Assemblee. en date du 3 novembre 
1978; 

2. Decide en outre que, conformement a l'alinca c de 
!'article 5.2 du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies, les contributions des Etats Membres enu
meres au paragraphe I de Ia prcsente section a Ia Force 
d'urgence des Nations Unics jusqu'au 24 octobre 1978 
seront comptabilisces commc recettes accessoires et de
duites des credits ouverts rcpartis dans Ia section I ci
dessus. 

D 

L' Assemblec generate. 

75" .w;ance plhzii'rc 
R dhemhrc 197R 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
financement de Ia Force d'urgence des Nations Unies et de 
Ia Force des Nations Unies chargee d'observer Je degage
ment21, ainsi que le rapport correspondant du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires22, 

Ayant presentes a /'esprit 1es resolutions 350 ( 1974), 
363 (1974), 369 (1975), 381 (1975), 390 (1976), 398 
(1976), 408 (1977), 420 (1977), 429 (1978) et 441 (1978) 
du Conseil de securite, en date des 31 mai 1974, 29 no
vembre 1974, 28 mai 1975, 30 novembre 1975, 28 mai 
1976, 30 novembre 1976, 26 mai 1977, 30 novembrc 
1977, 31 mai 1978 et 30 novcmbre 1978, 

Rappel ant ses resolutions 310 I (XXVIII) du II de
cembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974, 
3374 C (XXX) du 2 decembrc 1975, 31/5 D du 22 de-

11 A/33/373 et Corr. I 
12 A/33/391 et Corr. I. 

cembre 1976, 32/4 C du 2 decembre 1977, 33/13 A du 
3 novcmbre 1978 ct 33/13 B du l"r decembre 1978, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le fait 
que, pour couvrir les depenses occasionnees par des ope
rations de cette nature, il convient d'appliqucr une proct?
dure differente de celle qui est utilisee pour couvrir les 
depenses inscrites au budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies. 

Tenanl compte du fait que les pays economiquement de
veloppes sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays economiquemcnt 
peu developpes ont une capacite relativement limitee de 
participer au financement des operations de maintien de Ia 
paix qui entrainent de lourdes depenses, 

Avant pniscntC.\ (/ r esprit les responsabilites specialcs 
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil 
de sccurite touchant Ie financement des operations de cctte 
nature. comme il est indique dans Ia resolution I X74 
(S-lY) de l"Assemblee generale. en date du 27 juin 1963. 
ct dans d' autres resolutions de I' Assemblee. 

f)('cide d'ouvrir au Compte special dont il est question 
au paragraphe I de Ia section II de Ia resolution 3211 B 
(XXIX) de l'Assemblee generale un credit de 7 672 129 
dollars correspondant aux depenses autorisees et rcpartics 
aux termes de Ia section lll de Ia resolution 32/4 C de 
I' Assemblee pour les operations de Ia Force des Nations 
Unics chargee d'observer le degagement, pour Ia periodc 
all ant du I,.,. juin au 24 octobre 1978 inclus: 

II 

I. D(;cide d"ouvrir au Compte special un credit de 
12 159 828 dollars pour les operations de Ia Force des Na
tions Unies chargee d"observer le degagement, pour Ia pc
riode allan! du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 indus; 

') D(;cide en outre. a titre d 'arrangement speciaL sans 
prejudice de Ia position de principe que les Etats Membrcs 
pourront prendre lors de l'examcn eventuel par l'Assem
blee gcncrale d'arrangements relatifs au financcment des 
operations de maintien de Ia paix : 

u) De repartir un montant de 7 44 7 895 dollars pour Ia 
pcriode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 indus 
entre les Etats Membres vises a I' alinea a du paragraphe 2 
de Ia resolution 3101 (XXVIII) de l'Assemb!Ce generale. 
scion les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1978 et 1979: 

h l De repartir un montant de 4 450 497 dollars pour Ia 
periode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus 
entre les Etats Mernbres vises a l'alinea h du paragraphe 2 
de Ia resolution 3101 (XXVIII) eta l'alineah du para
graphe 2 de Ia section II de Ia resolution 3374 C (XXX). 
scion les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1978 et 1979: 

c) De repartir un montant de 256 572 dollars pour Ia 
periode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus 
entre les Etats Membres vises a 1· aline a c du paragraphe 2 
de Ia resolution 310 I (XXVIII) et a I' al inea c du para
graphe 2 de Ia section II de Ia resolution 3374 C (XXX), 
scion ies proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1978 et 1979: 
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d) De n!partir un montant de 4 864 dollars pour Ia pe
riode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus 
entre les Etats Membres vises a I' alinea d du paragraphe 2 
de Ia resolution 3101 (XXVIII), au paragraphe I de Ia sec
tion V de Ia resolution 3374 C (XXX), au paragraphe I de 
Ia section V de Ia resolution 31/5 D et au paragraphe I de 
Ia section V de Ia resolution 32/4 C, selon les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1978 et 1979; 

3. Decide que, conformement aux dispositions de sa 
resolution 973 (X) du 15 decembre 1955, il sera deduit des 
montants repartis entre les Etats Membres, comme prevu 
au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes crediteurs respec
tifs au Fonds de perequation des impots en ce qui conceme 
le montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel qui a ete approuve pour Ia periode allant 
du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus, soit 121 634 
dollars; 

III 

Autorise le Secretaire general a engager des depenses 
pour Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le de
gagement jusqu'a concurrence d'un montant brut de 
I 682 833 dollars par mois (le montant net etant de 
I 666 000 dollars) pour Ia periode allant du l"r juin au 
24 octobre 1979 inclus, au cas ou le Conseil de securite 
deciderait de proroger le mandat de Ia Force au-dela de Ia 
periode de six mois autorisee en vertu de sa resolution 441 
( 1978) du 30 novembre 1978, led it montant devant etre re
parti entre les Etats Membres conformement au plan 
enonce dans Ia presente resolution; 

IV 

I. lnsiste sur Ia necessite de contributions volontaires a 
Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le degage
ment, tant en especes que sous forme de services et de 
foumitures pouvant etre acceptes par le Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de prendre toutes les me
sures voulues pour que les operations de Ia Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement soient me
nees avec le maximum d'efficacite et d'economie; 

v 

I. Decide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus 
dans le groupe d'Etats Membres mentionnes aux alineas d 
etc, respectivement, du paragraphe 2 de Ia resolution 310 I 
(XXVIII) de l'Assemblee generate et que leurs contribu
tions a Ia Force des Nations Unics chargee d'observer le 
degagement seront calculees conformement aux disposi
tions du paragraphe 4 de Ia resolution 33/11 de I' Assem
blee, en date du 3 novembre 1978; 

2. Decide en outre que, conformement a l'alinea c de 
!'article 5.2 du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies, les contributions des Etats Membres enu
meres au paragraphe I de Ia presente section a Ia Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
jusqu'au 24 octobre 1978 seront comptabilisees comme re
cettes accessoires et deduites des credits ouverts repartis 
dans Ia section II ci-dessus. 

75" seance pleniere 
8 dl;ccmhrc 1978 

E 

L' Assemhlce generate. 

Considerant Ia situation financiere du Compte special de 
Ia Force d'urgence des Nations Unies et de Ia Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, telle 
qu 'elle est expo see dans le rapport du Secretaire generaF 1

, 

et se rCferant au paragraphe 6 du rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires24. 

Conscientlc' qu'il est indispensable de foumir a Ia Force 
d'urgence des Nations Unies et a Ia Force des Nations 
Unies chargee d' observer le degagement les ressources fi
nancieres necessaires pour leur permettre de s'acquitter des 
responsabilites qui leur incombent en vertu des resolutions 
pertinentes du Conseil de securite, 

Pn;occupee par le fait que le Secretaire general a de plus 
en plus de difficultes a faire face au jour le jour aux depen
ses engagees au titre des Forces, en particulier en ce qui 
conceme les sommes a rembourser aux gouvemements qui 
foumissent des contingents. 

Pn;occupelc' par le fait que Ia situation financicrc des 
Forces atteindra prochainement un stade critique, 

Decide de suspendre temporairement !'application des 
dispositions des aline as h et d de I' article 5. 2 et des arti
cles 4. 3 et 4.4 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies en ce qui. conceme le montant de 
17 693 065 dollars qui devrait sinon etre annule en vertu 
desdites dispositions, ce montant devant etre inscrit a un 
compte de !'Organisation des Nations Unies identifie se
parement et demeurer inscrit ace compte d'attente jusqu'a 
cc que I' Assemblee generate prenne une nouvelle decision 
a sa trente-quatrieme session. 

F 

L · Assemhl/e ghrcmlc. 

K4e seance plhrierc 
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Consciente de Ia nature speciale des operations de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et de Ia Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement et des diffi
cultes inherentes a leur financement, 

C 'onsidcrant le deficit croissant du Compte special de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et de Ia Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement du au fait 
que certains Etats Membres ne versent pas leurs contribu
tions aux Forces et ks difficultes qui en resultent pour re
gler ponctuellement aux gouvernements foumissant des 
contingents les somme~ qui leur sont dues. essentielle
ment en raison de I' insuf~'isa lee des res sources du Compte 
special. 

Conmincuc qu · il faut prcvoir des dispositions speciales 
pour le reglement des engagements non liquides qui ont etc 
contractes pour Ia Force d'urgence des Nations Unies et Ia 
Porce des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
envers les gouvemements qui foumissent des contingents 
et/ou un appui logistique aux Forces. 

" A/33/373 et Corr. I 
'" A/33/391 et Corr. I 
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l. Prend acte du rapport du Secretaire generaJ25 et des 
observations formulees sur ce rapport par Ie Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires26; 

2. Approuve pour Ia Force d'urgence des Nations 
Unies et Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement, en ce qui concerne !'application de !'arti
cle IV du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies, les arrangements speciaux suivants en vertu 
desquels les credits necessaires pour regler les engage
ments contractes envers les gouvernements qui fournissent 
des contingents et/ou un appui logistique aux Forces res
teront utilisables au-dela de !a periode prevue par les arti
cles 4.3 et 4.4 du reglement financier: 

a) A !'expiration de Ia periode de douze mois prevue a 
!'article 4.3 du reglement financier. tout engagement non 
liquide de l'exercice considere concernant des marchandi
ses livrees et des services fournis par des gouvernements 
pour lesquels une demande de remboursement a ete pre
sentee ou un taux de remboursement a ete etabli est 
comptabilise comme somme a payer; ces sommes a payer 
demeurent comptabilisees comme telles au Compte special 
jusqu'a ce que le paiement ail ete effectue; 

b) To us autres engagements non liquides de I' exercice 
en question qui concernent des marchandises livrees et des 
services fournis et qui ont ete contractes envers des gou
vernements, ainsi que tous autres engagements contractes 
envers des gouvemements, qui n'tmt pas encore donne lieu 
a Ia presentation des demandes de remboursement requises 
demeurent valables pour une periode supph~mentaire de 
quatre ans a Ia fin de Ia periode de douze mois prevue a 
!'article 4.3 du reglement financier: les montants corres
pondant aux demandes de remboursement re~ues pendant 
cette periode de quatre ans sont comptabilises, selon qu'il 
convient, comme prevu a I'alinea a ci-dessus; a !'expira
tion de Ia periode supplementaire de quatre ans. tout enga
gement non liquide est annule et le solde de tous credits 
reportes est en consequence annule. 

X4" seance pleniere 
14 d£;ccmbrc fi)7X 

33/14. Financement de Ia Force interimaire des Na
tions Unies au Liban 

L'Assemblec g('neralc, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
financement de Ia Force interimaire des Nations Unies au 
Liban 27 , ainsi que le rapport correspondant du Comite 
consultatif pour les questions administratives ct budge
taires28, 

Ayant presentes a /'esprit les resolutions 425 ( 1978). 
426 (1978), 427 ( 1978) et 434 ( 1978) du Conseil de secu
rite, en date des 19 mars 1978. 3 mai 1978 et 18 sep
tembre 1978, 

Rappelant sa resolution S-8/2 du 2 I avril 1978, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le fait 
que, pour couvrir les depenses occasionnees par des ope
rations de cette nature, il convient d'appliquer une proce
dure differente de celle qui est utilisee pour couvrir les 

25 A/C .5/33/45. 
zo A/33/391, par. 36. 
27 A/33/292. 
2

" A/33/328. 

depenses inscrites au budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unie~. 

Tenant compte du fait que les pays economiquement de
veloppes sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays economiquement 
peu developpes ont une capacite relativement limitee de 
participer au financement des operations de maintien de Ia 
paix qui entrainent de lourdes depenses. 

Avant presentes ii /'esprit les responsabilites speciales 
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil 
de securite touchant le financement des operations de 
maintien de Ia paix decidees conformement a Ia Charte des 
Nations Unies. 

Decide d'ouvrir au Compte special dont il est question 
au paragraphe I de Ia section I de Ia resolution S-8/2 de 
I' Assemblee generale un credit additionnel de 6 900 000 
dollars correspondant au montant des engagements 
contractes par le Secretaire general, avec l'assentiment 
prealable du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires, en vertu des dispositions de Ia 
resolution 32/214 de I' Assemblee, en date du 21 decembre 
1977, pour les operations de Ia Force interimairc des Na
tions Unies au Liban, pour Ia periode allant du 19 mars au 
I H septembre 197H indus, afin de faire face aux depenses 
additionnelles de Ia Force decoulant de Ia resolution 427 
( 197H) du Conseil de securite, en date du 3 mai 1978. !edit 
montant devant etrc reparti entre les Etats Membres 
conformement au plan enoncc dans Ia resolution S-H/2 de 
I' Assemblee: 

II 

I. Dhide d'ouvrir un credit de 44 568 000 dollars 
pour les operations de Ia Force interimaire des Nations 
Unies au Liban, pour Ia periode allant du 19 septembre 
197H au 18 janvier 1979 indus, et prie le Secretaire gene
ral de continuer a maintcnir le Compte special de Ia Force: 

, D1;cide en outre, a titre d'arrangement special, sans 
prejudice de Ia position de principe que les Etats Membres 
pourront prendre lors de I' ex amen eventuel, par I' Assem
blee generale, d'arrangements relatifs au financement des 
operations de maintien de Ia paix : 

II) De repartir un montant de 27 297 900 dollars pour Ia 
periode de quatre mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a I' aline a a du paragraphe 2 de Ia resolu
tion S-8/2 de I' Assemblee generale, scion les proportions 
fixees par lc hareme des quotes-parts pour 1978 et 1979: 

h l De repartir un montant de 16 311 888 dollars pour Ia 
periode de quatre mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a I' aline a b du paragraphe 2 de Ia resolu
tion S-8/2, seton lcs proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour 197H et 1979: 

c) De repartir un montant de 940 385 dollars pour Ia 
periode de quatre mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a J'alinea c du paragraphe 2 de Ia resolution 
S-8/2. scion les proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour 1978 et 1979: 

d) De repartir un montant de 17 827 dollars pour Ia pe
riode de quatre mois susmentionnee entre les Etats Mem
bres vises a l'alinca d du paragraphe 2 de Ia resolution 
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S-8/2, selon les proportions fixees par le baremc des 
quotes-parts pour 1978 et 1979; 

3. Decide que, conformement aux dispositions de sa 
resolution 973 (X) du 15 decembre 1955. il sera deduit des 
montants repartis entre les Etats Membres, comme prevu 
au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldcs crediteurs respec
tifs au Fonds de perequation des impf1ts en ce qui concerne 
le montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel qui a ete approuvc pour Ia periode allant 
du 19 septembre 1978 au 18 janvier 1979 inclus, soit 
370 000 dollars, moins 118 000 dollars. soit Ia diminution 
du montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel pour Ia periode allant du 19 mars au 
18 septembre 1978 inclus; 

Ill 

Autorise le Secretaire general a engager des depenses 
pour Ia Force interimaire des Nations Unies au Liban 
jusqu'a concurrence de II 142 000 dollars par mois. pour 
Ia periode allant du 19 janvier au 31 octobre 1979 indus. 
au cas ou le Conseil de securite deciderait de proroger Ie 
mandat de Ia Force au-dela de Ia periodc de quatrc mois 
autorisee en vertu de sa resolution 434 ( 1978) du 18 sep
tembre 1978, !edit montant devant etre reparti entre les 
Etats Membres conformement au plan enonce dans Ia pre
sente resolution; 

IV 

I. Demande que des contributions volontaires soient 
versees a Ia Force interimaire des Nations Unies au Liban. 
tant en especes que sous forme de services et de foumitu
res pouvant etre acceptes par Ie Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de prendre toutes les me
sures voulues pour veiller a ce que Ies operations de Ia 
Force interimaire des Nations Unies au Liban soient gen~es 
avec le maximum d'efficacite et d'economie; 

v 

I. Decide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus 
dans le groupe d'Etats Membres mentionnes aux alineas d 
et c, respectivement, du paragraphe 2 de Ia section I de Ia 
resolution S-8/2 de I' Assemblee generale et que leurs 
contributions a Ia Force interimaire des Nations Unies au 
Liban seront calculees conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de Ia resolution 33/ll de I'Assemblee, en 
date du 3 novembre 1978; 

2. Decide en outre que, conformement a l'alinea c de 
!'article 5.2 du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies, les contributions des Etats Membres enu
meres au paragraphe I de Ia presente section a Ia Force 
interimaire des Nations Unies au Liban au titre des credits 
ouverts repartis en vertu de Ia resolution S-8/2 de l' As
semblee generate pour les operations de Ia Force, pour la 
periode allant du 19 mars au 18 septembre 1978, seront 
comptabilisees comme recettes accessoires et seront ega
lement deduites des credits ouverts repartis dans Ia sec
tion II ci-dessus. 

44" seance pleniere 
3 novembre /1.)78 

33/55. Plan des conferences 

L · Assemhil;e generate. 

Rappclant ses resolutions 1202 (XII) du 13 decembre 
1957. 1851 (XVII) du 19 decembre 1962. 1987 (XVIll) du 
17 decembre 1963. 2116 (XX) du 21 decembre 1965. 
2239 (XXI) du 20 decembre 1966, 2361 (XXII) du 19 de
cembrc 1967. 2478 (XXlll) du 21 decembre 1968. 2609 
(XXIV) du 16 decembre 1969, 2693 (XXV) du II de
cembre 1970. 2834 (XXVI) du 17 decembre 1971. 2960 
(XXVII) du 13 decembrc 1972. 3351 (XXIX) du 18 de
cembrc 1974. 3491 (XXX) du 15 decembre 1975, 31/140 
du 17 decembre 1976 et 32/71 et 32/72 du 9 deccmbre 
1977. 

I. Prend acre aJ•cc sati4(Iction du rapport du Comite 
des conferences29 • cree par sa resolution 3351 (XXIX) et 
maintenu par sa resolution 32/72. et approuve les rccom
mandations qui y figurent; 

2. ApproUJ'l' le calendrier revise des conferences ct 
reunions pour 1979 expose a I' anncxc I du volume II du 
rappo11 du Comite des conferences; 

3. A/]irme qu'il ne faut pas convoqucr plus d'une 
conference Speciale durant Ia meme pcriode; 

II 

I. Note m·ec satisfaction que le nombre de derogations 
apportecs entre les sessions au calendricr approuvc a di
minue; 

2. R£;ajjirme que, lorsque des derogations sont accor
dees entre les sessions, le service des reunions doit ctre 
finance par prelevement sur les credits ouverts pour les 
services de conference; 

.1. lm·ite de nou1·eau tous les organes de )'Organisation 
des Nations Unies a terminer leurs travaux dans Ies dClais 
qui leur sont impartis et a reexaminer leurs methodes de 
travail a cette fin. en particulier pour se conformer stricte
rnent aux principes directeurs visant a reduire le gaspillage 
resultant de )' annulation de seances prevues; 

4. f_.ncourage le Conseil economique ct social et lc 
Comitc des conferences a cooperer plus etroitement pour 
faciliter )'execution efficace et economique du programme 
de conferences de )'Organisation des Nations Unies; 

5. Prie les organes de )'Organisation des Nations 
Unics de rcexaminer Ia duree et Ia periodicitc de leurs ses-· 
sions en vue d'explorer Ia possibilite de lcs raccourcir et de 
ne se reunir que tous Ies deux ans ou moins frequemment. 

R4 e shmce plhziere 
1--1 deccmhrc !97R 

33/56. Controle et limitation de Ia documentation 

L' Assemblee genera/e. 

Rappelant ses resolutions 2292 (XXII) du 8 dccembre 
1967. 2361 (XXII) du 19 decembre 1967. 2478 (XXlll) du 

2
1j Documents officicf., de /' Assemhlt.;e ghu;rale. trente-troisit~m(' ses 

1io11. Supp/fmml 11" 3:' IA/-'3/l2l. 
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21 decembre 1968, 2538 (XXIV) du II decembre 1969, 
2609 (XXIV) du 16 decembre 1969, 2836 (XXVI) du 
17 decembre 1971, 3415 (XXX) du 8 decembre 1975, 
31 I 140 du 17 decembre 1976 et 32/71 et 32/72 du 9 de
cembre 1977, 

Preoccupee par les frequents retards qui interviennent 
dans Ia publication de Ia documentation necessaire aux tra
vaux des organes de !'Organisation des Nations Unies. 
ce qui entrave I' organisation et le deroulement desdits 
travaux, 

I . Reajjlrme Ia necessite de continuer a appliquer les 
criteres regissant l'etablissement des comptes rendus de 
seance qui sont enonces dans Ia resolution 3415 (XXX) de 
I' Assemblee generale ainsi que les dispositions de sa reso
lution 2538 (XXIV); 

2. Invite tous les organes de !'Organisation des Na
tions Unies a revoir periodiquement, sur Ia base d'etats 
d' incidences financieres, leurs besoins en matiere de 
comptes rendus de seance, a envisager Ia possibilite de 
demander mains de services ace titre. a se passer, chaque 
fois que possible, de comptes rendus de seance et a rendre 
compte des resultats obtenus a I' Assemb!Ce generate lors 
de sa trente-cinquieme session; 

3. Reaffirme ses decisions anterieures, y compris cel
les qu'elle a prises dans ses resolutions 2292 (XXII) et 
2836 (XXVI), scion lesquelles, notamment, ses organes 
subsidiaires ne doivent pas annexer a leurs rapports de do
cuments tels que des comptes rendus stenographiques ou 
analytiques de seance, des documents de travail ou des 
ex traits de ceux-ci. ou des textes qui ont deja ete publics 
dans des documents facilement accessibles; 

4. Prie instammcnt le Secretariat de jouer un role plus 
actif en informant les organes des moyens de limiter les 
comptes rendus de seance et Ia documentation, eu egard en 
particulier aux resolutions 2292 (XXII) et 2836 (XXVI) de 
I' Assemblee generale; 

II 

I. Prie instammcnt tous les organes intergouverne
mentaux : 

a) De garder presente a l'esprit Ia necessite de limiter 
leurs demandes de documentation au minimum compatible 
avec Ia conduite efficace de leurs travaux et de maintenir 
lesdites demandes dans les limites des ressources dont dis
pose le Secretariat; 

h) De revoir to us les documents pub lies pcriodiquement 
a leur intention pour determiner s. ils ne font pas double 
emploi avec d'autres, s'ils n'ont pas perdu leur utilite ou 
s'ils ne pourraient pas etre publics moins frequemment; 

c) De s'efforcer d'etablir des rapports aussi brefs que 
possible; 

2. Pric le Secretaire general : 

a) D'appeler !'attention des organes intergouvernemen
taux sur les cas ou des documents risquent de faire double 
emploi et sur ceux ou il serait possible de regrouper ou de 
tondre des documents portant sur des sujets similaires ou 
apparentes, afin de rationaliser Ia documentation; 

h) De suivre les procedures administratives et de gestion 
nccessaires pour que les documents soient programmes, 
etablis et presentcs en temps voulu; 

c) De distribuer, huit semaines avant I'ouverture de Ia 
session de chaque organe intergouvernemental. en meme 
temps que J'ordre du jour annote de Ia session, un rapport 
sur I'etat d'avancement de tous les documents prevus pour 
Ia session, dans toutes lcs langues, a Ia date de Ia publica
tion dudit rapport. 

d) De prendre les mesures voulues pour que les docu
ments a ctablir avant une session soient distribues dans 
toutes les languel-. six semaines au moins avant Ia session, 
dans Ia mesure OLI les sujets traites. le programme des reu
nions et le systeme d'ctablissement des rapports le per
mettent: 

c) De porter it I' attention des organes intergouverne
mentaux. au moment ou ils prennent leurs decisions, en 
leur donnant les explications nccessaires, les cas ou les 
ressources approuvces pour le Secretariat ne lui permet
tront pas de puhlier en temps voulu tel ou tel document 
demande; 

j) De continuer de limiter a trente-deux pages. confor
mcment aux instructions donnees au Secretariat, Ia lon
gueur de tous les documents que celui-ci ctahlit pour des 
reunions d 'organcs intergouvernementaux et qui sont des
tines a guider leur action; 

g) De prevoir des programmes de formation systcmati
ques a !'intention des administrateurs et des fonctionnaires 
nouvellement recrutcs qui sont appeles a ctablir des docu
ments, afin de fain~ respecter des normes de redaction 
homogcnes et de developper Ies aptitudes qu'exige Ia re
daction. 

!\../<'seance p/lnihc 
/../ d£;ccmhrc I ()78 

33/116. Questions relatives au budget-programme dt• 
J'exercke biennal 1978-1979 

A 

NOMI·.NCI.i\ il'RI DFS SFRVICFS IH" S!TR(Ti\Rii\1 

I. ?rend a etc m·c~ · .latisj(Jction du rapport du Secrc
taire general sur Ia nomenclature des services du Secreta
riat 10 et du rapport oral correspondant du Comite consulta
tif pour les questions administratives ct hudgctaires 11

: 

~ Approu1·c I' orientation generate de Ia pol itique du 
Secrctaire general ct les mesures dcfinies dans son rapport 
et !'encourage a proccder a Ia rcforme de Ia nomenclature 
des services du Secretariat. en tenant compte des observa
tions formulces par le Comitc consultatif pour lcs questions 
administratives et hudgetaires et des vues exprimces par lcs 
membres de Ia Cinquieme Commission: 

"' A/C .5/33/h. 
'

1 Document.' <~/)t.·ic'/., de I'Assemhl<'t' gene rail'. tu•nfl'-lroisihn(' ,-c,
sion. ( 'inquii'mc Conmussion, ~ot· sCance. par. fl4 el 6~: el ihid_. ( 'tn 
lflll01ll' ( 'omnus.\/011. 1- u \( u u/1· de s1·.nio11. rectificatif 
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3. Decide d'examiner le rapport final du Secretaire ge
neral sur le reste des unites administratives lors de sa 
trente-quatrieme session; 

II 

CREATION D'UN GROUPE DES SERVICES DOCUMENTAIRES 

AU DEPARTEMENT DES AFFAIRES f:CONOMIQUES ET SO

CIALES INTERNATIONALES 

I. Rappelle Ia decision qu'elle a prise au paragraphe 2 
de Ia section V de sa resolution 32/212 du 21 decembre 
1977, a savoir que !'Organisation ne prenait pas d'enga
gement quant a !'inscription ulterieure au budget ordinaire 
des depenses relatives a !'operation du Groupe des services 
documentaires du Departement des affaires economiques et 
sociales intemationales du Secretariat; 

2. Decide d' auto riser le Secretaire general a utiliser 
I' ordinateur pour faire executer les travaux du Groupe des 
services documentaires en 1979, dans les limites des fonds 
extra-budgetaires prevus a cet effet qui etaient recapitules 
au paragraphe 12 de Ia note du Secretaire gene raP 2 , et a 
veiller a ce que les elements d' information non pub lies se 
trouvant dans les dossiers du Departement de Ia coopera
tion technique pour le developpement soient pleinement 
utilises dans le cadre d 'arrangements appropries avec le 
Groupe des services documentaires; 

3. Prie le Secretaire general de rendre compte a I' As
semblee generate, lors de sa trente-quatrieme session, des 
resultats des deux annees d'operation du Groupe des servi
ces documentaires, en tenant compte des conclusions et re
commandations du Comite du programme et de Ia coordi
nation et du Corps commun d'inspection, comme de celles 
que le Comite consultatif pour les questions administrati
ves et budgetaires a formulees dans les paragraphes 8 et 9 
de son rapport33 , ainsi qu'en indiquant les resultats d'un 
examen de !'operation par le Conseil des systemes infor
matiques, en donnant une ventilation detaillee du cout esti
matif du lancement et de Ia mise en reuvre des propositions 
du Secretaire general et en precisant l'utilite de !'infor
mation pour les utilisateurs effectifs et eventuels d'un 
systeme du Groupe des services documentaires et le degre 
de compatibilite et de coordination qui aura ete assure avec 
le Systeme d'information bibliographique de !'Organisa
tion des Nations Unies et avec les systemes d'information 
pertinents d'autres organismes des Nations Unies, tels que 
!'Organisation intemationale du Travail, !'Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture. !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education, Ia science et 
Ia culture, !'Organisation mondiale de Ia sante, !'Organi
sation des Nations Unies pour le developpement industriel 
et le Programme des Nations Unies pour l'environnement; 

Ill 

QUESTION DU CONTROLE DE L' ADMINISTRATION 

ET DE LA GESTION A L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur Ia question du contr6le de !'administration 
et de Ia gestion a !'Organisation des Nations Unies34 ; 

"A/C.S/32/47. 
"Documents officiels de I'Assemhlee gh1erale. trente-troisii!mt• ses

sion, Suppleme/11 n" 7 (A/33/7 ct Add. I a 39), document A/33/7/Add.2. 
14 A/C. 5/33/19. 

2. Approuve les observations et recommandations que 
le Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formulees dans son rapport35 ; 

IV 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT FINANCIER 

DE L 'ORGANISATION DES NATIONS UNJES 

I. Approuve !'inclusion de !'article suivant dans !'arti
cle Ill du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies : 

"'Article 3.10. - Le Secretaire general peut contracter 
des engagements pour des exercices a venir' a condition 
que lesdits engagements : 

"a) Soient pris pour des activites qui ont ete approuvees 
par I' Assemblee generale et dont il est prevu 
qu'elles se poursuivront apres Ia fin de l'exercice 
en cours; ou 

.. b) Soient autorises par des decisions expresses de 
l · Assemblee generale.' · 

2. Mod(fle !'article 10.2 du reglement financier pour 
qu'il se lise comme suit : 

.. Article /0.2. - Des depenses ne peuvent etre enga
gees pour l'exercice en cours ni des engagements 
contractes pour I' exercice en cours et des exercices a 
venir qu'apres avoir fait !'objet d'attributions de credits 
ou autres autorisations appropriees, ecrites sous I' auto
rite du Secretaire general.·· 

3. Modifle le texte anglais36 de l'alinea e du para
graphe 6 de l'annexe au reglement financier de !'Organi
sation des Nations Unies, intitulee "Mandat additionnel 
regissant Ia verification des comptes de !'Organisation des 
Nations Unies", pour qu'il se lise comme suit: 

·"e) If appropriate. transactions accounted .fi)r in a 
previous period concerning which further informa
tion has been obtained or transactions in a later 
period concerning which it seems desirable that the 
General Assemhlr should ha1·e earlv knowledge.'· 

v 

MON I ANTS ESTIMA TIFS REVISES CONCERNANT I.E CHAPITRE 

26 8 ET C (TRANSFORMATION ET AMf:LIORA TION DES 

LOCAUX ET GROS TRAVAUX D'ENTRETIEN A !.'OFFICE 

DES NATIONS UN!f.S A GFNEVE) 

I. Approuve, sans prejuger, quant au fond, s'il 
convient ou non de foumir un logement a des hauts fonc
tionnaires de !'Organisation des Nations Unies autres que 
lc Secretaire generaL le plan propose par le Secretaire ge
neral dans son rapport 37 et tendant a utiliser Ia villa ·'La 
Fenetre" com me residence du Directeur general de !'Of
fice des Nations Unies a Geneve: 

2. Prie le Secretaire general d' etudier d' autres possi
bilitcs d ·utilisation de Ia villa '"Lcs Feuillantines" et de lui 
presenter un rapport it ce sujet lors de sa trente-quatriemc 
sess10n: 

"Documents otficiels dt• /'A.,·st'mhlee generate. treme-troisiiw1e ses
sion. Supplement 11" 7 (A/33/7 et Add. I a 39), document A/33!7/Add. 15. 

10 Modification sans objet en fran~;ais. 
17 A/C.5/33/33. 
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VI 

PREVISIONS DE DEPENSES DU CENTRE INTERNATIONAL 

DE CALCUL POUR 1979 

Approuve les previsions de depenses du Centre interna
tional de calcul pour 1979. qui se chiffrent a 5 068 900 
dollars. 

8 

L'Assemhtee generale 

RRe seance pteniere 
I 9 decemhre I 978 

VOYAGES EN PREMIERE CLASSE DANS LES ORGANISMES 

DES NATIONS UNIES 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur les 
voyages en premiere classe dans les organismes des Na
tions Unies38 ; 

II 

MONTANTS ESTIMATIFS REVISES AU CHAPITRE 23 A (DE

PARTEMENT DES CONFERENCES) ET AU CHAPITRE 26 B 
(TRANSFORMATION ET AMF;LIORATION DES LOCAUX) 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur les 
innovations techniques pour Ia production des publications 
et documents de !'Organisation des Nations Unies39 et du 
rapport correspondant du Comite consultatif pour Ies ques
tions administratives et budgetaires40 ; 

2. Prend acte avec satisfaction de Ia declaration du 
Directeur du Service medical de )'Organisation des Nations 
Unies41 et prie le Secretaire general de continuer de veiller 
a ce que )'utilisation du materiel de traitement des mots 
soit surveillee de maniere adequate et ne compromette en 
rien Ia sante des fonctionnaires; 

3. Approuve les observations et recommandations du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires; 

Ill 

RECLASSEMENT DES POSTES DE SUPERVISEUR 

AU SERVICE DE STF.NODACTYLOGRAPHIE 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur le 
reclassement des postes de superviseur au Service de ste
nodactylographie (Departement des conferences)42 et du 
rapport correspondant du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaircs43 ; 

38 A/C.S/33/49. 
" A/C.S/33/35. 
40 Documents officiels de I'Assemb/ee genera/e. troue-troisieme ses

sion. Supplement n" 7 (A/33/7 et Add. I a 39). document A/33/7/Add.l6. 
41 Ibid .. trente-troisieme session, Cinquiemc Commission, 50'" seance, 

par. I I a I 3. 
42 A/C.S/33/55. 
43 Documents officiels d<' /'Assemh/ee gem'ru/e, trente-troisieme ses

sion. Supplement n" 7 (A/33/7 et Add. I a 39). document A/33/7/Add 17 

2. Prie !e Secretaire general d'etudier Ia question de Ia 
restructuration de Ia categorie des services generaux de 
fa~on a tenir compte des responsabilites supplementaires 
des superviseurs. en vue de formuler des propositions a ce 
sujet; 

IV 

TROISIEME CONF~:RENCE GENERALE DE L 'ORGANISATION 

DES NATIONS lJNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUS

TRIEL 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur Ia troi
sieme Conference generale de !'Organisation des Nations 
Unies pour Ie developpement industriel44 ; 

v 

RENFORCEMEN I' DES ACTIVITES OPERATIONNELLES 

DANS LE DOMAINE Dl! DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur le ren
forcement des activites operationnelles dans le domaine du 
developpement industriel4 '; 

VI 

INCIDENCE DE L'INFLATION SUR LES BUDGETS 

DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

Prend acte du rapport du Secretaire general relatif a 
r incidence de r inflation sur les budgets des organismes 
des Nations Unies46 et du rapport oral correspondant du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires47 et renvoie )'examen de cette question a sa 
trente-quatrieme session; 

VII 

A VANTAGES ET INCONVf:NIENTS DE LA "BUDGE I"ISATION 

SEMI-INTEGRALE ET EXECUTION DU BUDGET 

Prout acte des rapports du Secretaire general sur lcs 
avantages et les inconvenients de Ia "budgetisation semi
integrale " 48 et sur !'execution du budget49 • ainsi que du 
rapport correspondant du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires'0 , et prie le Comite 
consultatif de demeurer saisi de ces questions et de faire 
rapport a I' Assemblee generale, scion qu. il conviendra. sur 
l'evolution de Ia situation; 

44 A/C.S/33/57. 
4

' A/C.S/33/40. 
4

" A/C.S/33/47. 
47 f)ocuments (~fll'cie/., de I'As.\'emh!t;e ghu!rulc, fn•nte-Jroisi(>me sc.\-

sion. Cill<fUihll<' Cmn/111\.\"iOII. 55'" s<'ance. par. 36 a 3S. 
" A/C.S/33/10. 
44 A/C. 5/33/11. 
'lo nocumcnt.\· ojjicil'is dt· I'As.\·t·mhll;c genl;ra/e. lrenu-troi.~ii·mt' .H'S

Iion. Supph'm£'11111" 7 (A/.1.1/7 et Add. I a 39), document A/.13/7/Add.H. 
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VIII 

CONDITIONS D'EMPLOI ET REMUNERATION DES PERSONNES, 

AUTRES QUE LES FONCTIONNAIRES DU SECRETARIAT, Qt:l 

SONT AU SERVICE DE L'AsSEMBLEE GENERALE 

I. Prend acte avec sati.1jaction du rapport du Secre
taire general sur les conditions d'emploi et Ia remuneration 
des personnes, autres que les fonctionnaires du Secretariat, 
qui sont au service de I' Assemblee generale' 1 et du rapport 
correspondant du Co mite consultati f pour les questions 
administratives et budgetaires52 : 

2. Rappelle Ia section VI de sa resolution 32/212 du 
21 decembre 1977; 

3. Decide que les traitements, indemnites, autres for
mes de remuneration et conditions d'emploi des membres a 
temps complet de Ia Commission de Ia fonction publique 
intemationale et du President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires doivent conti
nuer d' etre fixes par I' Assemblee generale independam
ment du regime commun, car il est essentiel que ces per
sonnes soient a tous egards independantes des secretariats: 

4. Approuve une remuneration annuelle de 55 000 
dollars pour les deux membres a temps complet de Ia 
Commission de Ia fonction publique internationale et pour 
le President du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires, plus une indemnite speciale de 
5 000 dollars pour le President de Ia Commission et pour 
le President du Comite consultatiL avec effet au I'"'" janvier 
1979; 

5. Approuve egalement. pour les personnes susmen
tionnees, les autres conditions d 'emploi qui sont recom
mandees par le Comite consultatif dans son rapport52 : 

6. Decide que Ia remuneration des membres a temps 
complet de Ia Commission de Ia fonction publique interna
tionale et du President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires continuera d'etre 
revue soit tousles quatre ans. soit lorsque l'indice des prix 
a Ia consommation aux Etats-Unis d' Amerique enregistre 
une hausse de I 0 p. I 00 par rapport a son niveau lors de Ia 
demiere revision, si cette hausse intervient avant 
l'echeance des quatre ans; 

IX 

COMMISSION DU DfSARMEMEN I 

ET SON COMITf. PLI:NIER 

I. Prie le Comite des conferences d'etudier, en prio
rite, Ia possibilite de reamenager lc calendrier des confe
rences de fa<;on que Ia Commission du ctesarmement et son 
comite plenier puissent tenir des reunions simultanees, si 
necessaire; 

2. Prie le Secretaire general de faire etablir des 
comptes rendus stenographiques des seances plenieres de 
Ia Commission du desarmement et des comptes rendus 
analytiques des seances du Comite plenier. si ce demier est 
cree. 

" A/C.S/33/41. 

Y I,. seance pleniere 
21 decemhre IY78 

"Documents ofjiciels de /'Assemh!<'e gcnira/c. trcnte-troisii-rm• ses
sion. Supplement n" 7 (A/33/7 et Add. I a 39). document A/33/7/Add.l9. 

c 

MI0THODES UTILISF.ES POUR PREPARER LE BUDGET 

Prie le Secretaire general d'etablir un additif au budget. 
dans lcquel il exposerait clairement et simplcment les me
thodes utilisees pour preparer le budget. en donnant des 
exemples a l"appui, le cas ceheant, et en traitant, en parti
culier. des notions de "montant necessaire pour le main
lien des programmes .. et de "croissance n~elle". et qui 
inclurait egalement une definition des termes essentiels et 
Ia liste des documents publics periodiquemcnt par le Se
cretariat ou !"on peul trouver les donnees financiercs de 
base: 

II 

ME-l HODES A UTH.!SFR POliR PRI:PARER I.E PRO.JI·.T DE 

BUDGET-PROGRAMMI' POUR !."EXFRCWI·. HIFNNAI 

1980-1981 

I. Prcnd acte des rapports du Secrctaire general sur lcs 
considerations d'ordre mcthodologique" et sur !"identifi
cation des activites achevces. depassees. d'une utilitc mar
ginale ou inefficaces54 , ainsi que du rapport correspondant 
du Comitc consultatif pour lcs questions administratives et 
budgctaires''; 

1 Approure les propositions que le Secrctaire general 
a faites a Ia section VI de son rapport'' au sujet des me
thodes a utiliser pour preparer le projet de budget
programme pour I' exercice biennal 1980-1981 . so us re
serve des observations et des recommandations que le 
Comitc consultatif a formulces aux paragraphes 6 it I X de 
son rapport"; 

3. Approure les observations et recommandations que 
le Comitc consultatif a formulces aux paragraphes 23 a 26 
de son rapport" au sujct de !"identification des activitcs 
qui sont achevces. dcpassces. d'Lme utilitc marginale ou 
inefficaces: 

Ill 

MONTA:-JTS ESTIMA l'll·S R(VISl'S COMME Sli!TE AliX RF

COMMANDA rJONS IORMUI~:ES PAR I.E COM IT~: l>ll PRO

GRAMME ET DE L\ COORDINA f!ON A SA DIX-SEI'Til:MI 

SESSION 1'1' ,\ lA DI·UXll,-'MF PARTIE DE SA DIX-IH11Til-'\1E 

SESSIO~ 

I. ApproU\'e le transfert de 24.1 200 dollars des cha
pitres 5 D et 21 du budget-programme de l'exercice bien
nal 1978-1979 aux chapitrcs 7. 8. 9 et 10. ainsi qu'une 
augmentation de 2 000 dollars au chapitre 25 (Contribu
tions du personnel). laquelle sera compensce par !"inscrip
tion d'une somme cquivalente au chapitre premier des re
ccttes: 

2. Prie le Comit..:· charge de rccxaminer les politiques 
et les activites de !"Organisation des Nations Unics dans le 

'·' A/C.S/33/12 
'4 A/C.S/33/13 
"'~ J>ocwncnts t~ftlcil'ls t!c f'Assnnhlee ghu>nlfl', trcllll'-froisihnc .\CS

''""· S11ppl<'m<'lllll" 7 (A/.11/7 ct Add. I aWl. document A/JJ/7/Add. 18. 
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domaine de !'information de fommler des recommanda
tions quant aux moyens les plus cfficaces de poursuivrc les 
emissions radiophoniques sur ondes courtes; 

IV 

SERVICES FOURNIS PAR L'0RGANISATION DES NATIONS 

UNIES POUR DES ACTIVITES FINANCEl:S PAR DES FONDS 

EXTRA-BUDGETAIRES ET DEPENSES n' APPUI AUX ACTIVI

TES DE COOPERATION TECHNIQUE : REDISTRIBUTION DFS 

RESSOURCES PROVENANT Dll AliDGio I' ORDINAIRE FT DES 

RESSOURCES PROYENANT DE REMAOURSFMLNTS 

I. Prcnd actc des rapports du Secretaire general sur les 
services foumis par I'Organisation des Nations Unies pour 
des activites financees par des fonds extra-budgetaires56 ct 
du rapport correspondant du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires' 7

; 

2. Prend <;galcmcnt actc du rapport du Comite consul
tatif pour les questions administratives d budgctaires sur 
les depenscs d'appui des organisations5 x ct le transmct au 
Conseil d'administration et a l'Administrateur du Pro
gramme des Nati.ons Unies pour le developpement. avec 
les comptes rendus analytiqucs des dcbats qui ont cu lieu 
sur ce point a Ia Cinquiemc Commission. et decide d'exa
miner plus avant cette question a sa trcntc-quatrieme 
session; 

3. Prcnd a etc en outre du rapport du Secretairc general 
sur les depenses d'appui aux activites de cooperation kch
nique et Ia redistribution des ressources provcnant du 
budget ordinaire et des ressourccs provcnant de rcmbour
sements59, ainsi que du rapport corrcspondant du Comitc 
consultatif pour les questions administratives ct budge
taires61J, ct accepte I' echangc de poste propose par le Sccre
taire general; 

v 

INSTITUl INTERNATIONAL IH' RECHERCHI' 

ET DE FORMATION POUR I.A PROMOTION DL I.A lEMME 

I. Prcnd acre du rapport du Secretaire general sur 
l'Institut international de recherche et de formation pour Ia 
promotion de Ia femme 6 1 et du rapport corrcspondant du 
Comite consultatif pour les questions administrative~ et 
budgetaires62 ; 

2. Approuvc les observations et recommandations que 
le Comite consultatif pour les questions adrninistrati ves et 
budgetaires a forrnulees dans son rapport: 

·
16 A/C.S/31/33 et Corr.l: A/C.'i/32/~'i 
57 Documents t~fjicil!!s de /'Asscmhlt'c generalc tren/e-dcu.nhnc \'C.\

sion. Supplement n" SA (A/32/8/Add I a 30l. document A/32/8/Add.lJ 
"Ibid .. tre/1/e·troisi~me session. Supf>lc;mcfll n" 7 (A/33/7 et Add. I i1 

3\1). document A/3317/ Add.21. 
19 A/C.S/33/56. 
60 Documents oflicicls de I'Asscmhh;c genera/e. frnrre-troisiemc ses

. 1ion. Supplement n" 7 tA/33/7 et Add. I a '1\1). document A/33/7/Add.Z'i. 
61 A/C.S/33/34. 
62 Documellls o!Jicicl.\ de /" As.li'lllhl<;,. gh><'ralc. lrl'ntc-tmisii•nll' sc.1 

sion. Supph;mcmn" 7 IA/31/7 d Add. I a 3'i). document A/JV7/Add.24 

VI 

ElUDE n'FNSEMBI.I: DE I.A ()L:ESTION DI·.S IIONORAIRFS 

VERSES ALIX MFMARES DES ORGANES FT DFS ORGANFS 

SUBSIDIAIRES Ill· I '0R<iA">ISATION DES NATIONS lJI'II.S 

Decide de reporter a sa trente-quatrieme ses~ion Ia suite 
a donner a !'etude d'cnsemble de Ia question des honorai· 
res verses aux membres des organes et des organe~ subsi
diaires de !'Organisation des Nations Unies: 

VII 

MoNTANTS ESTI:VIATIFS R{,vlsE:s All CHAPITRE I B.5 (DI

RECTION EX(Cl 11\"E I·. I ADMINISTRA liON : B l !Rh\ l I Ill S 

l)lJI:S riONS POl ITI<)lll·\ SP(CIA LI-S) 

Approure Ia re~·ommandation faite au paragraphe 7 du 
rapport du Secretairc general 61 en vue de reclasser k poste 
de Sous-Secrctaire genL;ral a Sccrctaire general adjoint el 
de crecr un poste de Cl' rang au Bureau de~ questions poli· 
tiques spcciale~; 

VIII 

MoNTANTS J:Sri~l \Ill'S R(VISLS All CIIAI'I I'RL 5 () (DI.'I'AR· 

! EMENI Dl· LA ("()(JI'I::RATION I'H'Il">l()liJ· POl R 1.1 IJ(

VFLOPPLMIN I). \ l: Cll \I'll Rl·. 5 E ( BURFALI DI.S SFRVI( I·.S 

Ill! SFCRI: I ARIA I I'Ol 1R I LS \)lii·STIONS (cONOMI()l"LS 

I' I SOCIALES) Fl Al 1 CIIAI'li'RI· 22 [) (Bl 1RI·.Al 1 IJFS Sl R

VICES (;( N 1: RA \1 '-) 

Prcnd uctc du rappori du Secretairc general sur b, 
muntants estimatib revise' aux chapitres 5 D. 5 E et 22 D 
du budget-programme de l"exercice biennal I Y7R-19796~ et 
du rapport correspondant du Comite ~·onsultatif pour ks 
questions adminislratives et hudgetaires"': 

A.J'f'roll\"l' ks observations et recommandation' que 
le Comite consultatif a formuiees au paragraphe 12 de sun 
rapport. etant entendu que les fonction~ qui s'attachent au 
postc (r administratcur general ( D-1) seront reddinies de 
fa~,"on it inclure le~ services tt·chniques it fournir au Comitc 
du programme et de Ia coordination: 

IX 

EI·\BLISSEMI'NI I· I (;)·SilO~ IJ·l.N (OMI'II Sl'l( IAI POll({ 

I·INANCI.R lA RI.'·\IISAIIO:\ Dl 1 PIA;'ooi IJ'A< 110:\ 1'01 1 ({ 

lUTTER CO'iTRI LA n(SI·RIIf·IL\1101' 

I . Prcnd actc du rapport du ScL·retaire general sur 
I' ctablissement et Ia gestion d ·un compte special pour fi
naneer Ia rcalisatinn du Plan d'aL"tion pour Iutter eontre Ia 
desertification 6

" et du rapport corrcsp(lndant du Comitc 
consultatif pour ks questions administratives L"t hudgL;_ 
taires 67

: 

1 Appro11re Ia recommandation faitc par k Secrctaire 
general dans son rapport. so us rL;serve des observation~ l't 

"
1 A/CSOJ/113. 

"' A/C"l/33/'i~ . 
h., /)o,·unJCII!.\ •dli< id.\ dt' I' ·l.uctnhlt't' gnlt'l"dlt. trcn/('-f/"tll.\it··nit' '-' 

1io11. Supplcl/11'111 n"' 7 1 A/1.1/7 ct Add. I i1 .\lll. d<'nrmcnt A/.1.1/7/Add 1:i 
"" A(13/117 
1
'- An3/"l'i2 
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recommandations que le Comite consultatif a formulees 
aux paragraphes 4. I 0, II et 12 de son rapport; 

X 

DEROGATIONS AUX DISPOSITIONS DE LA RESOLUTION 
32/209 DE L'AsSEMBLfcE tiENERALF 

Approuve une derogation aux dispositions de Ia resolu
tion 32/209 de I' Assemblee generate. en date du 21 de
cembre 1977. relative aux depenses prevues au titre des 
services d'experts et de consultant~ a !'Organisation des 
Nations Unies, afin de prevoir des credits additionnels au 
titre des services de consultants pour les activites sui
vantes : 

a) Conference des Nations Unies sur Ia science et Ia 
technique au service du developpement; 

b) Bureau du Directeur general au developpement et a 
Ia cooperation economique internationale; 

c) Conference des Nations Unies sur les sources d'ener
gie nouvelles et renouvelables; 

d) Protection des ressources naturcllcs de Ia Namibie; 

e) Elaboration d'une convention internationale contre 
!'apartheid dans les sports. 

!)6<" seance pleniere 
:!9 janvier 1979 

33/117. Emploi d'experts et de consultants a )'Orga
nisation des Nations lJnies 

L' Assemblee ghzerale. 

Rappel ant Ia decision qu · elle a prise le 18 decembre 
1974, a sa vingt-neuvieme session68 , aux termes de la
quelle elle a enonce des principes et des directives relatifs 
a l'emploi d'experts et de consultants a !'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappelant en outre Ia decision qu'elle a prise le 17 de
cembre 1975, a sa trentieme session69 • aux termes de la
quelle elle a reaffirme lesdits principes e! directives et de
mande leur application integrate et efficace. ainsi que ses 
resolutions 31/205 du 22 decembre 1976 et 32/203 du 
21 decembre 1977. 

Prenallt acte du rapport du Secretaire generaF0 et du 
rapport oral correspondant du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires71 , 

Exprimant I' opinion que les donnees comparatives four
nics dans le rapport du Secrctaire general ne permettent pas 
a I' Assemblee generale de determiner si les lacunes ont etc 
comblees ni d. evaluer a fond r etat de r application des 
principes et des directives qu'elle a cnonccs. 

Prenant note des assurances donnees par le Secretaire 
general au paragraphe 22 de son rapport 70 et par son repre
sentant a Ia 9'' seance de Ia Cinquiemc Commission, le 
5octobre 197872 , 

118 Docunu'nts l~/ficil'/s de /' A:•;sernhlcc ~(,1/l'ra/e. \'ingf-fll'tn·i{'ml' ses
sion, Supplement n" 31 (A/'1631 ct Corr.21. p. 142. point 71 de l'ordrc 
dujour. 

""Ibid., trentihne .\'ession. Suppl,;mcnt n" 3-1 (A/10034). p. 154. 
point 96 de I' ordre du jour, a lin. I. 

70 A/C.S/33/3. 
71 Documents ofJ'i£ icl.1· de I'A.Isembl<;c ~l'IU'ralc. trentc·troisihne se.\· 

sion. Cinquii~mt: Commission. 9'. seance. par. 34 ~-~ 3h 
72 Ibid .. par. 38 it 45. 

I . Demande au Secretaire general de combler les lacu
nes qui existent dans I' application des principes et des di
rectives relatifs a l'emploi d'experts et de consultants et 
d. ameliorer les procedures en vigueur' a fin de permettre 
une evaluation rationnelle de Ia pratique actuelle a cet 
c.gard: 

2. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assem
blee generale, tors de sa trente-cinquieme session, un rap
port complet et detaille sur I' application des principes et 
des directives enonces par I' Assemblee; 

3. Prie (;ga/emem le Secretaire general, lorsqu'il ap
pliquera les principes et les directives relatifs a l'emploi 
d'experts et de consultants, de tenir compte des vucs ex
primees par lcs Etats Membres durant l'examen de cette 
question. 

88<' seance pleniere 
19 dhembre 1978 

33/118. Plan a moyen terme pour Ia periode 
1980-1983 

L' Assemb/ee genera/e. 

Rappel ant sa resolution 31/93 du 14 decembre 1976, 
relative au plan a moyen terme, ainsi que ses resolutions 
3534 (XXX) du 17 decembre 1975, relative a Ia presenta
tion du budget-programme, et 32/206 du 21 decembre 
1977, relative au rapport du Comitc du programme et de Ia 
coordination. 

Rappel ant sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977. 
relative a Ia restructuration des secteurs economique et so
cial du systeme des Nations Unies, 

Avant rep1 le projet de plan a moyen terme de !'Organi
sation des Nations Unies pour Ia periode 1980-198371 • les 
chapitres pertinents du rapport du Comite du programme et 
de Ia coordination 74 et le rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires 7 ~. ainsi 
que les rapports sur !'evaluation presentcs par le Corps 
commun d'inspection ~". 

Avant pn;sente (J I' esprit Ia decision 1978/84 du Conseil 
economique et social. en date du 8 novembre 1978. rela
tive au projet de plan a moyen terme et au rapport du 
Comitc du programme et de Ia coordination. 

Dl'plorant le retard inacceptable avec lequel sont pre
sentes les documents relatifs au projet de plan a moyen 
terme. qui a empechc les organes intergouvernementaux 
competents de les examiner a fond conformement a Ia pro
cedure prevue dans Ia resolution 31/93 de I' Assemhlce ge
neral c. 

I. Prend acte du projet de plan a moyen terme pour Ia 
periode 1980-1983 et prie le Secretaire general de l'utili
ser. compte tenu des observations du Comite du pro
gramme et de Ia coordination sur les diverses sections du 
plan. com me cadre pour Ia preparation du budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981; 

2. /)(;cidc d'exammer a sa trente-quatrieme session, en 
meme temps que le projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1980-1981, les recommandations que le 
Conseil cconomique ct social pourrait faire en 1979 

''!hid .. trcnte-troisihne session. Supplhnent n" fJ (A/33/6/Rcv I). 

'
4 1/Jid .. Supph;me/11 n" 38 (A/33/38), chap I ct VIII. 

" A/33/345. 
"' A/.13/'2.25. A/.1'1/22n: Ul'i7R/41 ct Cnrr.l 
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concernant !'orientation a donner aux programmes de !'Or
ganisation compte tenu de I' aline a e de Ia decision 1978/84 
du Conseil; 

3. Prend acte avec satisfaction des chapitres pertinents 
du rapport du Comite du programme et de Ia coordi
nation74; 

4. Accueille avec satisfaction )'intention du Comite du 
programme et de Ia coordination de proceder a une etude 
approfondie du processus de planification des programmes 
tors de sa dix-neuvieme session 77 , ex prime le va:u que 
cette etude aboutira a Ia solution des problemes decoulant 
de Ia distribution tardive des documents et appuie Ia recom
mandation du Comite du programme et de Ia coordination 
tendant a ce que les documents requis soient disponibles 
six semaines au moins avant Ie debut de chaque session78 ; 

5. Approuve les recommandations formulees dans le 
rapport du Corps commun d'inspection sur Ia programma
lion et !'evaluation 79 , compte tenu des conclusions du 
Comite du programme et de Ia coordination80 et des obser
vations du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires8 1 , ainsi que les recommandations du 
Comite du programme et de Ia coordination relatives a 
!'etude que le Secretaire general doit faire sur Ia possibilite 
d'adopter des objectifs a delai determine pour les sous
programmes82; 

6. Approuve !es recommandations formulees dans le 
rapport du Corps commun d'inspection sur !'evaluation 
dans le systeme des Nations Unies83 , avec Ies observations 
du Comite administratif de coordination84 et du Comite du 
programme et de Ia coordination80 , et dans Ie rapport du 
Corps commun sur le programme de I' administration et des 
finances publiques85 , avec les observations du Secretaire 
general86 et du Comite du programme et de Ia coordi
nation87; 

7. Fait siens les principes directeurs proposes par le 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires en ce qui conceme les renseignements finan
ciers a inclure dans Jes futurs plans a moyen terme88 ; 

8. Prend acte du rapport interimaire presente par le 
Comite du programme et de Ia coordination au sujet de 
I' application de Ia resolution 32/197 de I' Assemblee ge
nerale89; 

9. Fait sienne Ia recommandation du Comite du pro
gramme et de Ia coordination tendant a ce que I' etude in
troductive au plan a moyen terme constitue une analyse des 
activites de I 'Organisation et de Ia strategic prevue pour 
leur execution et a ce qu 'elle so it etablie par le Directeur 
general au developpement et a Ia cooperation economique 

77 Documents officie/s de I"A.I·semhh;,, g£;naale. tre/1/e-troisii'me st's-
sion, Supplement n" 38 (A/33/38). par .. '\ 

78 Ibid., par. I. 
79 A/33/226. 
80 Documents officiels de /'Assembh;e ghu;Ylil<'. trente-troisihne ses

sion, Supplement n" 38 (A/33/38), par. 6 a 12. 
"' A/33/226/Add.2 et Corr.l. 
8 z Documents officiels de /' Assemblee geru;rale. rrente-troisihnt' St'.\-

sion, Supplement n" 38 (A/33/38), par. 10. 
83 A/33/225. 
84 A/33/225/ Add. I . 
85 A/33/227. 
86 A/33/227/Add.l. 
87 Documents o.fficiels dt' I'Assemb/ee ghzerale, trenl<'-troisieme se.\

sion, Supplement n" 38 (A/33/38), par. I 'i a 20. 
88 A/33/345, par. 7 a II. 
89 Documents officiels de /" Assemblee ghu;rale. /rt'/1/e-rroisii'me ses

siozz, Supplement n" 38 (A/33/38). par. 101 

intemationale, agissant sous I'autorite du Secretaire ge
neral90; 

10. Approuve les recommandations du Comite du pro
gramme et de Ia coordination relatives a I'harmonisation 
plus poussee de la programmation dans le systeme des Na
tions Unies, y compris celle aux termes de laquelle le 
Comite administratif de coordination est prie de soumettre 
des propositions detaillees afin d'obtenir un apen;u general 
des objectifs et des plans des organismcs du systcme91 ; 

II. Fait sienne Ia recommandation du Comite du pro
gramme et de Ia coordination tendant a ce que le Directeur 
general au developpement et a Ia cooperation economique 
intemationale soit associe a l'elaboration des analyses des 
programmes a l'echelle du systeme seton Ies modalites 
suggerees par Ie Comite92 ; 

12. Prie le Secretaire general de fournir au Comite du 
programme et de Ia coordination les services techniques et 
fonctionnels necessaires pour qu'il puisse s'acquittcr de ses 
responsabilites accrues et, en particulier, executcr le pro
gramme de travail qu'il s'est fixe pour 1979. 

RR" seance pll'nii-re 
I C) dhemhre I 97R 

33/119. Rapport de Ia Commission de Ia fonction pu
blique internationale 

L'Assembh'c ghi£;rale. 

Prenant acte avec satisfaction du quatrieme rapport an
nuel de Ia Commission de Ia fonction publique internatio
nale~3 ainsi que du rapport y relatif du Secretaire generalq4 

et du rapport oral correspondant du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetairesq". 

Sou/igna/11 a /IOUVeau )'importance du r61e de Ia 
Commission en tant qu'organe central du regime commun 
pour les questions relatives a Ia politique du personnel, 

R£'affirmant I'objectif qu'elle a enonce en adoptant 
I'article 9 du statui de Ia Commission de Ia fonl·tion publi
que internationale. a sa voir '"etablir une fonction publique 
internationale unifiee par l'application de normes, de me
thodes et de dispositions communes en matiere de per
sonnel'', 

( "onstalant avec une prr!fimde preoccupation le manque 
d'uniformite des mesures prises unilateralement par plu
sieurs des organisations au cours des derniers mois, 

I. Pric instmnment les autorites competentes de toutes 
les organisations qui appliquent le regime commun des 
Nations Unies de ~·ahstenir de prendre des mesures qui ne 
contribuent pas au renforcement ct au developpcment de ce 
regime; 

2. Pric le Secretaire general et ses collegues du 
Comite administratif de coordination d'etudier Ia possihi
litc de creer un tribunal administratif unique pour toutes le~ 
organisations appliquant le regime commun et de faire rap-

""Ibid., par. 51 l't 52. 
'!I !hid .. par. 46 a 44 
'" ll>id .. par. 28. 
'"Ibid., Supp!t;mmt n" 30 (A/ .BOO ct Corr.l) d A03/30/Add I 
''

4 A/C.50307. 
4

" Documt!nls t~tJicids de /'As.\·cmhh;e gnuJrale, trerllt'-tn,isit''mc .\cs
sion. Cinquihnc Commi\S/011, 32(' seance. par. fd. 
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port a ce sujet a I' Assemblce generate lors de sa trente
quatrieme session; 

3. Demande aux Etats Membres de veiller a ce que 
leurs representants dans les organes directeurs des institu
tions specialisees ne prennent pas, sur des questions inte
ressant le regime commun. des positions en contradiction 
avec celles qu' ils ont adoptees a I' Assemblee gcnerale; 

II 

I. Exprime I' e.1poir que, malgre l'urgence des proble
mcs de remuneration. Ia Commission de Ia fonction publi
que internationale pourra assumcr graduellement les fonc
tions qui lui sont confiees en vertu des articles 13 ct 14 
de son statu! et progrcsser. en 1979, dans I' cxamcn des 
aspects de la politique du personnel. autres que Ia remu
neration' qui sont mentionnes aux paragraphes 309 a 329 
de son rapport, notamment I' organisation des carrieres et 
les autres aspects qui ont retenu !'attention de l'Assemblee 
generate a sa presente session; 

2. Approuvc ]'intention de Ia Commission de continuer 
a etudier les etfets de l'instabilite monctaire sur le regime 
commun des traitements et indemnitcs des Nations Unies. 
de poursuivre ses efforts pour eliminer les anomalies 
eventuelles du systeme des ajustements dans certains lieux 
d'affectation et de chercher a ameliorer ce systcmc: 

3. Approuve egalcmcnt !'intention de Ia Commission 
de proceder. i1 titre prioritaire. a un examen complet de Ia 
question du traitement soumis a retenue pour pension. 
portant sur le fonctionnement de Ia formule. les methodes 
d. etabl issement ct d. ajustement dud it traitement et sa fixa
tion a un montant approprie, en particulier en vue de pre
parer, en cooperation avec Ia Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, des propositions qui 
seront soumises a I'Assemblee generalc, tors de sa trente
quatrieme session, afin de remedier aux anomalies du re
gime des pensions des Nations Unit'S qui sont dues a Ia 
situation economique ct monetairc actuelle: 

Ill 

I. Prend acte des renseignements fournis par le rap
port de Ia Commission de Ia fonction publique intcrnatio
nalc sur !'evolution du rapport entre Ia remuneration des 
fonctionnaires de Ia categoric des administrateurs et des 
categories superieures du regime commun des Nations 
Unies et cclle des fonctionnaircs de ('administration natio
nale choisie commc point de comparaison. ainsi que de Ia 
conclusion de Ia Commission concernant lcs garantics ac
tuelles contre les risques d'un Clargissement cxcessif de Ia 
marge entre les taux de remuneration dans les deux admi
nistrations du fait de l'application du systemc des ajus
tements90: 

2. Approuve, aux fins de Ia comparaison des traite
ments entre les deux regimes, les equivalences de classes 
recommandees par Ia Commission au paragraphe 92 de son 
rapport et prie Ia Commission de poursuivrc !'etude des 
equivalences entre les classes du regime commun des Na
tions Unies et celles de ]'administration nationale choisie 
eomme point de comparaison, afin de determiner. dans le 
regime servant de point de comparaison, des equivalences 
appropriees pour les classes de Directeur (0-2) et de 
Sous-Secretaire general du regime des Nations Unies, et de 

""/hid., trente-tmi.1ihnc session. Supplement 11" .iii (A/3.~/30 ct 
Corr.l ), par. 142. 

presenter ses conclusions a r Assemblee generale lors de sa 
trentc-quatrieme session; 

3. Pric en outre Ia Commission d'etudicr Ia possibilite 
d'identifier des postes comportant des fonetions et des rcs
ponsabilites equivalant a celles des postcs de Seeretaire 
general adjoint ct de fa ire rapport a I' Assemblee generalc 
lors de sa trente-quatrieme session; 

IV 

I . [)(;(·ide qu' a compter du 1''1' janvier 1979 le montant 
des indcmnites pour charges de famille payables en mon
naie locale aux fonctionnaires de Ia categoric des adminis
trateurs et des categories superieure~ ne sera pas inferieur a 
]'equivalent en monnaie locale du montant en dollars de 
I' indemnite a Ia date a laquclle cc montant a etc fixl; ou 
modifie pour Ia dernicre fois; 

1 Decide n1 outre que le bareme des indemnites de 
licenciemcnt etabli par sa resolution 31 I 141 du 17 de
ccmbre 1976 sera revise de fa<; on que I' indemnite payable 
a un fonctionnaire titulaire d'une nomination de duree de
terrninee comptant moins de six annees de service ne soil 
pas supericure a trois mois de traitement soumis a retenue 
pour pension. deduclion faite de Ia contribution du per
snn nl'i: 

3. Pric Ia Commission de Ia fonction publiquc inter
nationale de reexaminer Ia question d'unc prime de fin de 
service payable aux fonctionnaires titulaircs d'une nomi
nation de duree dCterminee lorsqu'clle etudiera lc rapport 
entre le nombrc des fonctionnaires de carriere et cclui des 
fonctionnaires nomrm;s pour une duree determinee dans lc 
regime commun, en vcillant a ce que cettc prime nc dc
vicnne pas une sorte de prestation de retraite anticipee, ct 
de prl;sentcr des recommandations it I' Assemblee generate 
tors de sa trcnte-cinquicme session au plus tard; 

4. Decide que le paiement de Ia prime de rapatriement 
aux fonetionnaircs qui peuvcnt y pretendre sera subor
donne a Ia presentation. par les interesses. de pieces attes
tant leur changement dfectif de residence. scion les moda
lites qui seront etablies par Ia Commission: 

) . Appmlll'l' lc bare me des vcrsements a fa ire au 
conjoint ou aux enfants a charge d'un fonctionnairc decede 
en activilL'. tel qu'il figure au paragraphc 194 du rapport de 
Ia Commission; 

6. Decide de rcmplacer Ia limite d'£1gc actuellemcnt 
prevue pour le versemcnt de l'indemnite pour frais d'etu
des par Ia formule ··_1usqu'a Ia fin de Ia quatrieme annec 
d'etudes postsecondaires, ou jusqu'a ]'obtention du pre
mier dipl6mc rcconnu. si celui-ci est obtenu plus tt>t": 

7 [)(;cide (;gafemcnt que lcs depenses faites par des 
fonctionnaires expatrics pour les etudes postsecondaircs de 
leurs cnfants dans lc pays de leur lieu d'affectation seront 
rernboursables au titre de l'indemnite pour frais d'etudcs. it 
compter du tkbut de l'annee universitaire en cours le 
I,., janvier 1979:. 

X. Decide en o11trc que, lorsque aux fins de !'applica
tion du barcme de rcmboursement approuvc pour l'indem
nite pour frais d'erudes lcs depenses faites par un fonction
naire dans une monnaic autre que le dollar des Etats-Unis 
scront convertics en dollars. le taux de change utilise sera 
celui qui etait pratique it Ia date Oll lc bareme de rcm
boursemcnt actuel est entre en vigueur ou celui pratique a 
Ia date du rcmhoursement. le taux le plus eleve etant re
tenu. etant cntendu que ll' meme taux sera utilise pour 
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convertir le montant en dollars de I' indemnitc dans Ia 
monnaie dans laquelle celle-ci doit etre versee; 

9. Approuve l'elargissement de Ia disposition relative a 
l'indemnite pour frais d'etudes de fa~on a y inclure le rem
boursement des depenses faites par des fonctionnaires pour 
I'education de leurs enfants handicapes, selon les modali
tes et conditions specifiees au paragraphe 246 du rapport 
de Ia Commission et dans l'annexe a Ia presente resolution: 

I 0. Invite Ia Commission a reconsidcrer son intention 
de porter Ia duree du versement de I' indemnite d · affecta
tion de cinq a sept ans: 

II .. Approuve les amendements au Statut du personnel 
de !'Organisation des Nations Unies qui figurent dans l'an
nexe a Ia presente resolution et qui sont necessaires pour 
donner effet aux decisions ci-dessus et invite le Secretaire 
general a apporter au Reglement du personnel les modifi
cations necessaires en consequence et a faire rapport a ce 
sujet a I' Assemblee generale lors de sa trcnte-quatrieme 
session. conformement aux dispositions de I' article 12.2 
du Statut du personnel: 

12. Decide que. sauf indication contraire. les decisions 
ci-dessus prendront effet le I •·r janvier 1979. 

ANNEXE 

xxe seance pleniere 
/9 1Nccmhre 197?\ 

Amendements au Statui du personnel 
de )'Organisation des Nations lJnies 

Article 3 . .! 

Dans Ia premiere phrase du premier paragraphe. supprimer lcs mots 
··ages de moins de 21 ans": apres Ia premiere phrase. intercalcr lc textc 
suivant : 

"L'indemnite est payable jusqu'a Ia fin de Ia quatriemc anncc d"ctu
des postsccondaires. ou jusqu'a !'obtention du premier dipl(nnc rc
connu. si celui-ci est obtcnu plus tiit." 

Ajouter un troisieme paragraphc ainsi conc;u : 

"Le Secrctaire general etablit cgalement ks modalites ct les condi
tions d'octroi d'une indemnitc pour frais d"C!udes a tout fonctionnairc 
dont !'enfant ne peut. du fait d'une inaptitude physique ou mcntale. 
frequenter un etablissement d'enseigncment normal et a hesoin en 
consequence d'une formation ou d'un enseignement speciaux pour lc 
preparer a bien s'int<~grer a Ia societe ou a hesoin. s'il frequente un 
etablissement d'enseignement normal. d'une formation ou d'un ensei
gnement speciaux pour !'aider a surmonter !"inaptitude en question. 
Le montant de l"indemnitc payable dans ccs conditions par annee et 
par enfant represente 75 p. 100 des frais effectivement engages jusqu·~~ 
concurrence de 4 000 dollars. l"indemnite nc pouvant depasser J 000 
dollars ... 

Artie/<' 3 . ../ 

Ajouter a Ia fin de l'alinca a Ia phrase suivante : 

"Le montant de l'une ou !'autre indemnite payable en monnaie lo
cale ne peut etre inferieur a !'equivalent en monnaie locale de son 
montant en dollars a Ia date ou ce demier a etc fixe ou a Ia dcrnii:rc 
date a laquelle il a etc modi fie ... 

ANNI-XI Ill 

Dans le bareme des indemnites de licenciemcnt qui figure a l'alinca ,, 
de l'annexe III. modifier comme suit le lihellc du texte qui figure dans Ia 
demiere colonne : 

"Une semaine pour chaque mois de service restant a accomplir. sous 
reserve d'un minimum de six semaines et d'un maximum de trois 
mois." 

33/120. Rapport du Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensions du personnel des Na
tions Unies 

CA.1·scmhlt;e genera/e. 

Aralll e.wmi111; lc rapport du Comite mixte de Ia Caisse 
commune de~ pensions du personnel des Nations Unies a 
I' Assemblee generate et aux organisations affiliees it Ia 
Caisse commune pour 1978Y7 , ainsi que le rapport corrcs~ 
pondant du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives ct budgetaires"~. 

Re(!!Jirmalll qu'aucune modification du systcme d'ajus
tement des pensions ne doit entrainer d'augmentation. ac
tuellement ni a l'avenir. des charges financicrcs des Etats 
Membres. 

A.lliSTEME:"' I DES PRESTATIONS EN FONCliON 

DES VARIA liONS DU COLI r Dl· I A VII. 

!)hide de modifier k systeme d'ajustement des pen~ 
sions actuellement servies qui est expose dans sa resolution 
3354 (XXIX) du I~ decembrc 1974 et dans des resolutions 
antcrieures sur lc memc sujet. avec eftet au I .-r janv icr 
1979. conformement aux recommandations que lc Comite 
mixte de Ia Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies a formulees dans les paragraphes 18 i1 46 de 
son rapport a l'Assemblec pour 197H et dans l'anncxe V 
audit rapport: 

II 

TRANSFERT DES DROITS A I'FNSION 

<)'ouscrit a I' accord conclu avec le Gouverncment can<~
dien ct approuvc par le Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
conformement a l'article 13 des statuts de Ia Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies en 
vue d'assurer Ia continuitc des droits a pension entre !'ad
ministration canadienne et Ia Caisse: 

Ill 

Autorise le Comite mixte de Ia Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies a completer. pour 
une nouvelle periode d'un an, les contributions volontaires 
versecs au Fonds de sec ours par une sornme de I 00 000 
dollars au maximum: 

IV 

Dr'.PFNSJ--.s n'ADMINISTRAfiON 

Approu1·e. pour I' administration de Ia Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, des dcpenses 
directement a Ia charge de celle-ci d'un montant total net 
de 3 726 500 dollars pour 1979. 

8?\" seance pleniere 
/9 tli'cemhre /978 

47 !hid .. Supph'menl n" 9 (A/.'\3/4 et Con·. I) .:t A/3~/4/Add.l 
''" A/33/17'i 
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33/121. Placements de Ia Caisse commune des pen
sions do personnel des Nations Unies dans des 
titres de societes transnationales et dans les 
pays en developpement 

A 

L'Assemblee generule, 

Rappelant que, par sa resolution 31/197 du 22 decembre 
1976, elle a prie le Secretaire general de veiller a ce que 
les ressources placees par Ia Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies dans des titres de societes 
transnationales soient placees a des conditions sfues et 
rentables et, dans toute Ia mesure possible, dans des titres 
de qualite de pays en developpement. 

Rappelant £;galcment que, par sa resolution 32/73 A du 
9 decembre 1977, elle a prie le Secretaire general de re
doubler d'efforts, conformement aux dispositions de Ia re
solution 31/197, pour faire en sorte qu 'une plus grande 
proportion des ressources de Ia Caisse snit placee dans des 
pays en developpement, 

Rappelant en outre les resolutions adoptees par !'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres organisations inter
nationales au sujet du nouvel ordre cconomique internatio
nal et des societes transnationales, 

Rcajjirmant sa conviction, exprimee au troisieme alinea 
du preambule de sa resolution 31 I 197 et rappelee au qua
trieme alinea du preambule de sa resolution 32/73 A, que 
les placements effectues par Ia Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies dans des titres de 
societes transnationales peuvent aller a r encontre des ob
jectifs et des buts des organismes des Nations Unies, 

Avant examim; le rapport du Secretaire general sur les 
placements de Ia Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, notamment dans les pays en deve
loppement99, 

Notant que, depuis !'adoption de sa resolution 31/197, 
les placements de Ia Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies en actions et obligations de so
cietes transnationales avaient atteint environ 772 millions 
de dollars au 31 mars 1977, montant qui a etc ramene a 
745 millions de dollars au 31 mars 197R, alors que les pla
cements effectues directement dans les pays en develop
pement sous forme d'obligations atteignaient un peu plus 
de 43 millions de dollars au 30 juin 197R, 

I . Demande d nouveau au Secretaire general de re
doubler d'efforts, conformement aux resolutions 31/197 et 
32/73 A de I'Assemblee generale, en consultation avec le 
Comite des placements, pour faire en sorte que les ressour
ces que Ia Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies a placees dans des titres de socictes transna
tionales soient, dans toute Ia mesurc possible, reinvesties 
dans des pays en developpement, compte dument tenu des 
criteres de securite, de rendement, de liquidite et de 
convertibilite, et conformement aux statuts de Ia Caisse; 

2. Prie le Secreta ire general de fa ire rapport a l 'As
semblee generale, lors de sa trente-quatrieme session, sur 
!'application de Ia presente resolution. 

99 A/C. 5/33/7. 

88'' s£;ance plenierc 
I<) d£;ccmhrc 1978 

B 

L' Assemh/ec genhale. 

Rappelant sa resolution 32/73 8 du 9 decembre 1977. 

Prenant note des resultats obtenus jusqu' a present par le 
Secretaire general dans les efforts qu · il a accomplis pour 
engager des negociations avec des institutions financieres 
en Afrique en vue de placer une partie du portefeuille de Ia 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies directement en Afrique a des conditions sures et 
rcntables, 

Pric le Secreta ire general d ·intensifier les contacts avec 
des institutions et des gouvernements africains et les de
marches effectuees au pres d · eux en vue d · augmenter 
substantiellement les montants places en Afrique, a des 
conditions sures et rentables, et de faire rapport ace sujet a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme session. 

88<' seance pleniere 
/9 decemhre 1978 

33/ 142. Coordination administrative et budgetaire 
entre !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees ainsi que I' Agence 
internationale de l'energie atomique 

A 

CA.1·semhl£;c gh1eralc. 

Pn;occup(;e par Ia nccessite croissante d'une coordina
tion administrative et budgetaire efficace dans le cadre du 
systeme des Nations Unies. 

Rappelunt Ia decision qu · elle a prise le 15 decembre 
1975. a sa 2440'' seance p!Cniere, d'examiner de fa~on ap
profondie Ia question intitulee ·'Coordination administra
tive et budgetaire entre !'Organisation des Nations Unies et 
les institutions specialisees ainsi que I' Agence internatio
nale de l'energie atomique" en principe les annees ou il 
n ·est pas presentc de budget 100 • 

Avant e.wmim; m·ec sati.\faction le rapport du Comite 
cnnsultatif pour les questions administratives et budgctaires 
sur Ia coordination administrative et budgetaire entre !'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions specialisces 
ainsi que I'Agence internationale de l'cnergie atomique 101 , 

I . Appmul'C les observations et les commentaires que 
le Comitc consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formuiC~ dans son rapport; 

'1 Saisit les organisations interessees des observations 
et commentaires fonnulc~ dans !edit rapport; 

3. Pric le Secreta ire general de saisir les chefs de se
cretariat des organismes des Nations Unies, par l'interme
diaire du Comite administratif de coordination, des ques
tions dccoulant du rapport du Comite consultatif pour 'Ies 
questions administrative~ et budgetaires qui appellent leur 
attention et !'adoption de rnesures nccessaires; 

4. Tran.1met le rapport du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires, pour information, 
au Comite des commissaires aux comptes. au Groupe de 
verificateurs extcrieurs des comptes et au Corps commun 
d' inspection: 

10u Oocuments f~/.fkil'ls de /'Assnnhh;e M''nt;rale. trcntit'1mt' ses.\ion . 
. 'iuppltment n" .U (A/1003~1. p. 155. point 98 de l'ordrc du jour 

101 A/1.'\/309 et Corr. I t'1 Add.l 



VIII. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Cinquieme Commission 211 

5. Prie le Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires d' accorder. dans ses futurs rap
ports sur Ia coordination administrative et budgetaire. une 
plus grande importance aux aspects de !'evolution budge
taire dans chaque organisation qui peuvent presenter un 
interet pour les autres organisations et de completer ces 
rapports annuels par des rapports sur des problemes parti
culiers communs au systeme des Nations Unies. 

B 

L' Assemblee ghzeralc. 

YW seance pleniere 
20 d('ccmhre 197R 

Prenant acte avec satis.f(Jction du rapport du Comitc 
consultatif pour les questions administratives et hudgetaires 
sur Ia coordination administrative des activites de traite
ment electronique des donnees ct des systemes d. infor
mation102, 

Preoccupee par Ia necessitc croissante d'une coordina
tion efficace des activites des organismes des Nations 
Unies dans le domaine des systemes d'information et par Ia 
necessite de reduire au minimum (es doubles emplois Cl 

d'assurer !'utilisation maximale de toutes les ressources 
disponibles, 

I . Approuvc les conclusions et les recommandations 
que le Comite consultatif pour les questions administrati
ves et budgetaires a fornmlees dans son rapport 10 '; 

2. Pric le Secretaire general de prendre les mesures 
qui peuvent etre necessaires pour remedier a Ia situation 
conformement a ces conclusions et recommandations: 

3. Transmet le rapport du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires sur Ia coordination 
administrative des activites de traitement electronique des 
donnees et des systemes d'information au Comite du pro
gramme et de Ia coordination, compte tenu de Ia decision 
dudit Comite d'examiner a fond Ia question des systeme~ 
d'information a !'Organisation des Nations Unies lors de sa 
dix-neuvieme session. en 1979104 

!}()~seance plenierc 
20 d('cemhre N7R 

33/143. Questions relatives au personnel 

L' Assemblee ghu'rale, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general relatifs 
a Ia composition du Secretariat 10" et a !'application des 
reformes concernant Ia politique du personneJI 06 . 

Preoccupee par le fait que les reformes concernant Ia 
politique du personnel et les diverses resolutions relatives a 
Ia composition du Secretariat sont appliquees trop lente
ment et qu'une politique du personnel coherentc n'a pas 
encore ete etablie, 

Preoccupec par Ia necessite urgente d'ameliorer Ia re
presentation des pays en developpement aux postes de rang 
eleve et de direction et reaffirmant )'objectif consistant it 

102 A/33/304. 
1111 /hid .. sect. VIII. 
104 Documents offlcicls dl} I'Assemhlcc genera/e. treflle-troi\'h'nll' .\·e., 

sion, Supplhnent n" 38 (A/33/3R). par. 41. 
"" A/33/176. 
106 A/C.S/33/2 

assurer une representation suffisante aux pays qui sont en
core non repn~sentes ou sous-representes, 

Rea.fjirmant que Ia consideration dominante dans le re
crutement du personnel a tous les echelons est Ia necessite 
d'assurer a ]'Organisation les services de personnel posst;
dant les plus hautes qualites de travail. de competence et 
d · integrite et convaincue que cela est compatible avec lc 
principe d'une repartition geographique equitable. 

Prenonl acre al·cc saris/itction des rapports du Corps 
commun d'inspection sur ]'application des rdorme~ 

concernant Ia politique du personnel approuvees par I' As
semblee generale en 1974 107 . sur les femmes dans les or
ganismes des Nations Unies (categoric des administrateur~ 
ct categories superieures) 10H et sur le personnel des servi
ces generaux de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees ayant leur siege a Genevc I 09

' 

Accueillont m·cc satisfirction I' intention du Secreta ire 
gt;neral de lancer un plan d. action pour ameliorer Ia repar
tition geographique de~ postes au Secrt~tariat en 
1'179- 19XO. 

PrJoCCI/fl(;(' par Ia necessite d' augmenter Ia proportion 
des femmes au Secretariat dans le cadre d'une repartition 
gcographique equitable' 

ncmandanr au Secretaire gem;ral et a tous lcs organis
mcs des Nations Unies de mettre fin a toute forme de dis
crimination fondee sur lc sexc. confom1ement a I' Article X 
de Ia Charte des Nations Unies. dans les conditions tt'em
ploi, de recrutement. de promotion et de formation et de 
faire en sorte que les femmes aient. dans les organismes 
des Nations Unie~. des possibilites d'emploi ct de promo
tion egales a celles des hommes. 

I . Pric lc Secreta ire general d ·adopter les mesures et 
directives suivantes en cc qui concerne lc recrutcment des 
administratcurs : 

ill Publicr tous les six mois des bulletins faisant etat de 
to us les postes qui sont vacants ou doni on prevoit qu' ils le 
deviendront au cours de J'annee suivante. afin de faciliter 
Ia presentation par les Etats Membres de candidats susccp
tihles d'etre recrutes: 

/J) Faire de Ia publicite pour le recrutement du person
nel. avec le concours des Etats Membres, notamment par 
I' intermediaire des divers bureaux de I' Organisation des 
Nations Unies, des universites. des organisations profes
sionnelles. y compris les organisations feminines. selon 
qu'il conviendra. pour donner effet aux politiques de re
crutement cxposccs dans Ia presente resolution: 

' ) Ameliorer lc fichier de candidats afin d'en rendrc Ia 
repartition geographique plus representative et de mieux 
I' adapter aux besoins du Secretariat en matiere de recrute
ment dans les divers groupes profcssionnels, ainsi que d'y 
fa ire figurer un plus grand nombrc de femmes, et, avant de 
pourvoir un poste vacant, fa ire dans le fichier des recher
ches approfondies pour trouver des candidats appropries: 

d) Encourager les administrateurs a )'Organisation des 
Nations Unies a travailler dans plus d'un lieu d'affectation 
ct considerer le fait d' a voir excrce des fonctions de ma
niere satisfaisante dans divers lieux d'affectation comme 

"" Voir A/33/228 
10

" Voir A/13/105 
"'" Voir A/12/127 
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un facteur positif supplementaire lors lie !'evaluation des 
titres des fonctionnaires a etre promus: 

e) Fournir a I' Assemblee generale des renseignements 
concernant les resultats d'ensemble de revaluation du 
comportement professionnel des fonctionnaires: 

f) Definir les groupes professionnels. ainsi que les cri
teres a appliquer pour en donner une nouvelle definition, ct 
etablir une lisle des groupes professionnels pour les cate
gories des agents des services generaux et des administra
teurs ainsi que des normes pour les fonctionnaires qui 
debutent, pour les promotions et pour le roulemcnt dans 
]'occupation des posies: 

g) N' autoriser lc passage de Ia categoric des services 
generaux a Ia categoric des administrateurs qu. aux classes 
P-1 et P-2 et jusqu 'a concurrence de 30 p. I 00 du nombre 
total des postes de ces classes 4ui sont disponibles aux fins 
de nominations et accorder ces promotions en selcctionnant 
exclusivement par voic de concours des agents des services 
generaux ayant au moins cin4 ans ,r anciennete et ayant 
fait des etudes postsecondaires: 

h) Rccourir. en consultation avt:c les gouvernements 
interesses, aux methodes de recrutement par voie de 
concours organises aux echelons national, sous-regional ou 
regional pour le recrutement de fonctionnaires des classes 
P-1 et P-2 afin de rendre Ia repartition geographique des 
postes plus equitable au Secretariat: 

i) Prcvoir les mesures necessaires pour garantir le ca
ractere confidentiel et l'objectivite des methodes de selec
tion susmentionnees et faire en sorte 4ue les modalites de 
ces concours tiennent compte de Ia diversite culturelle et 
linguistique des Etats Membres de !'Organisation: 

2. Pric lc Secretaire general de rendre compk a I'A~·· 
semblee generale, lors de sa trente-quatrierne session. de 
!'application des mesures susmentionnees, en fournissant 
les donnees numeriques detaillees necessaires: 

II 

I. Prie le Secreta ire general de fixer, pour les nomi
nations de ressortissants des pays non representes et 
sous-representes, un objectif representant 40 p. 100 du 
nombre total des postes d'administrateur soumis a Ia re
partition geographique qui seront a pourvoir au cours de Ia 
periode 1979-1980, afin que tous ces pays parviennent 
dans le courant de cet exercice biennal a se situer dans les 
limites de Ia fourchette souhaitable fixee pour eux, tout en 
veillant a ce que Ia representation des pays se situant deja 
dans les limites de cette fourchette ne diminue pas; 

2. Reaffirme L]U'aucun poste ne doit etre considere 
comme !'apanage d'un Etat Membre, ou d'un groupe 
d'Etats. et prie le Secretaire general de veiller a ce que ce 
principe soit fidelement appli4ue conformement au prin
cipe d'une repartition geographique equitable: 

3. Prie le Secretaire general d'appliquer les regles re
gissant I' age de Ia retraite et de ne pas accorder de proro
gation au-deJa de !'age fixe pour Ia retraite, sauf pour Ia 
periode minimale necessaire pour trouver un rempla~ant 

adequat, c'est-a-dire, initialement, jusqu'a Ia fin de 1979 
et, par Ia suite, pour une periode qui, normalement, ne 
durera pas plus de six mois apres Ia date a laquelle !'inte
resse a atteint !'age de Ia retraite; 

4. Prie le Secretaire general de prendre de nouvelles 
mesures pour accroitre Ia representation des pays en deve-

loppement aux postes de rang eleve et de direction pendant 
Ia peri ode l 'H9-1980 en appliquant les resolutions perti
nentes de I' Assemblee generale: 

5. Pric le Secrctaire general d'abaisser a 35 ans !'age 
moyen des fonctionnaires des classes P-1 et P-2 en prenant 
les mesures necessaires pour recruter de jeunes adminis
trateurs d ame]iorer Jes perspectives de carriere L]Ui s'of
frent a eux it !'Organisation des Nations Unies: 

6 Prie le Secreta ire general de presenter it r Assem-
bl6e generale, lors de sa trente-4uatrieme session, un rap
port interimaire et, lors de sa trente-cinquieme session. un 
rapport final sur !'application des mesures exposees plus 
haut: 

7. Fq•rime sa sati.ljtJCiion au Jury charge d'examiner 
les plaintes faisant eta! d'un traitement discrirninatoire au 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies pour les 
travaux 4u' il a accomplis et prie le Secretaire general de 
continuer a fournir au Jury les rnoyens necessaires pour 
poursuivre scs activitcs: 

Ill 

I . Prie le Secretaire general de prendre lcs mesures 
voulues pour porter en 4uatre ans le nombre des femmes 
occupant des postes S\lUmis it Ia repartition geographique a 
:.:5 p. 100 du nmnbrc total de ces postes. conformement au 
principe d'une repartition geographiL]UC equitable. et prie 
les autres organismes des Nations Unies d'etahlir pareille
ment des objcctifs a cette fin: 

2. Pric le Secrt;taire general de !'Organisation des Na
tions Unies et les chefs de secretariat des autrcs organismes 
des Nations Unies de publier. eonfonnement au principe 
d' une repartition geographiL]Ue CL]Uitable. les declarations 
de principe et les directives necessaires pour favoriser 
l'egalite des possibilites d'emploi et de carriere pour les 
femmes: 

3. Pric le Secretaire general de I'Organisation des Na
tions Unies et les chefs de secretariat des autrcs organismes 
des Nations Unies. pour atteindre ces objectifs : 

(/) De veiller a cc L]Ue les femmes soient desormais 
CL]Uitablement representees dans les organes consultatifs et 
administratifs s 'occupant des 4uestions de personnel: 

h) De revoir Ia documentation et Ia publicite actuelles 
en matiere de recrutement ainsi 4ue les procedures appli
L]Uees pour les promotions, les programmes internes de 
formation et le Reglerncnt du personnel, a fin d ·assurer aux 
femmes et aux hommes l'cgalite des possibilites de pro
motion et de carriere: 

c) De revoir et de modifier, si besoin est, les disposi
tions du Reglement du personnel et les procedures regis
sant renvoi des couples maries au meme lieu d'affectation, 
le conge de matemite, l'emploi a temps partie] et l'etablis
sement d'horaires de travail souples; 

4. Invite le Comite administratif de coordination a 
examiner Ia situation en ce 4ui concerne lc recrutement des 
femmes et leurs possibilites de carriere dans les secretariats 
des organismes des Nations Unies et a presenter a I' As
semblee gcnerale' a partir de sa trente-quatrieme session' 
des rapports periodiques comprenant des propositions pre
cises en vue de Ia realisation de cet objectif; 

5. Demande aux Etats Membres d'aider !'Organisation 
des Nations Unies et les institutions specialisees a accroitre 
Ia proportion des femmes occupant des postes d'adminis-
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trateur et des postes de rang superieur en proposant Ia can
didature d'un plus grand nombre de femmes et en colla
borant avec le Secretaire general a !'application des mesu
res de recrutement indiquees dans Ia presente resolution; 

6. Prie le Corps commun d'inspection de suivre l'ap
pl ication des dispositions de Ia presente resolution ayant 
trait aux reforrnes concernant Ia politique du personnel et a 
I' augmentation du nombre des femmes occupant des postes 
d'administrateur et des postes de rang superieur dans les 
organismes des Nations Unies et de faire rapport a ce sujet 
a I' Assemblee generale a partir de sa trente-cinquieme 
session; 

IV 

I. Prie le Secretaire general de definir les qualifica
tions necessaires pour les classes de debut et les classes 
maximales correspondant aux differents groupes profes
sionnels de Ia categoric des services generaux a Geneve. 
sur Ia base des classes equivalentes pour les memes grou
pes professionnels a New York, et d'achever le classement 
des postes de ladite categoric a Geneve avant le 30 avril 
1979; 

2. Prie en o/1/rc le Secretaire general d'appliquer le~ 
recommandations que lc Corps commun d'inspection a 
formulees dans son rapport relatif au personnel des scrvi · 
ccs generaux de !"Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees ayant leur siege a Gencve I (I~ l'l qui 
sont de nature a ameliorer l'efficacite du recrutement et Ia 
productivite du travail des agents des services generaux it 
Gencve. en .:ooperation avec les institutions spccialisecs. 
compte dument tenu de Ia neccssite de faire des economics 
qui est rnentionnec dans le rapport du Comite administratif 
de coordination 110 ainsi que des commentaires que k 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a forrnult~s aux paragraphes 43 a 47 de son 
premier rapport a I' Assembkc generale lors de sa trenll'
troisiemc session 1 1 1 

. 

''" Voir A/.B/129. 

£}()<" seance plc;nihe 
20 dhcmhrc I Y78 

111 !Jocumcnts l~flll'icl' de 1'/l.ucmhh;e gt;ncra!t'. rn·nte-trol.\lt,'llll' sn 
liOII. S11pph'melll II" 7 (A/33/7 ct Add. I a WJ. document A/.1_117 

33/180. Decisions interimaires concernant Ie budget-programme 
de I' exercice bien nal 1978-1979 

A 

L" Assemb/ee generate 

Decide que, pour l"exercice biennal 1978-1979, le credit de 985 913 300 dollars des Etats-Unis qu 'elle a ouvert par sa 
resolution 32/213 A du 21 decembre 1977 est augmente, a titre de me sure intcrimaire, en attendant qu 'elle examine a Ia 
reprise de sa trente-troisiemc session le reste des credits additionnels qui pourront etrc demandes. d'un montant dl' 
I 0 459 600 dollars, cette augmentation se repartissant com me suit 

Clwpitre.\ 

TITRE PREMIER. -- Po/itilflli'S, tfircctioll c/ coordination 
d' ensemble 

I'''. Politiques, direction et coordination d'cnsemble ... 

2. 

3. 

4. 

To! AL. TITRE PREMIER 

TITRE II. - Actil·it£;_,- politiqucs ct maintic11 de lu 
paix 

Affaires politiques et affaircs du Conseil de sccu
rite; maintien de Ia paix ..... 

To rAL, nTRE II 

TITRE Ill. - Affain•s flolitiqucs. tutc/fc ct d£;co/o
nisation 

Affaires politiques, tutelle ct decolonisation .. 

TOTAL, TITRE III 

TITRE IV. - Activites 1;conomiqucs er socialcs e1 

hwnanitaircs 

Organes dirccteurs (activites economiques et so-
ciales) .............. _ ..................... -

SA. Departement des affaires economiqucs ct sociales 

('red it\· oU\'('1"1.\ 

par lu n;so!ution 
3:!(!13 A 

20 109 300 

20 109 300 

48 096 600 

48 096 600 

9 732 600 

y 732 600 

5 803 100 

43 926 900 

.'lugnu'lltati(JI/.\ 
011 

(dtminutions) 

/),,1/un <i<'s /:tut.l-1 '111s 

I 067 100 

I 067 100 

I 724 300 

I 724 300 

27 000 

27 000 

36 400 

( 'rnlits 
rt't'iscs 

21 176 400 

21 176 400 

49 820 900 

49 820 900 

9 759 600 

9 759 600 

5 839 500 

4:~ 926 900 
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('/wpitres 

5B. Centre des Nations Unies sur les societes transna-
tionales .......... · . . . . . ........ . 

5C. Departement des aft'aires cconomiques et sociales 
internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......... . 

50. Departement de Ia cooperation technique pour le 
developpement ............................ . 

5E. Bureau des services du Secretariat pour les ques-
tions economiques ct sociales ............. . 

SF. Directeur general au dcveloppement et a Ia coope
ration cconomique internationale . 

6. Commission economique pour !'Europe .. 

7. Commission cconomiquc ct socialc pour I'Asie et 
le Pacifique . . . . . . . ............... . 

8. Commission cconomique pour I' Amerique latine .. . 

9. 

I 0. 

II A. 

liB. 

12. 

13A. 

13B. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

Commission cconomiquc pour I" Afrique ....... . 

Commission cconomique pour I' Asie occidentale 

Conference des Nation~ Uni..-:s sur le commerce ct 
le developpement 

Centre du comm..-:rcc int..-:rnational 

Organisation des Nations Unics pour le developpe-
ment industriel . . . . . . ................... . 

Programme des Nations Unies pour l"environnc-
ment ...................................... . 

Centre des Nations Unies pour les ctablissements 
humains (Habitat) . . . . . . . . . . . . ...... . 

Controle international des drogues 

Programme ordinaire d'assistance technique ... 

~aut. _Commissariat des Nations Unies pour lcs 
refugtes . . . . . . . . . . . . ...... . 

Bureau du Coordonnatcur des Nations Unics pour 
les secours en cas de catastrophe . . .......... . 

TITRE V. - Droits de /'hom me 

Droits de I' homme ... 

Tor.u. TITRI IV 

TOTAL. IITRI- V 

TITRE VI. - Cour intcrnationalc de Justice 

Cour internationale de Justice .... 

T<>TAI. I'ITRF VI 

TITRE VII. - Activite.1· juridiqucs 

W. A~v~j~d~~--- ................ . 

TOTAl. TITRE VII 
TITRE VIII. - Sen·iccs communs 

21. Information .......................... . 

22. Administration, gestion et services gencraux 

23. Services de conference et bibliothequcs .... 

Tm AI. TITRE VIII 

( ·rt'di/S OU\'Cr!S 

par Ia resolution 
.i:!/213 A 

(J 196 300 

333 600 

37 500 

22 700 

482 500 

]l) 0 14 200 

19 404 800 

24 370 900 

23 67l) 000 

I 0 566 000 

37 758 600 

6 50+ xoo 

60 I 14 700 

8 766 400 

5 101 500 

5 312 200 

23 055 800 

19 7 I I 700 

2 826 700 

322 989 900 

7 577 700 

7 577 700 

6 126 700 

6 126 700 

8 802 100 

X 802 I 00 

37 260 000 

161 252 500 

150 126 000 
--

348 638 500 

Augmcntar;ons 
Oil 

(diminutilms) 

ll<•flars de,-(t;,t_;.u;,;~-

64l) 100 

44 300 

(I 616 400) 

20 000 

20 000 

( 178 300) 

(I 024 900) 

721 700 

721 700 

I 500 

I 500 

264 500 

264 500 

233 200 

6 544 700 

488 400 

7 266 300 

('rl'dit.l 
n;viscs 

6 196 300 

982 700 

37 500 

22 700 

482 500 

19 014 200 

19 404 800 

24 370 900 

2.~ 723 300 

I 0 566 000 

37 758 600 

6 504 800 

58 4l)8 300 

8 786 400 

5 121 500 

5 LD YOO 

23 055 800 

]l) 711 700 

2 826 700 

321 965 000 

8 299 400 

8 299 400 

6 128 200 

6 128 200 

9 066 600 

9 066 600 

37 493 200 

167 797 200 

150 614 400 

355 904 800 
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( 'u·dit.\ oll\'t'rt\ 

f}{lr Ia n;solution 
32/2!3A 

Aujimcntotions 
0{{ 

(diminutions) 
( ·rnlits 

Chapitres Dollars de.1 Uats-llnis 

24. 

25. 

26. 

TnRE IX. - Depenses sphialcs 

Obligations emises par !'Organisation des Nations 
Unies ..................................... . 

ToTAL. TITRE IX 

TITRE X. -Contributions du 11ersonnel 

Contributions du personnel ............... . 

TOTAL, TTrRE X 

TITRE XI. - Depenses d' cquipement 

Travaux de construction, transformation et ame
lioration des locaux et gros travaux d 'entretien .... 

ToTAL. TITRE XI 

ToTAL GENERAL 

B 

16817000 

16 817 000 

151 018 000 

151 018 000 

46 004 900 

46 004 900 

985 913 300 

741 100 

741 100 

(329 000) 

(329 000) 

10 459 600 

!6817000 

16817000 

151 759 100 

151 751) 100 

45 675 900 

45 675 900 

996 372 900 

Y I e seance plenihe 
2 I dt;ccmbre I Y78 

PREVISIONS DE RECFTTFS REVISEES POUR l.. FXERCin. HIENN AI 1978-1979 

L'Assemblee gh1erale 

215 

Decide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, les previSions de recettes qu 'elle a approuvees par sa resolution 
32/213 B du 21 decembre 1977 sont augmentees. a titre de mesure interimaire. en attendant qu'elle examine a Ia reprise 
de sa trente-troisieme session le reste des previsions de recettes revisees qui pourront etre proposees. d'un montant de 
3 597 400 dollars, cette augmentation se repartissant comme suit : 

Chapitres des recett<'·'· 

TITRE PREMIER. - Recettc.1· prm·cnwlf des contribu
tions du personnel 

I ··r. Recettes provenant des contributions du personnel ... 

2. 

3. 

TOTAl., TITRE PREMIER 

TITRE II. - Autres recettcs 

Recettes generales ............................ . 

Activites productrices de recettes ................ . 

ToTAL. TITRE II 

ToTAL GENERAL 

M(m/ants apprt,U\'t'S 

dan.,· Ia re_,'O/urion 
32/:' 13 8 

154 304 600 

154 304 600 

12 807 000 

7 006 600 

19 813 600 

174 118 200 

Augmcntati<ms 
Oll 

(diminutions) 
M(m/anls 

U'\'{,\C,\ 

f),,lfur.\· dn Frut.l·-lllli.' 

807 500 

807 500 

2 414 800 

375 I 00 

2 789 900 

3 597 400 

155 112 100 

!55 112 100 

15 221 800 

7 381 700 

22 603 500 

177 715 600 

CJ /'' st;ance p!t;niere 
21 dt;ccmbre 1978 
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c 

EXf.CliTION DLJ BUDGET REVISf. DF L.FXFRCICF BIFNNAL 1978-1979 

L'Assemhl~e g£;nhalc 

Pric Ies Etats Membres, en attendant qu'clle prenne une decision a Ia reprise de sa trente-troJsieme session sur lc 
montant total de I' ouverture de credits revisee et des previsions de recettes revisees pour I' exercice biennal 1978-1979. de 
verser, pour couvrir les depenses de !'Organisation en 1979. des avances du memc montant que celui des contributions 
mises en recouvrement au pres d · eux pour 1978. 

33/181. Locaux du Centre international de Vienne 

L'Assemhl~e genera/c. 

Rappc/ant sa resolution 3350 (XXIX) du 18 decembre 
1974, dans laquelle elle a accueilli favorablement r invita
tion du Gouvemement autrichien tendant a ce que !'Orga
nisation des Nations Unies utilise les installations disponi
bles au Centre du Donaupark (Centre international de 
Vienne), et sa resolution 3529 (XXX) du 16 decembre 
1975, dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secn~taire 
general sur I' inclusion de Vienne dans le plan des confe
rences, 

Rappel ant £;ga/cment sa resolution 3 I I 194 du 22 de
cembre 1976, dans Iaquelle clle a notamment prie le Se
cretaire general de lui presenter. lors de sa trente-troisieme 
session' des propositions concretes de nature a permettre 
!'utilisation Ia plus rationnelle et Ia plus cconomique possi
ble du Centre du Donaupark (Centre international de 
Viennc), 

Notant que le Centre international de Vienne sera inau
gure pendant I' etc de Jl)79. 

Consciente de Ia necessite de tirer le meilleur parti des 
bureaux et des installations de conference mis a Ia disposi
tion de !'Organisation des Nations Unies au Centre inter
national de Vie nne. 

Prenanr acre du rapport du SecrCtaire general sur les lo
caux au Centre du Donaupark (Centre international de 
Yienne) 112 et du rapport correspondant du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 11 -\ 

f,·xprimant sa gratitude au Gouvernement et au peuple 
autrichiens pour avoir construit le Centre international de 
Vie nne aux frais de I' Autriche ct pour a voir mis des bu
reaux et des installations de conference a Ia disposition de 
l'Organisation des Nations Unies sans lui demander de 
Ioyer. 

I. R~affirme sa resolution 31 I 194 et pric Ie Secretaire 
general d'appliquer integralement les dispositions enoncees 
aux paragraphes 2, 3 et 5 de cette resolution; 

2. Approuw Ia decision du Secretaire general relative 
a Ia tour A-2. qui figure au paragraphe 10 de son rapport; 

3. Prend acre de Ia declaration faite par Ie Secretaire 
general au paragraphe 25 de son rapport. scion laquelle Ies 
unites administratives de New York et de Geneve dont 
I' Assemblee generale a deja approuve Ie transfert a Vienne 
ainsi que les grandes unites administratives qui sont deja 
installees dans cette ville auront hesoin de Ia plupart des 

112 AIC.5133I39 et Corr.2. 
11

.1 Documents l~fficiels de I' As:wmh!t;e gl;ru;ralc. !rcnlc~troisihnc se.\
siml, Supplement n" 7 (A/33/7 ct AJd. I a 39). docunwnt A/33/7/Add.20 

9! e seance pleniere 
21 £1£;cemhre I 978 

locaux mis a Ia disposition de !'Organisation des Nations 
Unies au Centre international de Vienne, et approuve ]'in
tention du Secretairc general de porter a nouveau Ia ques
tion a !'attention de J'Assemblee pour qu'elle !'examine 
s'il apparait par Ia suite qu'il reste encore au Centre des 
locaux inoccupes; 

4. Approu1·e les demandes de credits additionnels pre
sentees par le Secretaire general aux paragraphes 38 et 39 
de son rapport, telles qu'elles ont ete modifiees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
hudgetaires: 

5. Prie le Secretaire general de continuer a examiner Ia 
question du renforcement adequat des services d · appui ne
cessaires ~~ Vienne ct de faire rapport sur Ia question a 
r Assemblee generate Iors de sa trente-quatriemc session. 

9/ e seance ph;niere 
2 I £h;cemhre 1978 

33/203. Mode de presentation du budget de I'Organi
sation des Nations Unies 

f.' Assemhh;e g£;nna/e. 

Rappclant que. par sa resolution 3043 (XXVII) du 
19 decembre 1972. elle a instituc un nouveau mode de 
presentation du budget de !'Organisation des Nations Unies 
de nature a permettre I'etablissement d'un budget
programme. 

Rappelant £;ga/ement que, par Ia me me resolution. elle a 
decide de suivre constamment l'application de cc nouveau 
mode de presentation du budget de ]'Organisation des Na
tions Unies. 

Arant pn;sent £1 I' esprit que. dans le pro jet de plan a 
moyen terme pour Ia periode 1980-1983 etabli par le Se
cretariat I 14

, (es donnees financieres Ont ete regroUpCCS 
so us les rubriques .. Politiques d'ensemblc", "Activites de 
fond" ct "Activites autres que de fond" et qu'on a fait de 
meme dans le rapport pertinent du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 1 1'. 

Tenant nnnpte du fait que, dans sa resolution 32/210 du 
21 dccembre 1977, cite a notamment prie Ie Secretaire ge
neral. lorsqu'il etablirait le projet de budget-programme 
pour I' exercice biennal 1980-1981 . de presenter un resume 
du projet de budget contenant les renseignements mention
nes dans Iadite resolution. 

I. Prie le Secretaire general d'indiquer, dans Ie projet 
de budget-programme pour I' cxercice biennal 1980-1981. 
ses vues sur J'utilite de fournir a J'avenir. dans le resume 

1
'·' /hid .. Supl'h;tn{'ll/ n" f> tA/33/6/Rcv I). chap. "'" 

''' A/33/345 
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des projets de budget-programme biennaux dont il est 
question dans Ia resolution 32/210 de I' Assemblee general e. 
un tableau recapitulatif des renseignements classes sous les 
rubriques "Politiques d'ensemble ... "'Activites de fond'· 
et "Activites autres que de fond": 

2. Prie en outre le Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires de presenter ses vues 
sur cette question a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-quatrieme session. 

C)6<' seana plenierc 
2Y jam·icr I Y7Y 

33/204. Identification des activites achevees, depas
sees, d'une utilite marginate ou inefficaces 

L' Assemhh;c generate. 

Rappelant de nouveau sa resolution 3534 (XXXl du 
17 decembre 1975, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general en particulier d'inclure dans les rapports sur !'exe
cution du budget-programme de !'Organisation des Nations 
Unies des renseignements pertinents sur le personnel et les 
ressources liberes notamment par suite de l'achevement, de 
Ia reduction, de Ia reorganisation, de Ia fusion ou de !'eli
mination de programmes, projets ou activites de !'Organi
sation, 

Rappel ant l;ga/emcnt sa resolution 31 /lJ3 du 14 decem
bre llJ76, dans laquelle clle a souligne Ia responsabilite qui 
incombe au Secretaire general de porter a !'attention des 
organes intergouvernementaux eompetents les activites qui 
sont depassees. d'une utilite marginalc ou inefficaces. en 
indiquant les ressources susceptibles d'etre liberees. de 
fa(,:on que les organes interesses puissent prendre les me
sures necessaires, 

Rappelant Cll 011/rc sa resolution 32/20 I du 21 deeembre 
1977, par laquelle clle a prie instamment le Secretaire ge
neral de veiller a Ct' que soient appJiquees Jes dispositions 
de ses resolutions 3534 (XXX) et 31/93 dans l'etablissc
ment du projet de budget-programme pour l'exercice bien
nat 1980-1981 et du rapport sur !'execution du budget 
programme de l'exereice biennal llJ78-1979, 

Arant £'Xlllflifl(; le projet de plan a moyen terme pour 
Ia periode 1980-1983 116 et le rapport du Secrctaire gc
ncral1 17 . 

Pric le Secretaire general d'appliquer integralement ks 
dispositions de Ia resolution 32/20 I de I' AssernbiL;e gene
rate et de faire rapport a I'Assemblee, lors de sa tn:nte
quatrieme session. sur les mesures prises. 

Y6<' Sl;ance ph;nihe 
2Y jam·icr /lJ7CJ 

llh Docurnenrs ldficid.\ dl' f'A.uemhlee gt;nera/c, ln'!lll'·fron·ti·nu· ,.t., 
s11m, Suppl<'mcntn" 6 (A/13/h/Rev I). 

''' A/C:.i/D/13. 

33/205. Budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 

A 

0UVERTURE DF CR(Drrs REVISF.E POUR L' LXERCICF BIEN"' AI Jl)78-1979 

L' Asscmhlee gcnerulc 

Decide que, pour I'exercice biennal 1978-1979, le credit de 996 372 900 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa 
resolution 33/180 A du 21 decembre 1978 est augmentc d'un montant de 93 740 600 dollars. cctte augmentation sc 
repartissant comme suit : 

Chapitrcs 

TITRE PREMIER. - Politiques. direction ct coordi
nation d' ensemble 

I ,.r Politiques, direction et coordination d'ensemble ... 

2. 

3. 

TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. - Activites po/itiqucs ct maintien de Ia 
paix 

Affaires politiques et affaires du Conscil de sccu-
rite; maintien de Ia paix _ . _ . __ . ___ .... __ 

ToTAL. TITRE II 

TITRE III. - Affaircs politiques, tutel/c ct dh-olo
nisation 

Affaires politiques, tutelle et decolonisation _ ..... _ 

TOTAL, TITRE Ill 

Credits ourcrts 
{Jar Ia n;solutioll 

33/11!0 A 

21 176 400 

21 176 400 

49 820 lJOO 

4l) 820 900 

l) 759 600 

9 759 600 

AliRnll'lrflllil)flS 

f}JI 

( dimirtutiom) 

590 200 

590 200 

2 368 ROO 

2 368 800 

2 128 100 

2 128 100 

('rcdits 
rt'!'/St'.\ 

21 766 600 

21 766 600 

52189700 

52 189 700 

II 887 700 

II 887 700 
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Chapitres 

TITRE IV. - Activites honomique.1· et social e.\· el 

4. 

SA. 

5B. 

5C. 

50. 

5E. 

SF. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

I lA. 

II B. 

12. 

13A. 

13B. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

humanitaires 

Organes directeurs (activitcs economiques et 
sociales) .................................. . 

Departement des affaires economiques et sociales 

Centre des Nations Unies sur lcs socictes transna-
tionales .................................. . 

Departement des affaires cconomiques et socialcs 
intemationales ............................. . 

Departement de Ia cooperation technique pour lc 
developpement . . . . . ................... . 

Bureau des services du Secretariat pour les ques-
tions economiques et sociales ................ . 

Directeur general au developpement et a Ia coope-
ration economique internationale .............. . 

Commission cconomique pour !'Europe ......... . 

Commission cconomique ct sociale pour I' Asie et 
le Pacifique ................................ . 

Commission economiquc pour I' Amerique latine .. . 

Commission economique pour I' Afrique ......... . 

Commission economique pour I' Asie occidentale 

Conference des Nations Unies sur le commerce ct 

le developpement ........................... . 

Centre du commerce international .............. . 

Organisation des Nations Unies pour le dcveloppe-
ment industriel ............................. . 

Programme des Nations Unies pour l'environne-
ment ............. . 

Centre des Nations Unies pour les etablissements 
humains (Habitat) ........................... . 

Controle international des drogues ............. . 

Programme ordinaire d'assistance technique ...... . 

~aut. _Commissariat des Nations Unies pour les 
refugtes ................................... . 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe ............... . 

TITRE V. -- Droits de I' homme 

Droits de I' hom me 

ToTAL, TITRE IV 

ToTAL, TITRi'. V 

TITRE VI. - Cour internationale de Justice 

Cour internationale de Justice 

TITRE VII. - Activill's juridiques 

Activites juridiques ... 

TOTAL, TITRE VI 

TOTAL, TITRE VII 

Credits ourerts 
f!llr Ia n'.10/utiun 

33/180 A 

5 839 500 

-U 926 900 

6 196 300 

982 700 

37 500 

22 700 

482 500 

19 014 200 

19 404 800 

24 370 900 

23 123 300 

10 566 000 

37 758 600 

6 504 800 

58 498 300 

8 786 400 

5 121 500 

5 133 900 

23 055 800 

19 711 700 

2 826 700 

321 965 000 

8 299 400 

8 299 400 

6 128 200 

6 128 200 

9 066 600 

9 066 600 

Augmentations 
011 

(diminutions) 

/)ol/ar.\ des f:'tats-l!nis 

2 129 000 

(34 109 000) 

29 900 

25 713 000 

9 813 200 

I 816 400 

768 600 

4 384 400 

56 300 

2 049 400 

(I 580 500) 

(316 000) 

9 201 700 

I 339 700 

8 384 900 

169 200 

I 012 900 

I 264 800 

608 300 

2 293 400 

513 000 

35 542 600 

I 596 600 

I 596 600 

480 000 

480 000 

136 000 

136 ()()() 

Crt•dits 
rt'\'i .... ·es 

7 968 500 

9817900 

6 226 200 

26 695 700 

9 850 700 

I 839 100 

I 251 100 

23 398 600 

19 461 100 

26 420 300 

22 142 800 

10 250 000 

46 960 300 

7 844 500 

66 883 200 

X 955 600 

6 134 400 

6 398 700 

23 664 100 

22 005 100 

3 339 700 

357 507 600 

9 896 000 

9 896 000 

6 608 200 

6 608 200 

9 202 600 

9 202 600 
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Chapirrcs 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

TITRE VIII. -- Sen·ices commtms 

Information .......................... . 

Administration, gestion et services gencraux 

Services de conference ct bibliotheques ..... . 

TOTAL, TITRE VIII 

TITRE IX. - D(;penses spniales 

Obligations emises par !'Organisation des Nations 
Unies ..................................... . 

ToTAL, nTRE IX 

TITRE X. - Contrihulions du personnel 

Contributions du personnel ................ . 

ToTAL, TITRE X 

TITRE XI. - Depenscs d' cquipemcnl 

Travaux de construction. transformation et amelio
ration des locaux et gros travaux d 'entretien 

ToTAL, TITRE XI 

B 

( f('dits oul'crts 

Jhir lo u;solution 
l.i/!80 ·1 

37 493 200 

167 797 200 

150 614 400 

355 904 800 

16817000 

16 817 000 

151 759 100 

151 759 100 

45 675 900 

45 675 900 

996 372 900 

11/i 

(t/imullifltJf!\) 

( ·rl'dtl.\ 

l"l'l'i\('\ 

/)o/lan. des /-tan-( nis 

I 467 000 

13 594 900 

16 545 500 

31 607 400 

16 333 700 

16 333 700 

2 957 200 

2 957 200 

93 740 600 

38 960 200 

181 392 100 

167 159 900 

387 512 200 

16 817 000 

16817000 

168 092 800 

168 092 800 

48 633 100 

48 633 100 

I 090 113 500 

"}()<'seance plhlii!re 
29 jam·ier !979 

PRf:VISIONS DE RECFTTFS REVISf:ES POUR I. 'I·X FRCICF RIENNAI. 1978-1979 

L'Assemhlee generale 

Decide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, les previsions de reccttes qu 'elle a approuvees par sa resolution 
33/180 B du 21 deccmbre 1978 sont augmentees d' un montant de 18 004 900 dollars. ccttc augmentation sc repartis
sant comme suit : 

Chapitres des recette.1· 

TITRE PREMIER. - Recet/es provenant des contribu
tions du personnel 

I "r. Recettes proven ant des contributions du personnel .. 

2. 

3. 

ToTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. - Autrcs recette.\ 

Recettes generales ........ . 

Activites productriccs de rcccttes . 

TOTAl., TITRE II 

TOTAl GENf.RAI 

,Hontanls approU\'cs 
dans Ia rc;_,o/uthJn 

.i.i/!811 R 

155 112 !00 

155 112 100 

15 221 800 

7 381 700 

22 603 500 

177 715 600 

.4ugnu ntattoll.\ 
rJ{{ 

(diminutillll\) 

Afonfllllf\ 

U'\'i.\1'\ 

/)ol/an des l:tuf.\·1 lni.\ 

17 572 ()()() 

17 572 ()()() 

I 695 I 00 

( I 262 200) 

432 900 

18 004 900 

172 684 100 

172 684 100 

16 916 900 

6 119 500 

23 036 400 

195 no 500 

9(}<' st'ance plhtii.•n' 
29 jant·ier !97Y 
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EXI.cCliTION DU BUDGFI POUR L'ANNEE 1979 

L' Assemhh;l, gJnc'ralc 

Dh·ide que, pour l'annee 197Y : 

1. Les depenses de 597 156 850 dollars des Etats-Unis prevues au budget. a savoir 492 956 650 dollars des Etats
Unis representant Ia moitie des credits initialement ouverts pour l'exercice biennal 1978- I 979 par Ia resolution 32/213 A 
de I' Assemblee gencrale. en date du 2 I dccembre I 977. I 0 459 500 dollars des Etats-Unis correspondant aux credits 
additionnels ouverts pendant Ia premiere partie de Ia trente-troisieme session par Ia resolution 33/180 A et 93 740 600 
dollars des Etats-Unis correspondant aux credits additionnels ouverts a Ia reprise de Ia trente-troisieme session par Ia 
resolution A ci-dessus, seront couvertes com me suit. conformcment aux articles 5. 1 et 5. 2 du reglement financier de 
!'Organisation des Nations Unies : 

a) Jusqu'a concurrence de Y Y06 800 dollars. par Ia moitic des recettes. autre~ que celles qui proviennent des contri
butions du personnel. prcvues pour 1 'cxercice biennal 1978-1979 par Ia resolution 32/213 B du 21 dccembre 1977: 

b) Jusqu'a concurrence de 2 789 YOO dollars correspondant a raccroissement des recettcs. autrcs que ccllcs qui 
proviennent des contributions du personnel. qui a cte prcvu par Ia resolution 33/180 B: 

c) Jusqu 'a concurrence de 432 900 dollars correspondant a 1 · accroisscment des reccttes. autrcs que cclles qui pro
viennent des contributions du personnel, qui a etc prevu par Ia resolution B ci-dessus; 

d) Jusqu 'a concurrence de 179 Y64 dollars, par les contributions des nouveau.\ Etats Membrcs pour 1977-1978; 

£') .lusqu'a concurrence de II 518 835 dollars, par le solde de I'excedent budgetaire au 31 dccembrc I 977. soit 
12 353 486 dollars moin~ 1e montant de 834 651 dollars qui a deja etc utilise pour executer le budget de I' an nee 1978: 

j) Jusqu'a concurrence de 572 328 451 dollars, par 1es contributions dues par les Etats Membres en application de Ia 
resolution 32/39 du 2 decembre 1977' relative au baremc des quotes-parts pour lcs annees 1978 et 1979: 

2. II sera deduit des contributions dues par les Etats Membres, conformement aux dispositions de Ia resolution 
973 (X) de I'Assemblt~e generate. en date du 15 dccembre 1955. leurs soldes crediteurs respectifs au Fonds de pcrcquation 
des impots, soit un montant total de 95 9l)8 493 dollars des Etats-Unis, a savoir : 

a) 77 152 300 dollars. so it Ia moitie du montant estimatif des recettes provenant des contributions du personnel qui a 
cte approuvc par Ia resolution 32/2 I 3 B: 

h) 807 500 dollars. so it lc montant estimatif des recettes additionnelles provenant des contributions du personnel qui 
a etc approuvc par Ia resolution 33/180 B: 

c) 17 572 000 dollars. soit le montant cstimatif des recettes additionnelles provcnant des contributions du personnel 
qui a etc approuve par Ia resolution B ci-dessus: 

d) 466 693 dollars, soit l'exccdent des recettes effectives provenant des contributions du personnel par rapport aux 
previsions revisees pour I'excrucl' bicnnal 1976-1977 qui ont ctt; approuvces par Ia resolution 32/202 B du 21 dcccmbrc 
1977. 

1.)()<' seance p/enihe 
29 jam·icr /1.)7'-J 
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Resolution A . 

Resolution B 

33/19. Elaboration d'une convention internationale 
contre Ia prise d'otages 

L' Assemblee generate, 

Rappel an! ses resolutions 31/103 du 15 decembre 1976 
et 32/148 du 16 decembre 1977, 

Ayant examine Ie rapport du Comite special pour l'ela
boration d'une convention intemationale contre Ia prise 
d'otages 2 , 

Considerant que le Comite special n'a pas ete a meme 
de s'acquitter dans le delai imparti du mandat qui lui avait 
ete confie, 

Consciente de Ia necessite de conclure. sous les auspices 
de )'Organisation des Nations Unies, une convention inter
nationale contre Ia prise d'otages, compte tenu du besoin 
urgent d'elaborer des mesures propres a mettre fin a Ia 
prise d'otages, 

A _van! a /'esprit Ia recommandation du Comite special 
tendant a ce qu'il poursuive ses travaux en 19793 ' 

1 Pour les decisions adoptees sur les rapports de Ia Sixieme Commission, 
voir sect. X.B.8. 

2 Documents officiels de /'Assemh/Cc Rt;nerale. tn·ntc-troisihnc .\'('.'
sion. Supplemelll n" 39 (A/33/39 et Corr. I). 

' Ibid., par. 57. 
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114 19 dcecmhre 197X 22X 

119 19 deeemhrc 197X 229 

I. Prend actc du rapport du Comite special pour !'ela
boration d'unc convention internationale contrc Ia prise 
d'otages: 

2. Dl;cide que le Comite special, dans sa composition 
actuelle4 , devrait continuer, conformement au paragraphe 3 
de Ia resolution 31 /103 de I' Assemblee generale, d' elabo
rer le plus tot possible unc convention internationale contre 
Ia prise d'otages et, dans l'accomplissement de son man
dai, d 'examiner Ics suggestions et propositions de tout 
Etat, compte tenu des vues exprimees au cours de Ia dis
cussion de cette question a Ia trente-troisieme session de 
I' Assemblec: 

3. Invite les gouvemements a soumettre ou a mettrc a 
jour leurs suggestions et propositions aux fins d'examen 
par le Comite special: 

4. Prie le Secretaire general de foumir au Comite spe
cial toute l'aide necessaire, y compris l'etablissement de 
comptes rendus analytiques de ses seances: 

5. Prie le Co mite special de presenter son rapport et de 
faire tous ses efforts pour soumettre un projet de conven
tion intemationale contre Ia prise d 'otages a I' Assemblee 
generale Iars de sa trente-quatrieme session: 

4 Voir resolution 32/148. Le President de I'Assemblee generale a ultc
rieurement in forme le SecrCtaire general (voir A/33/557) qu'il avait nom me 
Ia Bulgarie au siege qu1 restait a pourvoir. 
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6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulce "Elaboration 
d'une convention internationale contre Ia prise d'otages". 

63 " s<;ance plenierc 
29 nm·cmbre !97R 

33/92. Rapport de Ia Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L 'Assemb/ee generalc. 

Ayant examine le rapport de Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa onzieme session'. 

Rappel ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et defini son 
objet et son mandat, sa resolution 3108 (XXVIll) du 
12 decembre 1973, par laquelle elle a etargi Ia composition 
de Ia Commission. et sa resolution 31/99 du 15 decembre 
1976, par laquelle elle a autorise les gouvernements des 
Etats Membres qui ne sont pas membres de Ia Commission 
a assister aux sessions de Ia Commission et de ses groupes 
de travail en qualite d'observateurs, ainsi que ses prece
dentes resolutions concernant les rapports de Ia Commis
sion sur les travaux de ses sessions annuelles. 

Rappel ant ega/ement ses resolutions 320 I (S- VI) et 
3202 (S-VI) du l"r mai 1974. 3281 (XXIX) du 12 decem
bre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. 

Reajjlrmant sa conviction que !'harmonisation et !'unifi
cation progressives du droit commercial international, en 
reduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des echanges internationaux. notamment ceux 
auxquels se heurtent Ies pays en developpement, contri
bueraient de fa<;on appreciable a [' etablissement d'une 
cooperation economique universelle entre tous les Etats sur 
Ia base de l'egalite et a !'elimination de Ia discrimination 
dans le commerce international et. partant, au bien-etre de 
tous les peuples, 

Prenant en consideration Ia necessitc de tenir compte de 
differents systemes soeiaux et juridiques en harmonisant 
les regles du droit commercial international' 

Soulignant combien il est utile et important d'organiser 
des eolloques en vue de promouvoir une connaissance et 
une comprehension meilleures du droit commercial inter
national et, en particulier. d' assurer Ia formation de jeunes 
juristes de pays en cteveloppement dans ce domaine, 

Notant avec satisfaction que Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a acheve ou 
est sur le point d'achever ses travaux sur Ia plupart des 
questions prioritaires inscrites a son programme de travail 
initial et qu'elle a examine son futur programme de travail. 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport de Ia 
Commission des Nations Unies pour Ie droit commercial 
international sur les travaux de sa onzieme session; 

2. Prend acte de I 'heureux aboutissement de Ia 
Conference des Nations Unies sur le transport de marchan
dises par mer, qui s'est tenue a Hambourg sur !'invitation 
de Ia Republique federale d' Allemagne, du 6 au 31 mars 
1978, et qui a adopte Ia Convention des Nations Unies sur 
le transport des marchandises par mer de 197 8, denommee 
"Regles de Hambourg"; 

5 Documents officiels de /'Assemhlee generate, trente·troisihne session. 
Supplement n" I 7 (A/33/ 17). 

.\. Fl;ficitc Ia Commission des Nations Unies pour lc 
droit commercial international des progres qu'elle a reali
ses dans ses travaux et des efforts qu'elle a deployes en 
vue d' amcliorcr I' efficacitc de ses methodes de travaiL 

4. Approuvc Ia decision de Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de combiner 
le projet de convention sur Ia formation de contrats relatifs 
a Ia vente internationale de marchandises et le projet de 
convention sur Ia vente internationale de marchandises en 
un texte unique intitule .. Projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises "~> et note 
avec satisfaction I' approbation par Ia Commission dud it 
projet de convention sur les contrats de vente internationale 
de marchandises; 

5. Prend note de toutes les questions figurant sur Ia 
lisle de sujets pour Ia Commission7 ; 

6. Rappe/Je a Ia Commission des Nations Unies pour 
lc droit commercial international qu'elle lui a demande. au 
paragraphe 6 de sa resolution 32/ 145 du 16 decembre 
1977. de tenir compte des dispositions pertinentes des re
solutions adoptees par I' Assemblee generate a ses sixieme 
et septieme sessions cxtraordinaires et note que, en reponse 
a cette demande. Ia question intitulee "Incidences juridi
ques du nouvel ordre economique international" a cte ins
crite au programme de travail propose et que Ia Commission 
a decide de creer un groupe de travail sur cette question: 

7. Recommandc a Ia Commission des Nations Unies 
pour lc droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions inscrites 
a son programme de travail: 

h) De poursuivre ses travaux sur Ia formation et I' assis
tance en matiere de droit commercial international, en te
nant compte des intert'ts particuliers des pays en develop
pement: 

c) De maintenir unc collaboration etroite avec Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement. de continuer a collaborer avec les organisa
tions internationales qui s'occupent du droit commercial 
international et d'intensifier ses efforts en vue de coordon
ner les travaux de ce~ organisations dans !'interet de !'uni
fication et de !'harmonisation du droit commercial interna
tional. en prenant. a cette fin. les mesures qui pourraient 
etrc necessaires: 

d) De continuer a maintenir une liaison avec Ia 
Commission des societes transnationales pour l'examen 
des problemes juridiques au sujet desquels Ia Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
pourrait prendre des mesures: 

e) De continuer a accorder une attention particuliere aux 
interets des pays en developpement et de tenir compte des 
problemes propres aux pays sans littoral: 

j) De maintenir a !'etude son programme et ses metho
des de travail en vue d'accroitre encore davantage l'effica
cite de ses travaux; 

8. Exprimc /'opinion que Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international devrait conti
nuer de tenir des colloques sur le droit commercial inter
national: 

9. Lance un appel a tous les gouvernements et aux or
ganisations. institutions et particuliers pour qu'ils envisa-

" /hid .. par. 28. 
'/hid .. par 41 et 42. 
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gent de faire des contributions, notamment financieres, qui 
rendraient possible !'organisation d'un colloque sur le droit 
commercial international en 1980, comme I' a prevu la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, et autorise le Secretaire general a financer les 
colloques de la Commission, en totalite ou en partie, selon 
les ressources necessaires pour financer les bourses de 
quinze participants au maximum auxdits colloques, en uti
lisant les contributions volontaires au Programme d' assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de 
l'etude, de la diffusion et d'une comprehension plus large 
du droit international que les donateurs n' auraient pas n~
servees specifiquement a quelque autre activite du Pro
gramme; 

10. Exprime sa conviction que, en realisant le transfert 
du Service du droit commercial international a Vienne 
conformement a Ia resolution 31/194 de I' Assemblee ge
nerale, en date du 22 decembre 1976, le Secretaire general 
s' assurera de I' existence des conditions et facilites neces
saires pour permettre au Service de s'acquitter de fac;on 
satisfaisante de ses fonctions; 

II. Prie le Secretaire general de communiquer a Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international les comptes rend us des de bats que I' Assem
blee generate a consacres, tors de sa trente-troisieme ses
sion, au rapport de Ia Commission sur les travaux de sa 
onzieme session. 

86~ seance plenierc 
/6 decemhrc 1978 

33/93. Conference des Nations Unies sur les contrats 
de vente internationale de marchandises 

L' Assemhlee generate, 

Rappelant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et defini son 
objet et son mandat, 

Rappelant egalement sa resolution 32/145 du 16 decem
bre 1977, par laquelle elle a decide de differer jusqu 'a sa 
trente-troisieme session sa decision quant a Ia date appro
price pour la convocation d'une conference de plenipoten
tiaires sur Ia vente internationale de marchandises et quant 
au mandat de cette conference, 

Ayant examim; le chapitre II du rapport de Ia Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional sur les travaux de sa onzieme session8 , ou figure le 
texte d'un projet de convention sur les contrats de vente 
internationale de marchandises. 

Notant que Ia Commission a examine et approuve le 
projet de convention en prenant note des observations et 
commentaires presentes par les gouvernements et par des 
organisations internationales, 

Reaffirmant sa conviction que I' harmonisation et I' unifi
cation progressives du droit commercial international, en 
reduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des echanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent les pays en developpement, contri
bueraient de fac;on appreciable a l'etablissement d'une 
cooperation economique universelle entre tous les Etats sur 
Ia base de l'egalite et a !'elimination de Ia discrimination 

"Ibid .. Supph;mem n" 17 (A/33/171. 

dans le commerce international et, partant, au bien-etre de 
tous les peuples. 

Convaincue que !'adoption d'une convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises. qui tien
drait compte des differents systemes sociaux, economiques 
et juridiques des Etats et eliminerait les incertitudes et les 
ambigu'ites qui existent en ce qui concerne les droits et 
obligations des acheteurs et des vendeurs, contribuerait 
dans une large mesure au developpement harmonieux du 
commerce international. 

I. Exprime sa satisfaction a Ia Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international de 
l'<Xuvre utile qu'elle a accomplie en etablissant un projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises; 

2. Decide qu'une conference internationale de pleni
potentiaires sera convoquee en 1980 au lieu ou sera installe 
le Service du droit commercial international, ou en tout 
autre lieu approprie pour lequel le Secretaire general 
pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner le projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises etabli par Ia Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international et de conclure sur Ia 
base de ses travaux une convention internationale et tels 
autres instruments qu'elle jugera appropries; 

3. Decide cgalement que Ia Conference des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises. visee au paragraphe 2 ci-dessus. devra examiner s'il 
convient d'elaborer un protocole a Ia Convention sur Ia 
prescription en matiere de vente internationale de mar
chandises9, adoptee a New York le 12 juin 1974, en vue 
d'en harmoniser les dispositions avec celles de Ia conven
tion sur les contrats de vente internationale de marchandi
ses. telle que celle-ci pourra etre adoptee par Ia Confe
rence; 

4. Reni'Oie a Ia Conference le projet de convention sur 
les contrats de vente internationale de marchandises ap
prouve par Ia Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, ainsi que le projet de disposi
tions concernant les mesures d'application. les reserves et 
les autres clauses finales que doit etablir le Secretaire ge
neral; 

5. Prie le Secretaire general : 

a) De communiquer le projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, ainsi que 
le cornmentaire et le projet de dispositions concernant les 
mesures d'application. les reserves et les autres clauses fi
nales que doit etablir lc Secretaire general, aux gouverne
ments et aux organisations internationales interessees pour 
qu ·its presentent leurs observations et propositions; 

h) De convoquer Ia Conference en 1980 pour une pe
riode de cinq semaines, pouvant etre prolongee d'une se
maine en cas de besoin. en l'un des lieux mcntionnes au 
paragraphe 2 ci-dessus: 

c) De prendre les dispositions voulues pour faire etablir 
des comptes rendus analytiques des debats des seances 
plenieres de Ia Conference et des seances des comites ple
niers que Ia Conference pourra decider de constituer. et 
pour assurer Ia publication des documents officiels de Ia 
Conference; 

9 Documents ojjh ids de Ia Conjhence des Nations Unies sur Ia pres~ 
cription t'n matit~re de \'efllt' interntllionale d' ohjel.\' mohi/ias corpord' 
(publication des Nations Unies. numero de vente: F.74.V.8). p. 100. 



224 Assemblee generale - Trente-troisieme session 

d) D'inviter tous les Etats a participer a Ia Conference; 

e) D'inviter les representants des organisations qui ont 
re~u de I' Assemblee generale une invitation permanente a 
participer en qualite d'observateurs aux sessions et aux tra
vaux de toutes les conferences intemationales convoquees 
sous ses auspices a participer a Ia Conference en cette qua
lite, conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31/152 
de I'Assemblee, en date des 22 novembre 1974 et 20 de
cembre 1976; 

.f) D' inviter les representants des mouvements de libera
tion nationale reconnus par !'Organisation de !'unite afri
caine dans sa region a participer a Ia Conference en qualite 
d'observateurs, conformement a Ia resolution 3280 (XXIX) 
de I'Assemblee generate, en date du 10 decembre 1974; 

g) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour Ia Nami
bie a participer a Ia Conference conformement au paragra
phe 3 de Ia resolution 32/9 E de I' Assemblee generate, en 
date du 4 novembre 1977; 

h) D'inviter les institutions specialisees et I'Agence in
ternationale de l'energie atomique, ainsi que les organes de 
)'Organisation des Nations Unies interesses et les organi
sations internationales interessees, a se faire representer a 
Ia Conference par des observateurs; 

i) D'appeler !'attention des Etats et des autres partici
pants vises aux alineas d a h ci-dessus sur l'opportunite de 
designer pour les representer des personnes particuliere
ment competentes dans le domaine qui sera examine; 

j) De presenter a Ia Conference : 

i) Toutes les observations et propositions re~ues des 
gouvernements et des organisations internationales 
interessees; 

ii) Une compilation analytique de ces observations et 
propositions etablie par le Secretaire general: 

iii) Un projet de dispositions concernant les mesures 
d, application, les reserves et les autres clauses finales; 

iv) Toute documentation et toutes recommandations 
pertinentes ayant trait aux methodes de travail et a Ia 
procedure; 

k) De prendre des dispositions en vue de fournir Ie per
sonnel et les facilites necessaires a Ia Conference; 

I) De veiller a ce que les dispositions necessaires soient 
prises pour assurer Ia participation effective a Ia Confe
rence des representants dont il est question aux alineas e et 
f ci-dessus, notamment l'ouverture des credits necessaires 
pour couvrir leurs frais de voyage et leur indemnite jour
naliere de subsistance; 

6. Decide que les langues de Ia Conference seront 
celles utilisees a 1 'Assemblee generale et dans ses grandes 
commissions. 

R6e seance pleniere 
16 decemhre !97R 

33/94. Rapport du Comite special de Ia Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du role de 
('Organisation 

L' Assemblee generate, 

Reaffirmant son soutien aux buts et principes enonces 
dans Ia Charte des Nations Unies, 

Rappelant ses resolutions 992 (X) du 21 novembre 
1955, 2285 (XXII) du 5 decembre 1967, 2552 (XXIV) du 
12 decembre 1969. 2697 (XXV) du II decembre 1970, 
2968 (XXVII) du 14 decembre 1972 et 3349 (XXIX) du 
17 decembre 1974, 

Rappelant l'ga/emcnt ses resolutions 2925 (XXVII) du 
27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 
et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974, relatives au raffer
missement du role de !'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en partindier sa resolution 3499 (XXX) du 
15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le Comite spe
cial de Ia Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du r())C de !'Organisation. et ses resolutions 31/28 du 
29 novembre 1976 et 32/45 du 8 decembre 1977, 

Avant examine le rapport du Comite speciai' 0
, 

Not ant que des progres ont etc faits dans I' accomplisse
ment du mandat du Comite special. 

Not ant I' importance que les consultations entre Ies 
membres du Comite special et les autres Etats intcresscs, 
avant les sessions du Comitc. peuvent a voir pour faciliter 
I'accomplissement de sa tache. 

Consideranl que Ie Comite special ne s 'est pas encore 
completement acquittc du mandat qui lui a cte confic. 

1. Prcnd acre du rapport du Comitc special de Ia 
Charte des Nations Unics et du raffermissemcnt du n)Je de 
!'Organisation; 

2. D£;cidc que 1e Comite special doit poursuivre ses 
travaux en vue de s · acquitter des taches suivantes qui lui 
ont etc confices : 

a l Dresser Ia liste des propositions qui ont etc faites ou 
qui seront faites au scin du Comitc et prcciser cdles qui 
ont suscitc un interet particulier; 

h) Examiner les propositions qui ont etc faitcs ou qui 
seront faites au sein du Comite en vue d'accorder Ia prio
ritc a l'examen des domaines dans lesquels un accord gc
lll;ral est possible; 

3. Prie le Comitc special, a sa prochaine session : 

o) D'arreter Ia liste et de terminer l'examen des propo
sitions qui ont ete faites par les Etats Membres concernant 
Ie probleme du reglement pacifique des differends; 

h) De poursuivre scs travaux au sujet des propositions 
faites par les Etats Membres concernant le probleme du 
maintien de Ia paix et de Ia securite internationales afin de 
dresser Ia liste desdites propositions et de Ies examiner; 

c) D'examiner les propositions faites par Ies Etats 
Membres concernant Ia question de Ia rationalisation des 
procedures existantes de )'Organisation des Nations Unies 
et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets; 

4. Prie le Comitc special de ne pas perdre de vue 
]'importance de parvenir a un accord general chaque fois 
qu'il presente un interet pour le resultat de ses travaux; 

5. Prie instamment les membres du Comite special de 
participer pleinement aux travaux qu'il entreprend dans 
l'accomplissement du mandat qui lui a etc confie; 

6. Invite les gouvcrnements a presenter ou a mettre a 
jour, s'ils l'estiment neeessaire, leurs observations et pro
positions, eonformement a Ia resolution 3499 (XXX) de 
I· Assemblee generale; 

I 
0 Documents ojjiciels lie r A.\·semhlee ghu'ralc trente-troisi,~me Sl'S

"""· Supp/erncnt 11" 33 (A/33/33). 
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7. Prie !e Secretaire general de fournir au Co mite spe
cial tout l'appui necessaire' y compris l'etablissement de 
comptes rendus analytiques de toutes ses seances: 

8. Prie !e Comite special de presenter un rapport sur 
ses travaux a I' Assemblee generale lors de sa trente
quatrieme session: 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee '"Rapport du 
Comite special de Ia Cbarte des Nations Unies et du raf
fermissement du role de I 'Organisation''. 

86<' seance p/eniere 
16 decemhre 1978 

33/95. Rapport du Comite des relations avec le pays 
bote 

L' Assemblee generale. 

Ayant examine le rapport du Comite des relations avec 
le pays bote 1 1 , 

Considerant que les problemes ayant trait aux privileges 
et immunites de !'Organisation des Nations Unies et au 
statut des missions accreditees au pres d · elle presentent une 
grande importance et un interet commun pour les Etats 
Membres, y compris le pays bote, ainsi que pour !'Organi
sation des Nations Unies dans son ensemble. 

Exprimant sa preoccupation au sujet de !'incident et de 
to us ses aspects ayant abo uti a ce qu · un representant di
plomatique d'un Etat Membre de !'Organisation des Na
tions Unies a etc unilateralement prie de quitter le pays 
bote, 

I. Prend acte du rapport du Comite des relations avec 
le pays bote; 

2. Considere que Ia securite des missions accreditees 
aupres de !'Organisation des Nations Unies et celle de leur 
personnel sont indispensables a l'exercice efficace de leurs 
fonctions, note avec satisfaction les assurances donnees par 
les autorites competentes du pays bote et reconnait l'utilite 
des diverses mesures prises a cet effet: 

3. Demande instamment au pays bote de prendre sans 
retard toutes les mesures requises pour prevenir tous actes 
portant atteinte a Ia securite des missions et de leur person
nel ou a l'inviolabilite de leurs biens et pour garantir aux 
missions des conditions de sejour et de travail normales: 

4. Demande instammelll au pays bote de continuer a 
prendre des mesures pour arreter, poursuivrc en justice et 
punir les responsables des delits contre les missions accre
ditees aupres de !'Organisation des Nations Unies confor
mement a Ia loi federale de 1972 relative a Ia protection 
des agents officiels etrangers et des b()tes officiels des 
Etats-Unis 12 : 

5. Demande aux missions des Etats Membres. en vue 
de faciliter le cours de Ia justice, de cooperer aussi pleine
ment que possible avec les autorites federales et locales des 
Etats-Unis dans les affaires interessant Ia securite de ces 
missions et de leur personnel: 

6. Demande au pays bote d'eviter de prendre des me
sures non compatibles avec !'execution effective des obli
gations qu'il a assumees en conformite du droit internatio-

11 Ibid., Supplement n" 26 (A/33/26 et Corr.2). 
12 Public Law No. 92-539 des Etats-Uni' (voir A/XS71/Rev I). 

nal relativement aux privileges et immunites des Etats 
Membres: 

7. Prie le Secretaire general d'engager des consulta
tions avec le pays h()te au sujet de Ia procedure a suivre 
pour les consultations entre le pays h()te et les Etats Mem
bres ou le Secretaire general visees a l'alinea h de Ia sec
tion 13 de I' Accord entre I' Organisation des Nations Unies 
et les Etats-Unis d'Amerique relatif au Siege de !'Organi
sation des Nations UniesD et de faire rapport au Comite 
des relations avec le pays bote en 1979: 

H. Fait appel au pays bote pour qu'il reexamine les 
mesures prises au sujet du stationnement des vehicules di
plomatiques en vue de mieux repondre aux desirs et aux 
besoins de Ia communaute diplomatique et pour qu'il envi
sage de mettre fin a Ia pratique consistant a infliger des 
contraventions aux diplomates: 

9. Se p!icite de ce que Ia communaute diplomatique 
est disposee a cooperer pleinement avec les autorites loca
les a fin de resoudre les problemes de circulation et note. it 
cet egard, qu'il serait souhaitable que les missions s'effor
cent dans Ia mesure du possible d'utiliser des pares de sta
tionnement en dehors de Ia voie publique: 

I 0. Exprime /' £'.\pOir que ron poursuivra et intensifiera 
les efforts deployes pour mettre en a:uvre un programme 
d'information de nature a mieux renseigner Ia population 
de Ia ville de New York et de ses banlieues sur les privile
ges et immunites du personnel des missions accrcditees 
aupres de !'Organisation des Nations Unies et sur !'impor
tance des fonctions internationales exercces par ce per
sonnel: 

II. Note que des difficultes ont surgi au sujet de fac
tures non payees pour des biens et services foumis par des 
particuliers et des organisations a certaines missions accre
ditees aupres de !'Organisation des Nations Unies et a cer
tains diplomates attaches a ces missions et suggere que k 
Secretariat et les autres interesses s'efforcent ensemble de 
resoudre ccs difficultes: 

12. f:".tprime sa KWiitude a Ia Commission de Ia ville 
de New York pour les Nations Unies et le corps consulairc 
et aux organismes 4ui l'aident dans les efforts qu'elle de
ploie pour repondre aux besoins, aux interets et aux exi
gences de Ia communaute diplomatique, pour lui fournir 
des facilites d'accueil et pour favoriser Ia comprehension 
mutuelle entre Ia communaute diplomatique ct Ia popula
tion de Ia ville de New York: 

13. D('cide 4ue le Comite des relations avec le pays 
h{Jte poursuivra ses travaux. conformement a Ia resolution 
2R 19 (XXVI) de I' Assemblee generale. en date du IS de
cembre 197 I. en vue d'examiner de fac;on plus reguliere 
toutes les questions entrant dans le cadre de son mandat. et 
prie le Secretaire general de fournir au Comite toutc I' as
sistance necessaire: 

14. f)(;cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee .. Rapport du 
Comite des relations avec le pays bote ... 

I' Rc'solulion I n'l I II\ 

86c S(;ance ph;lli(~re 
I fl d(;cemhre 197~ 
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33/96. Rapport du Comite special pour le renforce
ment de l'efficacite du principe du non-recours 
a Ia force dans les relations internationales 14 

L' Assembflie generate. 

Rappel ant sa resolution 31/9 du 8 novcmhrc 1976. par 
laquelle elle a invite les Etats Membrcs a poursuivre 
l'etude du projet de traite mondial sur le non-recours a Ia 
force dans les relations internationales 1 

'. presentc par 
l'Union des Republiques socialistes sovictiques. ainsi que 
des autres propositions faites au cours de l'cxamcn de cette 
question. 

Rappclant en particulier sa resolution 32/150 du 19 dc
cembre 1977, par laquelle elle a crec lc Comite special 
pour le renforcement de r efficacite du principe du non
recours a Ia force dans les relations internationalcs. 

Arant examine le rapport du Comite spccial 16
• 

Notant que le Comite special a entrepris d'accomplir lcs 
taches qui lui ont etc assignees. 

Tenant compte de ce que le Comite special ne s'est pas 
completement acquitte du mandat qui lui a etc con fie. 

Rh!ffirmant que le principc du non-recours a Ia force 
doit etre applique universellement ct efficacement dans les 
relations internationales et que !'Organisation des Nations 
Unies doit y contribuer, 

I. Prend acte du rapport du ComitL; special pour le 
renforcement de l'efficacite du principe du non-recours it Ia 
force dans les relations internationales; 

2. Dh·idc que le Comite special doit poursuivre ses 
travaux en vue de !'elaboration. a une date aussi rappro
chee que possible, d'un traitc mondial sur le non-recours it 
Ia force dans les relations internationalcs ainsi que le re
glement pacifique des differends ou de Ia formulation de 
toutes autres recommandations que le Comite jugera ap
propriees; 

3. lm·itc les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait 
a communiquer leurs commentaires ou suggestions ou a les 
mettre a jour, conformement a Ia rL·solution 11/9 de I' As
semblee generate; 

4. Prie le Secretaire general de mettn.: a Ia disposition 
du Comitc special les moyens et services nccessaires. y 
compris I 'etablissement de comptes rend us analytiques de 
ses seances; 

5. Jm·itc le Comitc special a presenter un rapport sur 
ses travaux a l'Asscmblee gcnerale lors de sa trentc
quatrieme session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulcc ··Rapport du 
Comite special pour le renforcement de l'efficacitc du 

14 Par suite du remplaccment de l'Argcntmc. du Bre-.il ct du Chili par 
lc Nicaragua, le Panama ct k Pernu !voir A/.12/500. anncxe Ill). Ia 
composition du Comitc special est actucllemcnt Ia suivantc: Allemagnc, 
Republique federate d'. Belgique, Benin. Bulgaric. Chyprc. Cuba. 
Egypte. Equateur. Espagne, Etats·Unis d'Amc'riquc, Finlande. France. 
Grece. Guinec. Hongrie, lnde, Iraq. Italic. Japon. Maroc, Mexique, 
Mongolic, NepaL Nicaragua. Ouganda. Panama, Perou, Pologne. Rnu
manie, Royaume-Uni de Grandc-Bretagnc ct d'lrlandc du Nord, SenegaL 
Somalie. Togo. Turquie et Union des Republique> -.ocialistes sovictiqucs. 

1 ~ Documents (dficief.<.,· de /' Asscmh!t't' gcnerulf', 11 ··nfe~/roisiemc .\l'S

sioll. Suppi<'ment 11" 4! (A/33/41). annc.xc 
'"/hid .. Suppl<'menr 11" -II IA/33/411. 

principe du non-recours a Ia force dans lcs relations inter· 
nationales · ·. 

8()" Sl;ance pll;nii're 
I() d£;cemhre /978 

33/97. Pro jet de code des crimes contre Ia paix et Ia 
securite de l'humanite 

I.· As.1embll'c ghu'mle. 

Ra{llll'/alll que Ia ( 'ommission du droit international a 
prcsentc un projet de code des crimes contre Ia paix et Ia 
sccuritc de l'humanitc en 1954 17

• 

Naptwlant en outre que I' Assemblcc gcnerale avait de
cide. par ses resolutions 897 (IX) du 4 dccemhre 1954 et 
I I X6 (XII) du I I dccemhre 1957, d' ajourner I' examen de 
Ia 4uestion intitulcc .. Projct de code des crimes contre Ia 
paix et Ia securitc de l'humanitc". jusqu·a ce qu'unc dd'i
nition de l'agression ait etc adoptee par ellc, 

Consid1;rant qu'elk a adoptc. lc 14 dccembre 1974. Ia 
resolution 3314 (XXIXl intitulce "Definition de l'agrcs· 
SIOtl'., 

Arant exwnin£; lcs declarations faites au cours du dchat 
sur cettc question. 

I. Prie le Secretairc general d'inviter les Etats Mem
hrcs et les organisations intcrgouverncmentales internatio
naks interessees it soumcttre leurs cornmentaires ct obser
vations sur le projet de code des crimes contrc Ia paix ct Ia 
Sl'l'Ltritc de l'humanitc' en particulier a propos de Ia proce
dure a adopter, le 31 decembre 1979 au plus tard. et de 
preparer un rapport 4ui sera prcsentc a I' Assemhlce gcnL;_ 
rak lors de sa trente-L·in4uieme session; 

, Pric £;ga/cmcllf le Sccrctaire general de communi-
que.- aux Etats Memhres ct aux organisations intergouver
ncmentalcs intemationales intcressees les rapports etablis a 
I' intention de Ia Commission du droit international ct par 
cctte commission. ainsi que les comptes rcndus analytiques 
de~ dcbats tenus a I' Assemblcc generate sur cette 4Uestion 
et tou~ autres documents officiels pertinents; 

3. [)l;cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoirc de sa 
trente-cinquicme session Ia question intitulce .. Projet de 
code des crimes contre Ia paix ct Ia sccurite de l'huma
nitc" et de !'examiner en prioritc et avec toute !'attention 
vouluc. 

8(Jc seance p/enih·c 
I() dhemhrc /1.)78 

33/139. Rapport de Ia Commission du droit interna
tional 

I.·. lssemhll;c gl;lll'f ole, 

A \Wit £'Xamim; lc rapport de Ia Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trentieme session 1 K, 

Soulignant Ia necessite de poursuivrc le developpement 
progressif du droit international et sa codification pour en 
fairc un moyen plus efficacc d'atteindre les buts et d"appli
quer les principes cnonccs clans Ia Charte des Nations 
lJnies ct dans Ia Declaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et Ia coopcra-

1 
.. /hid .. """'·ii·mc ·'''-'''~~'"· Supplhn<'nl 11" <) (A/2693). par. 54. 

1
' 1/>u/.. ll'l'lllc-lroisii·lll<' ll'ssioll. S"t'l'lcmcllt 11" /0 (A/33/10). 
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tion entre les Etats 19 et pour donner une importance accrue 
au role qu'il joue dans les relations entre Etats, 

Not ant avec satisfaction qu ·a sa trentieme session Ia 
Commission du droit international, conformement a Ia re
solution 32/151 de l' Assemblee generale. en date du 
19 decembre 1977, a acheve, a Ia lumiere des observations 
et commentaires des Etats Membres, des organes de ]'Or
ganisation des Nations Unies. des institutions specialisees 
et des organisations intergouvernementales interessees. 
l'examen en deuxieme lecture de son projet d'articles sur 
les clauses de Ia nation Ia plus favorisee, 

Notant en outre avec sati.1ji1Ction les travaux realises par 
Ia Commission du droit international sur Ia rcsponsabilite 
des Etats. Ia succession d'Etats dans les matieres autres 
que les traites, les traites conclus entre Etats et organisa
tions internationales ou entre deux ou plusieurs organisa
tions intemationales, ainsi que sur le statut du courrier di
plomatique et de Ia valise diplomatique non accompagnee 
par un courrier diplomatique, 

Prenant note des travaux preliminaires realises par Ia 
Commission du droit international concernant !'etude du 
droit relatif aux utili sat ions des voies d · eau internationales 
a des fins autres que Ia navigation. Ia deuxieme partie du 
sujet "'Relations entre les Etats et les organisations intcrna
tionales'', Ia responsabilitc internationale pour les conse
quences prejudiciables decoulant d'activites qui ne sont pa~ 
interdites par le droit international et les immunites juri
dictionnelles des Etats et de leurs hicns. 

Se .Niicitant des considerations ct recommandations fi· 
gurant dans le rapport de Ia Commission du droit interna
tional relatives au programme ct aux methodes de travail 
de Ia Commission en vue de l'cxecution cfficace et en 
temps utile des taches qui lui sont confiees. 

l. Prend acte du rapport de Ia Commission du droit 
international sur les travaux de sa trentieme session; 

2. Exprime sa sati.1j£1Ction a Ia Commission du droit 
international pour lc travail qu'cllc a accompli a cette 
session; 

3. Approu1·e le programme de travail envisage par Ia 
Commission du droit international pour l g79: 

4. Recommande a Ia Commission du droit interna
tional : 

a) De poursuivre ses travaux sur Ia rcsponsabilitc de~ 
Etats en vue d'achever, avant !'expiration du mandat en 
cours des membres de Ia Commission du droit internatio
nal, au moins I'examen en premiere lecture de Ia seric 
d 'articles constituant Ia premiere partie du pro jet d' articles 
sur Ia responsabilite des Etats pour faits intcrnationalement 
illicites, en tenant compte des vucs cxprimees pendant les 
de bats de I' Assemblee generalc ct des observations des 
gouvemements; 

b) De poursuivrc ses travaux sur Ia succession d'Etats 
dans les matieres autres que les traites en vue d · achevcr. i1 
sa trente et unieme session. I' ex amen en premiere lecture 
du projet d'articles sur Ia succession d'Etats en matiere de 
biens d'Etat et de dettes d'Etat: 

c) De poursuivre I'elaboration de projets d'articlcs sur 
les traites conclus entre Etats ct organisations intcrnatio-

'"Resolution 2625 (XXV). annexe_ 

nales ou entre organisations internationales en vue d'ache
vcr. des que possible. !'ex amen en premiere lecture de ccs 
pro jets d ·articles: 

d) De poursuivrc scs travaux sur le droit relatif aux uti
lisations des voies d'cau intcrnationales a des fins autres 
que Ia navigation; 

5 _ Recommmu/1' t;galement a Ia Commission du droit 
international de poursuivrc l'etude -- y compris celle des 
questions qu 'elle a deja identifiees - relative au statut du 
eourrier diplomatique et de Ia valise diplomatique non ac
compagnec par un courricr diplomatique. a Ia lumierc des 
observations faites durant lc debat de Ia Sixiemc Commis
sion sur cettc question a Ia trcntc-troisiemc session de 
I' Assemblee generalc. ainsi que des observations que pre
scntcront les Etats Mcmbrcs. en vue de ]'elaboration 
evcntuelle d'un instrument _jmidique approprie. ct invite 
tous les Etats a presenter par ccrit leurs observations sur 
!'etude preliminaire cffectuee par Ia Commission relative 
au statui du courrier diplomatique et de Ia valise diploma
tique non accompagnee par un courrier diplomatique. L'n 
vue de leur inclusion dans le rapport de Ia Commi~sion sur 
les travaux de sa trc·nte ct unicmc session: 

6_ Recmnm11111lt I'll outre a Ia Commission du droit 
international de poursuivre scs travaux sur les autres ques
tions inscritcs a son programme de travail actueL 

7_ l:"xprinw ,\'{/ o"OIII'ictioll que Ia Commission du droll 
international continucra d'cvalucr l'Ctat d'avancenwnt tk 
scs travaux ct d'adoptcr k·~ methodes de travail les mieux a 
memc d'assurcr Ia IL~alisatinn rapidc des taches qui lui SOil! 

confiec~: 

X_ Fait siennc Ia decision de Ia Commission du droit 
mternational de prier lcs gouvcrncmcnts de communiqucr 
leur~ observations et commcntaircs sur ll's disposition~ tks 
chapitrcs l, II ct Ill de Ia premiere partie du projet d'arti
clcs sur Ia rcsponsahilitc des Etat~ pour faits intcrnatiDna 
lemcnt illicitcs: 

9 _ l:'xprinw sa ereocntpatimr dcvant Ia nL;ccssilL' de 
rcnforcer Ia Division de Ia codification du Service _juridi 
que du Secretariat ct. en consequence. reitcre fermcmcnt Ia 
recommandation qu' cllc a raitc dans sa resolution :12/ 15 '-

1 ()_ l:'xprimc /c \'1('11 que des seminaires continucront 
d'etrc organises it !'occasion des sessions de Ia Commis
sion du droit international L't qu'un nomhrc croissant de 
participants de pay-; en dcvcloppcmcnt sc vcrront otlrir Ia 
possibilite d'y assi~tcr: 

II Pric lc Secreta ire general de porter i1 I' attention de 
Ia Commission du droit international lcs comptcs rcndus 
des de bats que I' Asscmblce gcnerale a consacres. lors de 
sa trcnte-troisicmc session. au rapport de Ia Commission: 

II 

l_ l:'xprimc su satis/il.-tion it Ia Commission du droit 
international pour lcs travaux de valeur qu'cllc a accomplis 
sur Ia clause de Ia nation Ia plus favorisee ainsi qu'aux 
rapporteurs speeiaux sur cc sujct pour leur contribution i1 
ccs travaux: 

2. /m·itc tous les Etats. les organes de !'Organisation 
des Nations Unies competcnts en Ia matiere et lcs organi
sations intergouvcrncmcntalcs intercssccs a presenter par 
L;crit. au plus tard lc 3 I deccmhrc 1979. leurs commentai
rcs et observations sur lc chapitre ll du rapport de la 
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Commission du droit international sur Jes travaux de sa 
trentieme session et, en particulier. sur : 

a) Le projet d'articles sur les clauses de Ia nation Ia plus 
favorisee adopte par Ia Commission du droit international; 

h) Les dispositions relatives a ces clauses a propos des
quelles Ia Commission du droit international n' a pas etc en 
mesure de prendre de decision; 

et prie les Etats de presenter leurs observations sur Ia recom
mandation de Ia Commission du droit international tendant a 
ce que ce pro jet d, articles so it porte a I' attention des Etats 
Membres en vue de Ia conclusion d'une convention sur lc 
sujet; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer, avant Ia 
trente-cinquieme session de I' Assemblee generale, Jes 
commentaires et observations presentes conformement au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session une question intitulee · 'Examen 
du projet d'articles sur lcs clauses de Ia nation Ia plus fa
vorisee". 

R9•' s1;ancc plenihe 
/9 dhemhrc 197R 

33/140. Application par les Etats des dispositions de 
Ia Convention de Vienne sur les relations di
plomatiq ues de 1961 

L · Assemhlec genh"alc. 

Prenant acte du rapport du Secrctairc general 20 relatif a 
!'application par les Etats des dispositions de Ia Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 21 , 

Rappelant ses resolutions 350 I (XXX) du 15 decembre 
1975 et 31/76 du 13 decembrc 197h, 

Notant aFcc satisjilCtion que lc nombre d'Etats parties a 
Ia Convention de Vicnnc sur les relations diplomatiques de 
1961 a augmente de puis I' adoption par I' Assemblee gene
rale des resolutions susmentionnee~. 

Conmincue de !'interet d'une large acceptation de Ia 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961 et de Ia necessitc pour les Etats d. observer et d' appli
quer strictement les dispositions regroupces dans cette 
Convention de fa<;on a maintenir entre eux des relations 
normales et a renforccr Ia cooperation internationale, 

Prh>ccupcc tant par Ia persistance des cas de violations 
des normes generalement reconnues du droit diplomatique 
que par les cas de violations portant atteinte a Ia securite 
des missions diplomatiques et a celle de leur personnel. 

Notant avec sati4ilction que Ia Commission du droit in
ternational etudie les propositions concernant I' elaboration 
d'un protocole relatif au statui du coutTier diplomatique ct 
de Ia valise diplomatique non accompagnec par un coutTicr 
diplomatique, qui developpera le droit diplomatique inter
national, 

I. Prie les Etats qui ne sont pas encore devenus parties 
a Ia Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961 d'envisager d'urgence d'y adherer; 

2. Demande a tous les Etats d'observer et d'appliquer 
strictement les dispositions de Ia Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, notamment pour 

lO A/33/224. 
21 Nations Unies. Rccucil des Truite.1. vol. 500. n" 7310. p. '15. 

mieux assurer Ia securite des mtsstons diplomatiques et 
cellc de leur personnel, ainsi qu' il est prevu dans cettc 
convention; 

3. Note que, par Ia resolution 33/139 de I' Assemblee 
generale. en date du 19 decembre 1978, les Etats sont in
vites a presenter par ecrit des observations sur I' etude pre
liminaire effectuee par Ia Commission du droit internatio
nal concernant le statu! du courrier diplomatique et de Ia 
valise diplomatique non accompagnee par un coutTier di
plomatique, et fait observer qu, en repondant a cette de
mande Jes Etats peuvent aussi formuler des commentaires 
d des observations sur I' application des dispositions de Ia 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961. qui seront prescntes a l'Assernblee lors d'une pro
chaine session; 

4. Rl;ajj/rme I' interet que I' Assemblee generale conti
nue de porter a I' application par Jes Etats des dispositions 
de Ia Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de I %1; 

5. Dhide que I' Assemblee generale ctudiera de nou
veau cette question et exprime !'avis que, a moins que les 
Etats Membrcs ne jugent opportun de ]'examiner plus tot. 
il serait indique de le faire lorsque Ia Commission du droit 
international presentera a I' Assemblee les resultats de ses 
travaux sur !'elaboration eventuelle d'un instrument juridi
que approprie concernant Ie statut du coutTier diplomatique 
et de Ia valise diplomatique non accompagnee par un 
coutTier diplomatique. 

8~<" seance pli;nih·e 
/9 dhemhre 1978 

33/141. Enregistrement et publication des traites et 
des accords internationaux en vertu de r Arti
cle 102 dl.' Ia Charte des Nations Unies 

A 

I.· il.\·semhli;e gl;m'ra/e. 

Consciente des obligations qu· impose I' Article I 02 de Ia 
Charte des Nations llnies. 

A\'ilnt l;tudi1; lc rapport du Secretaire general sur cette 
question 22 , 

Not ant I' augmentation considerable du nombre des ac
cords internationaux au cours des dix dernicres annecs. 

Notallf l;galemcnt que les retards en matiere d'enregis· 
trement et de publication ont dans le meme temps 
augmente au point que Ia mise en application de I' Arti
cle 102 de Ia Chartc risque de s'en trouver gravement 
compromise, 

Convaincue que, en I' etat des moyens doni dispose 
!'Organisation des Nations Unies, on ne saurait remedier a 
cettc situation sans reformer Ia procedure de publication 
actuellement prevue par le reglement de I' Assemblee ge
nerate destine a mettre en application I' Article I 02 de Ia 
Charte des Nations Unies 21 pour !'adapter a !'evolution de 
l'activite conventionnelle internationale tout en respectant 
l'esprit et les intentions de Ia Charte. 

Rappc/ant que. par sa resolution 32/144 du 16 decembre 
I !J77. elle a deja approuve. en tant que mesure ternporaire. 

" A/33/258. 
"Adopte par I"Asscmhlee gcnerale par sa resolution '17 (1). Pour k 

tate du reglcmcnt tel 4u.il a etc modific par lcs resolutions 364 8 (IV) et 
-tH~ t Vl. voir Nations llnics. Rn ut"i! dt"s Tmitc.\. vnl. 76. p. XIX 
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!'institution d'un systeme de priorite pour Ia publication 
des traites et autres accords internationaux dans le Remeif 
des Traites des Nations Unies. 

Modifie I' article 12 du reglement de I' Assemblee gene
rale destine a mettre en application I' Article I 02 de Ia 
Charte des Nations Unies de maniere qu'il ait Ia teneur 
suivante : 

·"Article 12 

"I. Le Secretariat publiera le plus tot possible, en 
un recueil unique. tout traite ou accord international qui 
aura ete soit enregistre. soit classe et inscrit au reper
toire; cette publication se fera dans Ia langue ou les lan
gues originales de !'instrument, suivie d'une traduction 
en anglais et en fran\ais. Les declarations certifiees. 
mentionnees a l' article 2 du present reglement. seront 
publiees de Ia me me fa\On. 

'"2. Le Secretariat aura toutefois Ia faculte de ne pas 
publier in extenso un traite ou accord international bila
teral appartenant a rune des categories suivantes : 

'"a) Accords d 'assistance et de cooperation d ·objet 
limite en matieres financiere. commercialc. administra
tive ou technique: 

'"h) Accords portant sur I' organisation de conferen
ces. seminaires ou reunions: 

'"c) Accords qui sont destines a etre publics ailleurs 
que dans le recueil mentionne au paragraphe I du pre
sent article par les soins du Secretariat de )"Organisation 
des Nations Unies ou (rune institution specialisee ou as
similee. 

'"3. En decidant s'il y a lieu de publier ou non in 
extenso un traite ou un accord international appartenant 
a J'une des categories enoncees au paragraphe 2 du pre
sent article, le Secretariat tiendra dument compte, entre 
autres choses, de Ia valeur pratique que pourrait revctir 
une publication integrate. Les traites ct accords interna
tionaux que le Secretariat envisage de ne pas publicr in 
extenso seront identifies comme tels dans les releves 
mensuels des traites et accords intemationaux prevus par 
!'article 13 du present reglement, etant entendu qu' il 
sera toujours possible de revcnir sur unc decision de ne 
pas publier integralement. 

'"4. Tout Etat ou toute organisation intergouverne
mentale pourra obtenir du Secrctaire general copie du 
texte d'un traite ou accord international qu'il aurait etc 
decide de ne pas publier in extenso en vertu de Ia proce
dure prevue au paragraphe 2 du present article. Le Se
cn~tariat fournira egalement copie d 'un tel accord aux 
particuliers moyennant paiement. 

'"5. Pour tout traite ou accord international enregis
tre ou classe et inscrit au repertoire. Ie recueil vise au 
paragraphe I du present article comprendra au minimum 
les renseignements suivants : le numero d' enregistrc-

ment ou d'inscription au repertoire, le nom des parties. 
lc titre. Ia date et le lieu de conclusion. Ia date et Ia 
methode d"cntree en vigueur. Ia duree (eventuellement). 
les langues de conclusion. le nom de l'Etat ou de !'orga
nisation qui a enregistrc ou demande k classement et 
!'inscription et. ~'il y a lieu. les references aux publica
tions ou se trouvc rcproduit le texte integral du traite ou 
accord international en cause.·' 

B 

L · Asscmhlee g£;1/cra/e, 

XLJ<' .w;ance ph;niZn• 
I l) d1;ccmhrc I l) 78 

Pasuad1;c que Ia nouvelle procedure de publication 
qu'elle vicnt d'introduire en modifiant son reglcmcnt des
tine a mettre en application I' Article I 02 de Ia Charte des 
Nations Unies 24 devrait pern1ettre de remedier it Ia situa
tion actuelle dans k domaine de Ia pub! ication des traites 
et autres accords internationaux. 

/11\·itc le Secretairc general it mcttn: en truvre dl:s 
que possible cette procedure: 

2. /11\·ite l;f{£ilemcnt le Secretairc general it prendre des 
mesures. des 1979. pour Climincr les retards en matiere 
d'cnregistrcment ct de puhlication. dans le cadre des crL;_ 
dits budgctaircs disponibles. compte tenu des paragra·· 
phe~ 21 et 22 de son rapport 25 ainsi que des economics qui 
resulteront de !'application de Ia nouvelle pnll'L;durc de 
pub! ication: 

3 Proul note des consultations engagecs avec ccrta1 
nes organisations internationales conformemcnt it Ia rest)
lution 32/ I 44 de I· Assembke gcneralc. en date du 16 de
cemhre 1977: 

4. Pric le Sccrctaire general de poursuivre ce~ cnnsul 
tat ions: 

5. Prie en outn lc Sccretaire general de fa ire rapport it 
I· Assemhlcc gencrale. lors de sa trente-quatricme session. 
sur I' application de Ia prcsente resolution et de presenter it 
ladite session. s'il k jugc opportun, des propositions addi
tionnelles concernant Ia mise a jour du rcglcment destine it 
mettrc en application !'Article !02 de Ia Charte des Na 
tions Unies a Ia lumierc de !'evolution de Ia pratique et de~ 
resultats de Ia mise sur ordinateur: 

6. D1;cide cl'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatriemc session Ia question intitu!Ce "Enregistre 
ment et publication des traites et des accords internatio
naux en vertu de r Artie lc I 02 de Ia Charte des Nat ions 
Unies". 

24 /hid. 
" A/13/25H. 

8LJ<' s£;£11/Cl' 111£;niiT1' 
I lJ dhcmhrc I <)78 
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A. - ELECTIONS ET NOMINATIONS 

33/301. Nomination des membres de Ia Commission de verification des pouvoirs 

A sa F'' seance pleniere, le 19 septembre 1978, I'Assemblee generale, conforme
ment a I' article 28 de son reglement interieur, a nomme les neuf Etats suivants membres 
de Ia Commission de verification des pouvoirs : CHINE, DANEMARK, ETATS-UN!S 
D'AMERIQUE, INDE, SIERRA LEONE, SuRINAME, THA.iLANDE, UNION DES Rf:PUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES et ZAIRE. 

33/302. Election du President de I' Assemblee generale 2 

A sa 1n· seance pleniere, le 19 septembre 1978, I'Assemblee gcnerale, conforme
ment a I'Article 21 de Ia Charte des Nations Unies ct a !'article 31 du reglement inte
rieur de I'Assemblee. a eJu M. Indalecio LIEVANO (Colombie) President de I'Assemblee 
generale. 

33/303. Election des vice-presidents de I' Assemblee generale 2 

A sa 2'' seance pleniere, Je 20 septembre 1978, I' Assemblee gcnerale, conformc
ment a !'article 31 de son reglement interieur, a elu les representants des dix-sept Etats 
Membres suivants vice-presidents de I'Assemblee generale : BHOUTAN, BuRUNDI, CA
NADA, CHINE, EL SALVADOR, EsPAGNE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, FmJI, FRANCE, 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, KENYA, POLOGNE, QATAR, ROYAUME-UNI DE 0RANDE
BRETAGNE ET n'IRLANDE nu NoRD, Sf.N~:GAI., TRINITF-ET-TOBAGO ct UNION DES Rf'
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUFS. 

33/304. Election des presidents des grandes commissions2 

Le 20 septembre 1978, les sept grandes commissions de I' Assemblce generate se 
sont reunies, conformement a I'article 103 du reglement interieur de I'Assemblee, en 
vue d'elire leur president. 

A Ia 3" seance pleniere, le 20 septembre 1978, le President de I' Assemhlee gencrale 
a annonce que les personnes suivantes avaient cte clues a Ia presidence des grandes 
commissions : 

Premiere Commission : M. llkka Olavi PASTINFN (Finlande), 

Commission politique speciale : M. Rodolfo E. PIZA Esc ALAN rE (Costa Rica), 

Deuxieme Commission: M. Louis Kayanda MwANGAGUHUNUA (Ouganda), 

Troisieme Commission : Mme Leticia Ramos SHAHAN! (Philippines), 

Quatrieme Commission : M. Leonid Aleksandrovitch DOI.GOU rcHITS (Republique 
socialiste sovictique de Bielorussie). 

Cinquieme Commission : M. Clarus KoBINA SEKYI (Ghana), 

Sixieme Commission : M. Luigi FERRARI BRAVO (Italic). 

33/305. Election de cinq membres de Ia Cour internationale de Justice 

L'Assemblee generale a sa 40'' seance pleniere, le 31 octobre 1978, et le Conscil de 
securite a sa 2093" seance, a Ia meme date, ont procede, independamment l'un de !'au
tre, a I'election, conformement aux Articles 2 a 4 et 7 a 12 du Statui de Ia Cour interna
tionale de Justice, aux articles 150 et !51 du reglement interieur de I' Assemblee et aux 
articles 40 et 61 du reglement interieur provisoire du Conseil, de membres de Ia Cour, 
pour un mandai de neuf ans a compter du 6 fevrier 1979, en vue de remplacer les 
personnes suivantes, membres sortants : M. Eduardo JIME.NE7. DE ARkHAGA, M. Hardy 
C. DILLARD, M. Louis IGNACIO PINTO, M. Federico DE CASTRO ct M. Platon Dmitrie
vitch MoROZOV~. Ont ete elus : 

2 Conformement a I' article 3H du reglement int<~rieur de r Assembke generalc. le Bureau comprcnd le 
President de l'Assemblec. les dix-sept vice-presidents et lcs prL'sidents des sept grandes commissions. 

'Voir Documents ojficie/s de l'Assemh/ee g<;n<;rale. trcf/le-troisihne session. 41111<'\"<'S. point 17 de l"or
dre du jour, documents A/33/222/Rcv. I -S/12829/Rev. I et Rev. 1/ Add I. 
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M. Roberto Ago. 
M. Richard R. Baxter, 
M. Abdullah Ali EI-Erian. 
M. Platon Dmitrievitch Morozov, 
M. Jose Sette Camara. 

En consequence, Ia Cour intemationale de Justice se compose des membres sui
vants : sir Humphrey W ALDOCK (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' lrlande du 
Nord)*, M. Taslim Olawale EuAs(Nigeria)**, M. Isaac FoRSTER(Senegal)*, M. Andre 
GROS (France)*. M. Manfred LACHS ( Pologne) **, M. Platon Dmitrievitch MoRozov 
(Union des Republiques socialistes sovietiques)***. M. NAGENDRA SINGH (Jnde)*, 
M. Jose Maria RuDA (Argentine)*, M. Hermann MosLER (Republiqu<' jederale d'Alle
magne) **, M. Salah El Dine T ARAZI ( Republique arabe syrienne) **, M. Shigeru 0DA 
(Japon)**, M. Roberto AGo (Italic)***, M. Abdullah Ali EL-ERIAN ( Egypte)***, M. Jose 
SETTE CAMARA (Brh·il)*** et M. Richard R. BAXTER (Etats-Unis d'Amerique)***. 

* Mandat expirant le 5 tcvrier 1982. 
** Mandat expirant le 5 fevrier 1985. 

*** Mandai cxpirant le 5 tevrier 19R8. 

33/306. Nomination de membres du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 

A 

NOMINATION DE CINQ MEMBRES DU COMITlo 

A sa 44'' seance pleniere, le 3 novembre 1978. I' Assemblee generale, sur recom
mandation de la Cinquieme Commission4 • a nomme membres du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires. pour un mandat de trois ansa compter 
du I er janvier 1979 : 

M. Hamed Arabi El-Houderi, 
M. Lucio Garcia del Solar, 
M. Valentin Ksenofontovitch Palamartchouk. 
M. George F. Saddler. 
M. Rudolf Schmidt. 

B 

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITE 

A sa 96P seance pleniere, Je 29 janvier 1979, I' Assemblee generale, sur recomman
dation de Ia Cinquieme Commission5 , a nom me membre du Comite consultatif pour 1es 
questions administratives et budgetaires. pour un mandat allant du 1"r fevrier 1979 au 
31 decembre 1980 : 

M. Tang Jianwen. 

En consequence. le Comite consu1tatif pour les questions administratives et budge
taires se compose des membres suivants : M. Andrzej ABRASZEWSKI ( Pologne) *. 
M. Yasushi AKASHI (Japon)**, M. Hamed Arabi EL-HOUDERI (Jamahirim arahe li
byenne)***. M. Lucio GARCIA DEL SoLAR (Argentine)***. M. Anwar K~:MAL (Pakis
tan)*, M. C. S. M. MsELLE (Republique-Unie de Tan::.anie)*. M. Tieba OuATTARA 
(Cr)te d'Jvoire)*. M. Valentin Ksenofontovitch PALAMARTCHOliK (Union des Repuhli
ques socialistes sovietiques)***, M. George F. SADDLER (Etats-Unis d'Amerique)***. 
M. Guy ScALABRE (France)**, M. Rudolf ScHMIDT (Repuhlique federa/e d'AIIe
magne)***, M. Michael F. H. STUART (Romume-Uni de Grande-Bretagne et d'Jrlande 
du Nord)**, M. Morteza TALIEH (Iran)**. M. TANG Jianwcn (Chine)**. M. Chris
topher R. THOMAS (Trinit1;-et-Tohago)* ct M. Norman WILLIAMS (Panama)** 

* Mandat expirant le 3! decembre 1979. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1980. 

*** Mandai cxpirant lc 31 decembre 1981. 
4 /bid .. point 109 de J"ordre du jour. document A/>J/321. par 5. 
'Ibid .. document A/33/321/Add I. par.() 
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33/307. ~omination de membres du Comite des contributions 

A 

NOMINATION DE SIX MFMHRES Dll COMIT~. 

A sa 44" seance ph~niere, le 3 novembre 1978, l'Assemblee generate, sur recom
mandation de Ia Cinquieme Commission6

, a nommc membres du Comite des contribu
tions, pour un mandal de trois ans a compter du I •·r janvier 1979 : 

M. Amjad Ali, 
M. Denis Bauchard. 
M. Marco Antonio Cubillas Estrada, 
M. Wilfried Koschorreck, 
M. Sung Hsin-chung, 
M. Anatoly Semenovitch Tchistyakov. 

B 

NoMINATION n'uN Mr.MHRF llli CoMnJ:. 

A sa 88'' seance pleniere. le 19 decembrc 1978. l'Assemblee generalc. sur recom
mandation de Ia Cinquieme Commission 7 , a nom me membre du Comite des contribu
tions. pour un mandat d'un an a compter du , .. r janvier 1979: 

M. Katsumi Set.aki. 

En consequence. le ComitC des contributions se compose de~ membres suivants 
M. Abdel Hamid AHDFI.-GHANI (Egvpte)**. M. Amjad Au (Pakisran)***. M. Denis 
BAUCIIARD (France)***. M. Marco Antonio CuBILI.AS ESTRADA (Mcxique)***. 
M. Talib E1.-SHIHIB (lrii£f)*, M. Leoncio FERNANDEZ MAROTO (Espagnc)**. M. Carlos 
Moreira GARCIA (Bn;.1i/)**, M. Gbadebo Oladeinde GEORGE (Nigeria)*, M. Richard V. 
HENNES (Etats-Unis d'Amerique)*, M. Japhet G. Km (Kenya)**. M. Wilfried Kos
CHORRECK ( Rl;puh/iquc ./('di;ra/c d' Al/emaf{lll') ***. M. Angus J. MATHESON (Ca
nada)**. M. Atilio Norberto Moi.TFNI (Argentine)**. M. Drago~ SERBANESCU (Rou
manie)*. M. Katsumi SFZAKI (.lapon)*. M. Euthimios SroFOROPOUI.OS (Grhe)*. 
M. SUNG Hsin-chung (Chine)*** et M. A nato I) Semcnovitch TcHJSTYAKOV (Union des 
R1;puh/iques socia/istes sm ·il;tiques) * * *. 

* Mandat cxpirant k I I tleccmbre llJ7'! 
** Manda! expirant k :11 d.'cembre llJXO. 

***Manda! expirant le :11 ck'ccmbrc llJXI. 

33/308. Nomination d'un membre du Comitt' des commissaires aux comptes 

A sa 44'" seance pleniere, le 3 novembre llJ7X. l'Assemblce gcncrale, sur reeom
mandation de Ia Cinquieme Commissions. a nom me le Verifieateur general des comptes 
du GHANA membre du Comite des commissaires aux comptes. pour un mandat de trois 
ans a compter du I,., juillet 197lJ. 

En consequence. le Comitc des commissaircs aux comptes se compose des mem
bres suivants : Verificatcur general des cornptes du BANGLADESH*". Vcrificateur gene
ral des comptes du CANADA* ct Verifieateur general de~ comptes du GHANA*** 

* Mandai cxpirant lc 30 juin I <Jgo. 
** Mandai cxpirant lc 30 juin llJX I. 

*** Mandat expirant k :10 juin llJX2. 

33/309. Nomination de deux membres du Tribunal administratif des Nations 
Unies 

A sa 44'' seance pleniere. le 3 novembre llJ78, l'Assemblee generale, sur reeom
mandation de Ia Cinquicmc Commission 9

, a nom me membres du Tribunal administratif 
des Nations Unies, pour un mandat de trois ans a eompter du I ··r janvier llJ79 : 

M. Francisco Forteza. 
M. Endre Ustor. 

0 /hid .. document A/33/322. par. :'i. 
'/hid .. document A/33/322/ Add I. par. 5. 
"!hid .. document Af_l3/3'2."l. par 'i. 

"/hid .. document A/331-\2'1. par 5 
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En consequence, le Tribunal administratif des Nations Unics se compose des mem
bres suivants : Mme Paul BASTID (France)*, M. Francisco FoRTEZA (Uruf?uay)***, 
M. MuTUALE TsHIKANKIF (Zai·re)*, M. Francis T. P. PLIMPTON (Etals-Unis d'Am£;ri
que) **, sir Roger Bentham STEVENS ( Rovaume-Uni de Grande-BrclaKIIC et d' lrlandc du 
Nord)**, M. Endre UsTOR (Honf?rie)*** et M. R. VENKATARA\IAN (lnde)*. 

* Mandat ex pi rant le 3 I decembrc 1979. 
** Mandat expirant lc 31 decembre 1980. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 1981. 

33/310. Election de cinq membres non permanents du Conseil de securite 

A ses 50'' et 51" seances plenieres, le 10 novembre 1978, I'Assemblee generale. 
conformement a I' Article 23 de Ia Charte des Nations Unies et a I' article 142 du regle
ment interieur de r Assemblee, a elu Ie BANGLADESH, Ia JAMAIQUE, Ia NORVEGE. le 
PoRTUGAL et Ia ZAMBIE membres non permanents du Conseil de sccurite, pour un man
dai de deux ans a compter du I er janvier 1979, en vue de rem placer les Etats ci-apres, 
membres sortants : ALLEMAGNE, REPUBI.IQUE Ff~DERALE o·, CANADA, INDE. MAURICE 
et VENEZUELA. 

En consequence, Ie Conseil de securitc se compose des Etats Membres suivants : 
BANGLADESH**, BOLIVIE*, CHINE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, FRANCE, GABON*, JA
MAIQUE**, KowEIT*, NIGERIA*, NoRVEGE**, PoRTUGAl**, RoYAUME-UNJ DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TcHEcOSLOVAQ!IIE*, UNION DES REPU
BI.IQUES SOCIAI.ISTES SOVIf.TIQUES et ZAMBIF**. 

* Mandat expirant lc 3 I decembre 1979. 
* * Mandat ex pi rant le 3 I decembre 1980. 

33/311. Election de dix-huit membres du Conseil economique et social 

A ses 43'', 50" et 52'. seances plenieres. les 3, 10 et 17 novembre 1978, I'Assem
blee generale, conformement a I'Article 61 de Ia Charte des Nations Unies et a I'arti
cle 145 du reglement interieur de I'Assemblee, a etu I'ALGERIE, I'ALLEMAGNE, REPU
BLIQUE FEDERALE D', Ia BARBADE, le BRESil.. CHYPRE, I'EQUATEUR, I'ESPAGNE, Ia 
FRANCE, le GHANA. I'INDONESIE, l'IRLANDE, le MAROC. le PAKISTAN. Ia REPUBI.IQUE 
DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, le SENEGAL, Ia TURQUIE, le v~.NEZUELA et Ia ZAMBn, 
membres du Conseil economique et social, pour un mandat de trois ans a compter du 
l''r janvier 1979, en vue de remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : AFGHANIS
TAN, ALGERIE, Au.EMAGNE, REPUBLIQUE FEDF.RALE D'. AuTRICHE, BANGLADESH, Bo
LIVIE, BRESIL, CuBA, FRANCE, GRE:n:. MALAISIE. NIGERIA. OuGANDA, PoRTUGAL. 
TOGO, TUNISIE, VENEZUELA et YOUGOSLAVIE. 

En consequence, le Conseil economique et social se compose des Etats Membres 
suivants: ALGERIE***. ALLEMAGNE. REPUBLIQUE FEDERALE n'***, ARGENTINE**, 
BARBADE***, BRESIL***, CHINE**, CHYPRF***, COLOMBIE*, EMIRATS ARABES 
UNIS**, EMPIRE CENTRAFRICAIN**, EQUATEUR***, ESPAGNE***, ETATS-UNIS o'AME
RIQUE*, FINLANDE**, FRANCE***, GHANA***, HAUTE- VOLTA*. HONGRIE**, INDE**, 
INDONESIE***, IRAN*, IRAQ*, IRLANDE***, ITALIE*, JAMA.iQUE*, JAPON**, LESO
THO**, MALTE**, MAROC***, MAURITANIE*, MEXIQUE*, NOUVELLE-ZELANDE*, PA
KISTAN***, PAYS-BAS*, PHILIPPINES*, PoLOGNE*, REPUBI.IQUE ARABE SYRIENNE*, 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE***' REPUBLIQUE DOMINICAINE**' REPUBLI
QUE SOCIALISTE SOVIETIQUE o'UKRAINE*, REPUBLIQUE-UNIE DE T ANZANIE**, 
REPUBLIQUE-UNIE Du CAMEROUN**. RouMANIE**. Roy ALJME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE ou NoRD**. RwANDA*. SENEGAL***. SoMALIE*, SouDAN*, 
SUEDE**. TRINITE-ET-TOBAGO**' TURQUII·***. UNION DES REPliBIIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQL!ES**, VENEZUELA*** et ZAMBIE***. 

* Mandat ex pi rant le 3 I decembre 1979. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1980. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 19XI. 

33/312. Confirmation de Ia nomination du Directeur executif de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel 

A sa 85'' seance pleniere, le 15 decembre 1978, I'Assemblee generate a confirme Ia 
nomination par le Secretaire general 10 de M. Abd-EI Rahman KHANE comme Directeur 
executif de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, pour un 
nouveau mandat de quatre ans allant du l"r janvier 1979 au 31 decembre 1982. 

10 A/33/504, par. 3. 
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33/313. Election de quinze membres du Conseil du developpement industriel 

A sa 85" seance pleniere, le 15 decembre 1978, I' Assemblee generate, conforme
ment aux paragraphes 3 a 5 de Ia section II de sa resolution 2152 (X XI) du 17 novembre 
1966 et a sa resolution 33/79 du 15 dccembre 1978, a elu I' ALLEMAGNE, REPUBLIQUE 
FEDERALE n', l'AusTRALIE, le BURUNDI, Ia CHINE, le GuATEMALA, l'IRAQ. Ia MALAI
SIE, MALTE, le MEXIQUE, le NIGERIA, le PANAMA, Ia PoLOGNE, le ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NoRD, le ToGo et Ia TuRQUIE membres du 
Conseil du developpement industriel, pour un mandat de trois ansa compter du l"r jan
vier 1979, en vue de remplacer Ies Etats ci-apres, membres sortants: ALL.EMAGNE. 
REPUBLIQUE FEDERALE n', CHINE, DANEMARK, GRECF, GRENADE, HAUTE-VOLTA. 
IRAN, IRAQ, MEXIQUE, NIGERIA, REPUBLIQUF.-UNtE nu CAMEROUN, RouMANIE, 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRF.TAGNE ET D'IRLANI>E DU NORD, TURQUIE et VENE
ZUELA. 

En consequence. le Conseil du developpement industriel se compose des Etats sui
vants : ALLEMAGNE, Rf.PUBLIQUE FEDERALE n'***. ARGENTINE*, AusTRALIF***, AU
TRICHE*, BELGIQUF*. BRfsu**, BuLGARIE**. Bt:RUNDI***, CHINE***. ETATS-UNIS 
D' AMERIQUE**, FINLANDE*, FRANCE**, GuATEMALA***, HoNGRIE*, INDE**. 
IRAQ***, ITALIE*' 1 APON**, KENYA*, MALAISIE***, MALTE***, MEXIQUE***, NIGF.
RIA***, NoRVEGF**, PAKISTAN**, PANAMA***, PAYS-BAs**, PERou**, PHILIPPI
NEs**, POLOGNE ***, RF.PUBLIQUE DEMOCRATI()UE ALLEMANDE**. REPUBLIQUE-U NIE 
DE TANZANIE*, RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRL.ANDE l>U NORD***. 
SIERRA LEONE**, SouDAN*, SuiSSE*, SWAZILAND*, TcHAD*, THA.iLANDE*, ToGo***. 
TRINITlo-ET-TOBAGO*. TuN ISlE**, TUR()UIF***. UNION DES REPUBLI()UFS SOCIAI.ISTFS 
sovJETI()UES* et YEMEN Df:MOCRATIQUE** 

* Mandat expirant le 31 decembre 1979. 
** Mandat expirant le 31 decembre 19XO. 

*** Mandat expirant le 31 deccmbre 1981 

33/314. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation 

A sa 85" seance pleniere, le 15 ctecembre 1978, l'Assemblee generate, sur Ia base 
des candidatures proposees par le Conseil economique et social 11 , a elu, conformement 
au paragraphe 8 de sa resolution 3348 (XXIX) du 17 decembre 1974, le BoTSWANA, le 
CANADA, Ia CoLOMBIE, l'ETHIOPIE, les ETATS-UNIS D'AMERIQUF, l'INDE, I'IRA(), le 
LIBERIA, le MEXI()UE. le ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE nu 
NoRD, Ia THAILANDE et Ia Y OUGOSLAVIE membres du Conseil mondial de I' alimenta
tion, pour un mandat de trois ans a compter du t•·r janvier 1979, en vue de rem placer les 
Etats ci-apres, membres sortants : ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D', ARGEN
TINE, BANGLADESH, CANADA, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, INDO'IESIE, MAURITANIE. 
MEXIQUE, RwANDA, SOMALIE, THA.iLANDE et YouGOSLAVIE. 

En consequence, le Conseil mondial de !'alimentation se compose des Etats 
suivants : AusTRAUE*, BoTSWANA***, CANADA***, Cou)MBIE***, C6TE n'lvOIRE*. 
CUBA*, DANEMARK**, ETATS-UNIS D'AMERIQUE***, ETHIOPIE***, FRANCE*. 
GABON**' GUATEMALA*' INDF***' IRAN**, IRAQ***, ITALIE**, 1AMAIQUE*, JAPON**. 
LIBERIA***, MADAGASCAR*, MALAWI**, MAROC**, MEXI()UE***, NIGERIA*, PAKIS
TAN*, PAYS-BAS**, PHILIPPINES*, POLOGNE*, REPUBLIQUE DEMOCRA TIQUE ALLE
MANDE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***, SRI 
LANKA**, THAILANDE***, TRINITE-ET-TOBAGO**. UNION DES R{'.PUBI.IQUES SOCIALIS
TES SOVIETIQUES*, VENEZUELA** et YOUGOSLA VIE***. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1979. 
**Mandai expirant le 31 decembre 1980. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 1981. 

33/315. Election de sept membres du Comite du programme et de Ia coordination 

A sa 8Y seance pleniere, le 15 decembre 1978, I'Assemblee generate, sur Ia base 
des candidatures proposees par le Conseil economique et social' 2 , a elu, conformement 

11 Decision 1978/83 du Conseil economique et social, en date du 8 novembre 1978. Voir egalement 
Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, trente-troisiemt• session. Supplement 11" 3A (A/33/3/Add.l ). 
par. 42. 

12 Decision 1978/40 du Conseil cconomique et social. en date du II mai 1978. Voir egalement Docu
ments officiels de I'Asst•mbh'c ~em'rai<•, trente-troisieme .1cssion. Annexes, point 22 de l'ordre du jour. docu
ment A/33/236/Rev .I. par. 4 



X.- Decisions 

au paragraphe 7 de l'annexe a Ia resolution 2008 (LX) du Conseil. en date du 14 mai 
1976, Ia BELGIQUE, Ia NoRVEGE, le PAKISTAN, Ia RoUMANIE, le RoYAUME-UNI DF 
GRANDE-BRFTAGNE FT n'IRLANDE nu NoRD, Ia TRINITF'-ET-TOBAGO et Ia YouGOSLAVIF 
membres du Co mite du programme et de Ia coordination, pour un mandat de trois ans a 
compter du 1•·r janvier 1979, en vue de remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : 
BELGIQUE, BULGARIE, CHILl, DANEMARK, PAKISTAN, REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIf.
TIQUE DF BIF.LORUSSIF et RoYAUME-UNI DF GRANDE-BRETAGNE FT n'IRLANDF Dll 
NORD. 

En consequence, le Comite du programme et de Ia coordination se compose des 
Etats Membres suivants: ARGENTINE*, BELGIQUE***, BRESil**. BuRUNDI**, CoLOM
BIE*, ETATS-UNIS n'AMERIQUE*, FRANCE*, GHANA**, !NDE**. INDONESIE**, JAPON**. 
KENYA**. NoRVEGE***. OuGANDA*, PAKISTAN***. RouMANIF***, RoYAUME-UNI DF 
GRANDE-BRETAGNF FT n'IRLANDE ou NoRD***, SouDAN*. TRINITE-FT-TOBAGo***. 
UNION DES REPUBLIQUES sonAUSTES soviETIQUEs* et Youc;osLAVIE***. 

*Mandai cxpirant le 31 decembre 1979. 
** Mandat cxpirant le 31 decembre 1980. 

*** Mandai cxpirant le 31 decembre 1981. 

33/316. Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special des 
Nations Unies pour les pays en developpement sans littoral 

A sa 85" seance pleniere, le 15 decembre 1978, I'Assemblee gencrale, sur Ia propo
sition de son President, a decide de renvoyer a sa trente-quatrieme session l'election des 
membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special des Nations Unies pour les pays 
en dcveloppement sans littoral, etant donne qu 'il n 'avait pas etc possible de parvenir a 
un accord au sujet de Ia repartition geographique pour Ia composition du Conseil des 
gouverneurs et qu'aucun candidat n'avait cte presente par les groupes regionaux. 

33/317. Confirmation de Ia nomination du Directeur executif du Fonds special des 
Nations Unies pour les pays en developpement sans littoral 

A sa 87'' seance pleniere, le 18 decembre 1978, I' Assemblce generale a pris actc 
des renseignements contenus dans Ia note du Secretaire general 1·

1
. 

33/318. Confirmation de Ia nomination de trois membres du Comite des pla
cements 

A sa 88'' seance pleniere, le 19 decembre 1978, I' Assemblee generale, sur recom
mandation de Ia Cinquieme Commission 14 • a confirme Ia nomination par le Secreta ire 
general des personnes suivantes en tant que membres du Comite des placements, pour 
un mandat de trois ansa compter du l''r janvier 1979: 

M. R. Manning Brown, 
M. Jean Guyot. 
M. Toshio Shishido. 

En consequence, le Comite des placements se compose des membres suivants : 
M. R. Manning BROWN (Etats-Unis d'Am(;rique)***. M. Aloysio de Andrade FARIA 
(Bresil)*, M. Jean GuYoT (France)***. M. Hamza MIRGHANI (Soudan)""*. M. David 
MoNTAGU (Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et d'/rlande du Non/)**, M. B. K. NEHRtr 
(/nde)*, M. Yves 0LTRAMARE (Suisse)**, M. Stanislaw RACZKOWSKI (Pologne)* et 
M. Toshio SHISHIDO (Japon)*** 

* Mandat expirant le 31 decembre 1979. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1980. 

*** Mandat cxpirant le 31 decembre 1981 

33/319. Nomination de six membres de Ia Commission de Ia fonction publique 
internationale 

A sa 88" seance pleniere, le 19 decembre 1978, I'Assemblee generale. sur recom-
mandation de Ia Cinquieme Commission 1' : 

a) A nomme membres de Ia Commission de Ia fonction publique internationalc. 
pour un mandat de quatre ans a compter du l''r janvier 1979 · 

I\ A/33/'i 13. 
14 Documents officie/.1· dt' /'Assemhlee Rhu'rait'. trcrl/t -troisiemt' session, Annnes, point 109 de l"ordre 

du jour, document A/33/324. par 3. 
"!hid .. document A/13/326. par. 3. 
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M. Richard M. Akwei, 
M. Moulaye El Hassen, 
M. Pascal Frochaux, 
M. Hrf Nosek, 
M. Raul A. Quijano: 

h) A nomme membre de Ia Commission de Ia fonction publique intemationale, 
pour un mandat de trois ans a compter du l"r janvier 1979 : 

M. Jean de Ia Grandville; 

c) A nomme M. Raul A. Quijano president et M. Richard M. Akwei vice
president de Ia Commission de Ia fonction publique intemationale. pour Ia periode allant 
jusqu'au 31 decembre 1982. 

En consequence, Ia Commission de Ia fonction publique intemationale se compose 
des membres suivants : M. Richard M. AKWEI (Ghana)***, vice-president, M. Amjad 
Au (Pakistan)*, M. Michael 0. ANI (Nigeria)*, M. Moulaye Et. HASSEN (Maurita
nie)***, M. Pascal FROCHAUX (Suisse)***, M. Jean de Ia GRANDVILLE (France)**, 
M. P. N. HAKSAR (lnde)*, M. A. H. M. HILLIS (Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord)**, M. Akira MATSUI (Japon)**, M. Jiri NosEK (Tchecoslova
quie)***, M. Antonio Fonseca PIMENTEL (Bresil)**, Mme Ersa H. PosTON (Etats-Unis 
d'Amerique)**. M. Raul A. QuiJANO (Argentine)***, president, M. Anatoly Semeno
vitch TCHISTY AKOV (Union des Repuh/iques socialistes sovieriqucs) * et Mme Halima 
WARZAZI (Maroc)*. 

* Mandai expiranl le 31 decembre 1980. 
* * Mandai expiranl le 31 decembre 1981. 

*** Mandai expiranl lc 31 dccembre 1982. 

33/320. Confirmation de Ia nomination du Directeur executif du Fonds special des 
Nations Unies 

A sa 88'' seance pleniere. le 19 decembre 1978, I' Assemblee generale a pris acte 
des renseignements contenus dans Ia note du Secretaire general' 6 . 

33/321. Election de membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special des 
Nations Unies 

A sa 88'' seance pleniere, le 19 decembre 1978, I' Assemblee generate a decide que, 
du fait qu'elle avait decide d'exercer les fonctions du Conseil des gouverneurs du Fonds 
special des Nations Unies en attendant d'examiner Ia question a sa trente-quatrieme 
session 17

, il n'etait pas necessaire de proceder a !'election de membres du Conseil des 
gouvemeurs. 

33/322. Nomination du Commissaire des Nations Unies pour Ia Namibie 

A sa 90'' seance pleniere, le 20 decembre 1978. I' Assemblee generate. sur Ia propo
sition du Secretaire general' 8 , a nomme M. Martti AHTISAARI Commissaire des Nations 
Unies pour Ia Namibie, pour un nouveau mandat d'un an a compter du l"r janvier 1979. 

33/323. Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement 

A ses 85'' et 91'' seances plenieres, les 15 et 21 decembre 1978, l'Assemblee gene
rale, conformement au paragraphe I de Ia section I de sa resolution 2997 (XXVII) du 
15 decembre 1972, a du l'AusTRALIE, le BoTSWANA, le BuRUNDI, Ia GuiNEE, I'INDF, 
I'IRAQ, l'ITALIE, le KowE'iT, le LIBERIA, le MALAWI, le MEXIQUfo, l'OtrGANDA, le PA
NAMA, Ia REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE. Ia REPUBLIQUE sonAUSTE sovlt':
TIQUE DE BIELORUSSIF, le ROYAUME-UNI DL' GRANDE-BRETAGNE ET n'IRLANDE DU 

NoRD, Ia THA.iLANDE, Ia TRINITE-ET-TOBAGO, Ia TURQUIE et !'URUGUAY membres du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement, pour 
un mandat de trois ans a compter du I •·r janvier 1979. en vue de rem placer les Etats 
ci-apres. membres sortants : BELGIQUE, CHYPRE, EMPIRE CFNTRAFRICAIN, GRECF, 
GRENADE, HoNGRIE, IRAQ, KowF'iT, LIHERIA. MEXIQUE, NouvFLI.E-ZELANDF, 

16 A/33/514 
17 Voir sect. X.B.4. decision 33/431. alin., . 
'" A/33/477. par 2 
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0UGANDA, PEROU, POLOGNE, ROYAUME-lJNI DE GRANDE-BRETH;NF FT n'IRLANDF Dll 

NoRD, RwANDA. SoMALIF, THA'iLANDE, ToGo et URUGUAY. 

En consequence, Je Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
J'environnement se compose des Etats suivants : ALc;ERIF**, Au FMAGNF, RF'PliBII()lll· 

FEDERALE n'**, ARGENTINE*, AUSTRAUF***. AUTRICHE**, BANGLADESH*, BOTS

WANA***, BRESIL**, BULGARIE*, BURUNDI***, CANADA*, C'HINE*, COLOMBIE**. 

C6TE n'lvOIRE*, DANEMARK**, EsPAGNF*, ErATS-UNIS n'AMERH)t:r**. FRANcE*. 

GHANA*, GuATEMALA*, GuiNEE***, INDF***. INDONESIE*. IRAN**, IRA()***, I'IA

LIE***, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNF**. JAMA.l()UE*. JAPON**. KENYA**, Ko

WE.iT***, LIBERIA***, MALAISIE**, MALAWI***, MEXI()UF***, NoRVEGF*, Ou
GANDA***, PAKISTAN**. PANAMA***, PAYS-BAs**, PHILIPPINFS*. REPUBLI()L:E ARABI· 

SYRIENNE*, REPUBLI()UE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE***. REPlJBLI()liE SOCIALISTF SO

VIETIQUE DE BIELORUSSIE***, REPUBLIQUr-UNIE DF TANZANH*. RotJMANIF**. 

ROY A lJME-lJNI DE GRANDE-BRETAGNE FT D ')RLANDF Dl! NORD***. S~:N{GAL*, 

TCHAD*, THA.iLANDF***, TRINITE-U-TOBAGO***, TUNISIF**. TLIR()lill· ***, uNION 

DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETH)l/FS**. lJRl}GlfAY***. VENE/.UI.I.A**, Yot:
GOSLA VIE* et ZA'iRE**. 

* Mandai cxpiranl le 31 decembre 1'}79. 
** Mandai expirant le 31 decembre 1980. 

* * * Mandai ex pi rant lc 1 I decembrc 1981. 
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B.- AUTRES DF:CISIONS 

1. Decisions adoptees sans renvoi a une grande commission 

33/401. Adoption de l'nrdre du jour et repartition des 
points de l'ordre du jour 

A ses 4'' et 5" seances piL;nieres. le 22 septembre 1978. 
I' Assemblee generate. com me suite a Ia recommandation 
formulee par le Bureau dans son premier rapport 19

• a 
adopte I' ordre du jour20 ct Ia repartition des points de I' or
dre du jour21 de ~a trcnte-troisieme session. 

33/403. Prix des droits de l'homme des Nations Unies 

A sa 50'' seance pleniere. le I 0 novembre 1978. 1' As
semblee generate, sur rccommandation du Comite special 
charge de choisir lcs laureats du Prix des droits de 
l'homme des Nations Unies. cree en application de Ia re
solution 2217 A (XXI) de I'Asscmhlee. en date du 19 de
cembre 1966, a decide de porter a huit lc nomhre des prix 
a decerner en 197 8. 

A Ia me me seance. lc Pre;.idl'nt de I' Assemblee generate 
a annonce que le Comitc special avait decide de choisir les 
pcrsonnes et organisations ci-aprcs comme laurL;ats du Prix 
des droits de J'homme dl.'s N~1tions Unie" : 

Begum Ra'Ana Liaquat Ali Khan. 
Prince Sadruddin Aga Khan. 
Rev. Martin Luther King, Jr. (a titre posthume). 
Mme Helen Suzman. 
Amnesty International. 
Comite international de Ia Croix-Rouge. 
Union nationale des femmes de Tunisie. 
Vicaria de Ia Solidaridad, Santiago (Chili). 

33/404. Communication faite par Ie Secretaire gene
ral en vertu du paragraphe 2 de I' Article 12 
de Ia Charte des Nations Unies 

A sa 51'' seance pleniere, le 10 novembre 1978. I'As
semblee generale a pris acte de Ia communication du Se
cretaire general, en date du 18 septembre 1978 22 . 

33/427. Rapport du Secreta ire general sur I'activite 
de l'Organisation 

A sa 87" seance plenierc, le 18 decemhre 1978. I' As
semblee generale a pris acte du rapport du Secrctairc ge
neral sur l'activite de l'Organisation23 

33/428. Rapport de Ia Cour internationale de Justice 

A sa 87" seance pleniere, le I X decembrc 197!-\. I' As
semblee generale a pris acte du rapport de Ia Cour intcrna
tionale de Justice 24 . 

'"Documents officiel.r de /' As.1·emhlt;e l(l;nerale. rrcllle-rroisihnc SI"S

sion. Annexes, point 8 de l'ordre du jour. document A/33/250: voir cga
lement decision 33/432. 

20 Pour le texte imprime de l'ordrc du jour r A/33/2.'\ 1/Rev. II. mir 
Documents officiels de I'As,,-,,mhh;c !!.<'nerale. lrt'ntc-Troi.llcml· ,,.s,ion 
Seances plenieres, vol. I. p. v. U nc lisle numeriquc des points de I' orch. 
du jour figure egalement a l'anncxc III du present volume. 

21 Pour le texte imprime de Ia repartition des (X>ints de I' ordr,, du jour 
(A/33/252/Rev. I), voir sect. I. · 

22 Documents officiels dl' f'Assemhlee g<;nerale. trcnle-troisii'm<' 11'.1· 

sion, Annexes, point 7 de l'ordre du jour, document A01/2J7 
23 Ibid .. trente-troisieme session .. \·uf>pil'lrlt'fll n" I ( A/33/1) 
24 /bid .. Supplement n" 4 rA/33/4) 

33/432. Suspension de Ia trente-troisieme session de 
I' Assemblce generate 

A sa 90" seance pleniere. le 20 decembre 197!-\, l'As
semblee generate. comme suite a Ia recommandation for
mulee par le Bureau dans son deuxieme rapport 2

'. a de
cide. 

a l De reprendre lcs travaux de sa trente-troisieme ses
~ion le 15 janvier 1979 pour une duree d'une semaine a dix 
jours. a scule fin d'achever )'examen des points restants de 
l'ordre du jour de Ia session; 

h) D' autoriser le Comite des conferences a apporter les 
changements necessaires au calendrier des reunions des 
autres organes appeks i1 sieger pendant Ia periode susmen
tionnee. 

A Ia 91' seance pknierc. lc 21 decembrc 1978. lc Presi
dent de I' Assemblee generate a an nonce que lcs points de 
l'ordrl' du jour indique~ ci-apres seraient examines lors de 
Ia reprise des travau x de Ia session : 

Point 32 Polttiquc d'apartlwid du Gouvernement 
sud-africain. 

Pomt :i X 

Potnl 70 

Point 8X : 

Point 100: 

DL'\ cloppement ct cooperation cconomi .. 
que internationale (alin. h a c), 

Conference des Nations Unies sur Ia 
science et Ia technique au service du de
veloppement. 

Dcl·ennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix. 

Budget-programme de I' cxercice bicnnal 
[LJ78-J979. 

33/434. Rapport du Conseil de securite 

A sa 90" seance pleniere. le 20 decembre l97X. l' As
scmhke generate a pris acte du rapport du Conseil de secu
ri!C2" 

33/435. Question de I'ile eomorienne de Mayotte 

A sa 90'' seance pleniere. le 20 decembre 1978, I' As
scmhlee generale, n'ayant pu. faute de temps, examiner Ia 
question intitulee "Question de l"lle comorienne de 
Mayotte" 27 • a decide de l'inscrire a l'ordre du jour provi
soin.' de sa trente-quatriemc session. 

33/445. Rapport du Conseil economique et social 

A sa 91" seance pleniere. le 2 l decembre 1978. l' As
semhlee gcnerale a pris acte des chapitres I et VII (sec
tion~ A a C ct f) du rapport du Conseil cconomique ct 
';()CJ;d 2 ~. 

'' lind .. trenle-rroisi<~lll<' 1<'.\sirm. 411111'.1'1'1". document A/~~/250/Add. I. 
voir cgalement decision .ll/40 I 

" !hid .. lrcnte-rroi.llhlll' .1'1'.1\ion. Supplcmcll/ n" 2 (A/~3/2). 
!7 Voir A/33/335 
2

K /Jocumcnts (~flicit'l' de I'Asscmhft't' gcncralt', trentc~lrot.\·ihne st'\ 

\inn, .\'ufJt'll'nJ('f/1 !1° 3 (.\/l3/J) 



X.- Dedsions 24.1 

2. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Premiere Commission 

33/418. Langues de travail de Ia Reunion des Etats du 
littoral et de l'arriere-pays de l'ocean ln
dien29 

A sa 84'' seance pleniere, le 14 decembre 1978, I'As
semblee generale, sur recommandation de Ia Premiere 
Commission30 , a decide que, outre I' anglais. Ie chinois et 
le franc;ais, I'arabe serait utilise pour )'interpretation et les 
comptes rendus analytiques lors de Ia Reunion des Etats du 
littoral et de l'arriere-pays de J'ocean lndien et pour Ia do
cumentation a etablir avant Ia session; en outre, Ia docu
mentation a etablir apres Ia session serait publiee en six 
langues. 

29 Voir egalement sect. lll. resolution 33/6S. 
10 Documents officiels de /'Assemh/,;e g<;nemle. trentt·-troisihne ,,_,._ 

sion, Annexes, point 46 de J'ordre du jour. document A/13/434, par. 9. 

33/422. Realisation d'un film de l'Organisation dt>s 
Nations llnies sur Ies guerres et leurs conse
quences31 

A sa 86'' seance pleniere, le 16 decembre 1978. I' As
semblee generale. sur recommandation de Ia Premiere 
C'ommission_\ 2

• a decide de prier le Secretaire general de 
proceder a Ia realisation d'un film de I'Organisation des 
Nations Unies sur les guerres et leurs consequences. dont 
le cout s'Cleverait ll environ 200 000 dollars. 

11 Voir cgalement sect. Ill. resolutions 33/!JI A a I. 
'~ /)ocumcnts t~fficicl.\ de /',4.,·semhlt;t, gt;n(;ralt•, lrt'lllt'-fruistt'lllf' \('.' 

1ion. Anllt'res. point 47 de l'<mlre du jour. document A/33/43~. par. 2'> 

3. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Commission politique speciale 

33/402. Question de Chypre.1 3 

A sa 46'' seance pleniere. le 8 novembre 1978. I' As
semblee generale a pris acte du rapport de Ia Commission 
politique speciale34 . 

33/425. Liberte de l'information 

A sa 87'' seance pleniere, le 18 decembre 1978, I' As
semblee generale, sur recommandation de Ia Commission 
politique speciale 15 , a decide, etant donne que J'alinea h 
du point 77 de J'ordre du jour, intitu!C "Libertc de )'in
formation", n'avait pas etc examine quant au fond a Ia 
session en cours et qu'aucun projet de resolution s'y rap
portant expressement n'avait cte prcsente, d'inscrire a J'or
dre du jour provisoire de sa trente-quatrieme session Ia 
question intitulce : 

"Liberte de !'information : 

··a) Pro jet de declaration sur Ia liberte de I' information; 

''h) Projet de convention sur Ia liberte de !'informa-
tion." 

33/426. Creation d'un organisme ou d'un departe
ment de I'Organisation des Nations Unies 
charge d'entreprendre et de coordonner des 
recherches sur les objets volants non identi
fies et les phenomenes connexes et de diffuser 
les resultats obtenus 

A sa 87'' seance pleniere, le 18 decembre 1978, I'As
semblee generale, sur recommandation de Ia Commission 
politique speciale36 , a adopte le texte ci-apres qui expri
mait Je consensus des membres de I' Assemblce : 

· · 1. L' Assemblee generale a pris acte des decla
rations faites 37 et des projets de resolution presentes38 

"Voir egalement sect. II. resolution 33/15. 
-"Documents officiels de /'Assemh/ee genera/e. trente-troisieme ses-

sion, Annexes. point 28 de l'ordre du jour. document A/33/361. 
"Ibid., point 77 de l'ordre du jour. document A/33/511. par. 20. 
16 /bid., point 126 de l'ordre du jour. document A/33/512. par. 9. 
17 Ibid .. trente-deuxihne S<'Ssion, Commi.uion po/itique .1p<'cialc. 35" 

seance, par. 2 a 20 (egalement A/SPC'/32/PV.35. p. 2 et 3). 37'' seance. 
par. 44 et 45, et 40'' seance, par. 3 a X; et ihid . trentc-troisil'me session. 

par Ia Grenade a ses trente-deuxieme et trente-troisieme 
sessions concernant des objets volants non identifies et 
des phenomenes l·onnexes. 

"2. L · Assemblee gcnerale invite les Etats Mcmbres 
interesses a prendre )es dispositions VOU)UeS pour COOT

donner. a !'echelon national, Ia recherche scientifique 
et les enquetcs portant sur Ia vie extra-terrestre. y compris 
les objets volants non identifies, et a informer le Secre
taire general des cas observes. de Ia recherche et de 
!'evaluation de ccs activites. 

.. 3. L 'Assemhke generale prie le Sccretaire general 
de transmettrc le texte des declarations de Ia dCicgation 
grenadine et Ia documentation pertinente au C'omitc des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique. 
afin que cclui-ci puisse lcs examiner a sa session de 1979 

"4. Le Comitc des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique au tori sera Ia Grenade. a sa dcmandc. 
a presenter ses vues au Comite lors de sa session de 1979. 
Les dCliberations du Comitc seront consignees dans k 
rapport qu' il presentera a I' Assemblee gcnerale pour exa
men a sa trente-quatrieme session ... 

33/446. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain'" 

A sa 93'' seance pleniere. le 24 janvier 1979. I' Assem
blee generale a pri~ acte du rapport de Ia Commission po
litique spcciale40 

Commission politiqw' ·'f'<'ciale. 47'' seance. par. 2 a t1 (egalemcnt 
A/SPC/33/PV 35 et 3t'o) 

'" A/SPC/32/L. 20 (pour le texte du pro jet de resolution. voir Omu
nu'nr\· (~IJicil'ls de I'Assemhlce getll'ralc tn.'ntc-dl'UXii·me session, An
ncxe.\. JXlint 123 de l'ordre du jour. document A/32/430, par. 7 ); 
A/SPC/33/L.20 (JXlUr le texte du projet de resolution. voir Documellls 
olficie/s de /' Assemhft't' g<'m'm!t'. trentc-troisii-mc session. Annexe.\. 
point 126 de l'ordre du jour. document A/33/512. par. 5). 

14 Voir cgalement seL'I. II. resolutions 33/18c\ A a 0. 
40 Document.\· o[ficit'/.1· tit' I'As.\·embi<;e ghzeralc, trcnte-troisihn,· sc., 

'""'· .4nnexe.\. point ~2 de l'ordre du _jour. document A/33/4~~-
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4. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Deuxieme Commission 

33/419. Reglement interieur des conferences de I'Or
ganisation des Nations Unies pour Ies annon
ces de contributions 

A sa 85e seance pteniere, le 15 decembre 1978, I'As
semblee generate, sur recommandation de Ia Deuxieme 
Commission41 , a adopte Ie reglement interieur des confe
rences de )'Organisation des Nations Unies pour les an
nonces de contributions, qui figure dans I' annexe a Ia pre
sente decision : 

ANNEXE 

Reglement interieur des conferences de !'Organisation 
des Nations Unies pour les annon<--es de contributions 

I.-~- CHAMP [)'APPIJ( AriON 

Article premier 

Le present reglement interieur est applicable a toutes les conferences de 
("Organisation des Nations Unies pour les annonces de contributions, a 
moins que l"organe sous Ia responsabilite duyuel Ia conference est convo~ 
yuec n 'en decide autrement. 

II. - REPR~.SEN IAN IS 

Article .? 

Chaque Etat qui participe a Ia conference est represente par un repre~ 
sentant ctesigne. Chaque delegation pcut aw,si comprcndre des suppleants 
et des consei llers. 

Article 3 

Les noms des representants, des suppiCants et des conseillers sont 
communiques au Secrctaire general vingt~yuatre heures au plus tard avant 
I" ouverture de Ia conference. Si un probleme se pose concernant les pou~ 
voirs de l"un yuelconque des representants, les pouvoirs sont soumis pour 
examen au bureau de Ia conference, qui fait rapport a Ia conference a ce 
sujet. 

Ill. - 0BSioRVA l LURS 

Article 4 

Toute organisation ou autre entite invitee a Ia conference peut etre 
representee par un observateur, qui peut participer aux deliberations sur 
l"invitation du President, mais ne jouit pas du droit de vote ct ne peut 
presenter aucune proposition ou motion 

IV.-- BtrRLAI' 

Article I 

I. La conference elit un president et yuatre vice~ presidents au plus 
parmi lcs representants. 

2. Les Clections ont lieu au scrutin secret. a moins que Ia conference 
ne decide, s'il n'y a pas d'objection, de ne pas pmceder a un vote lorsyue 
!'accord s'est fait sur lc nom d'un candida! ou sur une lisle de candidats. 

Articlt' (J 

Si le President est absent pendant une seance ou une partie de seance, il 
designe un vice-president pour le remplacer. Un vice~president, lorsqu'il 
agit en qualite de president, a les memes droits et les memes devoirs yue 
le President 

41 Ibid., point 62 de l'nrdre du jour, document A/33/415, par. 33. 

Article 7 

Le President. ou un vice~prcsident agissant en yualite de president. 
pcut lklegucr son droit de vote it un autre membre de sa dc!Cgation. 

v. - S!TRFTARIAT 

Article R 

Le Secrctaire general de !'Organisation des Nations Unies est charge de 
prendre toutes les dispositions voulues pour les reunions de Ia conference. 
I.e Secretaire general ou son representant peut presenter a Ia conference 
des exposes oraux ou ecrits sur toute question a ('etude. 

VI. - 0RDRF Ill' JOUR 

Article 'i 

A moins que Ia conference ou l'organe sous l'autorite duyucl elle est 
convoyucc n'en decide autremcnt, Ia conference a l'ordre du jour sui· 
vant 

"I Ouverturc de Ia nmferencc. 

2 Election du bureau : 

a) President: 
b) Vice-Presidents. 

Declarations relatives aux annonces de contributions : 

a) Declarations males: 
b) Annonces de contributions par ecrit. 

Adoption de I' Acte final 

· · 'i. Clliturc de Ia conference ct signature de I' Acte finaL" 

VII ·- CoNDtJJH. DES n~.BA rs 

Article Ill 

Lcs seances de Ia conft'rence sont publiyues, a moins yue Ia conference 
n 'en decide autrcment. 

Article II 

Lc President prononce l'ouverture et Ia clliture de chayue seance de Ia 
conference, dirige les dehats au cours de ces seances, donne Ia parole. 
met lcs yuestions aux voix, proclame les decisions, statue sur lcs motions 
d'nrdrc ct. snus reserve des dispositions du present reglement. regie en· 
tierement les de hats de Ia conference. 

Arlie le I:! 

Au cours de Ia discussion d'une yuestion, un representant peut, a 
tout moment. presenter une motion d'ordre et le President statue immc~ 
diatement sur cette motion conformement au present reglement. Un rcprL'· 
sentant peut en appeler de Ia decision du President. L'appel est immedia~ 
tcmcnt mis aux voix et, si elle n'cst pas annulee par Ia majoritc des 
memhres presents et votants. Ia decision du President est maintenue 

1 Un representant qui presente une motion d'ordre ne peul, dans son 
intcrwntinn. trailer du fond de Ia question en discussion. 

Article 13 

I. Les declarations relatives aux annonces de contributions sont faites 
dans I· nrdre alphabCtiyue anglais des noms des Etats participants, en 
commenc;ant par I'Etat yui s'est vu attribucr le premier siege a Ia session 
en cours ou a Ia session Ia plus recente de I'Asscmh!Cc gcneralc de I'Or~ 
ganisation des Nations llnies 

1 Les declarations relatives aux annonces de contributions portent 
sur tous les programmes ou fonds auxquels I'Etat interesse souhaite verser 
une cnntribution et indiyuent le montant yui doit etrc affecte a chayuc 
programme ou fonds . 

. >. Lorsyue toutes les declarations ont etc faites, 1c President commu·· 
nique lcs annonccs de contributions faites par cnit. 
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VIII.- Yon· 

Article I.J 

Chaque Etat participant a Ia conference dispose d'une voix. 

Article 15 

Toutes les decisions de Ia conference sont prises a Ia majonte des re
presentants presents et votants. Les rcprcscntants qui s'abstiennent de 
voter sont considcres comme non votants. 

Article 16 

I. Une fois que le President a annonc<.' rouverturc du scrutin. aucun 
representant ne peut interrompre le vote. sauf s'il s'agit d'unc motion 
d'ordre relative au deroulement du scrutin. 

2. Le President peut perrnettre aux represcntants d'intervenir. soit 
avant soil apres le scrutin. pour expliquer leur vote. 

IX. --- LAN(;[JI' 

Article 17 

L'anglais, l'arabe. le chinois. J'espagnol. le fran<;ais et k russe sont lcs 
langues de Ia conference. 

Article Ill 

I . Les discours prononccs dans une des langues de Ia conference sonl 
interpretes dans les autres langues de Ia con terence. 

2. Un orateur peut prendre Ia parole dans une langue autre que les 
langues de Ia conference s'il assure !'interpretation dans rune des langues 
de Ia conference. 

X.- A( II· FINAL I' I COMI'IL\ Ri·.NIH 1S 

Article I'J 

I. Le Secrctaire general ctablit et prescntc it Ia c·onfCrcnce un projet 
d'aete final. 

2. Le texte de I'Aete final adopte par Ia con!Crencc est distribuc dans 
les langues de Ia conference. des que possible aprcs Ia tcnuc de celle-ci. a 
tous les Etats qui y ctaient invites ct aux ohservateurs qui y ont participc. 

Article 20 

I. Le Secretariat etablit des comptes rendus analytiques de Ia coniC
renee dans les langues de Ia conference et lcs distribue. di-s que possible 
apres Ia tenue de cellc-ci, a tous les Etats qui y etaicnt invites ct aux 
obscrvatcurs qui y ont participe. 

2. Les corrections cventudles aux comptes rendus analytiqucs 
communiquces au Secretariat par un participant une scmainc au plus tard 
apres Ia cli'lture de Ia conference et apprnuvces par le President figurcnt 
dans un rectificatif. qui est distrihuc "tns dt.'lai a tous LTUX qui ont rc<;u 
les comptes rendus analytiques. 

Article :?I 

Le Secretaire general ticnt a jour, pendant une periodc dont il specific 
Ia dun~e a Ia conference, une lisle des annonces de contributions faites 
oralement ou par ecrit lors de celle-ci; les Etat>. invites a Ia conference 
peuvent faire figurer sur cette lisle des annonces de contributions venant 
s'ajouter a celles qu'ils ont faites oralement ou par ecrit lors de Ia confe
rence. A Ia fin de Ia periode specificc ou a Ia fin de toutc extension 
decidee par lui, le Secretaire general publie cctte listc en tant que docu
ment officiel de Ia conference et Ia fait distribucr a tous lcs Etats qui y 
etaient invites ainsi qu'aux observateurs qui y ont participc. 

XI. - Ri·GI.EMINI I'<T(RIII'R 

Article ~:? 

Toute question de procedure soulevcc au cours des seances de Ia 
conference et qui n'est pas prevue dans le present reglcment sera rcsoluc 

conforrnement aux articles du reglement applicables aux commissions ck 
I'As-.cmblcc gcncrale de !'Organisation des Nations l!nies. 

Article :?3 

La conference pcut suspendre tout article du present rcgkmenl intt'ric·ur. 

33/420. Depenses d'administration du Fonds d'equi
pement des Nations Unies 

A sa 85" seance pleniere, le 15 decembre 1978, I' As
semblee generate. sur recommandation de Ia Deuxicmc 
Commission42 : 

a) A decide de reporter sa decision sur Ia recommanda 
tion concernant les depenses d'administration du Fonds 
d'cquipement des Nations Unies figurant dans Ia decision 
1978/52 du Conscil economique et social, en date du 
2 aout 1978, en attendant que Ia question so it examinee 
plus a fond par le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement et par le Conseil 
economique et sociaL 

h) A decide que. dans I' intervalle, le Fonds continuerait 
a fonctionner conformement aux mesures enoncees au 
paragraphe l de Ia resolution 2321 (XXII) de l'Assemblec 
generate. en date du 15 dccemhre 196 7. 

33/421. Pollution marine 

A sa 85" seance p!Cnicre. le 15 decembre 1978. I'As~ 

semhlee generate. sur recommandation de Ia Deuxicmc 
Commission41 • a decide de renvoyer a sa trente~quatricmc 
session, aux fins d'examen. le projet de resolution intitulc 
"Pollution marine " 44 • qui figure ci~aprcs 

"POll lJTION MARINI 

· L' Asse111hl£;c ,l!,l;lll;ra/e. 

· ·conscientc des graves dangers que le transport par 
mer des hydrocarhures ou des autres substances dangc·· 
reuses fait courir it l'environnement marin. 

· 'Rappelant que !'Organisation intergouvernernentak 
consultative de Ia navigation maritime a adopt(; un cer· 
tain nombre de conventions intcrnationalcs. des recom
mandations. des recueils de regles pratiques et de dispo~ 
sitifs de separation du trafic qui ont un caracti:re global 
et qui ont expresscment pour objet de renfnrecr Ia sccu
ritc maritime, d'assurer l'efficacite de Ia navigation et de 
sauvegardcr lc milieu marin, 

"Rappc/ant en outre qu'au eours de l'anm;e ll.l78 
l'Organisation intergouvemementale consultative de Ia 
navigation maritime a adopte d'autres instruments inter
nationaux prevoyant des normes completes relatives a Ia 
securitc des navires~citernes et a Ia prevention de Ia 
pollution ainsi que des norrnes de formation des gens de 
mer, de delivrance des brevets et de veille. 

· 'Amnt l'ga/eml'!lt 1/ /'esprit les travaux entrepris de
puis de nombreuses annees par I 'Organisation interna
tionale du Travail sur Ia fom1ation ct Ia dCiivrance des 
brevets aux gens de mer. 

"Regrcttant que lcs differents moyens d'assurcr Ia se
curitc de Ia navigation par !'observation des rcglemcnts 

42 /hid. 
4

' /hid .. point 63 de l'nrdre dujour. d<Jcument A/33/412. par. 23. 
44 A/C 2/3.'/L. II 
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internationaux en vigueur ne soient pas mis en reuvre 
rigoureusement par tous les Etats Membres, 

'·considerant que Ia preservation du milieu marin 
constitue pour l'humanite un objectif fondamental, 

·'I. Demande instamment que les instances et orga
nismes internationaux competents accelerent et intensi
fient leurs travaux concernant Ia prevention de Ia pol
lution et Ia determination des responsabilites en ce 
domaine; 

"2. Demande aux Etats parties a Ia Convention m
ternationale pour Ia prevention de Ia pollution des eaux 
de Ia mer par les hydrocarbures, de 195445 , de s'acquitter 
pleinement des obligations qui leur incombent en vertu 
de cette convention et, notamment, de verifier que les 
legislations nationales qu'ils ont adoptees sont suffi
samment severes pour avoir un effet dissuasif reel; 

··3. Demande instamment a tous les Etats qui ne 
l'ont pas encore fait d'examiner Ia possibilite de ratifier 
dans les meilleurs delais les conventions et protocoles 
internationaux qui ont pour objet d'assurer une meilleure 
protection du milieu marin ct d'ameliorer Ia securite de 
Ia navigation, entre autres : 

"a) Convention sur le Reglement international de 
1972 pour prevenir les abordages en mer46

; 

"h) Convention internationale de 197 4 pour Ia 
sauvegarde de Ia vie humaine en mer47 ; 

"c) Convention de 1976 concernant les normes mt
nima a Observer Sur (es navires marchands48 ; 

''d) Protocole de 1978 relatif a Ia Convention inter
nationale de 1974 pour Ia sauvegarde de Ia vie humaine 
en mer49

; 

"e) Convention internationale de 1973 pour Ia pre
vention de Ia pollution par les navires50 ; 

. :/) Protocole de 1978 relatif a Ia Convention interna
tionale de 1973 pour Ia prevention de Ia pollution par les 
navires51 ; 

"g) Convention internationale de 1978 sur les normes 
de formation des gens de mer, de delivrance des brevets 
et de veille52 ; 

45 Nations Unies, Recueil des Trailes, vol. 327. n" 4714, p. 5. 
46 Organisation intergouvemementale consultative de Ia navigation 

maritime, Conference internmionale de 197:! sur Ia revision des Regie.\ 
internationale~· pour prevenir les ahordages en ma. Acte final de Ia 
Conference. avec documen/s joi111.1 (numcro de vente : IMCO.l973 I). 
p.n. . 

47 Organisation intergouv~rnementale consultative de Ia navigation 
maritime, Confe;rence intcrnationale de• 1974 sur Ia sauve!iarcle de Ia 1·ie 
humaine en mer, Acte final de Ia Confi'rence, avec documents joinls (nu
mero de vente: IMC0.75.0l.F). p. I 

48 Bureau international du Travail, Bulle! in officicl. vol. LX, 1977. 
serie A, n" I. Convention n" 147. 

49 Organisation intergouvernementale consultative de Ia navigation 
maritime, Confhence intenwtionale de 1971\ sur Ia shurite des nm·ires
l"iiNnes ct Ia prevelltion de fa pollution, Acte }ina/ de Ia Cmzference. 
avec documents joirus (numero de vente : IMCO 7!!.09.F), p. 5. 

50 Organisation intergouvernementale consultative de Ia navigation 
maritime, Conference international<' de 1973 sur Ia pollution des mers, 
Acte final de Ia Conprence, avec dti!"Umellls joints (numero de vente : 
1MC0.77.14.F). p. 19. 

51 Organisation intergouvemementak consultative de Ia navigation 
maritime, Conference internationale de 1971\ sur Ia shurite des navires
citernes et Ia pn'vention de Ia pollution, Acte }ina/ d<• Ia Conference m·ec 
documentsjoints (numero de vente: IMC0.78.09.F). p. 33. 

51 Adoptee par Ia Conference internationalc de 1978 sur Ia formation 
des gens de mer et Ia delivrance des brevets (document de !'Organisation 
mtergouvernementalc consultative de Ia navigation maritime STW /CONF/ 
13. du 5 juillet 1978). 

.. 4. Prie instamment to us les Etats de cooperer a fin 
de mettre en n:uvrc lcs moyens materiels permettant de 
mener efficacement Ia lutte contre Ia pollution marine: 

.. 5. Prie Ie Conseil d' administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement de continuer a 
suivre les problemes lies a Ia pollution marine ct de faire 
rapport a ce sujet a I' Assemblee generate lvrs de sa 
trente-cinquieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique ct social.'· 

33/431. Fonds special des Nations Unies' 1 

A sa 88'' seance plenierc, le 19 decembre 1978, I' As
semblee generale, sur recommandation de Ia Deuxiemt' 
Commission54 : 

a) A decide de suspendre temporairement les activitt~s 

du Fonds special des Nations Unies, parce que celui-ci 
n 'eta it plus en me sure de s · acquitter de sa tache essen
tielle. qui est d'aidcr les pays les plus gravement tou
ches", du fait que les contributions restaient insuffisantes 
ct qu'aucune amelioration de Ia situation a cet egard n'etait 
en vue; 

h) A decide de prier le Secretaire general d'examiner Ia 
possibilite de charger un service existant du systcme des 
Nations Unies de contn)ler !'assistance a ces pays; 

c) A decide d'exercer les fonctions du Conseil des gou
verneurs du Fonds special en attendant d'examiner Ia 
question a sa trente-quatrieme session. 

33/436. Documents relatifs au rapport du Conseil eco
nomique et social 

A sa 90" seance pleniere, le 20 decembre 1978, l'As
semblee generale, sur recommandation de Ia Deuxiemc 
Commission56 • a pris acte des documents ci-apres : 

a) Rapport du Secreta ire general sur Ia mise en reuvre 
de Ia Charte des droits ct devoirs economiques des Etats57

: 

h) Rapport du Secretaire general sur le reseau d' echan
ges de renseignements techniques et Ia banque d'informa
tions industrielles et techniques58 ; 

c l Rapport du Secretaire general sur les tendances a 
long terme du developpement economique des regions du 
monde 59

. 

33/437. Preparatifs pour une nouvelle strategic inter
nationale du developpement60 

A sa 90" seance pleniere, le 20 decembre 1978, I' As
semblee generale a pris acte de Ia troisieme partie du rap-

51 Voir egalement sect. X.A, decisions 33/320 ct 33/321. 
" Documents o.fjicie/.1 de /' Assemhh;e !(enhalc trente-Imisihne .H'S

rion. Anncxe.1, point 65 de l"ordre du jour. document A/33/496, par. R. 
" /hid., trentc e•! 11111e~mc sc.1sion. Supplemem n" 21 (A/31/21 ), an~ 

nexe IV. 
<:;f, !hid .. trcnte-rroisihnc session. Annex('.\, point 12 de l'ordre du jour. 

document A/33/446/Add. I. par. 33. 
" A/33/438 
'" E/ 1978!72 et Corr I 
'" E/ 197'1'./71. 
'" Voir egalement sec I V, resolution 33/193, ct /Jocumcnts •if}iciels de· 

I'A.\'Sl'tnh!ct' gcnl>rale. rrcnre-lroisii•mt' session. Annexes. point 5R de 
l'ordre du jour. document A/33/527. par. 5. 
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port de la Deuxieme Commission 61
, concernant le projet 

de resolution intitule '"Preparatifs pour une nouvelle stra
tegic intemationale du developpement · · 62 . 

33/438. Examen des progres realises dans l'applica
tion des mesures speciales se rapportant aux 
besoins des pays en developpement sans litto
ral et de l'action specifique menee en leur fa
veur6·' 

A sa 90e seance pleniere, le 20 decembre 1978, I' As
semblee generate, sur recommandation de Ia Deuxieme 
Commission64 , a pris acte du rapport du Secretaire general 
sur I' examen des progres realises dans l' application de me
sures speciales se rapportant aux besoins des pays en de
veloppement sans littoral et de I' action specifique me nee 
en leur faveur65 presente en application de Ia resolution 
32/191 de I' Assemblee generale. en date du 19 decembre 
1977. 

61 Documents o.fficie/s de /' Assemhh;e ghunile. Trente-troisif>me se.\
sion, Annexes, point 12 de l'ordre du jour. document A/33/446/Add.2. 

62 A/C.2/33/L. tO (pour le texte du projet de resolution. voir Doct<
ments o.fficiels de /'Assemh/ec genera/e. Trenle-troisieme session. An
nexes. point 12 de t'ordre du jour, document A/33/446/Add.2, par. 2). 

63 Voir egalement sect. V, resolution 33/150. 
64 Documents o.fficiels de I'Assemhh'e g<;n<'raie. trente-Troisihne S<'.\· 

sion, Annexes, point 59 de t' ordre du jour. document A/33/526. par. 64. 
65 E/1978/87 (premiere et deuxieme partie). 

33/447. Conference des Nations Unies sur Ia science et 
Ia technique au service du developpement01

' 

A sa 95" seance pleniere, le 29 janvier 1979, I' Assem
blee generate, sur recommandation de Ia Deuxieme 
Commission67 • a decide, compte tenu de sa resolution 
2538 (XXIV) du II decembre 1969 et suivant !'usage qui 
s'est etabli en ce qui conceme Ia documentation des 
conferences des Nations llnies. de ne pas faire etablir de 
comptes rendus analytiques lors de Ia Conference des Na
tion~ Unies sur Ia science ct Ia technique au service du 
developpement. 

33/448. Rapport du Conseil economique et social sur 
I' application de Ia resolution 32/197 de I' As
semblee generale6 x 

A sa 95" seance pleniere, le 29 janvier 1979, I' Assem
blee generale, sur recommandation de Ia Deuxieme 
Commission69

, a decide que le rapport du Conseil econo 
rnique et social sur I· application de Ia section II de I' an
nexe a Ia resolution 32/197 de I' Assemblee generale. en 
date du 20 deeembre 1977. devrait lui etre prcsente a sa 
trente-quatrieme se~sion. 

""Voir egalement sect. V. resolution .B/1'12. 
07 Oocumenrs ojjiciel.\ dl, /'A.uonhln' gew>ralt', !rente-troisii:mc se\ 

1ion. Annnes. point 70 de l'ordre du jour. document A/33/516. par. 13 
loX Voir cgalement sect. v. resolution 33/202. 
"

4 Documents rdfi"cil·l.\ de /'.4.\'scmhlct· goltralc. trcnfl'-lrou·ihne M'.\ 
,)on . .4nncxe.\. point 5H de l'ordrc du Jour. document A/33/527/Add.l. 
par 10. 

5. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Troisieme Commission 

33/406. Conference des Nations Unies pour une convention internationale sur Ia 
legislation en matiere d'adoption 

A sa 63'' seance pleniere, le 29 novembre 1978, I'Assemblee generale a pris acte de 
Ia decision prise par Ia Troisieme Commission 70 de n ·adopter aucune mesure en ce qui 
conceme cette question. 

70 /hid .. point 9J de l'ordre du jour. document A/3~/.\7'!. par 6. 

6. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Quatrieme Commission 

33/407. Question de Namibie71 

A sa 74e seance pleniere. le 7 decembre 1978, I' Assem
blee generate a pris acte du rapport de Ia Quatrieme 
Commission 7 2 • 

33/408. Question de Gibraltar 

A sa 81" seance pleniere, Ie 13 decembre 1978, I'As
semblee generate, sur recommandation de Ia Quatrieme 
Commission73 , a adopte le texte ci-apres qui exprimait le 
consensus des membres de I' Assemblee : 

"L'Assemblee generale, notant que. depuis l'adop
tion de sa resolution 3286 (XXIX) du 13 decembre 
1974, des conversations ont eu lieu sur Ia question de 
Gibraltar entre le Gouvemement espagnol et le Gouver
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

71 Voir egalement sect. II, resolution>. 33/1 g2 A a C. 
72 Documents officiels de /'Asscmhh;c gnuJralc rrentc-rroisihnc ,·cs

sion, Annexes, point 27 de rordre du JOUr. document A/33/440. 
71 /hid., point 24 de l'ordre du jour. document A03/460. par. 5-l. 

d' Irian de du Nord et que pendant I' an nee en cours il a 
etc constitue des groupes de travail pour etudier un cer
tain nombre de domaines et qu'un accord a ete realise en 
vue de discuter de l'evolution future des relations entre 
I'Espagne et le Royaume-Uni en ce qui eoncerne Gi
braltar. prie instamrnent les deux gouvernements de rendre 
possible sans delai. compte dument tenu des circonstances 
actuelles. r engagement des negociations prevucs dans 
le consensus ado pte par I' Assemblee le 14 decembre 
1973 74 afin de parvenir a une solution durable du pro
hleme de Gibraltar, compte tenu des resolutions perti
nentes de J' Assemhlee et dans J' esprit de Ia Charte des 
Nations Unies ... 

33/409. Question de Tokelaou 

A sa 81 ,. seance pleniere. le 13 decembre 1978. I' As
semblee generalc. sur recommandation de Ia Quatriemc 

74 /hid.. J'rngt-huiTrhn,, '"·~"~'""· Suf>f>lenr,·•u n" 311 (A/lJOc\0). p. J20. 
pnint ~ '· 
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Commission 7 ', a adopte le texte ci-apres qui exprimait le 
consensus des membres de I· Assemblee : 

"L · Assemblee generate, ayant entendu Ia declaration 
du representant de Ia Nouvelle-Zelande, en sa qualite de 
Puissance administrante 7", ayant examine les chapitres 
pertinents du rapport du Comite special charge d'etudier 
Ia situation en ce qui concemc !'application de Ia De
claration sur ]'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux 77 et faisant siennes les conclusions et 
recommandations qui y figurent?X' reaffirme le droit 
inalienable de Ia population de Tokelaou a l'autodeter
mination, conformement a Ia Declaration sur I' octroi de 
J'indepcndance aux pays ct aux peuples coloniaux 
contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960. L'Assemblee generate prend acte de Ia politique 
decla~ee de Ia Puissance administrante. qui aura pour 
pnncipe de se lmsser guider par les vceux de Ia popula
tion de Tokelaou concernant ses relations futures avec Ia 
Nouvelle-ZC!ande, en pleine observation de Ia resolution 
1514 (XV). L · Assemblee generale fclicite Ia Puissance 
administrante de sa cooperation sui vie, notamment des 
efforts realises par elle pour mieux faire prendre 
conscience aux Tokelaouans, grace a une education poli
tique, de toutes les possibilitcs qui leur sont offertes. 
L · Assemblee generate prend acte des differentes mesu
res prises dans les domaines ceonomique et administratif 
pour contribuer au developpcment du territoire et pour 
mettre en place un instrument administratif qui reponde 
aux v<eux et aux besoins de Ia population. L · Assemblee 
generale prie instamment Ia Puissance administrante de 
continuer d'examiner diffcrents moycns de diversifier les 
sources de revenu du tcrritoi re. L · Assemblee generate 
expn~e de nouveau sa satisfaction aux institutions spe
nahsees et aux autres organismes des Nations Unies, en 
particulier au Programme des Nations Unies pour Je de
veloppemcnL ainsi qu·aux organisations regionales. de 
!'aide qu"ils ont fournie a Tokelaou. A cet egard. J"As
sem_bl_ec generate attire I· attention des institutions spe
nahsees et des autres organismes des Nations Unies sur 
Ia disposition de sa resolution 31/4X du I"'" decembre 
1(}76 par laquelle ellc les a pries d'examiner les metho
des et l'echelle de leurs operations et de s'assurer qu'ils 
peuvcnt repondre comme il convicnt aux besoins de ter
ritoires qui, comrne Tokelaou, sont petits et isoles. 
L' Assemblee generate pric le Comite special de conti
nuer, en cooperation avec Ia Puissance administrante, a 
rechercher les meilleurs moyens d'appliquer Ia Declara
tiOn en ce qui conceme Tokelaou. y compris !'envoi 
eventuel en temps opportun d'unc nouvelle mission de 
vi site au territoire, et de faire rapport a r Assemblee, lors 
de sa trente-quatrieme session. sur I' application du pre
sent consensus ... 

33/410. Question de Sainte-Helene 

A sa 81" seance pleniere, Je 13 decembre J97X, I'As
semble_e ~enerale. sur recommandation de Ia Quatrieme 
Commission 7". a adopte le textc ci-aprcs qui cxprimait 1e 
consensus des membres de I' Assemblec : 

7
" !hid .. lrcnte-troisii.·mc sc.uion. Annc.H'\. pomt 2.4 de 1\)rdre du jour 

doc·ument A/33/460, par. 54. · ' 
?h Ibid .. trcnte-troi.\ihne .\.t'\ \ton (_huJfth me ( nmmn \tun. ~5~ scanL'C 

par. 21 a 33 
77 /hid .. trenlc·troisihnc scss1011. Supplc!l/1"1/1 11" 23 ( A/.B/23/Rcv I). 

vol. I. chap. IlL et vol. Ill. chap XIV 
'"/hid .. vol. IlL chap. XIV. par 10 
'"/hid., trcllle·tmisii·mc S<'ssioll. A11nnn. pPint 24 de l"ordrc du jour. 

document A/.B/460. par. 54. 

.. L' Assemblee generate. ayant entendu Ia declaration 
du representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord. en sa qualite de Puissance adminis
trante80. et ayant examine les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation 
en cc qui concerne !'application de Ia Declaration sur 
I' octroi de I' independance aux pays et aux peuples colo
niaux8 I' reaffirme le droit inalienable de Ia population 
de Sainte-Helene a J"autodetermination. conformement a 
Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux contenue dans sa resolution 15 I 4 
(XV) du 14 decembre 1960. Notant !'engagement qu'a 
pris le Gouvcrnement du Royaume-Uni de respecter les 
vreux de Ia population du territoirc en ce qui concemc sa 
progression vers I· autodetermination et de mener une 
politique visant a appliquer Ia decision 32/410 de I" As
semblee generate, en date du 28 novembre 1977. rela
tive a Sainte-Helene, l'Assemblee reaffirme que Ia pour
suite de !"assistance au developpement accordee par Ia 
Puissance administrante, alliee a celle que Ia commu
naute intemationalc peut ctre en mesure de fournir. 
constitue un moyen important d'accroitre le potcntiel 
economique du territoire et de rendre Ia population 
mieux a meme de realiser pleinement les objectifs enon
ces dans les dispositions pertinentes de Ia Charte des 
Nations Unies. A cet egard, I' Assemblee generate note 
que Ia Puissance administrante s'est engagee a favoriser 
le dt~vcloppement social et economique de Sainte
Helene, en etroitc cooperation avec les representants 
clus de Ia population du terri to ire. L · Assemblee generalc 
prend acte egalemcnt de !'attitude positive de Ia Puis
sance administrantc quant a Ia question de I 'accueil de 
missions de visite et prie le President du Comite special 
de poursuivre ses consultations a cet egard en vue de 
!'envoi d'une telle mission au territoirc. scion les be
soins. L · Assemblce generate prie Jc Comite speciaL 
ag1ssant en cooperation suivie avec Ia Puissance admi· 
nistrante, de rechercher les meilleurs moyens d'appli
quer Ia Declaration en ce qui concerne Sainte-Hl·lene et 
lc prie de fa ire rapport a ce sujet a I" Assemblee Jors de 
sa trente-quatricmc session.·· 

.H/411. Question des iles des Cocos (Keeling) 

A sa X I I seance plenicre, le 13 decembre 197X. r As· 
;.emb!Ce generate, ~ur recommandation de Ia Quatricmc 
Commissionx 2

, a adopte le tcxte ci-apres qui exprimait 1e 
consensus des membrcs de I· Assemblee : 

· "L · Assemb!Cc generalc, ayant examine les chapitres 
pertments du rapport du Comite special charge d'etudier 
Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia De·· 
claration sur ]'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniauxx 1 et ayant entendu Ia declaration du 
representant de I· Australie au sujet des iles des Cocos 
( Keeling)x 4

• note avec satisfaction que le Gouvernement 
australien. en sa qualite de Puissance administrante. a 

XO /hid., lfl'/l(C-/nliSit-'Hl!' St'SS!Oil. (}uatril'ml' ( 'omtnissioll, 24(' seance. 
par. 21 ;, .'10 

" 1 /hid .. lri'lll<'·troisii'm<' w1sion. Supple me II/ 11" 23 (A/.11/21/Rev. ll. 
vnl. l. chap. Ill. et vol. Ill, chap. XVIII. 

x~ !hid .. trenle-troi.,ihne Sl'S.\ion. A11ncxc,·, point 24 Jc l'on.lrc du jour. 
document A/33/460. par. 54. 

"/hid .. tn'ntc-rroisi<'llle scs.1io11. Supp/nnnu 11" 23 (A/.1Jn.1/Rev. 1 ). 
mi. I. chap. Ill. ct vol. Ill. chap. XII. 

x4 lhit_l., trcll/t'-/roi\'lt.'lll<' Sl'S\'ion. (}uatrii'ml' Commission. 2h~' seance. 
par I 0 a 14 
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continue a faire preuve de cooperation en faisant rapport 
sur I' application en ce qui conceme les lies des Cocos 
(Keeling) de Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans 
Ia resolution 1514 (XV) de l'Assemblee, en date du 
14 decembre 1960, et demeure prete a recevoir en temps 
opportun une nouvelle mission de visite dans le terri
loire. L' Assemblee generate reaffirme qu'il appartient a 
Ia population du territoire de determiner elle-meme sans 
entraves son statut politique futur, conformement a Ia 
resolution 1514 (XV). et, a cet egard, rappelant qu'il 
incombe a Ia Puissance administrante de veiller a ce que 
Ia population du territoire soit pleinement informee des 
choix qui lui seront offerts lorsqu 'elle exercera son droit 
a l'autodetermination, elle note avec satisfaction que Ia 
Puissance administrante s'est engagee a poursuivre sa 
politique en faveur du progres politique, social et eco
nomique du peuple des lies des Cocos (Keeling). A ce 
propos, I' Assemblee generate se felicite de ce que le 
Gouvemement australien ait decide d'acheter !'ensemble 
des biens appartenant a M. John Clunies Ross dans les 
lies des Cocos (Keeling). a !'exception de sa residence 
et d'un logement annexe. et elle prend egalement note 
avec satisfaction de Ia creation du premier Conseil 
consultatif etu, ainsi que des autres mesures annoncees 
par le Ministre australien des affaires interieures. L ·As
semblee generate estime que Ia realisation de ces mesu
res marque une etape importante dans I· application de Ia 
Declaration contenue dans Ia resolution 1514 (XV). 
L' Assemblee generate prie le Co mite special. agissant 
en cooperation suivie avec Ia Puissance administrante, 
de rechercher les meilleurs moyens d'appliquer Ia De
claration en ce qui conceme le territoire, compte tenu des 
renseignements que Ia Puissance administrante doit lui 
foumir en 1979' et le prie de faire rapport a ce su jet a 
I' Assemblee lors de sa trente-quatrieme session." 

33/412. Question du Brunei 

A sa 8 i ,. seance pleniere. le 13 decembre 1978. I' As
semblee generale, sur recommandation de Ia Quatrieme 
Commission85 , a decide de reporter a sa trente-quatrieme 
session l'examen de Ia question du Brunei et a prie le 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
conceme !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
I· independance aux pays et aux peuples coloniaux de 
continuer a etudier Ia situation dans ce territoire et de lui 
faire rapport a ce sujet. 

33/413. Questions de Pitcairn, des iles Falkland (Mal
vinas) et des iles Gilbert 

A sa 81'' seance pleniere, le 13 decembre 1978, l'As
semblee generate. sur recommandation de Ia Quatrieme 
Commission85 • a decide de reporter a sa trente-quatrieme 
session l'examen des questions de Pitcairn, des lies Falk
land (Malvinas) et des iles Gilbert et a prie le Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux de continuer a 
etudier Ia situation dans ces territoires et de lui faire rap
port a ce sujet. 

33/414. Question d' Antigua, de Saint-Christophe-et
Nieves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de 
Saint-Vincent 

A sa 81'' seance pleniere. le 13 decembre 1978, l'As
semblee generate. sur recommandation de Ia Quatrieme 
Commission85 • a decide de reporter a sa trente-quatrieme 
session l'examen de Ia question d'Antigua, de Saint
Christophe-et-Nicvcs et Anguilla. de Sainte-Lucie ct de 
Saint- Vincent. 

"Ibid .. treflft·-troisi,•me sessio11. Alllll'.\es. point 24 de l'nrdre du jour. 
document A/33/460. par. 55. 

7. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Cinquieme Commission 

33/405. Troisieme Conference des Nations Unies sur 
le droit de Ia mer86 

A sa 51'' seance pleniere, le 10 novembre 1978, l'As
semblee generale, sur recommandation de Ia Cinquiemc 
Commission87 : 

a) A decide de maintenir les arrangements actuels 
concernant le President de Ia troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de Ia mer pour I' an nee 1979; 

h) A decide que, pour permettre au President de s'ac
quitter de ses fonctions comme il convient, celui-ci soit 
repute avoir Ia qualite de fonetionnaire de !'Organisation 
des Nations Unies aux fins de Ia Convention sur les privi
leges et immunites des Nations Unies. 

33/415. Examen du mecanisme des organes intergou
vernementaux et des organes d'experts char
ges de formuler, d'examiner et d'approuver 
les programmes et les budgets 

A sa 84'' seance pleniere. le 14 decembre 1978, l'As
semblee generate, sur recommandation de Ia Cinquieme 

""Voir egalement sect. II. resolution 33/17. 
87 Documents ojjiciels de /'Asscmhih' 1\<;naalc. trctlle-lmlltemc .1<'.1-

sion. A11nexes. point 100 de l'ordre du JDUL document A/33/363. 
par. 13. · 

Commission 8M, a decide qu'il n'etait pas necessaire d'exa
miner cette question. 

33/416. Gestion des ressources en matiere de confe
rences8'' 

A sa 84'' seance pleniere, le 14 decembre 1978. l'As
semblee generate. sur recommandation de Ia Cinquieme 
Commission90 : 

a) A rappele qu · elle avait demande au Comite des 
conferences. au paragraphe 3 de Ia section II de sa resolu
tion 3351 (XXIX) du 18 decembre 1974, sur Ia recom
mandation du Secretaire general91 et du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires92 • d'envi
sager Ia possibilitc d'appliquer un systeme de quotas en 
vue de repartir les ressources entre les divers domaines 
d'activite; 

h) A pris acte des recommandations que le Corps 
commun d'inspection avait formulees au sujet des normes 
de rendement du personnel des services generaux dans les 

""Ibid .. point 104 de l'ordre du jour, document A/33/492, par. 4. 
'" Voir egalement sec!. Vlll. resolution 33/55. 
"

11 Document.\' (~!Jlrie/., de /' As .... ·cmhh;c gl;fl£;ralc. trcnte~troisit''mt' ses
.\1011, Amwres. point 107 de l'ordre du jour. document A/33/414. 
par. 22. . 

"' Voir A/9795/Add I. 
"' Voir A/9795/Add ~ 
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paragraphes 124 a 133 de son rapport relatif au personnel 
des services gem!raux de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees ayant leur siege a Geneve93

; 

c) A decide de prier le Comite des conferences de 
continuer a examiner activement en 1979 Ia question des 
avantages et des inconvenients de !'adoption d'un systeme 
de quotas pour repartir les ressources en matiere de confe
rences ainsi que d'etudier les normes quantitatives de tra
vail du personnel qui assure le service des conferences afin 
de determiner si elles sont justifiees, et de rendre compte 
des resultats de ces etudes a I' Assemblee generate lors de 
sa trente-quatrieme session; 

d) A decide de prier le Secretaire general de fournir au 
Comite des conferences tous les renseignements necessai
res pour qu'il puisse s'acquitter de Ia tache qui lui est 
confiee aux termes de l'alinea c ci-dessus. 

33/417. Organisation des travaux des organes de 
l'Organisation des Nations Unies89 

A sa 84" seance pleniere, le 14 decembre 1978, I'As
semblee generate, sur recommandation de Ia Cinquieme 
Commission94 

: 

a) A accueilli avec satisfaction 1· intention des bureaux 
du Comite des conferences et du Conseil economique et 
social de proceder a d'etroites consultations lors de l'eta
blissement du calendrier des conferences: 

b) A decide de prier les groupes regionaux de s'enten
dre, chaque fois que possible, bien avant le debut des ses
sions, sur Ia composition des bureaux des organes de !'Orga
nisation des Nations Unies qui doivent se reunir en sessions 
de duree determinee; 

c) A invite instamment les organes de !'Organisation 
des Nations Unies se reunissant en sessions regulieres a 
tenir des reunions d'organisation officieuses aussi tot que 
possible avant lesdites sessions afin d' examiner leur pro
gramme de travail et Ia maniere de le repartir efficacement 
sur toute la periode des reunions prevues; 

d) A decide de prier les organes de !'Organisation des 
Nations Unies de toujours envisager Ia possibilite d'ac
complir aussi leurs travaux dans le cadre de reunions offi
cieuses, etant entendu que cette methode n'exclurait pas Ia 
necessite de fournir les services d'interpretation et autres 
services normalement assures et que Ia decision de tenir 
des reunions officieuses serait prise par les delegations 
dans chaque organe interesse; 

e) A reaffirme sa preoccupation devant le nombre eleve 
de reunions prevues d'organes de !'Organisation des Na
tions Unies qui continuent d'etre annulees; 

f) A note avec satisfaction !'intention du Secretaire ge
neral de continuer a surprogrammer les reunions au maxi
mum, compte tenu des avantages manifestes que !'utilisa
tion de cette methode a revele possibles, et de rendre 
compte des resultats a I' Assemblee generale tors de sa 
trente-quatrieme session, par l'intermediaire du Comite des 
conferences; 

g) A charge le Comite des conferences, en etablissant le 
calendrier des conferences et des reunions compte tenu des 
preoccupations et priorites de Ia communaute internatio
nale, de tenir compte de Ia repartition des conferences et 

"·' A/32/327. 
94 Documents officiels de /'Assemhh;c xeneralc. trente-troisieme ses

sior!, Annexes, point 107 de l'ordrc du jour. document A/33/414. par. 22. 

reunions par grand secteur d'activite au cours des annees 
precedentes et de porter a I' attention de I' Assemb!Ce gene
rale toute variation notable du plan d'activite qui pourrait 
influer sur Ia capacite du Secretariat de fournir les services 
de conference necessaires aux divers organes interesses, ou 
sur !'aptitude des Etats Membres a participer aux reunions 
prevues. 

33/429. Plan a moyen terme pour Ia periode 
1980-1983 : Bureau do Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de ca
tastrophe 

A sa 88'' seance pleniere, le 19 decembre 1978. I' As
semblee generale, sur recommandation de Ia Cinquieme 
Commission95 : 

a) A decide de prier le Secretaire general, conforme
ment a Ia resolution 32/56 de I' Assemblee generale, en 
date du 8 decembre 1977, de proposer dans son pro jet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 
!'inscription au budget ordinaire d'une partie importante 
des depenses au titre des activites administratives du pro
gramme de base encore financees au moyen de fonds 
extra-budgetaires durant l'exercice biennal en cours; 

h) A decide de maintenir pour une nouvelle peri ode de 
deux ansa compter du l''r janvier 1980 le Fonds d'affecta
tion speciale cree conformement aux dispositions de sa re
solution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974, telles qu'el
les ont ete modifiees par ses resolutions 3440 (XXX) du 
9 decembre 1975 et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975, de 
fa<;on que les ressources dont dispose le Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe demeurent suffisantes pour lui permettre de 
s'acquitter des taches qui lui sont confiees. 

33/430. Crise financiere de !'Organisation des Nations 
Unies 

A sa 88" seance pleniere, le 19 decembre 1978, I' As
semblee generale. sur recommandation de Ia Cinquieme 
Commission46 

: 

a) A pris acte du rapport du Secretaire general presen
tant le bilan de Ia situation financiere de !'Organisation des 
Nations Unies97 ainsi que du communique du Comite ad
ministratif de coordinationn; 

h) A pris acte des declarations pertinentes faites par les 
Etats Membres devant Ia Cinquieme Commission au sujet 
de cette question; 

c) A decide de prier le Comite de negociation sur Ia 
crise financiere de !'Organisation des Nations Unies de 
maintenir a !'etude Ia situation financiere de !'Organisation 
des Nations Unies et de presenter, si besoin est, un rapport 
complementaire sur !'evolution de Ia situation, aux fins 
d'examen par I'Assemblee generate a sa trente-quatrieme 
session: 

d) A decide de prier le Secretaire general de donner. 
lors de Ia trente-quatrieme session de I' Assemblee gene
rate, des renseignements detailles sur l'ampleur. lc taux 
d'accroissement et Ia composition du deficit de ('Organi
sation. ainsi que sur les contributions volontaires ret;ues 
des Etats Membres et d'autres sources: 

"' lhul .. point 101 de l'ordre du .Jour. document A/33/4X2/Add.l. 
par.7 

""/hid .. point 103 de l'ordre du 1our, d<K'Umcnt A/33/491, par. 9. 
"' A/C .5/33/46. . 
"" A/C.S/33/44 
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e) A decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session Ia question intitulee ·'Crise finan
ciere de !'Organisation des Nations Unies". 

33/433. Amendement au Statut du personnel de I'Or
ganisation des Nations Unies 

A sa 9W seance pleniere, le 20 decembre 1978, I' As
semblee generale, sur recommandation de Ia Cinquieme 
Commission99 , a adopte le texte ci-apres pour qu'il soit 
incorpore au Statut du personnel de !'Organisation des Na
tions Unies en tant que paragraphe 10 de I'annexe I intitulee 
"Bareme des traitements et dispositions connexes" : 

"10. II n'est pas verse de traitement aux fonctionnai
res pour les periodes durant lesquelles ils se sont absen
tes de leur travail sans y avoir ete autorises, sauf si cette 
absence est due a des raisons independantes de leur vo
lonte ou a des raisons medicales dument certifiees.'' 

33/439. Budget (depenses d'appui au programme) de 
Ia Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
et les etablissements humains pour Ia periode 
allant du r·r janvier au 30 juin 1979 

A sa 91'' seance pleniere, Ie 21 decembre 1978, I' As
semblee generale, sur recommandation de Ia Cinquiemc 
Commission 100 : 

a) A approuve une allocation de 394 900 dollars, a 
prelever sur les ressources de Ia Fondation des Nations 
Unies pour !'habitat et les etablissements humains pour 
couvrir les depenses d'appui au programme de Ia Fonda
lion pour la periode all ant du I "r janvier au 30 juin 1979; 

h) A decide d 'etabl ir une provision de 281 600 dollars; 

c) A decide d'allouer Ie reste des ressources destinecs 
au programme conformement a Ia regie de gestion finan
ciere 303.1, compte dument tenu de Ia necessite de 
conserver des ressources suffisantes a reporter d'un exer
cice sur le suivant. 

33/440. Maintien des depenses au titre du Programme 
integre pour les produits de base 

A sa 91" seance pleniere, le 21 decembre 1978, I' As
semblee generate, sur recommandation de Ia Cinquiemc 
Commission 101 , a decide d'autoriser le Secretaire general a 
continuer d'engager, pendant le mois de janvier 1979, lcs 
ctepenses necessaires pour le Programme integre pour lcs 
produits de base, en attendant que Ia Cinquieme Commis
sion examine, a Ia reprise des travaux de Ia trentc
troisieme session, en janvier 1979, Ies incidences adminis
tratives et financieres des resolutions et decisions adoptecs 
par le Conseil du commerce et du developpement a sa 
dix-huitieme session. 

99 Documents ofjiciels dt• /' As.l'emhf<;,, g<;IU;rall'. trcnte-troisi<~me .\'es 
sion. Annexes, point 110 de l'ordre du Jour. document A/33/525, par. 2R 

100 Ibid., point 100 de l'ordre du jour. document A/33/536. par. 5. 
101 Ibid., document A/33/445/Add.2. par. II 

33/441. Locaux des Nations Unies a Nairobi 

A sa 91'' seance pleniere, le 21 decembre 1978, I'As
semblee generate. sur recommandation de Ia Cinquieme 
Commission 101 , a pris acte du rapport du Secretaire gene
ral relatif aux Iocaux des Nations Unies a Nairobi I Ol. 

33/442. Agrandissement des salles de conference et 
amelioration des installations a )'usage des 
services de conference et des delegues au 
Siege de I'Organisation des Nations Unies 

A sa 91 ,. seance pleniere, le 21 decembre 1978. I' As
semblee generale. sur recommandation de Ia Cinquieme 
Commission 101 : 

a) A pris acte du rapport du Secretaire general relatif a 
I'agrandissement des salles de conference et a !'ameliora
tion des installations a !'usage des services de conference 
et des delegues au Siege de !'Organisation des Nations 
Unies 104 et du rapport correspondant du Co mite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires 105 ; 

h) A souscrit aux observations du Comite consultatif ct 
a approuve les recommandations figurant aux paragraphes 
I 0 et 12 de son rapport. 

33/443. Rapports du Corps common d'inspection 

A sa 91'' seance plcniere. le 21 decembre 1978. I'As
semblee gcnerale, sur recommandation de Ia Cinquicmc 
Commission 106 , a pris acte des documents suivants: 

a) Rapport annuel du Corps commun d'inspection 11n; 

h) Rapport du Corps commun d ·inspection sur les inci
dences de I· emploi de nouvelles langues dans les organis
mes des Nations Unies 10x, ainsi que rapports connexes du 
Comite administratif de coordination lli 9 et du Comitc 
consultatif pour les questions administrativcs et budge
taires110. 

33/444. Chapitres du rapport du Conseil economique 
et social renvoyes a Ia Cinquieme Commission 

A sa 91' seance pleniere, le 21 decembre 197X, I' As
semblee generale a pris acte du rapport de Ia Cinquiemc 
Commission 1 1 1 concernant les chapitres du rapport du 
Conseil economique et social renvoycs a Ia Com
mission112. 

""/hid .. potnt 102 de l'ordre du .JOUr. document A/33/.'i.,O, par. .\0 
103 A/C.5/33/15 
104 A/CS/B/24. 
~o<; D(~t·uments ofl/( ids d£' I'Assemhlcc g£;ncrall'. trnlfc-/nJISihne .\('.\· 

sim1. Supp/hnen1 n" 7 tA/33/7 et Add. I a 39). document A/33/7/Add. U 
10

" /hid.. trellle-troi1ii·me .\l'ssion. Annell'S. poinl 106 de l'ordre du 
jour, document A;33/'i2'i. par 20. 

107 A/C.5/33/5. 
10

" Voir A/32/237 
"''' A/33/340 
I "' A/33/368 
111 Documents offiul'is de I'Assemhf<;,, Khrerale. trentc-troisihll<' ·"'' 

1ion. Annexes. point 12 de l'ordre du jour, document A/33/540. 
1 1

' /hid .. frt•nte-trOisii'lll<' .w•ssion. Suppi<;me/11 n" 3 (A/33/3). chap. Ill 
(sect. B. G t'! KJ. IV (sec!. A it (' et F a 1). V (sect B a Dl el VII 
t'<YL D. (jet Hl 
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8. Decisions adoptees sur les rapports de La Sixieme Commission 

33/423. Resolutions adoptees par la Conference des 
Nations Unies sur la representation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations in
ternationales 

A sa 86" seance pleniere, le 16 decembre 1978. I'As
semblee generale, sur recommandation de Ia Sixieme 
Commission I 13 ' a decide d' inscrire a I' ordre du jour provi
soire de sa trente-quatrieme session Ia question intitulce 
""Resolutions adoptees par Ia Conference des Nations 
Unies sur Ia representation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations intemationales · ·. 

1 u Ibid .. trente-troisihne session. Annexc.1. point 122 de l'ordre du 
jour, document A/33/485, par. 4. 

33/424. Systematisation et evolution progressive des 
normes et principes du droit relatif au deve
loppement economique international 

A sa 86'' seance pleniere, le 16 decembre 1978, I'As
semblee generale. sur recommandation de Ia Sixiemc 
Commission 114 , a decide d'inscrire a l'ordre du jour provi
soire de sa trente-quatrieme session une question intitulce 
··Systematisation et developpement progressif des princi
pes et normes du droit economique international' eu cgard 
en particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre cco
nomique international'·. 

114 /hid .. point 123 de l'ordre du jour. document A/33/484. par. 5. 
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ANNEXE I 

COMPOSITION DES ORGANES 

La presente Iiste pennet de retrouver Ia composition du Conseil de securite, du Con
seil economique et social, du Conseil de tutelle et de Ia Cour intemationale de Justice, 
ainsi que d'organes crees par I'Assemblee generate. A cet effet. il suffit de se reporter 
au volume des resolutions de Ia session indiqucc ct a Ia page dudit volume mentionnee 
dans Ia colonne de droite. 

Orgunn 

Bureau de I" Assemblee generale" 

Comitc ad hoc pour Ia Conference mondiale du desannemcnl 

Comite charge de reexaminer les politiques et lcs activ1tes de !"Organisation 
des Nations Unies dans le domaine de !"information 

Comite charge des dcmandes de reformation de jugcments du Tribunal admi
nistratif''. 

Comite charge des dispositions touchant une conference aux fins d"une n'vi
sion de Ia Charte . 

Comite consullatif du Fonds de contributions volontaires pour Ia Decennic 
des Nations Unies pour Ia femme 

Comite consullatif du Programme d"enseignement et de formation des Na
tions Unies pour r Afrique australe 

Comite consultatif pour 1· Annee internationale des personnes handicapees 

Comite consultatif pour lc Programme d'assistance des Nations Unies aux 
fins de l'enseignement. de !'etude, de Ia diffusion ct d"une compn;hen
sion plus large du droit international ... 

Comite consultatif pour les questions administratives et bud~etaires 

Comite consultatif scicntifiquc des Nations Unies' 

Comite de ne~ociation sur Ia crise financiere de I"Organisa1uu1 des Nations 
Uni~s" 

ComitC des cntnmissaires aux. comptes 

Comite des conferences 

Comite des contributions 

Comite des pem;ions du personnel de !'Organisation des Nations Unies (mcm-
bres nommcs par r Assemblee generale l . 

Comitc des placements . 

Comite des relations avec lc pays hi1tc 

Comitc des utilisations pacifiques de l'espace cxtra-atmosphcrique 

Comitc du desarmement . 

Comite du programme et de Ia coordination 

Comite plenier cree en application de Ia resolution 32/174 de I' Assemblee 
~enerale'. 

Comite pour !'elimination de Ia discrimination raciale' 

C!nnite pour l"exercice des droits inalienables du peuple palestinicn 

Comite preparatoire de Ia Conference des Nations llnies sur Ia science et Ia 
technique au service du dcveloppement 

" Voir sect. X.A, decisions 33/302, 33/303 et 33/304 

St'.l.ltr•ll.\ f'agt'\ 

28. vol. I 22 

J:l 75 

10 35 

10 55 

31. vol. 123 

24 76 

33 160 

30 165 

33 2.~5 

l) 5 

30 147 

J."l 236 

p 201 

33 236 

31. vol. 186 

3.\ 239 

31. vol. 215 

32 6K 

S-10 14 

"\3 238 

32 117 

31. vol. I 215 

31. vol. I 97 

" Compose des Etats Membres representes au Bureau de I' Assemblee gencrale pour Ia trente-troisieme 
session (voir sect. X A. decisions 33/302, 33/303 et 33/304). 

' Voir egalemem resolution 1344 (XIII). 
" Voir egalement Documents officiels de I"Assem/Jiee ghu'rale. rn•nre cr tmii•me st•ssion. Supplhnent 

n" 37 (A/31/37). par. 3. 
,. Le mot ''plenier" a ete ajoute a Ia trente-troisieme session. . 
' Constitue conformement aux dispositions de I' article 8 de Ia Convention internationale sur r elimination 

de toutes les formes de discrimination raciale Jvoir resolution 2106 A (XX)]. Pour Ia composition du Comite, 
voir Documents officiels de /" Assemblee w'm'rale. rreme-rroisieme session. Supplement n" 1 R (A/33/18), 
par. 4. 

253 
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Comite preparatoirc pour Ia nouvelle strategic intemationale du develop
pement .. 

Comite scientifique des Nations Unics pour !'etude des effets des rayonne
ments ionisants 

Comite special charge de choisir les laureats du Prix des droits de l'homme 
des Nations Unies 

Comite special charge d'enqueter sur les pratiques isradiennes allectant les 
droits de l'homme de Ia population des territoires occupe, 

Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'application 
de Ia Declaration sur !"octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux . 

Comite special contre l'aparrheid 

Comite special de Ia Charte des Nations Llnies et du raffermissement du n)lc 
de l'Organisation 

Comite special de !'ocean lndien. 

Comite special des operations de maintien de Ia paix 

Comite special du terrorisme international 

Comite special pour l'claboration d'une convention intemationale contre 
l'apartheid dans les sports 

Comite special pour l'elaboration d'une convention intemationale contre Ia 
prise d'otages 

Comite special pour lc renforcement de l'efficacite du princtpe du non
recours a Ia force dans les relations internationales 

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient (membres 
nommes par I' Assemblee generale) . 

Commission de conciliation des Nations Llnies pour Ia Palestine 

Commission de Ia fonction publique internationale 

Commission des Nations Llnies pour le droit commercial mternatwnal 

Commission de verification des pouvoirs 

Commission d'obscrvation pour Ia paix 

Commission du desarmement 

Commission du droit international" 

Conference du Comite du desarmement 

Conference preparatoire de Ia Conference des Nations Llnie' sur r interdiction 
ou Ia limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
etre considerees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 

Conseil d'administration du Fonds d'affectation specialc des Nation' Unies 
pour r Afrique du Sud 

Conseil d'administration du Programme des Nations Llnies pour l'environ-
nement. 

Conseil de securite 

Conseil des gouvemeurs du Fonds special des Nations Unies" . 

Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie 

Conseil de tutelle1 

Conseil du developpement industricl .. 

Conseil economique et social 

Conseil mondial de l'alimentation 

Corps commun d'inspection. 

Cour internationale de Justice 

Groupe de travail charge d'etudier le financement de l'Office de secours e1 
de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient 

Tribunal administratif des Nations Llnies 

~t'\\/(1!/.\ 

126 

28. vol. II 

21 65 

28. vol. II 

32 240 

29. vol. II 2 

30 163 

32 56 

32 242 

27 128 

.~I. vol. 22 

33 221 

.B 226 

27 33 

1 I"" partie 25 

:n 2:19 

31. vol. 212 

33 234 

32 245 

S-10 13 

.\I. vol 211 

29. vol 27 

32 63 

20 18 

:n 240 

D 237 

32 244 

.13 27 

~2. vol. 53 

.B 238 

33 237 

.~3 238 

J2 242 

.n 234 

25 35 

33 236 

• Voir egalement Documents officie/s de /' Assemblee g<'nerale, trente-deuxieme session, Supplement n" I 0 
(A/32/10), par. 2 a 4. 

h Voir egalement sect. X.A, decision 33/321. 
I Voir egalement Documents officiels du Conseil de -'l'CUrite. trenii'·Troisteme Willi;{', Supplement special 

n" I, par. 2. 
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ANNEXE II 

CONVENTIONS, DECLARATIONS ET AUTRES INSTRUMENTS 

La presente liste permet de retrouver les conventions, declarations et autres instru
ments dont le texte est reproduit dans les volumes des resolutions. 

Tllrl') 

Num1'TO,\ 

dt'\ 

Tt'.\"ti/II(U111.\ 

Accord entre !'Organisation des Nations Unies et Ia Fondation Carnegie concernant 
!'usage des i<Kaux du Palais de Ia Paix a LaHaye et Accord supplementaire { K4 (I) 

2902 (XXVI) 

Accord entre !"Organisation des Nations Unies et le Fonds international de develop
pement agricole . 

Accord entre !"Organisation des Nations Unies et les Etats-Linis d'Amerique relatif au 
Siege de !"Organisation des Nations Unies . 

Accord entre !'Organisation des Nations Unies et !"Organisation mondiale de Ia pro
priete intellectuelle 

Accord sur Ia cooperation et les relations entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation mondiale du tourisme. 

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et Ia restitutiOn des 
objets lances dans l"espace extra-atmospherique 

Charte des droits et devoirs cconomiques des Etats . 

Convention internationale sur I"Ciimination de toutes lcs formes de discrimination ra-
ciale. 

Convention intcrnationale sur !'elimination et Ia repression du crime d'aparrheid 

Convention pour Ia prevention et Ia repression du crime de genocide 

Convention pour Ia repression et !"abolition de Ia traite des etres humains et de !'exploi-
tation de Ia prostitution d'autrui 

Convention relative au droit international de rectification 

Convention sur Ia nationalite de Ia femme mariee 

Convention sur Ia prevention et Ia repression des infractions contre les personnes jouissant 
d'une protection intemationale, y compris les agents diplomatiques 

Convention sur Ia responsabilite internationale pour les dommages causes par des objets 
spatiaux 

Convention sur le consentement au mariage. !'age minimum du mariage et !'enregis
trement des mariages 

Convention sur les droits politiques de Ia femme 

Convention sur les missions speciales ct protocoles de signature facultative conc·crnant 
le reglement obligatoire des difterends 

Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees 

Convention sur les privileges et les immunites des Nations Unies 

Convention sur l'immatriculation des objets lances dans l'espace extra-atmosphcriquc 

Convention sur l'imprescriptibilitc des crimes de guerre et des crimes contre l'huma-
nite. 

Convention sur !'interdiction de Ia mise au point, de Ia fabrication et du stockagc des 
annes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines ct sur leur destruction 

Convention sur ]'interdiction d'utiliser des techniques de modification de ]'environ· 
nement a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles . 

Declaration a !'occaSion du vingt-cinquieme anniversaire de I'Organisation des Nations 
Unies 

Declaration concernant l'instauration d'un nouvel ordrc economique international 

Declaration concernant Ia promotion parmi les jeunes des ideaux de paix. de respect 
mutuel et de comprehension entre les peuples 

Declaration des droits de I' enfant 

Declaration des droits des pcrsonnes hand icapees 

255 

32/107 

169 (II) 

3346 (XXIX) 

32/156 

2345 (XXll) 

3281 (XXIX) 

2106 A (XX) 

3068 (XXVIll) 

260 A (Ill) 

317 (IV) 

630 (VII) 

1040 (XI) 

3166 (XXVIlll 

2777 (XXVI) 

1763 A (XVII) 

640 (VII) 

25.'l0 (XXIV) 

179 till 

22 A(]) 

3235 (XXIX) 

2391 (XXlll) 

2826 (XXVI) 

31/72 

2627 (XXV) 

3201 (S-VI) 

2037 (XX) 

1386 (XIV) 

3447 (XXX) 
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J"lfr1'S 

Declaration des droib du deficient mental 

Declaration des Nations Unics sur !'elimination de toutcs lcs formes de discriminat1un 
raciale 

Declaration des principes juridiques regissant les activitcs des Etats en matiere d'explu
ration et d'utilisation de l'espace extra-atmospherique. 

Declaration des principes regissant le fond des mers et des oceans, ainsi que leur SOl"-

sol. au-dela des limites de Ia juridiction nationale 

Declaration faisant de !'ocean lndien une zone de paix 

Declaration internationalc contrc !'apartheid dans lcs sports . 

Declaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales 
et Ia cooperation entre les Etats conformement a Ia Chartc des Nations Unies 

Declaration sur l'affermissement et Ia consolidation de Ia detente internationalc 

Declaration sur Ia preparation des socictes a vivrc dans Ia paix 

Declaration sur Ia protection de toutes les personnes contrc Ia torture et autres peines ou 
traitements cruels. inhumains ou degradants . 

Declaration sur Ia protection des femmes et des enfants en pc'riodc d'urgence et de contlit 
armc. 

Declaration sur l'asilc territorial 

Declaration sur !'elimination de Ia discrimination a l'cgard des femmes 

Declaration sur le progres et le cteveloppement dans le domainc social 

Declaration sur lc rentlm:ement de Ia securitc' internationak 

Declaration sur l'inadmissibilite de !'intervention dans lcs affaires interieures des Etats 
et Ia protection de leur indcpendancc et de leur souvcraincte 

Declaration sur !'interdiction de l'emploi des armes nudcaires el thermonuclcaires . 

Declaration sur !'octroi de l'indcpendancc aux pays et aux pcuples coloniaux 

Declaration sur !'utilisation du progres de Ia science et de Ia technique dans l'int<Sret de 
Ia paix et au profit de l'humanite 

Declaration universelle des droits de l'hommc . 

Definition de l'agression 

Pacte international relatif aux droits civils et politiqucs et Protocole facultatif 

Pactc international rclatif aux droits cconomiqucs. sociaux ct culturels 

Traite interdisant de placer des armes nucleaires et d'autres armes de destruction masSive 
sur le fond des mers ct des oceans ainsi que dans leur "'us-sol 

Traitc sur Ia non-proliferation des armes nuc!Caires . 

Traite sur les principes regissant les activites des Etats en matiere d'cxploration ct <l"uti
Iisation de l'espacc cxtra-atmospherique. y compris Ia Lune ct les autres corps ce
lestes 

2R5o (XXVI) 

1904 (XVIII) 

19()2 (XVIII) 

2749 (XXV) 

2832 (XXVI) 

32/105 M 

2h25 (XXV) 

32/155 

33/73 

3452 (XXX) 

3318 (XXIX) 

2312 (XXII) 

2263 (XXII) 

2542 (XXIV) 

2734 (XXV) 

2131 (XX) 

1653 (XVI) 

1514 (XV) 

.~384 (XXX) 

217A(lll) 

3314 (XXIX) 

2200 A (XXI) 

2200 A (XXI) 

2hh0 (XXV) 

2373 (XXII) 

2222 !XXI) 
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ANNEXE III 

INDEX DES RESOLUTIONS ET DECISIONS 

Le present index permet de retrouver, pour chaque point de l'ordre du jour, les reso
lutions et decisions adoptees par I' Assemblee generale au cours de sa trente-troisieme 
session. Pour Ia Iiste numerique des resolutions et decisions, voir annexe IV. 

Point.\ 
dt' rordn· 

I. Ouverture de Ia session par le chef de Ia dehigation yougoslave 

2. Minute de silence consacree a Ia priere ou a Ia meditation 

3. Pouvoirs des representants a Ia trcntc-troisieme se"ion de l"Assemblee 
generale 

") Nomination des mcmbres de Ia Commisswn de verification des 
pouvoirs 

h) Rapport de Ia Commission de verification des pouvoirs . 

4. Election du President de I" Assemblce generale . 

5. Election des bureaux des grandes commissions 

6. Election des vice-presidents de I' Assembke gencralc 

7. Communication faite par le Secretairc general en vertu du paragraphe 2 
de I" Article 12 de Ia Charte des Nations Unics 

8. Adoption de I" ordre du jour . 

9. De bat general 

10. Rapport du Secretaire general sur l'activitc de !'Organisation 

II. Rapport du Conseil de securite 

12. Rapport du Conseil cconomique et social 

257 

Decision 33/30 I 
Resolutions 33/9 A ct B 

Decision 33/302 

Decision 33/304 

Decision 33/303 

llcciSJon 33/404 

{I >CciSJon 33/40 I 
I k',·iSJon .Bf.B2 

Decision 33/427 

Dcc:ision :U/434 

Resolution 33/41 
Resolution 33/122 
Resolution 33/123 
Resolution 33/124 
Resolution 33/125 
Resolution 33/126 
Resolution 33/127 
Resolution 33/128 
Resolution 33/129 
Resolution 33/130 
Resolution 33/131 
Resolution 33/132 
Resolution 33/133 
Resolution 33/144 
R.!solution 33/145 
Resolution 33/ 146 
Resolution 33/147 
Resolution 33/148 
Resolution 33/162 
Resolution 33/ 16."\ 
Resolution 33/ I 64 
Resolution 33/ 165 
Resolution 33/ 166 
Resolution 33/167 
Resolution 33/ I 68 
Resolution 33/ 169 
Resolution 33/ 170 
Resolution 33/ 171 
Resolution 33/ 172 
Resolution 33/ I 73 
Resolution 33/174 
Resolution 33/175 
Resolution 33/ I 76 
Decision 33/436 
Decision 33/437 

234 
14 

234 

234 

234 

242 

242 
242 

242 

242 

188 
93 
94 
95 
96 
97 
99 

100 
102 
10.1 
104 
106 
107 
112 
II.' 
II.' 
114 
114 

154 
15) 
156 
157 
157 
158 
15R 
159 
160 
161 
161 
161 
162 
163 
164 
246 
246 
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----------~-----

Points 
fk J'ordn· 

du iaur 

13. 

14. 

IS. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

Rapport de Ia Cour intemationale de Justice ... 

Rapport de J'Agence intemationale de J'energie atomique 

Election de cinq membres non permanents du Conseil de securite 

Election de dix-huit membres du Conseil economique et social 

Election de cinq membres de Ia Cour intemationale de J usticc 

Election de quinze membres du Conseil du developpement industriel 

Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement ... 

Election de douze mcmbres du Conseil mondial de !'alimentation 

Election de membres du Conseil des gouvemeurs du Fonds special des 
Nations Unies 

Election de sept membres du Comite du programme et de Ia coordination 

Election des membres du Conseil des gouvemeurs du Fonds special des 
Nations Unies pour les pays en dcveloppemcnt sans littoral 

24. Application de Ia Declaration sur l' octroi de I' independancc aux pays ct 
aux peuples coloniaux 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

30. 

31. 

32. 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation en cc qui con
ceme !'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independancc 
aux pays et aux peuples coloniaux 

h) Rapport du Secretaire general 

Admission de nouveaux Membrcs a !'Organisation des Nations Unics 

Question de l'ile comorienne de Mayotte : rapport du Sccrct;urc general 

Question de Namibie 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui con
ceme !'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'indepcndance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

h) Rapport du Conseil des Nations Unies pour Ia Namihic 
c) Nomination du Commissairc des Nations Unies pour Ia Namihic 

Question de Chypre : rapport du Sccreta1rc general . 

Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies ct I'Orgamsation 
de I' unite africaine : rapport du Secretaire general 

La situation au Moyen-Orient : rapport du Secrctairc general 

Question de Palestine : rapport du Comite pour l'cxercicc des droits ina
lienables du peuple palestinien . 

Politique d'aparrhcid du Gouvcrnement sud-africain 

l 
Decision 33/444 
Decision 33/445 
Nomination des memhres 

du Comite consultatif pour 
I'Annee intemationale des 
personnes handicapecs 

Decision 33/428 

{
Resolution 33/3 
Resolution 33/4 

Decision 33/310 

Dec1sion 33/31 I 

Dec1sion 33/305 

Dec1sion 33/313 

Dec1sion 33/323 

Dec1sion 13/314 

Dec1sion 33/321 

Decision 33/315 

Decision 33/316 

Resolution 33/30 
Resolutions 33/31 A et B 
Resolution 33/32 
Resolution 33/33 
Resolution 33/34 
Resolution 33/35 
Resolution 33/36 
Resolution 33/44 
Resolution 33/45 
Decision 33/40H 
Decision .1.'1/409 
Decision 33/410 
Dec"ion 33/411 
Dec·ision 33/412 
Decision 33/413 
Dec·ision 33/414 

{ 
Resolution .B/1 
Resolution 31/107 

Dension 33/4.'5 

{ 

Resolutions 13/ I H2 A a C 
Resolution 33/206 
Decision D/407 
!\omination de six membres 

du Conscil des Nations 
I :nics pour Ia Namibic 

Resolution .'\3/27 

Resolution .~U/2'1 

{ 
Resolutions 33/ I RJ A a 0 
DCc1sion .B/446 

251 
242 
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237 
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a) Rapport du Comite special contre !'apartheid 
h) Rapport du Comite special pour !'elaboration d'une convention inter

nationale contre !'apartheid dans les sports 
c) Rapport du Secn!taire general 

33. Trentieme anniversaire de Ia Declaration universelle des droits de l'homme : 
c~perationintemationale pour Ia promotion et le respect des droits civils.{ 
pohttques, economtques. soctaux et culturels _ _ _ _ _ _ _ . . _ . _ _ _ Resolution 33/46 

Decision 13/403 

34. Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer -{ 
35. Application des conclusions de Ia premiere Conference des parties char

gee de l'examen du Traite sur Ia non-proliferation des armes nucleaires 

Resolution 33/17 
I>Ccision .H/405 

21 
242 

15 
249 

et creation d'un comite preparatoire pour Ia deuxieme Conference Resolution 33/57 3X 

36. Application de Ia resolution 32/76 de I'Assemblee generale relative a 
Ia signature et a Ia ratification du Protocole additionnel I au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) Resolution 33/58 JS 

37. Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) : rapport de Ia Conte-
rence du Comite du desarmement Resolutions 33/59 A et B 39 

38. Application de Ia resolution 32/78 de I' Assemblee generale . rapport de 
Ia Conference du Comite du desarmement Resolution 33/60 40 

39. Application de Ia resolution 32/79 de I'Assemblee generale relative a Ia 
signature et a Ia ratification du Protocole additionnel II au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaircs en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco) Resolution 33/61 41 

40. Mesures efficaces visant a assurer Ia realisation des buts et objectifs de Ia 
Decennie du desarmement : rapport de Ia Conference du Comite du desar-
mement 

4 L Application de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de r Afrique 

42. Creation d · une zone exempte d · armes nucleaires dans Ia region du Moyen
Orient. 

43. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud · rap
port du Secretaire general _ 

44. Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systemes de telles armes : 
rapport de Ia Conference du Comite du desarmement 

45. Reduction des budgets militaires 

Resolution 33/62 

Resolution 33/63 

Resolution 33/64 

R~solution 33/65 

Resolutions 33/66 A et B 

Resolution JJ/67 

46. Application de Ia Declaration faisant de !'ocean lndicn unc zone de paix 
rapport du Comite special de !'ocean lndien - { Rt'solution 33/68 

Decision ."\3/418 

47. Desarmement general et complet . 

a) Rapport de Ia Conterence du Comite du desarmement 
h) Rapport de I'Agencc intemationale de l'energie atomique 
c) Rapport du Secretaire general 

48. Conference mondiale du desarmement : rapport du Comite ad hoc pour 

{
Resolutions 33/91 A a I 
Dectsion "\J/422 

Ia Conference mondiale du desarmement Resolution 33/69 

49. Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou Ia limitation de l'emploi 
de certaines armes classiques qui peuvent etre considerees comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination : rapport de Ia Conlcrence preparatoire Resolution 33/70 

50. Application de Ia Declaration sur le renforcement de Ia sccurite interna- { Resolutton 33/73 
ttonale : rapports du Secretaire general _ . _ _ . _ _ _ ResolutiOn 33/74 

Resolution 33/75 
Resolution 33/76 

51. Cooperation intemationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique 

a) Rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique 

h) Rapport du Secretaire general 

52. Elaboration d'une convention internationale sur les principes regissant 
!'utilisation par les Etats de satellites artificiels de Ia Terre aux fins de Ia 
television directe :rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique 

Resolution 33/16 

Resolution 33/16 

41 

42 

4_"\ 

4."\ 

44 

45 

46 
24."\ 

60 
24."\ 

47 

47 

56 
58 
58 
60 

66 
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53. Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comite scientifique des 
Nations Unies pour I \'tude des effets des rayonnements ionisants .... 

54. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour lcs refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient 

55. 

56. 

57. 

58. 

a) Rapport du Commissaire general 
I>) Rapport du Groupe de travail charge d'etudier le financement de !'Of

fice de secnurs et de travaux des Nations Unies pour ks rCfugies de 
Palestine dans le Proche-Orient 

c) Rapport de Ia Commission de conciliation des Nations Unies pour Ia 
Palestine 

d) Rapports du Secretairc general 

Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homme de Ia population des territoircs occupes 

Etude d'ensemble de toute Ia question des operations de maintien de Ia 
paix sous tous leurs aspects 

Question de Ia composition des organes pertinents de !'Organisation des 
Nations Unies 

Developpement ct cooperation cconomiquc internationale 

a) Rap[Xlrt du Comite cree en application de Ia rc·solution 32/ !74 de 
I' Assemblee generate 

Resolution 33/5 

Resolutions 33/112 A;, F 

Resolutions 33/ I 13 A i1 C 

Resolution 31/114 

Resolution 33/138 

{ 

Resolution 33/ !93 
Resolution 33/196 
Resolution 33/197 
Resolution 33/198 
Resolution 33/199 
Resolution 33/20 I 

Resolution 33/2 

/J) Restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies : rap[Xlrt du Secretaire general . . . . . { Resolution 33/202 

Dee~sion 33/448 

c) Cooperation cconomique entre pays en developpement . rapport du 
Secn!taire general 

d) Participation effective des femmes au devcloppement . rap[Xlrt du 
Secn!taire general 

e) Aide multilaterale au developpement aux fins de !'exploration des 
ressources naturellcs : rapport du Secretairc gem'ral 

59. Conference des Nations Unies sur lc commerce et le tkvcloppement. 

a) Rap[Xlrt du Conseil du commerce et du developpern..:nt 
I>) Rapport du Secretaire general 

60. Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 

a) Rapport du Conseil du developpement industriel 
h) Renforcement des activites operationnelles en matiere de develop

pement industriel dans les pays en cteveloppement ks moins avances : 
rapport du Secretaire general 

c) Conference des Nations Unies sur Ia constitution de !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel en institution spe-

Res11lution 33/195 

Resolution 33/200 

Resolution 33/ !94 

Resolution 33/ 149 
Resolution 33/ !50 
Resolution 33/151 
Resolution 33/152 
Resolution 33/ !53 
Resolution 33/ !54 
Resolution 33/155 
Resolution 33/156 
Resolution 33/ !57 
Resolution 33/158 
Resolution 33/ !59 
Resolution 33/160 
Decision 33/43H 

{

Resolution 33/77 
Resolution 33/78 
Resolution 33/79 

cialisee : rapport du Secretaire general Resolution 33/161 
d) Confirmation de Ia nomination du Directeur exccutif Decision 33/312 

61. lnstitut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche . rapport du 
Directeur general . 

62. Activites operationnelles pour le developpement 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement 

b) Fonds d'equipement de~ Nations Unies .. 

Resolution 33/20 

Decision 33/419 

Decision 33/420 

67 

70 

75 

124 
m~ 

129 
12'1 
130 
Dl 

12 

132 
247 

127 

131 
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115 
116 
116 
117 
117 
IIH 
II'! 
120 
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122 
247 

HO 
82 
83 

122 
237 
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244 

245 
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c) Activites de cooperation technique entreprises par lc Secn~taire ge
neral 

t!) Programme des Yolontaires des Nations U nies . 

e) Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population 

Resolution 33/84 

.f) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : rapport du Sccn!taire ge- { Resolution 33/8 ~ 
neral . . . . . . . . . . . . Resolutwn 33/8~ 

Resolution 33/83 

J.i) Programme alimentaire mondial 

It J Fonds special des Nations Unies pour les pays en dcwloppement sans 
littoral. 

i) Confirmation de Ia nomination du Directeur executif du Fonds special 
des Nations Unies pour les pays en developpement sans littoral 

Resolution 33/85 

Decision 33/317 

63. Programme des Nations Unies pour l'environnement 

{ 

Resolution 33/86 
Resolution 33/87 
Resolution 33/88 
Resolution 33/89 
nccision 33/421 

a) Rapport du Conseil d'administration 

h) Rapports du Secretaire general 

64. Problemes alimentaires : rapport du Conseil mondial de !'alimentation Resolution 33/90 

I kcision 33/4cll 65. Fonds special des Nations Unies 

a) Rapport du Conseil des gouverneurs 

h) Confirmation de Ia nomination du Directeur executif. Decision 33/320 

66. Universite des Nations Unies 
{ 

Resolution 33/ I 08 
Resolution 33/109 

67. 

68. 

69. 

70. 

71. 

72. 

a) Rapport du Conseil de l'Universite des Nations Unies 

h) Rapport du Secrctaire general 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour lcs 
catastrophe : rapports du Secretaire gem'ral 

sec ours en cas de 
. . . . . . . .. { Resolution 33/21 

Rc"1lution 33/22 

Etablissements humains 

a J Rapport de Ia Commission des etablissements humains 

I> J Rapports du Secretairc general 

{ 

Rc.solution 33/110 
Resolution 33/ II I 
Dt'cision 33/439 

Cooperation technique entre pays en developpement : ( 'onference des { . . 
· · . . . . Resolution 33 134 Nat10ns Umes sur Ia cooperation techmque entre pays en dcveloppement R. 

1 
. ,,1

1 
, 

eso ut1on .u l.>.'i 

Conference des Nations Unics sur Ia science et Ia tcchmque au service . . 
du dcveloppement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . {Resolution 33/192 

o l Rapport du Comite preparatoire de Ia Conference des Nations Unies 
sur Ia science et Ia technique au service du developpemcnt 

h J Rapport du Secrctaire general 

DL'cision :B/447 

pement . . . . . . . . Resolution 33/136 
Acceleration du transfer! des ressources rcelles aux pa~' en develop- { 

Resolution 33/137 

") RapJXlrts du Sem!taire general 

h) Rapport du Secretaire general de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce ct le developpement 

Politiques et programmes relatifs a Ia jeuncsse : 
general . 

rapports Ju Secn.'taire { Re>olution 33/6 
· · · · Resolution 33/7 

Resolution 33/8 

73. Application du Programme pour Ia Decennie de Ia luttc n>ntrc le racismc 
et Ia discrimination raciale : rapport du Secretaire general 

74. Conference mondiale de Ia Iutte contre le racismc c·t Ia discrimination 
raciale : rapport du Secrctaire general . { RL·solution 33/99 

. . . Resolution 33/100 

X.'i 
85 
85 

87 

239 

90 

~46 

240 

91 
92 

79 
80 

92 
93 

251 

lOX 
109 

123 
247 

110 
112 

147 

14X 
149 
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75. Projet de convention sur I' elimination de Ia discrimination a l'egard des 
femmes 

76. Consequences nefastes pour Ia jouissance des droits de l'homme de !'as
sistance politique. militaire. economique et autre accordee aux regimes 
racistes et colonialistes d'Afrique australe 

77. Questions relatives a )"information 

<1) Cooperation et assistance pour I' application et I' amelioration des sys
temes nationaux d'information et de communications de masse aux 
fins du progres social ct du developpement . 

h) Liberte de !"information 

i) Projet de declaration sur Ia liberte de I' information 
ii) Projet de convention sur Ia liberte de !'information 

c) Politiques et activites de !'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de !'information : rapport du Secretaire general . 

78. Experience des pays quant a Ia realisation de transformations sociales et 

Resolution 33/177 

Resolution 33/23 

Resolutions 33/1 15 A et B 

Decision 33/425 

{

Resolution 33/1 15 C 
\lomination des membres du 

Comite charge de n!exa
miner les politiques et les 
activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans le 
domaine de !'information 

economiqu.es de grande portee aux fins du progres social · rap(Xlrts du { . . 
Secn!taire general _ . Resolullon 33/47 

Resolution 33/48 

7Y. Preservation et epanouissement des valeurs culturelles {
Resolution 33/4Y 
Resolution 33/50 

80. 

81. 

Importance d"une repartition equitable du revenu national pour le dcve-
loppement economique et social :rapport du Secretaire general.. {Resolution 33/47 

Resolution 33/48 
Elimination de toutes les formes de discrimination raciale 

82. 

83. 

84. 

85. 

a) Rapport du Comite pour !'elimination de Ia discrimination raciale 

h) Etat de Ia Convention intemationale sur I" elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale : rapport du Secn'taire general 

c) Etat de Ia Convention intcmationale sur I" elimination et Ia repression 
du crime d'ap<~rtheid : rap(Xlrt du Secretaire general 

Importance. pour Ia garantie et !'observation effectives des droits de 
l'homme. de Ia realisation universelle du droit des peuples a l"autodeter
mination et de !"octroi rapide de I"independance aux pays et aux peuples 
coloniaux : rapport du Secretaire general 

Torture et autres peines ou traitcments cruels. inhumains ou degradants : 
rapports du Secretaire general 

Pactes intemationaux relatifs aux droits de l"homme 

a) Rapport du Comite des droits de l'homme 

h) Etat du Pacte international relatif aux droits economiques. sociaux et 
ctllturels. du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques rap(Xlrt du Secretaire general 

Resolution 33/102 

Resolution 33/10 I 

Resolution 33/103 

Resolution 33/24 

{
Resolution 33/178 
Rt'snlution 33/17Y 

Rc,olution 33/51 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies : rapport du Haut 
Commissairc . . . _ _ . {Resolution 33/25 

Resolution 33/26 

86. Autres methodes et moycns qui s 'offrent dans le cadre des organismes 
des Nations Unies pour mieux assurer Ia jouissance effective des droits 
de l"homme et des libertes fondamentales. y compris Ia creation d'un 
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme 

87. Problemes concernant lc-, personnes agees et les vieillards rapport du 
Secretaire general 

88. Decennie des Nations Unies pour Ia femme · cgalitc. dcvcloppemcnt et 
paix : rapports du Secretairc general 

8Y. Elimination de toutes les forme' d'intolCrance religieusc 

{
Resolution 33/104 
Resolution 33/1 OS 

Resnlution .B/52 

Resolution 33/184 
Resolution 33/185 
Resolution 33/186 
Resolution 33/1 87 
Resolution 33/188 
Resolution 33/18Y 
Resolution 33/1 YO 
Resolution 33/1 Y I 

165 

138 

73 

243 

75 

75 

142 
142 

144 

144 

142 
142 

!50 

150 

151 

13Y 

165 
166 
145 

141 
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152 
153 
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168 
168 
16Y 
170 
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173 
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Point.{ 
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'JO. Droits de l'homme et progres de Ia science et de Ia technique 

<)I. Conference des Nations Unies pour one convention internationale sur Ia 
legislation en matiere d'adoption . . . ........ . 

'J2. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes. communiques en 
vertu de l'alinea ,, de !'Article 73 de Ia Charte des Nations Unies . 

a) Rapport du Secretaire general 

h) Rapport du Comite special charge d · etudier Ia situation en ce qui con
cerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

'J3. Question de Ia Rhodesie du Sud : rapport du Comite special charge d'etu
dier Ia situation en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'indcpendance aux pays et aux peoples coloniaux .. 

'J4. Question du Timor oriental : rapport du Comite special charge d'etudier 
Ia situation en ce qui concerne r application de Ia Declaration sur I' octroi 
de l'independancc aux pays et aux peoples coloniaux 

'JS. Activites des interets ctrangers. economiques et autres. qui font obstacle 
a I' application de Ia Declaration sur I' octroi de I' independance aux pays 
et aux peoples coloniaux en Rhodesie du Sud. en Namibie et dans tous les 
autres territoires se trouvant sous domination coloniale. et aux efforts ten
dan! a eliminer lc colonialisme. !'apartheid et Ia discrimination raciale en 
Afrique australe : rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation 
en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'indc
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 

%. Application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays 
et aux peoples coloniaux par les institutions specialisces ct les organismes 
internationaux associes a !'Organisation des Nations Unies . 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui con
cerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

h) Rapport du Sccretaire general 

'J7. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unics pour 
r Afrique australc : rapport du Secr<'taire general 

'J8. Moyens d'ctude ct de formation offerts par des Etats Membres aux habi
tants des tcrritoires non autonomes . rapport du Secretaire general . 

'J'J. Rapports financiers et comptes et rapports du Comite des commissaires 
aux comptes 

a) Organisation des Nations Unies 

h) Programme des Nations Unics pour le developpement 

c) Fonds des Nations Unies pour l'cnfance 

d) Office de secours ct de travaux des Nations Unics pour lcs rCfugies 
de Palestine dans le Proche-Orient 

e) lnstitut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche 

./) Contributions volontaires gerces par le Haul Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 

10 Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement 

h) Fonds des Nat1ons Unies pour les activites en matiere de population 

i) Fondation des Nations Unics pour !'habitat et les ctablissements humains 

100. Budget-programme de l'cxercice biennal 1'}78-1<)7<) 

10 I . Plan a moyen tenne pour Ia peri ode I <J80- I <J83 . 

102. Locaux des Nations Unies 

a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark a Vienne : rapport 
du Secretaire general 

h) Locaux des Nations Unies a Nairohi : rapport du Sccretaire general . 

Resolution 33/53 

Decision 33/406 

Resolution 33/37 

Resolutions 33/38 A et B 

Resolution 33/3<) 

Resolution 33/40 

Resolution 33/41 

Resolution 33/42 

Resolution 33/43 

Resolution :B/10 

Resolutions 33/116 A a C 
Resolution 33/ I I 7 
Resolutions 33/ 180 A a C 
Resolution 33/203 
Resolution 33/204 
Resolutions 33/205 A a C 
Decision 33/43<J 
Decision 33/440 

{ 
Resolution 33/ I 18 
Decision 33/42<J 

Resolution 33/181 

Decision 33/441 

146 

247 

182 

182 

185 

186 

IX8 

I<JO 

I'll 

1<)4 

201 
206 
213 
216 
217 
217 
251 
251 

206 
250 

216 
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du fOUr 

c) Agrandissement de' sallcs de conference et amelioration des instal
lations a !'usage des services de conference et des ctelegucs au Siege de 
)'Organisation des Nations Unies · rapport du Secretaire general 

103. Crise financiere de )'Organisation des Nations Unics: rapport du Comitc 
de ncgociation sur Ia crise financiere de !'Organisation des Nations Unics 

104. Examen du mecanisme des organes intergouverncmentaux ct des organes 
d'experts charge's de t(mnukr. d'examiner ct d'approuver lcs programmes 
et les budgets 

I 05. Coordination administrative et budgetaire entre I' Organisation des Nations 
Unics ct les institutions spccialisces ainsi 4ue I' Age nee internationale de 
l'cnergic atomi4ue : rapport du Comitc consultatif pour lcs 4ucstions admi
nistrativcs et budgdaires 

106. Corps commun d'inspection rapports du Corps comrnun d'im.peetion 

I 07. Plan des conferences : rapport du Comitc des conferences 

Decision 13/442 

DeeiSion 33/-BO 

Resolutions D/142 Act B 

Decisum 33/443 

{ 

Rcsolu. tion 33/55 
Resolution 33/56 
DCcisllm 33/416 
Dceiston 33/417 

Barcme des 4UOtes-parts pour la repartition des depenses de I' Organisation { . . 
d N · u · j C · · d ·b · Resolutton 33/1 I 

cs at JOn~ nH:~ rapport (_ u omite cs contn ut1on."- . . . . . - RCsolution .'\J/I ~ 

108. 

IOlJ. Nominations aux sieges devenus vaeants dans les organes subsidiaires de 
I' Assemb!Ce gcncrale 

a) Comitc consultatif pour ks 4uestions administrative's ct budgctaires 

I>) l'omite' des contributiom 

c) Comitc des commissaires aux comptes 

d) Comitc des placements confirmation des nominations !ititcs par k 
Secrc'tairc general 

c) Tribunal administratif des Nations Unies 

./) Commission de Ia fonction publi4ue internationalc 

110. l)uestions relatives au personnel 

a) Composition du Secretariat · rapport du Secrctaire general 

h) Autres 4uestions relatives au personnel : rapports du Secretaire general 

II I. Rapport de Ia Commission de Ia fonction publi4ue internationak 

112. Regime des pensions des Nations Unies 

") Rapport du ( ·omitc mixk de Ia Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations lcnics 

I>) Rapport du Scc-rctaire general 

113. Financemcnt des !(>rccs des Nations tlnic·s chargees du maintien de Ia paix 
au Moyen-Orient 

ll) Force d'urgence des Nations Unies ct Force des Nations Unics chargee 
d'observcr lc degagement rapport du Secretairc general 

h) Force interimaire des Nations Unies au Liban : rapport du Secretaire 
general 

114. Rapport de Ia Commission du droit international sur les travaux de sa 
trentiCmc session 

Decistons 33/306 A et H 

Decisions 33/307 A et B 

Decision 33/JOX 

Decision 33/31 K 

Decisinn .13/JOlJ 

Deciwm 33/JilJ 

{
Resolution 3.1/143 
l)ccisinn 33/4.13 

Resolution 33/1 llJ 

{
Resolution 33/120 
Resolutions 33/ 121 A l'l B 

Resolutions .13/13 A a F 

Resolution 33/14 

Resolution 33/1 W 

115. Rapport de Ia Commission des Nations Unies pour le droit cnmmercial 
international sur les travaux de sa onzieme session {Resolution 33/lJ2 

Resolution 33/lJ3 

116. Application par les Etats des dispositions de Ia Convention de Yiennc sur 
les relations diplomati4ues de llJ61 rapport du Secretaire general 

117. Rapport du Comitc special de Ia ('harte des Nations Unics et du raffermis
sement du n)le de !'Organisation 

118. Rapport du Comitc des relations avec lc pays ht>te 

lllJ. Enregistrement ct publication des traitcs et des accords internationaux en 
vcrtu de I' Article 102 de Ia Charte des Nations Unies rapport du Secrc
tairc general . 

120. Elaboration d 'une convention internationale contre Ia prise d'otagcs 
rapport du Comik special pour !'elaboration d'une convention interna
tionale contre Ia prise d · ntages 

Resolution .1.1/140 

Rcst>lution 33/lJ4 

Resolution .B/lJ~ 

Resolutions 33/141 A et B 

Resolution 33/llJ 

251 

250 

24LJ 

210 

251 

200 
200 
24lJ 
250 

194 
ILJ'i 

2.16 

236 

23lJ 

2.16 

2.19 
211 
2~1 

207 

20lJ 
210 

llJ'i 

199 

226 

222 
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224 

221 
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Point.\ 
dl' /'ordre 

du wur 

121. Rapport du Comitc >pccial pour le renforcement de l'efficacill' du pnn· 
cipe du non·recours a Ia forn: dans les relations internationales 

122. Resolutions adoptccs par Ia Conference des Nations Unies sur Ia rcprc· 
sentation des Etats dans leurs relations avec lcs organisations internatio· 
nales 

a) Resolution concernant lc statui d'observateur des mouvements de lihc· 
ration nationalc reconnus par !'Organisation de !'unite africaine ou 
!a Ligue des Etats arahes 

h) Resolution cont:ernant !'application de !a Convention dans les adi· 
viles futures des organisations internationales 

123. Systematisation ct evolution progressive des nnrmv·s et prineipes du droit 
relatif au dcveloppement economique international 

124. Projet de code des crimes contre Ia paix et Ia securitc de l'humanitc 

125. Examen de !'application des recmnmandations et decisions adoptL'es par 
I'Assemhlcc generale i1 sa dixicmc scsswn cxtraordinaire 

a) Rapport de Ia l'ommi"ion du dcsarmcmcnt 

I>) Rapports du Secreta ire general 

126. Creation ,run organismc ou d ·un departement d,· !'Organisation des 
Nations Unics charge d'cntreprendre et de coordonncr des n.:eherehes sur 
les objets volants non identifi,'s ct lcs phenomenes n111nexes et de diffuser 
lcs rcsullats ohtenus 

127. Ex amen et coordination des programmes des organisations du systemc des 
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et cooperation avec LLwtrcs 
programmes intcrnationaux dans le domaine des droits de l'hommc 

12H. Conclusion d'une convention internationale sur k rcnforc·cmcnt des ga· 
ranties de Ia sccurite des Etats n<>n nuclcaires 

12LJ. Statui Li'observateur pour I' Agenc·e de cooperation culturcllc ct tcv·hniLJUC 
auprCS de J' J\sSClllOil'C gL'ncra)c 

lkrision 3.'1/..\2..\ 

Rcsoluti<>n .>3/47 
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Numero.'i 
dt'.'f 

resolutions 

33/1 

33/2 

33/3 

33/4 

33/5 

33/6 

33/7 

33/8 

33/') 

33/10 

33/11 

33/12 

33/13 

33/14 

33/15 

33/16 

ANNEXEIV 

REPERTOIRE DES RESOLUTIONS ET DECISIONS 

Le present repertoire comprend toutes les resolutions et decisions adoptees par 
l'Assemblee generale au cours de sa trente-troisieme session. La colonne ··Resultats des 
votes" indique le nombre de voix pour, le nombre de voix contre et le nombre d'absten
tions dans tous les cas ou une resolution ou une decision a fait !'objet d'un vote forme!. 
Un asterisque signale un vote enregistre et deux asterisques signalent un vote par appel 
nominal. Les resultats detailles, qui ne sont disponibles que pour les votes enregistres 
et les votes par appel nominal, figurent dans le compte rendu in extenso de Ia seance 
pleniere correspondante (voir Documents ofjlciels de /' Assemblee generate, trente
troisieme session. Seances plenieres ); on trouvera dans I' annexe a l'lmlex to proceedings 
ofthe General Assembly (ST/LIB/SER.B/A.30) Ia recapitulation complete de ces resultats 
par Etat Membre. 

RESOLUTIONS 

Points 
dt• /"ordre Sl'Witt'\ Dale.\' Rt•.<;u/td11 

Tan·., du JOUr plnlitn·\ d"adoptltlll dt'J 1'(1/('.\ 

Admission des lies Salomon a !'Organisation des Nations Untes 25 I'' I ':1 septcmbre 1':178 

Rapport du Comitc plCnier cree en application de Ia resolution 32/ 
174 de I' Assemblee generale 58, (/ 3'J' I ':1 octobre I ':178 

Rapport de I'Agencc intemationale de l'energic atomique .. 14 42' 2 novembre 1':178 

Utilisation pacifique de l'energie nuclcaire aux fins du d.'velop-
pement economique et social . 14 42' 2 novembre 1978 

Effets des rayonnements ionisants . 53 41' 3 novembre 1978 

Courants de communication avec Ia jcuncsse et les organisations 
de jeunes 72 4Y 3 novembre 1978 

Annt!e intemationale de Ia jeunessc . 72 4'-' 3 novembre 1978 

Education physique et echangcs sportifs entre jeunes 72 4~' 3 novembre 1971-! 

Pouvoirs des representants a Ia trente-troisiemc session de l'As-
semblee generale 

Resolution A . 3 H 3 novembrc 1978 
Resolution B 3 ':)'-J' 24 mai 197':1 

Rapports financiers et comptcs ct rapports du Comite des com-
missaires aux comptes ':19 44' 3 novembrc 1978 

Bare me des quotes-parts pour Ia repartition des depenses de I' Orga-
nisation des Nations Unies . 108 44' J novembrc 1':178 

Amendement a !'article 15':1 du reglement interieur de I'A"emblcc 
generale .. 108 44' 3 novembrc 1978 

Financement de Ia Force d'urgence des Nations Unies et de Ia Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 

Resolution A 113. l/ 44' 3 novembrc 1978 110-4-14 
Resolution B 113. a 68' I''' decembre 1978 ':15-3-12* 
Resolution C 113, l/ 7"1' 8 decembre 1978 ':14-3-11* 
Resolution D . 113. l/ 7'i' 8 decembre 1978 ':14-3-11 * 
Resolution E 113. (/ 84' 14 decembre 1978 105-9-14* 
Resolution F 113. {/ 84' 14 decembrc 1978 II 1-':1-9* 

Financement de Ia Force intcrimaire des Nations Unies au Liban 113. h 44' 3 novembrc 1978 114-13-4' 

Question de Chypre 28 4')" 9 novembrc 1':178 II0-4-n* 

Cooperation intemationale touchant les utilisations pa<·ifiques de 
l'espace extra-atmospherique 51 et 52 5 i' 10 novcmbre 1':178 

* Vote enregistre. 
** Vote par appel nominal. 
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Numt-rtl.\' 

de\ 

re.\oluflo/1\ 

33/17 

33/IH 

33/ll) 

33/20 

33/21 

33/22 

33/23 

33/24 

33/25 

33/26 

33/27 

33/28 

33/2') 

33/30 

33/31 

33/32 

33/33 

33/34 

33/35 

33/36 

33/37 

33/38 

33/3') 

33/40 

33/41 

33/42 

33/43 

33/44 

Jrtrc.\ 

Troisicme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer 

Statu! d'obscrvatcur pour I'Agencc de cooperation culturellc el 
technique au pres de I' Assemb!Ce generate 

Elaboration d'une convention internationale contrc Ia prise d'otages 

lnstitut des Nations Unics pour Ia formation et Ia recherche . 

Assistance aux regions de I' Ethiopie victimes de Ia sec here sse . 

Bureau du Coordonnateur des Nation\ Unics pour les secours \.'n 
cas de catastrophe . 

Consequences nefastcs pour Ia JOUissance des droits de l'hommc 
de !'assistance politiquc. militairc, cconomique et autre accortkc 
aux regimes racistcs et colonialistes d'Afrique australe 

Importance, pour Ia garantie ct !'observation effectives des droit.s 
de l'homme, de Ia realisation univcrselle du droit des peuples it 
l'autodctermination et de l'octroi rapide de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

Augmentation du nombrc des membres du Comitc cxccutif du Pro· 
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les rc 
fugies .. 

Rapport du Haut Comrnissaire de.s Nations Unies pour lcs refugics 

Cooperation entre I'Organisatton des Nations Unies et I'Or)!a 
nisation de runite africaine 

Question de Palestine 

Resolution A 
Resolution B 
Resolution C 

La situation au Moyen-Orient 

Question des Nouvclles-Hchridcs 

Question du Sahara occidental 

Resolution A 
Resolution B 

Question des Samoa amcricainc·s . 

Question de Guam 

Question des iles Vicrges americaincs 

Question des Bermudes, des ilcs Turques et Caiqucs. des iles Vier 
gcs britanniques et de Mnntserrat 

Question du Belize 

Renseignements relatif\ aux ll'rritoires non autonomes, commu 
niqucs en vertu de l'alinca ,, de I'Articlc 73 de Ia Charte des 
Nations Unies 

Question de Ia Rhodcsie du Sud 

Resolution A 
Resolution B 

Question du Timor oriental 

Activites des intercts etrangers. cconomiques et autres, qui font 
obstacle a l'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance aux pays ct aux peuples coloniaux en Rhodcsie du Sud. 
en Namibie et dans tous lcs autrcs territoires sc trouvant sous 
domination colonialc' et aux efforts tendant a climiner lc colo· 
nialisme. !'apartheid ct Ia discrimination raciale en Afrique 
australe 

Application de Ia Dcclaratton sur r octroi de I' independance aux 
pays et aux peuples coloniaux par les institutions specialisees 
ct les organismcs intcrnationaux assocics it rorganisation des 
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67 

76 

X2 

.11 
Jl 
Jl 
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24 

24 
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2-l 

2-l 
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Nations Unies llfl et 12 

Programme d'enscignemcnt et de formation des Nations Unics 
pour !'Afrique australc 

Moyens d'C!udc et de formation offcrts par des Etats Membrcs aux 
habitants des territoircs non autonomes 

Application de Ia Dedaration sur !'octroi de l'independancc au\ 
pays et aux peuples coloniaux 
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33/45 

33/46 

33/47 

33/48 

33/49 

33/50 

33/51 
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33/53 

33/54 

33/55 

33/56 

33/57 

33/58 
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33/65 
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33/68 

33/69 
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Annexe IV. - Repertoire des resolutions et decisions 

rarn 

Diffusion d'informations sur Ia dccolonisation 

Institutions nationales pour Ia promotion et Ia protection des droits 

Pomt\ 
de !'onlrc 

du /tlllf 

24 

de I'homme 33 

Experience des pays 4uant a Ia promotion du mouvement c·oope-
ratif 78 et 80 

Developpement social dans k monde 78 ct 80 

Preservation et cpanouissement des valeurs culturclles 74 

Protection. restitution d retour des biens culturels et artisti4ues 
dans Je cadre de Ia preservation et de I'cpanouissemcnt des va 
leurs culturelles . 79 

Pactes internationaux relatifs aux dmits de l'homme 

Assemblce mondiale du troisieme age . 

Droits de I'homme et progres de Ia science et de Ia technique 

Examen et coordination des programmes des organisations du sys-
tcmc des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et coope
ration avec d'autres programmes internationaux dans k domainc 
des droits de l'hommc 

Plan des conferences .. 

Contr61e ct limitation de Ia documentation . 

Application des conclusions de Ia premiere Conference des parties 
chargee de l'examen du Traite sur Ia non-proliferation des armcs 
nudcaires et creation d'un comitc prcparatoire pour Ia dcuxi~mc 
Con terence 

Application de Ia resolution 32/76 de I' Asscmb!Cc gcncralc rela
tive a Ia signature et a Ia ratification du Protocole additionncl I 
au Traitc visant )'interdiction des armes nuclcaires en Ame
ri4ue latine (TraitC de Tlatdolco) 

Armes chimi4ues et bacteriologi4ues (biologiques) 

Resolution A 
Resolution B 

Application de Ia resolution T2/78 de I' Assemb!Ce gencrak 

Application de Ia resolution 32/79 de I" Assembl<!e generak rela
tive a Ia signature et a Ia ratification du Prntocole additionnel II 
au Traite visant )'interdiction des armes nucleaires en Amerique 
latine (Traite de Tlatelolco) 

Mesures efficaccs visant a a'surer Ia realisation des huts ct ObJCC· 
tifs de Ia Dccennie du dcsarmement 

Application de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de I' Afrique 

Creation d'une zone exemptc d'armes nucleaires dans Ia region du 
Moyen-Orient 

Creation d"unc zone exemptc d'armes nudeaires en Asic du Sud 

Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux s_ystc·mcs de 
tellcs armcs 

Resolution A 
Resolution B 

Reduction des budgets militaircs 

Application de Ia Declaration faisant de I' ocean I ndicn une f(lnc 
de paix ..... 

Conference mondiale du desarmement 

Conference des Nations Umes sur )'interdiction ou Ia limitat1on 
de J"emploi de certaines armes classi4ues 4ui pcuvcnt etrc consi
derees comme produisant des effets traumati4ues c•xccssifs ou 
comme frappant sans discrimination 

Examen de I' application des recommandationset decisions adoptccs 
par I' Assemblee generalc a sa dixieme session extraordinaire 

A. 

B 

Collaboration militaire et nuclcaire avec lsrad 

Non-recours aux armes nucleaires ct prevention de Ia 
guerre nudeaire . 

C. -- Necessitc urgentc de mettrc fin a tous nouveaux essaJS 
d'armes nuclcaires 
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14 dcccmhrc 1978 
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14 dcccmbrc 1478 

14 dcccmbre 1978 
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14 dcccmbrc 1478 
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14 dcccmbrc 1978 

14 decembre 1478 

14 dc'cembre 1978 
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33/72 

33/73 

33/74 

33/75 

33/76 

33/77 

33/78 

33/7') 

33/80 
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33/84 

33/85 

33/86 

33/87 

33/88 

33/8') 

33/')0 

33/')1 
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D. 

E. 

!'urn 

Scmaine du desarmement 

Programme de bourses d'etudes des Nations Unies sur le 
dcsarmement 

F. - Application des recommandations et decisions de Ia 
dixieme session extraordinairc 

G. Diffusion d'informations sur Ia course aux armemenh 
et sur le dcsarmement 

H. 

I. 

Ncgociations sur le dcsarmement et mccanismes appro
pries 

Desarmement et developpement . 

J. Verification des accords de desarmement et renf{Jrn·
ment de Ia sccuritc internationale . 

K. - Programme de recherches et d'etudes sur lc dcsar· 
mement 

L. Paragraphe 125 du Document final de Ia dixieme session 
e xtraord i nai re 

M. -- Etude des rapports entre lc dcsarmcmcnt et lc dcvelop
pement 

N. -- Nouvelle philosophic du desarmement. 

Conclusion d'unc convention internationale sur le renforcement 
des garantics de Ia sccuritc des Etats non nudcaires 

Resolution A 
Resolution B 

Declaration sur Ia preparation des socictes a vivre dans Ia paix 

Non-intervention dans ks affaires intcricures des Etats 

Application de Ia Declaration sur lc renforccmcnt de Ia sccuritc 
internationale 

Situation au Nicaragua 

Troisii:me Conference gencralc de l ·organisation des Natton' 
Unies pour lc dcveloppement industrid 

Cooperation en matiere de developpement industriel 

Revision des listes d'Etats eligibles au Conscil du dcveloppemcnt 
industricl 

Fond' des Nations Unies pour l'cnfancc 

Besoins des enfants refugics palest!nicn' en matiere de sante 

Rapport du Conseil d'administratitlll du Programme des Natums 
Unies pour le devcloppement. 

Annce internationalc de !'enfant 

Programme des Volontaircs des Nations llnics 

Fonds special des Nations Unies pour ks pays en devcloppemcnt 
sans littoral 

Rapport du Conseil d'admini,tration du Programme des Nations 
Unics pour l'environncmenl 

Cooperation dans le domainc de I' cnvtronncment en matiere de res
sources naturelles partagces par deux ou plusicurs Etab 

Mesures a prendre en favcur de Ia region soudano-sahelicnnc 

Plan d'action pour Iutter contre Ia desertification . 

Declaration de Mexico du Conscil mondial de !'alimentation 

Dcsarmcmcnt general ct compkt 

A 

B. 

Rapport de Ia CommiS>ion du desarmemcnt 

Mesures proprcs a accroitre Ia confiance 

C. -- Negociations sur b limitation des armcs strategi4ues 

D. -- Etude relative aux annes nuclcaires 

E. 

F. 

Etude de tous les aspects du desarmement regional 

Non-implantation d'annes nucleaires sur lc territoire dc·s 
Etats ou il n'y en a pas it l'hcurc· actuelle 

G. --- Comite du dt:·sarmement 
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X5' 

86' 
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86' 

86' 
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Daft'.\ 
tl"adoptlllll 

14 decembre IIJ78 

I 4 decembre I ')78 

14 dec·embre 1978 

14 decembre l ')7 8 

14 deeembre I ')78 

14 decembre I IJ78 

14 decembre l IJ78 

14 decembre I IJ78 

I 4 decembre I IJ78 

14 decem brc I ')7 8 

I 4 dccembre I ')78 

14 decembre 1978 
14 dccembre 1978 

15 dccembre l ')78 

l :\ decembrc I ')78 

15 decembre I IJ78 
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